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A VI MiTfSSi TMi X i.

f'^i&JSn ' pu* Hé fuit porn in tavtmt*. in thtrthturt de rarttit diplomatique! tt archéalagiqttn ; il n'a

l&Q&ËLSgi"'» /•'"* prétention de {intenter des faiti hislwiquei bien («nfwrttwHl t'« j-m- fomow, porr< /hJr ;/L dr u
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I employer net heurt* de luun d autre chute qu'à du pisse temps stériles, sciait d'abord mis ù prendre dut unies çd

f f ' M n,r ,l""aire larai'ti' V« avoisinent U lieu de sa ruidenet. Plus tard, à l'instigation de plusieurs ta

l \ T' UmWfmra ' aM •* eomPUt*r à différente* sources Us renseignements qu'il avait reçue,! lis. tt, avant mis

f\ ' ,„,« tM dtKunumt* en ordre, il t'ai décidé à le* livrer à l'impression. Voilà comment sont nées Us IUvIkwI.»

I i i i
. m

j
1

1
v sur Muul>rugf> , bon cunton • Hc.

Air ee qu'on peut voir en lisant le titre de cet ouvrage ou en le parcourant , il renferme une strie d'histoires locales assez eom-

pUtes. C'est une espèce d'inventaire raisonné où viennent te grouper les faits en tous genre* dont s* composent les annales d'un grand

nombre de commune*, inventaire faisant voir quelle a été l'exittene* d* eus communes dans les temps anciens et la période féodale

,

et quel est leur état à l'étioque actuelle.

Malgré ta difficulté de la tache qu'il entreprenait, malgré l'indifférence et mime les prévention* générales du public pour tout ce

de ceux du passé, et peu favorables, en no* temps de démocratie républicaine et d» préoccupations révolutionnaires, à tout ce qui

rappelle ta période féodale, malgré tout cela, l'auteur a pensé qu'on lui mirait gré d'avoir donné au pays qu'il Habite une

histoire qu'il n'avait pas encore , et vulgarité îles faits inconnus ou dédaigné*, dan* un livre où le* matière* sont clairement distri-

buées et accompagnée* de tous les commentaires et explication* désirable*. Bien que l'attention soit exclusivement portée vers te*

événements généraux de l'histoire nationale, maintenant que l'action absoibant* d* la centralisation a oté à l'esprit local toute ta

fore* et tout son intérêt , il est tan* doute encore , au sein de* province* , nombre d* personne* ami** de la tradition tt curieuses d*

voir renouer ta chaîne de* fait* qui relient leur existence à celle de* générations qui U* ont précédée* aux mime* lieux. Aussi, en

publiant cet ouvrage, a-t-on pensé qu'il pourrait , malgré tout , rencontrer de* lecteurs et de* encouragements. La plupart de* habi-

tants du pays qu'il décrit seront certainement bien aises de connaître chacun le* destinées de leur endroit natal et des lieux circon-

roisint, de lire des descriptions qui les louchent de tout prit, de* récit* d'événement* qui te sont accomplit tur un théâtre qu'il* con-

A un autre point de vue, cet ouvrage ne sera peut-être pat non plu* inutile. Le* annale* de* commune*, outre qu'elle* sont le*

véritables sources de l'histoire, les seules qui s'appuient tur des autorité* palpable* et positives, peuvent être considérées comme une

introduction aux annales des provinces, à celles d'un État même, un point de départ nécessaire pour quiconque veut aborder avec

certitude le* matières que présentent de* donnée* topographiqun et historique* plu* vastes. A l'amateur comme à l'historien, elles

fournissent des éléments indispensable* : à l'un, det notions préliminaire*, de* explications, des principe* fondamentaux qui l'éclai-

rent tt l'orientent avantageusement dans les champs divert de l'histoire; à l'autre, de* matériaux, de* document* indispensables, soit

pour augmenter ses travaux , toit pour rectifier ou juttifier ses assertion*. Vne hittoire nationale vraiment digne de ce nom ne

devrait (tre rédigée q„ a l'aide d'une mite d'hittoire* locale* te résumant d'abord dan* le* annales d'une province, puis dan, crlles

d'un peuple. Pactant ainti de la baie au frrite, du simple au composé, de l'élément à l'tnttmblc, par voie iTanolytejudicieuse , on
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,
pclil à petit, avec le tempt, la plus belle synthèse historique qu'il toit pottMe d'imaginer. Puiue le prisent ouvrage , fatbie

ruai tenté Jane un* $i large carrière , mériter, malgré tri imperfection*, d'étrt compté au nombre de* plu* petite* pierre* d'un *i

gsgantetque édifice!

Mai* ce n'e*t pat tout. Pour qui cherche à t'imtruirt, VhiiUrirt locale, non moint que l'hietoire générale, offre de l'intérêt. De*

fait* précieux de ttati*tique, d archéologie, de numismatique, de droit et d histoire naturelle, y sont parfoi* con*ignét, et la philo*

tnphie d* l'hittoire, d'un autre coté, y puise de* élément* d'appréciation et de critique souvent utile*.

Kn effet, considérée* itnlémenl, on peut dire de* commune* qu'elle* tant comme l'élément alvéolaire île cette grande ruche humaine

qu'on appelle la toeiété. fat même* pattion*, le* mêmes besoin*, t'y trouvent en petit, et l'informer de* vieissitudrs auxquelles leur

efittcnec a été soumise, dans quelle* condition*, bonne* ou mauvaise* , elles te sitnt développée* ou amoindrie*, r'e*t acquérir une

première idée de* destinée* de la toeiété même au tein de laquelle existent ce* commune*, de* inttitution* qui ont régi cette toeiété,

et de la civilisation qui lui est propre.

Ce* différents caractère* , tout letquels doit être envisagée tout* histoire locale vraiment térieuse , n'ont pat été perdus de vu* par

l'auteur ; Ut ont été te* guide* à chaque pat , et il t'est efforcé , autant qu'il l'a pu , de le* rencontrer Tmstefoi* , il doit dire que ta

tâche était peu aitée. A part la difficulté de grouper une infinité de fait* peu important* , de manière à ce que non seulement on puisse

s'y intéresser, mai* encore en tirer de* renseignements et des conclusion* d'un ordre élevé , il y avait Us difficulté de trouver ce* fait*

même*, d'en faire le triage, puis la distribution dans un ouvrage aux bornes restreinte* H devant revêtir les forme* d'une narration

suivie. Pour cela, il fallait à l'auteur des UrUirt qu'il n'a pas eu*, et dan* la localité qu'il habile un concours de circonstance* et

d'encouragement* qui lui ont complètement fait défaut. Ce n'ett qu'aprè* d'incessantes démarche* et de* déplacement* nombreux

qu'il est parv'nu à se procurer le* matériaux qui lui étaient nécessaires. Ce* matériaux ont été puisés à Mon*, è Bruxelles , à

i, à raleneiennes, à Douai . à LiUe et à Pari*, dan* différente* bibliothèque* publique* et privée*, dan* plusieurs dépôt*

Ils ont été tiré* d'un grand nombre d"hUloire*, de chronique*, de publication* périodique*, de mémoire* et d'opuscules

riennes province* Belgique* ; de légende*, de rartulaire* monastiques et féodaux, se rattachant à diverses localité* du

t i enfin a"archive* judiciaire* , d'inventaire* ou recueils de diplômes et titre* reposant dan* plusieurs collections de charte*,

dans les rhambres de Compte* de Mlle et de Bruxelle*. A ce* document* Fauteur a joint ce qu'il a recueilli dan* le* communes qu'il

décrit, où , à défaut d'archivé*, it a fait parler le* monument*, le* vestige* et le* tradition*, vestige* et tradition* qu'il a complète*,

interprété*, rapprochét et commentes le plu* judicieutement possible, afin d'en tirer de* induction* positive*. Aussi il peut avancer que

la plupart det renseignements qu'il donne tant revêtu* du caractère de vérité qui doit être le cachet de tout travail historique, comme

en font foi, du reste, le* renvoi* qui. au bai de chaque page, indiquent minutieusement le* tourte* où ils ont été
\

Tel* sont le* soins et l'attention qu'il a apporté* à son travail, travail qu'il a dû restreindre à la portion de t'a

qui, avec le* canton* du Quesnoy, est la seule dont ne M soient pas occupé* M. lebtau , ancien président du tribunal d'Avesnes, an-

tiquaire érudit, que nous avons eu dernièrement la douleur d* perdre, et M. Michaux aine . cet investigateur infatigable qui a

arjrirne nvec inm oe conscience et or itwrur ir terrain si ariae ae nos nistoircs tortues, et tniee une i*nr qu on est nrurrux ar purrinirtr

après lui. Puiue le prêtent ouvrage mériter de prendre place a la suite de* productions de ce* deux homme* ettitnablet , et répondre

aux exigence! du publie'. Quoi qu'il en soit , l'auteur aura toujours pour récompense la satisfaction d'avoir consacré quelques rare*

loitir* i det occupations utile*, en jetant ht première fondements d'un travail que d'autre*, plu* i

laMM
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INTRODUCTION.

source, soit à trois lieues en amout et en axai du chef-lieu. Ces affluents sont lHeine-Mineure et l'Helpr-

Majeure, le Tnrsij ou Bracqnière , la rivière des Cligneux, autrement dit h Cleubes , les ruisseaux de
Wargnories, du Paradis et de l'Esnière, les rivières de la Solre, de la Thure et de la Hante.

Le terrain arrosé par ces affluents est généralement montueux. Il se compose d'une succession de
collines plus ou moins élevées, de vallées riantes recouvertes de la plus nombreuse variété de champs,
de prairies, de bois et de bruyères, que possède le département du Nord. Le sol, presque partout à

base schisteuse ou calcaire . y est d'une fertilité médiocre, surtout dans les bassins de la Solre, de la

Tliure et de la Hante, et à l'origine «le la grande et de la petite Helpe. En ces endroks, au lieu d'ar-

gile franche, douce ou friable, on voit généralement dominer le schiste, le carbonate de chaux, le

sites , recouverts de couches plus ou moins épaisses d'argile humide ou compacte , et quelquefois de
terre glaise , laquelle , formant le sous-sol de certaines campagnes, en rend la nature froide et irré-

médiablement aquatique.

La rive gauche de la Sambre est d'une tout autre nature. Là, à peu de distance de la rivière, s'é-

tend la ligne de séparation des bassins de l'Escaut et de la Meuse , laquelle se compose d'une ceinture

de terrains soulevés pendant la crise organique que les géologues appellent le système de formation

du Hainaut. Les ondulations du sol y sont à peine sensibles , et partout se trouve une épaisse couche
de terre végétale, d'argile franche ou sablonneuse, qui permet la culture de tous les genres de cé-

réales, des plantes textiles et oléagineuses. Les coure d'eau qu'on y rencontre sont les ruisseaux

d'Hargnies et de Keignies , qui se jettent à la Sambre, et la Trouille, qui, grossie par de nombreux
affluents, va se perdre dans la Haune , à Mons. Ces cours d'eau prennent leur source sur un terrain

plat et semblent dormir au milieu de prairies marécageuses, incertains, dirail-ou, s'ils doivent se

rendre dans le versant de la Meuse ou vers celui de l'Escaut. Mais cnliii, rencontrant une pente suf-

ti sa n te , ils s'épanchent sans plus hésiter, en lilets torrentueux, à travers d'étroits vallons. Leur course

alors devient si rapide , qu'à chaque pas on a pu ménager les cascades nécessaires à l'alimentation

d'une infinité d'usines et de moulins.



Im Sambre est loin d'avoir dans tout son parcoure la même rapidité. Celle rivière, dont le lit, à

Landrecics, esl de 135 mètres au-dessus du niveau de la mer, ne coule, à Maubeuge, qu'à une liau-

icur de 128 mètres environ, et, de ce lieu jusqu'à son embouchure, sa pente est proportionnellement
moins sensible encore. De là , sans doute , lui vient son nom , qu'on peut faire dériver du celtique

sanJiac , tranquille, et de bera, couler. César, qui vint combattre sur ses bords, la désigne sous le

nom de Sabis, et la Notice de l'empire, sous celui de Sambricœ. Alors elle était déjà navigable , puis-

que, d'après ladite notice, il s'y trouvait une flottille au territoire de Quartes ou d'Harguies : Prœjectus

Sambricœ classis in loco Cartcnsi sioe Hornensi (1).

Cependant, toute navigable que la Sambre ait été autrefois, sa canalisation n'en a pas moins été

réclamée pendant une suite de siècles par les populations riveraines. Négligé par les dinerenls souve-

rains des Pays-Bas, ce travail n'a commencé a être pris en considération que depuis la réunion à la

France d'unè partie du territoire que la rivière parcourt. En 1695, un mémoire , présenté à ce sujet

au roi Louis XIV, fui suivi de travaux de barrage et de construction d'écluses. Quant au projet de
canalisation proprement dite, objet d'une suite de rapports dans les années 1765, 1775, 1781) et 1795,
et pris en considération par Napoléon, il échoua, chaque fois, soit par suite de manque de fonds, soit

à cause de l'opposition du génie des places fortes voisines et des manœuvres des sociétés charbon-
nières de France. Ce n'est qu'en 1833 que la concession en fut enfin accordée, et cela, grâce aux
réclamations énergiques des conseils d'arrondissement d'Avesnes cl de Valenciennes, du conseil

général , cl de la chambre de commerce de Lille , qui firent surtout valoir la nécessité de continuer
en deçà de la frontière la canalisation que le gouvernement belge venait de faire effectuer sur son
territoire. Tant de difficultés apportées à des travaux si utiles montrent qu'il ne suffit pas toujours

qu'une œuvre soit réclamée par le bien général pour qu'elle s'accomplisse ; que , souvent , l'inlérél

privé vient à ce sujet contrarier l'intérêt public, et que par là doivent s'expliquer les retards apportés

de nos jours à la réalisation d'une entreprise bien autrement avantageuse et importante, nous voulons

parler du chemin de fer de Namur à Saint-Quenlin.

La construction du canal de la Sambre, dont la dépense fut évaluée à 10 millions de francs, a

amené dans toutes les parties de l'arrondissement d'Avesnes que baigne celte rivière, notamment dans
le canton de Maubeuge , un accroissement considérable de la richesse publique. L'arrivage facile et

peu coûteux des excellents charbons du bassin houiller de Charleroi y a fait élever un grand nombre
d'usines, parmi lesquelles se trouvent plusieurs grands établissements métallurgiques qui ont fait valoir

on ne peut plus avantageusement les abondantes mines de fer qui demeuraient enfouies ou ignorées

dans le sol. Aujourd'hui le canton de Maubeuge est un des cantons ruraux les plus florissants du nord
de la France. Sur une étendue de 20,898 hectares , il renferme une population fixe de 24,000 habi-

tants, payant à l'Etat 255,841 francs 05 centimes de contributions directes. Les produits des douanes
s'y sont élevés, en 1849, à 2,101,951 francs, y compris ceux de la recette de Coursolre, village qui,

quoique étranger à la circonscription cantonnalc de Maubeuge , se rattache néanmoins au bureau
principal de la douane qui siège en cette ville (2).

Voyons maintenant quelles sont les vicissitudes que ce pays a éprouvées, et quels événements po-
litiques il a traversés depuis deux mille ans pour arriver au degré de prospérité et de civilisation qu'il

a atteint de nos jours.

Le premier écrivain qui nous parle de la contrée qu'arrose la Sambre est César. Ce grand capitaine,

voulant s'assurer la conquête des Gaules , avait résolu de soumettre d'abord la partie la plus bclli-

Sueuse de la population qui couvrait celte vaste contrée ; et, comme les plus belliqueux des Gaulois

taienl les Belges, il marcha contre eux. Vaincus sur les bords de l'Aisne-, ces derniers se soumirent

à lui, à l'exception d'un peuple de leur puissante confédération, les Neniens. Arrêtons-nous à ce

peuple, qui habita loul particulièrement la contrée dont nous avons entrepris de décrire l'histoire , et

qui résista on ne peut plus glorieusement aux armes du conquérant.

Les Ncrviens, nation d'origine germanique qui, deux siècles avant J.-C, était venue se fixer en

deçà du Khin, avaient conservé, avec les mœurs de leur race, toute l'àpreté et le caractère indomp-
table des barbares. C'étaient les plus énergiques de la Gaule, dit César, parce que , étant moins en

(I) ranciruh, Comment, in nolUtam im/ocrii «rcùfnif |- Ij9 (S) Annuatn HatiUujw du JW, ann»ïc 1850.
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contact avec les nations civilisées, le luxe, l'usage du vin et des autres supcrfluités de la vie, avaient

moins pénétré chez eux, et que, par là, ils s'étaient affranchis de tous les besoins et de toutes les

habitudes qui amollissent l'homme. Ils n'avaient point de villes, mais seulement des oppida, retraites

formées au milieu des bois par des palissades, des abattis et des quartiers de rochers , et dans les-

quelles ils se renfermaient , en temps de guerre , avec leurs troupeaux et leurs instruments de travail.

Leur pays, d'un aspect à peu près semblable à celui qu'offrent encore aujourd'hui certains cantons de
l'arrondissement d Avesncs, était entrecoupé de nombreuses forêts, de marécages, de bruyères et de
vergers, dont les haies se trouvaient composées de ronces, d'épines et d'arbres, taillés, courbés et

entrelacés de manière à former une espèce de mur impénétrable. Le général romain s'avança dans la

partie méridionale de ce pays, la hache et la serpe à la inain, et arriva, après trots journées de la

marche la plus pénible, sur les bords de la Sambre. Les Nerviens, réunis aux Atrébates et aux Vcro-
mandiens, leurs alliés, et conduits par un chef appelé Boduognat, attendaient les Romains sur la rive

gauche de la rivière , dans un lieu boisé qui , selon nous , ne doit pas être éloigné de celui où s'éleva

depuis la ville de Maubeugc (1). Ils avaient abrité, sur leurs derrières, leurs femmes, leurs vieillards

et leurs enfants, au milieu de marécages inaccessibles; et, se rappelant que seuls d'entre les Gaulois

ils avaient précédemment résisté aux timbres et aux Teutons, ils avaient résolu de périr les armes à
la main, plutôt que d'accepter le joug nouveau qu'on voulait leur imposer. Avertis que les trois légions

romaines qui marchaient à l'avanl-garde étaient séparées du reste de l'armée par leurs bagages, ils

n'eurent pas plutôt aperçu leurs enseignes sur les coteaux opposés , qu'ils traversèrent ta Sambre à la

nage, afin d'écraser leurs ennemis, tandis que ces derniers étaient éloignés les uns des autres. Ils sur-

prirent les Romains au moment où ceux-ci travaillaient à la construction de leur camp, au sommet
d'une colline dont la déclivité s'allongeait en pente douce jusqu'à la rivière. Le combat fut tellement

meurtrier, que César, obligé de se couvrir à la haie des armes d'un simple légionnaire , courut per-

sonnellement les plus grands dangers. En un clin d'œil , tout son camp fut envahi , ses légions en
désordre , cl les corps de cavalerie auxiliaire , s'enfuyant à toute bride , allèrent annoncer au loin la

défaite des Romains. C'en était fait de la fortune de César, sans l'arrivée des deux légions de l'arrière-

Îjarde, qui rétablirent le combat. Les Nerviens furent enveloppés à leur tour et virent fléchir devant
a science militaire leur bravoure inexpérimentée. Mais, au lieu de fuir, ils combattirent avec le cou-

rage du désespoir. Quelques uns d'entre eux tombaient-ils au premier rang , ceux qui les suivaient

prenaient leur place , montaient sur leurs corps et se défendaient. De ces cadavres amoncelés ils se

faisaient un rempart d'où ils lançaient leurs traits et renvoyaient aux Romains leurs javelots. Enfin la

bataille cessa faute de combattants. L'armée des Nerviens était réduite de 60,000 guerriers à 500, et de
leurs 600 chefs il n'en restait plus que trois. César rendit compte de sa victoire à Rome dans une
lettre où il exalta en termes pompeux le courage du peuple qu'il venait de vaincre, et le sénat ordonna
des prières et des réjouissances publiques pendant quinze jours pour remercier les dieux d'avoir pré-

servé l'illustre consul d'un danger imminent , le plus grand de tous ceux qu'il ait courus dans sa

carrière.

Les bords de la Sambre ne sont point les seuls lieux de la contrée que nous décrivons qui furent

alors témoins de la valeur des Nerviens. Trois ans plus lard, César, obligé, par la disette des vivres,

de répartir ses troupes sur différents points de la Gaule, envoya camper une de ses légions au milieu

de ce peuple (2). Cette légion était commandée par Quinlus Cicéron, frère de l'illustre orateur. Elle

ne tarda pas à être cernée par un chef indomptable du pays des Eburons (province de Liège), nommé
Ambiorix , qui , après avoir massacré une autre légion romaine établie dans la contrée qu'il habitait

,

était venu se joindre aux Nerviens. Pendant le siège, les barbares donnèrent au camp de Cicéron

plusieurs assauts , et , ne pouvant l'emporter de vive force , ils l'entourèrent d'une circonvallalion de

11 pieds de haut, ayant un fossé profond de 15. Manquant des outils nécessaires, ils coupaient le gazon

avec leurs épées , et portaient la terre daus les pans de leurs savons. Leur industrie et leurs efforts

allèrent jusqu'à fabriquer des faulx, préparer des tortues à l'aide desquelles ils lancèrent dans le camp
ennemi des boulets d'argile rougis au feu cl des traits enflammés. Les Romaius, toutefois, se défen-

(I) Voy« ce que ooiu di*oo* à ce lujel à la fu du chapitre tm Un grand nombre d'airf» on! été émit a cet égard. Voyer ce que

d.- nu* notice». non. eo diwos au premier paragraphe du chapitre m de nui do-

(ï) On ik uit pat préci»émcDt en quel lieu tlail situe ce cainp. lice*.
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dirent avec une ténacité, un courage égal à l'ardeur des assiégeants. Cicéron fui sauvé par le secours

d'un Nervicn d'une naissance distinguée, nommé Verticon, qui, désertant la cause de ses compa-
triote», se chargea d'informer César de la situation critique de son lieutenant. Le consul quitta

alors les bords de la Somme, où ii se trouvait , et s'avança, à la tête de 7,000 hommes. Une lettre

,

écrite par lui en grec, afin nue les Gaulois ne pussent la lire, dans le cas qu'elle vint à tomber en leur

pouvoir, fut rapportée par Verticon , qui la lança dans le camp, attachée à un javelot. Les Nerviens,

prévenus de l'arrivée de César par les incendies qu'il allumait sur sa route , allèrent au devant de lui

,

au nombre d'environ 60,000. Ils le rencontrèrent au-delà d'une vallée profonde coupée par uu ruis-

seau. César s'était enfermé dans un camp dont il avait resserré les limites autant qu'il l'avait pu, afin

de paraître moins fort cucore qu'il ne l'était (1). Cette mesure , avec les précautions excessives qu'il

prit pour se défendre , inspira aux Gaulois une présomptueuse confiance. Croyant n'avoir affaire

qu'à un petit nombre d'adversaires, ils s'avancèrent tumultueusement dans un terrain désavantageux,
enveloppèrent le camp , et commencèrent à l'escalader. Les Romains , sortant tout à coup par toutes

les portes, se précipitèrent sur les assaillants en colonnes compactes, les séparèrent les uns des au-
tres, tuèrent tous ceux qu'ils purent atteindre, et mirent le reste en fuite. Le soir même, le vainqueur

arriva au camp de Cicéron, où il n'y avait pas un soldat qui fût sans blessure. Depuis, à part quelques
soulèvements facilement comprimés, la Ncrvie fut décidément soumise (2).

Pendant cinq cents ans, la contrée qu'arrose la Sambre demeura au pouvoir des Romains, de
même que le surplus de la Gaule Belgique. Durant celle longue période , elle prit un nouvel aspect.

Le voisinage de Bavai et le campement continuel de plusieurs légions romaines y firent éclore des

germes nombreux de civilisation et de prospérité. A côté des lieux où campaient ces légions, le long

des voies romaines qu'elles avaient construites, au passage des rivières, on vit s'élever des hameaux,
des métairies, des maisons de plaisance , des tours, des forteresses et des temples, qui devinrent le

noyau d'un grand nombre de villages. Non loin des localités qui , comme Athis , Houdain , Quévy,
Havay, Ihv, Givry, Peissant, (juiévclon, Eccles, Bcrelles, Virclles, Eclaibes, Dourlers, Wallcrs,
Trélon, Glageon, Eppe, Baives, Ohain. Anor, Wignehics, Willics, Bersillies, Renlics, Erpion, et

autres, remontent probablement à l'époque celtique, on vit surgir des endroits d'un nom tout romain,
comme Villers, Jeumont, Limonl, Hoursies, Coursolre, Solre-Ie-Chàteau , Flaumont, Pont, Bous-
sois, Boussières, Bossut, Rouveroy, SoIre-sur-Sambrc , Rogeries, Etrœungt, Fissiau, Quartes, etc.

La naissance de ces localités annonce un certain développement de la population daus le pays, déve-
loppement qui se conçoit, du reste, quand on sait, d'après certains auteurs, que la Nome passait

pour uue des provinces les plus fertiles en grains de toute la Gaule. Malheureusement celte prospé-

rité ne devait pas être durable. Au m* siècle, les incursions de plusieurs peuplades d'oiitrc-Rhin vinrent

l'arrêter. Les ravages de ces barbares, notamment des Alamans et des,rranks, furent alors si grands,

que l'empereur Maximien se vil obligé, en 291, autant pour avoir des bras nécessaires à la culture du
sol que pour opposer une barrière à d'autres invasions , de concéder à ces derniers tout le territoire

de la Nervie (3). De là ces populations appelées Lœtiqucs , d'un mol ludesque (lœten . lethig) employé
pour désigner des colons concessionnaires de terres vacantes sous certaines conditions , populations

qui vinrent renforcer l'élément tudesque dans un pays où , depuis l'amoindrissement de la race ner-

vienne, avait progressé considérablement l'élément cello-romain (4).

(I) Ce racip a« serait-il pas le cattelet , autrement dit camp de

CÀor, qui s'etève a 3 kilomètre» a Toi de la Tille d'Avcsocs, sur
l'un des mMut» Ica plus culminant» de la rive gauche de la grande
Iltlpt Si l'on admet que le camp de Quintus Cicéron était celui

qu'un trouve sur les bords de la Trouille , an territoire de Roirtc-

ruy fVovea cl'ap. m de nos Recherches), celte question doit se ré-

soudre par l'aflirmalive, Le camp romain des environs d'.Vvesnes

est, par sa superficie comme par son assiette, dans les conditions

to|«ograpliiijoe» que César décrit au V livre de ses Commentairu.
De plus , il se trouve sur la route qu'il dut suivre venant d'Amiens,

route qui, probablement, lut celle qu'il s'était frayée lorsque, trois

aos auparavant , il avait traversé le pays si impraticable îles Ner-
tien» pour venir combattre sur les bords de la Sambrt. Le combat
que César livra en marchant au secours de Cicéron s'engagea des
le malin ; le soir, il avait délivré ton lieutenant. Ru admettant que

l'action se toit prolongée jusque vers midi . il restait donc encore

un demi-jour au vainqueur pour atteindre le but de son entreprise.

C'est juste le temps qu'il lui fallait pour franchir les ït» kilomètre»

qui séparent la grande ITtlpt du camp de Rouveroy. Noua ne don*
nons toutefois pas cette opinion comme irrécusable. Ce sont de
nouvelles conjecture* a ajouter a toutes celle» qui ont déjà été

émise* »ur le même sujet.

{4) César, DeMh Galtico, lib. n, v cl vt. — Plularqnc, Vit oV

(5) Ex panegy'r. tumrnii in Constantinm.
'

{») Les village» de Lesliiics-Haute et de Lmtiiics-Bassc , pré» de

Bincue , anciens fies royaux dos Carolingiens , parai*»eiil tirer

leur nom de» Leles qui s'y établirent pour cultiver les vastes plaine*

environnante». Lcstines. en latin Lrptimr, tire a coup sur son nom
des Lctti ou Lepta, et de t'mt, inné, demeure.
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— VII —

Pendant les siècles qui suivirent, le liidesquc, au lieu de s'effacer, ne fil, au contraire, que croître

dans la contrée dont nous venons de parler. Aux précédentes couches de peuplades transriicnaues ,

la grande invasion du v* siècle vint eu ajouter d'autres. Les Franks, s étant emparés de la Gaule Bel-

gique sous leurs chers Hlodion , Mérowig et Hlodowig, s'y lixèrenl définitivement. Alors on vit s'éle-

ver sur les bords de la Sombre et autres cours d'eau du voisinage les demeures d'un grand nombre
d'entre eux (1). Ces demeures, jointes à celles que construisirent trois cents ans plus tard quelques
unes des colonies saxonnes que Charlcmagne transplanta dans les provinces Belgiqucs , ont donné
naissance à une foule de localités dont les noms , romanisés par l'usage ou ajoutés à des appellations

celtiques, n'en révèlent pas moins au philologue une origine germanique. Tels sont Bettrechies

,

Yaudrecliics , Ubrechies, Vendegies, Hargnies, Gognics, Bettignies, Feignies, Becquignies, Monli-
gnies, Baudcgnics, Bousignics, Beugnics, Waltignies, Daiuousies, Colleret, Yïeux-Beng, Grand-Beng,
Sainselles, etc., etc.

Plus tard , l'inlluencc de l'idiome parlé par les conquérants s'éclipsa de nouveau devant le celte et

le latin , comme autrefois il était advenu de la langue nervienne. Le roman-wallon, issu du mélange
de la langue des Bomains avec le germano-celtique . commença à se former. Il fut désonnais employé
pour désigner les villages d'origine féodale ou ecclésiastique qu'on vit naître du vu' au xitr siècle «

villages dont les noms sout, ou mélangés de celtique et de latin, ou joints à des noms de saints, de
seigneurs, à des désinences issues de circonstances locales, lopographiques ou historiques. Tels sont

La Longueville, le Vieux-Mesnil, le NeufMesnil, Bcaurepaire, Sars, Bainsart, Barhcnçon, Thiritnont,

Floyou, Montbliard, Froid-Chapelle, Solre-Sainl-Géry, Mousliers, Liessies, Saint-Aubin, Saint-Bémy,
Croix, Aulnoye, Epinoyt, Clerfayt, Hestrud, Beauricu, Grand-Bieu, Lez-Fontaine , CerfonUine

,

Bocq, Monceau, Levai, etc., etc. (2).

Maubeuge est une ville d'origine ecclésiastique. Elle eut pour berceau le monastère que sainte

Aldegondc v fonda en 601. Alors la contrée où celte ville est bâtie était comprise dans la portion des
provinces Belgiques qui enlrèreul dans le royaume tfOslerrike, et que gouverna avec tant oe gloire la

reine Brunebaut. Sous les premiers rois Carolingiens , Maubeuge lit partie du comté de Hainaul,
province dépendante de l'empire frank. Le Hainaut tire son nom de nauw, épais, serré, et de A/117,

haie, moi celtique qui signifie haie, bois, et qu'on rend par hage en allemand, et par hedge en anglais.

Selon toute probabilité , il fut primitivement employé pour désigner la partie de I ancienne Nervie qui

était entrecoupée de bois et «le haies épaisses, c'est-à-dire le bassin de la Sambre. Plus tard, on
l'appliqua à la totalité même du pays qu habitaient les Nerviens, et de là les noms, de Hainauvium,
Uainoum, Hagnovium. Hagnen&is, Hagenensis, Hainogenensis . Hainoensis, Menait, Hainou, Hainonia
et Hainonienxïs , qu'on voit paraître dans un grand nombre de titres arttérieurs au x* siècle, et dont
les plus anciens remontent à 660 (3).

Sous les Carolingiens, le Hainaut se divisait en cinq cantons principaux, appelés pagi, savoir : le

pays de Famars, pagus Fanomartensis ; le pays de Cambrai, pagus Cameraeensis ; le comté de Hainaut

Krôprcment dit, pagus Hainoensis; le pays de Sambre, pagus Sambrensis, et la Fagnc, Fania, Mau-
euge était situé dans le Hainaut proprement dit ; la partie sud-est de son ancienne prévôté , dans la

Fague ; et quelques communes de la partie occidentale , sur les confins du comté de Famars. En
843, lors du partage des enfants de Louis le Débonnaire, cette ville passa dans le royaume de Lothaire

ou Lotharingie , et , lors du traité de Mersen ,
vingt-sept ans après , elle fut rattachée avec tout le

Hainaul au royaume de France, comme en fait foi l'acte de ce traité même od Maubeuge se trouve

cité, ainsi qu'Haulmont, Maroilles, Wallers cl Lobbes (4).

Tout le haut bassin de la Sambre , dans lequel ces lieux sont situés, continua depuis à faire partie

du Hainaut, qui , après avoir été administré par des comtes bénéficiaires jusqu'en 925 , deviut une
province indépendante gouvernée par des comtes héréditaires sous la suzeraineté des empereurs

(1) Koiammenl dan» les environ» de Maubeuge et autre» lieui ifn.nl .le la Oayne, rivière qui la traverse, cl de 9011. canlon, en
«ot»ius> de la Belgique , «à esl demeurée en tuagu une mesure ludesque. Cdlc allégation osl peu probable. Nulle part , dan» lc>

agraire d onginc purement tudesque , le honnitr. différente* orluographc» du mut Hainaut, on ne trouve la plut

(2) Voyet, ,Un> le cour» de nos notice», l'opinion que nous |>clile Insxe de celle lerininawtn gau. Apres cela, celle opinion

émettons stir l'origine «les nom» île chacun de ces village», ainsi serait-elle «rate, qu'il resterait «expliquer l'origine du oiol Uaynt
que de cent que nous veu.ms île l ilcr qi»Hr|tic» ligne» |ilu> liaul. lui-même.
(V On a prétendu autel que le nom de la piownce de Hainaut (*) V. Aubcrti Mirvu», Optra diptomatka.



d'Allemagne, ce qui dura l'espace de 503 ans. Pendant ce laps de temps, les bords de la Sambre, qui

avaient précédemment eu à souffrir des ravages des Northinans et des Hongres. Turent assez paisibles.

A part les querelles des comtes de Hainaul contre les seigneurs d'Avesncs, et l'invasion du comte de
Flandre, du duc de Krabant et de l'archevêque de Cologne, en 1185; à part les incursions de quel-

ques corps français au temps où les comtes de Hainaut se tirent les alliés des rois d'Angleterre, aucun
mouvement militaire bien important ne s'y passa. Mais dans les xv*, xvi' et xvn* siècles, cette longue
sécurité à l'égard des ennemis extérieurs fut troublée. Le Hainaut , ayant été annexé aux domaines
que la puissante maison de bourgogne avait acquis dans les Pays-Ras*, devint , à la mort de Charles
le Téméraire, dernier duc de Bourgogne, l'objet d'incessantes entreprises de la part des rois de
France. Ceux-ci convoitaient l'héritage d'une maison issue de la leur; et lorsque, par un malencon-
treux mariage, la fille de Charles le Téméraire l'eut porté dans la maison d'Autriche, ce fut une riva-

lité sanglante dont la partie méridionale du Hainaut fut le principal théâtre. Cette rivalité, qui conti-

nua sous Charles-Quiot et sous Philippe H, Philippe III, Philippe IV, ses successeurs au trône d'Es-

pagne, mit fréquemment aux prises dans cette contrée les armées française et espagnole. lien rat ainsi

msqu'au règne de Louis XIV. Alors, Maubeuge, ainsi que la plupart des villes du département du
Nord, ayant été acquis à la France, le théâtre de la guerre fut désormais porté plus au nord, dans les

provinces belgiques , comme on le vil pendant les guerres qui suivirent I expédition de Hollande , la

formation de la ligue d'Augsbourg , pendant celles de la succession d'Espagne et d'Autriche. Ce n'est

qu'au temps de la révolution française et de l'invasion de 1814 que les bords de la haute Sambre
furent de nouveau désolés par la présence des années.

Maintenant que nous avons fait connaître l'état physique et matériel , les destinées politiques du
pays dont nous esquissons l'histoire , disons un mot du mouvement social , religieux cl intellectuel

qui s'y est accompli à différentes époques.

L'organisation sociale de la population qui habita primitivement les bords de la Satnbre, comme
celle du reste de la Gaule , semble avoir renfermé les mêmes éléments et présenté le même caractère

que celle qui , pendant tant de siècles , a existé en Ecosse , et qui aujourd'hui se retrouve chez les

Arabes et les Kabyles. Elle était fondée sur le principe de la famille à tous les degrés. Au premier
- degré, la famille naturelle; au second, la tribu, agrégation de plusieurs familles liées par une parenté

réelle ou adoptive, et portant le même nom patronymique ; au troisième degré, le canton, agrégation

de plusieurs tribus ; au quatrième enlin, la nation,' réunion de plusieurs cantons. Tous ces degrés de

la hiérarchie politique s'appelaient également le clan ou keneld. En téte du clan se trouvaient deux
classes prépondérantes : les prêtres ou druides , dépositaires et interprètes de la loi ; puis les nobles

ou chevaliers, qui , sous la conduite de chefs appelés tyern
, fraiyn , ou brenn , étaient chargés de la

défense du pays. Auprès de chaque chevalier paraissaient deux éeuyers, compagnons fidèles el dévoués
jusqu'à la mort ; puis, après eux , des guerriers, qui , dans la paix comme à la guerre , où ils combat-
taient b pied, se formaient par groupes autour du chevalier qu'ils s'étaient choisi comme patron ou chef.

En dehors du clan et des lois qui régissaient la famille, la tribu, se trouvaient deux classes inférieures,

privées du droit de porter les armes : l'une, composée d'étrangers reçus sous la protection du clan, â

titre de colons , de tributaires ; et l'autre , plus infime encore , formée de captifs pris à la guerre et

réduits à une sorte d'esclavage. Tant que les clans furent pasteurs ou chasseurs , il n'y eut chez eux

de propriété individuelle que les habitations, les troupeaux , et les armes. La terre appartenait à la

tribu. Quand ils devinrent agricoles, alors commença la division et l'appropriation du sol. On cultivait

par téle ou par famille, qui, parfois, demeuraient associées, comme on le voit encore aujourd'hui çà

et lâ dans le Mon an , département de la Nièvre. Le chef de la tribu réparlissait la terre en lots pro-

portionnés au rang de chaque homme libre. L'appropriation, toutefois, s'arrêtait à la terre labourable,

après avoir commencé par les vergers. Quant aux forêts, aux laudes, aux prairies, aux marais, aux

cours d'eau, aux étangs, ils demeuraient en commun (1).

Les Ncrviens, en venant se fixer dans la contrée qu'arrose la Sambre, ne paraissent pas avoir

changé l'organisation sociale qu'ils y trouvèrent, organisation assez identique à la leur. Seulement ils

réduisirent à l'étal de tributaires les clans d'hommes libres qui l'habitaient et que César désigne par

les noms de Centrons, Grudiens, Leoaciens , Gorduniens, et Plcumosiens.

(I
)
Vojîm H«-nri Martin. De la Fnmet, de Km génie tt à*m dtttiniti, p. 111 , 11S, 114 cl 115.



IX —

Les Romains, chez qui l'esclavage existait comme chei tous les peuples de l'antiquité, respectèrent
les inégalités sociales qu'ils trouvèrent établies dans la Gaule. Toutefois ils multiplièrent les esclaves

domestiques et favorisèrent la dernière classe des hommes libres , celle des artisans, marchands et

petits propriétaires. Sous leur domination, les Nerviens, tout en perdant l'influence politique que leur

donnait l'institution de la clientèle ou système des clans, conservèrent, avec leurs richesses, leurs

autres privilèges, et devinrent accessibles aux fonctions municipales, judiciaires et administratives,

comme au service militaire. Ils furent du nombre des Gaulois qui aidèrent César à vaincre à Pharsale,
et par la suite ils entrèrent dans la garde germanique des empereurs , comme le prouve la présence
de deux personnages de leur nation dans l'armée de Drusus , sous le titre de tribuns militaires :

Séuectius et Anectius. Cependant , leur race , moissonnée par la guerre , tourmentée par les

exactions dont les agents de l'administration romaine accablèrent plus tard la Gaule entière ,

diminua sensiblemeut , et les terres d'un grand nombre d'entre eux passèrent dans les domaines
de l'Etat. Il en fut de même quand , au nr siècle, les Alamans et les Vrauks s'emparèrent de leur

Il était de droit dans la législation romaine que les habitants d'une province qui s'étaient laissé subjuguer
par les barbares ne pussent récupérer la possession de leurs terres quand les légions de l'empire

venaient à les reconquérir. Ces terres devenaient alors la propriété de l'Etat, qui les laissait en
friches, ou les faisait exploiter par des esclaves , ou les donnait en culture à des colons. Dans la

Nervie, la plupart de ces colons furent les Leles , tributaires dont nous avons parlé pins haut, et qui,

en se multipliant , donnèrent naissance , avec les affranchis de la période romaine et avec ce qui
restait des anciens habitants du pays, à une population d'hommes libres appelés, depuis, ingénu*,

vilain* ou roturiers . selon les temps , et d'où , à peu d'exceptions près , est principalement sortie la

bourgeoisie moderne de nos contrées.

Quand l'empire romain s'écroula, les champs prétoriens, aussi bien que les terres letiques des
bords de la Samlrre et de lEscaut, n'ayant plus de propriétaires, échurent sans difficultés aux Franks,
qui se les partagèrent par la voie du sort. Les premiers formèrent généralement les alleux , terres

franchi» de tout tribut, et dont la possession n imposait que le service militaire; les secondes, les

bénéfices ou fiefs , domaines que les rois franks cédèrent pour un temps déterminé ou pour la vie à

leurs compagnons ou leudes , a la condition non seulement du service militaire , mais encore de plu-
sieurs autres obligations. Quant aux souverains et aux principaux chefs du peuple conquérant, ils se
réservèrent dans les terres vacantes la plus large part , part à laquelle ils ajoutèrent les bois , les

landes, les marais, les cours d'eau, en un mot tous les terrains vagues, qui, chez les Gaulois, étaient

la propriété de la tribu. Ces terrains, que les Romains n'avaient assignés à personne, et qui étaient

demeurés biens de l'Etal sous leur domination, firent, depuis, partie des domaines qu'on appela fies

royaux ou villis , sous les deux premières dynasties. Dans la contrée dont nous nous occupons, ces

Imssessions furent nombreuses. Le palais de Lestines, près de Binche, avec les bois environnants ;

es bois que sainte Waudru et sainte Atdegonde, filles du comte Walbert, léguèrent à leurs mo-
nastères; ceux que Dagobert et Pépin le Bref accordèrent, dans la Fagne et la Thiérache, l'un au
monastère de Wallers, l'autre au comte Wibert, fondateur de l'abbaye de Liessies, sont de ce nom-
bre. On doit en dire autant de la forêt de Normal et de certains autres bois de l'arrondissement
d'Avesucsqui appartinrent aux comtes de Hainaut, et dont plusieurs font encore partie du domaine de
l'Etat.

Les fiefs, comme on sait, en devenant héréditaires sous les successeurs de Charlemagne, amenè-
rent, au détriment de la puissance royale, l'indépendance de leurs possesseurs, qui les subdivisèrent

en une foule de bénéfices qui furent concédés à d'autres hommes libres, lesquels les répartirent à leur tour
a des feudataires subalternes, ce qui donna naissance a la féodalité, ce vaste système né de la conquête
germanique, régularisé et accepté officiellement dans les ix< et x' siècles, et qu'on peut définir : une
association hiéranhitiue et militaire fondée sur des possessions territoriales d'inégale importance, et

rattachées les unes aux autres par des oldigations respectives.

Les alleux, tant ceux qui avaient été concédés aux Franks que ceux qu'ils avaient laissés dans la

main du petit nombre de Nerviens ou de Romains de condition libre encore existant au moment de
la conquête , disparurent généralement au milieu du régime réodal. L'impossibilité de les défendre
contre les violences des invasions ou les tentatives des seigneurs puissants les fit aliéner ou convertir

eu fiefs par leurs possesseurs, qui , en compensation, trouvèrent par ce moyen des protecteurs assurés.

u
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Ce|M>mlanl , dans le pays que nous décrivons , il en demeura uu assez bon uombre , comme on le

verra dans le cours de nos notices.

Le régime féodal , comme il vient d'être dit , était une association hiérarchique et militaire fondée
sur des possessions territoriales. Cette association s'étendait du monarque jusqu'au plus simple feuda-

laire , et comptait, à chaque degré de l'échelle, des seigneurs de puissance inégale. Les premiers

étaient vassaux souverains, comme les ducs de Normandie, de Bourgogne et d'Aquitaine, les comtes
de Flandre , de Toulouse et de Champagne , l'ont été en France , et comme le furent dans les Pays-
Bas les ducs de Brabant , de Limbourg , les comtes de Namur et de Hainaut. Après eux venaient les

possesseurs de fiefs à grande mouvance (haute noblesse); 1cs possesseurs de bannières, ou hannercls,

qui devaient à leur seigneur depuis 10 jusqu'à 25 hommes; les possesseurs de fiefs de haubert, ou
chevaliers , qui ne devaient qu'un cavalier armé ; les possesseurs de fiefs liges , demi-liges ou
quart-liges, qui n'étaient tenus qu'à certaines prestations ou redevances plus ou moins importantes;

enfin, les possesseurs de fiefs à simple hommage , qui n'étaient liés envers leur suzerain que par uu
simple aveu de vassalité et la promesse d'être fidèles.

Ces différents feudataires vivaient , pour la plupart , en de sombres châteaux , élevés soit sur les

débris des villas romaines, des courts ou demeures frankes, soit sur des hauteurs escarpées et d'autres

lieux inaccessibles. En dessous d'eux se trouvaient : 1" les vassaux proprement dits , ou hommes
d'avouerie , dont la position et les obligations variaient suivant les lieux ;

2" les hôtes ou roturiers . les

rentiers et autres hommes libres qui , éparpillés dans leurs mets , manoirs ou manaqes , fermetés ou

fermes, cultivaient, moyennant redevance, les héritages côtiers, mains-fermes ou tènements, qui dé-

pendaient de ces habitations; 3* enfin, an dernier rang apparaissaient les serfs (côtiers, ménagers ou
nommes de poésie), habitant de pauvres cabanes en terre appelées courtiU (1), exploitant pour leur sei-

gneur de vastes domaines, ou se livrant, au profil de celui-ci, à l'exercice d'une industrie quelconque.

Les possesseurs de fiefs à grande mouvance , dans le Hainaut , furent au nombre de douze , connus
sous le nom des douze pairs du Hainaut. La plupart descendaient des anciens comtes du pays , soit

directement, soit par des branches collatérales , ou bien étaient entrés par alliance dans leur famille

,

ce qui leur valut le titre de pairs quand le système féodal s'organisa officiellement. Ceux d'entre eux
dont nous aurons à nous occuper sont les pairs de La Longuevillc , de Pclit-Qucvy, de Barbençon et

d'Avesnes. A ces seigneurs et à leurs vassaux immédiats , chacun dans leurs fiefs ou arrière-fiefs

respectifs, appartenaient les droits de haute, moyenne cl basse justice; le pouvoir d'établir toutes

sortes de redevances, de prestations, de tailles et de corvées; celui de percevoir les revenus des

moulins et fours banaux. A eux aussi appartenaient le privilège de régler les libertés et les intérêts

de chacun , le droil de faire la police au moyen de baillis, de prévôts, de maveurs, dechevins, de

sergents et de messiers, et cela sans autres limites que l'action modératrice de la religion, le recours

des vassaux à un feudataire plus élevé , ou la crainte de les voir se concerter pour se soustraire au

joug féodal , ce qui fut toutefois bien difficile et bien rare au seiu des fiefs ruraux dont se composait
preftqifentièrement la partie de l'ancien Hainaut qui fait l'objet de nos Hecherches (2). Les seules

localités de cette contrée où quelques droits féodaux échappèrent à l'autorité des possesseurs de fiefs

à grande ou à petite mouvance furent : 1« celles dont les comtes de Hainaut étaient demeurés sei-

gneurs directs , et celles où ils avaient conserve certains revenus et droits , comme ceux d'issue , de
mortemain, d'ost et chevauchie ; 2" les communes faisant partie du domaine des monastères, ou qui

avaient été inféodées à des églises et en relevaient sous plusieurs rapports. Dans la contrée dont

nous nous occupons, ces dernières étaient nombreuses. C'est ici le lieu d'en dire un mol; mais

i!) Vqje», pour OxplicMiun Je ce* mot», ainsi que d'une foule

d'antre», le Glonwure qui c>l a la Tin de l'ouvrage.

(2) Pour tout ce qui e»t relatif aux diverse» époques de la pé-

nodr féodale dans le nord île la France , nous do pouvons mieux
faire que d'indiquer ici aux amateur», à litre de renseignement

utile , quelque» unes de» «avanie» el préciel"*» publication» de M.

Tailliar, roiueillcr à la cour il'a|>nel de Douai. Ces publications

sont : 1* .Xotict sur Us institution* gallo-frankes ( Mémoire» de
la société d'agriculture, science» et art» de Oouai, 1833-183*) ;

—
* Coup d'tril sur Ut rfoti»<i#s du règituc municipal dans l»

nird Ht la Gaule (Mem. de la foeiélf de* antiquaires de la 3ton-

nic, t. m); — 3" Ht l'affranchissement des communes dan* le

nord de la France et le midi de la Belgique 'Mrui. de la wiéle
d'émulation de timbrai , JN37); — 4* Nouvelles rrrnereoM sur

l'institution des communes dans le nord de la France et le midi
de la Belgique (Bulletin de la coiuiniisiun ruvale d'Iiûluire Iwlne.

t. , n" 1 ) ; — 6" Histoire des institutions des peuples de l'£u-

rope occidentale au moyen dot; — B° Recueil a actes en langue

romane-vallonné du nord de la Franc*, avec une excellente

introduction sur le» inslituliuiv» du moyen tee dan» le même pav»

(Méiu. de la société nationale d agriculture , sciences el arts du de-

turlencnl du Nord, 1839).
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avant , parlons du mouvement religieux dont cette contrée fut le théâtre à partir des premiers temps

de la période gauloise.

La religion des Galls, habitants primitifs de la Gaule, n'était qu'un fétichisme grossier qui, sVIevant

peu à peu à des conceptions plus abstraites, se confondit facilement avec le polythéisme hellénique

des Romains. Les kymris, qui s'établirent à leur place au nord et à l'ouest, apportèrent avec eus

une religion plus épiirée , plus mystique : le druidisme , sorte de panthéisme qui avait une grande

analogie avec les cultes de l'Orient. Les prêtres du druidisme admettaient l'éternité de la matière et

de l'esprit, la transmigration des âmes. Ils avaient pour temples les forêts, pour autels de grosses

pierres fixées à la surface du sol, pour arbre sacré le chêne, et pour symbole mystique et remède
universel le gui. Les peuples germains qui s'établirent dans les Gaules après les Kymris avaient une
religion à peu près analogue à celle des Galls. C'était une sorte de naturalisme sauvage qui , en se

mélangeant avec le culte ndinique des Scandinaves, forma plus tard une mythologie guerrière et

vaporeuse , où les forces dé la nature , les lois morales , se trouvaient étrangement allégorisées.

Le culte des habitants de la Nervie, mélange de croyances empruntées à ces trois religions, surtout

au druidisme, a laissé dans notre contrée des traces nombreuses : témoin les tumulus en terre qu'on

rencontre à Givry, à Marcinclle, à OEdeghein, à Ellezelles et autres lieux du Hainaut belge; témoin

les pierres levées ou dolmen de Bray, près de Binche; de Bellignies, près de Bavai, et les pierres mar-
tinet de Solre-Ic-Chàteau ; témoin, enfin, ces croyances superstitieuses qui, bien que proscrites dans
différents conciles, particulièrement par celui de Lestines, en 713 (1), n'en sont pas moins demeurées
dans nos contes de fées, dans nos histoires de sorciers et d'esprits, dans plusieurs de nos coutumes
locales, les feux de la Saint-Jean et du Béhourdi, par exemple, feux issus du nrid-fyr des Germains,
et qu'on allume encore aujourd'hui çà et là dans l'espoir de conjurer certaines calamités ou d'appeler

les bienfaits du Ciel sur les légumes et fruits de la terre.

Conservées dans différentes couches de population d'origine purement galliquc, kymrique on germa-
nique, parmi les colons et les serfs que la civilisation romaine ne lit qu'effleurer, les croyances an-

ciennes furent pendant long-temps un obstacle aux progrès du christianisme dans toute l'étendue de
la Nervie. Tandis qu'à la voix des Piat, des Supérior, des saint Eubcrt et Victrice, la nouvelle reli-

gion recrutait , au sein des villes de ce pays , de nombreux prosélytes . les habitants des campagnes,
qui n'avaient guère avec la civilisation romaine que des relations analogues à celles qu'ont , de nos
jours, les indigènes de l'Amérique et de l'Afrique avec les comptoirs européens établis sur leurs cotes,

demeurèrent idolâtres. L'invasion du v* siècle ne fut pas de nature à changer cet état des esprits, et

ce n'est que vers le milieu du vu' siècle que les bords de la Hayne, de l'Escaut et de la Sambre.
commencèrent véritablement à briller de la pure lumière évangélique. Alors trois missionnaires pleins

de zèle et de mérite, saint Ghislain, abbé de Celle; saint Amand, évèque de Maestrichl , et saint

Aubert , évèque de Cambrai , cultivèrent avec succès une terre que les bienheureux Ettou , Fursy,

L'Itan et Eloque , vinrent peu après fructifier du fond de la brumeuse Irlande. Convertis, entraînés

par ces pieux apôtres, une foule de puissants seigneurs franks couvrirent le pays de pienx établisse-

ments, et c'est alors qu'on vit s'élever les monastères de Wallers, de Lobbes/de Maroilles , d'Haut-

mont, de r'issiau, de Maubtugc, d'Aine, etc., qni devinrent désormais pour la contrée des fowrs de
civilisation, de vertus et de progrès social.

L'établissement du christianisme eut pour effet de réhabiliter les classes déshéritées de l'ancien

monde. Une religion qui non seulement proclamait l'égalité des hommes devant Dieu , mais encore

annonçait que la justice et tontes les grâces de la Providence étaient d'avance acquises aux opprimés

de la terre, devait naturellement amortir l'oppression d'une classe par une autre classe, et réfréner

les abus de la force. L'église, au milieu des barbares, exerça la plus salutaire influence. Régnant sur

leur esprit simple et crédule par la terreur des anathèmes et le vague respect qu'un corps civilisé

inspire toujours à des hommes ignorants et grossiers, il lui fut facile d'asseoir son autorité à coté de

(1) Vnyrr tlinrmar, F.pitt. 7>7, Otwr. m. — I.aMw, vri, col. 15X4.
— llrM-iubcs, Kfiil. kht. bel}., i, ISS cl «jiv. — A la mile de»

i anon» Je ce mneile se trouve une liste décidée de* eroyance»

tujicrMiliro'e» i|ui y furent priwrile*, et ilonl le litre vin : De hit
tptr fnriunt nififr firim*. auimnfe évidemment une pratique d'o-

ivjme <:etli.]ut U li»le Indirului ivyrtilitionunt . «ulieul en ou-

tre, dam le mannici il primitif où ou l'a trouvée, une formule d'ab-

juration, en ancienne langue ludesque , où le» dieui Tlior, Odin H
Saieiicol, sont eiprewémenl désigne». (J.-O. KeVIurd, Frmtcia

orient., 407.— Meioder», De statu rrligiomt tvh Carnta Jtagno,

p. 104. — Caneiaui, fte Iraib. barbar , m, 78.)

-
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leur domination. Peu à peu son action lulélaire eut pour effet non seulement d'améliorer le sort de»
hommes libres, mais encore «le pousser partout à l'abolition de l'esclavage domestique, qui, dans les

(tailles , cessa généralement d'exister sous les derniers rois Carolingiens. Alors l'esclave devint serf;

comme tel, il ne se vil plus la propriété directe de l'homme. Il eut un nom, une famille, une existence

civile et religieuse. Sa vie fut sacrée, et son travail seul continua d'appartenir à sou maître, qui, en
resaiK lie, dut le protéger cl le défendre.

Plus lard, quand le régime féodal s'établit, que toute trace d'administration centrale disparut pour
faire place à l'omnipotence d'une multitude de seigneurs, les opprimés, à défaut de la puissance

royale, partout absente et sans force pour les proléger, eurent recours au clergé, qui sut inter-

poser son action conciliatrice entre eux et leurs oppresseurs. I,es églises et les abbayes devinrent des
refuges où de pauvres femmes, des hommes libres persécutés, de misérables laboureurs privés de
leurs biens ou chassés de leurs demeures incendiées, venaient invoquer la protection des saints du
pays sur la pierre de leurs tombeaux, et l'appui de prêtres cl d'abbés vénérables, dont la magistrature

morale était la seule qui demeurât puissante et écoutée au milieu du chaos des institutions et de la

société bouleversée.

Bientôt, en acquérant des domaines, en devenant puissance temporelle, l'église put même faire plus

que d'intercéder simplement en faveur des faibles. Elle les accueillit comme sujets et leur accorda
tous les avantages qui en étaient la conséquence, comme l'exemption du service militaire, des exac-
tions des pouvoirs léodaux , et surtout de leur juridiction , toujours plus inexorable et tyrannique. I n

grand nombre de laïques de toute condition, mais surtoul des femmes, des esclaves rachetés el des
colons libres , se donnèrent à elle avec leurs terres , ne se réservant que l'usufruit de celles-ci. Ces
actes d'asservissement , par lesquels on quittait un régime dur et tyrannique pour passer sous une
autorité naturellement pleine de mansuétude et de modération , furent nombreux dans le llainaul, et

un grand nombre d'eutre eux sont consignés dans les archives de ceux des monastères de cette coutrée
dont nous nous sommes particulièrement occupé.

Par suite d'un tel concours de faits, laapluparl des communautés religieuses devinrent des centres

de population et de richesses. Parmi ces communautés on peut citer celles de Mauheugc, d'Hautmont,
de Licssies et de Lobbes, où des (oires furent établies au \T

siècle par l'illustre Brunon, archevêque
de Cologne, frère de l'empereur Othon le Grand. Ces foires , qu'on désignait alors sous le nom de
landit (1), attiraient à jour fixe, des pays les plus lointains, des marchands, des pèlerins, qui chacun
apportaient , avec les produits divers des arts cl de l'industrie de leur patrie , l'idée de connaissances
el de découvertes nouvelles, l'n grand mouvement commercial el industriel s'ensuivit. Ce mouvement
s'opéra surtout dans les abbayes, où des frères convers (moines laïques) se livraient activement à (a

plupart des arts manuels cl aux travaux agricoles. D'autres religieux , au milieu du silence el des
loisirs du cloître, cultivaient fructueusement la musique, la sculpture, la littérature, el surtout la calli-

graphie, si utile alors que les œuvres de l'esprit humain n'avaient point à leur service pour se perpé-
tuer une invention divine : l'imprimerie. L'abbaye de Licssies se rendit surtoul célèbre sous ce der-
nier rapport. Après les ravages des NoUimans et des Hongres, qui partout avaient détruit les précieux
nrmaria qui reposaient au sein des monastères , on la vit se livrer activement à la reproduction des
manuscrits. Au xu* siècle, les abbés Gautier et Renier y appelèrent de tous cotés des copistes capa-
bles ; el après eux, en 1 229, vint l'abbé Véron, qu'une chronique du monastère appelle un nouvel Esdras,
qui , avec une application plus qu'humaine , réunit de part et d'autre le.* doux fruits des écritures (2).

Les monastères d'Hautmont, de Liessies et de Lobbes, comptèrent des savants, des personnages
éminents. Comme à celui de Maubeuge , on y trouvait des bibliothèques précieuses et des écoles flo-

rissantes , refuge des lumières et des vertus en des temps où la barbarie cl les ténèbres du monde
laïque menaçaient d'étouffer à tout jamais les progrès de l'esprit humain. Ces écoles, ainsi que dans
la plupart des monastères du moyen âge, étaient de deux sortes : les unes, intérieures ou claustrales,

étaient appelées écoles majeures; les autres, extérieures, portaient le nom d'école* canonicaUs ou mi-
neures (3). Dans celles-ci on recevait les enfants du dehors et on leur apprenait les principes de la foi

ratholique, l'oraison dominicale, les psaumes, les notes musicales, le chant, el les éléments de la

Il Pr ituiirl, mdietum. forum indùlom fmrr à jour fi««}. [\ Nom auront occasion de parler plu* loin «Ici école»

,2: Chronique Je Jacquc, Je I K^i-o. y 41'-, 414, 417, m. cilr» d'Uaulmool el de Miubcugu.
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langue latine. Les écoles majeures étaient destinées exclusivement aux moines. Un y enseignait les

sciences sacrées et séculières, c'est-à-dire la théologie, comprenant la connaissance des livres saints,

des Père» et des canons de l'église , et les deux recueils scientifiques <jui , sous le nom de Trivium et

de Quadrivium, traitaient des sept arts libéraux alors en usage, à savoir: la grammaire, la rhétorique

et la philosophie, d'une part; l'arithmétique, la géométrie, la musique et l'astronomie, de l'autre (1).

A Hautmont, à Liessies, et surtout à Lobbes, où une école importante avait été créée par Cbarle-
magne (Si), ces sciences furent enseignées avec succès. Le premier de ces monastères fut illustré par
le séjour de Folquin, à la fois chroniqueur, hagiograplie et prédicateur; par l'abbé Clarcmband, l'homme
le plus érudit des Pays-Bas au xn' siècle ; enlin par le pieux Brissclot, que le Voltaire du xvi* siècle, le sa-
vant Erasme, appelait une des lumières de l'église. A Liessies parurent Gilles Duchesnc, l'un des princi-

paux organisateurs des concours de rhétorique an xvc
siècle; l'illustre Louis de Blois, etsoo disciple Froïus,

de Ramousics, docteur en théologie, hagiographe et helléniste. A Lohbes vécurent*Ansegisc, qui publia
en 827 les Canitulaires de Gharlcmague et de Louis le Débonnaire ; le fameux Rathier, évèque de Vé-
rone, puis de Liège, caractère excentrique, théologien profond; l'abbé Heriger, auteur d'une chronique
des évoques de Liège, de dissertations théologiques et de plusieurs vies de saints; et Olbert, son
disciple, qui, sortant des écoles de Paris et de Troycs, vint professer à Lobbes, où il forma l'illus-

tre Burchard, poète et littérateur fécond , qui a laissé! outre une collection de décrets , une HUitoire

de tancien et du nouveau Testament. L'abbé Guillaume Cordier, qui publia à Biuche, en 1544, un
grand nombre de poésies sur les phénomènes de la création , les beautés de la nature, le retour des
saisons, ferme la liste des écrivains les plus remarquables de cette abbaye, que Mabillon appelle une
des plus fameuses Académies des Gaules (3).

A cette action civilisatrice par les lettres, les sciences, les arts et l'industrie, les monastères joigni-

rent un antre avantage, celui de donner au monde l'exemple d'uue existence fondée sur la fraternité et

la communauté des efforts. Au milieu d'une société où tout était anarchie et chaos, où l'esprit de
morcellement et d'individualisme apporté par les barbares avait produit l'isolement des forces, et

même leur antagonisme , la vie monastique montra tout ce que peuvent l'esprit d'association , la con-
centration des elTorts sous une direction unique, prévoyante, éclairée. Qu'auraient fait, dans le domaine
des travaux agricoles cl industriels, des individus isolés, réduits a leurs seules ressources, au milieu
d'une société où les existences furent pendant si long-temps livrées aux caprices de la tyrannie, au
hasard des événements et à la merci des calamités de toute espèce? Ils seraient demeurés dans l'im-

puissance et l'affaissement le plus complet. Aucun progrès, aucune amélioration n'eut marqué leur

misérable condition. Privés des moyens puissants que procurent seules les vastes associations, réduits

à des procédés trop économiques, manquant de l'émulation, des lumières, de l'unité de direction

qu'on trouve dans les entreprises collectives, aucune expérience, aucun progrès, n'aurait pu être tenté

par eux. Qui aurait osé, par exemple, au milieu d'une foule d'obstacles, de vexations et de dangers de
fout genre, essayer de féconder les vastes solitudes boisées qui couvraient autrefois la partie méridio-
nale du Hainaut? Quels agriculteurs auraient eu le courage de défricher les landes considérables qui

s'étendaient sur les rives de la grande et de la petite fielpe et entre la Sambre et les cours d'eau qui s'y

jettent à l'est de Maubeugc? Kit bien! ce que des individus isolés n'auraient osé entreprendre, les

abbayes d'Ilantmont, de Liessies, de Lobbes et d'Aine, le réalisèrent, soit directement, soit par de
petites colonies agricoles qui ont donné naissance à la plupart des fermes, des hameaux et des villages

florissants qui recouvrent aujourd'hui ces lieux.

C'est ainsi que le clergé séculier et le clergé régulier, renouvelés, épurés de siècle en siècle , tantôt

Itar des réformes vigoureuses, tantôt par l'action bienfaisante des pontifes et de leurs milices dévouées,
es congrégations démocratiques des Dominicains, des Franciscains et des Frères-Mineurs, exercè-
rent la plus salutaire influence sur le monde féodal. Non seulement ce dernier reçut de ces grands
corps l'exemple du respect de la justice et des droits de l'humanité, mais encore des principes d'ordre,

(1) On étudiait cet sciences dans loi traité* qu'araient laissés (SI Italure, capitulait* De tekolù, p. 184, 196, SOS.

CiMicKlore, Marlianu* «1 t'élit Capclla, écrivain! du «* siècle
,
puis (5) Chronique des abbayes dr l.icwies et de Lobbe». — Lclong

,

dans t'Ort/anum , recueil des rcienccs de l'ancienne Grèce , que Hiiloirt du diacite d» tjatm. —Viochaot, Annaltt du Hainaut.—
Ilot-re avait traduit en latin a»rc de numbreui commentaire», ce Archive* de l'abbaye d'Ilaulinonl. — Suict, Etal de iemtignenuml
qui fui d|une 1res grande utilité a une époque où I élude de la Lan- don* te* 6'trute«,'t. n« des Mémoires dl l'Académie royale de

fue d'AriMiKe était généralement négligé)-. (Mabillon , Act. KlMl. Belgique.
*#e.-llalu«, i, ni.-Uut. lit. de la France, des Bénédictin..,
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de stabilité, de gouvernement électif et régulier. D'un côté, s'opéra l'abolition de l'esclavage, l'affran-

chissement de» serfs, l'amélioration du son des hommes libres; de l'autre, prirent naissance, a l'imi-

tation des communautés religieuses, ces associations laïques qui, sous le nom de corporations, maî-

trisas, jurandes, serments, pair, amitiés, communes, furent si favorables au développement des arts,

de l'industrie , du commerce et de la liberté , développement qui favorisa d'abord les progrès de la

bourgeoisie pour préparer ensuite son règne.

Dans le pays dont nous nous occupons, cette ère de progrès et d'émancipation commence, comme
en beaucoup d'autres contrées, aux croisades. Nulle part, peut-être , autant que dans le Hainaut, ce

grand ébranlement politique et religieux dû à l'impulsion puissante du clergé ne trouva des soldats

aussi dévoués et aussi nombreux. Dans la première croisade, à la suite de Godefroi de Bouillon et du
comte Baudouin de Jérusalem , partirent : Gérard de Ligne , qui eut l'honneur de pénétrer l'un des

premiers dans 1a ville sainte, au moment où elle lut prise; Gérard d'Avcsnes , dont le dévouement
sublime sur les remparts d'Arsur saisit d'admiration les infidèles aussi bien que les chrétiens; Nicolas

de Humigny, de la famille des seigneurs de Pcissant, porte-étendard des comtes de Hainaut, qui, à

la suite d'un combat où il reçut dix-sept blessures , rapporta daus le camp des croisés son drapeau
ensanglanté. Ce drapeau fut dès lors porté par Drugo-Dumont de Gages, dont les descendants furent

pendant si long-temps seigneurs d'un village de notre contrée, Bachant-sur-Sambrc.
La seconde croisade fut prèchée à Licssies, à Biuche, à Mons, à Valenciennes, par saint Bernard

eu personne; et, dans les autres lieux du pays, par Lambert, abbé de Lobbes, personnage éminent,
que sou éloquence en wallon, et en tudesque, sa laugue natale, aussi bien qu'en latin, avait fait choisir

pour cette mission. Cette fois, 9,000 chevaliers partirent du Hainaut pour la guerre sainte. Parmi les

héros qui figurèrent dans les autres croisades, l'histoire a conservé le souvenir de Jacques d'Avesnes.

oui péril si glorieusement à la bataille d'Anlipatride; de Jean et d'Kustachc de Jeuniont, de Gantier

de Grcz. des sires de Barbencon , de Houdain, de Montigny, de Berlaimont, de Boussois, d'Aulnois,

deRoisin et de Robersurt ; enfin, des seigneurs d'lù-laihcs,qui fournirent tant de valeureux combattants

aux croisades, que de là leur est venu le nom de chevaliers de Jértisalem et <in vumt Sinai . encore
gravé sur les murs délabrés «le leur antique demeure. A ces chevaliers il faut ajouter quelques nobles

personnages du Cambrésis et de l'Artois, qui ont aujourd'hui leurs descendants fixés parmi nous,

comme Waulier de Bousies, et Barthélémy de Nédomhel, dont les amies et les noms figurent sur les

voûtes du palais de Versailles à coté de ceux de tant d'autres croisés illustres.

Les croisades produisirent de grands résultats moraux , intellectuels et sociaux. Elles eurent pour
effet, d'abord, de tirer de l'isolement féodal des hommes qui jusque là avaient vécu en ennemis ou
étrangers les uns aux autres, et qui, au milieu des dangers, des besoins du voyage, reconnurent la

nécessité de s'aimer et de s'aider réciproquement. Désormais des sentiments de fraternité évaiigélique

autant que nationale s'établirent, non seulement de seigneur à seigneur, mais encore entre les sei-

gneurs et les roturiers ou serfs qui avaient eu avec eux une communauté d'entreprise et d'existence.

En offrant un but immatériel à la valeur des guemers, en exaltant les forces vives de l'àmc pour des

entreprises purement désintéressées , les croisades donnèrent à la chevalerie une nouvelle impulsion

et la tirent briller du plus vif éclat. Le génie littéraire, réveillé à la suite de l'émotion des esprits et

de la secousse générale que ces grandes expéditions produisirent, inspiré au contact d'une nature et

d'une civilisation nouvelles ou par les récits merv eilleux des pèlerins, enfanta ces fameux chants de geste,

ces romans si naïfs cl si originaux, premiers monuments de notre langue nationale, dus à des auteurs

que le Hainaut s'énorgueillit d'avoir produits pour une large part : témoin les Hanul de Houdain , les

Chrétien de Troycs, les Philippe de Mouskès, les Hugues d*Oisy, les Gautier I' Cordiers et les Jean
Lemaire de Bavai (1). Les seigneurs, en partant pour la croisade, créèrent une foule d'institutions

pieuses ou charitables; et, pour faire face à ces dépenses, ainsi qu'aux frais nombreux de la route,

ds vendirent des domaines à d'autres seigneurs puissants et accordèrent au peuple des franchises et

des libertés. D'un côté s'opéra la concentration des fiefs, des juridictions féodales, et, par suite,

la centralisaliou administrative des provinces et des étals; d'autre part, surgit la prospérité de la bour-

geoisie. Les serfs, aussi bien ceux qui, en prenant la croix, étaient devenus parce fait libres et

protégés de l'église , que ceux qui avaient été affranchis par les seigneurs , formèrent une classe

(I) Voy*x A. Diuaui. Jonglturt el mfnrttrrl, du nord de la Fmnrr rt du midi dt Ui llrlyiqut.
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d'hommes qui devait bientôt prendre avantageusement sa place au banquet social. Les voyages en

Orient rouvrirent les routes du commerce et créèrent des besoins nouveaux qui ranimèrent l'industrie.

Les communes affranchies profitèrent, à l'abri de leurs privilèges, de cette résurrection du négoce et

des travaux qu'il nécessite. C'est de cette époque que date la prospérité des villes de Flandre, et , par

suite, celle de Valenciennes, de Mons et de Mauheuge, où des fabriques de draps très florissantes

furent établies. Enrichie par son travail, la bourgeoisie se vit dès lors en possession d'un nouvel élé-

ment de force, la propriété mobilière, qui, plus tard , devait centupler la fortune publique et détrôner

l'influence que la propriété foncière des fiefs avait si long-temps exercée.

A l'époque des croisades se rattachent les chartes d'Anor, de Prisches, d'Etrœungt et du Nouvion ,

octroyées par Nicolas d'Avesnes, au xir siècle. De la fin de ce siècle datent aussi les institutions de
bienfaisance, les actes de libéralité de Jacques et de Gauthier d'Avesnes, soit en faveur de l'abbaye

d'Hautmont, soit à l'égard des vassaux de leurs vastes domaines (1). En même temps, le comte de
Hainaut, Baudouin, se rendait cher a son peuple par de sévères ordonnances contre I usure, par la ré-

pression des usurpations de propriété, des fauteurs de rapines et de tyrannie féodale , par la promul-
gation , en 1200, des chartes du Hainaut, premier monument de droit public écrit qui ait régi nos
contrées. Quatre-vingt-dix ans plus tard , l'un de ses successeurs, Jean d'Avesnes, abolit le droit de
mainmorte dans ses domaines (2), droit auquel il substitua celui de meilleur caltel , et cette mesure
fut depuis imitée par tous les seigneurs de son comté. En 1339, Guillaume le Bon accorda aux hahilauts

de Mauheuge les leUres'patentes par lesquelles il augmentait et réglementait leurs franchises communales
et les privilèges de leurs manufactures de draps. Sous ce prince eurent lieu une foule de réformes admi-
nistratives on ne peut plus importantes. Par ces réformes, le comte de Hainaut défendit aux Etats de
[irovince, aux pouvoirs subalternes, de continuer à s'attribuer le droit de lever des subsides selon lenrvo-

ontéeten dehors des réquisitions du souverain ; et, dans le but de soustraire désormais le peuple à l'arbi-

traire et à la violence de la noblesse, il institua la charge de grand-bailli du comté. L'institution de
cette charge fut dans le Hainaut un fait analogue à celui qui avait eu lieu quelques années auparavant

en France, où, à l'aide des légistes et des parlements, et sous prétexte des appels judiciaires dans le»

«u dits royaux, la rovauté ruina si habilement la puissance féodale, déjà amoindrie par les croisades

et l'affranchissement des communes. Les baillis du Hainaut furent investis du droit de grâce, de celui

de pouvoir recruter des troupes, de réformer les abus de l'administration, de punir les juges subal-

ternes, et d'intervenir, soit par eux-mêmes, soit par leurs agents, dans les débals de la justice féodale.

D'un autre côté, les échevins des villes, qui, jusque là, avaient été choisis parmi les familles patri-

ciennes et nommés à vie, vireul la durée de leurs fonctions limitée à un an, leur nombre porté à dix,

et leur nomination remise au choix des grands-baillis (3). Ces réformes , qui eurent pour résultat

définitif de circonscrire de plus en plus l'influence de la noblesse au bénéfice du pouvoir souverain

et à l'avantage du peuple, furent continuées activement par l'administration française, lorsqu'au temps
de Louis XIV elle fut mise à la tète de la portion du Hainaut qui se trouve aujourd'hui comprise dans
le département du Nord. Aussi, sur la lin du xvui' siècle, malgré deux cent ciuquantc ans de guerres

continuelles et les ravages des armées, cette contrée, comme la plupart des provinces de France ,

comptait une bourgeoisie riche et nombreuse, à laquelle il ne manquait que des droits politiques suf-

fisants pour devenir toutc-nuissanic. A la tète de cette bourgeoisie se distinguaient surtout, par leurs

lumières, leur habileté ou leur énergie, les hommes de loi et les fermiers d'abbaye. Quand la révolu-

tion éclata , ces hommes se mirent hardiment à la tète du mouvement , et surent habilement en tirer

parti. Leur influence, depuis, a remplacé celle que le clergé et la noblesse avaient pendant si long-

temps exercée aux mêmes lieux.

C'est ainsi qu'après la régénération physique de l'ancien monde au moyeu des barbares, et sa régé-

nération morale à l'aide du christianisme , s'est accomplie dans nos contrées cette suite d'évolutions

qui ont fait passer la société de l'esclavage au servage et du servage au salariat. L'avenir dira si ce

grand mouvement de transformation est à sa dernière phase , et si, dans notre pays comme ailleurs,

un autre idéal de société ne sera pas un jour l'objet des vœux et des espérances des ca-nrs généreux

(I ;.
Voyc» Michaut . Chronologie historique «fat seigneurs d.i- nouvel* m t*S7, \>. 21 ». - \,<\vt jn«i DcU w^cl.-. Histoire du

(i) Vojm k oarlubirc gênerai .1» inofl.inainj Ou Hainaut. r<- (S) V,n.le™Hi, Ihttoirr du Unwt .T. «S. V», «0.
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el des esprits éclairés; si, après avoir conquis la liberté politique, les masses n'y appelleront pas des
institutions qui puissent reliure cette liberté profitable à tous. Pour nous, nous croyons que tel est le

but vers lequel gravite la génération actuelle, et que l'état dans lequel elle se trouve n'est pas le der-

nier mot de la perfectibilité sociale sur la terre. Nous pcnsous qu'au régime de la concurrence anar-

chique, du laisse*- faire, du laissez-passer, succédera tùl ou tard celui de la solidarité des intérêts el

de la prévoyance sociale.

Ce grand résultat, les découvertes de la science, rivifiées par l'esprit chrétien, le produiront. Puis-

sent bientôt apparaître, comme mesures transitoires, la démocratisation du crédit, qui mettra les ins-

truments de travail à portée de toutes les activités , et la création d'établissements qui , comme les

crèches, les salles d'asile, les sociétés d'assistance mutuelle, les cités ouvrières, les boucheries et

boulangeries sociétaires, les dépôts de mendicité cantonuaux, les colonies agricoles, etc., répan-

draient partout les bienfaits d'une charité intelligente et concertée, trop tardive peut-être à se dé-

ployer ! Puisse ensuite le principe d'association, qui a été le salut et la force du moyen âge, et auquel
la civilisation moderue doit ses créations les plus durables et les plus puissantes , amener çà el là

quelques essais de commune associée, où le capital, le travail et le talent , ces trois grands éléments
de la production, unis désormais dans un même but, trouveraient des rémunérations proportionnelles

à leur apport beaucoup plus avantageuses que par le passé ! Enfin , puisse se déployer à cet effet

l'initiative de l'autorité ou le concours des notabilités patriciennes et des capitalistes, qui, renouvelant

ainsi le patronage des temps antiques, grouperaient autour d'eux des clients dévoués qu'ils condui-
raient à la conquête du progrès, comme les nobles d'autrefois guidaient le peuple aux croisades ou à la

frontière !

Désormais le grand problème social recevrait d'autres solutions que les solutions révolutionnaires,

dont le résultat est de tarir la source des richesses ou de les déplacer, plutôt que d'en créer de nou-
velles. Parla convergence des efforts, l'économie des ressorts, eu attaquant seulement la tyrannie des

choses, et en tirant de la matière el du sol des produits plus nombreux et d'une répartition plus avan-

tageuse pour tous, le principe d'association, appliqué aux travaux agricoles el industriels, montrerait

qu'il y a mieux à faire que d'exproprier les uns à l'avantage des autres, et de tourner toujours dans le

cercle vicieux des bouleversements politiques. Alors apparaîtrait l'aurore d'une société parfaite, qui,

eu mctlaut la solidarité en tout, la liberté dans la discipline, la variété dans l'unité, concilierait l'inté-

rêt public avec l'intérêt privé, réaliserait le travail attrayant, favoriserait l'essor de toutes les facultés,

réclusion des vocations, l'emploi de toutes les aptitudes, el leur classement parmi les mille fonctions

du vaste atelier social. Alors, enfin, la volonté de Dieu, selon les paroles du Christ, commencerait
à se faire sur la terre comme dans le ciel . et les hommcB, améliorés et consolés, pourraient songer à

replacer le monde plus près de sa céleste origine.
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GOGNIES-CHAUSSEE, BETTIGNIES, MAIRIEUX.

L Gognies-Chaussée.

Conjectures sur l'elumologie du nom de ce village — Origint <U

cette localité d'après Yinehant. — Gognies cité dans la Chro-

nique de Gilbert et dont différente* histoire* du Hainant. —
Tiff»» divers relatif* à w village. — Fiefs. — la terre de Go-

gnies dépendance de la teignturU d'Havres— Château de Gon-

Iremit ; te* possesseurs à diverses époque*. — Rogeries, fief tri*

ancien souvent cité; ton château; se* seigneur* jusqu'à X. L*

de Monbanton et du RoteUux. - Spitodt relatif è l'ori-

gine du RoteUux. — Mme* de la paroi*** de Gognies « d*

»es succursale*. — Renseignements italistioms. — 1

Le village de Gognies se trouve

au sein d'une plaine légèrement on-

dulée , couverte , çà et là , de quel-

ques fermes ombragées d'arbres

,

et le long d'une des sept voies ro-

maines ou chaussées Branchant qui

aboutissaient à Bavai : de là la se-

conde partie de son nom. Jacques dcGuyse, dans la

liste qu'il donne des paroisses du Hainaut existantes

au xii* siècle, écrit le nom de ce village par le mot

Gregnies (1). Ce nom s'orthographie aussi Gœgnies,

Gongnies, Gaugnies, et en latin Goiniar, dans plu-

li) Hiitoiredu

lorlu.

, l. mi, p. 330,

sieurs litres du moyen âge. Quelle en est l'origine?

Yinehant, dans ses Annales du Haynaul , dit, au

sujet de Gœgnies-lez-Houdeng, près de Mous, qu'il

faut rapporter le nom de ce dernier village au pas-

sage d'une bande de Goths dans la Gaule Belgique

au temps de l'invasion des Barbares (1). La même
bande, en s'avançant sur Bavai par la voie romaine

qui passe à Gognies-Chaussée , aura-t-cllc campé
dans ce lieu, et ce campement aura-t-il donné nais-

sance aux mots Gothnies, Gottigntes, d'où l'on aura

fait depuis Gognies ? Nous en doutons. l\ est plutôt

probable que Gognies, comme tant d'autres locali-

tés, tire son nom de quelque circonstance topogra-

phique qu'il ne faut pas aller chercher en dehors

de son territoire. La terminaison gnies, variante

des terminaisons tudesques inn, inny, ghein, ghain,

ghem, données aux noms d'une foule d'autres loca-

lités, signifiant habitation, demeure, on peut avan-

cer que Gognies veut dire habitation de la chaus-

sée, ou demeure du marais, des mots celtiques geuv,

chemin , et gueun , marais ; ou bien , résidence du

canton , de l'expression tudesque gau , qui se tra-

duit par canton , district. La situation du village le

long d'une ancienne voie romaine peut faire admet-

tre la première étymologie; la seconde se justifie par

la nature humide et fangeuse du territoire avoisi-

(l; Annales du , talion de

I

, t. M.
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nant , dont quelques parties ont pris les noms de

Marenrieu, de Bray, Lombray, vieux mots formés

du roman et généralement employés pour désigner

les terrains de nature mouvante et aquatique (1).

Quant à la troisième étymologie, nous verrons plus

loin comment on peut l'expliquer.

S'il en faut croire Vincliant, le village de Go-
gnies doit son origine à Brunon , archevêque de

Cologne , frère de l'empereur Othon le Grand , et

lieutenant des provinces Belgiques dans la moitié

du x* siècle (2). En parcourant la contrée, Brunon

aurait , parait-il , reconnu l'importance d'un noyau

d'habitations a Gognies et y aurait élevé , en 938

,

un établissement quelconque , et cela , dit l'auteur

des Annales du Haynaut , pour la commodité de la

cille voisine (3).

Divers documents et plusieurs titres des vu', xin'

et xv* siècles , font mention de Gognies-Chaussée.

En 1195, le comte Baudouin V, étant sur le

point de mourir, et voulant mettre sa conscience

en repos, restitua aux églises Saint-Pierre et Saint-

Quentin , de Maubeuge , outre un bois , des terres

labourables situées dans les villages d'Ihy, d'Havay

et de Gognies , que les chanoines de ces églises

avaient réclamées en vain de ses prédécesseurs , à

condition que lesdits chanoines s'engageraient à

célébrer tous les jours une messe au Saint-Esprit,

laquelle devait se changer, à sa mort , en un servi-

ce avec oraisons particulières pour le repos de son

àmc, et puis en un anniversaire qui devait être so-

lennel (4).

En 1274, dans un bail très intéressant à étudier

au point de vue financier et économique du temps,

la comtesse Marguerite de Hainaut donna à Main-

froid Garet et autres Lombards de Mons la ferme

de ses revenus, tonlieux et autres droits régaux sur

diverses communes parmi lesquelles Goguies ligure

pour 5 bonniers de terre (5).

En 1560, il y eut un accord au sujet d'une rente

(I) Le» mou latin» braittm , braiotum, en italien brago, ont icul à

fait U racine lignification.

(S) Annalti du ttaynaut. t. m, p. 559.

(5) Par ce mot vitt» il Caul uni doute entendre un château on

viUa romaine, uoe aggtoœirjlion d'habitation*, peut-être te puMe de

Rogcrie», qui, comme on le verra plu» loin, paraît remonter a la pe-

(4) GnJcberti, Ckron. tttmn—Jacques de Cujw , t. xm , p.

— Dclewarde, t. m, p. 300.

(5) Saint-Geooii, Monuments ancient.

sur Maubeuge entre messire Jean de Ligne , d'une

part, et Olte de Gognies, prévôt de Bavai. En 1572,

le prévôt de Mons était un Antoine de Gognies,

chevalier.

Lorsque les Espagnols s'en vinrent pour repren-

dre cette ville sur les protestants , qui s'en étaient

emparés, Antoine de Gognies fut envoyé par ces

derniers au duc d'Aibe afin de proposer la capitu-

lation de la ville sous des conditions honorables.

On trouve aussi dans les Monuments anciens de

Saint-Genois un Jean de Gognies, cerner, feuda-

taire à Onnezies et à Sottcville des pairies de Bar-

bençon et de Chièvres. Toutefois, il est difficile de

dire si ces personnages ne furent pas plutôt les

seigneurs de Gognies-lez-Houdeng, et nous n'o-

sons trancher la difficulté , par crainte de tomber

dans la même erreur que YAnnuaire statistique dn

département du Xord , qui place au territoire de

Gognies-Chaussée les terres que Clémence de Hou-

deng donna en 13413 à l'abbaye de Saint-Denis en

Brokeroie, et qui fait de ce village un apanage d'un

puîné de la maison de Botissois-sur-Sambre , tan-

dis qu'il s'agit ici de Gognies-lez-Houdeng et de

Boussoit-sur-Haync , situés l'un et l'autre à proxi-

mité de celui de Hotideng (1).

Au xv* siècle , il y avait à Gognies-Chaussée un

fief relevant de la pairie de La Longuevillc, tenu

par messire Jean de Kiévrain , seigneur de Mon-

diaux (2).

Ce fief cependant ne doit pas être confondu avec

la seigneurie du lieu. Cette dernière formait un

autre fief qui, pendant plusieurs siècles, fil partie

de l'importante terre d'Havre*, que possédèrent

successivement les puissantes maisons d'Enghcin

,

de Dunois-Longuevillc et de Croy. La seigneurie

de Gognies consistait en droits de haute, moyenne

et basse justice (3) , en cens et en rentes , en une

redevance appelée tiercltecal, le tout non seulement

sur le territoire de Gognies , mais sur celui d'Ha-

vay, sur une partie du l'ctit-Quévy, et sur la mairie

(I) Sainl-Gcnoi». — llutoire» du Hainaul. — Statistique du dé-

partement , année <«34i.

(8) Sainl-Gcnoi», 1. 1, Dénombrement de* pairie» du Haynaut.

(5) Le pilori et le gU*t de la haute juMice de Gognie*»c trouvaient

au milieu d'un carrefour qu'on aperçoit encore dan» la direction du

village de lleltignie». \a grome pierre qui «errait de ba*v a ce gibet,

devenue uni emploi depui» la révolution , sert aujourd'hui de Nip-

pon, a une pawcrelle jetée *ur le ruisseau voisin.
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héréditaire d'Ihy. Cinq arrièrc-ficfs , consistant en

pièces de (erre diverses , étaient en outre tenues

de ladite seigneurie par plusieurs particuliers (1).

Outre la terre de Gognies , il y avait autrefois

dans ce village deux fiefs seigneuriaux très an-

ciens , ceux de Gontreuil et de Rogeries.

Il est Tait mention de la seigneurie de Gontreuil

dans YHistoire du Cambrèsis de Carpentier. Il y est

dit, p. 837, t. n, que Jean de Nouvelles épousa

Agnès de Gondereul, iîlle du seigneur de ce lieu en

Hainaut. Ce Jean de Nouvelles était le troisième

iils d'Etienne, seigneur de Nouvelles, qui vivait

vers l'an 1250. On trouve aussi dans le méine au-

teur un Wattier de Caudry , écuyer , qui épousa

,

Tan 1352, Gillotlc de Gondereul; puis un Jehan de

Gontreul, écuyer, lequel vivait en 1379 (2).

La terre de Gontreuil passa des seigneurs de ce

nom dans une branche cadette de la famille noble

de Hennequin , du pays d'Artois, puis dans la mat-

son des Robert, dit de Hobersart, seigneurs de

Beauchamps, Orpigniesct Quiévelon (Voyez ce vil-

lage) , et enfin dans celle des Vinchant par Marie-

Magdelaine de Robert, qui épousa en 1721 Charles-

Joseph de Vinchant, écuyer, seigneur de Morvul,

Fannuclz , Papignics, bisaïeul de Constancc-Eugé-

nic-Louise de Vinchant , laquelle se maria avec le

chevalier de KnilT, mort en 1*17, père de quatre

eufants.

La famille des Vinchant est très connue dans

l'histoire de la ville de Mous, où plusieurs de ses

membres exercèrent les fonctions d'éclievins ù par-

tir du xiv* siècle. Toute dévouée aux souveraius du

pays, qu'elle servit courageusement par les armes,

cette famille en obtint souvent d'honorables récom-

penses. L'iiij de ses membres, Chai les-Antoine-

Joseph de Vinchant, fut l'objet de la sollicitude

toute particulière de l'impératrice Marie-Thérèse

,

qui le créa comte en 1753 et voulut être la mar-

(1) Le» droit» de hante, moyenne et lui» justice, ixc ceui de
mortemain , de bâtardise et d'aubaine , procuraient au tiède

,

chaque année , on revenu de 500 livres tournoi». La redevance du
tiercheval , espèce de droit de terraje composé du tien de» produit»

a une terre laWree par <"> cheval, valait 97 muids de Uù et au-

unt d'avoioe. Les ceru et rentra cumulaient en 106 livres S sols

A dénier» d'argent, eo 45 muids S rasiere» 3 quarterons d'aooiue,

chapons , enlio en on quart du revenu du moulin ou vivier de
Gognm. < Dtnomhrtmtnl du fiefs et arrière-fiefi du Bainaut, à

la rhamlire de» Compte» de Bruxelles, n. IIS!.)

|S; Carpentier, t. i, p. 386 ; t. m, p. 92 des Preuves.

raine d'une de ses petites-filles , Marie-Thérèse de

Vinchant, née à Vienne en 1752. François Vin-

chant, l'auteur des Annales du Hainaut, ouvrage

que nous aurons souvent l'occasion de citer dans

nos Recherche* , appartenait à cette famille. 1) était

Iils de Gilles de Vinchant, seigneur de La Haye,

Milforl, l'un des plus lidèles sujets de Sa Majesté

Philippe II , auquel il rendit de grands services

dans les troubles des Pays-Bas, à la tête d'une

compagnie d'infanterie wallonne.

La terre «le Gontreuil formait autrefois dans le

territoire de Gognies une enclave de la paroisse de

Grantl-Quévy, comme le font voir des caries des

xviretxvursiccles, et surtout une sentence de 1170

par laquelle le receveur des mortemains du Hai-

naut adjuge à la dame de Gontrœuil de Grand-

h'éoij le meilleur cattel de tous ceux qui mourront

dans sa haute justice (1). En 1779, cette terre lut

cédée à la France par Marie-Thérèse en vertu des

articles 22, 24, 25, d'un traité conclu cette année

même à Bruxelles.

Pendant le blocus de Maubcugc, en 1793, le

prince d'Orange , plus tard roi des Pays-Ras , sé-

journa au château de Gontreuil , dont il avait fait

son quartier-général. Cette habitation , alors , n'a-

vait rien de remarquable ; mais depuis une quaran-

taine d'années, elle a beaucoup gagné par les em-
bellissements que ses propriétaires y ont fait effec-

tuer. Tons les ans, depuis ce temps, ils y ont con-

sacré une grande partie de leurs revenus, trouvant

avec raison que l'argent dépensé de cette manière

pouvait être d'une grande utilité aux pauvres tra-

vailleurs de leur localité. On remarque avec plaisir

l'aspect riant et varié du vaste parc qui l'entoure

,

et surtout une orangerie qui ne laisse rien à envier

aux plus belles serres de la Belgique.

La terre de Rogerics est à l'opposite de celte

de Gontreuil, c'est-a-dire à l'ouest de Gognies, le

long de la chaussée Brunehaut, à gauche. Le lieu

dans lequel elle se trouve est un des pins ancien-

nement habités du canton de Maubcugc. Ses abords

renferment une foule de vieux débris de la période

romaine, que des excavations faites dans le sol ont

souvent fait rencontrer. M. De Bast, savant anti-

quaire belge , rapporte qu'au siècle dernier on y a

trouvé un magnifique tombeau en pierre de taille

(l) Sainl-Keoou , Slonutnentê anrims.
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l'i un grand nombre de médaille» anciennes (1). A
cette découverte il faut ajouter des traces d'habita-

tions et de puits, des débris de poteries et de tuiles

romaines recueillies à différentes époques.

Ces trouvailles , d'accord avec uuc tradition po-

pulaire , ont fait croire que Rogeries fut primitive-

ment un établissement romain, un avant-poste, et

même, prétend-on, un faubourg de l'antique Bavai.

Nous présumons plutôt que ce fut un de ces tnan-

sionea ou lieux de relais qui, de distance en distan-

ce , s'élevaient le long des voies romaines. (Voyez

Boûssois.)

La présence dans cet endroit d'un grand nombre

d'urnes, de lacrymatoires cl de pièces de monnaies,

fait aussi supposer qu'il aurait pu être en même
temps un lieu où les dépouilles des morts, après

avoir été brûlées, selon l'usage des anciens, étaient

inhumées. De là le nom de Rogeries , qui semble

venir des mots rogi, rivus, ruisseau du bûcher.

S'il en faut croire un manuscrit retrouvé dans

une vieille bibliothèque allemande par un membre
de la Société des sciences du Hainaut (2) , Guy

,

fils d'un roi de Danemarck, étant venu au vm* siè-

cle, à la tète d'une colonie, pour se fixer dans les

Gaules , Charlcmagne lui concéda , au sein des fo-

rêts de la Belgique, un terrain dans lequel se trou-

vait Rogeries. La portion de territoire occupée a-

lors par ces colons aura-t-elle pris de leur langue

le nom si usité de gau , goxv , signifiant canton , et

donné naissance , un siècle plus tard, au mot Gau-

gnies? C'est ce qu'il est permis de conjecturer.

Celte étymologic offre autant île vraisemblance que

celles que nous avons précédemment expliquées.

11 est question de Rogeries dans la chronique de

Gilbert, chancelier du comte Baudouin V. En 1195,

ce prince, en même temps qu'il restituait aux égli-

ses Saint-Pierre et Saint-Quentin , de Maubeugc

,

les biens dont nous avons parlé plus haut, remet-

tait à celle de Mons certaines terres situées près

de Rogeries et dépendantes du territoire de Quévy,

dont il s'était servi pour creuser un vivier, indem-

nisant ladite église par l'exemption des tailles et

autres exactions qu'elle lui devait pour ces mêmes
terres (3). Ce vivier, que le comte avait fait éta-

it) De Ba*l , Recueil itantiqwtit romainet et gaiiloites-

(3) M. Dclmoltc, ancien Ublralbécaircdc Hulw.Vuir a ce sujet un

manuscrit que possède M. Roussette , avocat à Noos.

(3) GÙJeberti, Chnm. Bann., p. 877; Jacques de Guyse, Bit-

hlir , pour son usage , à environ deux cents pas

de la chaussée , en face de l'enclos de Rogeries

,

est encore un petit marais appartenant à la secliou

belge du village de Gognies, et sur lequel on a fait

de nombreuses plantatious.

La terre de Rogeries était un fief rural de la

mouvance du duché d'Havrez, comme la plupart

des domaines du territoire de Goguics-Chausséc.

Elle appartenait depuis l'an 1300 à la maison de

Gollignies (1), lorsqu'en 1711 elle fut acquise par

M. Le Majeur, gentilhomme originaire du Cambré-

sis, qui, par sou mariage avec la dame Yanden-

dorpe, s'était précédemment allié aux chevaliers de

cette maison. L'arrière-pclil-tils de ce personnage,

M. Le Majeur de Merprès, secrétaire de la Faculté

de droit de Bruxelles au temps de l'empire (2), ven-

dit sous la restauration son domaine de Rogeries à

la famille Rccq de Malzine , qui eu est encore pro-

priétaire. Alors il ne restait plus de la terre qu'une

ferme avec ses dépendances. Les nouveaux posses-

seurs y ont fait construire , sur l'emplacement de

l'ancien château, une maison de campagne d'appa-

rence toute moderue.

L'abbaye d'Hautmonl possédait autrefois, près

de l'enclos de Rogeries, un fief composé d'un bois

et de terres aujourd'hui connues sous le nom de

Grande-ÇatnjHiyne. En 1G26, les religieux de ce

monastère en firent l'amortissement au profit de

l'église du Val-des-Ecoliers , de Mous , a charge

toir* du Baynaut, t. mi, p. SOI ; Delcwarde, M., I. m, p. 510.

(1) Suit» du *up}tUmen1 au nobiliaire (ta Paijt bat, année I7S5.

(S) M. Le Majeur de Merprè* cultiva les lettre» avec ferveur, H
publia . outre autre» ouvrage», b Gloire Belgique, poème enrichi .1.-

note* coricuscs.

Voici en quel» termes il s'ciprime dans cet ouvrage sur G«gni«*.

Rogeries tri lieui circonvoisin» :

Son de ce dos. Vois-tu cette antique chaussée?

Sais-tu quels pieds marquants cent lois Vont traverse»- »

La passaient lus vainqueurs, habitant» de Bavai

,

A qui des arts brillant» ton pays doit Fessai.

Qui courut renverser leur force colossale ;

La, vers Lcsline allant au priais de César,

<'.liaf!i'tnaL'ne guida son majestueux char.

Ici prés, Halptoqucl, dan» w sanglante plaine ,

Conserve empreint» le* pas de Villare cl d'Eugène.

Voici le vivier du comte Baudouin

Porté par la croisade au tronc byzantin

,

Avant que, cheminant au cri de : Gottignitê .'

Deux brave» comme lui , seigneurs de Rogeries

,

Dans ce vieux château lort, décoré» de la croix

,
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d'en percevoir chaque année deux chapons, et d'en

faire représentation, quand il èchérail, à raison de

28 liera tournois par chaque homme vivant ou mou-

rant (1).

Indépendamment de ce fief et d'un alleu légué

«>u 1 loo par un certain Almaunus d'Eslemmia(E\esr

mes ) , l'abbaye d'Hauttnont possédait aussi à Go-
gnies-Chaussée le fief de Monbanson. Ce fief con-

sistait eu une ferme et seigneurie avec toutes ses

dépendances. Il avait été acheté par les religieux

iludit monastère, en 1620, d'un sieur Etienne Cou-

turier (2). La ferme existe encore ; elle a été res-

taurée et augmentée de nouveaux bâtiments d'ex-

ploitation par ses propriétaires actuels , qui en ont

fait un des plus beaux établissements agricoles du

canton.

A quelque distance de Monbanson, à l'extrémité

sud-ouest de Gognies, se trouve une autre ferme

isolée , très ancienne , appelée ferme du Holelcux.

Celte ferme, qui, avec ses dépendances, faisait au-

trefois partie du territoire de Bersillics , a de tout

temps appartenu au chapitre de Sainte-Aldegonde,

de Staubeuge, qui y possédait dlme , terrage , hau-

te, moyenne cl basse justice. Elle existe depuis la

lin du xi' siècle. A son origine se rattache un des

faits les plus intéressants que le moyen âge ait vus

s'accomplir dans le canton de Maubeuge. Nous ne

|K>uvoii8 nous empêcher «le le raconter (3).

Kn 1190, le comte de Hainaut avait pour homme

N'aikudrnt en Syrie imiter ses eipluits.

Salât . Ixns , pré» , jardins , labyrinthes champêtre»

,

Cjui coomtvc» empreint» le» pat do me* ancêtre»

,

Où île louclianU récit» me mollirent mon aïeul

Plantant dan> cet endroit le frvne , le tilleul ;

Où tout de» if» arqué» je croi» encore voir

,

Et , calme , di*>i|>cr, par un duui arbitrage

,

Ut débat» discordant» élevés au village.

Pour comprendre ce» qu.nre derniers vers, il but savoir que le

pére de notre poêle, avocal su parlement de .Mm», se faisait un plai-

sir, pendaot le* journée* qu'd allait fréquemment passer dans sa

terre de Rogcric» , d'éclairer gratuitement de se* conseils et de ses

lumières judiciaires ceux, de* habitants du village que de* affaire* li-

tigieuse* embarrassaient, ce qui lui fit donner lepilhéte de patronui

fratuittu dan* l'épitapbe de famille qu'oo lui érigea au sein de l'an-

(I) Archives de Tablmyo d Uautmoot.

(5) Archive* du chapitre; nécrologe compris dans les archives du

royaume de Belgique.

de fief en sa terre de Feignics un seigneur vaillant

appelé Foulques du Mesnil. Foulques était père <)<•

trois fils aussi valeureux que lui, et qu'il avait fa-

çonnés de bonne heure aux rudes fatigues de lu

guerre et de la chasse. Parmi ces fils, le plus jeu-

ne, Aruould , fidèle chevalier du comte Baudouin,

s'était surtout fait remarquer dans maints tournois

par sa bonne mine et sa rare intrépidité. C'était un

de ces hommes à la poitrine large , au corps ro-

buste, une de ces natures pleines de sève et de \ir,

une de ces physionomies sur lesquelles se peignent

la franchise des sentiments et l'élévation du carac-

tère. Nul, disait-on, ne sait mieux braver un dan-

ger et se servir de l'épée qne le plus jeune des lils

de Foulques du Mesnil. C'était plaisir de le voir,

soit en champ clos, soit dans une expédition guer-

rière, quand le noble et tout-puissant comte <!••

Hainaut conduisait devers le seigneur d'Avesnes
< ou tout autre grand-vassal rebelle l'ost et chemncluv

]

des terres de sa mouvance. De plus, Arnould avait

un cueur sensible , et depuis long-temps une pas-

{

sion profonde était venue adoucir en lui l'àpreté d<-

i l'homme de guerre , et en faire un des chevaliers

! les plus courtois de la contrée.

Parmi les demoiselles au noble lignage qui ha-

bitaient les environs du lieu de sa résidence, il a-

vait de bonne heure distingué la fille du sire Wil-

laume, seigneur de Pierre-Fontaine, en la prévoté

de Maubeuge , la jeune et tendre Aliéuor. Belle

,

! grande, à la taille gracieuse et bien prise, à la pi an

blanche et aux grands yeux bleus , comme toutes

les blondes filles de race frankc, Aliénor n'avait pas

manqué d'adorateurs depuis l'époque où on l'avait

vue paraître pour la première fois avec son père ou

son frère aux tournois , aux banquets féodaux . on

dans les fêtes du pays. Mais Arnould du Mesnil

.

seul, avait pu s'en taire aimer, cl, lorsque celui-ri

s'était adressé à elle, elle n'avait pas fait difficulté

d'accueillir l'aveu de sa flamme et de lui promettre

sou cœur à toujours.

Malheureusement une barrière infranchissable

séparait les deux amants. Le père d'Aliénor était

animé contre le seigneur de Feignics par le souve-

nir d'anciens affronts et par l'aiguillon de la plus

envieuse rivalité. Tout récemment, la perte d'un

procès qu'il avait soutenu contre lui devant le com-

te Baudouin, leur suzerain à tous deux, en la cour

plénière d'Hornu, avait envenimé plus que jamais

sa haine, et il avait juré que désormais ni lui ni ses



hoirs n'auraient la moindre relation avec Foulques

du Mesnil, ainsi qu'avec tous ceux qui lui apparte-

naient. En apprenant l'amour de sa tille pour le (ils

de son rival abhorre, il l'avait menacée de l'enter-

rer vivante au fond des noirs caveaux de son cas-

tel, si jamais elle osait songer à lui.

Être doué d'un cœur sensible, d'une âme ardente,

et d'une nature brûlante, s'adorer et ne jamais se

voir, est un tourment bien cruel pour deux pauvres

amants. Du moins c'est ce qu'éprouvèrent Arnould

du Mesnil et sa bien-aimée. Ils se le dirent un jour

que le hasard les avait fait se rencontrer sans té-

moins; et, pour mettre fin à leur supplice, ils con-

vinrent de se voir quelquefois secrètement, et de

se dédommager dans de doux entretiens de la tris-

tesse , de l'impatience inquiète et des ennuis mor-

tels auxquels les condamnait une inimitié de fa-

mille qu'ils étaient loin de partager. Tous les huit

jours , après l'heure du couvre-feu, tandis que tout

reposait au château de Pierre-Fontaine , Aliénor

s'en échappait par la porte d'un souterrain dont

elle s'était procuré la clef, et se rendait, accompa-

gnée d'une fille de chambre , sur le chemin qui

longe les bois qui sont au sud du territoire de

(iognics. Là, derrière un épais buisson, elle ren-

contrait son amant , et tous deux , au milieu des

plus tendres caresses , des plus douces confiden-

ces , se renouvelaient l'un à l'autre des serments

d'amour mille fois répétés, et ne se quittaient qu'a-

près avoir savouré pendant de longues heures tout

l'attrait ineffable qu'ont pour les amants contrariés

des entrevues mystérieuses et défendues.

Un jour, l'amant d'Aliénor se rendit au lieu du

rendez-vous, ayant , contre l'habitude, le cœur tris-

te et agité de sombres pressentiments. C'était par

une froide soirée de décembre. La neige couvrait

la terre d'un blanc liuccul , et la bise soufflait avec

force à travers les rameaux couverts de givre de

la sombre forêt. Pour la première fois, il ne vit

point venir à lui son amante. 11 l'attendit long-

temps en vain et frappa plus d'une fois impatiem-

ment la terre du pied , les yeux fixés vers la plai-

ne , dans l'espoir d'y voir paraître une clarté qui

lui était bien chère. Mais cette clarté ne parut pas,

et notre amant désappointé résolut de retourner

sur ses pas. Déjà, le cœur agité des plus cruels

regrets, il se tournait pour aller rejoindre le sentier

par où il était venu, lorsqu'il sentit tout à coup

frémir la terre , et , soudain , du seiu d'un tourbil-

lon de neige, une bande de loups s'élança sur lui.

Ces loups , rendus redoutables et audacieux par

les rigueurs de la saison , avaient senti au sein de

la forêt la trace des pas du chevalier et s'étaient

mis sur sa piste.

Arnould, avons-nous dit, était brave et robuste.

Il avait une épée, il s'en servit. Mais que pouvait-

il faire contre les assauts simultanés de plusieurs

loups affamés ? Toutefois il vendit chèrement sa

vie : il tua trois des terribles bêtes, et ce ne fut

que quand il fut accablé par le nombre et tout à

fait terrassé qu'il se sentit dévorer. Il rendit l'âme

en prononçant un dernier mot d'adieu à sa bien-

aimée.

A peine son corps , horriblement déchiré , était-

il partagé en lambeaux, qu'une lumière apparut

tout à coup sur le bord du chemin où cette scène

effroyable avait lieu. Les horribles quadrupèdes,

effrayés, comme le sont tous ceux de leur race par

l'apparition d'une clarté inattendue, s'enfuirent vers

la forêt en poussant les hurlements les plus lugu-

bres et les plus effrayants. Alors Aliénor put con-

templer les restes de son amant étendus sur la nei-

ge ensanglantée, à enté de son épée, de lambeaux

de vêtements déchirés et des cadavres des trois

animaux qu'il avait immolés. Pousser un cri per-

çant de désespoir, se jeter la face contre terre en

étreignaut les restes sanglants qui s'y trouvaient

,

furent pour l'infortunée des actes plus prompts

que l'éclair. Pendant quelques moments , elle de-

meura ainsi couchée , sans mouvement , comme
collée à la terre. Puis , succombant sous le poids

de ses émotions, elle s'évanouit.

Vous peindre l'anxiété , la terreur, de la pauvre

compagne d'Aliénor en voyant ainsi sa maltresse

étendue sur la terre dans un lieu et dans une cir -

constance si dangereuse , serait chose impossible.

La malheureuse s'efforça d'abord de la rappeler à

elle; mais, voyant ses efforts inutiles, elle la trans-

porta sur le bord du fossé voisin, puis, tremblante,

elle s'assit à ses côtés , incertaine si elle courrait

aussitôt chercher du secours au château de Pierre-

Fontaine, ou si elle veillerait plutôt sur celle qu'elle

craignait d'abandonner à la dent voracc des loups.

A la fin elle s'arrêta à ce dernier parti , déposa sa

lanterne sur le bord supérieur du chemin, afin que

son aspect Uni éloignés les terribles animaux, puis,

immobile de frayeur , elle atteudil , les yeux tour-

nés vers le lieu par où ils s'étaient eufuis , que sa
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maîtresse revint de son évanouissement. Celle-ci

respira enfin , retrouva le mouvement , et , se le-

vant, elle regagna, traînée sur l'épaule de sa sui-

vante, le castel de son père.

Peu de jours après, en même temps qu'on ap-

prit la triste fin du vaillant fils de Foulques du

Mesnil, on eut connaissance que la fille du sei-

gneur de Pierre-Fontaine était au lit, malade , ané-

antie. Ceci ne surprit personne ; le bruit de la liai-

son des deux amants avait transpiré , et on fui en-

core moins étonné quand, trois mois après, la

vierge infortunée se retira au monastère de Mau-

beuge, afin d'y oublier ses malheurs. Mais les sou-

venirs les plus douloureux ne cessèrent de la pour-

suivre, et ,
quoiqu'elle fît tous ses efforts pour reje-

ter loin d'elle l'affreux tableau de son amant dévo-

ré, elle vit cette image fatale se reproduire ù cha-

que instant devant ses yeux, venant ainsi remuer la

plus grande douleur que puisse éprouver une jeune

femme aimante et sensible. A la fin, elle en fut ac-

cablée, et , au bout de quelques années, elle mou-
rut , après avoir légué a sa communauté les biens

qu'elle tenait de son père au jugement de Pierre-

Fontaine. Parmi ces biens se trouvait le lieu où

son amant avait péri. Elle ordonna qu'on y élevât

une chapelle et une métairie. Celte métairie , de-

puis, a toujours appartenu aux dames ebanoinesses

de Maubcugc : c'est la censé du Rotelettr , c'est-à-

dire la ferme du chemin des loups, nom qui vient

du roman rnte, route, chemin, et de Iput, loups, et

qui fut employé pour rappeler le souvenir des ter-

ribles animaux qui avaient dévoré le (ils du sei-

gneur de Feignies (1).

La chaussée Hriinehaut , qui passe à Gognies , I

partage ce village en deux portions, dont l'une, au

nord , est située sur la Belgique , et forme , depuis

le traité de Nimègue, en 1G78, une commune à

part, relevant toutefois de la paroisse de Gognies

(France). La plus grande partie des habitations de

l'une et de l'autre portions s'étalent sur les deux

cotés de la chaussée. Pour la plupart neuves et

bien bâties, elles offrent à l'étranger un aspect

riant et animé. Aussi Gognies est-il le but fréquent

des promeneurs de Maubcuge, qui s'y rendent pour

(I) Ce nom de chemin du Itv, de» levs ou de» loups, *c retrouve

dan» on grand nombre d'endroit». Le Rottteu «t aussi te nom d'une

goûter les bières excellentes de la Belgique et pour

y faire leur provision de cigares.

Goguies , quoique autrefois compris dans la pré-

vôté et dans le décanat de Maubcugc, relevait pour

sa cure de l'abbaye de Liessies. A cette cure était

annexée la paroisse d'Havay et deux chapelles

,

dont l'une , dédiée à saint Nicolas , avait pour col-

lateur le seigneur féodal. Un vicaire était attaché

au service des deux succursales. Les revenus de la

dime au moyen âge s'élevaient à 40 livres 1 sou.

Au xvir siècle , les émoluments du pasteur étaient

assez considérables. Ils consistaient, pour Gognies,

en 100 florins, revenus de 21 bonuiers de terre,

et en 37 florin» 10 patars, montant de la dîme.

Pour Havay, la dlme s'élevait à 67 florins et 7 ra-

sières de blé , et la dotation des chapelles à la v a-

leur de 9 bonuiers de bonne terre (1).

En 1169, lorsque les deux sections du village,

qui sont aujourd'hui disjointes, étaient réunies, Go-

gnies renfermait 50 feux (2). Au xvir siècle, il y en

avait 66 (3). Le nombre des habitants , en 1709

,

était de 146 pour la section française. Aujourd'hui

l'on compte 429 individus dans la commune belge,

et 792 dans l'autre. Les habitants de cette dernière

sont répartis dans 196 maisons. Parmi eux se trou-

vent 270 indigents recevant des secours du bureau

de bienfaisance , dont les revenus , provenant en

partie d'un legs ancien de 50 hectares demeuré in-

divis entre les deux communes , s'élèvent chaqut*

année à une somme de 2,982 francs. La superficie

«lu territoire de la commune française est de 783

hectares, dont 553 en terres labourables, 121 en

prés, 17 en terrains plantés, et 27 en bois; le reste

est en landes, marais, maisons, roules, chemins et

ruisseaux. Luc carrière de marbre y occupe 20 ou-

vriers. Il y a en outre un moulin à vent et un à

eau. Le revenu imposable s'y élève chaque année

autour de 43,657 francs, et le total des contribu-

tions ,
qui en 1827 était de 5,781 francs 83 cenli-

(1) fouillé du i3« «it-clr, intitule : Taxationes btneficiorum dio~

tesië Comeratetaù, aux archive» du llainaut, a Mon». — Statut gx-

ntralis dioetsis Çamerattnsis , anno 1*16.
{ Manuscrit continum

-

qui.)

(<; Dénombrement a la chambre de* Cora|*c« de Lille , intitulé :

Déclaration es ville et pois, année 1469.

(3) Mémoires sur te Haynaut, contenant Vital antim et mo-

derne de cette provint*, etc., etc. Manutcril in-lol. à la l.ihliolbéHue
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mes , fut porté en 1847 à 8,322 francs 21 centi-

mes (1).

Won tira x-aa vxllaoss
DB GHAKDQCIVT ET DE PETIT -QTjfeVT.

te Peiit-Quéiy, désigné d'abord simplement sous le non de i'éry,

>»u Revu, foi relui de» deux village* qui exista en premier lieu. U

vu «t déjà, question au vtti* siècle. Il fui un de ceux que sainte Wau-

dru légua à »on église. Outre la collalion de la cure et le droit d'y

nommer le majeur héréditaire , le chapitre de Mon* y poaaéda long,

temps «le» biens important» que la révolution respecta, et qui depuis

sunt demeuré» mime dans la Camille de ceux des chanoines de Sainte*

Waudru qui, après l'abolition des maisons religieusea en Belgique,

survécurent a leurs compagnons.

Le Petit-Quévy était le siège de Tune des douac pairies du llaioauL.

relie pairie, par lettres du 17 juillet 16*7, fut confondue dans celle

•lue l'on forma btcc la terre et seigneurie dTlnghein en faveur de la

maison de Lalaing. Depuis, les seigneurs du PeliKhiévy ont été le*

ficur»de Lattre, de Mon*, puis, par acquisition, M. Auberl, conseiller

mi Elal» de Uainant.

La résidence de la famille de Lattre, connue sons I* nom de châ.

tenu du Boequiau, s'élève arec grâce sur un riant coteau que con-

tourne l'un de* principaux sBuenu de la Trouille. Va peu plus

haut, ce cours d'eau traverse un hameau nommé le Bonuneteav, et

vulgairement le Blametian. Le* maisons de Bommeteau entouraient

autrefois une résidence seigneuriale dite le Petit-Cambra»/, mapla-

ies aujourd'hui par une maison de campagne du même nom. Le

tout formait un alleu qui appartint long-temps aux sire* de Pruneau,

comme en fait preuve la pierre sépulcrale d'un de ce* personnages,

qui fut retrouvée sous les débris de l'ancienne chapelle cnsb-ale du

Peiit-Cambray.

Au xr» siècle, le Petil-Quéry renfermait 46 feux. Aujourd'hui il y

4 1 ,000 habitant*. Les acte* de Fétal civil y remontent a 1677 pour

k- naissances, à 1680 pour les mariage!, et u 1707 pour le* déçu.

Pour plu* ample* détails touchant celle commune, voir Jacques

Je Guyse, t. i, p. 36; u vn, p. 445 et 449; t. xi, p. 165; U xm, p.

«M; — Tîoehanl, t. n, p. 1*1 ; — Delevnvrde, t. n, p. 5T, 63, 67;

i. m, p. 300; — ei Uossart, 1. 1, p. 104.

Le Crand-Qoery ne fia long-temps qu'une agglomération dépen-

dante de la commune et de U paroisse de Petil-Ouéry. Plu* tard,

cette agglomération étant devenue plus populeuse que ton chef-lieu

,

•xi en forma, sou* le nom de Grand-Quévy, une commune indépen-

dante , que Ton voit tgurcr pour la première foi» dan» des titres du

xt« siècle. Celle commune, comme celle de Petit-Qnéry, fut toujours

.Un» le ressort de U prévôté de Mon», mais forma loog-tetripa a»cc

sa voisine une mime paroisse, comprise dan» le décaoat de Maubeu-

ce. Selon toute probabilité, le Graod-Quévy n'est une paroisse indé-

Au nord de la commune, au fond d'une vallée pittoresque que ira-

vrrsc la route de Wons i Maubcuge , »c trouve le château de M. de

(1) Statistiques et dénombrements divers.

fourni a la province de Uainaul de vaillants chevaliers , et au chapi-

tre de Maubcuge plusieurs rhanoineasea. S'il en faut croire des tom-

bes d'origine romaine et d'autres débris qui y ont été retrouvés, Wa-

rdtes fut un des lieux les plus anciennement habités du pays. Pen-

dant longtemps il forma une petite commune qu'on appelait Wanilet

et son clocher. Séparé du Petit-Quévy en 1 816,Wsrdles a continué à en

faire partie pour le service du culte. Aussi trouve-ton dans l'église de

puis plusieurs siècles jusqu'à nos jours.

Il existait autrefois dan* U commune de Qu4vy4e>Grand on cou-

vent de »<rurs dites quotidienne*. Si Ion en croit la tradition, le sei-

gneur du village, qui fonda ce couvent, avait aussi jeté le* fonde-

ments d'un gigantesque château sur un monticule qui s'élevait en face

du monastère. Se* affaire* l'ayant contraint de se rendre en Espa-

gne, la bâtisse fut suspendue, et , a la place du cliateau , s'élève une

métairie connue aujourd'hui sous le nom de ferme Vuqwene. ou

dc6 ()uatre-Chemin*, métairie dont Friptoilalion Tut prise sur la cul-

ture de deux autres fermes du village, celles de Névergie» et de Loro-

bray , et cela a la suite d'une décision qui interdit . dit-oe. aux fer-

miers d'abbayes et de fief* du pays, de cultiver plus de 60 bon mer»

de terre.

Indépendamment de ce* ferme* se trouvent aussi à Qucn-JfrGraad

la ferme d'EpinUeu , autrefois dépendance de l'abbaye de ce nom, et

celle de laFerrière, ainsi appelée de* mine* de fer autrefois exploitée»

qui parsèment le territoire avoisinant. Près de cette dernière sont le»

trace* d'un ruisseau souterrain qui , après un parcours d'environ

1500 mètres, va jaillir dan* l'endo» du château de Wareiles.

En 1469 , le riliage de Grana-Quévy renfermai! 35 feux. Aujour-

d'hui il *'y trouve 783 habitants, dont 43 familles indigentes. Les acte»

de fétal civil y remontent à 1713 pour le* baptême», et k 1719 |W

E BeLtignies.

Atstrtton tur l'origine du nom de m villoge. — Bettigniee pa-

roi** de la collation du chapitre Saint-Germain, de Mont, cité

don» l'Histoire du Itainaut. — FUf de Pierre-Fontaine ;m /«»-

asueurj à différent™ époques.— Terre et château de Bettiymet.

— Paeeaoe de* ornée*. — Egliee de Bettigniee — Beneeigne-

w dUavat s* nlatr.

En quittant Gognies dans la direction du château

de Gontreuil , on arrive , après deux kilomètres de

marche, a Bettignies, petit village formé en partie

par un noyau de maisons agglomérées autour du

bureau des douanes où s'arrêtent les voyageurs ve-

nant de Mons. Cet endroit, au xn* siècle, s'écrivait

Bethigniet, Betegnies, Belenies, et même Biêtignies.

Il tire peut-être son nom de beten , faire des priè-

res, ou de béthaus, maison de prières, mots tudes-
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ques qui, avec la terminaison grues, dont nous a-

vons parié dans la notice précédente, signifieraient

alors lieu du temple ou maison pour faire des priè-

res. Il est possible que dans les premiers siècles de

l'invasion franke Bettjgnies Tut le rendez-vous où

se portaient pour prier et faire des sacrifices en com-
mun les populations environnantes (1). Quoi qu'il

'

en soit, au xne siècle, ce village possédait déjà une

église. Cet établissement, dédié à saint Nicolas,

relevait du chapitre Saint-Germain, de Mons, lequel

avait sur le territoire de Mairicux des dimes dont

le montant, au commencement du xv* siècle, était

de 15 livres. Ces dimes, perçues dans la propor-

tion des deux tiers , contre le seigneur du village

l'autre tiers, étaient , avec certains biens, affectées

à l'entretien d'un prêtre.

Il est Tait mention de Bettignies dans une bulle

du pape Luciiis III en date de février 1181. Par

cette bulle le souverain pontife accorde aux cha-

noines de Saint-Germain, à Mons, entre autres

avantages , sa protection pour les biens qu'ils pos-

sédaient à Chàlcau-Licu , à Belhignies , à Cuesmcs
cl à Jemmapes (2). Dans un jugement rendu à Ba-

vai en 1181 par le comte de Hainaut, on voit fi-

gurer comme témoin un Jean de Betegnies. Dans
le même acte se trouve aussi cité Wuillaume de

Parfontaine ( Pierre -Fontaine ), homme du comte
de Hainaut, qui, ainsi que Nicaisc de Pierre-Fon-

taine , apparaît dans plusieurs autres titres de la

même époque. Ces seigneurs étaient les feuda-

taires de la terre de Pierre-Fontaine , dont nous
avons parié déjà , laquelle était située dans une
plaine fertile à l'extrémité sud -ouest du terri-

toire de Bettignies. Carpentier, dans son His-
toire du Cambrèsis parle d'un monseigneur Bau-
douin de Parfontaine , chevalier du Hainaut en
1288. Cette famille portait d'azur billeté d'argent

(1) Non» nous gardon* birn .te prunier cette étymotogie comme
certaine. Il en est de même Je la plupart de celle* que nou» donnât»
dan» le cour» de noire oun-age, él> mollir» sur letquclles nous émet-
tras toujours notre avis d une manière dul>ilati»c. L'origine des noms
de lieux est un rliarop fécond en conjectures «Mirent dépourvues
d'autorité* posilÎTc*. Beth, radical de Bttkijnict, par exempte, si-

(oifie bouleau en celtique.

(4; Jacquet de Guvte, t. xn, p. 530. — Hrlevrardr, I. ni. p. S.

On voit dans la Chronique de Saint-Ghutain qu'une donation de
Liens situé» a Ikllignir», etc.. avait été confirmée a ce monastère en
956 par l'empereur Othon. Drpuis cri bien.» ont clé aliénés on ne
lait quand et cornaient. — lhrouiq>ie de Sainl-Chiitain, u. S94.

nu lion de même. Comme nous le verrous au sujet

de Mairicux, dès le vnr siècle, les seigneurs de

Pierre-Fontaine étaient aussi seigneurs de La Glt-

suellc, etc. Ces deux fiefs, toutefois, paraissent a\oir

été depuis séparés en des mains différentes et n'a-

voir que rarement été possédés par un même feu-

dataire. Il y a un acte passé pardevant le bailli de
Hainaut et plusieurs hommes de fiefs importants

de la province en 1331, par lequel Gilles de Perfim-

taine, chevalier, et son fils Jean de Perfnntaine. se

déshéritent de la terre de Saint-Sauve , tenue en

fief du comte de Hainaut, laquelle ils avaient ven-

due à ce comte , et de ïadhèritement fait de cette

terre au profil dudil comte et de ses successeurs (1 ).

En 1345, Jean de Perfnntaine, seigneur de Iteuvra-

ge , était grand-bailli du Haiuaut. Celte circons-

tance , ainsi que les titres nombreux où des per-

sonnages de ce nom paraissent comme témoins

,

prouvent l'importance que cette maison eut pen-
dant long-temps (2). L'ancien château de Pierre-

Fontaine a disparu. Il n'en reste plus que la ferme,

laquelle appartient au marquis d'Aoust , et a pour
locataire un des membres les plus zélés de la so-

ciété d'agriculture de l'arrondissement, M. Pierre

Lemaire.

Auprès de la ferme de Pierre-Fontaine se trou-

vait un bois , aujourd'hui presque entièrement dé-

friché
, appelé bois du Gars. Ce bois est cité dans

la chronique de Gilbert, chancelier du comte Bau-

douin V. C'est près de là , dit-il , que le comte de

Flandre, lors de l'invasion du Hainaut en 1184,

s'arrêta , venant de Bavai , avant de faire sa jonc-

tion avec ses alliés, le duc de Brabanl et l'arche-

vêque de Cologne. Le bois du Gars était alors rem-

pli de daims et de buffles sauvages , dont l'année

du comte, qui manquait de vivres, fit la chasse, ce

qui lui servit de provisions lorsque, quelques jours

après, elle assit son camp au territoire de Kètsi (3).

La pairie du Petit-Quévy a pendant long-temps

été suzeraine du fief seigneurial de Bettignies (4).

Ce fief consistait en plusieurs bois, en droits de

haute, moyenne et basse justice, et en un châ-

teau situé à peu de distance, à l'est de l'église

actuelle du village. Buiné lors des guerres de

(I) Sainl-Genois, Monument* ancitnt.

m m.
(S) Gilbert , chronique , p. M.
(4) Saint-Génois, Dénombrement drt pairie, du Raina»t.

S
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Louis XIV, ce château, depuis, ne s'est plus ja-

mais relevé. Les biens qui en dépendaient appar-

tiennent au comte de Vanderfourch , propriétaire

du château d'Ecaussinnes-Lalaing, descendant d'il-

lustres seigneurs qui se distinguèrent au service

des comtes de Flandre et des souverains succes-

sifs des Pays-Bas, et qui comptent parmi eux un

archevêque de Cambrai, des nommes d'état, un

historien, et plusieurs chevaliers de Malte. Nous

reparlerons plus loin de cette famille , et nous di-

rons comment elle entra en possession de la terre

de Bettignies.

Au village de Bettignies se rattache un fait, le

plus remarquable peut-être de tous ceux qu'on a

pu insérer dans les annales de la race canine , et

qni, rapporté par Vinchant, écrivain contemporain,

ne laisse aucun doute sur sa véracité. En 1582, un

habitant de ce village Tut assassiné dans un champ

par un déserteur hollandais, qui le laissa étendu par

terre après lui avoir barbarement coupe la tête. Le

chien du malheureux paysan veilla assidûment au-

près du cadavre pendant trois jours. Au bout de ce

temps , pressé par la faim, il dut quitter ce poste,

où semblait l'avoir attaché le plus saint des de-

voirs ; mais il ne partit qu'en emportant la tète de

son maître , laquelle il tint par les cheveux jusqu'à ce

qu'il l'eût déposée sur le lit où elle avait l'habitude

de reposer, et cela en présence de la femme et

des enfants de la victime , qui l'avaient vainement

cherchée partout, et qui alors s'empressèrent , gui-

dés par le chien, d'aller relever son corps (1).

Situé sur la frontière et le long d'une grande

route , Bettignies , comme tant d'autres villages du

pays, a eu souvent à souffrir du passage des ar-

mées. En 1694, lors des tentatives du roi Guillau-

me, prince d'Orange, contre le maréchal de Luxem-
bourg et la place de Maubeuge , il fut complètement

ruiné. En 1792,1 avant-garde du général La Fayette

vint y camper jusqu'au jour où se livra le fameux

combat de La Glisuelle. (Voyez Mairieux. ) Alors

il fut abandonné par ses habitants et saccagé par

les Autrichiens. Ces derniers, repoussés jusque sur

les frontières de la Hollande à la suite de la bataille

de Jemmapes, reparurent à Bettignies l'année sui-

;M Vinriianl, Annaits du Haynaut parlu inrdu» Vin numir. ni.

vante, après le désastre de Neenvinden et la défec-

tion de Dumouricz. Ils formèrent alors différents

camps sur la plaine de ce village et sur celles de

Grand-Rcng et de Villers-sire-Nicole. Ces camps,

renforcés au commencement de 1794, furent levés

dans le mois de mai de la même année par suite

des sanglantes attaques qui curent pour but le pas-

sage de la Sambre par les Français. Fendant une

de ces tentatives , le général Kléber, par une mar-

che tle flanc , favorisa le mouvement que fit notre

gauche à travers la campagne qui sépare Bettignies

de La Glisuelle , afin de déloger l'ennemi de la po-

sition qu'il occupait, ce qui fut couronné de suc-

cès (1).

Bettignies, vu son peu d'importance, n'a ni ins-

tituteur ni curé. Il s'adjoint, pour l'entretien du

premier de ces fonctionnaires, à la commune de

Gognies , et le service du culte y est exercé par le

pasteur de Mairieux, qui, chaque dimanche, y va

chanter la messe dans une église tellement petite,

qu'elle fut souvent prise pour une cabane , lorsque

autrefois elle était couverte en chaume (2). Cette

église, toutefois, est suffisante pour le petit nombre
des habitants, qui est de 200 seulement, répartis

dans 32 maisons. Dans les xv* et xvr siècles, il n'y

avait à Bettignies que 6 feux (3) , et en 1789 le

nombre des habitants n'allait pas au-delà de 45. Il

crût assez bien depuis cette époque , comme on le

voit par la population actuelle et par celle de 1835,

représentées par le chiffre 147. La superficie du

territoire est de 154 hectares, dont la majeure par-

tie est en terres arables de première qualité; 52

hectares sont en prés, 18 eu bois, et le reste en

terrains plantés, en propriétés bâties, en routes et

en chemins. Le sol y est fertile, et, outre tous les

genres de céréales, il produit du lin, du colza.

Les actes de l'état civil, brûlés en 1792, n'y remon- 1

tent pas au-delà de cette année (4). Il y a une ge-

nièvrerie; le revenu imposable est d'environ 27,440

francs, et le total des contributions, qui en 1827

était de 3,320 francs 57 centimes, fut porté en

1847 à 4,198 francs 06 centimes (5).

I 11 .»/<« ./<-wr .IcKlU.

,ï IV iiV.M <|uc ili-|'iii< i|uilr;iiri atitti'v* que rrltr Iniiurr a InU-

l<m. ni .li,|.jiii

j l'inulu-, nnuuin -, iinciil.u-mi-iil' ri iljlni.j^ l. r i

n:r».
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A deux kilomètre! nord-ouest de Bellignies , Don loin de la chaus-

sée Brunchaul , qui passe â Gognies , t« trouvent le» pelil» village*

dllavay et dlby, dont nou» avons déjà parlé, el que nou» serons en-

core a Tocranon de citer plu* lard. Cet villages «uni très ancien* ; if»

existaient déjà au vr» siècle , car on Toit dan» le testament de saiolc

Aldrgonde qu'ils turent donnes, avec leur» église* et dépendance» et

lot Mtrf» qui s'jr trouvaient, au chapitre des dianoine» de SainMJuen-

tia, de Maubeuge. Us sont désignés dan» ce testament sou* les noms

de Uoxatum el Itkiaeum. C'est au village d'Ilavay que la légende

place la résidence d'Adelelme, personnage de rare franke, qui, oo

935, reçut la mission d'aller réclamer aux babilanU de Maubeuge le»

relique» du bienheureux saint tïhislain. (Vnyex Maubeuge.)

Au an» siècle, Havay el lliv formaient une paroisse comprise dan»

le décanat de Mons. Mus Uni «Ile paroi*» lut annexée à celle do

Gognies-Chaussée. Aujourd hui elle se trouve dan» la même circons-

cription qu'au XII* siècle.

L'église d'Ilavay est dédiée à saint Jean-Baptiste. Pendant long-

temps elle fui de la collation du chapitre de Cambrai. Plus tard oo

bénéfice pas*a au chapitre des chanoines do Maubeuge , qui était

chargé de l'entretien du vicaire qui y chaotait la messe. Iby avait

use clupelke très ancienne dédiée à saint Quentin , patron dudit

chapitre , lequel passait pour exercer de grands miracles a l'égard

des ndeles qui s'y rendaient de toutes parts pour prier au pied de son

Depuis, celle chapelle a clé consacrée a suinte Marie-Made-

llavay et Ihy étaient deux des sept villagrs qui composaient autre-

fois la terre et seigneurie d'Uavrei. (Voyez tiognies.) Il» ressortissaient

à la prév61é de Mons. Au xs* siècle , il s'y trousail 56 feux. Il y a

aujourd'hui 887 babilanU. Le comte .le llainaul y avait la mouvance

dinde de plusieurs nefs, entre autres de celui i Obtthin à Havay.

L'abbaye d'Ilaulmonl possédait aussi dans cette dernière localité une

ferme , des rentes et des dîmes.

Non loia dflavay, sur le chemin de Mawlsruge , se trouvait autre-

fois le hameau de Haut-Bourdon ,
que sa proximité d'un petit bois

aujourd'hui défriché a fait surnommer depuis Buis-Bourdon. La se

trouve le bureau de la douane belge et une ferme très ancienne dans

laquelle est né Franchois d'Krpion , savant recteur du collège de

Bioehe, de qui il nous est demeuré une harangue faite en 1600» l'oc-

casion de feutrée des archiducs Albert et Isabelle dans cette ville.

L'une de* fermes les plus importants » el les plus anciennes de la

cummuue d'Ilavay est aussi celle de bVauvoir. Sur la fin du siècle

dernier, celle habitation, située à l'écart, le long de la chaussée Bru-

aebant. fut le théâtre d'une des scènes les plu» affreuses auxquelles

le» désordres du temps laissaient exposes les pauvres habitants

de» campagnes isolées, l'ne bande de chauffeurs, dirigée par le

fameux Jfooeuse, l'un des plus audacieux bandit» qu'aient vu» les en-

virons de Non», s'introduisit un soir dans ladite ferme pour la piller.

Profitant de l'absence du propriétaire , M. d'Ilerbaix , ce» miséralde»

garrottèrent ses demoiselles el les soumirent a l'affreuse torture qu'il»

avaient coutume d'empltAvr. Le» courageuses jeunes Glles résistèrent

d'abord avec aue comijute Lérui^ue aux plus atroces souffrances ;

1 la place où

l'argent de leur père était caché, et les bandits , t'en étant emparés

,

les quittèrent |K>or se retirer dan» leur» repaire», en allendaul de re-

nouveler .

Mairieu.

Situation topographique dt et village, origine de ion nom.—
Mairieux déjà connu au temps de sainte Aldegonde. — Fief

de Héron-Fontaine ; ta possesseur»; son end/eau. — Fief de

la GiisueUt; son ancienneté ; ses seigneurs ; détails. — Autres

fiefs à Mairieux; seigneurs de ce village. — Bénéfices et pot-

sessions de l'ahbage d'Hautmont à Mairieux; dîmes. — Cha-

pelle de La (iUsuelle. — Renseignements statistiques. — Fait

relatif à la construction de la rouit nationale de Maubeuge à

m t-9*.

Le village de Mairieux se trouve à environ une

demi-heure de marche au sud de celui de Belli-

gnies. Il se divise en deux parties détachées. U
première, portant le nom du village même, est

composée d'habitations rassemblées à peu de dis-

tance de l'église, tandis que l'autre, appelée La Gli-

suelle , s'étend tout le long de la grande route de

Mons. Mairieux , qu'on a souvent écrit Mamrieu

.

paraît tirer sou nom du celtique tnein, men, pierre

,

mot qui , avec rieu (1) , ruisseau , aurait été em-

ployé pour designer le ruisseau le Hairnn à partir

du centre de la commune , endroit où il roulé sur

un lit très caillouteux , principalement composé de

silex.

Cette commune existait déjà au vu* siècle , car

l'on voit dans ta Vie de sainte Aldegonde que cette

pieuse fondatrice du chapitre de Maubeuge y eut

une entrevue, en 680, avec sa sœur, sainte Wau-

dru , et le bieuheureux saint Ghislain. Il en est

aussi souvent question dans le recueil des titres

féodaux de Hainaut. Ces litres sont relatifs pour la

plupart aux différentes dîmes et droits seigneuriaux

qui s'y trouvaient établis , ainsi qu'aux reliefs de

certains flefs situés sur son territoire, notamment

ceux de La Glisuelle et de Héron-Fontaine.

(I t Voyei . au sujet de ce i

Mut, p.' SU.
Lilour-d'Ausergoe . Origines gau-
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Héron-Fontaine est une ferme importante située

à l'écart, dans la partie occidentale du territoire.

Le ruisseau le Hairon y prend sa source , et de là

le mol Fontaine, qui a été ajouté à ce nom , lequel

sera sans doute venu lui-même de la prédilection

qu'avait pour les marécages du lieu cet échassier

icthyopliage que notre grand fabuliste appelle l'oi-

seau au long bec emmanché d'un long cou. La ferme

de Héron-Fontaine, qui autrefois était annexée à un

château (1), fut pendant long-temps entourée de

fossés qui en défendaient l'approche. Du milieu des

bâtiments qui la composaient s'élevait une chapelle

où l'on chantait la messe. Cette chapelle relevait

de l'abbaye d'Hautmont et avait été dotée de quel-

ques revenus dont une partie fut affectée, en 1615,

aux cures de Semousies , Saint-Aubin et Dourlcrs.

Au xm* siècle, le fief de Héron- Fontaine apparte-

nait à Jean, dit Bêkillon de Lousnay, qui le te-

nait du comte de Hainaut. En 1297, ce feudalaire

,

plus connu sous le nom de seigneur de Héron-Fon-

taine, fut l'un des signataires de l'acte par lequel

Jean, sire de Lens, se déposséda du fief de Kénast

en faveur de Jean Sausses de Boussoit. En 1367,

Mahius de Soumoy succéda à son père, Jean de

Bêkillon, dans la possession du fief de Héron-Fon-

taine, moyennant le paiement d'une rente annuelle.

Plusieurs titres font mention de ce Mahius de Sou-

moy. Il y a , entre autres, une déclaration de la

même année, par laquelle il reconnaît avoir vendu

au comte de Namur une rente de 60 chapons qu'il

tenait en fief dudit comte , et qu'il avait droit de

prendre sur la terre de Triviers (2). Plus tard, la

terre de Héron-Fontaine fut possédée par les sei-

gneurs de Pottes, puis par la puissante famille de

Vanderburch, dont un des membres épousa lolende

de Pottes, dame de Héron-Fontaine, inhumée en

(I) Philippe de Mouakè*, dam sa Chronique , en pariant de l'im-

pudence du fameui aventurier qui, en IÎÏj, e**a\a dr **? Taire nat-

ter pour Baudouin VI, empereur de GonManlinople, parte de hVron-

t'eropara.

Ilairoo-Fonlaine dcwoula.

Sa Viler abattu et pru :

S'en fui la nouvelle en granl pais.

Crvi» fil porter devant u (ace

.

Pour çou con plu» d'honneur li lave.

CA/nntovr de MouM*. n. StSîo.l

;î} Sâint-l'.rnuiv Monumtntl ancitns-

1630 au château d'Ecaussinnes, que son mari avait

acheté en 1625 au comte de Lalaing.

Le fief de La Glisucllc, situé entre celui de Hé-
ron-Fontaine et le village , formait une seigneurie

importante relevant du chapitre de Maubcuge. M y
a dans l'inventaire des archives de ce chapitre plu-

sieurs mentions de reliefs qui furent faits de ladite

seigneurie par devant le bailli des chanoinesscs.

Le fief de La Glisuelle , dans les derniers temps

,

se comprenait encore : en toutes justices, haute,

moyenne et basse; en prés, terres labourables, ren-

tes d'argent, d'avoine et de chapons; en droits de

mortemain , d'afforage, de terrage, de tailles et ser-

vices d'héritages lorsqu'ils allaient de main à au-

tre ; enfin en plusieurs anciens fiefs qui en étaient

tenus (1). La famille qui, de temps immémorial,

en fut investie, est une des plus anciennes du Hai-

naut. Par un acte des roi et héraut d'armes , rendu

à Bruxelles en 1747, en faveur d'une demoiselle de

Vanderburch de La Glisuelle ,
qui , voulant être re-

çue chanoinesse à Maubeugc , fut obligée de justi-

fier de ses quartiers de noblesse , il est prouvé que

Jean de La Glisuelle , chevalier, un des aïeux ma-

ternels de cette dame , existait déjà en 766 comme
seigneur de Pierre-Fontaine et de La Glisuelle. Les

descendants de ce chevalier, est-il dit dans l'acte

,

ayant de tout tetuf* porté pour cimier un buste de

Sarrasin labellé de sinople au turban d'argent , tor-

tillé de gueules, tenant une flèche d'or de la main

droite, et , de I autre , un bout-Jier d'argent à la bor-

dure d'or, il ressort de ce, qu'ils étaient d'une grawle

ancienneté de noblesse , parce que de tout temps les

nobles ont seuls porté des cimiers . lesquels ils étaient

obligés de présenter quand ils voulaient être admis

aux tournois (2).

Jean ,
prévôt de Beaumonl , homme de fief du

comte de Hainaut, et l'un des seigneurs de ta

Glisuelle , fut présent à l'acte de dotation qui ac-

I compagna le mariage de Jeanne de Beaumonl avec

(I) Dénombrement de la pairie de Barin-ntun, manuKi il »ur par-

chemin a la chambre de* Compte», à Lille. — Outre la ici^neurie

de La Glisuelle , le chapitre a*»it dam le Toi-iiiajfe un Iranc alleu

i-umpoté de vivier» et d'un Un» de 18 Irannier* actuellement deln-

« hé, dit boi» Bliarl, lequel lut trantpurté dam le *»« vieele au pro-

lil île Ueuri Gauthier, prévôt de l'égtiw de Saint-Quentin , de Mau-

betrçe. f^rrnieet du chapitre.)

(4) Malolcau de Villerodc , RtnMigntmeHl* hùtorùptet I*'

chapitra nobtei, manuscrit in-fuiiu, hihhutbrque de Douai.
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Louis de Chàlillon , de la maison d'Avesnes.

( Voyez Rousies , Perrière , Beaufort. ) Ce même
Jean de La Glisuclle Tut également témoin dans an

acte A'adhèritement par lequel Guillaume , comte

de Namur, constitua le douaire de sa femme, la

comtesse de Blois. Plus tard , en 1367, on le voit

acquitter, conjointement avec Guy de Blois , sei-

gneur de Beaumont , et Hugues de Villers , une

somme due , pour objet de luie , à un marchand

italien. Après lui viennent Huait de La Glisuellc,

qui Tut présent à l'acte de dépossession Tait par Guy
de Blois , seigneur de Beaumont et de Chimay, au

profit du comte de Namur; puis Tristan, cheva-

lier, qui fut un des bienfaiteurs de l'hôpital fondé à

Mons par Nicolas de Hnudain, sire d'Espinoit. Cet

hôpital, en vertu des dotations du sire de La Gli-

suelle, commença dès lors à tenir des kanquennes,

c'est-à-dire des vieilles femmes indigentes (1).

Vers le milieu du xv* siècle, le titre de seigneur de

La Glisuelle passa par alliance dans la maison des

sires de Montigny, et , dans le xvr\ dans celle des

sires de Saint-Marceau, Saint-Martin et Franche-

ville. Charles de La Glisuclle, seigneur du Cam-
peau, Saint-Marceau, Bettignies, et de la Franche-

ville , ayant épousé en quatrièmes noces Marie de

Gherbodc , héritière de Bailleul-aux-CorneilIcs , en

eut Charlotle-Cornélic de La Glisuelle , morte en

1G61, épouse de Séverin de Vanderburch, au châ-

teau d'Ecaussinnes-Lalaing (2).

Le fief de La Glisuelle sortit, dans le xvr siècle,

de la famille des seigneurs qui en portaient le nom
pour passer aux mains de différents feudataires,

dont le plus connu, Jean Bureau, inhumé à l'é-

glise de Mairicux, a laissé des descendants qui

possédèrent aussi , entre autres fiefs, ceux d'Obe-

chies, à Havay, et du Fagnet, à Boussois-sur-Sam-

bre. En !"<>!>, Amalbertlie Bureau, tille du précé-

dent, vendit son lief au sire d'Esclalière, qui s'en-

gagea à liquider les charges qui le grevaient. Des

sires d'Esclatière il échut, sur la fin du xviii* siè-

cle, aux seigneurs de Mairieux. Alors il était passé,

nous ne savons comment , sous la mouvance de la

(I) Sainl-GeiNii» , Monnm. anc. — Dcle\rar<lc, liiit. du llaijn.

— Vinrlweit. ici.

(<) Collection de généalogies de la pliapart dtt maison! tl fa-

mttttt de la provint* dt llayn., |ur J.-B.-J. La»oc. {.Vanutcrit de

la 6Mivthrque de Mons.,

pairie de Barbencon. Les biens qui le composaient

appartiennent aujourd'hui en partie à madame la

baronne Dclwolf de Moorsel.

L'ancien château de La Glisuelle n'existe pins.

Selon toute apparence, il fut démoli dans le xvir

siècle, en même temps que ceux de Héron-Fontaine,

de Bettignies et de Pierre-Fontaine. Un champ,
situé sur la rive gauche du ruisseau le Hairon , à

l'ouest de la grande route, laisse encore voir l'em-

placement de l'enceinte qui l'entourait. Sans le

nom de château que l'on donne à ce champ, on ne

pourrait supposer qu'il s'y élevait jadis l'une des

plus anciennes résidences féodales du Hainaut(l).

Indépendamment des terres de Héron-Fontaine et

de La Glisuelle , le village de Mairieux renfermait

deux autres fiefs amples , relevant directement de

la cour féodale de Mons. Le premier ne comprenait

en un vivier nommé le vivier Huon , en terre* la-

bourables , en un tiers (le terrage sur toute la com-

mune , contre les chanoinesses les deux autres tiers ;

en rentes d'argent et services de serfs , quand ils al-

laient de main à autre ; en toute justice et seigneurie,

haute, moyenne et basse ; en droit de chasse, vderie

et planty ; en la taille de querqueragr. et le droit de

soigniex, qui était de trois sols par ménage. Le deuxiè-

me se comprenait en droit de forage et tonlieu sur

toute marchandise dam la commune et paroisse, en

vins , cervoises , brebis , pourceaux , toiles et autres

choses (2). Ces deux fiefs constituaient la seigneu-

rie de Mairieux. Séparés quelquefois, et le plus

souvent réunis dans une seule main, ils furent aus-

si plusieurs fois possédés conjointement avec celui

de La Glisuelle. Au xvic siècle vivait Jean Four-

ucau , seigneur de Baginricu , Mairieux , et de La

Glisuelle, auquel succédèrent les sires de La Croix»

seigneurs d'Aspremont, dont une descendante,

Jeanne de La Croix, dame de Mairieux et Boussois,

épousa, au commencement du xvu* siècle, Robert

Duchâtel d'Engleghem. La terre de Mairieux, quoi-

que engagée en partie au prix de 83,000 francs,

du vivant de ce seigneur, appartenait, peu de temps

(I) On pourrait même ajouter que, probablement, e'eat de eriut

rc*ulence. auwi jnlie qu'ancienne, qu'rit venu le nom île Clitiielle,

qu'on écrivait aulrefoi» Glisuxtle, aana demie de» raoU glus, beau

,

il Ktt. welle , habitation. Voye* , au aujet de ce» mou , Butlt-t , Mé-

moire» eur la langue celtique.

(i) Greffe féodal du llayn., I. «it, reKefc de l\»nnoo IH28. —
Monument! anciens, l. I. — Mimoiru ntr la prov. du llayn.
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avant la révolution, à sou arrière-petite-uïlc, Jeanne-

Marie Duchàlcl de La Howardcrie , qualifiée de

dame de Espiennc, Mairieux et La (îlisuellc (1).

La plupart des biens (|ui la composaient sont au-

jourd'hui la propriété d'un habitant de la commune.

Mairieux, comme nous l'avons dit plus haut, est

un village très ancien. Au xvur siècle, il comptait

déjà parmi les paroisses du diocèse de Cambrai. Sa

cure fut, dit-on, érigée eu 784 par le pape Léon 111,

en même temps que la chapelle de Bersillics, lors-

que ce pontife, passant par le Haiuaiil, visita l'ab-

baye d'Hautmont et en lit la dédicace (2). Les re-

ligieux de ce monastère furent alors institués col-

lateurs de la cure de Mairieux. Mais, quelque

temps après, ce bénéfice passa au pouvoir de l'ab-

baye Saint-André, du Cateau. Ce n'est qu'en 1183

qu'il revint à celle d'Hautmont, par suite de la ces-

sion faite par cette dernière du village de Basuel (3).

Depuis cette époque jusqu'en 1789 , les moines

d'Hautmont, outre la collation de la cure et plu-

sieurs droits seigneuriaux , ont toujours possédé à

Mairieux des biens importants, et la censé Saint-

Pierrt-d'Hauimont , qui se trouve au nord du vil-

lage, rappellera long-temps, par son nom, lesdites

possessions.

Au xiv* siècle , les revenus nets de la dîme de

Mairieux se montaient à une valeur de 26 livres,

monnaie du temps (4). En 1496, la cure fut large-

ment dotée par ses décimateurs. Elle jouit désor-

mais de tous les produits de la menue dime. Ceux

de la grosse dlrae étaient cédés pour un tiers au

curé , que celui-ci partageait avec les seigneurs de

Mairieui et de La Glisucllc. Quant aux deux autres

tiers , ils revenaient à l'abbaye , et leur jouissance

engageait les bénéficiaires à pourvoir aux besoins

et réparations du presbytère (5).

(I) .Monmn. anr. — (.rnrjlofie d<-ja i jin'. — tireffe frod'il du
Mayn. — IHnumbrement de la pairie ilr ltartiençvn. — l'u nxi-

(ornii-nu prùsur !<•> licuv.

(3) Voyet la notice »ur Haulmunt.

(3) Archives de l'abbavc d'Hautmont.

(*) Pouillé du i.V siècle , déjà cité.

(5) Archiva .le l'abbave d lUutm.«it. - La menue cl la grotte di-

me. étaient perçue, a Mairie», Ben-iHies, WUuclle, lléron-ronlaine,

et alentours, e.replé au ftolclrui. et sur 10 bon nier» près delk-ron-

Foalainc, en la Talléc du bois de l'Vuin<>nc (I>ui* défriche), biciu sur

Icaqucl* le chapitre avait réservé *a pitance , à condition d'une in-

demnité de deux muids de blé , 3 d'avoine . et 40 sols d'argent prit

sur le pré a l'ayant, que le» rbaoniue»»cs poMcoVieoi à Uer>illies.

L'église de Mairieux n'était pas le seul établisse-

ment religieux de la commune auquel des béuéii-

ces avaient été affectés. Une chapelle, située à

La Glisuclle, avait aussi eu sa part de libéra-

lité. Cette chapelle , qui existe encore aujour-

d'hui, a été fort en réputation par les vertus

miraculeuses qu'on attribuait à la Notre-Dame de

Boit-Secours qui s'y trouve. Elle fut fondée en 1498.

Les curés de Boussièrcs et de Mairieux s'en parta-

geaient les bénéfices , et parfois il y eut de» diffi-

cultés pour la part que chacun devait s'attribuer (1).

En 1469, le village de Mairieux ne renfermait

que 12 feux. 150 ans plus lard, il en comprenait

une vingtaine. En 1709, la population y était des-

cendue à 82 habitants seulement. Au moment de

la première révolution , il y en avait 110. Aujour-

d'hui il s'y trouve 499 individus, répartis dans 92

maisons. Le territoire comprend 500 hectares eu

terres labourables, 31 en prés, 87 en pâtures, 7 en

bois. Le revenu annuel s'y monte autour de 510,565

francs, et le total des contributions , qui, en 1837,

était de 5,333 francs, s'élevait, en 1847, à la som-

me de 5,947 francs (2).

Le hameau de La Glisucllc, aussi important que

le chef-lieu même de la commune , est traversé

,

comme nous l'avons dit plus haut, par la grande

route de Maubcugc à Mons. Cette route fut cons-

truite dans la première moitié du xvii' siècle, et

les habitants de Mairieux intervinrent alors pour

leur part , dans les frais de sa construction , au

moyen d'un emprunt de 1 ,200 livres et d'imposi-

tions qui se prélevaient sur leurs objets de con-

sommation. Pour les indemniser de ces charges,

il leur fut accordé un droit de passage sur tous les

voyageurs fréquentant cette roule, droit qui fut re-

nouvelé en 1701 et en 1760 el se maintint jusqu'à

la révolution française (3).

C'est sur cette route , au sein même de La Gli-

8uclle , qu'eut lieu l'un des combats les plus héroï-

ques où les armes françaises se soient illustrées.

Nous ne pouvons résister au désir d'en faire la re-

lation.

il) Arcl.in. de l'ubbau- .l'Haiitmunl.

, î) Chambre .1. » Coii.|.i. — Statistique, diverses.

,*) Arvhiv.. muni ij.ï.i ».
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HELATION

DU COMBAT DE LA OU8UELLE,

en Jiis 1792.

En 1702 , le général La Fayette , comme on

sait, avait été envoyé sur la frontière, à la tète

d'un corps nombreux formant l'aile droite des trou-

pes qui devaient envahir la Belgique. En attendant

le signal de l'agression, l'illustre général avait can-

tonné ses troupes dans la place forte de Maubeuge
et dans le camp retranché qui l'avoisine, ainsi que

dans les lieux env ironnants situés sur la rive droite

de la Sombre, tandis qu'une colonne d'environ

3,000 hommes, aux ordres du général Gouvion,

était détachée en avant-garde sur la route de Mons,

en partie au hameau de La Glisuelle , en partie

dans le village de Bettignies. Pendant plusieurs

jours, celte avant-garde, de même que le reste de

l'armée, demeura dans une inaction complète. Elle

attendait avec impatience Torde du départ, et se

berçait par avance de l'honneur qui lui était dévolu

de fouler la première le sol étranger, lorsque, le

11 juin, l'ennemi , se présentant lui-même, vint

donner une première satisfaction à son bouillant

désir de combattre.

C'était une colonne de quelques mille Autri-

chiens, envoyée pour faire replier l'avant-garde de

Gouvion et reconnaître la position et les forces de

La Fayette. Arrivant à ('improviste, cette colonne

fit reculer nos soldats et s'empara d'une pièce de

canon. Mais bientôt, grâce à l'énergique prompti-

tude de Gouvion, et de l'intrépide Cazotte, lieute-

nant-colonel du i" bataillon «le la Cote-d'Or (1),

elle fut forcée de reculer, en abandonnant son tro-

phée, édifiée sur les bonnes dispositions des Fran-

çais.

Cependant cette escarmouche n'était que le pré-

lude d'une attaque plus suivie. Le surlendemain,

un corps d'environ 33,000 Autrichiens, sous la

conduite du général Clerl'avt , sortit de Mons dans

la matinée , franchit tout à coup la frontière sur

(I) f-atollr <t»il un du [ilni rc»[xvl.\l>lc« iiftVirrt Je l'arimV. 11

comptait cinqukitlr année» <lr «nirci <li»linj(ii<-ï dan* l'atlilli iic

,

t\. malurv w» M>iMiUr-nnin»o .in», il |<û»« <lail i noore t.»ul U- fi n ,

irnlc IVncrpo dV h jeunosr.

trois colonnes, avec l'intention de forcer La Fayette

et son armée à se tenir entièrement derrière la

Sambre. et de lui donner le change sur les vérita-

bles dispositions d'attaque que la coalition avait

conçues.

Prise au dépourvu par cette brusque apparition

de l'ennemi , la brigade du général Gouvion eut la

plus grande peine à se rassembler pour se former
en bataille. Les avant-postes de Bettignies et de la

ferme du Sari furent chassés après une sanglante

canonnade, puis des charges de cavalerie, balayant

la route et la campagne de tous les traînards qui

s'y trouvaient, finirent par pénétrer au sein des

clôtures de U Glisuelle. Ce ne Tut qu'avec des pei-

nes inouïes que les détachements français parvin-

rent à les repousser en se massant sur la route et

dans le fourré de maisons et de haies vives qui la

bordent. Grâce à l'attitude résolue du général Gou-
vion, ainsi qu'au feu des tirailleurs qu'il fit embus-
quer derrière les arbres qui bordaient la plaine, les

Autrichiens s'arrêtèrent.

Dès les premiers moments de Faction , an vio-

lent orage avait éclaté non loin du théâtre où elle

avait lieu , et les éclate de la foudre , se mêlant à

ceux do canon , empêchèrent , dit-on , avec les

vents contraires, que le bruit du combat fut enten-

du de la garnison de Maubeuge. Soit qu'il ait igno-

ré l'engagement de son avant-garde , soit par suite

d'une irrésolution ou d'une négligence coupable,

La Fayette n'envoya à son secours que long-temps

après , seulement quand il vit arriver ses bagages

dans la place.

La colonne du général Gouvion, s'attendant tou-

tefois à être secourue , s'obstina à se défendre.

Pendant quelque temps elle tint bon dans les haies

du hameau , soutenue qu'elle était par quatre piè-

ces d'artillerie aux ordres du capitaine Barrois, puis

par les 3' et 1 1' régiments de chasseurs, et les hus-

sards du 2% lesquels maltraitèrent considérable-

ment un détachement de hulans qui s'était trop

aventuré. Mais à la lin cette valeureuse colonne

,

ne voyant rien arriver sur ses derrières, rétrograda

à la voix de son chef, et se replia sur la ville.

Cette retraite, toutefois, ne fut point générale.

Un bataillon de la Côte-d'Or, celui même dont

nous avons déjà parlé, se trouvant plus engagé que

les autres, demeura sur le champ de bataille, ré-

solu de soutenir à lui seul le combat. Voici les mo-

tifs qui inspirèrent une résolution à la t'ois si térné-
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raire et si héroïque : Depuis les déroutes de Mar-

quai!) et de Quiévrain , dont l'année du Nord avait

été témoin lors des premiers débuts de la guerre

,

uoe indignation belliqueuse, que fortifiaient le désir

d'une éclatante revanche et l'impatience de se si-

gnaler, animait au plus haut degré nos soldats.

Au commencement d'une guerre , la première qui

eut lieu entre la France révolutionnaire et les sou-

verains de l'Europe, ils u'avaient pas vu sans une

vive douleur et des sentiments du plus profond dé-

pit que la part la moins glorieuse avait été du côté

des défenseurs de la liberté. Il leur lardait de ré-

parer ces premiers affronts, et, pleins de défiance

à l'égard de leurs chefs , dont ils suspectaient le

patriotisme , ils avaient résolu de ne plus prendre

conseil désormais que d'eux-mêmes lorsqu'ils se-

raient en face de l'ennemi. Telles étaient les dis-

positions qui animaient surtout les voloutaires du

bataillon de la Côte -d'Or au combat de La Gli-

suelle. Enthousiasmés de voir qu'en cette circons-

tance l'occasion leur était offerte d'avoir de nou-
veau les premiers affaire a l'ennemi, ces braves vou-

lurent en profiter. Bien qu'ils eussent la certitude

d'être écrasés , bien qu'il leur eût été enjoint de se

replier au plus vite , ils demeurèrent a leur poste

,

résolus d'y mourir les armes à la main, afin de
montrer par là qu'à l'avenir, il ne fallait plus que
l'ennemi se berçât de voir se reproduire les hon-
teuses journées de Quiévraio et de Marquain.

Le général Gouvion, s'apercevant que ses ordres

ne sont pas complètement effectués, revient au ga-

lop les réitérer aux volontaires obstinés. Ceux-ci

n'en tiennent compte et continuent leur fusillade

avec la même ténacité. Gouvion , quittant la route

et montant dans la plaine , leur répète son com-
mandement; mais, soudain, on boulet, l'atteignant

par le milieu du corps, le renverse de cheval, raide

mort sur la place (1). Sa mort est bientôt suivie de

(I ) Le général Gouvion était Put) des plus braves et des plat généreux

oAieicr» de l'année française. « Il Tut pleuré, dit La Fayette duos son

rapport au ministre de ta guerre , par toute Tannée cl par tous ce»
qui tentent le prix d'an civisme pur, d'une loyauté inaltérable, et de
la réunion du courage au talent. > Le général Gouvion , député a

l'Assemblée législative, s'y était Tait remarquer par lo courage et la

chaleur qu'il avait misa « opposer* l'ovation que l'on proposa de Taire

aux Suites de Cbalcau-Vieux, meurtriers de son frère kir» de leur it-

tour de Ufst.oti ils avaient été emprisonnés. N'ayant pu l'emporter en

cette circonstance, il avait quitté l'Assemblée en disant qu'il ne lu irritait

celles du vénérable Cazolte et de l'autre lieutenant-

colonel qui partageait avec lui le commandement
du bataillon. Les braves qui voient ainsi tomber

leurs chefs, coup sur coup, jurent de les venger.

Un long frémissement de rage se répand parmi eux,

et, voyant l'ennemi s'avancer en masse par la rou-

te , ils y descendent tous, reculent pour former

leurs rangs , puis se précipitent en avant , tête

baissée , la bayonnette au bout du fusil , au cri de

Vive la nation ! En vain la mitraille, se démasquant

au sein des bataillons de Clerfayt, fait-elle des brè-

ches effroyables dans leurs rangs ; en vain la cava-

lerie cherche- t-elle à les entamer : ceux d'entre

eux qui demeurent debout remplissent , en se res-

serrant, les vides que la mort a causés, et présen-

tent un front toujours inabordable. Etonnés par

tant d'héroïsme, les soldats de la coalition leur

crient de se rendre. Mais, à chaque fois, cette

sommation est accueillie par de nouveaux cris de

Vive la nation ! Nous avons juré tous de mourir

pour elle. El les décharges ennemies de recom-

mencer, et les braves de répéter les mêmes cris et

de continuer à s'avancer toujours.

Alors les Autrichiens , remplis d'hésitation , ces-

sent leur feu. Une défense aussi désespérée au sein

des clôtures et des habitations qui les empêchent de

faire une attaque de fiant: leur fait croire qu'ils ont

devant eux plus de monde qu'il ne le leur avait

semblé d'abord , ou bien que tant de ténacité n'a

lieu que pour déguiser un mouvement projeté sur

un autre point par l'armée française. Ils s'arrêtent

donc interdits, cherchant à pénétrer le mystère.

Mais, après avoir fait exécuter plusieurs charges au

sein du hameau , ils acquièrent la certitude qu'ils

n'ont affaire qu'à une poignée de combattants iso-

lés (1). Alors ils recommencent leurs décharges.

plut qu'a aller mourir aux armées, et, comme ou le voit, il tint parole.

Un service funèbre fut célébré à Paru à son bonneur, ainsi que pour

les braves qui étaient morts avec lui , et la garde nationale de rette

ville , dont il avait été major, convint en cette circonstance de porter

le deuil pendant quinte jours. L'Assemblée nationale accorda, de son

eolé, de solennels regrets aux victimes du combat de La Glisuelle, et

fit exprimer le* sentiment» qu'elle éprouvait a la famille de M. Gou-

vion, el surtout a son père, qui, en quelques moi» . avjit vu périr

ses déni 61s, l'un en combattant pour les lois, l'autre pour l'indépen-

dance nationale.

(1} A la suite de ces cliargcs furent commis, par des ebasseur» bra-

bançons sur de pauvret volontaires blessés, de» actes de cruauté tels,
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Colle fois leurs boucln-s à feu , ilounanl toutes à la

Ibis et convergeant sur un même point , vomissent

à coups redoublés leurs terribles projectiles ; pen-

dant quelques minutes ce n'est plus qu'une effroya-

ble tuerie, et les malheureux volontaires, horrible-

ment décimés, sont obligés de se replier, ce qu'ils

font toutefois avec ordre.

Cependant l'orage qui , depuis les premiers mo-

ments de l'action , n'avait cessé de gronder dans le

voisinage, vint faire explosion sur la tète même des

combattants. Une pluie torrentielle s'abattit sur

eux, les inonda d'un déluge d'eau qui, obscurcis-

sant l'air, les déroba quelques instants les uns aux

autres. Force fut à l'artillerie de s'arrêter.

Quand, au bout d'un quart d'heure, les éclats du

tonnerre se perdirent dans le lointain, et que l'air

fut redevenu calme et serein , la cavalerie autri-

chienne, impatiente d'en linir, résolut de porter le

coup de grâce aux volontaires, dans le cas où ils

ne se seraient point retirés. Elle s'avança donc

vers l'inexpugnable hameau.

Comme elle s'apprêtait à charger, elle fut sur-

prise de ne plus être accueillit! par la fusillade. S'é-

taut |K>rlée plus avant, elle s'arrêta, frappée du si-

lence qui régnait partout. Alors un spectacle de

nature a causer la plus grande impression frappa

ses regards.

La route était toute comble de cadavres mutilés

par la mitraille. A coté de ces cadavres, le long

des fossés qui longent la route , se trouvaient assis

ou couchés des braves tout couverts du sang de.

leurs blessures, et qui s'y étaient traînés avec pei-

ne. Tous, morts et blessés, avaient la face tournée

vers l'ennemi , et , la main sur leurs armes, ils pa-

raissaient l'envisager dans une altitude encore ter-

rible. l'Ius loin, quinze des héroïques volontaires,

les seuls qui n'eussent point succombé ou que

leurs blessures n'empêchaient pas tout à fait de se

mouvoir, s'étaient groupés derrière les arbres d'un

verger, au pied de leur drapeau (1). Ktreiguaiit con-

que ta plume se rrluse a le» Jérrirr. Ce» soldais Mgvt, <)»ul U rw>.

duile alor» faisait généralement contraste avec relie île* autre» trou-

pe» autrichiennes, montrèrent en ci llerire.Hislai.ee qu'il» n'avaient

pas |«rdu la tradition Je» lâche» c»ce» Junl îU Jetaient l'ciemplt.-

aui bandes oignon-» qui avaient autrefois ensanglanté leur pays.

(I) Parmi ce» quinze brave» m- trouvait le caporal d'artillerie llou-

euul, l'an Je. |»lu< beaux hommes Je l'armée françaite, soIJal iolrc-

tre leur poitrine ce signe précieux «le ralliement

,

«pie le gouvernement de la révolution leur avait

conti« :
, ils se préparaient à se faire hacher, plutôt

que de. le laisser prendre, par l'ennemi. Mais ils ne

furent point obligés d'en venir à cette extrémité ,

car tout à coup les Autrichiens , entendant battre

le tambour dans la direction de Manheuge, se mi-

rent «îii retraite.

Les tambours qui faisaient ainsi fuir les soldats

dé Clerfayt étaient ceux qui marchaient à la tête,

«l'un corps d'armée commandé par M. Maubourg,

que M. S'arbonne, lieutenant de La Fayette, con-

duisait enfin au secours des volontaires, tandis que

sur la droite une colonne d'infanterie commandée
par le général Ligneville , et une de cavalerie aux

ordres de M. Tracy, s'avançaient dans l'intention

de tourner le général ennemi. Mais celui-ci n'eut

pas plutôt aperçu les éclaireurs de ce» colonnes

,

qui se répandaient sur sa gauche dans la plaine de

Mairicux
, que

,
prenant l'épouvante , il donna aus-

sitôt l'ordre, de se reployer sur la frontière.

Arrivés sur le lieu du combat, les Français, qui

s'attendaient à dégager leurs frères de la Côtc-d'Or,

furent tout stupéfaits de n'y plus rencontrer que

leurs cadavres. Comme, le cœur serré de tristesse,

ils contemplaient le spectacle d'une telle désola-

tion et déploraient la malheureuse issue «l'un com-
bat si glorieusement soutenu, ils virent soudain

s'élever du sein des morts quelques uns des braves

qui s'y étaient couchés vivants. Ne pouvant plus, à

cause de la gravité de leurs blessures , se retirer

sur les c«'ités de la route , comme l'avaient fait

quelques uns de leurs camarades , ces malheureux

étaient parvenus à sauver leur vie en simulant la

mort. Ces blessés furent tous relevés et recueillis

avec soin sur des brancards. Auprès d'eux accou-

rurent se ranger ceux des combattants valides qui

s'étaient groupés près de là , autour de leur dra-

peau, pour le défendre jusqu'à leur dentier soupir.

Tous fuient entourés avec empressement par leurs

pide, qui, pbu tard, gagna sur la «lump» Je bataille les épauleUe» de

général. F.n 1831, Uouchut, étant venu a JUubeuge en qualité d'ins-

|>eeleur général Je» manufactures J'arme» , ne put résister au déair

d'aller viiiter les lieux où il avait Tait se» |>reniière» arme», et prit

plaisir à contempler pendant long-temps, le cœur ému de» plut lou-

chant» souvenir», 1a place où étaient tombé» tes malheureux compa-

gnons Je la Colc-d'Or.

3
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fri-res , qui , les enlevant de terre avec transport

,

le» rapportèrent en triomphe à Maubeuge , eux et

leur drapeau, aux acclamations de l'armée cl de la

population, que la nouvelle de leur dévouement

avait électrisées.

C'est ainsi qu'au début de cette lutte gigantesque

que la révolution française soutint, il y a passé

cinquante ans , contre toute l'Europe , quelques

braves accomplirent un acte de dévouement peut-

être unique dans l'histoire : car bien moins héroï-

que sans doute fut le combat des Thermopyles, où

les Spartiates, abordés dans un étroit défilé, à nom-

bre égal , n'eurent point le désavantage écrasant

d'une arme terrible inconnue alors, l'artillerie. Le

combat de La Glisuellc montra à la coalition com-

ment sauraient combattre désormais les soldats de

la liberté. Animées par un si grand exemple , les

légions de la République se crurent, peu après,

tenues à l'imiter; elles se piquèrent d'une sainte

émulation , et se montrèrent toutes disposées à se

sacrifier entièrement pour le service de la patrie.

Alors commença cette succession non interrom-

pue de traits d'intrépidité , de prodiges de valeur

,

qui émerveillèrent pendant vingt ans le monde

entier.

Si le hasard vous conduisait quelquefois du côté

du lieu où ce combat célèbre s'est livré , ne croyez

pas toutefois le reconnaître à quelque signe com-

mémoratif de l'événement qui l'a immortalisé. Com-

me à Watlïgnies , aucun monument , pas même

une simple pierre, n'a été consacrée aux mânes des

braves qui y trouvèrent la mort. Soit que la France

ait eu depuis trop de hauts faits à rappeler , soit

que, indifférente au noble entraînement qui échauf-

fait jadis ses enfants, elle n'ait plus songé depuis à

rendre hommage à leurs exploits , il s'est trouvé

que le célèbre combat du 13 juin 1792 est demeuré

sans aucun autre témoignage qu'un passage obscur

dans l'histoire. Sans les souvenirs que se transmet-

tent précieusement à ce sujet les habitants de La

Glisuellc , l'étranger qui parcourt ces lieux ignore-

rait qu'ils furent autrefois le théâtre d'un des plus

glorieux combats où s'immortalisa la valeur fran-

çaise (1).

(1) La Fayette , khI qu'il ait été mal renseigné, «rit qu'il ait voulu

déguiser l'issue sanglante d'une affaire qu'il avait bissée bu prolon-

ger, peut-être par manque d'agilité, ne fit mention que de la pre-

mière partie du combat, et passa sous «ilence le dénouement de» vo-

lontaires. U ajouta que le nombre dp» mort» était considérable. Il

était justement occupé ce jour-là i écrire cetle (ameute lettre, datée

du camp de Maubeuge, dont la lecture «oulcva un si grand orage à

l'Assemblée , Il n'aura sans doute point voulu, par l'annonce d'un

échec, diminuer le crédit dont il avait tant besoin pour faire accueil-

lir ses remontrances. Toutefois , soit que la vérité ail transpiré indi-

rectement , soit qu'un rapport plus exact lui ait été demandé , dans

une lettre datée du camp de Taisniércs, le 20 juin, il crut devoir

écrire le» ligne» suivante» : » Le» renseignements que j'ai pri* sur

l'alTaire dan» laquelle a péri le général Gourion m'apprennent qu'il

y a ru plu» de tué» que non» l'avions cru d'abord. La raison en L-st

que les détachements l'étaient fusillés à trams les laies , et dans le

premier moment on n'avait pu calculer l'effet de leur feu. Trente-sii

blesses ont été porté» à l'hôpital. Le bataillon de b Côte-d'Or est ce-

lui qui a le plus souffert. Hais la perle de l'ennemi est beaucoup [Jus

considérable que la nôtre. > Cette lettre , comme on le voit , bissait

encore bien à désirer sous le rapport de b franchise. La Fayette , en

cette circonstance, ne sut point s'exécuter ouvertement, et l'histoire

doit lui en être sévère. Pour le» habitants du pays , il» l'en ont puni

en s'obstinant invinciblement a croire que drjà alors il trahiuait.

Telle est du moins l'opinion demeurée dans leur esprit depuis ce

temps , opinion erronée sans doute , mai» qu'aucune raison n'a pu

Digitized by Google



i(r< «uxwmf.

ELESMES, BERSILLIES, VILLERS-SIRE-NICOLE.
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I. Elesmes.

< i n rirf, et importance du village a"Mêmes; sa i

r /te/i seigneuriaux à Klesmes; détails sur le

et possesseurs successifs jusqu'à la

i seigneurie a"Elesmes. — faits

i de Glart/es , possesseur de ladite seigneurie au seiiième

.— Seigneurs a"Elesmes dans les siècles suivants.— IMmei,

Le village d'Elesmes est arrose

par un ravin fangeux qui prend sa

source à l'ouest de la commune

I

et la partage en deux parties dis-

tinctes, savoir : le corps principal

du village sur la gauche, et une autre fraction à

droite , appelée la Haute-Rue.

Elesmes existait déjà comme paroisse au nf
siècle. Alors il était désigné sous le nom û'Elleuies,

Eslemmiex. D'où vient ce nom (1)? Nous ne savons.

Ce qui est certain , c'est que la localité qu'il dési-

gnait paraît avoir une origine très reculée. Des me-

(I) Peul-itre, de même qu'Elêne, village de Flandre, vout-il dire

demeure d'Eloi, àeEUne, Ellen, ci de inn, inny,

Mémoires de l'Académie de Bruxelles, l. *iv.

dailles aux effigies d'Auguste et de Tibère, qu'on

y a retrouvées à différentes époques, des ruines

nombreuses, des fondements de maçonnerie ci-

mentée qu'on y rencontre ça et la dans les champs

cl les vergers, ne laissent aucuu doute à cet égard.

Aussi nous croyons qu'Elcsmes a été autrefois une

bourgade assez importante , et ce qui le prouve

,

c'est le nom de Vieux^Marchè donné à un point de

son territoire. Quand et par suite de quel désastre

cette bourgade s'esl-ellc vue ruinée, amoindrie?

Nous présumons qu'il faut rapporter ce fait à la (in

du xn e siècle. Nous voyons effectivement dans I7//.V-

luire. du Hnynaut qu'en 1185 les campagnes qui s'é-

tendent au nord-est de Maubeuge eurent considé-

rablement à souffrir des hostilités qui furent faites

au comte de llainaut par le duc de llrabanl cl l'ar-

chevêque de Cologne réunis. Gilbert, dans sa chro-

nique, cl après lui Vinchant, rapportent que dans

leur marche ces derniers brûlèrent et ruinèrent

impitoyablement tous les endroits qu'ils rencontrè-

rent depuis Binchc cl le Rœulx jusque sous les

murs de Maubeuge. llaulchin , Rouveroi , Grand-

Heng, Vieux -Keng, furent de ce nombre (1).

(I) Viucltanl, Ann. du Uagn , II, 370.
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Elcsmes , qui se trouvait sur la roule des rava-

geurs, «lut sans doute à sa proximité de la ville de

souffrir plus que les autres , et c'est pour eela que

des décombres et des fondations s'y font remar-

quer on très grand nombre.

11 est question d'Elcsmcs dans divers titres des

xir, xur, xiv et xv siècles. Ces titres, pour la

plupart , sont relatifs aux deux seigneuries qui

,

de temps immémorial , ont existé dans cette com-
mune.

Au xiv* siècle , la première de ces seigneuries

appartenait à Waulier de Husten, qualilié de sei-

gneur tiHélemmes dans un acte de 1346. Cet acte

est un accord passé entre ledit Waulier et les ha-

bitants du village , par lequel ces derniers recon-

naissent qu'ils doivent à leur seigneur : jwur chacun

bonnier de terre, chacun trois sols d'assise par an, « la

Saint-Rémi; pour les services des terres qu'un tient

de lui, quand elles vont de main à autre, trois sols pour

livre ; pour chacun feu, trois sols, à l'exception des loua-

gers; pour ceux tenant chevaux de labour et manou-
vriers, trois corvées par an, vers le mois daoût ou tel

autre mois à volonté; enfin, en cas de vente de biens

ou défaut de prochain retrayant , ledit seigneur doit

avoir l'offre d'iceux biens. Par cet accord les ma-
nants s'obligeaient en outre à payer 12 deniers d'a-

mende chaque fois qu'il leur arriverait de faire ré-

sistance auxdilcs clauses.

Pendant long-temps ladite seigneurie forma un
arrière- fief relevant des sires de Quiévrain. Mais

Marie de Lalaing, dame de ce lieu, ayant, par son

mariage avec Jean de Croï, grand-bailli du Hainaut,

transporté ses terres dans la maison de Cbimai,

elle releva de celte maison jusqu'à l'époque du
mariage d'Anne de Croi avec son cousin , Philippe

de Croï , duc d'Arschot , comte de Beaumont , etc.

Alors cette seigneurie devint fief motivant de la

terre de Beaumont, et c'est comme tel que le

sieur de Maslaing , qui la possédait , en fil re-

lief, le 21 juillet 1617, par devant le gouverneur

de ladite ville. En 1691, la terre et seigneurie d'E-

lesmes fui transportée par la dame de Mastaing au
profil du chapitre de .Maubeuge, pour la somme de

12,000 florins, par acte enregistré au parlement de

Tournai le 19 juillet. Celle seigneurie , outre une
ferme importante et plusieurs fiefs qui en dépen-
daient , consislail alors : 1* en droits de limite

.

moyeiini- et basse juslire , de bâtardise, d'aubaine,

de moiicmains, en amendes de lonlieu, en un

droit de perception de 4 sols à la livre sur les veil-

les, donations, mainfermes, échanges ou succes-

sions ;
2* en la pèche de la rivière de Itousies, de-

puis les ventilles dudil Bousies jusqu'à la Samhre
;

3° en droits de terrage sur toutes les dépouilles

,

dans la proportion de 8 jarbes sur cent. I n an

après la vente du lief, le relief en fut fait à la

cour féodale de Beaumont par le chapitre qui

désonnais le posséda jusqu'à la révolution fran-

çaise (1). Aujourd'hui les biens qui le composaient

appartiennent à M. Ducort, ancien avocat à la cour

royale de Paris, et propriétaire à Glilin, près de

Mous.

La seconde seigneurie d'Elcsmcs n'était pas

moins importante que la première. Pendant long-

temps elle appartint aux seigeurs de Mortagne,

Potelles, Romeries, etc., puis aux sires de (ilar-

ges, branche cadette de la maison de Moniigny-

Saint-Chrislophc (2). Au xv siècle vivait Cilles de

Clarges, seigneur d'Klesmes, qui fut enterré dans

ce village avec Jeanne de Montigny, son épouse.

L'un de ses successeurs au xvr siècle fut François

de Glargcs, personnage dont les aventures mal-

heureuses méritenl d'être rapportées ici.

François de Clarges fut du petit nombre des

seigneurs du Hainaut qui prirent parti pour la ré-

forme religieuse el protestèrent contre les actes ly-

ranniques de l'administration espagnole aux Pays-

Bas. Arrêté pour ce fait , il fut condamné à l'exil

et envoyé h Borne pour y faire pénitence pendant

six années, au bout desquelles l'absolution du pape

lui était promise. N'ayant point eu la constance

d'atlendre cette grâce , il s'échappa du couvent où

on l'avait reufermé, et se rendit en Angleterre,

d'où il ne larda pas à passer en France. En 1572

,

il se trouvait à Paris. Ayant appris qu'une entre-

prise allait être dirigée contre la ville de .Mous par

le comte Louis de Nassau, de concert avec un

corps de protestants français , il s'empressa de par-

ticiper à cette expédition , qui devait le ramener

dans son pays el lui promettait de revoir une ville

où se trouvaient son beau-frère et une sœur bien-

aimée. Ayant pénétré dans Mons, il y séjourna jus-

qu'à ce que,, craignant d'y être cerné par les Espa-

(I) Aixliîv» du chapitre de Mautiuge.

(*î Vvyti Walligni».
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(mois, dont il redoutait les vengeances implaca-

bles, il résolut d'en sortir pour se réfugier sur les

frontière» île France. Poursuivi au-delà de ce»

frontières par un détachement d'hommes armés , il

y fut saisi au mépris du droit des gens, chargé de

fers et ramené à Mon», qui, reprise par le duc

d'Allié , gouverneur des Pays-Bas pour le roi d'Es-

pagne , devint le théâtre d'une foule d'exécutions

odieuses. François de Glarges fut compris dans

ces exécutions et eut la tète tranchée sur la place

publique de Mons le 24 lévrier 1573.

Ce supplice fut du surtout aux instances barbares

du comte de Sainte-Aldegonde , grand-bailli du

Hainaut. Ce lâche suppôt de la tyrannie du duc d'AI-

be convoitait les biens du malheureux de Glarges,

cl, renouvelant la conduite qu'il avait tenue précé-

demment à l'égard des riches bourgeois de Valen-

cienues impliqués dans la rébellion de cette ville
,

il poussa à la condamnation du pauvre seigneur

d'Elesmes, afin de donner lieu à la confiscation de

son héritage. Mises en vente, les terres de (îlarges

et d'Elesmes furent achetées à vil prix par le secré-

taire du grand-bailli Imudissant pour son maître: ce-

luki ayant eu soin d'étouffer la publicité de la mise

cd adjudication, afin d'écarter les enchères, manœu-

vre employée deux cent vingt ans plus tard par de

prétendus républicains, et qui nous fil voir alors,

par un rapprochement curieux , certains adminis-

trateurs de districts prenant aux Saintc-Aldegondc

de leur temps autant que le Sainte-Aldegondc du

xvr siècle avait pris aux malheureux proscrits de

Valencienncs et de Mons (1). Heureux les ayant-

droit de ces derniers s'ils avaient pu être aussi dé-

dommagés plus tard par un petit milliard d'indem-

uilé quelconque.

I-a maison de Saiutc-Aldcgonde ne paraît pas

avoir long-temps possédé les domaines enlevés au

malheureux de tilarges. Du moins l'on voit comme
seigneur d'Elesmes, au commencement du xvir

(t) Généalogie de la plutpart ilti familltt noble* tlu Haytvntt,

"uoincril précité.— Archive* judiciaire» de Mon», tarde retrouvée

m 1817 lors des démolition» de la tour de l'ancien Itôlel de Naajl.

francou de Gbrge* laissait une noml>reuse famille. L'un de

w» desceodanu fut Cornille de GUrgc», seigneur liluljire d'Elesmes,

(twralicr de rordre Je Saint-Michel , agent pour les provinces rcu-

•*» » U France, et qui, de rcsideuce à CaLùs eu 1653, y èpouta

»»» Anglaise des illustre» maison» d'Etsc* cl de NorlUampUiii.

siècle, un Thierry île Martigny. En Mil!), Claude

Daïeu , veuve de ce dernier, ayant fait attacher à

son pilori Bayart , sergent du sieur de Mastaing

,

pour avoir exercé ses fonctions sur les prés et »«-

rismiu.r tk> la commune, fut traduite devant le

conseil de Mons par suite du despect cl de la rili-

pemlance que cet attentat avait porté à la cour d'E-

lesmes. Le conseil , se référant aux plaintes tlu re-

quérant , lequel prétendait avoir exclusivement

toute justice sur lesdits prés cl tuarisseaux , con-

damna l'inculpée à faire remettre en liberté le sieur

Bayart au lieu et place où il avait été saisi , avec

toutes réparations voulues par son honneur et la jus-

tice offensée , le tout sans préjudice des frais occa-

sionnés par cette affaire (1).

Des Martigny, la terre d'Elesmes passa succes-

sivement par alliance dans la famille des Lew aille

et dans celle des comtes de Gommcgnies. H y a une

vingtaine d'années, elle a élé achetée à l'un des héri-

tiers desdits comtes, M. de Morlagne, par les mem-
bres de la famille Ghobert , famille dont les aînés

furent pendant long-temps, de père en lils, les

baillis de ladite terre.

La demeure des seigneurs d'Elesmes existe en-

core aujourd'hui. Elle fut construite en 1395, sans

doute sur les débris d'un château plus ancien. Celle

habitation n'offre aucun tics agréments qui caracté-

risent une habitation seigneuriale. C'est un simple

corps de logis flanqué de deux tourelles, et autour

duquel serpente un fossé alimenté par les eaux

du ruisseau qui traverse le village. Une ferme,

donl l'origine remonte à l'année 1775, lui est an-

nexée.

L'abbaye de Bonne-Espérance possédait autrefois

à Elesmes un manoir avec ses dépendances, qu'elle

avait acquis en 1268 de Bogicrs, frère de Gérard,

sire de Potelles et seigneur d'Elesmes. Ces biens

,

ainsi que ceux qui dépendaient de la Salmagne, ferme

voisine, avaient fait accorder à ladite abbaye à Eles-

mes, outre des droitsdetcrragc.uu tiers de la grosse

dlme du lieu (2). Un autre tiers appartenait à l'abbaye

d'Haulmonl , qui percevait la plupart des menues

dîmes, y compris celles de la cure, dont elle avait

la collation. Long-temps le produit de cette dîme

n'alla pas au-delà de 20 livres 10 sous; mais le

(1-2) Arcli. du ebap. — Arrb. de l'alib. de Bonnc-Eipéranw.
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curé , qui , en même. temps , desservait lu paroisse

de Vieux-Reng , trouvait dans les bénéfices pro-

venant de cette annexe, ainsi que dans les biens

de cure que les collateurs possédaient à Eles-

mes , un supplément qui , joint à son casucl , suf-

fisait largement à son existence. Par suite de

l'érection de la cure de Vieux-Reug en 1605,

les curés d'Elcsmcs virent diminuer leurs revenus.

En 1717, l'un d'eux, M. Boulanger, éleva des

prétentions sur le produit de 11 journels de terre

que les moines avaient dans la commune , allé-

guant qu'ils devaient faire partie des revenus de

la cure. Mais une sentence rendue à Valen-

ciennes le débouta des lins de sa requête (1). Au
commencement du xvm* siècle, les revenus de la

cure d'Elesmes s'augmentèrent de la somme de 60

florins, montant de la dotation d'une chapelle con-

struite en l'honneur de saint Nicolas par la veuve

d'un sir Lcwaittc, sur un terrain aujourd'hui nommé,
à cause de cela , courtil Chapelle.

La commune d'Elesmes comprend 499 hectares

en labour, 89 en prés, 5 en vergers, 2 en bois,

1 en étang , 3 eu fonds de bâtiments , 2 en cour»

d'eau , cl 13 en routes et chemins. Outre tous les

genres de céréales, on y cultive le lin et le colza.

Le sol y est très fertile. Le revenu imposable y

monte à 42,t3o francs, et le total des contributions,

qui en 1827 était de 6,269 francs 60 centimes, a

été porté en 1837 à 6,721 francs 54 centimes.

Les actes de l'état civil y remontent à l'année

1714, sans lacunes.

Vers le milieu du xv siècle , ce village renfer-

mait 21 feux, cl, deux cent huit ans plus tard, 36.

En 1709, sa population se montait à 131 habitants.

Quatre-vingt-dix ans après , il y en avait 496 , et

,

eu 1834, 453. Aujourd'hui il s'y trouve 489 indivi-

dus, répartis dans 96 maisons. Une centaine de

ces individus sont à la charge du bureau de bien-

faisance , lequel jouit des revenus de 14 hectares

21 ares 80 centiares de bonne terre en labour et

en gazon, cl de ceux d'un moulin à farine dit

moulin île l'Hôpital. Ce moulin est appelé ainsi de

ce que autrefois on lui avait annexé un asile cha-

ritable déjà existant au xur siècle, et dont les

biens, par la suite, furent affectés à l'entretien

(!) Archive» 'lu chapitre cl de l'.ililwiyc J'IIaulmoat. Pouilk- précité.

des pauvres sous l'administration des échevins et du

pasteur de la commune. Une partie des biens actuels

fut léguée par un nommé Jean Derbaix.en 1649(1).

Le moulin de l'Hôpital est alimente par les eaux

du ruisseau d'Elesmes : de là le nom de ruisseau de

l'Hôpital, que prend ce cours d'eau dans tout le

reste de son parcours. La route de Maubcuge à

Binchc traverse en ce lieu ledit ravin , et s'avance

dans la plaine à travers un terrain parsemé d'une

grande quantité de sources qui jaillissent à la sur-

face du sol. L'une de ces sources est appelée fon-

taine de Louis XIV, de ce qu'elle servit autrefois,

dit-on, à désaltérer ce souverain, lorsque, probable-

ment, il se rendit, en 1692, de Maubcuge au camp

de Givry.

n. Bersillies.

Conjectures fur télumoloyie du nom de ce village. — BertilUts

presipie entièrement posséilé par le chapitre île Maabeug*. —
Set nombreuses enclaves dans lei communes voisines. — Cente

du Sort. — Faits relatifs à Mairiaux , fermier de ladite etnte.

Droits respectifs du comte de Urinant et du chapitre à Bersil-

lies. — Nomination des échevim et du nutgeur héréditaire. —
Bertillies-lri-MairieuT souvent confondu ai*c Bersilli*s-VÂb-

baye. — Vn franc alleu à Bersillies ,
épisode curieux. — Eglise

et <iimn, faits a m égard. — Hentrignenteuts statistupses. —

Après avoir fait tourner le moulin de l'Hôpital

,

le ruisseau d'Elesmes va se rencontrer avec les

cours d'eau que nous avons désignés en parlant de

Mairieux. C'est au poinl de rencontre de ces trois

ruisseaux qu'est situé le petit village de Bersillies.

Ses habitations s'étalent le long du chemin de

Maubcuge à VilIcrs-sirc-Nicolc, autour de l'église,

et d'un tertre tout verdoyant de gazon ,
qui est la

place du village. Au moyen âge , le nom de celte

commune s'écrivait indifféremment Berseillies, lier-

cltillies. Bercillics, et Bersely. Son nom vient peut-

être de bernée, enclos, et de /y, champ. Champ de

l Enclos, telle aurait été la désignation primitive du

lieu où s'est élevé Bersillies (2).

(î) On pourrait auiai avancer, nuis peut-tire avec moins de pro-

babilité, que Benillir» tcul dire champ du malheur des seigneur'

•
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Le village de Bersillics est très ancien. Il appar- I

liât de tout temps, avec ses dépendances, an cha-

pitre de Mauheuge, qui y possédait des rentes, des

revenus, et la plupart des droits seigneuriaux. Les

principales dépendances de Bersillics étaient pres-

que toutes enclavées dans les communes voisines.

Ces enclaves étaient le hameau des Mottes , près

de La Longucvillc ; le bois et la ferme de dessus

les Sars, au nord de Maubeugc ; les formes du Ro-

teleux et de Héron-Fontaine. Le chapitre de Man-

benge, avec une autre portion attenante de la ville,

était aussi compris dans la même commune, et

constituait ce que l'on appelait la seignenrie de

Iterseilliex-en-Maubeuge. Aujourd'hui ces enclaves

font partie des territoires au sein desquels elles se

trouvaient, et de toutes les anciennes possessions

«la monastère de Mauheuge il ne reste plus à Ber-

sillies que la ferme du Sart.

La ferme du Sart est située à l'écart , vers la li-

mite du territoire de Beltignies. Son nom donne à

croire qu'elle fut bâtie sur un terrrain défriché pos-

térieurement au reste du village. Au xvi* siècle elle

était possédée par un bourgeois de Mons nommé
Jean Helduvier , comme en fait foi un relief que
nous avons extrait des Archives du Ilaynaut. Par

ce relief, Miilippollc Le Brun, dame du Sart , et

veuve dudit Jean Helduvier, fait acte d'aveu de te-

nir en foi et hommage de Sa Majesté un fief ample

comprenant justice et seignetirie haute , moyenne, et

Ixtsse, maison, chambre, grange, ètable, jardin, en-

trrpresure, avec environ quatorze à quinze bonniers

de terres labourables gisantes lez Perfuntaine, appelé

la seigneurie du Sart, prévoslê de Mauheuge (1). Au
xvn* siècle , la ferme du Sart fut acquise par le

chapitre de Sainte-Aldegonde , qui joignit ce fief

important à tous ceux qu'il possédait déjà dans la

commune. Il le garda jusqu'à la révolution fran-

çaise, époque où il fut vendu comme bien national.

Cest près de cette ferme que commença le fameux

combat qui, le 13 juin 1792, se termina au ha-

meau de La Glisucllc. Alors il y avait pour fermier

Jf ber. mot celtique et lodesque qui se induit par homme éminenl,
tdoù Ion a fait baron, il de illiej, canifxnù dont on retrouve le

fwSse en saioo : de lit le mot anglais Ut, employé rouilla- »vihjii\ nie

Je malheur, cala$tro(ihe.

(I) Crefle (codai du Uaioaul
, registre des rclicù de IK u de 1335

i IS09.

à la censé du Sart nn nommé Mairiaux , homme à

la trempe énergique , au caractère enthousiaste et

aventureux. Mairiaux avait chaleureusement pris

parti pour la révolution dès son début. Les Autri-

chiens , s'étant emparés de Bersillics, lors de leur

attaque sur La Glisuelle , brûlèrent sa maison pa-

trimoniale, la ferme de Crèvccœur, en représailles

de ses opinions démocratiques. Réfugié sur la rive

droite de la Samhre, Mairiaux, exaspéré par ce

fait, y organisa une compagnie franche de cavale-

rie, avec une foule de paysans de sa connaissance,

de Belges, et de déserteurs autrichiens. Celle com-

pagnie devint, à l'instar d'un régiment autrichien,

nne troupe de hussards célèbres , connus sous le

nom de hussards de la Mort. Ce fut à la léte «le

celte troupe que l'ancien fermier du Sart se mon-
tra dans les premières rencontres que l'armée du

Nord eut avec les soldats de la coalition. Il se dis-

tingua sur les remparts de Lille , lors du fameux

bombardement , puis au siège du Quesnoy, où il

vit avec le stoïcisme d'un Brutus périr son (Ils, ca-

pitaine dans le régiment qu'il avait formé. Mairiaux

se retira du service avec la retraite d'un général

de brigade , et mourut dans .ses foyers , à Valen-

ciennes, au commencement de ce siècle. Son régi-

ment est devenu, sons l'empire, le 10* de hussards.

De même qu'à Elcsmcs et à Villers-sirc-Nicolc,

les comtes de Hainaut avaient conservé à Bersillics

tissue de Lestynes , tissue du Ptoïch , lejt cens Saint-

Jean et Saint-Sauve, et le droit de meilleur catlel(i).

Ils avaient aussi le tiers du terrage , qui était de 8
gerbes an 100, mais sous l'obligation de faire trans-

porter les deux autres tiers dans les granges du

chapitre, à qui ils appartenaient, comme aussi sous

celle de livrer le tergeur à leurs dépens. D'un aulrc

côté , le chapitre , outre les cens et revenus divers

dont il a été question plus haut , avait le droit du

mortemain et celui de nommer le premier et le

troisième échevin de la commune; le deuxième et

le quatrième étaient à la nomination des seigneurs

de Héron -Fontaine. Les quatre échevins réunis

devaient, d'un commun accord, s'en adjoindre qua-

tre autres, et fahbcssc de Mauheuge choisissait

(I) Registre du revenus du comte de Daiiiaul ta 1965. Bruxelles,

t'kmibrc de» Comptes.— Voyez, |H>ur ces droits, le Glossaire qui est

à U Du de l'ouvrage.
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dans les Imil membres I.- mmjeur de la commune,
lequel exerçait sa charge comme lief héréditaire.

L'Annuaire statistiijiit' du Nord, année 1836,

rapporte «pie c'est à Bersillies que fut d'abord fondé

le monastère dû à la pieuse libéralité de saint Al-

debert, comte d'Ostrevenl , monastère qu'il trans-

féra en 760 à Dcnain, où il devint, depuis, un chapi-

tre de chanoinesscs Irès important. Cette assertion

est erronée. 11 y a ici confusion de lieux , et le

village dont il s'agit est celui de liersiilies-lez-Iioiz,

commune qui sans doute doit à celte circonstance

d'avoir été souvent aussi appelée fiersillies-ïAbbaye.

L'ouvrage précité n'est pas plus heureux quand il

applique à Bcrsillics-lcz-Mairicux l'un des plus an-

ciens titres que renferme le Trésor des chartes du

Hatjnaut , litre par lequel le roi Lolhaire \" donna,

en 956, à Hansart, sou médecin, pour en jouir toute

sa vie, plusieurs manoirs à Bersillies, avec tous les

serfs mâles et femelles qui s'y trouvaient , à condi-

tion que ce bénéfice retournerait, à la mort du do-

nataire, auv moines de l'abbaye de Maroilles. Ici

encore il faut entendre Bcrsillies-lez-Bois, village

où l'abbaye de Maroilles a toujours eu la dinic , la

collatioD de la cure et d'autres bénéfices.

De temps immémorial, il y-cut à Bersillies, près

d'un lieu appelé les Plarettcs du Warisseau, un
franc alleu consistant en droit de terrage , rentes

,

droits seigneuriaux , haute , moyenne et basse jus-

tice. Les possesseurs de cet alleu curent souvent

fort à faire pour maintenir leurs privilèges contre

l'abbcsse de Maubcugc, souveraine féodale du lieu.

Au commencement du xvn c siècle, l'uu d'eux,

Martin llalct. montra à cet égard une énergie cou-

rageuse. Voici le fait :

En 1619, une jeune fille nommée Marie-Fran-

çoise
, appartenant à une pauvre , mais honnête fa-

mille du village, fut séduite par un riche cultivateur

de son voisinage, qui l'abandonna lâchement après

qu'il l'eut déshonorée. Cette jeune fille fut accablée

de désespoir de la situation dans laquelle la laissait

son séducteur, situation qui, vu l'état des mœurs à

celte époque dans nos campagnes, était la plus ac-

cablante dans laquelle une femme pût se trouver.

Toutefois, à force d'artilices, elle parvint à cacher

les suites de sa faute ; et , quand elle sentit appro-

cher le moment marqué par la nature , elle se ren-

dit dans un bois situé entre Fcignies et Goguics,

nommé le bois du I'Ianly, et là elle mit au monde
un enfant qui fut abandonné au pied d'un chêne.

|

Cet enfant ne tarda pas à être découvert , et le

bailli du chapitre, en sa qualité de haut-justicier

de l'endroit, ayant fait des recherches après la cou-

pable, celle-ci se trahit elle-même en venant, les

larmes aux yeux, réclamer son enfant. Traduite de-

vant la justice des dames chanoinesses , la pauvre

mère fut condamnée à faire dix ans de réclusion

dans les prisons du chapitre.

En apprenant celte sentence , le frère de l'infor-

tunée résolut de la venger, et roula des projets de

mort contre son séducteur; il les eût, certes, ef-

fectués, si celui-ci ne s'était dérobé par la fuite au

sort qui l'attendait. Il alla se fixer quelque temps

au dehors, et ne revint que lorsqu'il crut que tout

était oublié; mais mal lui en prit. Il ne fut pas ren-

tré d'un jour dans sa maison natale , que son dan-

gereux adversaire chercha à le rencontrer. H l'at-

teignit un soir sur le frauc alleu de Martin Halet,

se jeta sur lui , et le laissa roué de coups sur la

place, La justice du chapitre se saisit de cette af-

faire comme de la première , et fit arrêter l'agres-

seur. Halet, regardant cette arrestation comme at-

tentatoire à ses droite , et d'ailleurs ému d'une

juste compassion pour la famiUc du prisonnier,

s'en fut le réclamer à ses geôliers. Sur le refus

qu'on lui fit, il porta ses réclamations devaut la

cour suprême du Hainaut, qui, après de longs dé-

bats, rendit utic sentence portant que lui seul avait

le droit de connaître d'abord d'une querelle passée

sur son franc alleu, et que nulle autre autorité n'a-

vait le pouvoir de s'en mêler sans son autorisation.

Fort de celte sentence, Halet réclama de nouveau

l'élargissement du captif, qui enfin fut mis eu li-

berté, à la grande satisfaction des habitants, qui

avaient épousé sa cause. Quelques aimées plus

tard, la liberté fut également rendue à sa pauvre

sœur, qui désonnais prit le plus grand soin de sou

enfant (1).

L'église de Bersillies relevait de l'abbaye d'Haut-

mont et faisait partie de la paroisse de Mairienx.

Pendant long-temps celte église ne fut guère qu'u-

ne chapelle dédiée à sainte Aldcgonde. Cette cha-

pelle avail été fondée au temps de Charlemagne

,

et consacrée , en même temps que l'autel de Mai-

rieux, par le pape Léon III, quand il passa par le

(1) Archive* du chapitre.
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llaiuaut eu 783 (1). En 1554. au mois de juiu, elle

fui détruite par les Français, qui, conduits par

Henri 11, ravagèrent alors tout le pays dans leur

marche de Binche à Maubeuge. Les manants de

Bersillies, ruinés dans cette circonstance, adressè-

rent le mois suivant une requête au grand-bailli du

Hainaut , afin d'être confirmés pour vingt-sept ans

dans la possession d'un marais de 30 bonniers si-

tué entre leur village et celui de Mairieux. A l'aide

des produits de ce marais et des autres secours qui

leur furent accordés , ils parvinrent a reconstruire

leur église.

Détachée de la paroisse de Mairieux à la révolu-

tion , l'église de Bersillies Gt partie de celle de

Villers jusqu'en 1843 , époque où elle est devenue

une annexe de celle d'Elesmes. Le produit de la

dime y montait autrefois à 20 livres. Le cure qui

la desservait recevait en outre du chapitre , pour

aller y chanter les offices des dimanches et de6

fêtes, le produit de 7 quarterons de terre gisant à

Maubeuge, en la facbe de la Sausseauyère. Il jouis-

sait aussi des revenus de plusieurs pièces de terre

qui avaient été cédées par les habitants, au vin*

siècle , en présence du pape Léon 111 , lors de la

fondation de leur église. Ils devaient enfin fournir

par chaque feu à leur autel, tous les ans à la Saint-

André, un vasseau de méteil et un d'avoine, entre-

tenir l'église et fournir les ornements , les pains et

le vin nécessaires à la célébration des offices (2).

La population de Bersillies n'est que de 192 ha-

bitants, répartis dans 42 maisons. En 1409, il y
avait une vingtaine de feux , et le nombre des ha-

bitants, qui, eu 1709, était de 108, montait à 207

à l'époque de la révolution française ; mais alors

,

comme nous l'avons dit plus liant, ce village possé-

dait dans les communes voisines une foule d'encla-

ves que depuis elle a perdues. Sur 283 hectares de

superficie, il y en a 217 en labonr, 52 en prés,

3 en terrains plantés , et le reste en fonds de bâti-

ments, eu chemins et en ruisseaux. Il n'y a pour

tout établissement industriel qu'un moulin à farine.

60 indigents y sont secourus par le bureau de bien-

faisance, dont les revenus se montent à 800 francs.

Les actes de l'étal civil n'y existent qu'à partir de

(1) Archives de fabhoye d Baulmonl. — Yoyei ehap. ix.

(*) Archive» d« l'uUi. dlbutrooul.

1792. Le total des contributions, qui en 1827 était

de 2,259 francs 83 centimes, a été porté en 1847

à 2,748 francs 55 centimes , sur un revenu impo-

sable de 17,930 francs (1).

Le village de Itersillies-TAbbaye Bertxlia titbaticù), aussi appelé

BtrMliet-au-BoU, a cause de n position dini une vallée que cou-

ronnait autrefois une grande étendue de boii
, parait être aoui an-

cien que relui de Rcr»illie«-1ei-Mairieui. S'il en faut croire le père

Potlicr, auteur de la rit dt tainl Walbtrt (édition lloyoi», p. 74)

,

ce puissant leude australien, étant en «on palais de Conrttolrt, aurait

Tait construire a Dersillie* une chapelle consacrée à Jé*n* crucifié,

objet particulier de son culte ; puis , » coté de cette ebapeUe , une

demeure pour quelques uns des rcligicus. de Saint-Antoine qu'il avait

fiies autour de lui dans ses différente» terre* de CoOeret, Crand-

Ricu, Marcigny, Reognies et Bousignies. Cesl sans doute de cet éta-

blissement primitif, restauré et agrandi, que saint Aldebert, comte

iTOntrevcnl , et son épouse, sainte Reine, formèrent le monastère

qui précéda l'érection de celui de Denain. Philippe Brasseur, dans

son Originet omnium Hannonùr ermobiorum , est le premier qui

parle de celle fondation. Il assure en tenir la preuve d'anciens ma-

nuscrit* qu'il a recueillis, et d'une tradition encore vivante de son

temps a Bersillies. L'emplacement du monastère était, prétend-on,

prés de l'église paroissiale , dans un terrain qui a toujours porté le

sou de sainte Raintroie, fille aînée du comte Aldebert, et première

abbesse de Denain.

L'abbaye de Maroilles, à laquelle revinrent ,
après U mort d Han-

sarl , médecin de Lothaire , les manoirs et serts de Bcrrillic* , dont

nous avons parlé plus haut, posséda depuis dans ce village plusieurs

bénéfice», au nombre desquels se trouvaient ta dime et la collation

de 1a cure. En 1716, les religieux de Ce monastère, a la suite d'un

procès par lequel maure Cambier, pasteur du lieu , voulait tes con-

traindre a la réparation du cfaizur de l'église, renoncèrent à leur

droit de collaiion , afin d'être désormais exempts de toute réparation

de ce genre , et depuis cette époque jusqu'à la révolution française

,

les desservants de la paroisse de Bersillies furent choisis par le »«ca-

nal de tlambrai parmi les gradué* de I Université de Louvain. ( Ar-

chives de l'abbaye de Maroilles.)

BersilUcs-l' Abbaye était compris autrefois dans la prévoté et le dé-

canal de Mauhouge. Les comtes de Barbencon y avaient la mouvance

de plusieurs fier*. Indépendamment de ce* fiefs, il s'y trouvait une

seigneurie dont les possesseurs sont désignés dans plusieurs litres de

la période féodale, témoin, entre autres, Philippe de Bersillies, che-

valier, qni fit don , en «10 , 4 Téglise de Jeumont , d goe rente de 5

divers.

4
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solides bancs. (Archive* d« l'abbaye de titane*.) Dani le» »»ir» el

xvni' «icclrt, k» princes de Chinai élaieot seigneur» de Bemllie». Ce

village, qui au »V tiède poiaedail** feux, renferme aujourd bui 454

Dl Ytilers-sire-Nicole.

Situation topographique du village; ton ancienneté, et origine de

la première partie de son nom. — Keotai de Barbençon. tei-

g>urur de cette commune, est celui de qui lui vient la monde
partie de ton nom.- Poueeeeur, tucceteif. de la terre de Villere;

leur château. — Dîmes, églite, cure, reneeignementt divert. —
Ancitne uiagti. — La famine, la pette et la guerre à Villeri,

— Kenteignementt ttatittique».— Ktablittementt induttrieh.—
L'htrmitage de Villere; sa fondation. — Hnglebert de (irez, vi-

comte de Bouverog, s'y retire ; exittenix qu'il y mens.— Scènes

intèrtttante*. — Dttlincee de Ihermitage.

Au-delà de Bcrsillies, après deux kilomètres de
marche à travers une plaine qui domine tous les

environs, et de laquelle on aperçoit la ville de
Mons, on arrive à Villers-sire-Nicolc. Ce village

occupe l'un des cotés de cette plaine et couronne
le sommet de la rive gauche de la Trouille , rivière

qui prend sa source à une lieue au-delà , vers le

sud-est , et va se jeter dans la Hayne , à .Mons.

Ses habitations sont agglomérées principalement le

long de deux rues parallèles, dont l'une, plus voi-

sine de la rivière, se termine dans la direction du
sud-est, tandis que l'autre s'élargit autour de l'é-

glise pour former d'autres petites rues adjaceutes.

Autour de ces habitations se font remarquer do

nombreux plants de houblon , dont la culture est

une des principales ressources du lieu, et qui, par

leur aspect, donnent aux abords du village une phy-

sionomie particulière.

Ce village existait déjà au vu' siècle, comme on
peut le voir par le testament de sainte Aldegonde,
qui le céda avec d'autres lieux au chapitre de cha-

noines qu'elle avait annexé à son monastère de
Maubeuge. Son origine toute romaine se prouve
assez par la première partie de son nom, qui, sans

doute, vient de villa, maison de plaisance, château,

ou de villare, agglomération rurale, mots d'où l'on

a fait, depuis, village, et même la terminaison ville,

qui est celle d'un grand nombre de communes, en
Normandie notamment.

Au xnr siècle, Villers-sirc-Nicole faisait partie

des possessions des soigneurs de Karbcnçon . et

J

c'est même de l'un d'eux que le village a pris la

deuxième partie de son nom. Ce seigneur, appelé

Nicole ou Nicholas, Bt de Villers sa résidence de

prédilection , et parait avoir restauré le vieux châ-

teau qui s'y trouvait.

Nicolas de Barbençon, seigneur de Villers, mou-

rut en 1313, laissant d'Alcxandrine de Boussois.sa

femme , une fille , Ide de Barbençon , laquelle fut

mariée à Gérard d'Enghein, d'iiavrez et de Fa-

gneulles , châtelain de Mons. Ce seigneur est celui

qui fonda le célèbre prieuré de Barbefosse , à Ha-

vrez. Il fut enterré à Mons , dans l'église des Eco-

liers , et ne mourut pas à Milan , au retour de l'ex-

pédition de Tunis , comme l'ont prétendu quelques

généalogistes, ainsi que Yinchaut.

De la maison d'Enghein , la terre de Villers re-

vint dans celle de Jeumont-Verchin, issue des sires

de Barbençon, comme le prouve un relief de ladite

terre, fait en 1417, par Jacqueline de Mouy, dame

de Jeumont, épouse de Jacques, seigneur de Ver-

dun et sénéchal de Hainaut. Par ce relief, Jacque-

line de Mouy reconnaît tenir en fèault et hommaige

de Monseigneur le duc de Bourgogne la terre et sei-

gneurie de messire Xicole. Villers, avec Jeumont el

le titre de sénéchal de Hainaut , passa ensuite par

alliance aux sires de Mcltin , Espinoit, etc., puis

enfin dans la maison de Ligne , par le mariage de

Lamoral, gouverneur d'Artois, etc., avec Marie de

Melun, fille de Hugues, prince d'Espinoit, marquis

de Roubaix. En 1618, Ernestine de Ligne, fille de

Lamoral, héritière de sa soeur tambertine, apporta

la terre de Villers en mariage à Jean, comte de

Nassau-Sicghen , de la famille duquel elle fut ac-

quise vers la fin du xviir» siècle par M. de Croueser

1 de Bcuvrages, qui l'a laissée à ses héritiers (1).

La demeure des seigneurs de Villers était sans

[
doute située à la place de l'ancien château fort

dont on retrouve encore aujourd'hui les fonde-

ments à deux pas de la partie nord du village. Les

murs de ce château étaient d'une très grande épais-

I
seur. Four la plupart démolis en 1808, ils sout en-

j

très comme matériaux dans la bâtisse de plusieurs

habitations de la commune. Avec les parties qui

restent aujourd'hui debout on a formé un hangar

(I ) Arvhivr» communales — Généalogie» el renwrgnrtwnl» divers.
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ei une écurie à l'usage d'un cultivateur. Uoe voûte

obscure se montre au milieu de ces fragments, et

passe pour être l'entrée d'un souterrain qui , d'a-

près la tradition , faisait communiquer le château

avec la campagne. Plus bas , existe un fossé rempli

d'eau, appelé fossé de! Ville, qui contourne le vil-

lage du sud-ouest au nord-est, et parait indiquer

le développement d'une enceinte qui gardait autre-

fois les abords du château. Les champs qui avoisi-

oent ce fossé sont d'une fertilité peu commuue ;

aussi formaient-ils autrefois la portion la plus impor-

tante des domaines du seigneur de Yillers. Ils s'é-

leudent en amphithéâtre jusqu'à la frontière belge,

et se terminent sur la gauche par deux éminences

isolées, appelées, par les paysans, tiernes , ou

termes (1). Ces éminences dominent tous les envi-

rons, et, au temps où les blés jaunissent la terre,

leur surface onduteuse offre un coup d'œil tout à

fait pittoresque. L'une d'elles se trouve sur rem-
placement du bois défriché de Solmon.

Yilters-sire-Nicole existait déjà comme paroisse

au xir siècle. En 1105, Nicolas, évèquc de Cam-
brai, donna la collation de sa cure à l'abbavc d'Haut-

mont , à charge de lui dire un obit chaque année

,

et cette donation fut confirmée en 1 185 par le suc-

cesseur de ce prélat, l'archevêque Roger (2). L'é-

glise d'Haulmont, toutefois, ne fut pas l'unique dé-

cimatrice du village. En vertu d'un acte de Nicolas

de Barbençon, fondateur de l'abbaye de la Thure,

les religieuses de ce monastère obtinrent en 1244,

outre plusieurs bénéfices à SoIre-sur-Sambre , une

partie de la dime de Villers, qu'elles perçurent jus-

qu'au moment de la révolution de 89 (3). Au moyen

âge, les revenus nets de la cure de Villers s'éle-

vaient à 30 livres, monnaie du temps. En 1079,

l'évéque Vanderburch annexa à ces revenus ceux

d'une chapelle dédiée à saint Nicolas, qu'il avait

fondée dans l'église de l'endroit , et dont le mon-
tant fut depuis partagé avec la cure du Monceau-
Saint -Waast. L'église de Yillers, hàlic dans le

xv siècle, a été restaurée plusieurs fois depuis qua-

rante ans. Elle est surmontée d'un clocher qui s'é-

(1) Ce non e»l donné <boi pluricun anlrct commune» du p»y» à

tosiri 1rs hauteur* culminante»,

(î) Archive» de I'jU«){' d'Haulmont.

(3)Ho»»rt, Biêtoiredu Baynout, l. i, p. 112. — DeWarde,
t. m, p. t.

lance gracieusement dans les airs, ayant à sa base

quatre petites aiguilles qui lui donnent un aspect

tout particulier. L'une des cloches a été baptisée

en 1019, et porte l«s uoms de Christophe, comte

d'Osl-Frise , et de Ramps, baron de Spotin , etc.,

et de Lambert ine de Ligne, dame de Yillers, son

épouse, qui en furent les parrains (1).

Il y avait dans les archives de l'église de Yillers

un titre provenant du cartulaire de la seigneurie

du lieu, lequel faisait mention de certains revenus

légués par monseigneur Nicole aux pauvres de la

commune en 1342. L'un des articles de cette do-

nation est ainsi conçu : « Dotent les dits pouves à

toujours livrer à l'église, au terme de Pasques, un

chierge de nuef livz de noeve chire , ke dame Ghi-

bierde y laissa et ordonna. » L'original de ce titre,

ayant été envoyé à la préfecture au temps de la

restauration , n'a jamais pu être retrouvé , et ce

n'est qu'en vertu d'un ancien chassereau que possède

le bureau de bienfaisance que les pauvres conti-

nuent à toucher leurs revenus, sans toutefois payer

la redevance à laquelle ces revenus étaient subor-

donnés , le chassereau ne faisant pas mention de

cette redevance , et toute action lui ayant été enle-

vée par prescription (2).

Villers est un village où se sont long temps main-

tenues quelques unes des coutumes bizarres dont

on trouve encore des exemples dans certains villa-

ges. La procession des Durs-Mcnès, les charivaris

pratiqués pour châtier les liaisons adultères ou illi-

cites et l'infidélité des veufs à la mémoire de leurs

épouses, y ont long-temps régné. Mais une coutu-

me tout à fait curieuse est celle par laquelle un bé-

lier, bouc émissaire des péchés de la population,

y était solennellement promené par toutes les rues,

un couteau pendu au cou , et de là envoyé au sei-

gneur de Kecquignies, pour être immolé (3).

Le village de Villers, à différentes époques, lut

en proie à trois grands fléaux : la famine , la peste

et la guerre. En 1580 et en 1587, par suite d'une

sécheresse excessive, les blés y devinrent telle-

ment rares , que 53 litres de froment s'y vendirent

(1) Archive» de PuhUye d'HauUnoot— PouiUé déji ciuj.— Rcn-

te^nemenu prit sur le» lieui.

(S) Archive» municipale».

1 (*) Id.
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jusqu'à 53 francs. Eu 1793 et 94 , la peste y régna

pendant treize mois et enleva plus de cent indivi-

dus. Cette peste provenait du campement prolonge

que firent alors en ce lieu les soldats autrichiens.

(Voyez Bettignies et Bersillies.) Ces troupes, com-

me on le verra plus loin, Turent chassées de leurs

positions par l'armée française, lors de l'investisse-

ment de Charleroy et de la bataille de Hennis , en

juin 1794. Alors un combat sanglant eut lieu dans

la plaine de Grand-Rcng, et c'est pendant cette ac-

tion qu'un hussard, pénétrant pour piller dans Vil—

1ère, y tua cinq habitants tout à fait inoffensifs. Le
3 mars 1814 , le village de Villers vit passer une

colonne de cavalerie prussienne, artillerie com-
prise, qui, évitant Maubeugc, se dirigea eu hâte sur

Soissons. En 1815 , le lendemain de la bataille de

Waterloo, un corps d'armée de la même nation,

commandé par le prince Auguste , vint bivouaquer

dans le village et sur les campagnes avoisinantes

,

où il demeura jusqu'à la reddition de Mauneuge.

Dans les xvr et xvir siècles, Villers souffrit égale-

ment de la présence des années. En 1683, le nom-

mé Antoine Delplanquc, mayeur de l'endroit, fut

tue d'un coup de mousquet lors d'un combat livré

au nonl du village , dans le lieu dit la Motte de lu

Tombe, commune de Givry (1). En 1709, lors de

la guerre coutre le prince Eugène, presque tous

les habitants se réfugièrent à Maubcuge, fuyant

l'approche d'une compagnie franche qui pilla et

incendia la commune (2).

Les actes de l'état civil de la commune de Villers

remontent à l'année 1518. Par ces actes on voit

que la population du lieu, long-temps stationnaire,

a toujours été en augmentant depuis la révolution

de 89. Celte population, de 283 individus en 1709,

et de 265 quatre-vingt-dix ans après, en compre-

nait 876 eu 1803 , et 1329 en 1835. Aujourd'hui il

y a à Villers 1363 habitants, et le nombre de feux,

qui , en 1469, n'était que de 70, y est actuellement

de 279. Parmi ces habitants, 300 sont à la charge

du bureau de bienfaisance, dont les revenus, ter-

me moyen, montent à 4,500 francs. La superficie

(1 J IV liru lin- ton nom d'une bulto artificielle qui , selon nou* ,

n'r»t lirn aulre qu'un lumulua gaulou. — Vujr» et que nou» en

di*or» <bn» lo fh-q-ilre »ui»ant.

{£) Ariniu-ï oluiminiilro.

du territoire est de 859 hectares, dont 712 en la-

bour, 32 en prés, 54 en vergers et houblonnières,

32 en bois , 9 en terrains incultes , et le reste en

fonds de bâtiments , en chemins et en rivières. Le

sol, surtout celui qui se trouve au nord du village,

y est très fertile. On y cultive tous les genres de

céréales , le lin , le colza ; aussi le revenu imposa-

ble y est-il élevé. Il se monte annuellement autour

de 70,000 francs.

Ontre une scierie de marbre, deux brasseries,

une fabrique à lisser, deux moulins à farine et un

à l'huile, il y a à Villers deux grosses forges et une

euclumerie. Tous ces établissements sont alimen-

tés par les eaux de la Trouille. Ce cours d'eau, qui,

à deux pas de sa source , a déjà pris l'importance

d'une rivière , semble racheter la lenteur que ses

eaux ont à couler à trois kilomètres en amont, en

précipitant sa course sur une pente tellement in-

clinée , que , sur le territoire de Villers seulement,

on a pu ménager des chutes pour plus de huit

tournants. Indépendamment de ces établissements,

il y a à Villers, au pied du village, sur les eaux de

la Trouille, une filature avec toutes ses annexes,

telles que gazomètre , atelier de peignage de laine

et coton , laquelle occupe autour de 300 ou-

vriers (1).

En 1818,1c feu prit à cet établissement. Un in-

cendie effroyable s'y développa au milieu de la nuit,

alimenté qu'il était par le coton qui s'y trouvait ac-

cumulé. Des flocons enflammés, chassés par le

vent , sillonnaient les champs de l'air comme au-

tant de gerbes de feu. Les flammes s'élevèrent à

une hauteur considérable , et toute la contrée en

fut illuminée à plusieurs lieues de distance. Les

désastres furent incalculables. Tout fut réduit en

cendres. Au milieu des débris fumants on retrouva

les os calcinés d'nn malheureux enfant qu'on n'a-

vait pu dérober aux étreintes de l'élément destruc-

teur.

Un peu en dessous de la filature de Villers se

trouve un bois qui couronne d'une manière pitto-

resque les pentes de la rive droite de la Trouille.

Ce bois est appelé bois de IHermitage , à cause

d'un ancien asile solitaire qui se trouve à côté, et

(I) Ren»<-ignrmcnl« pi» sur lis lieu». — StatUtiquc* et dïin>œ-

bfcimnl» prvrilr».
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dans la chapelle duquel on disait autrefois la messe.

LTiermitage de Villers Tut fondé en 1367 par un

habitant de ce village, appelé Jacques Houillis.

Cet homme , dans un moment de colère , avait

eu le malheur de luer son fils. Accablé de déses-

poir, il avait fait , en expiation de ce meurtre , le

voyage de la terre sainte, et, à son retour, non

content d'un tel pèlerinage, il avait voulu vivre re-

tiré du monde, afin de pouvoir mieux accomplir

les actes de pénitence auxquels il croyait néces-

saire de consacrer désormais son existence.

Il se fil donc construire , sur la rive droite de la

Trouille, au milieu d'un terrain qui lui appartenait,

Itiahitation dont nous venons de parler, et s'y re-

tira absolument seul , n'ayant pour y vivre que les

provisions que lui envoyaient des membres de sa

famille par un serviteur dévoué. Il passa le reste

de sa vie dans celte retraite , se condamnant aux

austérités et aux privations les plus grandes.

Il y avait trois ans que Jacques Houillis vivait

ainsi séparé de toute société humaine dans son

asile, lorsqu'il fut visité par un personnage qui s'y

fixa et devint le compagnon de ses derniers jours.

Ce personnage était un seigneur du voisinage

,

Engicbcrl de (irez, vicomte de Rouveroy, gentil-

homme dont les aventures pleines d'intérêt ont

fourni le sujet du récit qui va suivre.

Englebcrt de Grcz , cadet d'une nombreuse fa-

mille , avait été destiné par son père à exercer un
emploi. Poussé par goût vers la carrière médicale,

et jeune encore , il s'était rendu à l'Université de

Paris et s'y était fait remarquer par son aptitude et

ses progrès étonnants dans les connaissances qui

se rattachaient alors à l'art de guérir.

Cepcndaut il n'embrassa point la carrière à la-

quelle ses études l'avaient préparé. La mort de ses

frères Tayaut rendu unique possesseur du vicomte*

de Rouveroy, il avait drt sacrifier ses goûts à des

nécessités de famille, de convenance, de position,

et il était revenu dans la terre de ses pères mener
la vie de seigneur féodal.

De retour dans ses foyers, il s'éprit d'amour pour

la fdle d'un puissant seigneur de la contrée, et la

rechercha eu mariage. Cette noble demoiselle, tou-

tefois, dit la légende, était d'un rang beaucoup

plus élevé que le sien , et , quoiqu'il fut parvenu à

«'en faire aimer, il éprouva mille obstacles lorsqu'il

s'agit d'obtenir sa main. Fendant plusieurs années

te fui de sa part une lutte pénible où , ballotté en-

tre sa passion et son amour-propre, entre son coeur

et le sentiment de sa dignité, il s'abreuva de toutes

les amertumes, de toutes les agitations qui sont

l'apanage des inclinations contrariées. Enfin il em-

ploya le grand remède qui, en pareille circons-

tance, tranche le nœud gordien de toutes les luttes

de ce genre : il se décida à enlever sa belle, et,

devant cet acte d'énergie, le père de cette derniè-

re, autant de lassitude que par crainte de scan-

dale, fui obligé de céder.

Le vicomte de Rouveroy ne jouit toutefois pas

long-temps des douceurs de son hymen. Deux ans

après son mariage , il fui arraché à sa femme et à

ses foyers par une entreprise qui devait le jeter dans

les aventures les plus inattendues.

Kn 1303, le cardinal Ambroisc Piculula vint

prêcher la croisade dans le Hainaut. Cette croi-

sade avait pour but d'aider les chevaliers de l'ordre

Teutoniquc à dompter les infidèles des bords de la

mer Baltique et des contrées qu'arrosent le Niémen

et le Dniéper. t u grand nombre de seigneurs du

Hainaut, Gérard et Georges d'Esclaibes, Othon de

Lalaing, Gérard de Hénin, Louis de Châtillon,

comte de Soissons et seigneur d'Avcsnes, entre

autres, en firent partie. Englebert de Grez, dont

l'àmc bouillante, le caractère actif, aventureux,

s'accommodaient peu d'une vie de fainéantise et

d'obscurité, céda à l'entraînement général, hon-

teux de se montrer plus tiède que ses rivaux. Il

s'arracha aux caresses d'une épouse qu'il idolâtrait,

et partit après avoir reçu d'elle, au milieu des pleurs

et des baisers, un serment de fidélité à sa mémoire

si jamais il arrivait à périr dans l'expédition.

La campagne fut glorieuse et rapide , et le sei-

gneur de Rouveroy se distingua dans plusieurs ren-

contres. Après s'être couvert de gloire , il se pré-

parait à retourner dans sa patrie , lorsqu'un inci-

dent fâcheux vint l'en éloigner pour long-temps.

Ayant en , dans un tournoi , un grave démêlé avec

le fils d'un seigneur allemand , il fut forcé de se

mesurer avec lui en champ clos et le tua.

Comme il s'en revenait vers le Rhin, le père de

sa victime, inconsolable de la mort de son fils, en-

voya sur ses traces des cavaliers qui le cernèrent

dans une forêt de la Thuringc et le ramenèrent à

leur maître, qui l'enferma dans une des tours du,

sombre manoir qu'il habitait sur les bords de la

Saule.

Englebcrt de Grcz languit près de six ans dans

Digitized by Google



— 30 -

colle prison, ignoré de sa famille et de ses compa-

triotes.

A la fin, étant venu à bout de vaincre, par sa

résignation et la magnanimité de son âme, les res-

sentiments de son implacable geôlier, celui-ci lui

accorda sa liberté, et l'infortuné captif s'achemina

vers son pays, où il arriva accablé de fatigue, dans

un accoutrement sordide qui, avec la barbe et les

cheveux qu'il avait laissé» croître , le rendait tout à

fait méconnaissable.

Déjà il avait franchi la plaine qui s'étend du vil-

lage des Estines à celui de Croix ; déjà , le cœur
plein d'une joie palpitante , il avait salué de loin le

toit de son château, comptant le nombre des mi-

nutes qui le séparaient encore de sa chère épouse,

lorsqu'il entendit un bruit de cloches auquel se mê-

laient le son de plusieurs instruments et les vivats

bruyants d'une foule en réjouissance. Il s'informa

au premier habitant qu'il, rencontra d'où venaient

ces bruits inaccoutumés, et bientôt une nouvelle

foudroyante vint dissiper les images de félicité sans

pareille qui agitaient son cœur. La vicomtesse de

Rouvcroy.son épouse, s'était lassée d'attendre son

retour. Ayant vu revenir tous les seigneurs de la

contrée sans que son mari fût du nombre, elle avait

rcuoucé à l'espoir de le revoir. Après cinq ans d'al-

tenlc , n'en ayant aucune nouvelle , elle le crut

mort, et, fatiguée de son isolement, avide d'attache-

ment , et pleine de cette ardeur, de ce seutiment

général d'inconstance qui, tôt ou tard, envahit tou-

jours le cœur de la plupart des femmes, elle avait

cédé aux sollicitations pressantes d'un gentilhomme

du voisinage , le seigneur d'Harmignies , cl s'était

mariée avec lui. Un an s'était écoulé depuis son

mariage , et les bruits de réjouissances que le vi-

comte avait entendus à son arrivée étaient ceux

par lesquels on célébrait la naissance toute récente

du premier-né que ce mariage avait produit.

Dépeindre l'accablement , la stupeur, dans les-

quels cette nouvelle jeta le pauvre voyageur, serait

une tâche impossible. Pendant plusieurs heures il

courut, triste, égaré, la téte baissée, dans les rues

du village, allant, venant, revenant sur ses pas, et

se frappant la léte de désespoir. Enfin il s'élança

dans l'avenue qui conduisait à la grande porte de
son manoir, et ne s'arrêta qu'au pied de l'édifice.

Les ombres de la nuit commençaient à couvrir la

terre. Voyant toutes les clartés qui brillaient aux

croisées du château , il s'avança vers celle de ces

croisées qui donnait ouverture à l'appartement de

son épouse, et la contempla long-temps en silence.

Ensuite il s'assil sur le bord du fossé dont le mur

d'enceinie était entouré, et, cachant sa léte dans

ses mains, il se mil à sanglotter, maudissant le

sort, maudissant l'inconstance d'une épouse si vo-

lage, si oublieuse de ses serments.

Après avoir donné ainsi un libre cours à sa dou-

leur, il songea à ce qu'il allait faire. Long-temps il

fut en suspens. Plusieurs fois il se demanda s'il

irait se présenter à sa femme et revendiquer les

droits qu'une union antérieure lui donnait sur son

rival ; mais il avait le cœur trop brisé pour tenter

une telle démarche. D'ailleurs il était retenu par

une antipathie invincible pour les débats dans les-

quels une telle affaire allait l'entraîner, et un dé-

goût soudain des choses de la vie était venu pa-

ralyser ses résolutions. En voyant combien peu

étaient durables au cœur des femmes les affec-

tions les plus profondes , les souvenirs les plus sa-

crés, la pitié cl l'indifférence avaient pris daus son

âme la place des sentiments qui l'agitaieul précé-

demment. Il résolut de laisser uni , au milieu de

la sérénité la plus complète, savourant les dou-

ceurs de la paternité, le nouveau couple qui s'était

formé au château de Roiiveroy. Il pria donc pour

qu'une heureuse destinée vint le favoriser; puis,

étendant la main vers l'antique manoir, en signe

de bénédiction, il partit comme un trait, sans sa-

voir où il allait.

Il descendit ainsi à l'occident de ses domaines,

vers les rives hocageuses de la Trouille. Comme il

longeait la pente du coteau que baigne cette riviè-

re , il vit de loin une clarté qui brillait à l'horizon.

Il se dirigea vers cette lumière, et bientôt il ar-

riva auprès d'une habitation isolée , construite de-

puis qu'il avait quitté la contrée. Il frappa à la porte

de cette habitation. Un homme vint lui ouvrir :

c'était Jacques Rouillis, l'hennite de Villers. Il de-

manda l'hospitalité à ce vieillard, apprit qui il était,

s'en fit connaître à son tour, lui raconta son his-

toire , cl le supplia de lui accorder, au moins pour

quelque temps, uu asile dans sa retraite.

Peudant quelques jours, le vicomte de Rouveroy

partagea la couche et les aliments de l'hennite,

incertain sur le genre d'existence à laquelle il al-

lait se résigner.

Après de longues indécisions , il prit enfiu son

parti.
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Sa captivité en Allemagne l'avait accoutumé aux

rigueurs, aux ennuis et aux privations d'une vie so-

litaire et retirée. Le malheur qu'il venait d'éprou-

ver, le dégoût des hommes et des choses de la vie,

lui faisaient plus que jamais aspirer au repos d'une

telle existence. Il avait l'imagination vive, tendre,

et les goiUs simples : les beautés de la nature , la

vae des parures que la terre revêt à travers la

succession des saisons, les scènes de la vie cham-

pêtre, le spectacle des merveilles de la création,

avaient toujours eu pour lui beaucoup d'attraits.

D'un autre côté, il avait gardé de sa jeunesse stu-

dieuse, de ses travaux à l'Université de Paris, des

dispositions invincibles pour toute occupation de-

mandant une constante application intellectuelle.

La pensée de profiter des loisirs, du recueillement

profond d'une existence d'hermite, pour retremper

sa science et ajouter de nouvelles lumières à celles

qu'il possédait déjà, lui sourit. Il résolut, en consé-

quence , de se fixer à Niermitage de Yillers. Là il

n'était pas éloigné des lieux qui l'avaient vu naître;

chaque jour il pouvait contempler la demeure où

son ingrate épouse voyait couler sa vie dans les

nœuds d'un nouvel hymen ; il pouvait veiller sur sa

destinée , et assister incognito aux phases diverses

de la bonne ou mauvaise fortune que son second

mari lui réservait.

Pour faediter l'accomplissement de ses desseins,

il se rendit chez quelques uns de ses anciens amis

de la contrée , s'en lit reconnaître , réclama d'eux

une entière discrétion, et en obtint tous les objets,

tant en meubles qu'en livres, nécessaires à la vie

qu'il allait mener. Ces préparatifs faits , il se fixa à

i'hermitage de Villers, où la mort de Jacques Uouil-

lis le laissa bientôt seul.

Ce n'était pas la première fois dans le Hainaut

que de nobles personnages
, dégoûtés du monde

,

épris des charmes de la solitude, avaient abandon-

né leur rang et leur famille pour se faire hermites.

Outre Soyer de Silly, Jean de Tricbl, Gaultier de

Kosoy, Josselain de Walhain, Baudouin de Neuf-

Ville, Guillaume de La Porquerie, Jean de Hoves,

personnages du xiii' siècle dont l'histoire a conser-

vé le souvenir, il s'en était déjà trouvé un grand

nombre d'autres qui , au retour de la croisade ou

de toute autre expédition , trouvant tout changé

chez eux, n'avaient plus eu le cœur de se dire du

monde des vivants , d'où on les avait cru disparus,

fi s'étaient retirés dans quelque hermitage ou mo-

nastère jusqu'à la fin de leurs jours. Euglebert de

Grez , en agissant de même , ne faisait qu'obéir à

un entraînement, à une disposition générale des

esprits, très explicable chez lui, qui avait éprouvé

des vicissitudes et des sensatious analogues à celles

des hommes qu'il prenait pour modèles.

Quoi qu'il en soit , la présence, dans I'hermitage

de Jacques llouillis, d'un nouveau solitaire dont l'o-

rigine et le passé étaient totalement inconnus, fixa

d'abord vivement l'intérêt de tous les habitants du

voisinage. Il reeut force visites , dans lesquelles

,

sous prétexte d'obtenir la bénédiction du bon her-

mite, ainsi que des conseils utiles, chacun était

bien aise de satisfaire sa curiosité. Parmi les visi-

teurs il s'en trouva plusieurs qui l'avaient connu

autrefois ; mais , sous le costume tout austère

dont il s'était affublé , sous sa longue barbe

,

son ondoyante chevelure , et sous ses traits amai-

gris, nul ne put le reconnaître. Ce qui fut généra-

lement constaté , ce furent les bonnes manières

,

l'air de distinction, la profonde sagesse et la grande

science du solitaire. A de nombreux visiteurs il

donna sur leur santé des avis très salutaires
, que

ses études dans l'art médical lui rendaient faciles

,

et ces avis, religieusement observés, eurent le plus

grand succès. Cela eut du retentissement. Bientôt,

à plus de quinze lieues à la ronde , il ne fut plus

question que de l'hermite de Villers , et sa réputa-

tion amena chez lui une foule de malades auxquels

il administrait les simples qu'il allait cueillir dans

les bois et les campagnes, ainsi que sur les coteaux

environnants. Ces simples, avec les prescriptions

qu'il y ajoutait, obtinrent des guérisons qui mirent

le sceau à sa célébrité.

Les hommes adonnés à la vie solitaire ont tou-

jours exercé sur l'esprit du peuple un grand ascen-

dant. Il semble au vulgaire que , pour vivre d'une

existence si pleine d'abnégation et de volonté forte,

en dehors de tous les besoins et de toutes les fai-

blesses ordinaires à la nature humaine , il faut être

pétri d'une autre pâte, avoir quelque chose de pri-

vilégie que n'ont point d'habitude les enfants des

hommes. D'autre part, quand des solitaires parais-

sent voués aux pratiques d'une dévotion ardente ,

mais éclairée, et se rendent utiles par des services

éminents, comme de guérir des malades, il s'atta-

che à eux une idée de vénération telle , qu'il n'est

pas rare de voir s'accréditer la croyance qu'ils sont

les favoris du Ciel, et que leur nom mériterait d'être
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inscrit parmi les bienheureux qui figurent au calen-

drier : c'est ce qui arriva à Englcbcrt de Grez.

Bientôt ce ne furent plus seulement chez lui des

visites commandées par la curiosité, le besoin d'a-

vis utiles ou de prescriptions médicales. Des pé-

cheurs de haute condiliou, des femmes surtout,

s'en vinrent en foule le trouver pour lui découvrir

les plaies de leur cœur, épancher leurs peines , lui

demander des consolations, et implorer même des

miséricordes. Parmi ces nobles visiteuses il faut

compter les épouses des sires d'Havrcz , de lais-

sant, de Monlignics, d'Elesmes, de Villers, de La-

laing, de Ville , du Rœulx , et de Barbcnçon. Cette

dernière , connue sous le nom d'Iolendc de Gavre,

dite de Lens, avait eu une vie pleine d'agitations

et d'écarts. Elle vint , après la mort de son mari ,

se jeter aux pieds de Phermite de Villers pour lui

confesser ses fautes, et ce fut d'après ses avis

qu'elle alla se renfermer au monastère de la Thure,

où elle fut enterrée.

Un jour que l'hermile de Villers était occupé à

découper , pour les mettre dans des bocaux , les

simples qu'il administrait aux malades qui venaient

ou qui le faisaient consulter, une autre grande da-

me se présenta à lui. Cette femme , voilée , élé-

gante , mais les vêtements en désordre et l'air ef-

faré, vint se jeter à ses pieds en versant un torrent

de larmes.

C'était la vicomtesse de Rouvcroy, aufrefois sa

compagne, et alors celle du seigneur iTHarmignics.

La vicomtesse de Rouveroy n'avait guère trouvé

de bonheur dans la seconde union qu'elle avait

contractée. Son mari, désordonné, brutal, colère,

lui avait fait passer de bien dures journées. Les
regrets et la tristesse s'étaient emparés d'elle , et

son caractère , autrefois si gai , était devenu tout à

fait mélancolique. Cette mélancolie lui fut imputée

à crime par son époux, qui, croyant, avec un sen-

timent de jalousie, que le souvenir de son premier

mari en était la cause, lui en lit d'amers reproches.

Bientôt le sire d'Harmignics, qui, entre autres dé-

fauts , avait celui de s'enivrer fréquemment , mil le

comble à son infamie. Il eut le cynisme d'intro-

duire dans le domicile conjugal une courtisane

qu'il avait aimée éperdumént avant son mariage

,

et de l'y entretenir secrètement. La vicomtesse de

Rouveroy soupçonnait depuis long-temps l'existence

de ces relations criminelles, mais n'avait encore

pu en avoir des preuves, quand un jour le hasard

lui lit rencontrer, dans un des corridors de son

château, la femme que son mari y avait introduite.

Ne pouvant maîtriser les émotions qu'une telle ren-

contre lui causa, elle s'emporta envers cette étran-

gère en cris et en reproches qui furent, entendus

de son mari, qui, aussitôt, quitta son apparte-

ment pour courir jusque là. S'élancer sur sa femme,

la rouer de coups, l'accabler d'outrages, furent

pour lui des actes aussi prompts que la foudre. La

malheureuse, effrayée des transports de frénésie

auxquels son mari se livrait , s'enfuit épouvantée

du château. Un moment après, elle courait dans (a

campagne , navrée , égarée de douleur. Elle arriva

ainsi jusqu'auprès de l'hermitagc des rives de la

Trouille. La vue de cet asile lui inspira la pensée

d'y chercher un refuge , d'aller confier ses peines

au solitaire qui l'habitait , et de lui demander les

consolations et les conseils dont elle avait tant be-

soin dans l'accablante position où elle se trouvait.

C'est alors que celui-ci l'avait vue entrer chez

lui , les larmes aux yeux , pour l'entendre faire le

récit sommaire de ses infortunes.

De Grez, qui n'avait point permis que la malheu-

reuse vicomtesse demeurât agenouillée devant lui

,

et qui l'avait fait asseoir pour l'écouter, la consola

le mieux qu'il put lorsqu'elle eut terminé son récit.

La voyant suffisamment apaisée, il lui parla dou-

cement en ces termes :

m Nul autre que moi , madame , ne peut mieux

comprendre vos maux. Aussi en ai-je la plus vive

compassion. Devant des infortunes analogues à

celles qu'on a essuyées soi-même, on ne peut de-

meurer insensible ; on en écoule le récit avec le

plus tendre intérêt , tant il est vrai qu'on compâtit

toujours irrésistiblement au malheur qu'on éprouve.

» J'appartiens à une noble famille de ce pays. Mon
existence , comme la vôtre , promettait d'être heu -

reuse. J'avais épousé une femme adorable que j'a-

vais long-temps aimée contre les vœux de son père,

et que j'avais Uni par enlever. Je comptais goûter

auprès d'elle des jours d'une félicité inaltérable,

i quand, cédant à un fatal entraînement, à une pas-

sion funeste des aventures et des expéditions loin-

taines, je la quittai pour suivre à la croisade de

: Prusse une foule de chevaliers de oe pays. Mais

cette absence , qui , pour tous mes compagnons

,

ne devait point excéder la durée de six mois, fui

pour moi sans fin. Ayant eu le malheur de tuer en

duel le fils d'un puissant seigneur allemand, j'eus
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à souffrir des vengeances de son père irrité. Saisi

par ses ordres au sein d'une foret profonde lorsque

je revenais vers le Rhin , je fus enfermé dans un

manoir, où je languis six ans. Pendant les longues

heures de cette dure captivité , mon épouse crut

que fêtais mort, et, oubliant ses serments, elle

contracta une nouvelle alliance avec un homme
bien peu fait pour la rendre heureuse. Et moi, lors-

qu'au sortir de ma prison je rejoignis des foyers

où tant de choses me rappelaient, j'eus la douleur

d'apprendre qu'il était trop tard , et que déjà un

premier-né était venu prendre au berceau la place

que devait occuper l'héritier des vicomtes de.... »

«....De Rouveroy ! s'écria aussitôt la vicomtesse

en l'interrompant. De Rouveroy ! Ah ! Dieu ! »

Elle avait reconnu , au son de voix , à des traits

du visage, et surtout a une bague donnée autrefois

par elle, et que portait au doigt celui qui lui pariait,

qu'elle était en présence de son premier mari.

Aussi , depuis le milieu du récit que celui-ci lui

faisait , les émotions les plus fortes la secouaient

dans tout son être. Son interruption fut suivie d'un

mouvement rapide par lequel elle se jeta au cou

du solitaire. Elle l'étreignit de toutes ses forces

,

lui prodigua les plus ardentes caresses, et l'inonda

de larmes de bonheur, d'attendrissement, entre-

mêlées d'ardentes supplications, supplications par

lesquelles elle espérait obtenir le pardon d'un époux

à la mémoire duquel elle s'était montrée si infidèle.

Dire les émotions diverses, les élancements, les

caresses, les conlldences, auxquels ces deux époux,

ainsi retrouvés , s'abandonnèrent , serait au-dessus

de nos forces. Qu'il suffise de savoir que, pendant

plus d'une heure, ils demeurèrent suspendus au

cou l'un de l'autre, s'inondant de larmes mutuelles.

Ils étaient encore dans cet état, lorsque, sou-

dain , ils entendirent à l'entrée de l'hcrmitagc un
bruit qui fut suivi d'une forte secousse imprimée à

la porte de la chambre où ils se trouvaient. Aussi-

tôt cette porte s'ouvrit toute grande, et un homme
s'élança sur eux, l'air terrible et menaçant.

Cet homme était le second mari de la vicom-

tesse de Rouveroy. Il avait suivi à travers la cam-
pagne la trace des pas de sa femme, et, la sachant

dans Chermitage , il l'avait guettée un moment par

la croisée. Lorsqu'il l'eut vue au cou de l'hcrmite

,

étreignant celui-ci avec force , il crut que c'était

un amant , que sa femme le trahissait depuis long-

temps pour un vil aventurier. Ne se possédant

plus, il s'était précipité comme un furieux , en ou-

vrant brusquement les portes.

Aussitôt qu'il fut près de la malheureuse vicom-

tesse, il la saisit violemment, l'arracha des mains

de l'hcrmite, et, l'entraînant dans un coin de la

chambre , il lui dit d'une voix sèche , saccadée et

ironique, où se peignait la colère la plus effrayante:

« Ah ! femme perfide et criminelle, vertu de pa-

rade
, qui vous scandalisiez si hautement tout a

l'heure , voilà donc le secret de votre mélancolie

habituelle?... Un homme, venu on ne sait d'où,

un solitaire atteint de démence, étahvdevenu l'ob-

jet de vos caprices , celui pour lequel vous vous

étiez passionnée au point de forcer un mari rebuté

de vos froideurs à chercher auprès d'une autre

femme le bonheur qui lui manquait?... Ah ! que le

Ciel vous confonde, créature abominable! » Et di-

sant ces mots , il se mit à souffleter sa femme a

coups précipités.

« Sire d'Harmignies, lui crie aussitôt rhermite

d'une voix formidable , en le saisissant au collet

,

je te défends de toucher encore à cette infor-

tunée ! »

Cette injonction fut accueillie par un nouveau

soufflet appliqué sur la nuque de la malheureuse ;

puis le furieux seigneur, se tournant aussitôt vers

Thermite, lui cracha au visage.

Celui-ci
, plus prompt que l'éclair, saute à l'ins-

tant sur Cépée qu'il tenait suspendue au-dessus de

son lit et revient vers son adversaire en lui disant :

« Homme vil et lâche, tu vas me rendre compte

de tes outrages, et me montrer si tu sais faire autre

chose que frapper des femmes et cracher au visage

des hommes désarmés. Apprends que je suis En-

glcbert de Grez, le premier mari de celte malheu-

reuse, et tu vas reconnaître à mes coups si la triste

existence , qu'après six ans de captivité chez l'é-

tranger, je suis venu mener en ce lieu, a ôlé au

vicomte de Rouveroy la force de châtier les plus

monstrueuses insolences. » En disant ces mots, il

pousse hors de sa chambre son rival, qui l'a recon-

nu ; ensuite il l'entraîne au dehors , le soufflette

,

et le force, de colère et de nécessité, à se mesurer

avec lui.

Pendant quelque temps on entend le bruit sec

,

le grincement des fers qui se croisent. Un clique-

tis non interrompu, le trépignement incessant des

pieds qui battent le sol et se répète coup sur coup,

remplissent de terreurs mortelles le cœur de la

s
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malheureuse vicomtesse, qui, l'oreille appuyée sur

la tablette intérieure de la croisée, calcule avec

une anxiété indicible les péripéties d'un combat

qu'elle n'ose entrevoir des yeux.

Tout à coup , un homme tombe en poussant un

grand gémissement, et aussitôt l'hcrmito reparait

en criant : « Madame , vous voilà vengée ! je l'ai

touché au cœur , et plaise à Dieu qu'il ne s'en re-

lève jamais! »

Disant ces mots, il jette au milieu de la salle

son épée toute fumante, et court à sa femme, que

tant de secousses ont fait enfin tomber évanouie.

Revenue à elle au bout de quelques instants,

la vicomtesse se mit à pleurer à chaudes larmes

sur les suites d'une scène aussi terrible, et , priant

son libérateur de l'éloigner aussitôt du théâtre où

elle avait eu lieu, elle s'achemina, appuyée sur lui,

vers le château de Rouveroy.

De Grez revint quelques moments après, avec les

serviteurs de la vicomtesse , relever le cadavre du

seigneur d'Harmignies, auquel il fit faire des funé-

railles dignes de son rang.

Peu après, toute la contrée était informée que

le fameux hermite des bords de la Trouille n'était

autre qu'Englebert de Grez, vicomte de Rouveroy,

l'un des héros de la croisade de Prusse ; qu'il avait

tué en duel le second époux de sa femme , le bru-

tal et méprisable seigneur d'Harmignies, et que

désormais la vicomtesse de Rouveroy avait retrouvé

l'époux à la mémoire duquel elle aurait toujours

dû être fidèle.

En souvenir de son séjour à l'hermitage de Vil-

lers et de la rencontre meurtrière qui axait mis lin

à ce séjour, Englebert de Grez lit don à cet asile

de quelques pièces de terre situées dans le voisi-

nage. Le produit de ces biens fut destiné à rentre-

tien d'un chapelain chargé d'y célébrer l'office di-

vin, et d'un écolàtre qui devait consacrer son temps

à l'instruction des enfants du voisinage. Le digne

vicomte voulait, par là, appeler les grâces du Ciel

sur l'àme du seigneur d'Harmignies , remeirier

Dieu de lui avoir rendu son épouse, et rappeler eu

même temps à la postérité l'existence austère et

studieuse qu'il avait menée en ce lieu sous l'habit

d'un hermite.

L'hermitage de Villers conserva sa pieuse des-

tination jusqu'à la révolution française. Toutefois

alors le chapelain qui devait y chanter la messe

n'y résidait plus. Un ecclésiastique de Maubeugc

s'y rendait toutes les semaines pour remplir ce de-

voir. Cet ecclésiastique était, en outre, chargé de

l'administration de l'établissement et de la surveil-

lance du pensionnat que quelques pieux hermites

y tenaient encore , pensionnat assez fréquenté , et

où plusieurs vieillards de la contrée disent avoir

été puiser les connaissances qui constituaient toute

l'instruction primaire de l'époque.

Au fort de la tourmente révolutionnaire, les

biens de l'hermitage furent sécularisés et vendus

comme propriétés nationales. Depuis, on n'y a plus

jamais revu de pieux solitaire, et aujourd'hui il est

la demeure d'un particulier qui y vend à boire.

Singulier contraste , nouvel exemple de l'instabilité

des institutions humaines.
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LES BORDS DE LA TROUILLE , ROUVEROY ET CROIX

,

YIEUX-RENG ET GRAND-RENG.

L Les bords de la Trouille.

Vieux débris et Irons de rombal. — V* camp hom/un _ Con-

. — Origine dn mot Trouille. — Awnùm tur

rvbalile du camp de Quinlus Ciréron , lieute-

l de César. — Inscription to/togruphique. — Réflexions. —
OlY»Y, village tris rmrien Biens que l'abbaye d'Hautmont

y possédait. — Procès et rondamnations. — Mouvances féo-

dales. — Faits divers et renseignements statistiques. — Ferms
dit Squerbion. — La ujullc de b Tombe, tumutus gaulois; sa

Pour l'amateur quia visité les bonis

de la Trouille au territoire de Villers-

r sire-Nicole
,

qui s'est enquis des

différentes déooiuioalioiis lopographiques qui y

régnent, des traces de travaux «iciens qu'on y ren-

contre, et qui, surtout, a fait attention à la pre-

mière partie du nom de ce village , il est évident

que non seulement son origine remonte à la pé-

riode romaine , mais encore qu'il est impossible

que cette localité n'ait pas été visitée par quelque

légion du peuple-roi , ou même le théâtre d'une

rencontre armée à une époque très reculée. Chaque

jour on y recueille des objets qui ne laissent aucun

doute à cet égard.

Ces objets, pour la plupart, sont des fondements

en maçonnerie cimentée , des fragments de tuiles

et de tuyaux, des débris d'armes, et quantité de

monnaies anciennes. Les uns se rencontrent dans

le village et dans la plaine qui l'environne au nord,

d'autres aux abords des rives de la Trouille. Les

pièces de monnaie, en cet endroit surtout, sont

abondantes. Là , dans le gravier de la rivière , au

bas d'une colline escarpée qu'on appelle le terme

Ma&sart, apparaissent fréquemment de nombreuses

pièces en or, en argent et en bronze, que les eaux

amènent de la plaine voisine à la suite de pluies

d'orage. Nous avons examiné quelques unes de ces

pièces. Plusieurs sont d'origine romaine. Un grand

nombre , de forme grossière et bombée , portant

pour types des signes d'astronomie , des figures

d'animaux, et d'autres symboles divers, appartien-

nent à l'espèce que les numismates appellent vul-

gairement gauloises.

A un kilomètre plus bas que le lieu dont nous

v enons de parler se trouve un témoignage bien plus
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manifeste encore à l'appui Je ce que nous avan-

çons sur l'ancienneté de ViUers et les événements

qui ont dû s'y accomplir : c'est un camp , de nom

,

de forme et d'assiette toute romaine. Ce camp est

peu connu ; nous l'avons visité , et nous en avons

dressé le plan (1). Qu'on nous permette de le dé-

crire.

' Il est situé sur la Belgique , à l'extrémité occi-

dentale du territoire de Rouveroy, entre la Trouille

et deux ravins profonds qui vont se jeter dans cette

rivière , parallèlement J'un à l'autre. Les habitants

du pays le désignent généralement sous le nom de

Castelet , nom qui , du reste , est donné aux camps

romains dans toutes les parties de la France , et

qui vient, à coup sûr, de castellum , petit château

,

petit fort , petit camp. Ses abords sont très escar-

pés, surtout en face de la rivière. Son parapet ex-

térieur (Vagger) se développe sur un périmètre

d'environ 1,200 mètres, et forme dans son contour

une sorte de trapèze irrégulier mesurant près de

33 hectares. Il est partagé en deux parties inégales

par un parapet intérieur que longe à l'est un fossé

peu profond. Deux ouvertures pratiquées par le

milieu de ce dernier parapet font communiquer

entre elles les deux parties du camp , et semblent

devoir leur origine a l'existence des deux couloirs

ou rues de circulation intérieure qui, sous les noms
de via Désira et de via Sinistra, étaient, d'après

Végèse, Polybc et Hygin, pratiquées dans tous les

camps romains. Quatre ouvertures, situées cha-

cune sur l'un des côtés du camp , le font commu-

niquer avec le dehors. Selon toute probabilité', à

celles de ces ouvertures qui sont à l'est ou à

l'ouest, on peut rattacher les portes Prétorienne

et Décuroane. Les deux autres marqueraient la

place des portes de droite et de gauche, qu'on ap-

pelait principalis Désira, principalis Sinistra.

Çà et là, sur la superficie du vieux camp, se

font remarquer plusieurs enfoncements. L'un d'eux

parait provenir d'un puits que le temps aura entiè-

rement comblé; un autre semble annoncer, sous

lui , l'existence d'une cave , et peut-être même les

fondements d'une tour. Lorsqu'on frappe du pied

(I) <"e plan, que non* joignon* ici, a été reproduit, avec eoe

petite notice descriptive . ea tSW, dan» le* BuilHùu dt l'Aatdémit

rngalt de HWj»".j«»f , t. xmii do Méntnircs couronné».

en ce lieu , la terre y rend un bruit sourd. On a es-

sayé d'y fouiller, et, à la profondeur d'un mètre,

on a découvert des débris d'armes et de vases ron

mains.

Ces objets, toutefois, ne sont pas les seuls de

ce genre qu'on ait recueillis. Deux casques en fer

battu ont été retrouvés dans les broussailles qui

garnissent les abords du parapet occidental, et l'on

peut encore voir Ton d'eux dans le cabinet du vi-

comte de Rouveroy, propriétaire du bois qui mas-

que le camp dans toute sa partie septentrionale.

Ce bois, appelé bois d'Aveau, couronne les coteaux

des deux rives de la Trouille. Au lieu où cette ri-

vière en débouche se trouvent les traces d'une an-

cienne digue , et tout porte à croire que ce travail

fut construit dans le but de pouvoir inonder les

abords du camp et d'ajouter ainsi un nouvel avan-

tage à sa défense.

A quelle époque de la domination romaine re-

monte l'érection du castelet de Rouveroy ? Est-ce

un de ces camps à demeure (castra stativa) dans

lesquels séjournaient les légions romaines com-

mises à la surveillance des frontières ? Vinchant

,

(faprès le Re gallica de Robertus et Jacques de

Guyse , veut qu'un capitaine romain , nommé Trul-

lus, soit venu camper, au temps d'Auguste , sur les

bords de la Trouille, pour réprimer une insurrec-

tion de Gaulois-Belges , et il ajoute que cette riviè-

re a même pris de ce chef le nom qu'elle porte (1).

Le camp de Rouveroy serait-il la position alors oc-

cupée par le général romain ? Noos en doutons.

(I) Vojn la nouvelle édition de Vinchant , t. i, p. SI. — Ce non

de TrouiUt vient, tant doute, plulAt, de Imita, «pression employée

cbei 1rs latin* pour désigner une aiguière , un réchaud , une chauf-

ferette , un pot, an bassin , une coupe , et généralement toot ra*» de

forme ronde. Par ctlcntion , on l'aura affecte aux édilires, aux con-

structions qui, soi» dan* leur entier, «oit dan* une de leur* parties,

avaient une forme analogue ; de la le TruUuê de Comlanunor.ic

,

salle de forme ronde où ae tint le siiième concile général, autrement

dit roncitium in Trullo; de là le temple circulaire de Mercure, ap-

pelé Truglio, dans le gulfc de Pouiioles, en Italie; de la enfin le

palais de Constantin , dit palais de la Trouille , a Arles, ainsi appelé

(Tune tour ronde qui flanque la pièce principale de cet édifiée.

Peut-être qu'une tour analogue aura lait donner son nom à la petite

rivière qui passe à Peairémité du canton de Hanbcvge, a moins que

ce non ne soit venu de* ligne* de circvnvallauoa , de* camps de

forme ronde , d'où , selon nous , sotil issues le* dénominations de

Grand-Heng, Vieux-Anse (Yoyei ce* villages), ou bien du repli

circulaire que forme, dan* un ravin profond, le cours île ta TrvuiU»,

à peu de distance de sa source.
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La nature de ce poste, son peu dVtcoduc, font plu-

tôt conjecturer qu'il a été un camp passager (<«-

multuaria castra . castra hyberna ou œstiva ) , élevé

pour servir de refuge momentané* à quelque légion

ou fraction de légion , à quelque petit corps d'ar-

mée détaché au milieu des barbare». Peut-être

est-ce dans ce camp que Quintus Cicéron , lieute-

nant de César, fut bloqué par les Nervicns. Sa

situation au centre du pays habité par ce peuple

,

le voisinage d'un bois, les débris, les pièces de

monnaie dont nous avons parlé plus haot, tout

semble venir à l'appui de celte dernière opi-

nion (1). Toutefois nous ne déciderons point ici

la question; nous laisserons ce soin à des anti-

quaires plus expérimentes que nous. En attendant,

émettons le vœu que des fouilles soient faites

en ces lieux. Ce serait, certes, pour un archéolo-

gue, pour un amateur d'histoire locale, une mine fé-

conde à exploiter.

Une chose qu'oïl est porté a se demander en ex-

plorant le castflet des rives de la Trouille, ce sont

les raisons qui l'ont fait conserver intact a travers

tant de siècles, tandis qu'une foule d'autres ouvra-

ges plus solides on plus importants , élevés par les

Romains, ont disparu en tout ou en partie. Pour-

quoi , de tant de camps construits par ces vain-

queurs du monde, celui de Roiivcrny est-il 'du petit

nombre de ceux qui se montrent encore dan» tout

(I) Ptiiticur* auteur» , et île ce noml>re cM le tarant rt jwlicieui

litron de Reiûentierg , ont prétendu rvcinanient que le camp de
Oumtit» Ctréroa était rrlui dont on a découvert In tramM tillagc

d'tache , en Bradant. .Mai* il résulte de la description même de ce
camp qu'il n'a po être celui où le général romain *c n-trancha mo-
«enlaoément. Le camp d'Awtte . par «on im|«orlancc , le» conttrue-

> et le* travail* contidéraMc* qu'on y a rontUlé* , fut un camp
Rte (rttt/m rldlir»), et non le perte

te retrancher a la haie une lùople légion comme
l'.icéron. En calculant b ailleur» le» ditlanrc* qui trpa-

l cette légion de* autre» légion» romaine»
, d'après le* donnée*

le* pio» proliiaule*, il e*l impottiule d'aduvrltre que le camp do lieu-

tenant de Cetar ail été lilué tar un point awi tcptcnlrional que l'ctt

la commanc d'Attclie. Tout doit Caire rupposer qu'au lieu de *e

iroater au «fin de* tribut agricole* et vamalea dv la nation nertienne,

qu'on place généralement dan* le Laatin de l'Etcaat et autre* contrée*

fertile* de la Belgique centrale , il était Gté au tod-ctt , au milieu de
b population duminutricc et virile , afin de contenir cet clam in-

ouaiplalrle* que combattit César, cl qui, probaluVaienl, avaient dû
"» fiter de préférence clan* le Uattin de ta Sambrr, pour «adonner

à la chatte rt à l éJéve du bétail dan* le* nombreute» foret» ttont

leur entier ? Est-ce au patronage bienveillant de

plusieurs générations de propriétaires éclairés qu'il

faut attribuer ce résultat, ou bien à un respect re-

ligieux des souvenirs du passé , traditionnellement

perpétué dans les populations voisines ? Sans por-

ter préjudice à l'influence que ces circonstances

ont pu exercer, nous dirons que le terrain où se

trouve le castelet est aride et éloigné de tout centre

d'habitation. Long-temps on aura dédaigné de por-

ter la bêche et la charrue sur ce coin de terre

ignoré, cl plus lard il sera devenu un terrain com-

munal laissé inculte par les mêmes motifs que la

plupart des bruyères où va paître le bétail du pau-

vre , dans les villages de notre contrée. Le castelet

de Rouvcroy est eu effet un bien communal fré-

quenté par les pâtres de l'endroit pendant une

grande partie de l'année.

Indépendamment de l'intérêt tout archéologique

qu'il présente aux amateurs, le camp des bords de

la Trouille offre un paysage plein d'attraits par la

variété des sites et la succession pittoresque des

accidents de terrain. Les vallons, les bois et les

bruyères qui l'avoisincnt , sont tapissés d'une foule

de plantes qui , pour le botaniste , seraient l'objet

d'une agréable récréation. La, dans les endroits

secs , à côté de nombreux buissons d'aliziers , de

genévriers , que garnit le mucus aculeatus ( houx

frelon), se trouvent plusieurs espèces de fougères,

de cariopbillces, l'aigremoine et la lormentille aux

corolles dorées , taudis que les lieux humides sont

couverts de majestueux epilobium silvesiris au

pied desquels Yarum ou pied de veau laisse ça et

là apparaître ses volumineux stygmates écartâtes.

Daus les bois, à côté de touffes nombreuses de va-

lériane , de galéopsis tétrahit , d'euphorbes , se

montrent les baies du ribes rubrtim et du mou*
ù((pus

(
grosciller et framboisier vulgaires) , dont la

couleur purpurine , se détachant agréablement sur

la verdure des feuillages , vient réjouir le coeur du

promeneur altéré. Le minéralogiste peut aussi trou-

ver de quoi exercer sa curiosité en ces lieux. Outre

le pséphilc (grès rouge) et différentes sortes de

pierres calcaires, il y trouvera une espèce d'argile

ocre iise assez semblable à la terre d'Arménie, et,

sous cette argile, de nombreux rognons de cuivre.

Ce métal, long temps dédaigné, a Uni par être l'ob-

jet d'un grand nombre de fouille», et, depuis peu,

une société s'est formée pour l'exploiter.

Comme on le voit , les rives de la Trouille ne

Digitized by Google



- 38 -

sont pas sans intérêt. Les souvenirs qu'éveillent

surtout les retranchements qui s'y trouvent, la pen-

sée qu'une colonie militaire «lu peuple-roi est vis

nue s'} fixer, ou peut-être même s'y illustrer, joints

à la vue si pittoresque îles sites, ne peuvent man-

quer de Taire impression. En contemplant ces lieux

et en se laissant aller aux rêveries que leur vue fait

naître , vous oublieriez volontiers les choses de ce

monde , pour ne plus songer qu'à celles du passé

,

si vous n'étiez rappelé à vous-même par le lic-tac

d'un magnifique moulin à eau qui est placé là , sur

l'extrême frontière, comme pour braver les lois

qui concernent l'exportation des céréales et pour

dérouter la surveillance active de la douane.

Un peu en dessous du casteh-t de Houveroy. le

long de ta Trouille , se trouve la commune de

Givry. Ce village est situé à deux kilomètres de

la frontière , au point de rencontre de la rivière

« avec l'ancienne chaussée Bmnehaul , ou voie ro-

maine , qui allait de Bavai à Cologne par Biiuhe,

Tongres et Maastricht. Son nom, d'apparence cel-

tique , qu'on écrivait en latin (iivriftjio, semble lui

faire attribuer une origine très reculée (1). Il exis-

tait déjà au vu' siècle et fut l'un des plus impor-

tants villages qui furent donnés à l'abbaye d'Ilaut-

moitt par son fondateur, le comte Maldegaire ou
saint Vincent (2). Par la suite celte abbaye demeura
constamment en possession de ses biens de (îivry,

et même les augmenta. Ces biens consistaient

principalement en trois fermes avec leurs dépen-

dances, savoir : la court Saint-Pierre, les censés

do l'Écartélage et du Squerbion, et un moulin , le

(I) Ce nom de Giery est celui de sept commun*» de France. I\e

même que ceui de Cevry, CjM'j vy, tVtrray, /«ierttl, Citron, Ci»
vrtrourl , autres localités du même pays, il parait tenir do critique

gvivrt, givre , couleuvre. Avec les terminaisons ry, ey, au, on,
court, en* mou, dam ceUe hypothèse , signifieraient rttiMM* , lieu,

habitation des coultucrt*. — Il serait aussi possible que Givry vint

de yeuir, chemin, et de ry, ruisseau, rivière, mots celtique* qui,

réunit, signifieraient dkeoMiiaV la riviirt, ou ruieeeaux de ta ehaïa-

W>. Plusieurs courant» d'eau tiennent, en effet , s'y rencontrer non
loin Je h chaussée Bruoebaut- — Bullct, dans ses Mémoire* sur la

langue tltttiaue
, prétend que le village de fiivrj, en Kranclie-Cumlé,

tire son nom du Dotais, qui le inverse , et d'une marc qui se trouve

dan» le village , des mots gwi, et par ayneope y», rivière, et de bri

ou «ri, mare. Le Civry de* bords de la Trouille tirerait-il son nom
des mêmes circonstances ? Nous laissons à Amateur la liberté de
choisir entre cette otymologie et celle, qui pn'Tédent.

(S) Cb. de labb. de SaiotChislain
, P . 1152.

même qui existe encore aujourd'hui. Ce moulin,

toutefois, u'étail pas d'aussi ancienne possession

que les autres biens; il fut acquis en 1170, avec

les prés et terres qni en dépendaient , aux frères

du Temple de Jérusalem, moyennant une redevan-

ce annuelle de 6 marcs d'argent du poids de 10 cs-

calins. En 1540, ces 6 marcs de redevance furent

changés en 75" livres par l'intermédiaire de l'évéque

de Liège, agissant au nom de l'abbaye de Floren-

nes, héritière desdits frères du Temple (1).

Pendant long-temps Givry lit partie tle la terre

et pairie d'Avesnes , et fut soumis à la juridiction

tle ses grands-baillis. Ce ne fut que lors du traité

de Kiswick qu'il passa daus le gouvernement de

Mons (3).

Toutefois l'abbaye d'Hautmonl y posséda tou-

jours, onlre autres privilèges, les droits tle haute

justice, ceux de déposer comme de créer mayeure

et échevins , d'y percevoir 4 sols à la livre sur les

biens qni passaient de main à autre, puis enlin la

seigneurie foncière du lieu , à laquelle le droit de

terragt! était attaché. Les comtes de Hainaut n'y

conservèrent que Vont et chevauefue , le droit de

morteinain , quelques rentes , et la mouvance di-

recte sur un îief de 19 bonniers de terre laboura-

ble en plusieurs pièces (3).

Au xïr siècle , le feudataire le plus important

des seigneurs d'Avesnes à Givry était un nomme
Jean de La Truie , chevalier. Ce personnage est

cité dans VHistoire du Uaynaul de llossart, t. i,

p. 371, à propos d'un procès qu'il eut avec l'abbaye

de Nivelles, pour quelques biens «pie celle-ci pos-

sédait à Civry, procès dans lequel Baudouin IV,

comte de Hainaut, intervint comme arbitre.

Le même Jean de La Truie eut avec les reli-

gieux d'Hautmonl un second procès , dont les dé-

bats durèrent plusieurs années. Les religieux étaient

propriétaires, à (îivry, d'un alleu appelé Ilarbe-

cuns (4). Gautier II d'Avesnes, en qualité d'avoué

du monastère, possédait quelques droits sur cet

(t ) Arch. de l'abb. d Uaulmonl.

(4) Eut fourni en 1703 par l'intendant du Hainaut.

(:>) Arch. de l'abb. d'Hautmonl.

(4) Cet endroit est sans .toute le même que celui qoi est désigne

sous le nom d'Harbenfon dans l'inventaire des bien» que posMilsil

l'abbaye d'Hautoiunl. Non» n'avon* pu toutefois encore satoir où «t

dans quelle commune il est maintenant situé.
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alleu. Les ayant cédés féodalciucnl à Jean «le

La Truie , celui-ci en usa de telle sorte , que les

moines ne pouvaient plus en tirer parti. Ce à quoi

remédia une sentence rendue en 1186, à laquelle

Gantier d'Avesnes souscrivit (1).

D'autres contestations non moins graves avaient

eu lieu également, un demi-siècle auparavant, en-

tre les mêmes religieux et Gautier d'Avesnes, pre-

mier du nom. Voici comment :

Parmi ses biens de Givry, l'abbaye d'Hautmont

possédait dix-sept courtiln sur lesquels le seigneur

d'Avesnes avait eu des droits , mais dont il s'é-

tait départi. Celui-ci uéanmoins prétendait encore,

comme avoué du monastère, l'assujettira une rede-

vance du quart. Il inquiéta beaucoup et long-temps

à ce sujet l'abbé Walbert , qui lui résista avec fer-

meté. Les choses en vinrent au point que Gautier

fut excommunié avec tous les siens, et l'interdit

jeté sur sa terre , où l'on cessa de célébrer les of-

fices. Pendant quelque temps il méprisa les foudres

de l'église, mais il finit par fléchir. Amené par le

repentir à Cambrai , il confessa , en présence de
Tévêque diocésain , de celui d'Arras, des abbés

d'Hautmont, de Liessies, de Celles, de Tournay,
du Saint-Sépulcre, de Saint-Aubcrt, et d'un grand

nombre de chevaliers, qu'il avait violé les lois de
l'église, demanda pardon de sa faute, et subit une
correction. Il s'engagea alors à ne jamais renouve-

ler ses prétentions sur le domaine en question el

tint parole (2).

Les mêmes prétentions , renouvelées en 1 147 par

Nicolas, fils de Gautier I
rT

, amenèrent les mêmes
résistances de la part des religieux. La cour su-

prême de Mons, cette fois, à la requête des moi-
nes , condamna aussi à son tour le seigneur d'A-

vesnes (3).

Givry , pas plus que les autres communes du pays,

ne fut exempt du ravage des armées. Comme tons

les villages qui s'étendent du Huuilx el de Binche
àMaubeuge, il fut brûlé en 1 1 H"> par les troupes
de l'archevêque de Cologne et du duc de Brahant.
(Voyez Elesmes, Viciix-Keng, Jeumont, etc.) Situé

le long de la ligne de retranchements qui , dans le

I I] An li. d. |-al |,. .ribuiioonl.

(41 Mkhiiui, Hittvire <tcs urigtu-nri rf'.lrr.nr», p. «T.
(V M.

xvii' siècle, fut élevée de AlonS à la Sambre. le

long de la vallée de la Trouille, il fut le théâtre de

plusieurs rencontres entre les Français et les Im-
périaux. Le 21 mai 1692, LofHs XIV y passa la

revue de l'armée que commandait le maréchal de

Luxembourg, année qui, momentanément, bivoua-

qua dans un camp élevé autour de la commune, à

l'ouest.

Jusqu'à l'époque où elle fut séparée de la France,

la paroisse de Givry ût constamment partie du

décanal de Maubcuge. Sa cure était une des

mieux dotées du Hainaut. Outre une taxe de 25 li-

vres et un supplément de 100 florins , elle jouis-

sait du produit de 5 arpents de terre , de neuf

parts dans la grosse dlme , de trois dans celle des

agneaux et dans celle des laines, à l'exception de

trois toisons pour les collatcurs ; de toute la dime de
volaille, de neuf parts dans celles des fruits et du
foin, enfin de A rasières el demie de froment, de S
et demie de inéteil , d'autant d'orge et d'épeautre

,

et «l'une rasière d'avoine (1).

Au xv* siècle , Givry comprenait 50 feux. Il s'y

trouve aujourd'hui 1,630 habitante. Cette commu-
ne, située dans un sol fertile, varié, où se trouvent

de la chaux carbonatée laminaire , «le l'arragonitc

aciculaire radié, et du fer subaissé el amorphe,
possède en outre plusieurs établissements indus-

triels, comme brasseries, moulins, etc. Les actes

de l'état civil y remontent à l'année 1638 pour les

naissances, à 1683 pour le» mariages, avec une la-

cune de 1787 à 1796, et à 1692 pour les «lécès,

avec une interruption de 1790 à 1796.

Nous ne pouvons quitter Givry saus revenir sur

la ferme du Squerbion , l'une des principales pro-

priétés que l'abbaye d'Iiautmont possédait dans ce
village. Cette ferme , très ancienne , située près de

la chaussée Bruneliaut, au bas de la hauteur culmi-

nante dite te Terme, dont nous parlons an sujet de

VilIcrs-sîrc-Nicole , tire sans doute son nom des

mots celtiques esker, circuit, tournant d'eau, et de

bion , vieux mol français qui , de même que vion ,

vient de via . chaussée , chemin. Circuit du ruis-

seau de la chaussée , ou tournant d'eau de ta chaus-

sée , telles paraissent être les significations du mot
squerbiun. significations justifiées, du reste, par le

'Il Statut g^nunln ilicrsit i'amrrtrrrnni.%.
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détour que Tait en cet endroit un ravin vouant de

France, non loin du lieu où |>3kso la chaussée Bru-

nehaut(l). Autour de cette ferme ont été retrouvés,

à différentes époqfles, de nombreux débris se ral-

> tachant à la période romaine. Dca décombres, les

traces d'un étang, font, de plus, supposer que ce

lieu aurait été habité très anciennement, ce qui ne

parait nullement invraisemblable , vu sa proximité

de la chaussée Branehaut (2).

C'est à l'est de la ferme du Squerbion que se

, trouve la motte de la Tombe , tumulus dont nous

avons parlé au sujet de Yillers-sire-Nicole. Celte

Imite artificielle est de forme ronde, semblable

à celles que les Anglais appellent bmrl-barrmv

,

et les Ecossais moal-motte. Elle est située sur la

rive gauche de la Trouille , le long du chemin qui

va de Videra à Givry, sur la pente d'un champ cir-

conscrit entre ce chemin , la rivière et la chaussée

Brunchaut. Ses dimensions actuelles, en hauteur

comme en largeur, ne vont guère au delà de 6 mè-

tres ; mais , des terres en ayant été enlevées à dif-

férentes époques, on doit penser qu'autrefois «lie

était plus considérable. Des fouilles opérées der-

uièremeot au pourtour de sa base y ont seulement

fait découvrir une maçonnerie grossière , et on

ignore si, anciennement, quelques vestiges, quel-

ques objets curieux , y ont été retrouvés. Quand
et pourquoi fut élevée cette éminence? La pré-

sence dans le voisinage d'élévations naturelles bien

plus considérables doit faire écarter la pensée

qu'elle a été un point d'observation ou signal pour

les environs. On ne doit pas non plus supposer

qu'elle ait servi soit de fort , soit de base a une

tour. On n'y remarque pas plus de trace de fossé

,

ou vaflum circulaire , au pied , que de dépression

ou excavation au sommet, ta dénomination de

tombe, que la tradition a conservée à cette butte,

(I) On pourrait aussi, Je m'mt cjoe pouf VF.Krebicnx, ruisseau

de* environ»de rVwiii, faire Tenir ce mat de teirput, jonc.

(8) La ferme du SqncrUon fui, au ivi" tiède, le principal iheâlre

d'un Je» \<iia inléreaaanl» épisode* qui te «oient pané* dan* le* guer-

re» de religion au» Paya-Ba». Le début d espace noua empêche de

reproduire ici celle liiatoire; vite figurera dan* na ouvrage intitule :

Promenade arrkèelogiaue , hittorùjve et tjutodique, «m- Ut borde

«ta ta Trouille, aux tnimut, à Bincbt, aux abbayet de Bonnt-
Eipiranct et de Lobbet, outrage que nous nout proposons de pu-

blier prochainement , et que nou» enverrons gratuitement à tout

ceux de no» souteriplror» de fiivrv qui en feront La demande.

: «luit foire supposer , plutôt , qu'elle eut la même
destination que tous les tumulus de même nom
qui existent en France, lesquels furent élevés à une

époque antérieure à la domination romaine pour

honorer les mémoires des morts qu'on avait enter-

rés à leur base. Peut-être y a-t-il corrélation entre

la moite de Givry, le camp de Rouveroy, et les mé-

dailles romaines et gauloises retrouvées en si grand

nombre à Villcrs- sire-Nicole. Les habitants du

pays , en combattant contre les Romains en ces

lieux, y auront peut-être perdu un de leurs chefs,

sur les restes duquel ils auront , selon leur habi-

tude , amoncelé la terre en souvenir comroéroora-

tif. Des fouilles faites au centre de la moite de Gi-

vry feraient peut-être découvrir quelques vestiges

de ces restes , à moins que le temps ne les ait en-

tièrement pulvérisés, ou que, selon une coutume

des anciens souvent usitée par les Gaulois, ils

n'aient été réduits en cendres avant d'être inhumés.

tt RonYcroy et Croix.

Onarjie «ta nom de Houxertt» ; «o« Ancienneté*. — ^incarna an-

gneure «ta Croix.— Terre et rieomté de Rouveroy; te* différend

po.uteture. - rW.7,u.menia «ur la famiUt de. rire» de Bou-

lin , à laquelle appartient te vicomte actuel de Rouverog. -
DitaiII tur et dernier H ta résidence. — Titret aneiem tur tu

fermes du Grand-/ligneux et «ta Petil-Hionevx. — Egliie de

Croix. — Rovverog en jtarlie pœeédé par Ut chanoineten de

Moetbevge. — Renseignement! nalitlnjoes. — HOTB tu* le

•nuu mi PaisaajtT.

En quittant Givry par la grande route qui con-

duit de Mons à Beaumont, on rencontre, au som-

met d'une plaine fertile et riante, cachée au milieu

d'un bouquet de grands arbres, la petite commune

de Rouveroy.

Ce village, qui, dans différents litres, s'orthogra-

phie indilTéremment Rouvrait, Rouvroy, Rouveroy,

Rouveroix , Rouveroi, Rovereur et Rouvereur, tire,

selon toute apparence, son nom du latin robur,

roburis, mot d'où l'on a fait rouvre (petit chêne),

et qui, avec la terminaison uJur». signifie, selon

nous , lieu des rouvres. Dans le bois d'Aveau, dont

nous avons précédemment parlé, croissent un grand

[
nombre de ces chênes. Il n'est pas impossible que
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l'espèce à laquelle ils appartiennent ait été autre-

lois répandue sur tout le territoire de Rouveroy (1).

Ce qui milite, du reste, en faveur de l'étymold-

gie latine du nom de Rouveroy, c'est l'ancienneté

de ce village, il existait déjà au vu' siècle, comme
on peut le voir par le testament de sainte Alde-

gonde, qui, en Taisant don aux chanoines de Saint-

Quentin , de Maubcuge , du hameau de Lamcrics

(Voyez Yicux-Reng), ajoute qu'il est compris dans

le village de Rouveroy.

Au xir siècle, Rouveroy formait, comme aujour-

d'hui , une paroisse du décanat de Rinchc. Cette

paroisse était toutefois distincte de celle de Croix

,

lien voisin , qui a toujours aussi formé une com-
mune à part.

Croix et Rouveroy ont été tons les deux le siège

d'une seigneurie.

l\ est souvent question de Croix daus les Annales

du Ilaynaut. L'abbaye de Bonne-Espérance, située

à 4 kilomètres à Test du premier de ces villages,

doit sou origine a l'un d'eux , Régnier de Croix

,

qui la fonda, en 1125, pour des disciples de saint

Norbert , en reconnaissance de ce que ce pieux

confesseur avait retiré son lils de la secte de Hién-
siarque Tankheliu (2). Quelques seigneurs de Croix

se croisèrent pour la Palestine. Hugues de Croix

est cité au nombre des compagnons et frères d'ar-

mes du comte de Hainaul, Baudouin V (3). En
1187, celui-ci le nomma arbitre, avec plusieurs

autres seigneurs de son comté , pour juger, à ren-

contre de l'empereur et du roi de France, des dif-

férents cas d'hostilité et de trouble agités dans la

conférence de Virton (4). En 1200, Charles de
Croix , successeur dudit Hugues, fut présent à la

rédaction des chartes du comté de Hainaut.

La seigneurie de Rouveroy formait un lief ample
relevant de la cour fécale de Won*. Ce lief con-

sistait, au xvr siècle: 1* en une maison avec gran-

ge, étage, pourpris, entrepresure de 2 honuiers

environ, tenant par deux cotés au grand toarissmu

du lieu; 2* en 9 honuiers de prés et patines, et en
72 de terres labourables en plusieurs pièces, et en

(1) Vojei « ec tujrl U notirr ronrpm.ml I«uvr.»il, pii» Maultetise.

(S) l.dong , BtMtoirt du c/iM-rte de Ijaim , p. 2T.7, *M , <!7<3. —
Hoturt. I. I, p. 2T>8. 2T.9, *W. _ |v|,.«an)f, l. »i, p. »^( ;i 17.M.

(r>) iiiMurt, 1. 1, p. *r..

(4) Vint-haut, |. »i, p. STU.

un bois tle 62 bonniers, nommé bot* JAveau (1) ;

3* en droit de terrage , haute , moyenne et basse

justice, fournitures, amendes et autres droits sei-

gneuriaux; 4" en rentes d'argent et chapons (2).

A ce lief en était joint un autre, dit le fief vicomte

de Rotwroit . duquel dépendaient une foule d'ar-

rière-fiefs situés tant dans cette commune que dans

celle de Croix, entre autres ceux de Fayon et La-
baume. Ces fiefs consistaient en maisons et dépen-

dances, en pièces de terre, en rentes diverses, et

en droits de mortemain, etc.

La seigneurie de Rouveroy est très ancienne.

Au xiii' siècle existait Jean de Rouvrait, chevalier,

qui, en 1304, fut témoin avec Nicolas de Rain dans

le testament de Jean, comte de Hainaut. Le lils de

ce seigneur, Wuillaiimc de Rouvrait, céda au sire

de Fagneulles différents hommages féodaux qui

,

plus tard, furent acquis par le comte de Hainaut,

lequel en adhèrita sou grand-bailli. En 1362 vivait

à Rouvrait Englebert de Grées ou de Grcz, écoyer,

personnage dont les aventures curieuses , quoique

peu connues, ont fait précédemment le sujet d'un

de nos épisodes.

La famille des sires de Bryart succéda, au xv* siè-

cle, aux de Grcz dans la terre de Rouveroy, et

c'est d'elle que celte terre passa à la maison de

Rousies par le mariage d'Izambart de Rousies avec

Marguerite, héritière d'Anlhoinedc Bryart, cheva-

lier et vicomte de Rouveroy, mort et inhumé à

Avcsnes le 13 juin 1543.

Cette maison de Bousies est très ancienne et très

illustre. En 1007, Jean, seigneur de Bousies, pair

du Cambrésis, prêta, comme tel, serment de lidé- •

lité a l'évêquc Herluin , son suzerain. L'un de ses

successeurs est connu par le fatal amour qu'il con-

çut pour la fille du seigneur d'Oisy, et par la lin

tragique que cet amour occasionna. Un autre fut à

la croisade avec Godefroy de Bouillon, en 1096.

Wauticr III de Bousies, qualifié de baron dans la

charte de Nicolas de Chièvres, se croisa en 1145.

•

(t) C'a* le mime que ceki que non* avant drj* ru IWcimou
tle tlétigner.

(3) Le* produit» de cet différente* pottemons étaient i-taluét au

I

\<n> tiède, savoir : la maiton, avec le* prêt, pilnro ri ivrm labou-

! rjlilc», a 2* rouit!* de ntéteil et 18 de froment ; le Loi« , a 104 livre»

tournait; le* rente* d'argent et de chapon», » S» litrci. I.»- tout enfin

*e montait a 4i" livret IC t.
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En 118.'», Wautier de Bousies, pair du (laiiiatil

.

fut nommé avoué de l'abbaye Saiiit-Michel-cn-

Thiérachc , monastère avec lequel un de ses des-

cendants cul, en 1288, un conllit on ne peut plus

tragique et intéressant (1). Au \W siècle existait

un autre Wautierde Bousies, personnage puissant,

qui eut l'honneur d'être caution dans l'acte de ma-
riage de Guillaume, comte de llainaut, avec Jeanne

de Valois, fille du roi de France Philippe VI (2).

En 1121, un Pierre de Bousies, seigneur de Vcr-

taing , Feluy, Komcries, était grand-hailli du llai-

naut. En 1120, un Louis, sire de Itousies et pair

du Camhrésis, épousait Marie de Kouveroy de

Saint-Simon.

Vers l'an 1150, la terre de Bon sies sortit de l'an-

cienne famille de ce nom par le mariage de Jeanne

de Bousies avec Jean-Nicolas de La Pierre. Cette

union donna naissance à une branche qui, plus

tard, s'allia aussi par les femmes avec la maison de

Kouveroy, comme on le voit par le mariage de

Maximilicn-François, baron de Rouvrait, qui épou-

sa Françoise- Claude de La Pierre -Housies. Les

différentes branches «le La Pierre- Bousies sont

éteintes, ainsi que trois autres qui , comme elles,

remontaient à Wautier 1", pair du llainaut. Les

personnages du nom de Bousies encore existants

,

et au nombre desquels lignre le propriétaire actuel

de la terre de Kouveroy, descendent d'Damhart de

Bousies, seigneur d'Escarmaing, qui, comme nous

Pavons dit, épousa, sur la lin du xvr siècle, Mar-

guerite de Bryart, héritière du vicomte de Kou-

veroy (3).

Les sires de Bousies portaient d'azur à la croix

d'argent , et criaient : Bousies au bon fier ! c'est-à-

dire qui frappe fort, qui jiert bien, et non pas :

•; I
;
Lrlnng, llittoirt du diocéte de Laon, |>. 148.

fi! Vin.liaiil, l. ni, p. 37.

;'">) Voir, |wur le» Mit» Je K'iuùr*. 1rs quartier» grni.il<>;iqui-> rc-

aut au cliaieau do Rouveroy , Irtqucl» ont tié ceililic» t-n 1*01

fur le» cmiMille» «le Sa Maje*4r l'ein|M-n-ur , CaUanl le» fonciion» J«?

premier» mit d'armes Vuir auwi Fratiqmen , Rmml hulori-

f«K. généalogique et chrotuilogu/m, el Sainl-Cenoi», ri , 37. — Car-

r, il. 882, SB*, rite aiuai un ((ranJ nombre Je perwiniijf;-»

nulle, el rooJuîl Irur iiutnenclalure juaquà Jeanne .le

». qui \huU la lerre île Vrrlainy Jan» la maison de Rubenipre.

— I.r Supplément au nobiliaire de» Paye- Bat, <!.• »>n « ou1
, conti-

nue la généalogie drpui» teon-Claude !( Boumcj , Mcon.lt <l> Itou-

lete-i en ITOI, jui^u'a I iinnte 1775.

Uuusies au bon fiz ! tomme on l'a imprimé dans les

Archives du \»rd (1), ni : Housies au bon dieca-

Her! comme le prétend le père Ménestrier (2).

Leur écusson se trouve au palais de Versailles,

deuxième salle des croisades; il est surmonté du nom
de l'un d'eux, Gautier de Bousies, qui, suivant la

chronique de Villehardouin ,
partit avec le comte

de Flandre pour la conquête de Constantinople, en

1202. D'autres seigneurs de Bousies sont cités dans

les annales diverses des provinces Belgique», où

ils exercèrent de hautes charges et contractèrent

des alliances illustres. \\ est demeuré sur plusieurs

d'entre eux des épilaphes curieuses, dont la plus

connue est celle que Carpentier a recueillie dans

In vieille église de Saint-Aubert, de Cambrai, et

qu'il a insérée dans son Histoire du Cambrëxis, t. i,

p. 31 G. Nous reproduisons ci-dessous cette épita-

pbe , comme un monument de vieux langage plein

d'originalité (3).

Le vicomte actuel de Kouveroy, Charles-Alexan-

dre de Bousies, né en 1~89, fut, dès son jeune

âge, nommé chevalier de Malte. Eu 1810, se des-

tinant à la carrière administrative , il entra comme
auditeur au conseil d'état. Après avoir passé une

année dans cette pépinière féconde d'où Napoléon

tirait de si habiles administrateurs , il fut mis à la

tète de la sous-préfecture de Liège, qu'il dirigea

avec zèle et tidélité jusqu'au milieu des grands

événements de 1811. Depuis il fut nomme prési-

dent du corps équestre ou de noblesse de la pro-

vince de Hainaut, el en 1830, lors de la révolution

qui sépara la Belgique d'avec la Hollande, son ca-

ractère et ses capacités administratives lui valurent

d cire appelé par ses concitoyens à siéger au con-

grès national qui donna une existence politique et

une constitution à sa patrie. En 1831 , il fut élu

sénateur, el pendant dix-huit ans consécutifs il eut

{\ \ ?io«v. «rie, I. I», p. S.

(4) Heehrrtlut du btaton, \> 3i; t. * Je» SouvtlUt urthitet <

toriques de» Paye- Bat.

(3) F.n i-lnl liu ge»U Avirrk kti piqiioi»

GnMuviu Je Itoiui», Avirrk «en tauvcla*

Mar Je. jranil lu» El m-« brii-ola»

,

Prrut, nienl Jnrvlm

F.n guerre nienl r.i-n.iiJ

Fn itirl ment . jfaiJ

Uni tïl moll J'i »|.ou

Si cliil ni-»l en penli»

(•lik kietalier» ni put»

ll.'NUllM in « \riUl».
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l'honneur de voir son mandai constamment re-

nouvelé (1).

L'ancien château des vicomtes de Rouvrait

n'existe plus ; il a été remplacé par une maison de

campagne qui est une des plus belles résidences

de la contrée. Cette résidence a été embellie avec,

soin. Elle est environnée d'un parc magnifique, où

se Tait remarquer une très riche variété d'arbres,

de plantes et de promenades. Des serres s'élèvent

dans un coin de ce pare et servent de refuge, pen-

dant l'hiver, à une fort belle collection d'orangers.

A cette habitation se trouvent annexés plusieurs

établissements agricoles. L'un de ces établissements

est dirigé par le (Ils aine même de .M. de Bouveroy,

M. Custavc, qui a eu le bon esprit de croire que

les occupations de l'agriculture n'étaient nullement

inconciliables avec le titre de vicomte, et qu'an

lieu de déroger, un (ils de famille noble qui se

livre au perfectionnement de l'art agricole prouve

eu faveur du bon esprit qui l'anime, (oui en don-

nant un exemple que tant d'autres feraient, certes,

bien d'imiter. M. (îustave de Boutcroy a surtout

porté sa sollicitude sur l'élève des chevaux cl s'est

comme imposé la mission de faire connaître dans

le pays l'excellente race percheronne. Nous avons

vu chez lui quelques produits qui pourraient le dis-

puter à ceux de la plupart des haras de France.

Au sud-ouest de Bouveroy, vers la frontière de

France, se trouvent deux ternies isolées, que leur

situation sur les hauteurs de la rite droite de lu

Trouille a fait appeler le Crand-Bigncux et le Fetit-

Bigncux (2). Ces deux fermes, nommées autrefois

le* Ritpttrls . sont souvent citées dans les différents

cartnlaires des comtes de llniuaul. Lcsdils comtes,

d'après nu registre des revenus de 12li.">, y avaient :

l'ast et chevaurhie ,
Vestnple , l'issue de l'Kstiues . de,

Itray et du l'hlrh , le* rrns Saint-Sauve , Suint-

Jean, plus le poursieulle dea nerfs et serves ; d'un au-

tre coté, la ijènèralité des mnrtemains qui es dis lins

etchêaient appartenait an sei<p\eur de Iteaunmnt
,

qui (miptes en prenait vatpiaisxanre (3).

L'église de Croix f:it une de celles dont Bnr-

(I) Cahrit lit 11 n Wm<* rtmlempomitit.

<ï) Kannu, rkgn. signilirui I. nie. .1.•«ali.i», e» critique. (BuJ-

1.1 . .Mfin. «nr In Inmpir rrliiutir)

(*1 Uumt.n de* 4....U, I.-» .le Bruxell.-> , 11» \TM.

chard . éxèque de Cambrai, lit don à l'abbaye de

Saint-Fu illan-lez-Bu-ulx , fondée en 1125. Celle

de llotiveroy dépendait du chapitre Sainte-Alde-

gonde, de Manbenge, qui avait la collation de la

. cure et y percevait, outre certains revenus seigneu-

riaux , la dime de l'endroit , à charge de payer au

pasteur une portion congrue de 281 florins. Les

chanoinesses de ce chapitre avaient aussi des biens

considérables dans la commune, cl c'est avec le

produit de ces biens , ainsi qu'avec celui qu'elles

liraient des autres villages qu'elles possédaient en

Belgique, qu'elles vécurent pendant quelque temps,

lorsquYu 1792 la tourmente révolutionnaire les

força de chercher un refuge à Mous.

F.n 1 169 , la commune de Rouvrait comprenait

30 feux , et celle de Croix 16. Au xvir siècle, il y

en avait dans la première OU, el dans la seconde 34.

Aujourd'hui , le premier village possède une popu-

lation de i>81 individus, el le second 361 habitants.

Les actes de l'état civil de Bouveroy remontent à

1711 , et ceux de Croix à 1660 pour les naissan-

ces, et à 1723 pour les mariages.

Ce ùlhtr e*t vilué à environ "• kilomètres au aud-t->t de celui «I*

lt..uveio\, dans une vallée marécageuse que JiJluiiii. nl pliuieuM

courant» d'eau presque dormante. Son nom, qui, un \t* «i.clc, s'é-

crivait Parant, tl aujourd'hui vulgairement Ptthant, parait venir

du celtique. Il cbt formé, selon imu*, de péri, poisson, et Je mit

,

vallée, et peut être traduit |>ar rat de» poinom . Le terrain sur U--

|

quel il se trouve, terrain autrefois plein d'eau , donoe toute pnurw-

j
Mité à cette assertion. (Voir, au sujet «le ees mots, ÏWIet, et Ou-

: faux, Istjtndt dt Saint -Vdln.'

{Vissant faisait partie du patrimoine de Cérard, évoque de Cam-

brai, et ce prélat le donna en 1ISO, avec les sert» des deui sexes

qui s'y trouvaient, aux frères île régime Notre-Dame de Cambrai,

cdiûVe qu'il avait fait rrijl.lir : VUlam Pttcant de parentem kr-

rtditatr, rum familia tUriutuut jrrui itipmdiù forum conlndi-

dit. (Bald., p. 555; Mira-us, |. i, p. Vo.) Les revenu» <Jc ceUe terre

,

dit l'acte de donation , furent partagés en deux parties par lexique.

L'une ditait se pereevoir le jonr de la dédicace de l'église , et l'au-

tre le jour anniversaire de la ronvrcfaliiui. A la mort du donatrur,

re dernier jour devait être r> nip|.iré pur celui où devait »e olt-bier

l'anniiei-s.ire de sa mort.

Au xwf siècle, la terre de TVissant appartenait a lingues de Kumi-

(iny, personnage iai|iortani qu'on voit rite dans plusieurs actes de

c-tt* epoqoe. |>lus lard Nieolas de Raih (f.rand-Reng) , graiid-tuilli

du !ljiii.nil en 150%, lui ta li;;e de» ». iene.m de Peissanl. Ht e lle
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lige Greol sans Joule partie Pierre Je Peinant , rcujer, M-i^neur «le

Reasay ; Vinchant de Peiaunt, eodccinutear de la diiue dr Bcrtulie»;

taocdot de Peiattot, écuycr, aeijneur de La Uaycau xvr» »iécle.

Le* derniers seigneur* de Peiatanl ont été , depuis plusieurs siècle*

,

le» siru de Cornet, comte* de Grei. Celte famille e»l très ancienne.

l«moc noua l'aToni dit précédemment, en 1362 virait a Rouvcroy .

Ençlebert de Grès, écoyer. En 1415 péril a la bataille d"Axinco«irt

Jean de Créa, Taillant chevalier do Hainaul. Dans l'église Sainle-

Vaiwlra de Mon* *e trouve un mausolée élevé en Tlionnear d'une

personne de celte famille. Plusieurs monuments de ce genre exis-

tenl anasi dan* Péglisc el dan» le cimetière de Peiaaant. L'un d'eux

rappelle la mémoire de Joseph Cornet, comte d*Elsiu* , seigneur de

Peiasanl et de Sallicrmont , mort en 17S3. En 1714, ce personnage

acheta a fabbaje de Saint-Cbialain un *uperbc aulel qu'avait fail

construire l'abbé Moulart en 1S67, et qui , dés lor* , alla urner l'c-

gliac paroissiale de Peinant. (Chronique de Sainl-GliUlain.) L'héritier

actuel de cette famille est Ferdinand, comte de Cornet de Grcr, proprié-

tairedu châteaude Sempt, pré* de VUvordc. La terre de Peiasanl , loule-

ibia, ne lui appartient plus. Elle eat échue il y a deai an* , arec le vieux

rualeau qui en fail partie, en partage a U. le marqoi* dire* de Bavai,

de Leasincs, l'an de te* beaux-frères.

L'église de Peaaaat relevait de l'abbaye de Lobbea, qui po*H-.biit

dan* le village, avee de* bien» considérables, une ferme importante

qu'on voit encore aujourd'hui , embellie et restaurée, à coté de le-

gliK.

En 1409, Peiaant renfermait 37 feux. Il a'en trouvait 51 au xrtr»

siècle. Le nombre actuel dea habitant* y cal de 749. Le* acte* de

fclat civil n'y remontent qu'à Tannée 1719. Ceux qui étaient anté-

rieur* â cette époque ont disparu en 1794, lor* dea hostilités dont le

vilLago fut le théâtre, hottililéa qui eurent lieu entre le* troupe* de

l'empereur d'Autriche cl celles de la République IraneaUe, Peinant

fut alors prit et reprit troia fois, el entièrement aaccagê. Mou* rrpar-

m ?ieu-Reng et Grand-Reng.

A atrtion sur l'origine curieuse du nom de ces village*.— Décou-

vertes archéologiqnes. — Débris de tombât. — Supposition*

Hiverses. — Conjectaru tur Coriginc dea communes de Soire-

sur-Sambre, Coursolre, Solre-le-Chdteau tt Solre-Saint-Géry.

— Vieux-Reng fief de ta lent ifAvesnes Biens el privilèges

être l'abbaye d'Bautmont y possédait. — Difficultés et contes-

tations de celle-ci avec le* possesseur* de ladite terre. — Bret-

tion de la cure. — Dîmes. — Ferme de la Salmagne; origine

de ton nom ; sa destination probable dans les premiers siècles

oui suivirent Vinvasion franke ; son état au troisième siècle ;

hiens oui en dépendaient, et donation de et» biens à l'abbaye de

Bonn*- Espérance. — Renseignements statistiques et topogra-

phioues. — Hameau de Lameries; se* destinées. — Grand-

Reng. — Cireonsrripdon dam laquelle ee village se trouvait

autrefois compris. — Biens que le chapitre d'Aif-la-Chapell*

et l'abbaye d'liantmont y possédaient. — Fiefs mouvants du

comte de Hainaul. — Terre de Grantt-Rcng; ses possesseurs,

Vicux-Rcng se trouve plus bas que le village de

Rouvcroy, vers le sud-csl, à Poiulroil où la Trouille

sort du terrain fangeux où clic a sa source pour

s'enfoncer dans un vallon plus profond et plus

étroit. Ce village ne parait pas avoir été primitive-

ment situé sur l'emplacement qu'il occupe aujour-

d'hui. S'il en faut croire un dire traditionnel, il au-

rait existé d'abord sur les pentes de la rive gauche

de fa Trouille , dans un lieu où il n'est pas rare de

rencontrer souvent une foule de décombres. Quand

s'est-il plus particulièrement développé dans le

fond du vallon de la Trouille ? C'est , selon toute

probabilité, sur la fin du xir siècle, alors que le

village primitif aura été détruit. En 1185, dit l'au-

teur des Annales du Hainaul , lors de l'invasion de

l'archevêque de Cologne et du duc de Rrabant, coa-

lisés avec le comte de Flandre et Jacques d'Aves-

nes contre Baudouin V, comte de Hainaul, tes vil-

lages situés entre Binche et Maubcugc , Rouvcroy,

Givry, Havay, Villers et Vicux-Reng, entre autres,

furent brûlés et rainés de fond en comble (1).

Dans un grand nombre de titres anciens, Vieux-

Reng est appelé Viet-Rain , mais cette orthographe

n'est pas constante; elle varie quelquefois, et il

est plusieurs actes où ce village est désigné par le

mot Vies-Reng, D'après la première orthographe

,

Viettx-Rain signifierait vieille rivière, vieux cours

d'eau, du tudesque rin, rain, couler, rivière. Mais

il est plus probable que celte dénomination est

moins exacte que l'autre , laquelle fait supposer au

village la signification de vieux camp, de ring , cir-

convallalion. De cette manière, ou pourrait expli-

quer l'étymologie de Grand-Reng
, qui , alors , si-

gnifierait grand cttmp , plutôt que grande rivière ,

chose inacceptable , vu le peu d'importance que la

Trouille a dans cet endroit. Des traces d'ouvrages

se font remarquer sur le territoire des deux vil-

lages. Les unes appartiennent à la ligne de retran-

chements qui fut construite dans le xvit* siècle,

tout le long de la Trouille jusqu'à Mons, et qui 11-

(1 ) Vinchanl , u , 1 70. — V
, EJesmo et Jeuou.nl

.
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gure dans un grand nombre de plans graves lors

de la paix de Risvvick. Quant aux autres, elles pa-

raissent plus anciennes, car au-delà de la direction

de la première ligne , à l'est du village de Grand-

Reng , sont des endroits désignés sous le nom de

champs de la Vieille-Ligne, de la Grosse-Ligne, en-

droits qui , selon une tradition locale , tirent leur

nom d'ouvrages bien plus anciens que ceux dont

nous venons de parler. Sur l'un de ces champs se

trouve une terre appelée terre à Argent, de ce que

souvent on y a retrouvé des monnaies romaines et

gauloises. Ces diverses circonstances feraient donc

remonter une partie des retranchements dont les

traces se montrent sur les territoire» de Grnnd-

Reng et de Vieux-Reng à une époque très reculée,

sans doute au temps de la domination romaine. Il

est à présumer qu'à l'époque de l'invasion de bar-

bares, des troupes furent placées en observation

derrière la Trouille , comme garde avancée de la

ville de Ravai, entre les deux grandes chaussées

qui, de Tongres cl de Trêves, aboutissaient à cette

capitale de laNervie (1). Le camp romain de Rou-

veroy, que nous avons décrit en tète de ce chapi-

tre, s'il n'est pas celui de Quintus Cicéron, se rat-

tachait peut-être à ce système de retranchements,

qui parait s'être étendu jusqu'à la Sombre pour se

continuer au-delà, le long des rives de la Tlmre(2).

Quelle que soit, toutefois, la valeur de ces sup-

positions, une chose certaine, c'est que les champs

qui , dans ces lieux , sont sur la rive droite de la

Trouille, ont été, comme ceux de Villers-sire-Xi-

cole, au temps de la période romaine, le théâtre de

combats acharnés. Souvent on retrouve dans ces

champs des débris d'armes ancienne» et des tom-

beaux remplis d'ossements humains. Le bois de

V«jm, à l'égard du ce» dm» cliatusée»
,
Gognic», Gi»ry, et

liouvois,

!4) Le» d< ;l»ri« nombreut retrouvés à Jcumonl (Voyei ce village
)

et le long île la Thurt, dmit le nixn artublc «voir d'une tuur qui en

défendait le cour*, le font du moin» «upnvscr. Dana celle bypolbésc,

I faut admettre que les troupe» destinée» o défendre les susdite» li-

gne» de reirauebrinenu lurent, tout a b foi» ou sucrwiuniciil, coro-

legion» de l'empire dan» le» i»< et V iierJes. Le cam|>micnl de» Ro-

mains aurait donné nabwaucc au rtuttlet de Rou»«rroy, celui des

Onnain» au ring ou reny qui, avons-nou» dit, •ijiiiilic en Indcsqua

circnntalUuion. Quant an> lieux qui , comme SoJre-siir.Sainbra

,

Coursolre, Sûlrc-Saiul-Gii) et Solre-ic-l haleau , suiit îitués le lima

Salliermont , à Peissaul , les plaines de Rouveroy,

renfennent aussi un grand nombre de ces vestiges.

Mais le plus curieux de tous est celui qui a été

retrouvé dans la partie nord de la commune de

Grand-Reng : c'était un tombeau renfermant trois

squelettes, dont l'un, couché sur toute sa longueur'

à côté de quelques armes , avait les deux autres

placés aux pieds et à la tête , comme si on les eût

écrasés dans une position verticale. Cette manière

d'inhumer rappelle les peuples de race franke, bu-

nique ou gothique , et semble indiquer qu'un chef

de ces nations aura été tué sur les lieux. Des hordes

quelconques ont donc combattu au temps des Ro-

mains sur les plaines de Grand-Reng et tic Vieux-

Reng, et cette opinion ne laisse plus de doute de-

puis la découverte importante qui a été faite près

du dernier de ces villages en 1843.

Dans le courant du mois de mai de celte année, •

tles ouvriers, travaillant au terrassement de la nou-

velle route de Maubeugc à Rinchc, trouvèrent, à

quatre pas du village, tout à fait sur la limite du terri-

toire français, et environ à 2 mètres de profondeur

à partir des terres voisines, une grande quantité de

vieux ossements. Cette découverte ayant vivement

piqué leur curiosité , ils poussèrent plus loin leurs

excavatious et no tardèrent pas à déterrer les restes

de plus de deux cents squelettes humains. Au mi-

lieu de ces ossements se trouvaient plusieurs dé-

bris d'armes, que leur étal complet d'oxydation

avait reudus informes , et , de plus , deux fers de

hache , un fer de lance , les tronçons d'une épée à

deux tranchants , des morceaux de bronze et de

cuivre qui paraissaient avoir servi de garniture à un

ceinturon , et enlin deux vases en terre cuite , ver-

nissés de noir, ayant le venue renflé et près de 85

de fa Thurt et de te* affluent», il» tireraient Leur» nom» de» Ire-une*

mercenaire» qui y auraient établi leur» principaux posle*. t'ourvoliv,

appelé Jaus les ancienne» légende» curia Solduriuniin, courdessoldii-

rier» ou soudoyer», semble du moins l'indiquer. Il en «tait fie même
de Sulrr-Jc-Clkaleau , outra Soldurionun , c'cst-à-dii-e ib.'ileau île»

totdurier»; de Solrosui-Sambre , Soldurii Samàrica, c"e»t-à-iUre le*

solduricrs «ur Sambic. Celle a»»erlton parait plu» piobable que celle

de Vinchant {l. i, p. 278), qui, d'après Jacques de Guy* et Rirhard

de WasaelNMirg , prétend que ce* deu» localités doivent leur origine

à detebateau» qu'un certaiu Sorricu*, duc de» Maman», y aurait

construits, lorsque» 18i, ebavanl devant lui le» léjiou» romaine*

des boni» du Rbin et de la Moselle, il \inl, de tum ert .un: WYiu'us

duc de Titto, s'établir >ur le» mit-us de >'t/iwrVeet de Uaync
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millimètres de diamètre à l'orilicc. L'un des sque-

lettes se trouvait au milieu d'une maçonnerie d'en-

viron 1 mètre de hauteur, et , de même que tous

les autres , il avait la face tournée contre terre.

A côté de lui, entre les jambes, se trouvaient l'un

de» deux vases, le fer de lance, l'un des deux fers

de hache , cl les tronçons d'é|>éc dont nous avons

parlé. Le vase renfermait les vestiges de deux pe-

tits disques en cuivre, et uuc petite verge de mê-
me métal de lt> centimètres de longueur. Iles ob-

jets, avec des morceaux de bronze et de cuivre tra-

vaillés, qu'on avait aussi ramassés autour du sque-

lette , excitèrent la curiosité des amateurs du voisi-

nage , et donnèrent lieu à une foule d'assertions.

Les uns voulaient que ce fussent des débris du

médailles, d'autres des charnières et des garnitures

de boites ; mais un moment d'examen n'a pas

lardé à démontrer que ce ne pouvait être , d'une

pan , que la garniture de quelque baudrier, cein-

turon ou bouclier ; et , de l'autre , que les pla-

teaux et le fléau d'une petite balance pareille à

celles avec lesquelles on pesait autrefois les écus

de 6 francs; et, ce qui dissipa tout doute à ce

sujet, ce fut la présence, sur les bords des disques,

de petits trous avant servi à fixer les cordons de

la balance.

Les vases en terre cuite, la forme des armes re-

trouvées eu cet eudroit , rappellent une époque au

moins contemporaine de l'empire romain. Toute-

fois il serait difficile de préciser à quelle sorte d'ex-

pédition, à quel genre de rencontre, se rattachent

ces vestiges. Si ce n'est à l'époque de l'invasion des

barbares , c'est peut-être , comme nous l'avons dit,

ii l'attaque du camp de Cicéron par les Nervicns.

Mais alors il resterait à prouver que ce peuple avait

l'habitude d'enterrer ses morts la face contre terre,

à moins que ce ne soit là une circonstance fortuite,

qu'un plus minutieux examen, que des fouilles plus

prolongées, auraient pu démontrer. Quant à la ba-

lance, cet objet d'un usage tout pacifique et séden-

taire, sa présence au milieu des dépouilles d'un

combat semble assez étonnante. Le cadavre à cùté

duquel elle fut retrouvée fut peut-être celui d'un

magistrat militaire qu'on aura voulu enterrer avec

les emblèmes de sa profession , ou bien celui d'un

collecteur d'impôts , d'un payeur «l'armée , chargé

de constater la valeur des monnaies payées comme
contributions de guerre ou comme rançons par les

|

peuples vaincus. .Nous laissons aux amateurs d'ar-

chéologie le soin de donner à cet égard uue expli-

cation suffisante. Pour nous , quittons ces plaines

où notre érudition fait défaut devant tant de traces

confuses, devant tant de témoignages incertains

d'histoire ancienne. Redescendons dans Vieux

-

Heng, et visitons les rives de la Trouille jusqu'à sa

source. Là nous trouverons des lieux sur lesquels

la période du moyen âge nous a laissé des rensei-

gnements plus positifs.

Au xii' siècle, Yieux-lleng comptait déjà comme
paroisse. Son église relevait de l'abbaye d'Ilaut-

mont , qui , outre le moulin et une ferme appelée

court Suint-Pierre , y possédait un grand nombre

de biens. Parmi ces biens se trouvait un fief ap-

pelé le llnUian , que ladite abbaye avait acheté eu

1162 des chanoines de Maubeuge, à charge d'une

redevance annuelle de 2 escalius; puis un champ
considérable désigné sous le nom de sartum Jacobi

(sait de Jacques ou Jakcmon), que (îaulhier d'A-

vesnes, seigneur du lieu (1), avait cédé en 1197,

à charge d'entretenir un prêtre à perpétuité pour

chanter la messe à l'église d'Haulmoiit , comme
en fout foi ces mots, extraits de la charte de doua -

tion : Sacenlotrm in ecclesia Altimantenxi in j>erj>e-

tuum constitui dieina célébrante»!.

Le sari de Jacques était situé à l'ouest du vil-

lage, au sein d'une étendue de bruyères. Son nom
lui venait de ce qu'il avait été mis en culture de-

puis peu
,
probablement par les ordres de Jacques

d'Avesncs, prédécesseur de (îaulhier IL Lu 120ii,

les moines , se refusant à payer au desservant de
Vieux-lleng la dlmc de Xovales, qu'ils devaient

pour ce champ, y furent contraints par l'arclicvè-

que de Cambrai, à raison de 2<5 escalins, monnaie

de Valencieimes.

Plusieurs difficultés existèrent souvent entre les

seigneurs d'Avesncs et l'abbaye d'Hautinont, con-

cernant leurs attributions et leurs privilèges respec-

tifs à Yicux-ltcug. L'une de ces difficultés fut vidée

en 1383 .par un jugement du grand-bailli de liai -

naut contre le seigneur d'Avesncs, qui voulait em-
pêcher les moines de créer mayeur et échevins

,

(I) Bien que Vïrui-Ri-nf! rrhu&l <V U d A«nw», Jjn» \r

(Saunornerai-nl Av Lqi.Hlr u lui Umî-u-rop» rom|>ris. le» runilratlo

llainaul > a«»ii n» ri-|H-mUil un lirl ron.|.rvo-l>! dru» li^f» <lr pour-

«.iog«, tonttiauT. lora«r», qui, |»n<lj»t fci«^ li tii|», fui li-im p-at \r%

M»Iii|K..rl, .tr Mou,. l.rrfSf f'udal Ju llaimml, .« !.. I d,- 151V ,

Digitized by Google



comme de les remplacer ou déposer selon leur bon

plaisir, ainsi que de constituer un trrgeur pour la

partie du ferrage qu'ils y possédaient. Quelques

mois après, ce jugement fut suivi d'un autre, éma-

né du même pouvoir, et d'après le témoignage de

plusieurs hommes de fiefs , par lequel les manants

de Vieux-Reng furent tenus de payer à l'église

d'Haulmont, seule, tons les droits seigneuriaux af-

fectés aux ventes et transports d'héritages.

Pendant long-temps Vicux-Hcng fut secours d'E-

lesmes. Les biens des deux églises étaient indivis,

et le curé de cette dernière paroisse était chargé

dn service religieux de l'une comme de l'autre. Il

en fut ainsi jusqu'en 1605. Alors eut lieu l'érection

de la cure de Vieux-Reng par Guillaume, archevê-

que de Cambrai, avec annexion d'une chapelle dé-

diée à saint Nicolas, et obligation, du coté des ma-

nants, de donner, chaque année, 10(5 livres pour

la portion congrue du curé , de réédilier tout le

chœur de l'église, et de pourvoir aux frais de con-

struction du presbytère. Outre le mwilHiit de la

dime de l'autel , évaluée à 3(1 livres, les pasteurs

de Vieux-Reng jouissaient aussi d'un revenu de 16

livres , dotation d'une chapelle appelée , dans un

pouillé du xv" siècle , chapelle du Château , ce qui

fait supposer qu'alors les seigneurs d'Avesnes

avaient à Vieux-Reng une demeure ou pied-à-terre

dont les traces ont aujourd'hui disparu (1).

Au sud-ouest de Vieux-Reng, au milieu de la

campagne, se trouve une ferme isolée assez, impor-

tante , appelée lu Salmagne , autrefois Salmaigne.

Cette ferme est très ancienne. De même que le vil-

lage de Salmagne , département de la Meuse , elle

paraît tirer son nom du tudesque sal. habitation,

et de maint, homme, mot d'où l'on a fait depuis ma-
finir, maimiir, tannage, ménage (2). Ce nom, à coup
Mlr, a la même signification que celui de marne,
issu du latin mamus , mansio . employé pour dési-

gner, dans les premiers siècles de notre histoire .

les exploitations agricoles isolées, de douze bon-
uiers ou de douze arpents, selon que l'exploitation

était d'origine germanique ou celtique. La salmann

{maison d'un homme), comme le mttnse, fut, sous

.li An 1>. de i'atdiaje d'Ilaulmont.

On coiiit.u1 .àii.^i donner ..u mol Sntmajiit I > Mjjuliuli >n iJc

maiton de jmtiir, de Br unu». ImUmï-t., .1 il. tulle, j.iMi.e.

les rois de la dynastie mérov ingienne , la récom-

pense ordinaire accordée au soldat franck. C'était

une ferme composée d'un corps de bâtiment de

forme ronde, au toit de chaume très élevé, renfer-

mant , outre le logis du maître , une grange , des

écuries et remises. Autour de la ferme s'étendaient,

circonscrites par des haies cl des fossés, les douze

mesures de terre, superficie jugée nécessaire pour

faire vivre un homme et sa famille. Ces sortes de

bénéfices avaient été concédés sans aucune autre

charge que celle du service militaire, et ils conser-

vèrent ce privilège jusque vers le milieu du ix* siè-

cle, qu'ils rentrèrent par les lois féodales et la vio-

lence clans la catégorie des fiefs ordinaires (1).

Lu Salmagne formait autrefois une enclave de la

commune de Vellereille-lez-Rrayeux , prévoté de

Rinche, et relevait de l'abbaye de Ronue-Espérance.

Elle parait avoir été donnée à ce monastère lors

de sa fondation , en 1123, en même temps que le

village dont elle dépendait. C'était alors une ferme

importante. D'après un titre que nous avons trouvé

dans les archives de l'abbaye de Ronne-Espéran-

cc (2), elle se composait alors d'une maison ma-
naule avec salle basse, chambres, cuisine, laiterie et

lanlier, loge, greniers, forge, carlerie et prison. Un
vivier rempli de poissons l'avoisinait. A la Salma-

gne se rattachaient des biens considérables avec

tous les droits féodaux de l'époque. Ces biens, ou-
tre les champs et les bois qui environnaient la fer-

me , outre un fief de 9 houniers acquis en 1244

fîErnous de Grant-Iieng, comprenaient tout le ter-

rain qui s'étendait du moulin de Rersillics à la

Trouille, entre le ruisseau de l'Hôpital, le territoire

de Vieux-Reng, le sart Jacques et le bois delà

(I) Voyra a ce mjel l'iir< lient mémoire de 51. Guiliuot, ancien

bibliothécaire df U «lie de Douai, interc, tout le litre de Itecherchet

sur Ut habitation* ruraln du département, djm le» Xrchiit» du

Mord.

(Si Lr« archive» de l'Abtayn de Uonnc-fepérance , de|..ii> m Ion-

dation jusqu'à lu lin du xvu* ««-rte , ont rte oit», en orJre el lian>-

cnleidaus 18 gro» «uliunc* in-folio pjr le* »otn» de lal.br Engle-

l«ert M.igl»e , en 1 ïîri. {'.ai I un de* recueil» le» plus coui|ii> tf cl le*

|»1us precieui que nou» noMediuiia »ur Je» monastère» du llainaul.

t'e recueil, dont I uulliroiirilt' a de hgjlùiée, re|K»c djn» U biblio-

thèque actuelle de l'abbaje. Kn lu lucnliumiant ici , uou> croyons

i etiy ulUe au» |H-r»onmT> qui, |ur bewiin ou |ur tuiio-ilc, Yntidr.iwiil

t'enquérir d'une loule d'uiideua litre» rcLalintà |k!u*n'nr> «ill.^»» m-

lu»> entre Maubeufle el Biinlie, ,ur lei nu-a de la tiwjM. el d« ta

Sombre.
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Salmaguc (1). Pur le milieu île la limite septentrio-

nale se trouvaient un lordoir, et un moulin alors

appelé moulin de Mairie» , et connu aujourd'hui

sous le nom de moulin de la Salnutgne, de ce que

pendant long-temps il fut compris dans la juridic-

tion de cette ferme, et servit à ses besoins. L'éten-

due de biens comprise entre le ruisseau de l'Hôpi-

tal , Yieux-Rcng et les champs de la Salmaguc

,

avait été cédée avec tous les droits seigneuriaux

,

en 1246, par Nicolas de Barbençon, seigneur de

\ illers-sire-Nicole , en échange de plusieurs alleux,

courtils et serfs, terres, prés, rentes, dîmes, droits

de lerrage et autres, que l'abbaye de Bonne-Espé-

rance possédait à Merbes-Chàteau , a Erqucliunes

et à Bersillies-lez-.Mairieux. Dans ce dernier villa-

ge, toutefois, les moines s'étaient réservé le moulin

et ses dépendances, lequel était une des donations

primitives faites à leur établissement, plus la dime
sur les terres qu'ils cédaient audit seigneur entre

la commune et la ferme du Sart , dime qui fut

échangée sept ans plus tard contre celle que les

moines d'Hautmont possédaient sur les champs de
la Salmagnc (2).

Le village de Vieux-Rcug, en 1-419, ne renfer-

mait encore que 21 feux. Il en comprenait 31 au

xvir siècle. En 1709, le nombre des habitants

était de 164. Quatre-vingts ans plus tard, il n'allait

guère encore au-delà de 200. Mais, depuis, la po-

pulation a toujours été en augmentant. En 1829,
elle était de 641 individus, et de 912 en 1833. Au-
jourd'luii il y a 942 habitants, répartis dans 191

maisons. Les actes de l'état civil y remontent à l'an-

née 1617 pour les baptêmes et ïes mariages, et à

1707 pour les décès. Il s'y trouve une brasserie et

quatre moulins à eau. Le revenu annuel de la com-
mune s'élève autour de 73,472 francs, et, sur 1,157
hectares de.superficie , il s'en trouve 952 en la-

bour, 61 en prés. 105 en pâtures. 2 en oseraies,

et 1 hectare 20 ares en landes.

(1) Cctl-a-dirt , pour parler comme dan» fade de donation, tout

evm i porte li aura ki va de Berthillie* à Yilters , et tôt U tort

de l'ai** si non elle est dette taiicire don moulin de Berehilliet ;

de eki adonc attelle ekiet en Truille ; de fAi à boi délie Sattetnal-

gne; de cki à tort Jakenum, et de ehi à terroir de Vierreng, et li

ménage, et tote li entrtprésure délie eart. (Arcli. de fMay
Bonn^CsjH rana-, t. m, p. 331.)

(8) Arch. al,(..iy« dllautmont âv Bonnp-F.sprrancr.

Dans ces évaluations il faut au moins compter

pour un quart le hameau de Lameries, qu'on ren-

contre à 1 kilomètre plus loin , en remontant les

eaux de la Trouille. Comme nous l'avons vu au su-

jet de Ilouveroy, au vie siècle , Lameries formait

un hameau compris dans le territoire de cette com-

mune, et appartenait aux chanoines de Saint-Quen-

tin , de Maubeuge. Plus tard , il forma une com-

mune à part , comprise dans la prévoté de Mau-
beuge et la paroisse de Grand-Reug. Au xv* siècle,

Lameries renfermait 4 feux, et 13 au xvir. Cet en-

droit tirc-t-il son nom de lamme , agneau , et de

rie, n'eu, rin, ruisseau, et veut-il signifier ruisseau

des agneaux, de ce que ces enfants de la race ovine

avaient autrefois l'habitude de se désaltérer dans

les eaux de la Trouille, ou de paître les gazons hu-

mides qui l'avoisiuent ? Nous en doutons. Si l'on

considère plutôt l'orthographe ancienne de son

nom. qui s'écrivait La Mayrie , on doit préférablc-

meut supposer qu'il a été ainsi appelé des maré-

cages au sein desquels il se trouve.

Ces marécages sont dus aux eaux de la Trouille,

qui, rencontrant un terrain d'une pente presque

nulle , s'infiltrent dans les prairies avoisinantes et

en rendent la surface mouvante et aquatique. Ces

prairies sont entrecoupées de haies nombreuses

d'aulnes (alnm belula) au feuillage touffu, que

surmontent des lignes continues de peuplier»

du Canada , dont l'ombrage malencontreux se

projette sur un gazon humide , émaillé de jou-

cées , de colchicacées , de menthes de différentes

espèces, de rcnonculacées parmi lesquelles domine

le majestueux caltha pahtslris (populage des ma-

rais) aux larges corolles dorées. Outre quelques

métairies, apparaît derrière cette verdure un mou-

lin autrefois compris dans la commune de Grand-

Reug , et qui est le premier auquel la Trouille ac-

corde le tribut de ses eaux. En traversant le pont

de ce moulin, on sort de la France, et l'on se trou-

ve au milieu du village populeux de Grand-Reug

,

de qui Lameries a pris son nom de Lameries-lez-

Grand-Iteng , qui lui était autrefois donné.

Dès le xit' siècle , Grand-Reng formait une pa-

roisse du décanat de Maubeuge. Plus tard on le

voit compris mi-partie dans la prévoté de Buiche,

mi-partie dans celle de Beauiuonl. Le chapitre

d'Aix-la-Chapelle y possédait des biens à une épo-

que très reculée. En 1174, ces hiens furent don-

nés à l'abbaye d'Hautmont , à charge d'une rede-
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vance annuelle de 10 marcs d'argent monnayé, i

Celte donation fut confirmée par l'empereur Fré-

déric, et approuvée par une bulle du pape, ainsi

que par un diplôme de l'archevêque de Reims,

intitulé : Recognita abbatis Altitnontensi de bonis

,

in Reng, etc. En 1702, la rente de 10 marcs

fut rachetée au chapitre d'Aix-la-Chapelle pour

la somme de 3,000 écus , à 48 patars pièce.

Auxdils biens les religieux d'Haulmont en joigni-

rent d'autres qui leur furent légués a différentes

époques , notamment quelques terres appelées

Sainte - Marie , ainsi que quatre journels et une

maison désignée sous le nom d'hôtel de Grand-

Reng , biens dont l'acquisition remonte aux années

1178 cl 1179. La ferme destinée à l'exploita-

tion des propriétés que l'abbaye d'Hautmonl pos-

sédait à Grand-Reng existe encore aujourd'hui. On
la désignait sons le nom de censé de la Dîme.

Outre les biens de l'abbaye d'Haulmont, il y
avait a Grand Reng plusieurs fiefs de diverses mou-

vances. Trois de ces fiefs, celui qui constituait la

seigneurie du lieu , un second appelé les six beaux

Bonnicrs, et un troisième dit le fief d'Ognies, rele-

vaient directement des comtes de Hainaul.

La seigneurie de Grand-Rcng consistait en droit

déliante, moyenne et basse justice; en bois, en

amendes et droits de confiscation, de chasse, pê-

cherie, volcrie, mortemain et autres menus privi-

lèges seigneuriaux; en rentes d'argent, d'avoiifc,

de chapons, d'oisons ; en droits de tonlicu , de ha-

lagc, de pesage et de poursoings „• enfin dans Par-

eillement de 17 bonnicrs de terre labourable avec

terrage. Sur la fin du xir siècle, celte seigneurie

était possédée par Alard de Grand-Ram, chevalier,

qui, en l'an 1200, fut présent, avec les autres sei-

gneurs du pays, à rassemblée des F.lals du Hai-

naul, où furent rédigées les lois et coutumes de ce

comté. Alard eut un fils, Cèdes de Rain, qui , en

1202, partit pour la croisade. Après lui v int Nicolas

de Rain, qu'on voit cité dans un graud nombre de

titres du XIII' siècle, et qui fonda, au nord du vil-

lage, l'établissement qui , plus lard, fut connu sous

le nom de Maladrie de Grand-Reng. Au xiV siècle

vivait Huon de Raing, qui lit hommage de sa terre

au comte de Hainaul, sur la renonciation qui eu fut

faite par Gérard de Jauche et le seigneur du Rreulx,

qui en avaient eu jusque là la suzeraineté. Possé-

dée momentanément par Jean, sire de Reaumont,

celte terre fut récupérée en 1334 par son frère,

le comte de Hainaul, comme on peut le voir par

un acte compris dans le premier cartulaire de la

province, acte qui spécifie les différentes parties et

mouvances de ladile terre. Acquise, au xvr siècle,

par les seigneurs de SoIre-sur-Sambre, la terre de

Grand-Reng appartenait, au xvir siècle, à racssire

Herman Camusel, qui l'hypothéqua au profil du

prince de Chimai. Ses revenus se montaient alors

à 400 livres. Les descendants dudit Herman conti-

nuèrent néanmoins à la garder jusqu'en 1707, épo-

que où Albert Camusel le céda à François de I)o-

moii. Depuis la révolution , elle a passé de la fa-

mille de ce dernier dans celle de Miraumont, qui

possède actuellement la plupart des biens qui eu

faisaient partie.

Au xv* siècle , Grand-Reng renfermait 52 feux

,

et 88 au xvn\ Il s'y trouve aujourd'hui 1402 habi-

tants. Les actes de l'étal civil y remontent à l'an-

née 1643, avec des lacunes. Il y a dans cette com-

mune deux moulins à vent , une brasserie , une

distillerie , une savonnerie , et une fabrique de

carreaux exploitant avec avantage l'argile figuline

que renferme le territoire.

7
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JEUMONT, MARPENT. BOUSSOIS.

L Jeomont

Origine du nom de ce village. — l ieux débris, i

nature et le lieu où Ut ont été retrouvée. — Ancien .

— le château de Jrumont , berceau probable du village actuel;

m description. — Seigneur* de Jesemont; faite qui leur tant

rehtifi. — Traces de combat. — Renseignements statistiques.

luridiction civile et ecclésiastique. — Dtma. — Note sor

Ce village semble

tirer son nom âeJovis

i ton* monl de Jupi-

ter (1) ; et , ce qui

vient appuyer cette

létymologie , c'est la

présence sur son ter-

ritoire de vieux débris

qui rappellent d'une manière non équivoque la pé-

riode romaine. En 1820, on découvrit, à l'est de

la commune , sur la rive droite de la Sambre, au

P) La hauteur de Monljeu.

entrons d'Autuii , doit re nom à un temple de Jupiter que,

r.uméne, l'empereur Mjùmin > fil élever.

sein d'une carrière , quantité de ces vieux débris.

C'étaient des tronçons d'épéc , des fers de lance

et de bâche, des fragments de casque, et plusieurs

petites urnes en terre brune vernissée , renflées

par le milieu. Des ossements humains étaient ré-

pandus en grand nombre a côté de ces objets.

L'endroit où ils furent retrouvés s'appelle Preusies,

nom qui lui aura clé donné par la suite, et dont la

signification, si l'on s'en rapporte au mot celtique

sy, terre, région, coteau, peut se traduire par co-

teau des preux (1).

D'après un dire traditionnel ,
répandu chez les

habitants de la commune , l'ancien Jcumont était

situé sur la colline élevée qui domine la rive gau-

che de la Sambre, au-delà du hameau de Jumeleau.

(1) Ce» débet* oe sont pas le* seul* qui aient été mU au jour »ur

le territoire Je Jeumonl. En I8i4, un laboureur trouva dan» ton

champ de* tuile», un carrelage entier, et un puiU dans lequel m-

trouvaient quelques objet! de prit , entre autre* une pir-ce de mon-
naie espagnole. I n gréa de forme triangulaire Tut rencontré au fond

de ce puiu. Ce gréa , qui parait avoir terni à garnir la partie supé-

rieure d'une porte, est r«»élu d'une inscription dont les

nont encore pu être déchiffres, ce qui a I

jeeture» sur l'origine de* I
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On trouve encore aujourd'hui daus ce lieu les fou-
|

déments d'un grand nombre d'habitations, qui sont
;

nu témoignage à l'appui de celte tradition. Quand

ce village primitif fut-il détruit ? Il serait difficile de

le dire d'une manière précise. Peut-être ce fut-il

à la même date que les communes de Vieux-Reng

et d'Elesines, c'cst-a-dire en 1184, lors de la guerre

terrible dont le Hainaut eut à souffrir de la part

des ennemis du comte Baudouin V (1).

Le village actuel, selon tonte apparence, eut

pour berceau le vieux château féodal dont les rui-

nes se voient encore au sud de la commune. Si

Ton en juge par les vieilles maçonneries qui exis-

tent encore, ce château remonte aux premiers

temps de la féodalité. Il fut sans doute construit à

cette époque néfaste des xc , xie et xu* siècles, où

les féodaux , s'afTranchissant de plus en plus de

l'autorité de leurs suzerains, se construisirent en

des lieux inaccessibles de nombreuses retraites

fortifiées . vrais repaires où ils s'enfermaient pour

pouvoir receler impunément les fruits de leurs ra-

pines, repousser les vengeances de leurs adversai-

res, opprimer les pauvres campagnards et résister

aux magistrats royaux qui essayaient de maintenir

Tordre dans le pays.

Comme tous les châteaux de cette époque, celui

de Jcumont cuit une masse compacte et resserrée

«'allongeant autant au-dessous du sol qu'à la sur-

face. Au-dessous étaient les caves , les prisons, les

magasins, puis l'entrée d'un vaste souterrain qui se

dirigeait vers la Sombre. Au-dessus, à l'entour

d'une cour carrée, étroite et obscure, apparais-

saient des bâtiments aux murs élevés, sans doute

garnis extérieurement de créneaux et de tourelles.

I«e manoir s'élevait sur une saillie formée au mi-

lieu de la pente d'an ravin venant de la plaine. Il

cuit entouré d'un fossé profond que ce ravin ali-

mentait de ses eaux. On y pénétrait par un ponl-

lcvis que défendaient, de chaque coté, deux énor-

mes tours faisant corps avec le reste de l'édifice.

L'une de ces tours, celle de gauche, était ronde et

très élevée; l'autre, plus basse, était cariée. Com-
me les autres bâtiments, les murs de ces tours

avaient une épaisseur de plus de 2 mètres, cl étaient

(I) Vojm rwlrou» le» natifn relatifM au< vi]l;,gr< ,lT.U-<mcs , ,1c

Ci* 17, V'icuvRing , i'lc.

I
parsemés de longues ouvertures qui, excessive-

ment étroites à l'extérieur, s'élargissaient considé-

rablement à l'intérieur. La plus élevée des deux

tours existe encore en partie. En l'examinant, on
voit qu'elle se composait à chaque étage d'une suite

de pièces dont le diamètre était celui de la tour

même. Nulle trace de style ogival ne se fait remar-

quer dans ces pièces. Elles ont des voûtes à plein

cintre, ce qui prouve que la château remonte à une
époque antérieure au xiu* siècle. Une plate-forme,

garnie d'une balustrade en bois , surmontait sans

doute les deux tours , car on ne doit pas supposer

qu'elles fussent garnies de màcbccoulis , accessoi-

res qu'on ne retrouve que dans les forteresses des

siècles suivants.

Il ne reste plus aujourd'hui du château de Jeu-
mont , outre la tour dont nous venons de parler,

que des décombres, des fondements de murailles,

et un puits creuse au pied des bâtiments de la

cour, et dont les eaux servent aujourd'hui aux

besoins de la ferme qui, de temps immémorial,

parait avoir été annexée à la forteresse. Quant aux

souterrains et aux caveaux , ils sont demeurés ob-
strués depuis 1794, époque où leurs parois servi-

rent à l'exploiution du salpêtre qui entra dans la

poudre qu'on fabriqua alors sur les ruines mêmes
du manoir. Des peupliers, s'élevant çà et là au mi-

lieu des décombres, ombragent la tour et les débris

qui gisent à ses pieds. Sur ces débris, dans les

fossés et aux abords de la ferme , se montrent un

grand nombre de plantes parasites ou saxatilcs,

parmi lesquelles dominent plusieurs touffes de Mm-
bncvs ebulus (yèble), et de atativa slramoniutn

(pomme épineuse).

Au xiii
c siècle, le château de Jcumont, avec la

terre qui en dépendait, appartenait aux seigneurs

de Barbcnçon. Ces seigneurs, qui descendaient

par les femmes de Baudouin le Jérosolomiuiu , fi-

gurèrent, comme on sait, au nombre des douze

pairs du Hainaut. Indépendamment des terres de

Karhençon et de Jcumont , ils possédaient aussi

celles de La Buissière, d'Erquelinnes, de Solre-le-

Château, de Villers-sire-Nicolc, etc., etc. Ceux
des membres de celte puissante famille qui portè-

rent plus particulièrement le titre de seigneurs de

Jemnont furent (îérard de Jcumont, et Jean, son

(ils. Le premier est cité dans le roman de Gillou

«le Trazcguies comme l'un des personnages qui as-

sistèrenl au fameux tournoi que les fils de ce pnla-
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din passent pour avoir donné dans leur château au

dur de Brabant, au comte de La Marche, ainsi

qu'à d'autres personnages importants. D'après le

même roman , il aurait suivi l'illustre Gillon lors-

que celui-ci, de retour en Europe, fut rappelé en

terre sainte par le Soudan d'Egypte. Son lils Jean

fit partie de la quatrième croisade. Celle expédi-

tion , comme on sait , eut pour résultat la prise de

Conslanlinople et la fondation de l'empire des Latins

par Baudouin, comte de Flandre. Jean de Jeumont

avait un frère nommé Eustache, qui, comme lui,

fit partie de la croisade (1). Ce frère ayant été tué

dans la bataille malheureuse oit Baudouin fut fait

prisonnier par les Bulgares , Jean de Jeumont re-

vint dans sa patrie , où , pour récompense de ses

services, il obtint la clftrge de grand-bailli de Hai-

naut (2). Jean de Jeumont eut un fils du même
nom que lui , lequel fut seigneur de Yerchin , La
Longueville

, Valincourl, et sénéchal héréditaire

de Hainaut, du chef de sa mère (3). Il existe dans

le Trésor des chartes du Hainaut un grand nombre
de titres faisant mention de ce seigneur (4). Il

était l'un des personnages les pins accrédités au-

près du comte de Hainanl, Albert de Bavière. En
1390, ce souverain l'envoya en France avec le sire

de Ligne pour demander à Charles V des secours

dont le comte avait besoin contre les Frisons. Cinq

ans après , lorsque la guerre fut déclarée à ce peu-

ple, Jean H de Jeumont dirigea une partie des

troupes. En 1408, il alla, avec ledit Albert, au se-

cours de l'évêque de Liège, que ses sujets révoltés

assiégeaient dans Maastricht , et lorsque, après la

victoire d'Othey, le comte de Hainaut entra victo-

rieux dans la ville des rebelles , ce fut le seigneur

de Jeumoni qui fut chargé d'ordonner au peuple et

au clergé liégeois de venir, deux à deux, pieds nus,

les mains jointes, implorer la miséricorde du vain-

queur. Jean II de Jeumont péril dans les rangs de

l'armée française, à la bataille d'Azincourt, en

1415 (5). Il s'était marié à Jeanne, héritière de

(1) Généalogie manuscrit* de la LibJiotbèque de Mon., déjà citée

(5) Viochanl, Delewardc et

(S) La charge de sénéchal de

rédilé qui lui était attaché,

leigacurs de Jeumont.

(4) Saint-Génois, Monumenti anciens.

(5) Vinclunl, DelewarJe, Uossart.

tuile du bénéfice d hé-

tn* la patienté de»

;

Cannv, Fagneulles, el Villers-sire-Nicole , dont il

eut cinq (ils. L'ainé de ces fils, d'abord connu sous

le nom de Jean III, seigneur de Jeumont, quitta ce

titre en 1444 , par ordre du duc de Bourgogne

,

Philippe le Bon, pour prendre le nom el les amies

de la maison de Verchin, dont il avait épousé l'hé-

ritière , Philippe , dame de Verchin , La Longue-

ville et Walincourt. Son frère, Jacques VII, qui, à

défaut de postérité de la part de son aîné , fut son

successeur, porta également pour litre principal

celui de seigneur de Verchin , el il en fui ainsi de

tous ses descendants jusqu'à l'époque du mariage

de Iolcnde, dame hérilière de Walincourt, elc.,

avec Hugues de Melun , prince d'Epinoy (1). Marie

de Melun , issue de cette alliance , ayant épousé

Lamoral , prince de Ligne , Jeumoni passa dans la

maison puissante à laquelle appartenait ce person-

nage (2). Depuis, jusqu'à la révolution française,

cette terre , dont faisait partie Heslrud , village

alors désigné comme hameau de Jeumont, eut con-

stamment pour seigneurs les princes de Ligne.

Au-delà de Jeumont, sur la rive gauebe de fa

Sombre, se montrent des traces d'ouvrages mili-

taires. Ces ouvrages , vulgairement connus sous le

nom de ligne du prince Eugène , ne sont rien autre

que les terrassements qui furent construits par les

Français au temps de Louis XIV, depuis la Sombre

jusqu'à Mons, le long de la vallée de la Trouille (3).

On a découvert près de ces retranchements des

ossements et des débris d'équipement militaire,

mais ces vestiges appartiennent à des guerres beau-

coup plus modernes qu'on ne l'a pensé. Au temps

de la première révolution , Jeumont , comme beau-

coup de lieux voisins, fut le théâtre d'une partie

des mouvements stratégiques qui eurent lieu dans

l'intervalle des batailles de Wattignies et de Fleu-

ras. Sur la fin de l'année 1793 , le général Desjar-

dins occupa ce village avec 8,000 hommes du camp

(1) Les seigneurs de Verdun, sénéchaux du Hainaut, aonl célèbre*

a cause de la part glorieuse qu'il» prirent successivement dam difle-

rcoU tournoi» et joutes du xf siècle, et par rarbitrage plein de

courtoisie qu'ils apportèrent plusieurs fois dans les questions amou-

reuses qui se soulevaient à la cour gabnle et poétique de

de Hainaut. (Voir Chrirtinc de Titan , W Ballade, et le

noire du Troù'Jugimtntt.)

(S) Généalogie précitée.

fô) Voyei Viru-neng rt Gim.
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de Maubcugc. Il était chargé de proléger les corps

d'armée qui, à sa droite, étaient appelés à forcer

le passage de la Sambre. En mai 1794 , lorsque le

passage de cette rivière fui de nouveau tenté, le

village de Jeumont fut en proie à une grêle de

balles, d'obus cl de boulets. Les Français s'y bat-

tirent avec acharnement , et , repoussés avec perte

sur la rive droite de la Sambre , ils vinrent s'abri-

ter derrière les habitations du village, dans l'église

duquel se trouvait une ambulance.

Jeumont était autrefois de la prévôté et du

doyenné de Maubeuge. Sa cure , toutefois , relevait

de l'abbaye de Liessies, et il est fait mention, dans

les archives de cette abbaye, de titres aux dates de

1210 et de 1311 qui sont relatifs à plusieurs béné-

Gces et à la dime de Jeumont, que certains person-

nages avaient concédés à l'abbé Gunterus (1). Au
xir siècle , le produit de cette dime s'élevait à 30

livres, y compris celle de Marpent, dont l'église

était alors déjà une annexe de celle de Jeomont.

Le pasteur jouissait en outre d'une portion congrue

de 350 florins , et d'une rente de 80 pièces de la

même monnaie affectée par les seigneurs du vil-

lage à la célébration de trois messes par semaine

,

soit dans la chapelle de leur château , soit dans

une chapelle de l'église dédiée à saint Nicolas. Un
vicaire était entretenu aux frais du presbytère.

Les actes de l'état civil de Jeumont remontent à

l'année 1635. Il s'y trouve une lacune de dix ans

pour les baptêmes à partir de 1685, et une autre

pour les mariages de 1686 à 1692. Les registres

de l'an 2 , de l'an 7 et de l'an 8 de la République

,

y manquent également. La population de ce village,

qui n'était que de 145 habitants en 1709, en ren-

ferme aujourd'hui 902, et le nombre de feux, qui,

en 1469, était de 58, se monte aujourd'hui à 208.

La superficie de son territoire est de 1018 hecta-

res, dont 570 en labour, 51 en prés, 40 en vergers,

148 en bois, 4 en fonds de bâtiments, 21 en rou-

les et chemins, et 6 en rivières et ruisseaux. De
80 hectares en terrains incultes qui s'y trouvaient

il y a quinze ans, il n'en restera plus que 8 et demi

dans quelques années , la plupart ayant été vendus

pour les besoins de la commune. Le bureau de

fi] Chroo. de labb. de , inttnl. de* archives.

bienfaisance y a 2,460 francs de revenus , et les

indigents y sont au nombre de 90. L'industrie y est

habituellement florissante. On y trouve , outre un

moulin à farine et une brasserie, 3 carrières de sa-

ble et 3 de moellons bruts, occupant 25 ouvriers;

2 scieries et 2 ateliers de marbrerie dans lesquels

travaillent 150 ouvriers, terme moyen. Les produits

agricoles principaux sont le lin et le froment.

En 1836, Jeumont payait 7,025 francs de contri-

butions. En 1847, il fut imposé à la somme de

9,212 francs sur un revenu imposable de 54,468

francs (1).

Erqoelinrje» est situé sur U Belgique, u oord de la Sambre, en-

tiron a 1 kilomètre eu aval de Jcumool. Ce village existait déjà au

vn« siècle , et il fui un de ceux que sainte Aldegondo légua a son

monastère en 6GI

.

Pendant long-temps la seigneurie d°Erqodiene* appartint 4 la

m de Barbenron. Ses seigneurs les plu* ancienoe-

i furent Jehan, tire de BarbentKon, chevalier en 1J70,

et Hiehiel de Barbenchon, qui, en 1547, fut chargé par le comte de

Hainaal, ainsi que plusieurs luire» seigneurs, d'aller réclamer aa

clergé, prévols, majeur» et commune» du pays, des iutWe» dont ce

souverain avait besoin. (Saint-Cenok.) Michel de Barbeucoo fut en-

terré en 1357 à ErqueliDnes, àiot La chapelle culrale qu'il avait bit

bâtir. Plus tard, sa terre passa dan* la seigneurie et tenance de Seo-

telles. En 17SS, die fut érigée en comté en faveur de François-

Léon»ni de La Barre, seigneur d*Erquelinoes , de Maurage et do

Quevaucamp. (Voir, pour celle famille, notre notice »ur Woiiignie».

Voir auwi le Nobiliaire det Payt-Bas, t. n, p. 69*.)

Erqoeiinne», quoique compris dan* la prévolé de Binche, referait

du décanal de Maubeuge, comme paroisse. Sa cure était de la colla-

tion de l'abbaye de Benne-Lfpcranee, à qui die avait été cédée en

i 175 par Alard, evéque de Cambrai. {Chron. Ihnee-Spei, an. 1175.)

Aussi cette abbaye y possédait des biens importants et plusieurs

droits seigneuriaux. Comme nous l'avons dit plus haut , elle céda

une partie de ces bénéfice», en lîï» , a fiicola» de Ilarbençon , sei-

gneur de Villers-^ire-Nicole , «a échange de terres cousidérnbles si-

tuées «ntre lter»ulie»4ez-M*irieux et Vieux-Reng. (V. p. 48.) Le»

plu* anciens actes que renferment les archives de l'abbaye de Bonne-

Ltpcrance louchant le village d'Erquelinne* sont relatifs aux dîmes

de ("endroit. Par l'un de ces actes, Gobiert de Koeville reporta, en

«70, aux châtelain, de BmxeUee, la tierce part de la dtme WEr-

(I) Slalitliquei, mairie «la cl i i précité».
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Minet, qu'il tenait en fief de l'église de Bonne Espérant*. Car

un autre de ta méiue année , le. religion» décimalcur* «cliclcrent

aui majeur et échevins de Ut ville dhrlietines trou pieds de «a-

rissag pour agrandir leur grange décimal». ( Arch. de l'abb. de

Itonne-Etpérance, I. \m.)

L'ancien château d'Erquclinne* ('élevait au midi du village, >ur la

rite gauche de la Sombre. 11 a été démoli en 1816, et il ne rate

ptm de cette résidence qu'une fort jolie ferme qui a conservé on

caractère tout •ciftfienrUI.

ta 1794 , Ion du passage de la Sombre par le» Français, ce eha-

teau, aiaai que le reste du village, (ut lu théâtre de combat» acharnés

entre le» Autrichien» et les soldats do la République. Nous reparle-

ron> plut en détail de ces fait» dan» un clui]>ilre subséquent.

En 14WI, Erquelionej renrerraail 27 feux. En 1855, il y en avait

112. Il t'y trouve aujourd'hui 542 habitant*. Les acte* de l'état civil

j remontent a Tannée 1G22. Le territoire Je ce village, dont l'ar-

une argile friable la couche arable, est a»»ei productif. Il renferme

de U chaut earbonatéc compacte et laminaire, du calcaire compacte

autrefois exploité, et une espèce de quartz arenacé que l'on emploie

avec succès dan» les scierie» de marbre.

M Marpent.

Description topographique et assertion étymologique. — An ien-

nelé de et village. — Citation gui en est faite dans Baldéric

et dan» la chronique de Lobées. - Fondation d'un courent de
femnte» à Marpent, pu» lur les bord* de la Thure. — Féte et

pèlerinage de la Trinité à Marpent. aujourd'hui et attire*

foi». — Bulle du pape. — Détail» tur l'ancien château de Mar-
pent et «tir ses drpnulaneet. — Indications géologiques et bota-

niques. — Eglise et dîme. — RenseiyHement» statistiques. —
Jfoto ara m vn.La.as dc Soi.u-gnm-&AJiinz et l'a».

De Jeumoiit à Marpent, U n'y a que 2 kilomètres

de marche. Ce dernier village , comme le précé-

dent, est ramassé au pied de la Sambre , sur la

rive droite, ayant, comme lui, un pont qui donne
accès sur la rive gauche , dans un petit groupe de
maisons qui est à Marpent ce que Jtimcteau est à

Jeumont.

Marpent, dont le nom s'écrivait autrefois Marpen,

de même que le village de Marpain , arrondisse-

ment de Dole, en Franche-Comté , signifie , selon

TsO\i» t pente du marbre, on en bas d'un coteau de roc;

de mar, roc, et de penn. élévation, en celtique. Les

deux coteaux de la Sambre, notamment celui dc

la rive droite, sont effectivement, dans cet endroit,

composés de bancs considérables do calcaire , qui,

mis depuis long-temps en exploitation, et convertis

en marbre et en chaux, sont une des principales

ressources de la commune (1).

L'origine celtique du nom de Marpent fait sup-

poser que ce village est d'une très grande ancien-

neté; du moins il existait déjà au vu* siècle, car

nous voyons dans la chronique de Lobbes qu'alors

il s'y trouvait un château dans lequel le corps de

saint Emebert, évèque de Cambrai, fut déposé ve-

nant de Ham, en Brabant, jusqu'au temps où il fut

transporté à Maubeuge pour y être inhumé (2). Ce

château, appelé château dc Marpynas dans la chro-

nique, est sans doute celui où, d'après Delewarde

,

se retira sainte Amalberge, mère dudit Emebert,

lorsqu'elle se sépara de son mari, le comte Witgcr,

pour vivre dans la retraite en une. résidence r/ui

était à elle sur les bords de la Sambre. Baldéric

,

dans sa chronique, ch. xvi, parle de la translation

du corps de saint Emebert à Marpent (3) , et il

ajoute que ce village, abondant en serfs et en pro-

duits de tout genre, fut donué par le saint évèque

à l'église Notre-Dame, de Cambrai, qui, plus lard,

en fut dépouillée on ne sait comment. De cette do-

nation est venue la consécration de l'église dc Mar-

pent à la Sainte-Vierge, et le culte dont elle y a été

de tout temps l'objet. C'est pour accroître ce culte

qu'au xur siècle Nicolas II de Barbencon, seigneur

du lieu, fonda daus le village, sous l'invocation de

Notre-Dame , un établissement religieux qu'il dota

d'abord de 1 1 bonniers dc terre pour l'entretien de

quatre religieuses qu'il fit venir dc l'abbaye de

Prémy. A ces quatre religieuses il adjoignit ses

deux filles. Guy de Laon, archevêque de Cambrai,

confirma la fondation et soumit les religieuses à la

règle de l'ordre Saint-Augustin. Toutefois, elles ne

restèrent pas long-temps à Marpeut. Leur rési-

dence, ayant été trouvée malsaine et trop peu im-

portante , fut transférée par ses fondateurs , douze

ans après, à une lieue dc là, a SoIre-sur-Sambre

,

(1) Voyez, sur le mol Marpain. Bulle! , Mémoires sur la langue

celtique, I. i, p. 369.

(2) Chronique de Lobbes. par Cille* de Waal.le, I. nu, p. 366.

(3) Baldéric désigne Marpent sous le nom de Verrhten , et de 1»

aoMi l'orthographe Martynas, rapportée par Cille» dc VYaulde, et

qui, selon lui, provient d'un ropi»tc qui, par inadvertance, aura

écrit un r pour un p. Merchten, dan» celte supposition, doit se ren-

dre par Merrhpen. lie la à Marpen, oilhugraphe employée au

moyen .tye, la différence n'e«l pu» ire» grande.

Digitized by Google



sur les rives de la Ttiure. En jetant les fondements

de ce second établissement, Nicolas de Barhençon

lui aiïecta une partie de la dime de Villers-sirc-Ni-

cole, 10 arpents de terre cl 20 de bois situes dans

se» domaines de SoIrc-snr-Sambre ; plus les reve-

nus d'une chapelle fondée autrefois dans celte pa-

roisse, et les produite de» droits de pêche, de pâtn-

rage, de mouture cl de four banal de la commune,
comme il appert d'une lettre patente de Guy, éve-

rtue de Cambrai, de l'an 1244. Telle fut l'origine

de l'abbaye de la Thure , ainsi désignée du nom
de la rivière qui en baigne le pied (1).

L'église dans laquelle la Vierge fut primitivement

houorée à Marpent n'existe plus. L'édifice qui l'a

remplacée fut construit en 1442, comme en fait foi

une pierre retrouvée au milieu des débris du clo-
cher, qu'un ouragan renversa en 1800 (2). Dans
cette église se trouve une chapelle qui a constam-
ment été affectée au culte de la bienheureuse et

toute-puissante patronne du lieu. Autrefois cette
chapelle était décorée d'une foule d'objets précieux
provenant des nombreux ex-voto que la piété des
fidèles y avait laissés en mémoire de l'intercession

miraculeuse de la Mère de Dieu, intercession qui,
souvent , assure-t-on , alla jusqu'à accorder à ceux
qui étaient allés l'implorer à Marpent la résurrec-
tion d'enfants nouveau-nés pour leur conférer la

grâce du baptême. Os er-voto , pour la plupart,
consistaient en candélabres, en luminaires d'argent
massif et en calices richement ciselés. Dans la

tourmente des années 1793 et 1794 , toutes ces ri-

chesses disparurent , avec les archives qui en con-
stataient l'origine, et aujourd'hui la vénérable cha-
pelle, dépouillée de tout ce qui l'embellissait, n'of-

fre plus d'autre objet précieux qu'une image de la

Vierge, curieuse non par la délicatesse de sa sculp-
ture, mais par les souvenirs qui s'y rattachent et la

vénération non interrompue de quatre siècles.

Le pèlerinage à \olre-Darac-de-Marpent a par-
ticulièrement lieu le dimanche de la Trinité

, jour

(i) UomtI, l. i, p. 4IÎ. - Statut gentralis dioetHs Caméra-
onui*. — Manuscrit précité.

(î) L'église de Marpent , comme celle de Jeunionl , relevait de
l'abbaye de Liessie», qui en percerait b dirac. Ortie dime .nail été

concédée en 1*W par Alard, tire de Rourjlidles. (InveoUire de*
arthitt» de l'abbaye de Liesms, ch m.)

55 —

de la fête patronale de l'endroit. L'affluence des fi-

dèles, toutefois, est quelquefois aussi grande le

jeudi suivant, jour du Saint-Sacrement, et le di-

manche de l'octave dudil jour. Avant la révolution,

deux religieuses de la Thure étaient envoyées

pendant toute la durée du pèlerinage à la chapelle

sainte, pour recevoir l'offrande des fidèles et rem-
plir l'office de sacristines. Une procession extraor-

dinaire avait lieu le premier jour du pèlerinage.

Le curé de Jeumont, comme desservant de la pa-

roisse de Marpent, se rendait dans ce dernier en-

droit , suivi d'une foule innombrable de fidèles. A
son entrée dans le village, il était reçu par les

membres d'une confrérie que le pape avait insti-

tuée par une bulle en date de Tannée 1684 (1), et

qui , sous le nom de confrérie de Notre-Dame-de-

Marpent , existe encore. L'office fini, le pasteur

continuait sa procession par la rive gauche de la

Sambre et rentrait à Jeumont par le hameau de

Jumeleati.

Le village de Marpent est cité dans un rcte im-

portant qui se trouve dans le Trésor des char-

tes du Hainaut, sous la date de 13-10. Par cet

acte , Henri d'Anlhoing , sire de Bughenot , féal et

dévoué chevalier du comte de Hainaut, ayant perdu

: en France, au service de son souverain, des biens

d'une valeur de 150 livrées, celui-ci lui donna pour

i le dédommager les maisons et terres de Roke et

.
Marpent, qui appartenaient au comte de Chau-

( mont (2). Les maisons et terres dont il est ques-

tion dans cet acte étaient sans doute le château de

I

Marpent et ses dépendances. Ce château est situé

j

ù l'extrémité ouest du territoire de la commune

,

au sein d'un ancien domaine seigneurial qui s'éten-

dait autant sur le territoire de Rocq que sur celui

de Marpent. Selon toute apparence, il servit d'ha-

bitation à Henri d'Anlhoing et à tous ceux qui

,

après lui, possédèrent les terres qui en dépendaient.

(1} Celle bulle, dont nous possédons une copie, promet diverses

indulgence» aux confrères et consoeurs de Ladite conlrrrie, qui too-

Iriu, confessé» et communies, visiteront l'église de Marpent les jours

consacrés a la Sainte-Vierge , y prieront pour les fins ordinaires de

l'église et .'acquitteront des dirrénmls devoirs de piété et de charité

que La bulle spécifie. Elle stipule en outre que loul 1'i.ntent reçu doit

il!» aUcclè a la célébration de messes A la mémoire do confrère* el

^SaL-GenoU, Uonument. P . 54Î.
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Le château de Marpenl fui pendant long-temps

la résidence de prédilection de la comtesse de

Lannoy, dernière ahhesse de Maubcugc. Aujour-

d'hui il appartient, avec Icb bois qui l'avoisinenl

au sud, au baron Desmanest de Koutonville. pour

qui il n'est, du reste, qu'un pied-à-terre momentané
quand ses intérêts l'appellent dans la contrée. Les

bâtiments qui le composent, restes d'un édilice au-

trefois très important , sont recouverts de lierre.

Ils surmontent un rocher très escarpé dont (es

flancs, tapissés de mousse et de broussailles, ser-

pentent en replis inégaux jusqu'au bord de la ri-

vière. Autour, s'étend , vers l'est , un clos einmu-

raillé et boi9é dont le sol , excessivement inégal

,

laisse voir, à côté d'une foule de décombres , d'é-

normes quartiers de roches calcaires mises a jour.

Autour de ces roches se trouvent uno foule de

plantes dont l'étude serait à même d'exercer am-

plement la curiosité du botaniste. Au milieu de

ces plantes, à côté d'un grand nombre de solanécs,

de crassulées, de labiées, de légumineuses, d»

caprifoliacécs et de cariophyllées , apparaissent

différentes sortes de borraginées assez rares, entre

autres la belladone et le lythnspermum (grcmil offi-

cinal), plante peu répandue dans le canton de Mao-

beuge, et dont nous avons recueilli avec plaisir les

graines pierreuses, en tout semblables à des perles.

Au sud-ouest du château, au bas d'une colline boi-

sée d'un aspect enchanteur, apparaît le petit vil-

lage de Rocq avec ses habitations agrestes, son

petit clocher et ses charmants vergers. Autrefois

,

un drève magnifique, dont on voit encore aujour-

d'hui les traces , faisait communiquer en ligne di-

recte le château avec l'église de JMarpent.

En 1469. Marpent renfermait 28 feux , et 48 au

xvii* siècle. Sa population , qui , en 1709, était de

159 individus, en renfermait 252 au moment de la

révolution de 1789. En 1830, il y avait 494 habi-

tants, et aujourd'hui 593, répartis dans 131 mai-

sons. Les actes de l'état civil y remontent à l'année

1693, sans lacunes. Le territoire y comprend 482

hectares, dont 316 en labour, 27 en prés, 26 en

pâtures , 88 en bois , 5 en landes , et le reste en

fonds de bâtiments, en routes, chemins et rivières.

On y récolte, outre tous les genres de céréales, le

colza et le lin, dont les habitants font un assez

grand commerce. Le sol y est assez varié. Argi-

leux et glaiseux en certains endroits, il est pier-

reux, graveleux et sablonneux en d'autres. Le total

I des contributions, de 3,591 francs qu'il était en

1827, a été porté à 4,588 francs en 1847. Il se

trouve dans ce village une fabrique de chicorée,

une scierie de marbre très importante, et plusieurs

carrières consacrées à l'exploitation de ce calcaire.

Le marbre qu'on en extrait renferme plusieurs va-

riétés assez recherchées. Parmi ces variétés se

trouvent le poiiet, marbre gris; le banc de 16 pou-

]

cas, remplaçant le petit antique; le noble, ayant un

fond noir parsemé de mouches blanches ; enliu la

boule de neiue, marbre analogue à celui de Sainte-

Anne, et qui s'exporte beaucoup à Paris pour les

hôtels et les cafés.

Note atra lu village on Boutt-io» Sirim
t nrm Hmn »» la Thuae

Nous avons émis précédemment notre opinion sur l'origine pro-

bable de ce village cl sur celle de son nom, qui , selon nous, te rat-

iJo Ue a la période romaine. {V. la noie de la page 45.)

Au mojcn âge, SuIrr-sur-Sarabrç formai! une seigneurie comprise

p. 54 , comment l'un des seigneurs do celle maison , Nicolas de

Barbençon , y fonda , en IS5C, l'abbaye de la Thure , qu'd dois

de biens et bénéfices situés sur les lieux Le dernier personnage da

nom de Bartx nçon qui fut seigneur de Sobv-sur-Swiltre est Arnould

de Barbencon, chevalier, seigneur de llauMy, mort en 1405 au dJ-

leau de Solre-aur-Sambre. Arnould laissait une liBe, Catherine de

Barbencon, qui apporta en mariage la terre de Solrc-suf-Suud.fr au

aire de Morlagne. L'ajné de ses entants , Cites de Morlagne, dit de

Potelics, seigneur da SoJre-sor-Sambrr , Potelles, EJrro» et ftorar-

rics , fut élevé a la cour de llainaut , et devint l'un des amis le* plus

de tramer la mort de Pbili|>pc le lion, ennemi de sa souveraine, lors-

que ce puissant prince chasserait dans la forêt de Morutal, il fut arrê-

té par les ordres du grand-bailli de llainaut, cl écartclé sur le niarcbc

de Mons, en mai 1455. (MoDslrclet, eh. US.) St% terres, alors con-

fisquées par le grand-bailli, fureal acbeuk* par Antoine de Croi , qui

les rcvcmlit dcul ans après à Jean , Rolland et Jeanne Je Morlaijnr,

ses frère* et sœur. En 1400, Antoine de Norlagne, bititier de ces

derniers, vendit la terre de Solre-sur-Sambre a Jean de Caroodclet,

cluncclicr de Plandre et <lc Bourgogne.

Ce Jean de Carondelet fut un de* personnages le* plu* rmincnli

de* Pays-Bas au iv« ticrie. Il est cité ilans Vdly , dan* Ponlbus Ucu-

Icrus , dans Dclewarde , et dans une foule de chroniqueurs de l'épo-

que, à cause du rote important qu'il joua au mdieu des déltats que

les princes de la maisuu cle Bourgogne et Haximilii-n d'Aulrirbe cu-

rent soit avec les roi» de France, soit avec leur» sujets révoltes. Char-

gé de plusieurs missions délicates, il s'en acquitta toujours avec suc-

cès, cl conserva son crédit cl ses dignités jusqu'à sa mort. Il fut
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inhumé, rn 1501, dan» l'église de Dole, où Ton voit encore ton tom-

beau. Son éloge, mi* en concourt en 1785 |>»r l'Académie de

Bruxelles , « clé imprimé avec Je* pièce» justificative* curieu»e».

Oui de te* descendant* qui , après lai , furent seigneurs de Solrc-

*ur-$ambre , jouirent aussi d'un grand crédit auprès de» différents

souverain* de* Pays-Bas. Le dernier d'entre ou fut Guillaume de

Caroodclcl, vicomte de Wauvremonl, seigneur «rilarveng. Neuville,

ftocquignics, rie., qui, étant en Bohême en 1620 au «ervire de l'em-

pereur, en qualité de capitaine-colonel de cavalerie , reçu* dan» un

contint deux blnsurc* dont il mourut. Il bi«aa de son épouse, Hélène

de La Pierre-Boutir» , une Une qui épouaa, en 1039, Vaiimilicn-

Anloiae, baron de Merode, M-ipieur d'entre «ambre et Meuse. Crrt

tVpui* ee temps que la terre de 8olre-*ur-Sambre appartient it l'il-

lustre et pouvante maiaon de Xérode. (IVeew géniaiogiqu* el Aii-

leau de Patelle», pré* do Quesnoy.)

Le château de tk>lre-eur-Sa«il>rc existe encore dam tout ton entier.

U est situé au bas du village, en face d'une large el liante pelouse

servant de place publique, el a coté de In Thure, rivière qui, quatre

paa plu* loin , *e décharge dan* ta Sambrt. Ce cliojeau a conservé

le caractère tout féodal d'un manoir du moyen âge. Il c*l entouré

de fo*»é» proronds toujours rempli* ifeau , et de mur» épai» flanqué*

de quatre tour* ronde*. Celle» de ee* tour* qui ocrupent le devant

du chaleau *onl encore dan* tout leur entier. Au milieu de* bâti-

ment* qui le* séparent s'élève un maraif el large donjon de forme

rectangulaire, au pied duquel te trouve la porte d'entrée, l'oe quan-

tité innombrable de fer* de Herbe», retrouvé* dan* le* interstice* de*

pierre* de ce donjon, montre qu'il a été, a une époque Iré* reculée,

l'objet de* plu» luricuw» attaques. A quelle époque remonte réfec-

tion du château de Solre-»ur-Saod.rc* L'almoccdc tout érussoo mr

le fronton de* porte» et de» cheminée» du donjon et de* tour» , la

forme purement cinlrec des voûte» et de la plupart des fenêtres de

chaque pièce de celles-ci , font »uppo»er une origine antérieure aux

cruiaudr», époque d'où datent «eulemrnt le» armoiries et le cintre

ogival. Cependant on remarque de* maehecouU* aux tour*, et elle»

•ont surmontée» d'un loil conique, *ecr*»«ire» qu'on n« trouve guère

que dan» le* châteaux ilont la construction «I postérieure au sié-

cle. De plus, le* bâtiment* intermédiaires ont de large* croisée» di-

visée* en quatre partie* par de* traverse* en pierre», sorte* d'ouver-

tures qu'on ne commença à percer que sur la Cn du mu} en Age.

Aussi tout lait supposer que le cbitcau de Solre-*ur-SaOiljre, tel qu'il

apparaît aujourd'hui, est le ré*ulLal de plusieurs cltaugenienu ou ad-

dition» fait» à différente* époque*. On doit attribuer aux plus récent*

de ce» changement» le* ouverture» large* do bas de* tour», qui n'exi-

staient nullement dan* le* anciens châteaux fort», et le* bâtiment* de

Caronddel.

La commune de Solrexur-Sambre s'élève en amphithéâtre au tud-

oue*l du château, tur on coteau Ire» élevé. Rien de plu» pittoresque

que le tableau oflert par l'ensemUe de ae* habitations, du sein des-

quelles «élèvent quelque* résidence* nouvelleuient construite», fort

jolie*. En 1469, cette commune renfermait 81 feux. Il s'y trouve ac-

tuellement 1405 individu». Le» acte* de l'état civil , anéanti» dans uo

incendie en 1754, »'jr succèdent depiii* cette année jusqu'à no*

jour* sans interruption. Le territoire , quoique fort montueux el

rempli de calcaire compacte et de pierre» bleue» , est assez fertile en

différent» endroit». Autrefois il «étendait ver» le »ud-c*l jusqu'au-delà

de la Hantt , el renfermait dan» se* limite* le petit village de Wilie-

rie», qui, quoique de la commune et de ta parutue de Solre, était

néanmoins administré par uu majeur et de* échrvins a part , avant

exclusivement la gérance de leur* propre* bien» communaux. Le» dé-

pendances actuelle* de SoIrc-sur-Sambrc sont : la plalinerie, la ferme

de la Thure, et le hameau de Neuville. Ce hameau était, au moyeu

Age, un Ticf féodal possédant , à l'égard de Solre, le» même* préroga-

tive* municipale» que Wiberie*. Ce fief a donné son nom a plusieurs

personnage» qu'on voit cité* dan* différentes chronique* et recueils

généalogiques ou diplomatique*. Il exi»le dan* le premier eartulaire

du llainaul, n* 74, fol. 27S, v°, le procé*-v*rbal d'une enquête Ire»

curieuse, faite rn 1295 , pour terminer le» débat» qui t'étaient élevé»

entre le «eigneur de Solrc-sur-Sambro cl Olhon de Beaumonl , lou-

chant le* droit* de haute et basse justice que celui-ci prétendait ex-

clusivement exercer dan» u seigneurie de Heuvillc. Dans cet acte se

trouvent les déposition* d'une foute de témoins dont le* nom* font

voir quelle* étaient alors le» principale» laatille* de* village* d'Erque-

Unne*. de Herbes et de &olro-»ur-Samlirr.

L'abbaye de ta Tliure était située à i kilomètre environ au sud

du village. Cette abbaye , de même quo rétablissement de Uarpenl

,

qui l'avait précédée, était contacrée a la Sainte-Vierge. L'abbetat-

qui la dirigeai! était régulière , ainsi que *c» religieuse*. Leur régie

,

qui était celle de saint Augustin , ne fui pa» tuujour» otujervée avec la

plus grande exactitude. Elle* étaient depuis long-temps tombée» dans

le plu* grand relâchement, quand, cn 1507, elles furent reformées

par le* *oim de Jacquc* de Croï, archevêque de Cambrni, qui, entre

autres obligation*, leur prescrivit pour habillement une sorte d'aube.

(Vinchant, i , 8» ; Lelong, Bùtmrt du dietit» dê Laon, p. 298.)

L'abbaye de la Thure fut. a différente* époques, dotée J-impor-

tant» revenus de la rarl de divers seigneur* du paj t, entre autre* par

l'épouse d'un sW^ntJw tl Aimcries qui, au xvi' *ieclc, lit reconstruire

son égji*e sur une plus grande échelle. En 1590, le clnrur de celle

église ayant été achevé et embelli par l'abbease Catherine de Ligne,

Louis de Berlajcuonl, son neveu, archevêque de Cambrai, y contera

trois autel». (Vinchant, id., p. 95.) l'n grand nombre de seigneurs

de la maison de Harbcnçon, Jean II de Jcumont, entre autre», y lu-

rent inhumés, tl en fut do même de beaucoup d'autres personne»

de qualité, Junl on voyait encore le* pierres sépulcrales au moment

de la révolution. Alors le monostère fut ruiné par le* armée*, el, de-

pub, ra*é du fond en comble. On ne retrouve plu* aujourd'hui de-

bout sur son emplacement que les bâtiment» de U ferme et les mur*

de l'enclo» qui .'étend orréaWeruetil tur le» pente» pittoresque» de»

deux coieaii» de la Ttoirr.
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HL Boussois.

Élymotogie latine du nom de Boutiois. — Origine du nom du

village. — Voie romaine qui le traversait. - Pitres de monnaie

et débris de la même origine. — Anciens seigneurs de Bouetoit.

— Aciptitititm de leur terre par le chapitre de Mmibeuge. —
Droite féodaux qui fanaient partie de cette terre. — fïefe di-

vers à Boussois; leur mouvance. — Seigneurie du Fagnet. —
Herneignements statistiques. — Passage et ravages des armées.

— Krflexions rétrospectives.

Le village de Boussois s'élève en amphithéâtre

sur la rive gauche de la Sambre, à 2 kilomètres de

Marnent. Au x* siècle, cette commune s'appelait

Buxeide. Ce nom , comme ceux de Boussières , La

Buissière , Bousignies et Boussu , vieot du latin
|

huxetum, lieu du buis. Cet arbrisseau croit en effet

sur le territoire des quatre villages que nous ve-

nons de citer ; et si, à Boussois, on n'en trouve plus

aujourd'hui , c'est que la culture l'aura fait dispa-

raître ; mais sur les Triches qui se trouvent à l'est

du village, au-dessus de Marpent, on trouve encore

çà et là de nombreux buissons de cette plante.

Par son nom , Boussois annonce une origine ro-

maine. Cette origine se justifie du reste «Tune ma-

nière irréfragable par la présence sur son territoire

d'une foule d'objets de la plus haute antiquité. La

voie romaine ou chaussée Brunehaut de Trêves à

Bavai y passait (1), et sans doute que là était un

de ces postes qui , sous le nom de stations , man-
siones ou mulationes , se trouvaient disposés de

distance en distance le long des grands chemins de

l'empire, pour servir d'abri, de lieuse rclai ou de

gîte, lors du passage des troupes, des souverains,

des gouverneurs de province , ou lors de celui des

courriers ou messagers publics (2). Souvent on a

(1) La voie romaine qui passait a Boussois élail vulgairement ap-

pelée la Bavette. Elle e*t citée daoa Vinchant, I. i, p. 184. Elle arri-

vait de Bavai par La Looguéri)le, Fctgnies, le bois et le faubourg «Ira

Sar» au nord de Maubeugc , IraTcruit la Sambre à cote do château

de Harpmt, cl te dirigeait, a travers la |»lairutj|ui ett au »ud de Jcu-

rooot, ver* l'abbaye de la Tbure , qu'elle luttait au nord. De la elle

t'avançait »ur TrcTcs dans b direction de Philippeville, Utarlcmont

et Eplcmacli. Cet! celle de* chausser* Brunehaut dont Ica traces

sont le plus eflaeve* en beaucoup d'endroits.

(2) Plusieurs localités de rurrondisaemenl cTAvesoe* doivent leur

origine à ces stations. Outre Rogcrics , dont noua avons parlé à l'arli-

cle Gognies, on peut ranger parmi cet localité* Elrorungl et les lia-

roeaui de Fitsiau el de Quartes, désignes sous le» non» de Vuronum,

retrouvé sur la chaussée de Boussois des objets,

des débris de la période romaine. Il y a quelques

années , on retira du sein de fondements en ma-

çonnerie cimentée une statue grossièrement taillée

en pierre du pays. La tête de cette statue , conser-

vée avec soin , sert aujourd'hui d'enseigne à un ca-

baret du village. Des médailles et des pièces de

monnaie romaine ont été retrouvées également à

différentes époques sur le territoire de Boussois.

En 1846 , un ouvrier, en extrayant du minerai de

fer sur l'emplacement de la chaussée Brunehaut

,

trouva , sous une pierre , dans un petit vase brun

renflé par le ventre , une grande quantité de ces

pièces, les unes en argent, les autres en bronze.

La plupart étaient à l'effigie des empereurs romains

de la période des Césars et de celle des Antonins.

Les auteurs de IMnituaire statistique du départe-

ment du Nord ont confondu mal à propos le village

de Boussois-sur-Sambre avec celui de Boussoit-

sur-Hayne, où se sont exclusivement accomplis les

faits qu'ils rapportent. Us citent aussi un grand

nombre de titres où le nom de ce village se trouve

indiqué ; mais il est plus que probable que ces ti-

tres se rapportent à la localité qu'arrose la Hatjnt.

Le sire de Boussois, Jean Sausscs, qui intervint

comme témoin dans une foule d'actes importants

de la dernière moitié du xm* siècle, et qui, en

1327, reçut du comte de Hainaut, à titre de béné-

fices, la terre de Feignics, était-il de Boussois-sur-

Sambre ? Nous croyons qu'il serait hasardeux de

répondre par l'affirmative.

Le chapitre Sainle-Aldegonde eut, de temps im-

mémorial, de grands biens à Boussois, et, en outre,

des droits seigneuriaux. Parmi ces droits se trou-

vait une partie du terrage du lieu , que l'abbcsse

Béatrix avait acquise en 1304 d'un sieur Colart de

Rostcrct. Ce terrage se percevait à raison de 8

gerbes du 100, avec obligation pour les manants de

les conduire eux-mêmes dans les granges du cha-

pitre.

La seigneurie de Boussois au xnr siècle appar-

tenait à Gérard de Jauche, seigneur de Gomme-

de Fitsiacum, de locus Qvartensis, dans le* documents topograpiu-

<|M* cl statistique* qui noua sont demeuré* du temps de l'empire

romain. (Voyez notre Introduction. Voycs aussi la carte de Peulinger,

17<Mw*ruire d'Aotooiii , el la iVortce de l'empire.)
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gnies, personnage très puissant, qui intervint dans

un grand nombre d'actes importants de son époque.

Au xvic siècle , la même seigneurie appartenait aux

sires de Sivry de Buath, seigneurs de Pottes, Méri-

court, etc. , dont l'un fut prévôt de Maubcuge en

1577. Les marquis de Wargnies succédèrent aux

sires de Sivry dans la possession de la terre de

Bonssois. En 1688, l'un d'eux, alln d'acquitter les

legs pieux de son frère, baron de Crèvccœur el

ebanoine à Cambrai, vendit cette terre au chapitre

de Maubeuge. Outre les droits de haute , moyenne

et basse justice, et celui de mortemaiu, la seigneurie

de Boussois avait sous sa dépendance deux flefs

importants, relevant, l'un de la terre d'Aimeries,

le second de celle de Gommcgnies. Le premier,

nommé fief de La Motte, du nom d'un de ses an-

ciens possesseurs, consistait en un château avec ex-

ploitation agricole ; l'autre en biens importants,

parmi lesquels se trouvaient plusieurs fermes.

En dehors de cette seigneurie existaient aussi à

Boussois trois autres fiels importants. Le premier,

consistant eu une plaine dite la coulure Maille, re-

levait de la pairie de Barbcnçon ; le secoud , com-
prenant diverses pièces de terre , avait pour suze-

rain le comte de Hainaut ; le troisième , composé

d'une résidence enclose de fossés avec tourelles,

4 bonniers de prés, 6 journels do terre et diverses

reutes, était de la mouvance de la cour d'Elesmes.

Eu outre, à l'extrémité septentrionale du territoire,

a droite d'un bois aujourd'hui défriché, dit bois de

Ounlain, se trouvait la seigneurie du Fagnct. Celte

seigneurie, composée d'un château avec ses dépen-

dances, était située dans un lieu en partie maréca-

geux , d'où lui est venu son nom de Fagnot , de

fanié, fmjne , bourbier, marécage, en celtique (1).

Pendant long-temps la seigneurie du Fagnet ap-

partint aux sires d Esclalicre , famille dont nous

prions en différents endroits de nos Jtevherches.

L'église de Boussois relevait du chapitre de

Maubeuge. Elle lui avait été concédée par Nicolas,

évèque de Cambrai , dans un acte que le pape •

Alexandre III confirma en 1171. Le curé qui la

desservait était celui de Hecquiguies. Aujourd'hui

(I) V«)ct, au «ujel de ce mol, la tarant? tl lungur Oiicrtitlion «le

M. Craiidïiuînjï.-, dam ton Dictionnaire ttymoloyiitut <lt la langut

wlhttne.

elle possède un pasteur à résidence qui va biner à

Assevent.

Le village de Boussois, qui n'avait que 90 habi-

tants au commencement du xvur siècle, en renfer-

mait 158 eu 1789 , et 309 en 1830. Aujourd'hui il

)' a 107 iudividus, cl le nombre de fuux, qui, en

1469, était de 28, y esl de 95. Sur 636 hectares,

il s'en trouve 495 en terres labourables, 35 en prés,

3 en pâtures, 6 en landes. On j extrait du minerai

de fer en abondance, el beaucoup de pierres bleues.

Le total des contributions, qui, en 1827, était de

4,907 francs, fui porté en 1847 à 5,873. Les actes

de l'état civil y remontent à 1660 sans lacunes.

Boussois, à différentes époques, fut en proie aux

ravages des armées. En 1677 , lors de la prise de

Valenciennes par Louis XIV, son église ayant été

incendiée par les Impériaux, les habitants s'adres-

sèreut aux chanoinesscs de Maubeuge pour qu'elles

les aidassent a la réparer. En 1793 cl 94, de même
que Marpent et Jeumont, ce village eut à souffrir

des hostilités qui marquèrent les premiers passages

de la Sambre par l'armée républicaine. Le 24 mai

1794, les Français, cantonnés à Becquiguies, y je-

tèrent, par l'ordre du représentant du peuple Lau-

rent, quelques obus qui l'incendièrent, ce qui força

les Autrichiens, qui s'y trouvaient, de l'abandonner.

Nous reparlerons plus en détail de ces faits au su-

jet de Maubeuge.

Au nord -ouest de Boussois s'élève une vaste

plaine qui domine ce village , ainsi que celui d'As-

sevent, et qu'on appelle le Wurimetz. Ce nom vient

à coup sûr du celtique teor, wari, qui signifie sur,

au-dessus, autour, et plus littéralement surtout: et

de mets, manoir ou mariage, nom donné, au moyeu

âge, à certaines exploitations agricoles, et dont

sont issues une foule de localités, comme Hérimetz,

Grand-Metz, Mclz-cn-Couture, Metz eu Lorraine.

La position du Warimetz de Boussois , sur le sur-

tour des habitations agricoles de ce village , ainsi

que de celles d'Assevent, donne toute vraisem-

I

blance a l'opinion que nous émettons ici.

Du haut du Warimelz , l'œil s'étend sur l'un des

plus jolis panoramas qu'offre la v allée de la Sambre.

A droite, apparaît, dans un horizon obscur, la ville

de Maubeuge , qui se perd au milieu d'un massif

formé par les arbres de ses remparts, ceux du

bois du Tilleul et des vergers de Louvroil. De-

vant vous s'élèvent gracieusement le bois de Bon-

père et celui de Becquiguies , couronnant les
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prairies riantes et les campagnes variées qui cou-

vrent les pentes de la rive droite de la Sambre.

A gauche, on voit celte rivière s'enfuir en serpen-

tant à travers une large vallée, baignant le pied des

villages de Rooq, de Marpent, de Jeumont, d'Kr-

qtielinnes et de SoIre-sur-Sambre, dont les clochers

et les champs montucux se montrent successive-

ment aux différents plans d'un tableau magnifique

et grandiose. Saluons une dernière fois ces lieux,

ainsi que leurs vieux châteaux , dont les débris ont

éveille dans notre esprit mille images et mille sou-

venirs divers. Reportons-nous au moyen âge, qui

vit construire ces antiques demeures , et retraçons

quelques uns des traits qui peignent cette époque

toute de chaos et d'ignorance, de brutalités et de

passions coupables, de misères et de troubles, mais

aussi , féconde en grandes vertus et en convictions

fortes, en sentiments tendres et en dévouements

sublimes, en nobles caractères et en individualités

puissantes. Alors existait dans toute sa force et sa

splendeur cette noble et illustre maison de Barhen-

çon , suzeraine de tant de fiefs, souche de tant de

seigneurs puissants qui existèrent en la prévoté de

Mauheuge. Us sont bien loin de nous les temps où

vivaient les sires de SoIrc-sur-Sambre, d'Erquclinncs

et de Jeumont. Cependant ne vous scmblc-t-il pas

encore les voir se rendre à la chasse dans la foret,

l'épieu en main, suivis de leurs veneurs et varlets,

ou bien parcourant les champs et les bruyères de

leurs vastes domaines, le faucon sur le poing et les

lévriers en laisse, tandis qu'à coté d'eux leurs hom-

mes de poésie ou serfs , courbés sur les durs tra-

vaux de la glèbe par le fouet du majordome . arra-

chent d'une terre ingrate les produits nécessaires

à la subsistance commune? Parfois le sombre ma-

noir retentit des sons du cor et du buccin , du cli-

quetis des armes et des hennissements des che-

vaux. C'est un des nobles seigneurs qui s'apprête

à partir dans la tenue des combats. Bientôt la

herse cl le ponl-levis s'abaissent, et vous le voyez

sortir sur son vigoureux destrier tout bardé de fer.

il est revêtu d'une lourde armure, de brassarls, de

cuissarts , d'une cuirasse et d'un heaume , ou bien

•lu haubert et du casque sans visière au cimier du-

quel flotte un ondoyeux panache. Il est accompa-

gné de ses écuyers et serviteurs fidèles , couverts

des mêmes armures que leur maître , et portant

,

comme lui, d'une main la lance des combats, et de

l'autre un écu brillant où l'on voit sur un fond d'ar-
|

I genl trois lions de gueules, couronnés et armés

d'or, armes que l'on retrouve sur le pennon ou ban-

nière qui est en téle de la chevauchée, et qui sont

celles de l'illustre maison de Barbençon. Il s'avance

résolument dans la plaine , le courageux seigneur.

Où se rend-il dans cet appareil? Va-l-il remplir

auprès du comte de Hainaut ses devoirs de vassal

fidèle, ou plutôt châtier dans son repaire les atten-

tats de quelqnc chevalier félon et discourtois? Non.
Il va plus loin; il part pour la croisade, où l'appelle

la voix de l'honneur et de la religion : il va au-delà

des vastes mers braver des fatigues et des dangers

sans nombre , afin de coopérer à la délivrance des

saints lieux , que souille la présence des infidèles.

Pour une aussi glorieuse entreprise, il s'est arraché

aux douceurs du foyer féodal , aux caresses de son

épouse chérie. Celle-ci l'accompagne jusqu'au haut

de la colline qui domine le vieux manoir, pour lui

prodiguer encore de nouvelles marques de ten-

dresse, et lui donner en pleurant le baiser d'adieu,

déjà mille fois répété. Lorsque le groupe de cava-

liers se perd dans le lointain , au milieu d'un tour-

billon de poussière, la noble châtelaine demeure

long-temps à la même place, regardant d'un œil

fixe la trace des pas de son époux , comme plus

lard elle ira chaque jour, du haut de son donjon

,

guetter l'annonce de son retour.
.

Ils ne revenaient cependant pas tous de leur

route lointaine, les valeureux chevaliers. Les uns,

comme Eustache de Jeumont , mouraient sous les

coups des infidèles, et il n'y avait plus, pour venir

raconter leur destinée, qu'un serviteur fidèle, échap-

pé seul à la mort , ou un frère inconsolable devenu

l'unique héritier des héros qu'il avait laissés au

champ d'honneur. Désormais le noble seigneur,

mûri , éclairé par le voyage , le contact de tant

d'hommes divers , d'idées contraires, devenu pins

humain , plus pieux , par le souvenir des périls et

des maux qu'il a essuyés , adoucira la rude exis-

tence de ses serfs, léguera à l'église de sa paroisse,

à telle maladrcrie ou hospice de la contrée, d'im-

portants domaines. Il bâtira dans la campagne de

nombreux oratoires, lieux de stations et de priè-

res pour les pèlerins qui viendront, selon l'usage,

attirés par les vertus miraculeuses de la madone de

Marpent. Enfin s'élèvera, au fond d'un vallon jus-

que là sauvage et désert, l'abbaye de la Thurc, où

de jeunes et pieuses vierges feront entendre jour et

nuil le chant des psaumes et les louanges du
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Seigneur, répétés par les échos des bocages envi-

ronnants. Cette fois, le sombre manoir ne sera plus

un repaire affreux , objet des malédictions du pau-

vre peuple, où semblaient se faire entendre les gé-

missements des victimes que le barbare châtelain

v avait renfermées, soit que ces gémissements sor-

tissent par les soupiraux des noirs caveaux, soit

qu'ils partissent des remparts, quand . à la sombre

clarté de la lune, on croyait y voir se promener

des spectres couverts de linceuls et secouant leurs

chaines de fer, dont le bruit lugubre se mêlait au

sifflement des vents et aux cris aigus de l'oiseau de

nuit. Désormais , dans la demeure féodale , à la

place de banquets tumultueux souvent mêlés de

propos grossiers on ol*scènes , et suivis de rixes

sanglantes, auront lieu des repas calmes et bien

ordonnés. Tandis qu'en ces repas le seigneur et ses

convives s'abreuveront tour à tour dans leurs ha-

mpe ou dans la coupe de la Uble ronde , quelque

ménestrel fera retentir, en s'accompagnanl du rebec

ou de la vielle, les joyeux chants de geste, les bal-

lades plaintives de nos trouvères wallons. Puis,

dans les longues veillées d'hiver, quand châtelain

et châtelaine, pages et varicts, damoiseaux et da-

inoiselles, se trouveront rangés autour de la grande

cheminée, devant la flamme pétillante d'un grand

feu de bois , quelque vieil écuyer disert
, quelque

clerc ou chapelain , racontera les légendes pieuses

du pays, les épopées carolingiennes de l'archevê-

que Turpin, les épisodes touchants de (îabriellc de

Vergy, du sire de Créquy et de sa dame, les proues-

ses de (lillion de Trasegnics et de Jacques d'Aves-

nes en terre sainte, enfin celles du chevalier Gilles

de Cbin, seigneur de Herlaimont, qui tua le dragon

aux marais de Wasmrs, près de Mous. A ces récits,

les jeunes fijs du châtelain , qui , dès le berceau ,

apprenaient le déduit de la chasse et d'amour, les

règles de la chevalerie, s'exaltent. Ils veulent à

leur tour tenter la fortune et marcher dans la car-

rière des nobles faits d'armes. Ils se font armer
chevaliers et courent aux tournois soutenir la répu-

tation de leurs pères , les sires de Jeumont. Ils

fournissent enfin cette suite non interrompue de
seigneurs de Verdun, sénéchaux du Hainaut, les

plus illustres jouteurs de leur temps , et que leur

courtoisie fit choisir pour principaux arbitres dans

les cours d'amour du pays.

Tels sont quelques uns des traits que présenta

çà et là la vie féodale au moyen âge, et tels furent

les personnages qui nous la rappellent aux bords

de la Sambre. Aujourd'hui les temps sont bien

changés. Au lieu d'une époque où les institutions

étaient mauvaises, mais où les hommes, â part quel-

ques mauvais cotés, valaient beaucoup, nous avons

un siècle où les lois passent pour meilleures, mais

où les hommes, en compensation, valent bien peu.

A la générosité des actions, à la franchise du cœur,

à la spontanéité des sentiments, a succédé l'égois-

me et le calcul des intérêts
, l'hypocrisie des rela-

tions et la bassesse des caractères. De toute celte

période des temps chevaleresques, si animée, si

émouvante, si romanesque, il ne nous est resté

que quelques vieilles ruines et les noms de quelques

nobles personnages appartenant au petit nombre
d'anciennes familles qu'ont épargnées les ravages

des guerres et des révolutions, personnages qu'on

reconnaît à l'urbanité de leurs manières, à la déli-

catesse de leurs procédés, a l'éqnité de leurs prin-

cipes, à leur amour des arts et des lettres, qu'ils

savent encourager, et surtout à la fidélité qu'ils ont

conservée à la cause du malheur, aux souvenirs

du passé; bien diiïérents en cela de certains bour-

geois parvenus , d'une foule de fonctionnaires qui

n'ont eu rien de plus pressé , en ces derniers

temps, que de renier leur origine et leurs anté-

cédents, de salir leur berceau, leurs nids de 1793,

de 1830 et de 1848 , d'où ils étaient tous sortis

pour prendre leur essor.

i



RECQUIGNIES ET ROCQ, OSTERGNIES ET COLLERET,

QUIÉYELON , CERFONTAINE.

L Recqoignies et Rocq.

Le nun\ de Rerquignie* écrit de différent** manière*; tonè

— Fief* tle ta pairie de Borbenron à Rerquignie*.

et château de La Cornière. — Marguerite Mauelot, dame de

tigniet, contacte ta vie à l'imlruetion du enfant* pauvre*.

Poueueur* d$ ta terre de Recquignie* jutqu'à no* jour*. —
('•ire el dtme de Rtcquignie* avant la révolution. — Rocq , ta

seigneurie, ton église. — Reiueignementt ttalittiqut*.

De Boussois, en traver-

sant la Sambre sur une

barque , on descend à

Rccquignies. Ce petit vil-

lage est assis sur la rive

dmite de la rivière, au milieu de nombreuses prai-

ries ombragées d'arbres.

Au m* siècle, Rccquignies formait déjà une pa-

roisse. Alors son nom s'écrivait Règhignies, Bighè-

gnie*, Erquignies, et le plus souvent Rèchigtiies. Ce

nom v eut peut-être dire : hahitaiion de la limite, de

rech.recht, limite, démarcation , en ludesque (1),

et de l'uni/, ignies. terminaison qu'on retrouve dans

le nom de beaucoup d'autres villages du pays, el

que nous avons déjà traduite par habitation , de-

meure.

Le territoire de Rccquignies renfermait autrefois

cinq fiefs relevant de la pairie de Rarheiicon. Le

plus important de ces fiefs était la seigneurie du

lieu , autrement dite seigneurie de La Carnière.

Celte seigneurie consistait eu une maison avec jar-

din de 2 bonniers environ ; en diverses pièces de

terre, de prés et de pâtures ; en un bois de 1 bon-

niers et demi , dit bois de La Carnière ; enfin , en

rentes d'argent, d'avoine, de chapons, et en servi-

ces d'héritage, le tout indépendamment des droits

de moyenne et basse justice (2). Au xm* siècle, la

seigneurie de Recquignies était possédée par i

(I) V'oyet Collcrct.

(S) IK-'uoiuLrenicnt de I» terre el roiric Je Rïrlenroo ,
«fcji cilr.

I
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sire Wakiert de Rechignies , personnage qui , en i

1257, intertint dans l'acte par lequel Baudouin

(TAvesncs, sire de Bcaumont, ratifia la donation

du grand bois d'Hestrud , faite par son châtelain à

Philippon d'Ostergnies, son frère (I). Au commen-

cement du xvii» siècle ,
Marguerite Massclot était

dame de Recquignies. Cette dame , animée des

sentiments les plus chrétiens, résolut de garder le

célibat et de consacrer son existence à des œuvres

de charité. En 1608, elle acheta a Mons l'hôtel de

Saint-Symphorien, appela auprès d'elle neuf demoi-

selles comme elle, avec lesquelles elle fonda, pour

l'instruction gratuite des enfants pauvres, une com-

munauté connue sous le nom de congrégation de

Notre-Dame (2). Après sa mort, sa terre appartint

successivement aux sires d'Écaussines et à la fa-

mille Galand. Depuis la révolution , elle a été ac-

quise par M. Deroisin , de Dourlers. Celui-ci d'abord,

et son fils ensuite , en ont fait successivement leur

demeure et l'ont embellie et restaurée. En 1814 et

en 1815, elle servit de quartier-général aux Prussiens

lorsque , la première fois sous les ordres du général

Lccocq, et la seconde sous ceux du prince Auguste

de Prusse, ils vinrent assiéger Maubeuge.

La cure de Recquignies était de la collation du

chapitre de Maubeuge. Au moyen âge, la dime de

cette cure montait a 30 livres. A ces revenus les

rollateurs ajoutèrent, depuis, 6 florins de pension;

100 florins, valeur de la grosse dime, toute la

dime de foin , celle des fruits et des bois , etc.

,

trois parts dans la dime des agneaux , des poulains

et des canards, etc. , 25 florins de cens et le pro-

doit de 9 journels de terre ; enfin , la dime que le

curé prélevait pour deux tiers, avec un chapelain de

réglise de Maubeuge , sur 22 journels de terre au

territoire de Rocq , comme indemnité des peines

qu'il se donnait en passant la Sambre pour aller

desservir l'église de Boussois (3).

En 1469, Recquignies ne renfermait que 12 feux.

En 1709, il y avait 55 habitants, et 86 au moment
de la révolution. Alors il fut réuni au village de

Rocq, avec lequel il ne forme plus aujourd'hui

qu'une seule commune.

(I) Canulairc de l'abbaye d'Aine, maovacril du xive tiède dépose

ila bibliothèque de Mon».

(S) Vinchio», partie inédile du in»nu»ci it.

(3j Axcbivet du chapilre Sawle-Aldegonde.

Le village de Rocq est formé par un petit noyau

de maisons groupées autour d'une église , et si-

tuées sur un terrain pierreux dont le village a pris

sou nom. De temps immémorial, cet endroit a ren-

fermé une seigneurie relevant de la terre de Bcau-

mont. On a peu de renseignements sur cette sei-

gneurie. Au xvir siècle , elle appartenait aux Du

Brasseur, de Mons, famille dont quelques membres

ont encore leurs lombes dans l'église paroissiale.

De cette famille elle passa aux ducs d'Arschot

,

puis au marquis d'Aoust. Aujourd'hui la plupart des

biens qui la composaient appartiennent à madame
de Sigaldi. La demeure seigneuriale de Rocq était

confondue avec les bâtiments d'une ferme encore

existante aujourd'hui. Dans ses dépendances se

trouvait un moulin où les habitants de Rocq , de

Boussois et de Recquignies, étaient tenus de faire

moudre leurs grains au droit accoutumé du Hai-

naut, c'est-à-dire au vingtième. Originairement, il

n'y avait que les habitants de Rocq qui fussent sou-

mis à cette banalité ; mais, par suite d'une cession

féodale faite par le comte de Hainaut à Gérard de

Viruc, chevalier, seigneur de Roke, et que celui-

ci reconnut par lettre du mardi devant le carc-

miauls, année 1301, les mousnans que le comte

avait à Boussois et a Recquignies y furent aussi as-

sujettis, sous la condition, toutefois, que, si Gérard

mourait sans postérité, les mousnans retourneraient

au comte (1).

L'église de Rocq relevait du chapilre de Mau-

beuge. Elle avait pour succursale celle d'Oster-

gnies. Ses revenus ne furent jamais considérables.

Outre la dime, qui , au xv* siècle , s'élevait à 25 li-

vres, les chanoinesses y ajoutèrent un supplément

pris en partie sur les biens qu'elles possédaient

dans le voisinage.

Les villages de Rocq et de Recquignies réunis

ne comptent guère que 380 habitants, répartis dans

86 maisons. De ce nombre sont 49 indigents non

mendiants, à la charge du bureau de bienfaisance,

dont les revenus s'élèvent à la somme de 600 francs.

Le territoire communal renferme 356 hectares en

labour, 78 en prés , 5 en pâtures, 144 en bois, 2

en terrains incultes et étangs, 2 en fonds de bâti-

ments, 15 en chemins, et 6 en rivières et ruis-

(I) Saint-Gemis .Vonwmmlf aneitiu, p. 555.
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seaux. Le terrain y est argileux, schisteux, et classé

généralement , pour la fertilité , sous les numéros

2 et 3. Il renferme des pierres à bâtir et des mines

de fer qu'on extrait en différent* endroits. Le reve-

nu total imposable y est d'environ 23,990 francs.

IL Ostergnîes et Collerel

Description topographique et assertion étymologique.— Seigneur»

d'Ostergnies ; leur château. — Oitergniet commune indépen-

dante tournis* à Ut paroisse de Roeq; ton église. — Vollertt;

ion monastère. — Court des dames chanointssts à Collent. —
Kglite primitive , eglite actuelle. — Collent pillé tt ravagé à

différentes époques par les armées. — Détails sur l'origine du

nom de la commune tel qu'il t'écrivait autrefois. — Cmsidéra-

tion d'utilité communale. — IMme, biens féodaux et droits sei-

gneuriaux à Collent. — Renseignements statistiques. — Hen-

seignements sur le Veau, lieu ancien situé à touest du village.

Le territoire de Rccquignics est partagé en deux

par un courant d'eau assez important qui se jette

dans la Sambre , en face de Boussois. Ce courant

s'appelle ruisseau de l'Escrière. Il prend sa source

au pied d'un grand bois situé à l'extrémité ouest du

tantou de Maubeuge , et qu'on appelle le bois de

llranleux. De là il se dirige vers la commune de

Collerct, qu'il traverse par le milieu, et va ensuite,

tout en serpentant, au nord-ouest, arroser le vil-

lage d'Ostergnies. Remontons son cours, et visi-

tons les deux localités dont il vient d'être parlé.

Les habitations d'Ostergnies sont agglomérées et

peu nombreuses. D'où ce village tirc-t-il son nom?
Saus doute du tudesque osier, est, levant, et de

ignies, habitation. Demeure de l'est, telle parait être

la signification du mot Ostergnies. Il est possible

que celle dénomination doit son origine à la situa-

tion de cet endroit relativement à la ville de Mau-
beuge, où le tudesque a dû régner, comme dans

tout le reste du pays, pendant les vu% vur, ix' et

x' siècles. Le chapitre de Sainle-Aldcgonde aura

peut-être eu primitivement de ce coté une maison

de campagne , un pied-à-terre, qu'on aura désigné

par sa situation dans la direction d'un des quatre

points cardinaux.

Comme nous l'avons vu eu parlant de Recqui-

gnies , au mu' siècle Osterguies avait pour sei- I

gneur un frère à Baudouin , châtelain de Beau-

mont : Philippon d'Ostergnies. Ce personnage y

avait peut-être sa demeure, et cette demeure, se-

lon toute apparence, dut exister sur l'emplacement

de la maison de campagne que possède en cet en-

droit le comte de Ruinant). Celle ranisou , appelée

vulgairement château d'Ostergnies , avec les bieus

qui en dépendent , fut long-temps l'une des pro-

priétés des vicomtes de Rouveroy. Sur la fin du

dernier siècle, elle a passé à M. de Miraumoni,

beau-père du propriétaire actuel.

Ostergnies , avons-nous dit , était autrefois une

annexe de la paroisse de Rocq. Pcndaul long-temps,

toutefois, il forma une commune à part, qui cepen-

dant ne fut jamais bien populeuse , puisqu'au xv« siè-

cle elle ne renfermait que 3 feux, el 8 au xvn*. En

1825, cette commune fut réunie à celle de Colle-

ret, et n'a conservé de son ancien étal qu'un bu-

reau de bienfaisance tout à fait distinct, et une

église. L'église d'Ostergnies , par un tableau de

{ Assomption qu'elle possède , lequel a été peint en

1636 , annonce une existence de quelques siècles.

A l'entrée de cet édifice, sur les murs du cimetière,

se trouve une pierre terminée par deux cônes pa-

rallèles , di; la hauteur d'environ 1 mètre , au haut

desquels étaient autrefois fixes deux objets d'un

travail particulier, symbolisant les deux fiefs qu'il y

avait dans la localité. L'un de ces fiefs relevait de

la pairie de Barhençon. On le voit cité par Saint-

Génois dans un dénombrement de 1443. L'autre

avait été fondé par Marie de Lalaing au xv* siècle

,

et dépendait de la terre de SoIrc-le-Chàleau.

Le village de Collerct est beaucoup plus impor-

tant que celui d'Ostergnies. Il se trouve plus à l'est

et est traversé , comme nous l'avons dit , par le

ruisseau de l'Escrière. Là, ce courant, désigné sous

le nom de ruisseau de la Dogmes, reçoit sur sa rive

gauche un petit affluent appelé le Lutiau. Sur le

flanc de chacun des coteaux qui longent ces cours

d'eau, ainsi que sur le bord de la route de Philippe-

ville à Maubeuge , se trouvent disséminées les ha-

bitations du village.

S'il en faut croire un ouvrage écrit en 1636 par

le Père Pottier, prêtre montois, et intitulé : La no-

blesse sainte et royale de saint Walbert et de sainte

Bertille , Collerct existait déjà au vi
e siècle , et fai-

sait partie du domaine particulier de ce puissant

seigneur d'Osterrike. En 663, ce village fut un des

premiers que par son testament sainle Aldegonde
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légua à son monastère. Aussi le chapitre de Mau-
beogcen eut-il de tont temps la seigneurie féodale.

I ne ferme , autour de laquelle se font remarquer

des débris de maçonnerie et de clôtures emmurait-

lées , est tout ce qui reste de l'ancienne habitation

où descendaient fréquemment les dames cbauoi-

nesscs quand elles visitaient le village. Cet établis-

sement, connu sons le nom de court Sainte-Alde-

gonde oo des chanoinesses, existait déjà, si Ton s'en

rapporte au livre de Pottier précité , au temps de

saint Walbert, lequel y nantit placé des religieux de

saint Antoine en même temps qu'à Bersillies , à

Marcignies, à Grand-Rien, à Reugnies et à Ron-

signies, endroits d«nt il avait, comme à Coursolre,

la souveraineté pleine et directe. A côté de réta-

blissement de Colleret, devenu plus tard le court

Sainte- Aldetjande , Walbert aurait fait bâtir une

église en l'honneur de saint Amand ,
évéqne , puis

une chapelle dédiée à la sainte croix , objet tout

particulier de sa vénération (1).

Nous ne savons jusqu'à quelle époque dura l'é-

glise bâtie i Colleret par saint Walbert. Quant à

celle qui existe encore aujourd'hui, elle a été con-

struite en 1500, du moins si l'on s'en rapporte à la

tradition. Le millésime 1614, que portait la tour

avant qu'on l'eût restaurée , il y a deux ans , est

celui de l'année où fut rétabli le corps entier de

l'édifice, qu'un incendie détruisit complètement lors

des guerres de religion , à l'exception de la sacris-

tie, dont la maçonnerie accuse évidemment une

construction plus ancienne (2). Cette sacristie, qui

a des mnrs crénelés très épais, paraît avoir été sur-

montée d'une tour. Elle communiquait avec la ferme

du chapitre par le cimetière , et l'ouverture qui y

f t ) Le Père Potlipr rapporte qu'en 1C3i , on cliéne, don) le fcuil-

bge ombrageait ladite chapelle, avant été abattu, un essaya vaine-

ment do le fendre du coté qu'il semblait le plu* propre pour être mis

m pièces . niait qu'avant été tourne de l'autre coté , il «'ouvrit aux

premier» coups de Cognée qu'un lui donna , et que de la lente sortit

une urvit, qui, transportée au clupitre de Maubeuge, lut précieuse-

ment conservée drpuis par le» dame» chanoinesse*. .'Vie de «oint

Waibtrt, p. 74, édition Hovoi».) — Le lemp» où vivait lo Péro

Pollier était encore, à ce quïl parait, k- temps de* tniraclr*. Nom
tommes trop incrédule*, nous, |M>ur mériter de voir aujourd bui do

tel* prodige».

(i) Eo considération des dégâts causé» par cet incendie, ic bailli du
llainaul octroya aux babilanu de Colleret le droit de vendre la tn$p«

de» bois lilaoca de la Frouelle et 15 joumcls de terre d ai«rmrn<f

.

{ireh. do chapitre.)

-5 —

donne accès par le chœur possède encore aujour-

1 d'hui une porte très ancienne, toute garnie de fer-

rures, que les pillards des premières guerres de la

révolution essayèrent vainement de forcer. Les

pierres sépulcrales que l'on trouve dans l'église

. sont assez nombreuses, mais les plus anciennes ne

remontent guère au-dcla «le 1687. L'une d'elles re-

couvre les cendres de dom Maure Sénépart, der-

nier abbé de Maroilles, né à Colleret, en 1731,

d'une des plus anciennes familles du lieu , et mort

en 1808 à Boussois-sur-Sambre.

Il y avait autrefois dans l'église de Colleret un

coffre-fort dit le ferme-communal, où étaient ren-

fermés plusieurs manuscrits et registres d'un cer-

tain intérêt pour l'histoire de la commune; mais

ces écrits ont été égarés , à l'exception d'un regis-

tre de l'état civil remontant à 1640, par suite du

pillage dont la commune eut à souffrir, le 20 juin

1815, de la part d'un corps de l'armée prussienne

victorieuse à Waterloo. La fureur déployée en celte

circonstance par les soldats de Rluckcr fut si gran-

de , que tous les habitants quittèrent leurs foyers

pour se cacher dans les bois . où ils restèrent pen-

dant plusieurs jours. En 1793 , lors du blocus de

Mauheuge , des violences eurent également lieu à

Colleret, de la part des Autrichiens, et l'un d'eux

,

soldat dans les dragons de La Tour, alla jusqu'à

tuer un habitant du village qui voulait s'opposer an

pillage de sa maison. En 1814, les Russes, lors de

leur passage, se conduisirent comme les forcenés

de Waterloo , et l'on cite la vengeance qu'un cou-

rageux citoyen de l'endroit tira d'un groupe de

cosaques qui pillaient jusque dans les cachettes de

sa maison abandonnée. Reparaissant soudain avec

son domestique an milieu de ces étrangers , il les

immola les uns après les autres, et leurs cadavres,

immédiatement enterrés dans sa cour, n'ont jamais

pu déceler, depuis, cet acte d'audacieuse ven-

geauce.

En 1816, Colleret, qui, l'année précédente, avait

vu le prince Auguste de Prusse former sur son ter-

ritoire un parc d'artillerie, reçut en cantonnement

un détachement d'infanterie russe qui y résida jus-

qu'au départ des alliés, en 1818.

Colleret est désigné dans Jacques de Guysc (1)

(I) Annnltt du llaynaut, t. xii, p. 3SS, édition du marquis de

Furua.
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et dans une foule de titres du moyen âge sous le

nom de Colwrech. Le comte «le Sainl-Cenois écrit

ce nom de ta même manière en faisant mention de

l'arrièrc-fief que la pairie de Barbençon y possédait

encore au xr siècle (1). En décomposant ce mot,

on peut lui trouver pour signification : ou coteau ra-

pide, de col, qui, dans toutes les langues primiti-

ves
, siguifle hauteur, sommet , et de reke , qui , en

tudesque, veut dire droit; ou contrée du col, de

reicli. rike, pays, contrée; ou bien encore col de la

limite, de redit, mot tudesque qui se traduit par

démarcation , frontière. Cette dernière signification

nous parait la plus exacte. Sans doute que le mis-

seau de l'Escrière forma , dès les premiers siècles

de l'invasion frauke, la ligne de séparation de deux

provinces : peut-être du Hainaut proprement dit

d'avec le comté de, Lobbes, dont saint Idulphe,

contemporain et parent de saint Walbert, fut le

souverain. Alors s'explique l'étymologie que nous

avons donnée au nom du village de Kocquignics,

que le même ruisseau de l'Escrière coupe par le

milieu.

Quoi qu'il en soit , le vallon dans lequel coule

ce ruisseau est, à Collerct, très rapide et très étroit,

et la profondeur où l'eau s'y trouve relativement à

la crête des coteaux sur lesquels la plupart des

maisous ont été construites fait qu'on s'y est ton-

jours procuré de l'eau de source avec peine. Parfois

on a été forcé de forer des puits d'une profondeur

de 40 mètres pour en trouver. Un aquéduc qui ali-

menterait toutes les parties du village serait un
grand bienfait pour les habitants.

La dotation de la cure de Colleret consistait en

1 bouiiiers de terre , 9 parties de la grosse dime et

3 du la menue (2), et en un supplément de 192 flo-

rins. La dime des grains s'y prélevait à raison de

9 gerbes pour 100 , celle des foins à raisou du qua-

trième raculon. La cure était à la collation du cha-

pitre ou à celle du pape , selon les mois où elle

venait à vaquer. De là venait que les chanoinesses

prélevaient les deux tiers du produit de l'autel , et

le desservant l'autre tiers. Les revenus de la dime,

au moyeu âge , s'élevaient à 30 livres , terme

moyen.

Outre le court Sainte-Aldegonde, les dames cha-

noinesscs avaient à Colleret la ferme de Fauquc-

mont (juridiction de Coursolre), le moulin, et la

majeure partie du territoire. Aussi y exerçaient-

elles dans toute leur plénitude les droits seigneu-

riaux. Ces droits consistaient : 1" en haute, moyen-

ne et basse justice; 2" en mortemain (1), aubaine

et bâtardise ; 3" en droit de pèche au-dessus et en

dessous du moulin ; 4" eu droit de déchargeage sur

le vin et autres breuvages (2); 5° en corvées di-

verses, telles que celles de fenaison et de labou-

rage. Le droit «Je fenaison était exigé des manants

non héritier* faisant feu, et était représenté par une

redevance de 4 sols 10 deniers tournois payable à

la Saint-Denis ; et celui de labourage, de ceux qui

avaient chevaux menant'charrue, à raison de 7 sols

3 deniers tournois. Les comtes de Hainaut ne s'é-

taient réservé à Colleret que l'estaplerie , les cens

Saint-Jean et Saint-Sauoe, l'issue de Lestt/nes et du

Ploïch, et le meilleur catlel sur ceux de leur mou-

vance qui ij mouraient.

Colleret, qui, an xv siècle, renfermait 34 feux,

possédait 700 habitants en 1600. En 1789 , il n'y

en avait plus que 280. Quarante ans plus tard, il

en comprenait 911; mais il faut dire qu'alors on lui

avait adjoint la commune d'Oslcrguies. Aujour-

d'hui les deux villages réunis offrent une popula-

tion de 1091 habitants, répartis eu 240 maisons.

Parmi ces habitants , 97 appartiennent à des fa-

milles secourues par le bureau de bienfaisance,

dont les revenus montent annuellement à la som-

me de 1 ,033 francs 24 centimes. Le territoire y est

argileux et graveleux, et, en certains endroits, par-

semé de schistes pleureurs et de pierres dites ca-

nasitues. Outre les céréales, il produit du lin et du

colza. Sa superficie totale est de 185G hectares,

dont 1170 en terres arables, 63 en prés, 87 en pà-

(I) Monmntnlt anrient, I. i.

ij II n'y avait aucun produit, tni>uie cutix (Tiii)|K>rUilion récente,

que le rUrgu n« soumit a la dime. A Colleret, on alla ju»qu à y »ou-

tiiellre la rcculie «les (tomme» de terre l'année même mj on coninu ii-

eu j l'y planter, comme le prouvent plunicur» requête» de 1770, por-

lw» |.ar le bailli du chapitre du Waubeugc conlrc le» tieui» Miuin,

Noknimi-i il [Soë, qui «e rcfuuieut i payer celle Jime, nui prétexte

«juUle é:;.';l nouvelle. (\rcli. du chavire.)

(I) Le droit de roorlrmain t'y peirevail *ur chaque (riuiue, Mir

chaque huiuuic marie, et lur \r dernier enfant majeur vivant aver

»e» frère», lorsqu'il Tenait à mourir.

(S) Ce droit était |«crçu pour le» vin», cidre* el liqueur», a raison

de * lot» par chaque chariot, ou de 4 pour chaque charrette, el, iiour

ebaque bra».in de bierre, a raiwn d« 4 loi» par voiture. Il faUait |«r-

tie de» revenus de la ferme de Sainte AlJrgondc. ( Vreb. du ciiajiitie.)
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Jures, 434 en bois, 33 en landes. Le revenu total

imposable monte annuellement à environ 82,846
francs.

Il y existe deux moulins à farine , dont l'un est

mu par le vent; une brasserie, trois tisserands, nue
fabrique de sabots , et nne carrière de marbre
Sainte-Anne. Cotte carrière, silure sur le terri-

toire d'Ostergnies , est maintenant abandonnée. Il

y a aussi des mines de fer très abondantes , dont

l'extraction occupe, en temps ordinaire, près d'une

centaine d'ouvriers.

A l'ouest de la partie centrale du village de Colle-

rct se trouve un endroit composé de quelques mai-

sons isolées , appelé le Vau. L'one de ces maisons

paraît très ancienne. A l'entour, le terrain semble
avoir été profondément remué, et accuse indubita-

blement la présence de levées de terres qu'on y
aura pratiquées. Le Vau , tel était le nom donné

,

an moyen âge, à des espèces de forts, de citadelles

rurales, où les paysans se retiraient avec leurs trou-

peaux et leurs meubles à rapproche des armées
ennemies, des compagnies franches, ou des bandes
de routiers qui alors ravageaient sans pitié les cam-
pagnes. Les traces d'un grand nombre de ces for-

teresses existent encore en France , et le Vau de
Colleret , avec celui qu'on trouve aussi ù Feignics

,

sont celles que nous avons rencontrées dans les

environs de Maubeuge.

EL Qoiévelon.

Silualion topographitpte dt et village; ton ancienneté; tes prt-
mien teigniurt connut. — Seigneur* dt Quiéitlon aux dix-
septième et dix-huitième siècles Description de l'ancien châ-
teau dt cette commune. — Qui ton autrefoie tuecurtale dt la

paroisse d'Aibet. — Détail» sur ta dimt et l'église.— Drtcrip-
eription du territoire. — Fait historique. — ,

Le village de Qoiévelon est situé à l'extrémité

sud-est du canton de Maubeuge , au milieu d'une
vaste plaine froide et peu fertile, et a l'origine d'un

des principaux affluent* de la rive droite de la Solre.

11 existait déjà au xu* siècle, et parait avoir été le

la féodalité. Sur tin état des hommages dus an roi

de Bohême, dans le comté de Hainaut , pour l'an-

née 133*, figure Wuilhume de h'evehm (1). Eu
1339. Rasse de .Montignv de ÀVrWro» fut nommé
arbitre pour régler un différend survenu entre le

comte de Beamnont et l'évéque de Liège (2). Un
autre liasse de Montignv, seigneur de Ktveltm, in-

tervint dans divers actes de 1397, 1101 et 1402 (3).

On cite , notamment , une commission donnée en
1397 par Guillaume de Bavière, régnant du Hai-
naut, à ce seigneur et a plusieurs autres gentils-

hommes du comté , pour terminer à l'amiable des
dillicultés pour des entreprises injustes laites au
nom du duc de Bourgogne par un de ses baillis,

celui d'Alost, sur les terres de Flobecq et de Lcs-
tincs. Ce titre prouve qu'alors les seigneurs de
Àevelon étaient en faveur à la cour de Hainaut.

La seigneurie de Qoiévelon relevait directement
du comté de Hainaut. Au xvn* siècle, elle apparte-

nait à Charles-Robert, écuyer, conseiller du roi à

Mons. Ce Charles-Robert épousa Maximilienne de
Deker, dame de Choisies , village de la mouvance
d'Avesnes, et, dès lors, les seigneuries de Quiéve-
lon et de Choisies se trouvèrent réunies dans les

mêmes mains. En 1778, Charles-Simon-Joseph-
Robert, petit-fils du précédent, fut créé comte, avec
le droit de s'appeler Robersart, nom primitif de ses

aïeux (4). Les comtes de Robersart furent sei-

gneurs de Quiévelon jusqu'à la révolution française.

Aujourd'hui , les biens provenant de leur terre ap-
partiennent à M. Brabant-Hurée.

Le château des comtes de Robersart se voyait

encore à la fin du dernier siècle, au centre du vil-

lage de Quiévelon. Vendu pendant la révolution, il

fut démoli en 1802. Ses murs, construits en pier-

res bleues et en moellons, avaient 3 mètres d e-

paisseur, sur environ 20 mètres de hauteur. Un
vaste souterrain était situé sous les bâtiments, qui,

indépendamment du rez-de-chaussée
, compre-

naient trois étages. Le rez-de-chaussée et le pre-

mier étage n'ét3ient éclairés que par des créneaux.

,. . . , ,
r

. (4)Vu\cx le S
siège d une seigneurie dans les premiers temps de

| d* s..ioi-c<.noi».

fl) Annuaire du département du Mord, année 184".

(i) Saiol'Cttnoii, Monuments anciens, p. loi.

(5) M., p. 496, 304, 547 cl 50.'..

(4) Voj-cx le Supplément au ni«
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La seule porte d'entrée qui s y trouvait était eu fer

et large de 70 centimètres.

Au xii' siècle, Quiévclon était déjà pourvu d'une

église. Mais, nonobstant cet avantage, les habitants,

pendant long-temps, furent obligés de se rendre

aux offices à Aibes , le curé de cette résidence se

refusant d'aller chanter la messe à Quiévclon. En
1243, l'évêquc de Cambrai, cédant à leurs récla-

mations, ordonna , de concert avec le seigneur

d'Aibes, au curé de cet endroit, d'aller, à l'avenir,

officier à Quiévclon ; et pour cela , on ajouta aux 7

livres blanches qu'il percevait sur les revenus de ce

village 60 autres livres, au paiement desquelles de-

vait contribuer chaque habitant proportionnelle-

ment à ses ressources. Indépendamment de ces

revenus, le curé leva peudant long-temps à Quiéve-

lon, comme à Aibes, la menne dlme à raison du

onzième. Le chapitre de Sainte-Aldcgonde , qui

avait déjà 2 gerbes du 100 de terrage, s'appropriait

les deux tiers de cette dlme. La dime ordinaire

se prélevait à raison de 8 gerbes du 100. Dans

ces 8 gerbes, il y en avait 2 pour le chapitre,

et 4 pour l'abbaye de Lobbcs. Les 2 autres étaient

partagées entre le curé et un chapelain de l'é-

glise de Maubeuge. En 1687, les chanoinesses cé-

dèrent au desservant la part qu'elles avaient dans

ces dîmes, à condition qu'il ne leur réclamerait plus

désormais de portion congrue (1). Alors le desser-

vant de Quiévclon était encore le pasteur d'Aibes, et

il en fut ainsi jusqu'au milieu du xvnr siècle, com-

me on peut le voir par les actes de l'état civil de

cette commune, où les naissances, les mariages et

les décès relatifs à Quiévelon , sont inscrits jus-

qu'en 1755, époque où cet endroit commença a

posséder un pasteur à résidence.

L'église de Quiévelon est très ancienne , et sur

une pierre sépulcrale placée dans le chœur on
trouve l'inscription suivante : Chi gisl demiaeU

Marie de Chèvelons, qui fut fèine Bavdvin Despotes,

qui trlipaxsn fan M CCC XXVU, au mois de dé-

cembre. Priis pour sarme.

Au nord du village s'élèvent deux buttes consi-

dérables couvertes de bruyères, d'un aspect pitto-

resque, et dont le sol, jusqu'ici sans rapport, pour-

(!' Archive» .lu clu>[xlie.

rail avantageusement recevoir des plantations d'ar-

bres. Dans la direction opposée , vers le sud , se

trouve une vaste plaine découverte qui, en 1793,

fut le théâtre d'une rencontre entre les Français et

les Autrichiens. Dans celte rencontre, le neveu du

prince de Cobourg, généralissime de la coalition,

fut relevé mourant et transporté à Avcsucs, où il

mourut des suites de ses blessures.

Quiévclon renfermait 10 feux au xv siècle. En

1700, il y avait 122 habitants. Qualre->ingt-dix ans

après, ce nombre n'était augmenté que de 13; mais

en 1830, il s'était accru presque du double. Au-
jourd'hui, d'après le nouveau recensement, il s'y

trouve 301 habitants répartis eu 68 maisons. Dans

ce uombre, on ne compte que 3 indigents; ce qui

est d'autant plus avantageux, que le bureau de

bienfaisance n'y a nul revenu. Le territoire renfer-

me 427 hectares, dont 303 en terres labourables,

22 en prés, 33 en pâtures, 48 en bois, 9 en landes,

et le reste en fonds de bâtiments, chemins et ruis-

seaux. Sur les 9 hectares de landes , il y en a une

partie appartenant à M. Rrabant-Huréc; le reste est à

la commune. On ne récolte guère, dans ce village,

que du méteil et de l'épeautrc, et la seule indus-

trie des habitants consiste à écorcer le chêne dans

la bonne saison. Le revenu imposable se monte

autour de 9,633 francs.

I?. Cerfontaine.

Auertion étymologufut. — Cerfontaine terre de l'élite de Cam-
brai. — Baudouin , KitaUe et Huon de Sicrrrtonuine . tint

dan* ptutieur* Htm du quatorzième êièeie. — Êpitapkei dn
teigneur* de Cerfontaine, n partir du ethième eierle, dans Vf
gVue paroiteiaU. — ÊtaUUtement thuritabU fondé par l'un

d'eux. — Château de Cerfontaine. — Pauage de troupeê dam
Ut commune. — ReiueignemenU Hatutiqut*

Cerfontaine , appelé autrefois Serftmtaine . et

aussi très souvent Sierrefontaine, Serrefontaine, est

situé sur la partie la pluB culminante d'un vaste

plateau compris entre la Solre, la Sombre, les ruis-

seaux de l'Escrière et de Quiévclon. Son nom pa-

rait provenir de la source qu'y prend un des petits

affluents de la rive droite de la Solre. Serre, en

celtique, signifie hauteur, et Serftmtaine , selon
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toute apparence, veut dire fontaine d'en haut, source

sur une hauteur.

Il y eut à Cerfontaine , de temps immémorial

,

une terre féodale. Les revenus de cette terre pa-

raissent avoir primitivement appartenu à l'évcché

de Cambrai , comme on le voit dans un acte du

mois d'août 1291, qui trancha les difficultés qui

s'étaient levées entre Jean d'Avesnes, comte de

Hainaut, et le chapitre de Cambrai, à l'occasion de

la jouissance des revenus de ladite terre , revenus

que le comte , en qualité de souverain temporel

,

prétendait lui appartenir pendant la vacance du

siège épiscopal (1). Au xiv* siècle, la terre de Ccr-

foniaine appartenait à des seigneurs qui eu por-

taient le nom. Il est fait mention d'un Baudouin et

d'un Nicaise de Cerfontaine dans plusieurs titres de

cette époque. Ce dernier fut long-temps prévôt de

Bavai. En 1334, il fut présent k un acte par lequel

Hue de Sierrefontaine , écoyer, son parent selon

toute probabilité , se déshérita d'une maison et let-

tre qu'il avait à fief en franc aleu les le Mouslier, et

de cinq quartrons de près et un verger si* audit

lieu, entre le bois l'Abbè <TOnvmt et la' rivière de

Solre, lesquelles maison et prairies le comte rend

audit Huon de Sierrefontaine pour les tenir de lui

en fief et hommage , avec une maison dit le Burget

,

à Maubeuge . séant en face Thùtel des sires de Jieau-

mont. près la halle aux grains (2).

Ou voit par divers titres et par plusieurs épila-

phes existant dans l'église du village, et dont la

plus'ancienne est de 1596, que la seigneurie de

Cerfontaine appartenait , en 1528 , à Nicolas de

Boussois, seigneur de Longueval ; que ce seigneur

la vendit à Jeainle La Biche, écuyer; qu'au wir siè-

cle, Marie-Calherinc-Emmanucllc, lille unique et

héritière d'Emmanuel de La Biche . la transporta

dans la famille de Haynin par son mariage avec

messire Ernest de Haynin, chevalier, seigneur de

Cornet , Bluo
,
capitaine d'un régiment d'infanterie

au service de Sa Majesté catholique. On voit aussi,

d'après ces tombes, que, parla suite, la susdite

terre passa dans la famille de Mauldc par le ma-

riage de Thérèsc-Aldegonde de Haynin ; et enfin,

;il Suim-Ocnois, Uonummtt aiKttns.

(i) Id.

dans le xvm' siècle , au baron de Bergues-Saint-

Winock, par celui de Marie-Alexandrine de Maulde.

En 1789, la seigneurie de Cerfontaine était possé-

dée par Cécilc-Agnès-Josèphe de Mauldc, alors

épouse de messire Charles-François-Joseph Van-

derstraten-Vaillet , chevalier, seigneur de Mont-

Vaillet.

On doit à l'un des seigneurs de Cerfontaine. Ni-

colas de La Biche, la fondation en ce lieu d'un

hospice pour les six plus pauvres habitants du vil-

lage , sous l'administration du curé de la paroisse.

La maison hospitalière, bâtie en 1014, comme l'in-

dique le millésime placé au-dessus de la porte d'en-

trée, et devenue sans objet, a été vendue, il y a

quelques années , par le bureau de bienfaisance

,

qui , depuis la révolution , est chargé de faire va-

loir les biens provenant de la dotation. Ces biens,

qui autrefois avaient un rapport de 445 florins

,

composent aujourd'hui la portion la plus notable du

patrimoine des pauvres , dont les revenus se mon-
tent à 1,200 francs.

L'ancien château féodal de Cerfontaine existe

encore presque dans tout son entier. Ce château

,

bâti en 1400, fut restauré au xvr siècle, comme
semble l'annoncer le millésime 1576 que l'on voit

au-dessus de la grande porte extérieure. Il possé-

dait autrefois dans sa cour un bassin superbe avec

jet d'eau. Un pont-levis était jeté sur des fossés

larges de 10 à 12 pieds, qui existent encore en

partie. Des tourelles en briques , garnies de cré-

neaux , flanquaient les divers bâtiments de ce châ-

teau , dont l'architecture ne manquait ni de grâce

ni de solidité. L'une de ces tourelles, celle du sud-

est, a été parfaitement conservée. Elle occupe h'

sommet de l'angle formé par les différentes pièces

du corps de logis, bâtiment dont les dispositions

ont été, en partie, changées par le propriétaire

actuel.

Lors du siège de Maubeuge par le duc de Saxe-

Weimar, en 1814, les Prussiens établirent leur

quartier-général à Cerfontaine. Le canon de Mau-

beuge ne laissa pas que de les iucommoder consi-

dérablement dans cette position, et l'on voit encore

sur la façade de l'église la trace d'un des boulets

de 16 qui furent alors lancés contre eux. En 1815,

les soldats de la même nation revinrent dans le

village, le pillèrent, et en détruisirent les archives.

Au xv* siècle, Cerfontaine ne renfermait pas au-

delà de 12 feux. En 1789, il ne comptait guère
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encore que 93 habitants. Quarante ans après , ce

nombre s'était élevé à 238. Aujourd'hui, d'après le

nouveau recensement, il y a 376 habitants, répar-

tis dans 80 maisons. 18 de ces habitants sont a la

charge du bureau de bienfaisance. La superficie du

territoire y est de 358 hectares , savoir : 260 en

terres labourables, 42 en pâtures et prés, 3 en ver-

gers, 40 en bois, 2 en propriétés bâties , et 11 en

routes et chemins. Outre tous les genres de céréa-

les , on y récolte du lin. Il s'y trouve un moulin à

farine mû par le vent. Beaucoup d'ouvriers de la

commune vont travailler aux carrières dans les

villages environnants. Le revenu imposable v est

d'environ 16,100 francs.
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ROUSIES, ASSEVENT, FERRIÈRE-LA-GRANDE

.

FERRIÈRE-LA-PETITE.

sera venu des roses d'églantier «|tii croissaient sur

le territoire où les habitations du village se sont

élevées. L'aflixe si. d'où l'on a Tait site et me*, ter-

minaison commune à une foule d'endroits, et dont

la signification parait constante dans presque tous

les cas où elle se présente, peut convenir ù la tra-

duction de coteau, que nous lui donnons ici. Quant

au prélisc du mot, il ne parait guère contestable ,

puisque les expressions rose en français , rota eu

latin, et roze en tudesque, ont la même significa-

tion (i).

An xiv siècle, Housies appartenait au seigneur

de Beaumont , et nous verrons, en parlant de FW-
rière , «le Beaufort et de Roblerhies , qu'il fil par-

tic de la dot que Jeanne , Itllc dudit seigneur

,

apporta, eu 1336, en mariage à son époux, Louis

de Cbillillon , seigneur d'Avesncs. Une portion du

bois de Bon-Père, qui couvre à l'est l'un des deux

(I) Rosies, en crUi<|ue, «don Bullcl. »cui dire : au boni d'une ri-

viért , «le ro , rou , rÏTÎer*. Dan* cetlo hypollit-w , le village ain«i

nomme, qui e-i au «ni.m de Jlaubcuge, tirerait son num de ta |»>-

wlimi *ur lr» rite* île la Solre.

I. Rousies.

Topmjrapb ie du ritlagr.— Ori.jint Je ton nom — Rousies, de la terre

de Beaumnnt, apporté en dut. en tSX.jm Jeanne de Hainaut,

a t>m épour, Louis de Chàtillon. — Plateau et boit de La

rnli:e. — Titre important qui t'a rattache. — Détail* topo-

•jrnphiijwt. — Tenet , maitont , moulin et tordoir situés à

Uousics , cité* dans des actes du treizième siècle; ce au ils sont

détenus par la suite. — Eglise et dîme. — Reliques de saint

Waast. — Renseignement* ttatitti'ptes . — Près de la

lu peu au-dessus de l'em-

bouchure de Ut Solre dans la

Sombre, sur les versants de

^ deux monticules élevés , se

£ trouve le petit village de Bou-

H sies.

Ce village s'appelait autre-

gfois Rosies, et pendant long-

ii* temps cette orthographe s'est

maintenue sans altération. Ce n'est qu'au siècle

dernier que la dénomination actuelle a prévalu. Le
mol Rostes signifie sans doute coteau des roses. Il
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mamelons dont nous avons parle" , fit aussi partie

de cette dot. Cette portion comprenait un tiers du

bois. Les deux autres tiers appartenaient aux cha-

noinesses de Maubeuge.

Le second des mamelons qui dominent le village

de Housics s'appelle hauteur de la Falize. Il était

autrefois entièrement boisé. En 1104, le comte

Baudouin V, se sentant sur le point de mourir,

confirma la cession qu'il avait faite sept ans aupa-

ravant, aux chanoinesses de Maubetige, de la part

qu'il avait audit bois de la Falize , ainsi que dans

celui du Tilleul , les exemptant de tout droit d'a-

voucrie et les rendant libres de toute servitude.

Des formalités particulières avaient accompagné
cette donation. Le comte, mettant sur le grand au-

tel de l'église Sainte-Aldegonde un gazon et un

rameau , les avait fait toucher par sa femme et par

son fils , en leur faisant jurer sur les saints évan-

giles qu'ils consentaient à cette donation et la rati-

fiaient (1). L'ahbesse, avec son couvent, s'était en-

gagée, en retour, à faire dire un anniversaire hono-

rable en reconnaissance des bienfaits de l'illustre

comte (2).

Le plateau de la Falizc s'élève à une assez

grande bautcur sur la rive droite de la Sambre. De
là le nom qui lui a été donné , nom qui a la même
origine que celui de falaise, employé pour désigner

tous les terrains élevés en face des eaux de la mer
ou d'une rivière. Les pentes du plateau qui regar-

dent la Sambre sont couvertes de broussailles au

sein desquelles plusieurs liges de digitale pourprée

apparaissent à côté de nombreux buissons de genêt

et d'une foule de touffes principalement compo-
sées de millepertuis , de véroniques , de ger-

înandrées , de caille -lait jaunes et blancs, de
tormentilles, de stellaires et d'autres cariophillées.

Des terres labourables et quelques portions incul-

tes recouvrent aujourd'hui le plateau de la Falize.

Sur ces friches campèrent, en 1815 et 1817, plu-

sieurs régiments russes. Aujourd'hui elles serrent

de champ de manœuvres à la garnison de Maubeuge.

(I) Celle furmute «le ikiMlion , ptr ratmtm et ttipilem, par

le rameau et le gaxoa , était d urigioe todeaque. On ta trouve dan» la

loi aau'quc. Elle fut loog-temp» en mage dam le Uninaul. (Cliuaan

,

Estai mr la tymboliqu* du droit. Pari», 1847, io-8», p. 75, tM>.,;

(S) Guleberl, SOS. — Delewanle, t. ut, p. 296.

Le prolongement de l'ancien camp retranché

dont nous parlerons au sujet de Louvroil s'étend

aussi jusque sur le plateau de la Falize , où il se

termine par quelques travaux importants. C'est là

qu'eut lieu, en 1814, la catastrophe essuyée par le

corps d'armée prussienne qui était venu assiéger

Maubeugc. Un obus parti des remparts de cette

ville , ayant mis le feu à un caisson , celui-ci sauta

en l'air avec tout le parc d'artillerie et les troupes

qui l'entouraient , ce qui fit lever le siège de la

place (1). Depuis long-temps il est question de bâ-

tir en ce lieu une citadelle ou fort assez important

pour recevoir une garnison. Si ce projet recevait

enfin son exécution, la place de Maubeugc, jusqu'i-

ci découverte de ce côté , acquerrait désormais un

degré d'importance et de force qui lui a toujours

manqué.

Plusieurs actes des xu' et xiv* siècles font men-
tion de Rousics. Il en existe deux de Marguerite,

comtesse de Hainaut. Par le premier, cette souve-

raine donna à toujours : 1* à Henri de Hosies , en

1278, cinq journeiitw de terre situés sous le vivier

du lieu, tenant à la Solre, à charge dei'à soin blancs

par an , dont les deux tiers devaient toutefois être

perçus à Maubeuge ; 2» à Henri Loucet une maison

et un jardin sis également a Rousies, qui étaient

échus à la comtesse, d'un Mathieu Leclercq,par droit

de bâtardise. Le second titre est un vidimm de

1340 faisant mention d'un jugement rendu parle

bailli de Hainaut, lequel ordonne que la rente de

60 livres due sur un tordoir à Nozies-les-ifaubeuge

prés le moulin de la comtesse de Hainaut se paiera

au profil de ladite, comtesse, en monnaie blanche cou-

rante (2).

Le moulin et le tordoir signalés dans cet acte

formaient, avec une prairie avoisinante, deux fiefs

qui, avec la portion du bois de Bon-Père mention-

née ci-dessus , relevèrent long-temps de la terre et

pairie d'Avesnes. En 1776 , le duc d'Orléaus , alors

possesseur de cette pairie , en ayant mis certains

domaines en vente , ceux de Kousies furent acquis

par le propriétaire de la manufacture d'armes de

Maubeugc, qui convertit le moulin et le tordoir en

(I) Vnye» a Partirlc MuuWuife ce que nom duon§ de ce liéfc.

(4; Sai'ot-Genoi», p. CG6 et 580.
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usine». Depuis la suppression de cette manufacture,

ces usines ont été vendues, Tune à M. Dumont, de

Ferrière, l'autre aux propriétaires de la quincaille-

rie de Mauheuge , qui chacun y font fabriquer des

objets relatifs à leur industrie.

L'église de Rousies, située sur un tertre au cen-

tre de la commune, se montre de loin parmi les

toits de chaume et les arbres qui l'entourent. Elle

n'offre rien de remarquable que les boiseries et les

sculptures du maître-autel , provenant de l'abbaye

de Liessies. Elle est dédiée a saint Waast, patron

du lieu , pour lequel les habitants ont toujours eu

beaucoup de vénération. Au siècle dernier, celte

vénération les porta a solliciter du chapitre d'Ar-

ras un fragment des reliques de ce saint. Ces reli-

ques, transportées avec pompe à l'église de Rousies,

le 5 février 1736, sont encore aujourd'hui conser-

vées avec soin dans une chasse en bois (1).

Au xiv* siècle, les revenus de la cure de Rousies

s'élevaient à une valeur de 20 livres environ , pro-

venant de 3 parts dans la grosse dlme , des pro-

doits de la menue dime , de 2 journels et demi de

prés, de 7 journels et demi de terre. La cure, à la-

quelle la paroisse de Gerfontaine a toujours été an-

nexée, relevait du chapitre de Sainte-Aldegonde,

de Maubeuge, qui en avait la collation. Outre «e

bénéfice, les dames chanoiuesses possédaient dans

la commune un grand nombre de biens. Elles y
percevaient aussi le droit de terrage a raison de 8

gerbes du 100 , et le produit des rentes seigneu-

riales leur appartenait dans la proportion de deux

tiers sur les seigneurs d'Avcsnes, qui bénéficiaient

du reste. Toutefois le soulagement des pauvres et

l'entretien de l'église étaient à la charge des chanoi-

uesses (2).

La population de Rousies est de 391 habitants.

Elle n'était que de 836 en 1709, et de 261 en 1789.

En 1835, on y comptait 439 individus; mais, la

suppression de la manufacture d'armes de Mau-

beuge ayant amené le départ d'un grand nombre

d'ouvriers qui y résidaient, la population s'en est

amoindrie. Parmi les habitants actuels, on compte

une vingtaine d'indigents à la charge du bureau de

bienfaisance, qui n'a que 13 francs de revenus. En

(1) Aclr» de !Vt»l ciril de I* cornaiont.

(*) Archive* du cbaptlre Sjuole-AidegoQde.

1169, il n'y avait que 12 feux. Aujourd'hui il s'en

trouve 88. Les actes de l'état civil y remontent à

l'année 1734. Outre les deux usines dont nous

avons parlé plus haut, lesquelles occupent 70 à 80

ouvriers en temps ordinaire, il existe a Rousies une

scierie de marbre qui en emploie 30. Le total des

contributions, qui, en 1827, s'élevait à 5,752 francs

99 ceutimes, se monte aujourd'hui à 6,180 francs

99 centimes , perçus sur un revenu imposable de

37,053 francs. Le territoire comprend 573 hecta-

res, dont 266 en terres labourables, 88 en bois, 18

eu terrains incultes, 21 en routes, chemins cl ri-

vières, et 172 en prairies. Celles de ces prairies

qui sont désignées sous le nom de Vaaiwresse sont

d'un rapport très avantageux. Elles sont situées a

la rencontre du vallon de la Solre avec celui de la

Sambre. Au xv* siècle , la plupart de ces prairies

appartenaient à Jehan Lambert, dit le Rmtir, qui

s'en désista en 1530 en faveur de Jeanne de Lie-

dekerque, chanoinesse à Maubeuge. Le chapitre

Sainte-Aldegonde possédait quelques parties de la

Vacqucressc (1).

H. Asseyent.

Amnùm nr tétymoiogiê du nom de e$ village. — Astewnt peu

eili dan* Ut recueil* de titre* du moyen âge. — La ttigneurir

it.luevent fief delà pairie d* Barbenfon. — Seigneur* twrtt-

»/« dAuevent. — Château. — Droit dt ttrrag* eneort prrlerv

dam ce village. — Tract* de conttructiont rtmaiixt*. — Eyli*t

ef dime. - Benteignement* muiniquu.

Des hauteurs de Rousies , on découvre , en lace

du confluent de la Solre et de la Sambie, le petit

village d'Assevetit , dont le nom n'est peut-être

qu'un corrompu de esf-oent, mot par lequel on aura

désigné ce lieu, à cause de sa situation dans la di-

rection du vent d'est par rapport à Maubeuge.

Ce village n'a rien de remarquable. Le comte de

Saint-Gcnois, dans ses Monuments anciens, ne cite

aucun titre qui s'y rattache. Il n'est pas plus cité

dans les différents cartulaires des monastères de la

(1) APcliWt» du cliat'ilrr.
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contrée. Tout ce qu'on sait , c'est qu'il renfermait,

avant la révolution , un fief-lige relevant de la pai-

rie de Barbençon. Ce fief consistait : 1° en la terre

et seigneurie du lieu, avec haute., moyenne et basse

justice; 2° en un vieux château fort , entouré de fos-

sés, de bâtiments divers et de jardina, avec près, pâ-

tures, terres labourables , et 5 à 6 bonniers de bois

dans le voisinage ; 3" en cens et rentes d'argent ,

pains, chapons, jwules et avoine, en droits de morte-

main , de ferrage , tonlien , a*afforage , de corvées et

service d'héritages , lois , fourfaitures , amendes et

autres menus droits seigneuriaux (1). Au xv* siècle,

ce fief était possédé par la maison des sires d'Es-

clatière. Ces seigneurs eurent parfois des débats

avec d'autres feudataires touchant les droits de

haute, moyenne et basse justice qu'ils prétendaient

exercer, même en dehors des limites de leur juri-

diction. En 1510, l'un d'enx avant planté un pilori

à carcan avec ses armoiries près d'une de ses pro-

priétés , la censé du Fagnet , à Koussois , les sei-

gneurs de cet endroit lui intentèrent un procès

dont l'issue fut, pour le sire d'Esclatièrc, de s'abs-

tenir à l'avenir d'empiéter sur les attributions de

ses voisins (2). Au commencement du xvm* siècle,

la terre d'Asscvent était en la possession de la mai-

son de Croï. Messire Guillaume-François , duc de

Croî, marquis de Molembaix, en lit alors le relief au

greffe de la pairie de Barbeuçon. Depuis, cette terre

a passé à une famille dont le nom n'est pas sans

célébrité dans l'histoire des Pays-Bas , la famille

des comtes d'Espienne. Louis-Procopc d'Espiennc,

possesseur actuel des biens qui composaient la sei-

gneurie d'Assevent, a fait élever sur les ruines de

l'ancien château une belle maison de campagne
qui, vue de la rive droite de la Sambre, offre un

coup d'œil admirable (3).

La voie romaine qui allait de Bavai à Trêves

passait à peu de dislance de ce village, sur une

plaine qu'on y rencontre au nord. On peut encore

(1) Dénombrement de U terre et pairie de Barbençon.

(S) Archives du cltapitre Pour le» droit» du comte Je Haioaul

à Ancrent, voyei Coller?t.

(3) Le droit de terrage, généralement aboli en France a la révolu-

tion, t'est maintenu a Ancrent «oui forme de rente racbetaUe au gré

des propriétaire». Ce village , ainsi que celui de Radiant , c*t le aeul

du pars où les habitant», que nous uciiion», aoiciil encore tournis a

celle redevance féodale.

aujourd'hui en reconnaître la direction quand les

récoltes ont acquis une certaine hauteur. La végé-

tation s'y trouve moins forte et produit des tiges

moins élevées qu'ailleurs, ce qui est dû à un fond

pierreux que la culture n'a pu encore entièrement

améliorer. Au commencement de ce siècle , on a

découvert en cet endroit les fondations d'une an-

cienne maison et d'un puits à côté desquels se trou-

vaient répandus des fragments de carreaux et de

tuiles romaines.

L'église d'Asscvent, avec son imperceptible clo-

cher , semble comme effacée au milieu des arbres

et des habitations qui l'environnent, tant elle est

petite. On ignore quand elle a été construite et à

quelle époque remonte l'érection de la paroisse.

Tout ce qu'on sait, c'est que les chanoines du cha-

pitre Saint-Quentin , de Maubcuge , avaient ci-de-

vant la dime de cette paroisse ; que le vicaire qtti

la desservait recevait d'eux une portion congrue de

120 florins, et des habitants un supplément de 36

pièces de la même monnaie (1). Aujourd'bni l'é-

glise d'Assevent est desservie par le curé de Bous-

sois.

En 1469, le village d'Assevent ne renfermait que

8 feux. En 1709, il n'y avait encore que 76 habi-

tants, et pendant plus d'un siècle ce chiffre est

presque demeuré le même. En 1830, le nombre

des habitants s'élevait à 147. 11 est aujourd'hui de

198 , répartis en 32 maisons. Les actes de l'étal

civil y remontent jusqu'en 1684 , sans lacunes. La

superficie du territoire n'est que de 187 hectares

,

dont 140 en terres labourables, 36 en prés et pâtu-

res, 6 en bois, 4 en terrains plantés, et le reste

en bâtiments, chemins et cours d'eau. Le revenu

imposable est de 14,004 francs , cl le total des

contributions, qui, en 1827, était de 1 ,964 francs

62 centimes, a été porté eu 1847 à 2,471 francs

48 centimes (2).

(I) SWtl gmtratit diocuit Cameraoerutt, année 17*0.

(4) Dénombrements cl matricule» déjà cité». — TU-ntciguenii-nu

diveri.
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m. Ferrière-la Grande.
ct ™
(il ira

Description tf))>ogra]>)\i<iHt. — La Machine, ttabliuement prin-

cipal de l'ancienne manufacture d'arme*, aujmitithui te cen-

tre de pXntitvr* ètabliuemenU mètallurgiquei. — Ancienneté

de ta commune de FerrUrt-la-Orande. — San importante au
moyen âge. — Ferriere-la' Gronde, de la terre de Beaumont,

fwi* dt celle d'Avetntt, en partie poaidè far l'abbaye a"Haut-

mont. — fiylitc et dime. — netrriptian de différente endroits

de la commune. — Découverte de vieux dèhrit. — Tracée de

tombât. — Hcnteignemtnt* Hatinique*. — Cent» de Haimant.

Le long de la Solre, à 1 ,200 mètres en amont de

Rousics, après avoir traversé une suite de prairies bo-

cageuses,on arrive à Ferrièrc-la-Graudc. Ce village

se partage en deux parties, dont l'une, composant le

chef-lieu, environne l'église à l'angle formé par la

rencontre d'un ravin dit ruisseau des Besaces avec la

Sulre . tandis que l'autre , pittoresque et agréable
,

est rassemblée sur la route de Maubeugc à Philippe-

ville, autour d'un établissement appelé la Macltine.

Cet établissement, construit en 1715 par M. Darcl,

directeur de la fabrique d'armes de Maubeugc, a

été ainsi nommé parce qu'il renfermait l'une des

principales mécaniques de cette manufacture. 11

possédait, outre de nombreux ateliers, un corps de

logis qui fut la maison de campagne de M. Daret

et de ses différents successeurs. Aujourd'hui les

ateliers servent pour la fabrication de la quincaille-

rie. Quant au corps de logis, agrandi cl embelli, il

est devenu une charmante habitation oii réside

M. Duraont, ex député de Valt -tiennes, et l'un des

principaux métallurgiste» du département du Nord.

Lors de la suppression de la manufacture d'armes

de Maubeuge, Ferrière-la-Grande , qui devait toute

sa prospérité à la présence de cet établissement, au-

rait considérablement souffert sans l'arrivée de M.

Dumont,qui en ût le centre de ses entreprises indus-

trielles. Des usines, mues par les eaux de la Solre. et

dont les marteaux retentissent continuellement ; nu

laminoir et un haut-fourneau , du sein desquels s'é-

chappent nuit et jour des colonnes de fumée et de

vapeur qui vont se perdre, en tourbillonnant , dans

les nues; le bruit de l'air que les fourneaux aspi-

rent, celui que font les cylindres en broyant sous

leurs étreintes les barres de fer qu'ils découpent et

qu'ils laminent; le chant des ouvriers qui se ren-

dent à leurs travaux et qui en reviennent, tout pré-

sente aujourd'hui en ces lieux un spectacle vivant

limé qui ne laisse rien désirer de celui qu'ils

ient autrefois. Aussi, par suite de cette grande

exploitation du fer, le village de Ferrière justifie

plus que jamais le nom qui lui a été donné , pro-

bablement, du temps des Romaius, qui paraissent

aussi avoir extrait et exploité eu cet endroit le mi-

nerai qui est aujourd'hui la source de sa prospé-

rité (1).

Il est question de Ferrière daus la chronique de

Baldéric, * partie, ch. 44. Ou y voit qu'en 1U39,

l'évèque Gérard donna à Notre-Dame de Cambrai

l'église de ce village , qu'il tenait par échange des

frères de Sainte-Marie : ...médiatwn ecde&iumque

de Ferrerias concambiatam à fratribus Samlœ-

Mariie (2).

Pendant plusieurs siècles, l'église de Ferrière fut

le chef-lieu d'une vaste paroisse dont faisaient par-

tie le hameau de Hopsies, aujourd'hui dépendance

de Beau fort , et Ferrière-la-Pelile. Plus tard , ce

dernier village fut séparé comme paroisse , mais il

continua à être administré par un pasteur commun
aux deux localités, et dont la résideuce était ù

Ferrière-la-Grande. La paroisse de Ferrière-la-

Grande existait déjà au xu* siècle. Alors cette com-

mune relevait de la terre de Beaumont , et nous

avons vu au sujet de Rousics qu'elle lit, en 1330,

partie de la dot que Jeanne de Hainaul apporta à

son époux , Louis de Chatillou , flls du seigneur

d'Avesnes. Comme nous l'expliquerons en pariant

de Bcaufort, Ferrière suivit, depuis, les destinées

de la terre de Beaumont, dont il lit long-temps par-

lie. Au xvir siècle, il était encore compris dans le

ressort de la prévoté de celle ville. Kn 109!), en

vertu d'un traité conclu à Lille , il fut , ainsi que

Rousics et Beaufort , cédé a la France et soumis à

la juridiction du prévôt de Maubeuge (3).

(1) Dulli-t, ilai» ict Mémoire* eur la langue celtique, prétend qoc

luuU» le» commune» de France du nom de Ferriire «uni »itucVt pré*

d'un étang ou d'un terrain fangeux , cl de là il infrre que l«'ur num

vient de fer, étang ou conllucol, en celtique , et de ar, en eoniposi •

lion er, pré*- La lilualion do ta. partie centrale de Ferrirre-la-t»rainl*-

au confluent du ruisseau des Bewaee* et de la Soin , a cùlé d'un lien

dit U Marai*, qui uni doute fut autrefois hngeut, rend applicable

au nom du ce village l'éHmotogic donnée par CulM.

(2) Celle donation fut faite en même Iciiq»» que celle don! nutu

avoq» parlé au «ijel de Pciuanl , tt que celle dont il sera question a

l'article iVattigniet.

[T.] Vojw Routic», Beaufort, et F«rrièrc-b-Petile.
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Quoique compris dans le ressort de la terre de

beaumoiil, Ferrièrc-la-Grande renfermait autrefois

trois liefs relevant de la terre et pairie d'Avcsncs.

L'un de ces fiefs fut pendant long-temps tenu par

les sires de Neille, qui, outre divers droits seigneu-

riaux , possédaient ceux de créer mayeurs fonciers

et de percevoir le terrage.

En 1468 , ces droits furent vendus à l'abbaye

d'Hautmont par Godcfroy «le Neillt', et les reli-

gieux de ce monastère , qui déjà étaient collatcurs

et décimateurs de l'église de Ferrière, et possé-

daient les fermes du Surjeon (1) et de Baimont,

avec les bois et biens en dépendant, outre les droits

de chasse et de glandée , purent dès lors se regar-

der comme les principaux seigneurs du village (2).

Au xvir siècle , cependant , les habitante leur con-

testèrent quelques uns de leurs droits, ce qui ame-

na plusieurs procès qui furent portés devant la

cour de Mons. Deux de ces procès furent occasion-

nés par les diflicultés apportées par plusieurs per-

sonnes au paiement du terrage et de certaines ren-

tes seigneuriales. Un autre eut lieu à l'effet de

contraindre les Pères de l'Oratoire de Maubeuge à

s'acquitter des droite seigneuriaux qu'ils devaient

sur la ferme du Surjeon. Enfin, dans une dernière

affaire soutenue en 1700 , les mayeur et échevins

de la commune furent obligés de passer leurs actes

de loi, tant pour déshérences que pour adbéritan-

ces , par devant le mayeur foncier du monastère (3).

L'église de Ferrièrc-la-Grande, a en juger par

les pierres sépulcrales de la nef et la disposition du
chœur et des collatéraux , dont les fenêtres affec-

tent la forme ogivale , parait être construite depuis

assez long-temps. Toutefois , on ne connaît point

la date de son érection. L'ancienne cloche , qui a

été refondue en 1831, portait la date de 1635;
mais cette date ne prouve aucunement que l'église

n'existait pas auparavant. Peut-être celte construc-
tion remonte-t-elle à la même année que celle du

(1) Cette ferme n'existe pliu aujourd'hui. On ne connaît plu» sous
ce nom qu'un petit espace de terrain voisin du village.

(4) Les comtes de llainool avaient louleloia conservé 1 Ferrière-b-

Grande, comme à llaimonlet a Ferrit-ro-la-Petile , le droit de meil-

leur caltd, ceux d'aubaine et de bâtardise; et, sur le* biens que t'ab-

ba>e de LoW.es et le chapitre Sainte-Aldcgonde y possédaient, un
tiers du mortemain. (Vojei Ferritre-ta-Pelile.)

(3) Arcli. de labb. dUautoont.

presbytère , que le curé Jean Depret fit construire

à ses frais en 1.Ï24 (1). La paroisse de Ferrière

était de la collation du monastère d'Hautmont. Au

moyen âge , le produit de la dîme s'élevait à 26 li-

vres 10 sous. Le pasteur profitait en outre du pro-

duit de 14 rasières de terres et d'un supplément

que lui accordait l'abbaye décimatrice.

La Solre passe peu loin du centre de la commu-

ne de Ferrière. Arrivée à égale distance de la route

et de l'église, elle se partage en deux parties, qui,

après avoir alimenté les usines de In Machine, vont

se rejoindre au-delà du parc de M. Dumont , l'une

des plus délicieuses promenades , l'un «les plus

beaux paysages que la main de l'homme ait su tirer

d'un terrain avantageusement varié. Dans toute

cette étendue, de riches prairies longent la rivière,

et des allées d'arbres magnifiques ombragent ses

eaux , qui , perdant leur rapidité primitive , parais-

sent s'endormir dans leur lit, retenues, dirait-on,

autant par les attraits du lieu que par les digues de

chaque usine.

Au-delà de la Solrt, à l'orient du village, le ter-

rain est sec et rocailleux : aussi la culture n'y a

jamais été fort avantageuse ; mais , en compensa-

tion , on y a creusé de nombreuses carrières qui

procurent à la commune et aux lieux environnants

toute la chaux et les pierres qui leur sont nécessai-

res. A peu de distance de ces carrières , sur la

droite, se trouve le haut-fourneau de M. Dumont.

En 1835, non loin de cet établissement, des ou-

vriers, en démolissant une maison, trouvèrent trois

squelettes humains d'une stature peu ordinaire.

Deux de ces squelettes étaient rapprochés l'un de

l'autre, de manière à former un angle droit ; le troi-

sième était isolé, à deux pas plus loin. Près de l'un

d'eux, et parallèlement à la cuisse, se trouvait une

espèce d'épée romaine à deux tranchants , fort

épaisse, autour de laquelle étaient rassemblés dif-

férente petite objets en cuivre, qui paraissaient avoir

appartenu au ceinturon de l'épée. On découvrit en

outre deux petits pots en terre cuite vernissée,

ayant environ 10 centimètres à l'orifice , mais ren-

flés par le milieu. A côté de ces pote étaient un fer

de hache, les tronçons d'une espèce de coutelas,

et une dague à fer triangulaire et étroit. Tous ces

(I) Arcli. de l'aU». dlliiulmont.
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ohjcts, excepté ceux en cuivre, étaieut dans un

* complet état d'oxydation.

D'autre» objets du même genre furent décou-

verts en 1810 , le long du chemin qui fait commu-
niquer la route avec la place du village. Ce» débris

étaient aussi à côté d'ossements humains. Il» con-

sistaient en larges coutelas à deux tranchant», sur-

montés d'une poignée de bois ; en fers de hache et

en poignards. Des bracelets et des colliers , dont

les grains consistaient en petites pierres grossières

ou en morceaux d'ambre jaune , garnissaient les

poignets et la poitrine de plusieurs squelettes. Il y
avait aussi de petites urnes comme celles que nous

avons décrites plus haut, et quelques autres objets

dont on n'a pu deviner l'usage.

Les débris trouvés lors de la première de ces dé-

couvertes ont été recueilli» par .M. Bcrnadou , ré-

gisseur des établissements de M. Dumont, et ceux

de la seconde, par feu M. Lejeune-Halgrin, de
Maubeuge. Ou les a précieusement conservés.

Peut-être que , par leur inspection , quelque anti-

quaire habile pourrait reconnaître à quelle époque

ils remontent et à quelle nation on doit les attri-

buer. Nous présumons qu'ils sont d'une origine ro-

maine , de même que les médailles , les armes et

les autres objets qui ont été retrouvés à peu de dis-

tance de là , au commencement du dernier siècle

,

sur les hauteurs de Louvroil. César, avec ses lé-

gions, aurait-il combattu les Ncrviens en ces lieux,

ou bien, plus tard, ont-ils été le théâtre de quelque

rencontre sanglante entre les barbares et le» vain-

queurs du monde ? Nous laissons aux hommes com-

pétents, au temps et à des découvertes nouvelles,

le soin d'éclaircir ces faits.

Le territoire de Ferrière ne fut pas seulement

témoin des horreurs de la guerre dans les temps

anciens. A une époque plus rapprochée de nous

,

plusieurs événements militaire» importants s'y sont

accomplis. Lorsqu'il s'agira de Maubeuge, nous

donnerons quelques détail» sur ces événements.

Nous dirons seulement ici qu'il» se rattachent au

blocus que cette ville essuya au mois d'octobre

1793. Le village de Ferrière fut alors le théâtre de

plusieurs rencontres acharnées entre les Français

et les Autrichieus. A la suite d'une de ces rencon-

tres, les derniers s'emparèrent du village, y mirent

le feu, et causèrent d'autres dommages non moins

préjudiciables.

Pendant long- temps la trace des désastres de

1793 se fit remarquer à Ferrière , et aujourd'hui

l'on retrouve encore parfois des balle» et de» bou-

let» provenant des combats de cette époque. En
1836 , un obus qui avait été ramassé sur le terri-

toire fut la cause d'un bien déplorable accident.

Des forgerons, s'étant avisés de convertir ce pro-

jectile en ferraille , mirent le feu à la mèche , qui

était demeurée intacte, et aussitôt l'obus, faisant

explosion , brisa la jambe à deux d'entre eux , le

père et le fils. Le premier en est demeuré estropié,

et le gouvernement lui a accordé comme secours

une somme de 200 francs.

En 1469, Ferrièrc-la-Grande seul, sans les en-

droit» qui lui étaient annexés, comprenait 36 feux.

Au xvir siècle, il y en avait 56. En 1789, le nom-
bre de» habitants était de 493. En 1822, il avait

en) jusqu'à 903. En 1828, il était de 1,014, cl de

1161 en 1835. Aujourd'hui, d'après le nouveau re-

censement, il y a 1,357 habitants, répartis dan»

288 maison». Les actes de l'état civil y remontent

à l'année 1691.

Le territoire, assez fertile en certains endroits,

est très aride sur quelques points. Il comprend 702

hectares de terres labourables, 51 en prés, 100 en

pâtures, 53 en bois, et 45 en landes et marais. La

culture principale est la pomme de terre , le blé

blanc et l'avoine. Le total des contributions, qui,

en 1827, était de 8,323 francs 29 centimes, y a été

porté en 1847 à 13,998 francs, d'après un revenu

d'environ 64,412 francs. Outre le haut-fourneau

,

le laminoir, les ateliers de ferronnerie, de quincail-

lerie et les carrières dont nous avons parlé , il s'y

trouve un moulin à blé mû par le vent , 3 four» à

ebaux, et 2 brasseries.

Au-delà des habitations de Ferrièrc-la-(îrande

.

la Solre coule dans un vallon étroit que domine

,

sur la gauche , un bois magnifique divisé en deux

portions principales, dont la plus méridionale s'ap-

pelle bois de Maubeuge, tandis que l'autre, au nord,

est désigné sous le nom de bois du Sèrti. Sur la

droite, la rivière se rencontre avec un ruisseau qui

prend sa source à l'extrémité sud-est du territoire

de Ferrière-la-Grande. Ce ruisseau arrose un val-

lon bocageux que la route départementale de Mau-

beuge à Solre traverse, et qui, en ce lieu, présente

un coup d'œil ou ne peut plus riant. Sur le versant

oriental de ce vallon se trouve la censé de Rrmmt
ou Raimont. Celte ferme , qui sans doute doit son

origine au celtique reu, ru, ruisseau, et à mon*.
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mont , élévation , est Irès ancienne. Comme on l'a

vu plus haut , elle appartenait autrefois à l'abbaye

d'Hautmont. Selon la tradition , elle fut le foyer

d'une colonie agricole détachée de ce monastère ,

dans les premiers temps de sa fondation , pour le

défrichement des terres voisines. An xur siècle

,

les religieux possesseurs de celle ferme en cédèrent

une partie viagèrement à des particuliers. Mais en

1377, celte portion leur fut rendue par un gentil-

homme appelé Louis Turch , avec la dîme et les

revenus qu'il possédait à Ferrière-la-Grandc. De-
puis , la ferme de Raimont continua à être possé-

dée dans tout son entier par les moines d'Haut-

mont, qui en faisaient exploiter les biens par des

fermiers. C'est dans cette ferme qu'en 1790, lors

des appréhensions que leur donnaient les disposi-

tions de rAssemblée constituante et du peuple à

l'égard des communautés religieuses, ils cachèrent

momentanément leurs archives et leurs objels les

plus précieux, et c'est aussi là qu'au retour de l'é-

migration , le dernier abbé d'Hautmont passa une

partie de ses dernières années. Aujourd'hui la fer-

me de Raimont, ainsi que la charmante maison de

campagne d'origine toute moderne qui a été cons-

truite à côté, appartient à M. Bully, ancien avocat

du barreau de Valenciennes.

IY. Ferrière-Ia-Pelile.

Situation topographique de ce village. — Circonscriptions dans
tttijueUt» U s'est trouvé compris au moyen âge. — Ancien» sei-

gneurs de Ferrière-la-Ptiile. — Actes passés entre eux et les

moines d'Hautmont touchant diverses parties du territoire

Droits tt privilèges de ceux-fi. — Seigneurs de Ferrière-la-

Petite depuis le quiniièmi siècie. — FUumeerie, fabriquée de
poteries. — Fait* relatifs aux Gossuin, parents du propriétaire

actuel du château de Ferritre-la-Pttil*. - Renseignements sta-

tistiques. — Église.

Non loin de la ferme de Raimont , la route dé-
partementale de Maubeuge à Solre-le-Cbâleau se

croise avec un chemin venant de Beaufort , que
longe une superbe allée d'arbres. C'est au point de

rencontre de ce chemin avec la Solre et Je ruis-

seau dit de Quièoehn que se trouve Fcrrièrc-la-

Petite. Ce village est caché dans une vallée pro-

i fonde que dominent des hauteurs pittoresques.

Trois points culminants de ces hauteurs, le Cotum-

çon et la Daunèe au sud , et les Grave-Ile» au nord

,

s'étalent aux yeux avec une riche variété de ver-

gers, de bocages et de champs cultivés, et complè-

tent les agréments d'un des plus jolis paysages de

la contrée.

Ferrière-Ia-Petite parait être aussi ancien que

Ferrière-la-Grando, et tire, à coup sur, son nom
des mêmes circonstances , soit qu'on attribue ce

nom à l'exploitation du fer, soit qu'on le fasse ve-

nir de la rencontre du ruisseau de Quiévelon avec

la Solre dans un terrain autrefois marécageux.

(Voyez ci-dessus la noie de la pagc75.) Au xur siè-

cle, ce village fit partie, avec la portion de bois

dite du Séru, de la dot de Jeanne de Hainaut,

épouse de Louis de Chàtillon, fils du seigneur d'A-

vesnes (1). Depuis, il parait avoir formé une sei-

gneurie particulière relevant des comtes do Hai-

naut (2); et, tandis que Ferrière-la-Grandc, avec

les autres villages mentionnés dans l'acte de do-

nation dont nous venons de parler, demeurait dans

la terre de Bcaumont, Ferrière-la-Pctite passait en

partie dans le ressort de la prévôté de Maubeuge

,

où on le trouve déjà compris au xv siècle.

L'un des plus anciens seigneurs de Ferrière-la-

Pclile est Balderise de Roisin. Ce Baldcrise vendit

en 122-4 à l'abbaye d'Hautmont les possessions

qu'il tenait en fief de Wautier d'Avcsnes , comte

de Blois. Ces possessions consistaient en droits de

haute justice , en biens divers sis à Ferrièrc-la-

Peiite, entre autres eu 80 ares environ de bois en-

clavés dans le bois de Maubeuge déjà cité, lesquels

ont pris le nom de bois Saint-Pierre-<l'Onwnt. Les

(I) Voyea le* deu» notice» relative, a Rouie» el à Ferriere-Ja-

(<) Los droit» et privilèges oiercr» i Ferriere-Ia-Petite au nom du
comte» de llainaul sont ainti dï'Mguc» dan» uu curlulaire de» morlt-

maim du comte de l'année 1438 i

< Eu cette ville , mondit seigneur le comte le» meilleur* caUc't

de loue ct-ui tl celle» qui tout de rie a trépa», auui bien de» lem-

ine» que des Irammc».

»//em à Sainte-AldegonJe, audit lieu .le *r» «ainleur», le»d> »t

lier» du catlel . et M. le comte l'antre tier» ; et pareillement a Saml-

l'ierre de l-obbc, ù de »ei taiolcur», la moitié, et momieur I autre.

tltem le* «uccewiuiis de tou* Uaslara et auIUin*. a cau*e ile»a

haute justice. >

'Registre n" 431 i, p. U, verso, onx Archives <lu royaume
de Belgique.)
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religieux dudit monastère, qui,, en 1208, avaient

déjà acquis d'une dame Ermengardc d'autres biens

et droits à Ferrière-la-Petite , se trouvèrent aiusi

seigneurs d'une partie du village , et ne manquè-

rent pas d'user intégralement de leur autorité par

la suite. Leurs droits, outre la dime et une partie

du terrage , consistaient en droits de jxmrsoings

,

i*ns, renies diverses, issues d'héritages, etc., etc. En
1391 , les habitants du village , se fondant sur une

coutume de plus de cent années d'existence, ayant

voulu s'approprier , à rencontre de l'abbaye , le

droit de coupe d'une portion des arbres de haute

et petite futaie du bois Saint-Pierre-d'Hautmont

,

furent contraints, par une sentence du bailli du

Hainaut, à se désister de cette prétention (1).

Au xv» siècle , la seigneurie de Ferrière-la-Petite

appartenait à la marquise de Berghes. Il est plu-

sieurs fois question de cette dame dans l'inventaire

des archives du monastère d'Haulmont. En 1473

,

elle accéda à farrcntemenl qui lui fut fait , par le

monastère, du moulin de Ferrière, à raison d'un re-

venu de 145 livres; et, l'anuéc suivante, elle passa

avec l'abbé Nicolas Fournier un accord qui réglait

leurs droits respectifs sur le bois Saint-Pierre, men-

tionne plus haut. De la maison de Berghes, la sei-

gneurie de Ferrière-la-Petite passa aux sieurs de

La Vigne, qui la possédèrent pendant assez long-

temps, comme en font foi les pierres tumulaircs

qu'on voit encore aujourd'hui dans le pavé de l'é-

glise. L'un de ces seigneurs, Lebrun de La Vigne,

est cité comme possesseur du bois qu'on rencontre

le long du ruisseau de Quiévelon , et qu'on appelle

encore parfois bois du Seigneur (2). A sa mort,

sa terre échut à Léon-Claude de Bousies, vicomte

de Rouveroy, qui avait épousé en 1701 Marie-Anne

Lebrun , fdlc et héritière de François Lamoral

,

écuyer, seigneur de La Vigne et Fcrrière-la-Pe-

tite (3). Les sires de Bousies annexèrent au vieux

château de Ferrière-la-Petitc une fabrique de faïen-

ces qui devint pour le village une source de pros-

pérités. Mais, l'un d'eux ayant fait faillite en 1806,

la fabrique fut acquise par le propriétaire du chà-

(l)\rcb. de Tabb. d llautuoot.

<*) H-

(3) Voyei le chapitre où. il c»t parie Je la Trouille ,
Gitry, Rou-

*croy, «te.

7D -

I

teau de Vcngilles (Damotisics), M. Delannoy, qui

n'y fit pas de meilleures affaires , et les habitants

de Ferrière-la-Petite eussent été privés de cette

ressource de travail et de consommation , sans le

dénouement d'un riche propriétaire de l'endroit

,

M. Gossuin, qui a acheté l'établissement, et qui ne

recule devant aucun sacrifice pour assurer du tra-

vail à une foule d'ouvriers de sa commune.

Outre la faïencerie, qui occupe 30 à 31 ouvriers,

il y a à Ferrière-la-Petite une douzaine de fabri-

ques de poteries en grès et en terre , qui rappor-

tent chaque année, en moyenne, environ 65,000

francs. Chaque fabrique occupe 3 ou 4 ouvriers et

fait 7 fournées par an. Les potiers bouchent l'en-

trée de leur four avec des pierres qui se calcinent

et se réduisent en chaux. Cette chaux est très re-

cherchée, et on en tire 16 hectolitres par four-

née (1).

M. Gossuin a à Ferrière-la-Petite, au centre du

village, une jolie maison de campagne où il réside

pendant une partie de l'année. Les agréments de

cette résidence sont augmentés par la possession

des propriétés diverses qui s'y rattachent, lesquel-

les se composent de bois, de prairies et de campa-

gnes entremêlées d'allées d'arbres. Ces biens ont

été embellis et augmentés de valeur par M. Gossum

lui-même, qui les tient pour la plupart de son père,

receveur-général du Nord au temps de l'empire

,

député aux états-généraux Aç 89 pour le bailliage

d'Avcsncs, ville dans laquelle il était né. M. Gossuin

le fonctionnaire de l'empire avait un frère qui, com-

me lui, fut honoré par ses compatriotes du mandat

de représentant. Il fut successivement député de

son arrondissement à l'Assemblée législative , à la

Convention , aux Cinq-Cents et au Corps législatif,

puis administrateur- général des forêts jusqu'en

1818 , époque où il mourut. Au milieu des plus

grands dangers de la révolution, les Gossuin se fi-

rent remarquer par leur civisme et leur fermeté. Le

plus jeune des deux, étant à la Convention natio-

nale, y rendit les plus grands services, soit comme

(I) D'aprét un dire traditionnel, la fabrication «le» poterie» à Fer-

rii-rola-relite remonte au xv* siècle, époque où celle industrie y fui

apportée par de» étranger» Tenu» de» Pav»-Bas, le» (r< rc> lîuVm «lr

Boullioulx. C'en depui» ce temp» que ta population a rumirieinv à

«accrollre dao» le tiHaje.
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président du comité de la guerre, soit comme com-

missaire près l'armée du Nord. Aux rapports qu'il

fit alors sur la mamiracture d'armes de Mauheuge,

sur les indemnités à accorder aux villages de son

arrondissement qui avaient été ravagés par l'enne-

mi, il faut ajouter celui qui est demeuré au Moni-

teur à la date du 5 lloréal an 2. C'est une réclama-

tion éloquente en faveur d'une jeune fille des envi-

rons de Fontainebleau , dite la citoyenne Quatre-

Sons, qui, à l'aide d'un déguisement, parvint à

s'enrôler, à l'âge de treize ans, dans un régiment

d'artillerie. Cette jeune lille avait montré, dans les

privations et les dangers de dilTérents sièges, ainsi

qu'à la bataille d'Hondschoote , où elle eut deux

chevaux tués sous elle, un courage et une force

d'âme extraordinaire. Elle n'avait quitté l'armée

que par suite d'une circonstance imprévue qui avait

trahi son sexe , et en récompense de son dévoue-

ment et de sa conduite irréprochable , Gossuin lui

fit obtenir de la Convention une pension de 600 li-

vres à jouir pendant toute sa vie.

En 1169, Ferrière-la-Peljte ne renfermait que

22 feux. 3a population , qui , vers le milieu du
xviii' siècle, n'était que de 160 habitants, en com-

prenait 335 à l'époque de la révolution de 89. En
1830, il j en avait 516, et aujourd'hui on y compte

75o individus, répartis dans 175 maisons. Dans ce

nombre se trouvent 80 indigents a la charge du bu-

reau de bienfaisance , dont les revenus s'élèvent

chaque année à 556 francs. Les registres de l'état

civil y comptent à partir de 1600 , avec plusieurs

lacunes pour quelques années du milieu du xvu'

siècle. Le territoire, naturellement pierreux, ren-

ferme cependant çà et là des portions sablon-

neuses et argileuses, et peut être classé, pour la

fertilité, sous les nu 2 et 3. Il comprend 532 hec-

tares, ainsi divisés : 294 en terres labourables, 99

en prés et pâtures, 4 en terrains plantés, 105 en

bois, 7 en landes et marais, 5 en fonds de bâti-

ments , et le reste en routes , chemins et rivières.

Indépendamment de la faïencerie et des poteries

dont nous avons parlé, il se trouve à Ferrière-la-

Petite deux moulins à eau , une brasserie et une

fabrique de sabots. Le revenu imposable y est, en

moyenne, de 27,174 francs, et le total des contri-

butions, qui, en 1827, était de 4,906 francs 80

centimes , fut porté à 6,494 francs 05 centimes en

1827, sur un revenu de 27,174 francs.

Comme nous l'avons dit en parlant de Ferrière-

la-Grande , les mayeur et échevins de ce dernier

endroit furent pendant long-temps communs au

village de Ferrière-la-Pelite. Les deux paroisses

étaient également administrées par le même curé.

A certaines époques, toutefois, celle de Perrière

fut desservie par un vicaire subordonné au curé de

la paroisse principale. Cet état de choses durait

encore au xviii' siècle , comme on le voit par une

requête qui fut présentée à l'évêché par les habi-

tants de Fcrrière-la-Petite, afin d'obtenir un prêtre

à résidence , ce qui n'eut aucun succès. Ce n'est

que lors du concordat de 1802 que ce village fut

en paroisse indépendante.
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OBRECHIES, DAMOUSIES, WATTIGM ES.

I. Obrcchies.

Origine du mot Obrerliie». — Obreehiet, primitivement
,
de la col-

lation de l'abbaye Ht Liettiet et de la touveraineti de$ eomtet de

Hainaut , ridé , axer tout ut droitt et beneficet , à l'abbaye de

Saint-Dcnlt en Hrokeroie.— DiffinUth entre l'abbaye de Saint-

Denit en Bivktroit tt Ut eomtti de Hainaut loueliant let druitt

de haute, moyenne et batte juttire à Obreehiet. — Information

ctirieute faite à et tujtt au commencement du quatorzième tii-

cle ; accord qui t'entuivit. — Emtmeration drt droit! que U
comte de Hainaut et t'abbiiye de Suint -1) ru i continrent d'exer-

cer rttpeetireimcnt <i Obreehiet. — Pritilrget det habilantt. —
Droit de fuwée an territoire de Fumimt, ancienne enclave d'O-

brechiet à Chu'ttirt. — Mote tur ce territoire. — Mouvellet dif-

ficvltèt tur let droitt de htmle, moyenne et batte juttice d'Obre-

ehiet. — Vétailt tur l'éylite du lieu. — Uavaget dont le village

«ut à touffrir en i6S7.—Dtme tt revenue tlelacnred'Obrerhiet.

— Maitnnt divertet à Obreehiet; rente Suint- Droit ; moulin.

— Pattage det armer t. — Henteignementt ttatitliquet et topo-

graphiquet.

Le village d'Obrechies pa-

'iait 6tn d'une origine posté-

rieure & l'invasion dos Franks,

•si l'on en croit du moins l'ély-

^mologie probable de son nom.

|l.a terminaison chien , selon

lions, n'est qu'une variation

il« s terminaisons cham, tjhem,

ijhien. ijhain, communes a une foule d'endroits, cl

qui toutes signifient demeure , habitation. Ajoutée

au mot ludesque ober (prononcez obre), qui se tra-

duit par tur, èlevè, cette terminaison fait conjectu-

rer que le mot Obrechies a été employé pour dési-

gner une ou plusieurs habitations situées sur une

éminenec, ce qui se justifie , du reste, par la posi-

tion du village sur un des coteaux les plus élevés

de la vallée de la Solre (1).

A quelle époque du moyen âge le plateau sur

lequel Obrechies est assis a-t-il commencé à se

couronner d'un noyau de maisons assez important

pour en faire une paroisse ? C'est ce que nous ne

saurions dire ; mais ce qui est certain, c'est qu'au

commencement du MI' siècle ce village avait déjà

un prêtre a résidence, et que la collation de sa

cure , avec tous les avantages qui s'y rattachaient

,

appartenait à l'abbaye de Licssics. Les comtes de

Hainaut possédaient tous les autres droits et privi-

lèges, comme souverains temporels de la province.

En 1117, Obrechies, avec ses dépendances et

tous les serfs qui s'y trouvaient , passa au pouvoir

des religieux de l'abbaye de Saint-Denis en Broke-

(I) IVul-ètre qiie le mot Obreehiet rient plulAl île oberrreh, mm
qui, (orme du préiiic ober et île l'affiie rech , recht , limite . en tu-

de*|ui-, a [<u signilirr primitivement hauteur de la limite.

Il
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mie (1) par donation de Baudouin III, petit-fils de I

la comtesse Kichildc , fondatrice dudit monastère.

Cette donation fut confirmée par Rurcliard, évêque

de Cambrai, à la prière d'Héribert, deuxième ahhé

de Saint-Denis, et approuvée par le pape Calixle III

en même temps que la possession de toutes les

terres, dois , revenus, que l'abbaye de Saint-Denis

avait obtenus depuis sa fondation. En 1183, le pape

Lucius III renouvela cette confirmation, à la solli-

citation de Gên ais , alors abbé de Saint-Denis.

Gênais , zélé pour tout ce qui pouvait étendre les

droits de son monastère , obtint en outre, peu de

temps après, d'Helgot, abbé de Licssies, le privi-

lège que ses prédécesseurs avaient eu jusque là de

conférer la cure d'Obrechies et d'en percevoir la

dîme. Cette concession fut faite moyennant une
rente annuelle d'un marc d'argent de 34 livres 3

deniers, que les religieux de Liessies ont, depuis,

toujours perçue.

En 1230, Ferrand, comte de Flandre et de Hai-

naut , et Jeanne , son épouse , en reconnaissance

des bons services que l'abbé de Saint-Denis leur

avait rendus comme conseiller de leurs Etats , cé-

dèrent à son monastère le droit de lever tailles et

assiettes dans le terroir et jugement d'Obrechies

,

avantages que les comtes de Hainaut avaient con-

servés lors delà donatiou de Baudouin III, et dont

ils se départirent complètement , ne se réservant

que le droit d'intervention judiciaire en cas de
sang, d'homicide et de larcin.

Guillaume I", souverain de la province, mal in-

formé par ses ministres, suscita de grandes difficul-

tés aux moines de Saint-Denis relativement aux

droits et privilèges qu'ils possédaient dans leur do-

maine d'Obrechies, prétendant avoir pour lui seul,

et sans partage , la haute et basse justice en ce

lieu. Ses prétentions amenèrent dans le village, de
la part de différents prévôts de Maohenge, des ac-

tes d'autorité contre lesquels les abbés de Saint-

(I) Celle abbaye clail située a une petite lieue el demie au nord
de Mon*, entre deiu montagne. , et tout pré* d'un Irais dit de Bro-
keroie. l une de* trois anciennes foret* franche* Ju Hainaut. Elle

possédait de* retenu» considérables dan* celle proviocc, quelques

bien* et rente* dan* le Brabaol, el même dans le |«a\s de Liège. Seize

village* lui appartenaient presque entièrement. Vcndn el dissous k la

révolution de 85, ce monastère ap|«rlteol aojoordliai 4 as indus-

triel qui y a établi une filature.

Denis protestèrent. A la suite de ces actes, il y eut

des réclamations chaleureuses et des débats qui du-

rèrent jusqu'en 1332. Au milieu de ces débats,

plusieurs enquêtes furent faites, afin de rechercher,

d'abord, jusqu'à quel point il y avait eu abus, et de

prouver quels étaient enfin les droits el privilèges

que chacun des réclamants possédait , pour qu'on

lui en restituât le libre exercice. I*a première de

ces enquêtes fut faite en 1306 par Sandras, prévôt

de Maubcuge, pour le comte de Hainaut ; la deuxiè-

me , par l'abbé de Saint-Denis lui-même , assisté

des mayeur et échevins d'Obrechies; et, en 1329,

eut enfin lieu, de la part de Baudouin de La Motte,

successeur de Sandras, une troisième et dernière

information.

Par celte enquête, qui eut lieu à Obrecbîes mê-

me, le dimanche d'avant la Sainl-Jcan-Colassc, en

présence de Gillion le Ramoneur, prévôt de Mons,

et de Mathieu de Villers, receveur des mortemains

du Hainaut, il demeura prouvé que le comte de

Hainaut n'avait que trois choses en sou pouvoir à

Obrechies, savoir : l'ost, ou droit (le réclamer ser-

vice de guerre; «rte amende de 60 sols pur les cm
de querelle avec effusion de sang; enfin le droit de

faire exécuter à leurs frais la criminels que les éche-

vins auraient condamnés comme coupables d'homi-

cide, et qu'à ces trois choses les comtes de Hainaut

se devaient tenir. A cela, les témoins, tous hommes
de l'endroit, ajoutèrent : qu'ils avaient vu , de leur

temps, le prévôt de Maubcuge percevoir des amen-

des pour méfaits commis la nuit, pour emploi de

fausses mesures et port d'armes défendues , pour

abattage d'arbres le long des chemins, etc., délits

pour lesquels la juridiction des échevins n'était

point intervenue , mais qu'ils ne pouvaient dire si

cette action du prévôt était légitime ou non.

Le résultat de l'enquête fut d'amener, en 133*2,

entre Guillaume, comte de Hainaut, et Arnould,

abbé de Saint-Denis, assisté de son collège, un ac-

cord solennel qui détermina définitivement d'une

manière précise les droits que chacun devait exer-

cer au territoire d'Obrechies (1). Par cet accord

,

(IJ Le titre relatif a cet accord est on de* documenls le* plu* pré-

cieui que nous possédions sur le* commune» rurale* de l'arrooduse-

raient J'Avorte*. Aasti le reproduison»>oou* dans no* pièce* justifica-

tive». Il a été inventorié dans le* Monuments ancien! de Saint-Gc-

Roii, 1. 1, p. 3». Il »en trouve une copie dan* le* Ckartu du Bai-
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en vertu des précédents que l'enquête avait établis,

le comte de Hainaut conserva à Obrechies le droit

de brûler les fausses mesures, de percevoir des

amendes pour port d'armes défendues, enlèvement

de bornes dans les champs , abattage de chênes le

long des chemins, etc., Cost et chevauchie, l'amende

de GO sols pour blessures faites à l'occasion de

rixes , enfin le droit de confisquer les meubles et

cattels des habitants reconnus coupables d'homici-

de par la juridiction échevinale, de brûler leurs

maisons et de les faire exécuter par le prévôt de

Maubeuge. L'abbé de Saint-Denis, de son côté,

demeura en possession de tous les autres privilè-

ges seigneuriaux. Ces privilèges étaient de pouvoir

créer majeurs et écbevins; de percevoir les droits

de servitude, d'issue et entrée d'héritage, ceux de

mortemain, d'aflbrage, de tonlieu , de bâtardise,

de mouture, de terrage et de four banal, des rede-

vances sur les manants â la Saint-Rémy, proportion-

nées a l'importance de leurs maisons et courtils, à

celle de leur culture, au nombre de leurs chevaux,

charrues et chariots ; enfin d'imposer des amendes
pour les dégâts commis par les animaux domesti-

ques, le passage des chevaux et voitures et autres

petits cas de police rurale soumis â la juridiction

échevinale. A ces droits étaient ajoutés, comme on

l'a vu , celui de conférer la cure paroissiale , et

,

comme conséquence , celui de lever les grosses et

menues dîmes du lieu.

Quoiqu'il ne soit fait mention dans cet acte que

du droit qu'avaient les habitants d'Obrechies d'ex-

traire sur le territoire toute l'argile nécessaire à

leurs besoins, il est constant que, de temps immé-
morial, et en vertu de la coutume, ils possédaient

plusieurs privilèges qu'ils conservèrent jusqu'en

1789. Ces privilèges, toutefois, n'existaient qu'en

faveur de ceux d'entre eux qui étaient masuriert

ou masut/ers, c'est-à-dire possédant une maison en

propre daus la commune, cl y résidant. Ils consis-

taient dans la liberté : 1* de ne payer aucun droit

d'issue ou service d'entrée lorsqu'ils vendaient ou

achetaient des immeubles situés sur le territoire de

sauf, n° 4H7. Quant a fortifiai, il a été retrouvé , en 1846, par M.

PïncliaH, second courait» aux arcluve» royale* de Belgique, dan* une

farde perdue au milieu des archive* judiciaire» de *a province de

llaioaut. qu'il élail charge de classer. Le* différentes pièces de celle

tarde , ainti que deux chronique» de l'abbaye de Saint-Déni*, tonl

Ici docunu Dis qui nous ont aidé a écrire la présente notice.

la commune, ce à quoi, pourtant, les étrangers

étaient tenus ; 2* d'user du droit de fmvêe (affoua-

ge), qui consistait à aller couper, pour leur chauf-

fage, leur charge d'homme de petite futaie dans les

bois d'Obrechies , en exceptant toutefois la raspe

des chênes, hêtres, pommiers cl néfliers; 3* de

pouvoir faire paitre leurs bestiaux et leurs porcs

dans les bois de la Carnoye , du Qucsnoy et de

Dom-Jean. A ces avantages était joint le droit de

prompt ou retraite. Par ce droit , quand un étran-

ger ou aubain achetait au territoire d'Obrechies, ou

à celui de Fumont, qui était une de ses dépendan-

ces (1), un héritage ou des récoltes, le vendeur,

s'il était maxuyer, pouvait reprendre l'objet vendu,

en donnant seulement 12 deniers de plus que l'a-

cheteur.

En 1352, dix ans après l'accord conclu entre le

comte de Hainaut et l'abbé de Saint-Denis, tou-

chant les droits de haute, moyenne et basse justice

à Obrechies, Jean de La Motte, successeur de ce

dernier, ayant entrepris de grands travaux pour

l'embellissement de son monastère , résolut, pour

en couvrir les dépenses, de mettre en vente le do-

maine d'Obrechies. Mais il ne trouva point d'ache-

teur. Il offrit ensuite de l'échanger contre d'autres

propriétés plus rapprochées du monastère, mais il

ne fut pas plus heureux, et, en définitive, malgré

des tentatives de cession renouvelées à différentes

époques, le village continua d'appartenir à l'abbaye

de Saint-Denis.

(I) Le territoire de Fumonl fait aujourd'hui partie de Cltoisie.. Il

en situé sur la rire droite de la Setrt, au-dessus du lieu où cette ri-

rivière w joint avec le ruisseau du Stordoir. Il avait été cédé a Tab-

bay* de Saia>lteni» en même temps que le village d'Obrechies , en

1117. Outre un tournant dont on fit successivement un lordoir et

une foulerie au moyen âge, ci qui, avec des prairie* et des bruyère*

avoninanles, formait uo Bef long-temps possédé par les seigncuri de

Choisies, ht territoire de Fumonl comprenait on bois de S boooien

et 1 jouracls, encore aujourd'hui debout. L» matuyert d'Obre-

chies avaient aussi le droit de futcét dans ce bois. Mais en 1S96 , se

trouvant en grand besoin d'argent, ila le vendirent 1 l'abbaye de

Saint-Denis. Cependant ib le récupérèrent , mais long-temps après,

comme le prouve un procès qui eut lieu sous l'empire. Alors, l'Etat

,

qui, en 1791, s'était approprié tous le* bien* du clergé, voulut empê-

cher le* villageois d'Obrechies de jouir des droits qu'Os avaient sur

Fument. Il fallut taire intervenir le témoignage d'un ancien moine de

l'abbaye de Saint-Deai*. qui attesta que depuis 1596 ila étaient ren-

trés en possession du droit de fuwée qu'ils avaient autrefois en ce

lieu , et une sentence toute favorable donna gain de eau*; aux villa-

geois, qui, aujourd'hui encore, vont couper la racpc du bois de Fu-

mont, ausai bien que celle des bois d'Obrechies.
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En 1610, les différends qui, au commencement
du xiv siècle, avaient eu lieu touchant l'exercice

des droits de haute , moyenne et basse justice à

Obrcchies, reparurent de nouveau. Voici en quelle

occasion. Mclcbior Pochet , bailli de la commune

,

ayant fait arrêter un certain Jean Lebrun, pour

cause de querelle avec effusion de sang, M. d'Assi-

gniez
, gouverneur et prévôt de Maubeuge , (il dé-

fense au bailli, par un sergent, de procéder à l'in-

struction de l'affaire. Le prévôt prétendait que

l'autorité séculière, qu'il représentait, avait exclu-

sivement le droit de haute justice à Obrcchies, et

que l'abbé de Saint-Denis ne pouvait exercer à cet

égard qu'un pouvoir fort restreint. Les moines pro-

duisirent leurs titres, des avocats et conseillers

furent appelés comme arbitres, et le débat fut enfin

vidé à Mons par une sentence toute favorable aux

droits du monastère.

L'église d'Obrcchies est située au milieu du vil-

lage , dont elle occupe la partie culminante. Aussi

l'aperçoit-on de loin dans les directions où le sol

est découvert. Elle a été bâtie par les soins de l'ab-

bé de Saint-Denis, et consacrée à Dieu , et à saint

Martin , patron de la paroisse. La construction du

chœur actuel remonte à l'an 1S99. Il a coûté une

somme de 1,650 livres par contrat passé entre dom
Pierre Rollier, abbé, et les maçons qui fournirent

les matériaux. Cette partie de l'église fut d'abord

très bien décorée ; mais , à la suite des ravages

dont le village a eu à souffrir en 1637, lors des

courses qui précédèrent la prise de Landrccies par

les Français, elle fut entièrement ruinée : les au-

tels furent profanés, les images détruites, les vitres

brisées, les fers cl les plombs enlevés, tous les lam-

bris, bancs, sièges ou pupitres emportés ou brûlés.

Le ferme, ou coffre-fort dans lequel étaient renfer-

mées les archives communales, et qui se trouvait,

comme de coutume, dans l'église, fut forcé, et les par-

chemins cl papiers qu'il contenait, jetés péïe-mêle au

dehors, ne tardèrent pas à être détériorés par l'humi-

dité. L'une des deux cloches du beffroi fut aussi en-

levée; mais l'autre, qu'on parvint à soustraire a la ra-

pacité des pillards, fut transportée à Saint-Denis.

Elle ne fut rapportée dans la commune que quand la

population, y reparaissant , nécessita la reprise de

l'office divin. CcUe cloche, qui avait été fondue en

1598, est la seule que renferme aujourd'hui le clo-

cher. Pendant tout l'intervalle qui sépara les rava-

ges de 1637 de l'année où les habitants revinrent

habiter Obrcchies, l'église fut complètement aban-

donnée, et depuis, si, comme tant d'autres, elle

n'a pas été convertie en écurie, elle fut néanmoins

le seul local qu'on trouva pendant quelques années

pour engranger les récoltes.

Au xv* siècle, les revenus de la dîme d'Obrcchies

s'élevaient à la somme de 55 livres. L'église, d'au-

tre part, possédait dans le village plusieurs hérita-

ges, entre autres le prè du Bruile, silué eu dessous

du moulin. Le pasteur, pendant long-temps , jouit

aussi, par la grâce des abbés de Saint-Denis, d'une

rente annuelle qui n'était d'abord que de 15 livres,

mais qui fut, par la suite, élevée à 200 livres, im-

putables sur les revenus d'une chapelle existante

en l'église de Nast. Ces ressources n'étaient pas

les seules que possédât l'église d'Obrechies. Elle

percevait aussi des frais de sépulture sur les habi-

tants de Choisies , qui , bien qu'ils fussent parois-

siens de Ferrière-la-Petile, étaient enterrés à Obrc-

chies ; et l'on voit encore le long de la nef de l'é-

glise plusieurs tombes en pierre des anciens sei-

gneurs de Choisies. Ces pierres sont des xn% xiv et

xvi' siècles. Malheureusement , la plupart des ca-

ractères et sculptures dont elles étaieut couvertes

sont presque entièrement effacés.

Pendant plusieurs siècles, l'église d'Obrechies

fut masquée par plusieurs maisons importantes qui

s'élevaient à côté du clocher. Une de ces maisons

avait un pignon donnant sur le chemin qui lon-

ge le cimetière, et à ce pignon était annexé un

grand colombier, rendez-vous de tous les pigeons

du voisinage. Sous ce colombier existait une porte

en forme d'arche , fort jolie , qui embrassait toute

la largeur du chemin, et sous laquelle les villageois

passaient avec leurs chariots quand ils allaient aux

champs. En 1613, un vieillard du lieu, nommé
Jean Lccot, âgé de quatre-vingts ans , témoignait

encore avoir vu cette fausse-porte debout dans sa

jeunesse , et la citait comme preuve des soins tout

particuliers qu'on avait apportés autrefois a l'em-

bellissement du village.

De temps immémorial, il y eut à Obrcchies, dans

le fond de la vallée de la Stdre. pour l'exploitation

du bien des moines, une ferme importante. Cette

ferme s'appelait la court ou censé Saint-Denis. Elle

comprenait, outre l'habitation du fermier, un loge-

ment destiné à servir de pied-à-terre soit aux reli-

gieux de Saint-Denis, soit à leurs commis, quand

ils se rendaient au village. Réparée en 1493 par
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les soins de l'abbé dont Jean Lefort , elle fut rui-

née, comme les autres habitations de la commune,
dans la guerre de 1637. Rétablie à la suite de ce

désastre, elle fut. en 1658, la proie d'un incendie

terrible qui en détruisit la grange et les écuries. Dix

ans après , dans l'intérêt de l'amélioration de leurs

biens , les moines de Saint-Denis reconnurent la

nécessité de posséder une autre ferme à Obrcchies.

Ils achetèrent donc dans le haut du village quel-

ques parties d'héritage, sur l'emplacement desquel-

les s'éleva la nouvelle censé Saint-Denis, laquelle se

voit encore aujourd'hui dans un état de parfaite

conservation. Un moulin était annexé à la vieille

censé Saint-Denis. Séparé de la ferme et bâti à

neuf en 1553, ce moulin fut, dix ans plus tard,

doté d'un héritage et d'un corps d'habitation. Il

était banal pour tous les habitants de la commune,
et le meunier y percevait pour droit de mouture

une boite sur une mesure qni en contenait 18. En
1598, ce moulin fut saccagé par le passage de ban-

des armées. En 1620, il eut a souffrir d'un autre

contre-temps qui n'était pas moindre : la concur-

rence du moulin que le prince de Chimay lit alors

bâtir à Choisies, et, lors des ravages qui eurent

lieu dix-sept ans après, sa ruine fut complète. Dé-

vasté de fond en comble, avant perdu ses meules,

qui furent transportées à Solre-Ie-Chàteau, il ne se

releva que long-temps après, lorsque la population

revint au village.
#

Comme on le voit, Ohrcchics a eu souvent à

sonffrir, dans les siècles passés, des maux de la

guerre. A l'époque de la révolution, il y fut de nou-

veau exposé. Lors du déblocus de Maubeuge, en

1793, quelques unes des opérations qui signalèrent

cet événement mémorable se passèrent sur son ter-

ritoire. Les Français , dans l'intention de déloger

les Autrichiens, qui s'y étaient postes, firent pleu-

voir sur le village une grêle d'obus qui occasion-

nèrent un effroyable incendie. Plus tard , les Rus-

ses, lors du camp de Dimechaux , et les Français

,

a la suite des deux expéditions de 1831 et de 183*2

en Belgique , furent cantonnés tour à tour à Obre-

cbies. La plaine qui contourne le village du nord

à l'est devint alors pour tes derniers un lieu de

grandes mauœuvres.

Les actes de l'état civil de la commune d'Obre-

chies ne remontent pas au-delà de l'année 1719.

En les examinant, on voit que la population ne s'y

est guère accrue pendant le xvir siècle. Cette po-

pulation, qui, en 1709, était représentée par le

chiffre 153, était descendue, quatre-vingt-onze ans

plus tard , à celui de 117. Aujourd'hui il s'y trouve

192 individus, et le nombre de feux, qui était de

19 en 1469, de 44 au commencement du xvir siè-

cle, est depuis monté à 70. Les revenus dn bureau

de bienfaisance sont seulement de 283 francs, mais

il n'y a que 16 indigents qui soient à sa charge. La

superficie totale du territoire est de 535 hectares

.

dont 331 en terres arables , 82 eu prés , 2 en jar-

dins , 5 en bois, le reste en laudes, marais, fonds

de bâtiments, chemins, rivières et ruisseaux. D'une

terre glaiseuse ,
graveleuse et schisteuse en beau-

coup d'endroits , ce territoire est peu fertile, et sa

culture principale ne consiste guère qu'en méteil,

avoine, épeautre et orge. Quelques portions, toute-

fois, figurent au rang des terres de première et de

deuxième classe , grâce aux efforts des habitants

,

qui , depuis quelque temps , montrent un zèle tout

à fait éclairé pour l'agriculture. Au nombre des

plaines les moins stériles se trouve la couture Sar-

rasin. Cette plaine est située sur la rive gauche de

la Solre, au bas de la pente septentrionale dn plateau

de Souvergeaux. La première partie de son nom lui

vient de ce qu'elle fut d'abord du petit nombre

des bruyères d'Obrechies qui reçurent une culture,

et la seconde lui a été donnée en mémoire d'un

nommé Fusait Sarrazin, qui, selon d'anciens écrits,

vivait en 1380 et avait beaucoup de biens en ce

lieu.

II. Damousies.

du mot Danjoustcs. — liamauiiei domaine du Met-

ment rttigitux et ajrieoU trié ancien titué eur le territoire dt

ce village. — Kglite de Dammmts. — Revenu* A* la dimr. —
Henjriynementi MtatiHiqvtM. — Oetcription du tondre de Sou-

vergeaui et eouvenirt hhtoriquet. — Détailt topographitiuet.

Au pied du village d'Obrechies , sur la rive fau-

che de In Solre, et à coté d'un de ses affluents ap-

pelé le ruisseau de Glarges, se trouve la commune
de Damousies. Cet endroit parait tirer son nom d<?
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i, damme, mot qui, en ludesque, signifie

digue , chaussée pour empêcher l'eau de passer, et

d'une terminaison qui entre dans le nom de beau-

coup d'autres endroits (dans ceux de Semousies,

Ramousies, par exemple), laquelle vient sans doute

du celtique oisij, colline, côte élevée. Coteau de la

digue, telle serait, d'après notre hypothèse, la si-

gnification de Damousies , nom qu'on a souvent

écrit ou prononcé Damoisy. Une écluse destinée à

tenir les eaux pour un usage quelconque aura élé,

selon toute apparence , construite en cet endroit à

une époque reculée , et aura donné naissance au

nom dont nous hasardons ici l'étymologie (1).

Au xii* siècle , Damousies faisait partie du do-
maine des seigneurs d'Êclaibes , en même temps

qu'Obrechies et Roblechies (Ropsies), et parait être

sorti de cette maison le siècle suivant . par le ma-
riage de Béatrix d'Eclaibes , dame de Damousies

,

avec le seigneur d'Aulnoy-lcz-Valenciennes. Tou-
tefois ce village relevait de la pairie d*Avesnes

,

dont il a toujours suivi les destinées ; et, lors de la

réunion de la partie méridionale du Hainaul par

Louis XIV, il pavait encore une redevance résul-

tant du rachat du guet que les habitants devaient

aller faire à Avesnes (2).

Les seigneurs d'Avesnes avaient à Damousies la

directe seigneurie , plus la possession d'un fief qui

fut aliéné par le due d'Orléans sur la fin du xvur siè-

cle. Ce fief constitue aujourd'hui la propriété con-
nue sous le nom de Château et ferme de Vengilles

,

située au nord du village , le long de la route dé-
partementale de Solre à Maubcuge, dans un riant

vallon (3).

On trouve dans les archives du greffe féodal du
Hainaut les reliefs de deux fiefs également situés

à Damousies. Par le premier, Colart de La Car-
noye, demeurant audit lieu , déclare, en 1501, tenir

en foi et hommage un fief-lige lui échu par succès-

sion de Henri de La Carnoye , son père
, gisant à

Damousies, Waltignies et alentours, comprenant ter-

(1) S'il en bat croire m rentrignement local, la mie* «Tune «li-

gue ic font encore «ro effet reconnaître a Dtunouie*
, parai de* <lé-

eowbre* qui garnweat le* bord* du rui»c.u de Ci*rj«, pré, d un
lieu où Ion maure qu'un wier ctùtait auti

'

(S) Ubeau, Histoin d'Arme*, j..

("»î Vojei Itcauiort cl Eclaibc*.

res labourables, prés, renies d'argent, d'avoine et de

chapons, services d'héritages, dîmes, ferrages et sei-

gneurie foncière. Le second relief est de 1560. Il

fut fait par Jean de La Carnoye , petit-fils do pré-

cédent. Il est relatif à un fief consistant en maison,

grange, jardin, pré, etc., etc. (1).

Il y a au nord de Damousies , sur les pentes qui

longent la rive gauche de la Solre , un terrain in-

culte, nommé le vieux Moustier. Ce nom vient d'une

ancienne chapelle dont on voyait encore les traces

à la fin du dernier siècle. Moustier est un vieux

mot français qui signifiait église ou monastère. S'il

en faut eroire les récits traditionnels répandus dans

les villages environnants, cet établissement reli-

gieux aurait été fondé par des moines de l'abbaye

d'Hautmont, détachés en 646 pour défricher les

terrains qui couronnent le plateau de Raimont. Les

habitants de ces villages se seraient, pendant long-

temps, rendus depuis au moutier de Damousies

pour y entendre la messe. Toutefois, s'il en a été

ainsi , ce n'est du moins qu'antérieurement ao

xii* siècle, car l'on sait par Jacques de Guyse qu'a-

lors les villages de Ferrière-la-GraDde, de Damou-
sies et d'Obrecbies, étaient déjà érigés en parois-

ses, et par conséquent devaient avoir, avec un prê-

tre, une église pour la célébration de l'office divin.

Quant à Damousies, il est certain qu'il possédait une

église dans la seconde moitié du moyen âge, puis-

que l'on trouve dans celle qui existe actuellement,
at mil MM iIaiiIs In m*.». ,!„...,et qui sans doute est la même qu'alors, deux pier-

res sépulcrales remontant aux premières années du

xiv siècle. L'une d'elles fait mention de Gohiers

de Damousies. décédé en 1315, et l'autre de Jehan

Louviel, métayer de Glarges , mort en 1328. Cette

dernière pierre fait supposer que la ferme de Glar-

ges, aujourd'hui comprise dans la commune et

dans la paroisse de Watiignies , dépendait autre-

fois de la cure de Damousies. L'église de Damou-
sies relevait des hospitaliers de Saint-Jean-de-Jé-

rusalcm , qui en avaient acquis autrefois la colla-

tion , par échange , du chapitre Saint-Géry, de

Bruxelles. Elle avait pour succursale celle de Wal-

tignies. Le revenu net de la dîme , au xiv* siècle

,

(1) Jlfcnetf lit rtMtf* de fief* de la

«Dînant, o. 4.

et du cemu de
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n'allait pas au-delà de 20 livres, monnaie du temps.

Le pasteur jouissait en outre du revenu de 7 rasiè-

res de terre , d'une rasière de pré , et du produit

d'un cantuaire dont il sera parlé à Particle Watti-

gnies.

En 1469, la commune de Damousies ne com-
prenait encore que 14 feux. Au xviu* siècle, selon

un dire traditionnel , il ne s'y trouvait pas plus de

100 habitants. 11 y en a aujourd'hui 282 , répartis

en 68 maisons. Dans ce nombre il faut compter 18

indigents à la charge du bureau de bienfaisance,

lequel n'a que 325 francs de revenu par an. Les

actes de l'état civil de cette commune furent
, pa-

rak-ïl, tenus à partir de 1616, mais ceux qui comp-

taient de cette année à celle de 1742 ont disparu.

On n'a plus que les registres remontant à cette

dernière date
, lesquels ont été tenus jusqu'à nos

jours sans interruption.

Le territoire de ce village est argileux et grave-

Icnx en certains endroits , schisteux en beaucoup

d'autres ; aussi sa fertilité n'est pas très grande, et

les terres y sont généralement classées , quant à

leurs produits, sous le n* 3. On n'y cultive guère que
de l'épeautre, du méteil, du seigle, de l'avoine, et

des plantes fourragères. Son revenu imposable s'é-

lève annuellement autour de la somme de 13,746

francs, et le total des contributions directes , qui

,

en 1827, était de 2,585 francs 30 centimes , fut

élevé à 2,973 francs 46 centimes. Sur 497 hecta-

res de superficie, 373 sont en labour, 35 en prés,

26 en vergers et pâtures , 12 en bois, 12 en pro-

priétés bâties, en chemins et ruisseaux, 36 en

landes.

La plupart des landes de Damousies sont situées

sur le plateau de Souvcrgeaux, plaine inculte qu'on

voit au sud du village , entre le vallon de la Solre

et un bois nommé le bois de Wattiynie*. Le pla-

teau de Souvcrgeaux a toujours été couvert de

bruyères , et ce n'est que depuis peu de temps

qu'on a mis en culture quelques unes de ses par-

ties. Autrefois les habitants de Damousies, d'Obrc-

chies et de Choisies , pouvaient , par privilège , y
faire paître leurs bestiaux , à l'exclusion de ceux

des villages environnants, moyennant la redevance

annuelle d'une poule par famille, perçue au profil

du comte de Solre. En 1789, cette redevance fut

abolie, et, depuis, les habitants des trois villa-

ges susnommés n'eu ont pas moins continué à

profiter du gazon de Souvergeaux , les limites de

leurs territoires respectifs s'étendant jusque là.

Les landes de Souvcrgeaux , comme tous les

lieux environnants, furent , depuis soixante ans, à

différentes époques, le rendez-vous de divers corps

d'armée, les uns pour y combattre, les autres pour

y camper ou y exécuter desmanœuvres. On sait que

là se trouvait le point le plus fort de la gauche au-

trichienne, lors de la bataille deWattignies, et que

cette position , après plusieurs attaques obstinées

faites dans la direction de Choisies et de Dimc-

chaux , par la division du général Duqucsnoy , fut

enfin emportée par la colonne que ce général fit

déboucher de ce dernier village , colonne qui mé-
rita , dès lors , par sa bravoure , le surnom de co-

lonne infernale (1).

En 1816, pendant l'occupation des alliés, le

corps d'armée russe du général Worouzow ayant

élevé un camp à quelque distance de là, sur le ter-

ritoire de Dimechaux , le plateau de Souvergeaux

servit de champ de manœuvres aux troupes de ce

camp , ainsi qu'à toutes celles qui se trouvaient

cantonnées dans tous les villages du pays. Une re-

doute , que l'on voit encore sur la droite du ruis-

seau le Stordoir, fut construite en cette circonstan-

ce pour servir de but , dans les différentes évolu-

tions d'attaque , aux fantassins du corps d'armée.

En 1818, le roi de Prusse, l'empereur Alexandre,

les grands-ducs Constantin , Michaéls et Nicolas

,

ses frères, le prince royal des Pays-Bas, les princes

russes Wolkonski, Menzikoff , Ouwaroff, Czenii-

koff , lord Wellington , le duc de Devonshire , le

duc de Kent, le général Congrève, et un grand

nombre d'autres personnages de la coalition, assis-

tèrent, sur les landes de Souvergeaux, à une revue

qui fut suivie de plusieurs manœuvres effectuées

par l'armée russe. Après ces manœuvres, une vaste

tente ayant été dressée sur la lisière du bois de

Wattignies , tous ces personnages s'y réunirent

pour dîner. Ce fut un jour de fète que termina un
splcndidc feu d'artilice, accompagné des chants, des

hourrahs et des vivats de ces ennemis de la France,

dont les réjouissances en ces lieux étaient bien

faites , certes , pour attrister les mânes des braves

qui , vingt-cinq ans auparavant , y étaient morts

(1) Vojet W»UigDie$ el Maubeuge.
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pour défendre leur patrie contre la domination

étrangère.

Dans les premiers jours de juin 1818 , le grand-

doc Michel passa , sur les mômes lieux , une autre

revue presque aussi solennelle que la précédente.

Des acteurs de la capitale , le célèbre Potbier et

mademoiselle Déjazct , entre aulres , quiltèreut

Maubcuge , dont ils faisaient depuis quelque temps
les délices, pour veuir jouer, sous la lente, une
pièce de circonstance duc à la plume des vaudevil-

listes Châtelain cl Narcisse. Celte pièce, intitulée ;

le Camp de ûimechaux, ou le double mariage, a été

imprimée à Maubeuge, chez J. Levecque. C'est

un impromptu en un acte, mêlé de couplets, dans
lequel sont mis en scène , mais avec une couleur

locale qui est loin d'être fidèle, les paysans des vil-

lages environnants.

En 1831 et 1832, la souillure imprimée sur les

landes de Souvcrgeaux par le passage des bordes
russes Tut effacée par l'arrivée sur les mêmes lieux

des soldats de la révolution de juillet , cette éner-
gique réaction de la France contre les humiliations

de 1815 et la dynastie imposée par l'étranger. La
division du général Séhastiani, d'abord, celle dugé.
néral Achanl, ensuite, au retour des deux campa-
gnes de la Belgique, vinrent camper en ces lieux,

dans des baraques qui restèrent plusieurs années
debout. Les ducs d'Orléans et de Nemours visitè-

rent alors plusieurs fois ces troupes, et, le 16 oc-
tobre 1833, quarante ans après la bataille de Wat-
tignies , eut lieu une fête coramémorative de cette

journée mémorable , à l'occasion de laquelle nos

soldats avaient élevé au milieu du camp, comme
trophée , une énorme pyramide en terre.

Aujourd'hui les traces de ces derniers campe-
ments out disparu, et l'on parle de défricher le ler^

raiu qu'ils occupaient, afin de lui donner un rap-

port beaucoup plus avantageux que celui qu'il a eu

jusqu'ici. On pourrait y établir une petite colonie

agricole, et ce ne serait peut-être pas la moins pro-

ductive des entreprises qui ont été proposées de
nos jours pour occuper les ouvriers à qui le travail

manque dans les temps de crise et de chômage
prolongé.

Le plateau de Souvcrgeaux est à 182 mètres au-

dessus du niveau de la mer. Moins élevé que les

hauteurs de Glarges à Wattignics, du Paradis à

Quiévelon, qui ont 223 et 219 mètres de haut, il

domine celle d'Obrecbies, qui n'en a que 160. La

' vue dont on jouit lorsqu'on est sur ce plateau est

de toute beauté. On peut y contempler une grande

étendue de pays, dont les nombreux accidents sont

excessivement pittoresques. Sur la gauche, on voit

s'enfuir au loin, encaissée dans une étroite vallée, la

rivière de Salre, avec les coteaux culminants qui

ia longent. Au pied ou sur la pente de ces coteaux

apparaissent , dans l'intervalle des bois , les mai-

sons et les clochers de Damousics et de Ferrièrc-

la-Petite. Près de soi , le village d'Obrecbies s'é-

lève majestueusement en amphithéâtre sur la crête

d'un mamelon qui , au-delà , se montre couvert de

récoltes et va toujours en se redressant dans la di-

rection du nord-est. Plus à l'ouest se montre , au

sein d'une colline bocageuse et pittoresque, le

charmant petit village de Choisies, que limitent à

gauche et à droite les paysages gracieusement ac-

cidentés des vallons de La Carnoyc et de la Solre,

qui, grossie d'une foule de petits affluents dans les

bois d'Eccles et de Bérclles , sort de cet horizon

obscur pour se creuser une route étroite et pro-

fonde au milieu des terres arides et schisteuses de

Solriuncs, d'où elle descend pour venir se rencon-

trer, au pied de Souvcrgeaux même , avec le rais-

seau du Slordoir, issu de Sars-Potcries. Là deux

ponts se montrent, dans un lieu enchanteur, sur

chacun des deux cours d'eau, au moment où ils vont

se joindre. Sur l'un de ces ponts passe la nouvelle

route de Maubcuge à Solre-le-Château , qui ser-

pente agréablement sur les flancs de la colline op-

posée et va de là se perdre au milieu des mille on-

dulations d'un terrain couvert des paysages les plus

variés.

Arrachons-nous de ces lieux et de leurs souve-

nirs historiques, et pénétrons dans Wattignics, où

nous retrouverons le sujet d'autres contemplations,

et surtout de quelques pages d'histoire nationale ,

qui , celte fois , seront sans mélange pour notre

gloire.

DL Wattignies.

Wallignitt ainti appelé d» mt pntiîinn dans un terrain fnngmi.
— H ttt donné par Gérard, évét/ue dt Cambrai , a l'eatiie wf-
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tropolitaine de cette ville. — Seigneurs de Wattignies ; leur de-

meure. — Court d'eau arrotant le territoire de Wattignies. —
Le VijirjuJ, /i>u anciennement désigné. — Terre de Glarges à
Wattignies, apanage du cadet* de ta maison de Monligny. —
Renseignements sur cet seigneurs. — Le trj de Glarges, lieu où
t'est décidée la victoire de Watligniet. — Détails sur cet événe-
ment mémorable. — Renseignement» statistiques. — Mon
va tu coHjjDura de dimoxt et Dikicxaii,

Wauignics est situé dans un terrain Inimitié et

fangeux , et la première partie de son nom vient

sans doute de walteti, qui signifie bourbier, endroit

fangeux. Plusieurs localités de ce nom dans cer-

tains pays , notamment en Flandre , se trouvent

placées dans un terrain analogue. Quant à la

terminaison gnies, comme celle de tant d'autres

villages du pays, elle veut dire demeure, habitation.

Wauignics paraît être très ancien (1). Par un
diplôme de 1030, on voit que Gérard, évéque de
Cambrai , le donna à la nouvelle cathédrale qu'il

avait fait bâtir dans cette ville. Baldéric, qui, dans
sa Chronique , mentionne cette donation , parle

de Wauignics en ces termes : ...et IVattineias

quam de suo jure Uerardus jam dictus posséde-
rai (2).

Au xv siècle, la terre de Wauignics appartenait

à Gilles , dit Louppars de Wattignies , éeuyer. Il

existe dans le Trésor ries chartes du llainaul un ti-

tre constatant que ce seigneur, conjointement avec
un autre homme de fief du comte de Hainaut, ac-
compagna Jean, dit Sausses de Mauraigc, prévôt de
Maubcugc, dans une opération par laquelle ce der-

nier s'en fut confisquer au château de Fumay des
ustensiles propres à battre de la fausse monnaie

,

qui s'y trouvaient (3).

Marie de La Barre, dite de Mauraige, dame de
Wauignics en 1682 , laissa celte terre a messire
Philippe-Ignace de La Barre, seigneur d'Erquelin-
ues. C'est de ce personnage que descendait Char-

(l) VAnnuaire statistique du Nord est dans IVrreur quand il

place dans la rillage dont il eal ici question les biens qui furent ap-
porte» en douaire a sainte Irmine, 6Ue de Dagobcrt IT, roi d'Austra-

*ie, par le comte Herman, ton époui, bien» qu'rUc légua plu* lard à
uo monastère de Trêve* . La Wattignies du canton de Maubcugc
n'est nollement dan* la Thieracbo ; il s'agit d'une autre commune
de ce nom située sur les confins du département des Ardcnnes. —
(Vujci Ulong, lliet. du diociie de Uon, p. 93 et Ml.)

{*) Baldéric, Chron., lib. m, cap. 49, p. 314.

(3) Saini-Ceooi», Monuments anciens.

les-François-Albert-Joseph de La Barre, comte
d'Erquclinncs, seigneur de Mauraige, de Fayt, de
Saint-Martin et Bermerain et de Wattignies, en
1789.

La terre de Wattignies se composait d'une de-

meure aujourd'hui rasée , appelée Château , et du
moulin à eau le Stordoir, avec les dépendances.
Dans ces dépendances se trouvait un bois voisin ,

dit bois de Wattitjnies , dont la superficie était et

est encore de 50 hectares.

Indépendamment de cette terre , il y avait dans
la commune (rois fiefs, dont deux relevaient de la

pairie de Chièvres, cl un autre de celle d'Avesnes.

Ce dernier, possédé au xv« siècle par les sires de
Marquette, s'étendait sur une superficie de 18 hec-
tares, qu'on désigne encore aujourd'hui sous le

nom de Fief.

Au sud de Wattignies se trouvent deux ruisseaux,

le Savremonl et le Trou-Colau . qui vont se jeter

dans le petite rivière du Stordoir. Ce dernier prend

sa source dans le bois qui borne la limite du terri-

loire de la commune à l'ouest. Comme on peut le

voir par des cartes du xvr et du xvii" siècle , le

vallon dans lequel il coule était rempli d'eau et

portait le nom de Vicier-Grand, à cause d'un élang

aujourd'hui desséché : de là le nom de Vigraud

qui est aujourd'hui vulgairement donné à une par-

tie du vallon qu'il arrose. Souvent on a retrouvé

en ce lieu des décombres et divers débris. Ils pro-

viennent des habitations qui autrefois couvraient

cette partie du territoire, et que les guerres des

xvir et xviir siècles auront fait disparaître. Au
nord du village on rencontre un autre ruisseau

dont nous avons parlé au sujet de Damousies. Ce
ruisseau a pris le nom d'une ferme qui se trouve à

côté de l'étang où il a son point de départ : la fer-

me de Glarges. Il est question de Glargcs dans plu-

sieurs anciens titres. Nous en avons parlé déjà;

nous en reparlerons encore à l'article Beattfort , et

alors nous verrons qu'en 1283 Jean d'Avesnes avait

pour sergent un nommé Colart de Glarges. Selon

toute apparence, le fief de Glarges forma long-

temps un apanage des cadets de la maison de
Montigny-Sainl-Chrislophe (1). Du moins il est fait

(I) Généalogie manuscrite des Monligny de Glarges.—-Carpen-
lier, Uistoirt du Vambrisis, fol. OU.

13
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mcnlion d'un Gilles de Monligny, dit de Glarges,
[

qui figura eu 1090 au tournoi d'Anchin. Jean de
j

Monligny de G larges , chevalier, seigneur d'Eles-

ines et de Roblechies (Uopsies), et son (ils Jean de

Glargcs, écuyer, vivaient, l'un sur la fin du xiv siè-

cle , l'autre au commencement du xv. Le premier

fut bailli du chapitre de Maubeuge; le second, mal-

tre d'hôtel du comte de Hainaut. Après eux vécu-

rent Gilles de Glargcs, seigneur d'Elesmes, qui fut

enterré dans ce dernier village avec son épouse

,

Jeanne de Monligny ; puis François de Glarges

,

qui , ainsi qu'on l'a vu dans notre notice sur Eles-

mes, péril tragiquement à Mons en 1572, victime

de la tyrannie du duc d'Albe.

Un bois nouvellement planté s'étend sur toute la

colline méridionale du vallon de Glarges. Ce bois

recouvre uo grand espace de terrain autrefois cou-

vert de bruyères, et vulgairement désigné sous le

nom de Iry de Glarges (1). C'est là que, le 16 octo-

bre 1793, se décida la glorieuse victoire de Watti-

gnies. Une redoute , située dans le voisinage , est

encore aujourd'hui le témoignage des mesures que

prirent alors les Autrichiens pour se fortifier dans

leur position. On sait que l'aile gauche de l'armée

avait été postée à Watligoies par le prince de Co-

nourg, sous les ordres du général Terzy. Ce corps

d'armée se composait, entre autres troupes, des

régiments de Klebeck, de Slein cl de Hobenlohe,

des dragons de Cobourg, et de plusieurs bataillons

de Croates. Les Croates, troupe sale et méchante,

disent les habitants du pays, se signalèrent à Wat-

tignies en tuant un jeune homme inoflensif et en

menaçant de mort le maire du lieu. Ce fonction-

naire fut forcé de se cacher, dans cette circons-

tance
,
pour échapper aux Autrichiens , qui l'appe-

laient carmagnole , jacobin, assassin de roi, à cause

de son obéissance au gouvernement républicain.

Les Croates , du reste , ne furent pas les seuls qui

se signalèrent à Wattignics par leur fureur. Il s'y

trouvait en même lemps un régiment français ,

(I) Ce mut Iry, qui «mil auui trieu, lignine jaehèrt , ta fla-

mand. Quand l'un veut daigner uo gaxon banal, un terrain commu-
nal »et»ant a la «aine pâture , on le traduit par drinehen dan* la

nM-uie langue. Il parait , «don toute probabilité , venir aowi bien du

ludique que du celtique.

émigré, celui de royal-Bourbon, dont les passions

contre-révolutionnaires se montrèrent encore plus

ardentes que celles des soldats de la coalition.

Dans la journée du 16 octobre, ce régiment com-

battit avec acharnement ses compatriotes de la

République , et , dans une rencontre sanglante où

les combattants étaient excités de part et d'autre

par leurs rancunes politiques , on vit périr les sol-

dats émigrés , tous ,
jusqu'au dernier, au cri de :

Vive le roi !

On sait jusqu'à quel point la bataille de Watti-

gnics fut acharnée. Retranchés derrière les coteaux

du Trou-Colau et de Savrrmml , les Aulrichiens

ne quittèrent ces positions que pour défendre les

hauteurs qui sont derrière avec une ténacité dés-

espérée. Attaqués une première fois le 15 par le

;
général Duquesnoy, ils s'étaient maintenus avec

I honneur. Attaqués une seconde fois le 16, ils

avaient d'abord repoussé le choc des colonnes que

conduisaient à l'attaque les généraux Jourdan et

Duquesnoy et le conventionnel Carnot ; mais, as-

saillis de nouveau par ces colonnes, qui s'ouvraient

devant eux pour vomir des nuées de mitraille, ils

furent obligés de céder, poursuivis qu'ils étaient

par nos bataillons , qui, partis de points différents,

finirent par se rencontrer vainqueurs au centre du

village.

On trouve encore aujourd'hui à W attignics une

foule de débris qui rappellent le combat terrible

qui s'y livra il y a 58 ans. Des tronçons d'armes

blanches, des boutons d'habits, mis au jour par la

charrue, viennent parfois faire connaître les diffé-

rents corps qui s'y trouvèrent engagés. Ce qu'on

retrouve surtout le plus fréquemment , ce sont des

boulets et des éclats d'obus que le temps a oxydés.

Pendant deux jours les habitations de la commune

furent en proie à une pluie incessante de ces pro-

jectiles, mais, chose toute particulière, il n'y en

eut aucune qui fut incendiée. Les habitants du lieu

ont depuis attribué ce bonheur unique à leur pa-

tron, saint Ghislain.

En 1469, Wattignics renfermait 12 feux; au

commencement du xvir siècle, il s'en trouvait le

double , et le nombre des habitants , qui était de

145 en 1709, alla depuis en diminuant, à tel point,

qu'en 1803, il n'y avait encore que 136 individus.

En 1835, ce nombre s'élait relevé à 230. Il s'y

trouve aujourd'hui 211 personnes, réparties dans

46 maisons, parmi lesquelles on compte 15 indi-
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grnts à la charge du bureau de bienfaisance. Les

ressources de ce bureau ne sont que de 39 francs

par an ; mais il y a une donation désignée sous le

nom de rantuaire, qui produit un revenu de 298

fraucs 75 centimes. Ce cantuairc a été créé par

mademoiselle de Mauraigc, daine du lieu. La fon-

dation avait pour but principal l'instruction des in-

digents. Cependant, suivant les titres, la portion

des produits restant après avoir assuré le service

de l'instruction devait être distribuée aux pauvres.

La superficie totale du village de Waltignies est

de 626 hectares, dont 343 en terres labourables,

180 en prairies et vergers, 52 environ en bois, 3

en landes, et le reste en cours d'eau, fonds de bâ-

timents, routes et chemins. Le revenu imposable

s'y élève à 14,603 francs. Le total des diverses

contributions , qui , en 1827, était de 2,888 francs

64 centimes, fut porté en 1847 à la somme de

2,846 fraucs 50 centimes.

Ce» villages faisaient loua deux autrefois partie de la terre tTAves-

se*. Aruai ce n'est que parce qu'il» sont limitrophe» du canton de

Maubeuge, et que nous n'aurons nullement lieu d'en parler plu»

loin, que nou» nous en occupons ici.

Dùnonl e»t cité tous le nom de Grand-Mont dan» la charte par

laquelle durit», roi de France, donna, enflil , à l'abbaye de Maroilles,

le village <lv Tauniére» , plusieurs bien* et privilège» «ilur» dana

différent» lieux, a Fayl et a Flaumont entre autre*. A Dimont, in loto

oui fertur Magnut-Motu, ce» lien» furent un mante et se» dépen-

dances : mantus unui et ibi atpieientia. f liée tUi hi$t. de la

France. 531 ; — Jacques de Guyse, Ann. du Hayn., t. 11, p, 310.)

Le nom de Grand-Mont , primitivement donné au »ilbge de bi-

non! , »ie«t san» doute de la hauteur culminante sur laquelle se se-

ront exclusivement élevées les premières habitation» de cet endroit.

l'Ius tard ces habitations , en »'étendant sur la hauteur op|>osée, au-

ront (ail donner au village la nom de Diraont, qui, selon nous, vient

île du, deui, et de mon*, mont, et veut dire deux monts. On ne

sait a quelle époque Virmont quitta sa dénomination primitive. Ce

que nous savon» , c'est qu'au xh' siècle , il t'appelait déjà de même

qu'aujourd'hui, comme le prouve un titre de l'an 1177 inséré dan»

le» archives du chapitre de Maubeuge. Tar ce titre le» enfants d'Iler-

, do Dùnool , reconnaissaient devoir paver audit cliapitrc , les

i 3 eatalinsde cens, et les filles 13 deniers.

Les seigneur» d'Avesnes avaient dans ce village, outre la directe

e, un moulin n eau avec d'autres bien» et de» rente». La

rommantk'ric du Piéton y possédait «oui quelque» biens, et, de plu*,

la collai Ion du la cure. A celle cure a toujours été anneié le petit

village d'Oflli-s, qui, Uxihfor» , forma pendant long-lcmp» une com-

mune a part, qui n'a été englobée dans le territoire de Dimont que

depuis ta révolution française. Au mi» »iècle, OIBes, avec tout ce qui

en dépendait, formait un fief appartenant J Henri, châtelain de Mon».

Ce fief fut donné par lui en 119» au chapitre de Sainle-Waudru

,

qui, peu après, en fît cession au profil de la religion du IHéton , a,

charge dr dcui messes par semaine à la dupclle d'Offic*. La cha-

pelle d 08ic* etisle encore , cl c'est dans tes mura que le curé de

Dimont va célébrer l'office divin certains jours de l'année. Cette cha-

pelle a été de tout temps consacrée a saint Jean , patron de l'ordre

dont elle relevait. Tous les ans, le 34 de juin, jour de la féle d' OIBes,

elle se trouve le théâtre d'une solennité inaccoutumée, et le rendei-

voos d'une foule de personnes accourues de tous les |H>inU de la

contrée. Ce* personnes «ont, les unet , de bonnes femme* qui vien-

nent prier le saint du liru, alto qu'il préserve leur» enfant» de la penr

et d'autres maui, et qui font, a cet effet, lire I Evangile saint Jean

avec les cérémonie» accoutumées \ les autres , des bergers qui vien-

nent invoquer le* bénédiction* du bienheureux Jean , autrrioi» paire

comme eu», et qui ensuite se réunissent dan» un cabaret voisin pour

' en commun leur réfection, espèce d'agape fraternelle dont

?, très ancien , s'est perpétué jusqu'à nos jours.

Dimont, avec CnSes, renferme actuellement une population de

406 habitant». En 1469, il y avait dan* le premier de c«* village» 36

(eut, et dan* le second 7. Le moulin à eau dont non* avons parlé, un

moulin a vent et quatre fabrique* d'étoffes , sont les «eut* établisse-

ment» industriel* qui s'y trouvent. Los actes de l'étal civil y remon-

tent a l'année ISGO.avec des lacunes, de IC95 a 1700 ,-our te» nae.-

sances.de 1695 a «740 pour le* mariage», et de 1685 a 1719, de

1731 a IÎ37 , pour les sépultures.

La commune de Dimechaux est située à peu de distance au nord-

est de Dimont, »ur un petit affluent de la rive droite du ruisseau de

Sjrs-fotcries , qui , quatre pas plu» loin , va se joindre, comme nou»

l'avons dit, avec fa Sotre, au pied des bruyères de Soovergcaux. Son

nom, qu'on écrivait autrefois Dinuxtl, Dimerhiel, Damecial et Di-

meceau, est cité sous celui de Didimeiea* dans le diplôme par lequel

Otaries, roi de France , fil, en 931 , don de grands bien» a l'abbaye

de Maroilles. » Dans le voisinage de Grand-Mont , a Dimechaux , dit

ecl acte , le roi Charles légua aux frères dudit monastère un manx-

et ses appendice*. > Juxta hune quoqut Uxellum in Didimticat ett

mmmu unu* omnerpte Mue atpicieru. (Voyei Dimont.)

Au xu* siècle, Dimechaux formait une paroisse du décanat de

Maubeuge. Celte paroisse fut ralUcbéo depuis a celle de Dinonl

,

on le voit par un poudlé du xv» siècle. Ce village, ou les sei-

gneurs d'Avesne» avaient la directe seigneurie , |iossédail quelque»

bien» ap|iarleminl à l'abbaye d'Aine, qui y avait, en outre, le droit

de morte-main.

Dimechaux, qui, au xv« siècle, renfermait 13 feux, et 118 habi-

tant» en 177T., en renferme aujourd'hui 373. Le* acte» de l'état

mil y remontent a 1639, mais avec do nombreuses lacune» jut-

qu'en 1719, année à partir de laquelle ils sont tout à fait com-

plets. Il s'y trouve une «cicrio de marbre et une I
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En 1793, let 15 et 16 octobre, le territoire de Diroechaux fui en

partie le théâtre de» attaque» terrible» qui aignalèrcnl la bataille de

Wallignict. CcM de ce village que «orlil , dan» la aeconde journée

,

la colonne du général Duquesnoy, qui , comme nou» l'avoos dit en

partant de Damousies , gravit avec autant d impétuosité que de cou-

rage le» escarpements inabordable» de Souvergeau*. t'n vieillard de

nou* en a parlé, il y a vingt an», en de» termes qui sont encore gra-

vé» dao» notre «prit. Let Français, dit-U, qui n'avaient fait qu'occu-

l>er Dimecbaux le 15 octobre, pour, de la, canonner le» hauteur» de

Souvergcaux, y apparurent le lendemain, 16, comme un déluge. Rien

de plu» curieux que ratpecl offert par leur» bataillon*. La plupart*

étaient san» uniforme ou vêtu» d'habits disparate», et le plu* «ouvenl

nu-pieds. U* portaient au bout de leur» baïonnette* de grand» pain»

i moitié entamé», qu'il* apportaient de leur paya. Tou» étaient

plein* d'enUiou*ia»me , quoique tré* fatigué* d'une longue marche.

Austi, dan* l'intervalle de* attaque», il* ('étendaient par terre, et

toutes le* prairie* cl le* verger» en étaient couvert*. Quand le lignai

du combat fut donné , vers le milieu de 1a journée , tout coururent

gaiement se ranger sou* leur» drapeaux. Notre villageois, curieux

comme le sont tous les jeune* gens de son Age ( il avait alors quinie

an*), «'était placé sur le haut d'un chêne qui dominait le* territoire*

plu* imposant ne fut offert aux regard» de l'homme. Il vit, lorsque le

i devant loi le brouillard épais qui l'avait jusque là voilé,

loos sur le* différent» repli» de* coteaux si accidentés qui se trouvent

en ces lieux. Un même cri, celui de : Eh avant ! en avant ! proféré

volontaires, impatient» de combattre , retentissait à

chaque instant sur toute la ligne. Bientôt cette masse s'ébranla . au

l de Ut Uaneillaite et du Ça ira, le» musique» et le» umlwur»

I l'accompagnement, et le canon marquant la mesure. Le gé-

néral Jourdan et le représentant du peuple Camol , a gauche , ainsi

que le brave Duquetnoy, à droite', « avançaient à cheval en tête de»

colonne», leur* chapeaux au bout de leur» épée». Trois fui» l'aggre»-

•ion recommença avec de» circonstance* on ne peut plus meurtriè-

res, et notre campagnard, dans son ignorance des choses, ne i

prenait |«» comment de* hommes eussent pn montrer tant i

et de mépris de la mort. Il ne savait pu, ce bon vieillard , que ce»

hommes composaient une armée de fanatiques , qui se regardaient

comme le* instrument» du Ciel dan* le grand œuvre moderne de la

prédestinés d'une vaste évolution sociale, appelés non seulement à

défendre la liberté d'une patrie menacée, mais encore à porter la lu-

mière, la foi et l'espérance aux nations de la terre !

que, où l'on vainquit en chantant ! Combien leur récit ne doit-il pas

nou* émouvoir , nous surtout qui avons hérité de la gloire et des

droit* conquis par tant de cour* généreux ! Cest ce que nou* avons

éprouvé en écoulant le bon vieillard de Dimechaux et en parcourant

les champ» de Wallignics. Champ» à jamais célèbre*, et qui pourtant

attendent encore un trophée , un monument comme moralif que la

France, trop long-tempt oublieuse, ne tardera pas, tan* doute, * y

1848 ai
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BEAUFORT, ÉCLAIBES, LIMONT-FONTAINE

,

SAINT-RÉMY-MAL-BATI

.

1. Beanfort.

topographique. — Nom primitif de Beaufort. — Ori-

jine du nom actuel. — Fait historique extrait de la Chronique

lu Havnaul. — Description du ruine» de la tour de Beaufort.

— Titre» où il t$t fait mention de et village. — Hameau de

Ropsxes ; son ancienneté. — L'abbaye d'Ifautmont en achète te

ttrrage. — Titre» qui t'y rattachaient. — ïja terre de Beaufort

patte de la pairie tt'Avttnes dont la chàtellenie de Beaumont ;

tri destinées jusqu'en 1'S9. — Ferme de IHôpilal à Beaufort.

— Eglise et bénéfices ecclésiastiques. — i

A l'extrémité des bois et des

bruyères qui sont au nord-ouest du

territoire de Wattignies, on débou-

che sur une vaste plaine onduleuse

'couronnée çà et là par quelques

bouquets d'arbres. Cette plaine s'étend au nord et

à l'ouest jusqu'à la vallée de la Sambre , et couvre

une partie des cantons de Berlaimont et de Maii-

beuge. Dans ce dernier canton , un cours d'eau

,

sous les noms successifs de rieu d'Offignies et de

ruisseau des Cligneux , la parcourt de l'est au cou-

chant | arrosant avec quelques légers affluents une

suite non interrompue de prairies resserrées dans

une étroite vallée. Au sein de ces prairies , et sur

le penchant des coteaux qui longent celte vallée

,

se trouvent les villages de Beaufort , d'Éclaihes

,

de Limont-Fontaine , et de Saint-Bémy-mal-Bàti.

Beaufort est le plus important de ces villages. Il

apparaît sur la droite, montrant ses nombreux toils

de chaume dans les intervalles des arbres qui l'en-

vironnent. Il forme une agglomération d'habita-

tions ramassées les unes à côté des autres, comme
celles d'une populeuse bourgade de Flandre. Com-

me c'est le plus rapproché du point de vue où nous

nous sommes placé, hàlons-nous d'en donner l'his-

toire.

Dans les premiers temps du moyen âge, ce vil—
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lage s'appelait Bovinies (1). Cette dénomination

,

qui, sans doute, vient du latin boves , horinus , et

qui , comme Domines, Bouvignies, doit signifier /i>m

des bœufs (2), semble faire supposer à l'endroit qui

la portail une origine toute romaine ; et cette sup-

position parait surtout prohable depuis qu'on a re-

trouve en différents endroits, sur le territoire de la

commune , plusieurs pièces de monnaie ancienne

,

entre autres une de l'empereur Valdrien. Dans le

xur siècle , le nom de Beaufort fut généralement

donné au village de Bovinies, par suite de la con-

struction d'une tour que Baudouin V, comte de

Hainaut , y fit élever en 1 173.

Gilbert, de Mons, secrétaire de ce prince, ra-

conte dans sa Chronique que Jacques d'Avcsncs,

ayaut pris ombrage de la construction de cette

tour, s'en plaignit a la comtesse Marguerite, qui

administrait le Hainaut en l'absence de son époux,

parti pour une expédition en Picardie contre le roi

de France, de concert avec Henri II d'Angleterre,

son allié. La comtesse lit répondre que Baudouin

avait ordonné la construction de cette tour pour sa

sûreté et parce qu'il en avait le plein droit. Jacques

d'Avcsncs s'en irrita et lit porter à Mons le défi

d'en continuer les travaux. Marguerite ne tint comp-

te de cette bravade, et vint à Maubeuge, à la tête

d'un corps de troupes qu'elle envoya eu partie sur

les lieux pour soutenir les travailleurs. Bientôt

après elle fut rejointe par son mari, et Jacques d'A-

vcsncs, intimidé, se retira, après avoir fait acte de

.soumission. En 1184, lors de la guerre terrible que

le même Baudouin eut à soutenir contre le comte
de Flandre , le duc de Brabaul et l'archevêque de

Cologne, Jacques d'Avesnes, allié de ces derniers,

voulut s'emparer de la tour de Beaufort; mais,

aussi malheureux que devant celle du Monceau,
qu'il avait vainement aussi attaquée , il échoua et

fut repoussé avec perte (3).

(1) Delrwarde et Dossart cernent Bm iniu , mais on lit Kivinilê

dans la Chronique de Gilbert, publiée par le marquis du Cbmleler,

Colle édition ne passe pas pour très correcte , et nom aum.™ mieux
nous conformer a l'opinion des historiens du liainaut.

(2) Peut-être ainsi pourrait-on tirer l'élymolojjie de Douâtes du
mot flamand bouwinge, qui répond an rieui mol coullurt ou cml-

ture, employé pour désigner les champs les plus aacieonemenl culti-

vés de nos contrées.

P) Ynyei la Chronique rfu Baunaut tt de Mons, |«ar Gilbert.

94 -

La tour de Beaufort est située au nord-est dn

village, en face d'un coude formé par le détour du

vieux grand chemin d'Avesnes à Maubeuge, la seule

roule qui joignait autrefois ces deux villes. Elle

était de forme carrée ; toutefois, ses angles étaient

un peu arrondis ; ses murs étaient d'une épaisseur

considérable; elle occupait un terrain légèrement

exhaussé, autour duquel s'élevait une ligne de ter-

rassements qui en défendaient l'approche. Il ne

reste plus aujourd'hui de cette tour que des mors

délabrés d'une hauteur d'environ 6 mètres. Une
foule de plantes parasites croissent au milieu de

ses décombres et dans les lézardes qui sillonnent

les murs du bâtiment. A une distance de quelques

mètres, dans la prairie qui l'entoure, on voit la ca-

vité d'un ancien puits, et la place où, dans le siècle

dernier, ont été retrouvés les ustensiles d'un ate-

lier de forgeron qui, vraisemblablement, avait été

établi en cet endroit pour les besoins des hommes
d'armes préposés a la garde du fort.

L'existence d'uuc forteresse à Beaufort dut don-

ner, en peu de temps , une certaine importance à

cet endroit, et y attirer un grand nombre d'habi-

tants par l'appât de la protection et de la sécurité

qu'on pouvait y trouver sous la garde des défen-

;

scurs de la tour. Aussi cette commune était-elle

[

déjà importante dans les xiii* et xiv* siècles. Quel-

ques actes de cette époque portent les noms de

plusieurs personnages qui, scion toute apparence,

étaient originaires de Beaufort ou y avaient des

j

biens. C'est ainsi que plusieurs titres compris dans

le Recueil des chartes du Hainaut font mention d'un

Baudouin; d'un Wattier de Beaufort, frère mineur

à Valcnciennes; d'un Jean de Beaufort, trésorier

de Sainte-Croix, à Cambrai, comme ayant assisté à

I différents actes passés dans les xur et xiv siècles.

Ce dernier, notamment, figure dans un litre du 6

mars 1302 comme acquéreur de plusieurs pièces

de terre au nom du comte de Hainaut. Il existe

! aussi dans le même recueil un acte daté de Beau-

; fort même, par lequel Jean d'Avesnes céda, eu

(

1283, à Colart de Glargcs, son sergent, et à ses

hoirs, une pièce de terre dite le sart Bernard.

p.4ï, 43. 138, 140; lUitloire du Haunaul , par Delew.inlc. p. 21.

2i, llâ, 1 15, 1. m; Jacques de Guyse, t. i, p. r*W,S0T, r.10.
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située entre la ville et le roys de Beaufort (1).

A l'est de Beaufort , sur le chemin de Damou-
sies, se trouve un hameau appelé Ropsie*, en par-

tie peuple d'ouvriers et d'indigents. Cet endroit

,

comme on l'a pu voir déjà , était désigné générale-

ment autrefois sous le nom de Roblechies. 11 ren-

fermait, au xii' siècle, une seigneurie ou fief com-
pris dans le territoire de Ferrière-la-Grandc , et

que les seigneurs d'Eclaibes possédèrent momenta-

nément (2). En 1663, l'abbaye d'Hautmont acheta

le droit de terrage dans ce hameau, d'un sieur

Alexandre Deprct , à la famille duquel ce droit ap-

partenait depuis long-temps, et les archives du mo-

nastère, à la suite de cette acquisition, furent aug-

mentées de plusieurs titres très anciens concernant

lloblcchies. Parmi ces pièces, il y avait un dénom-

brement des terres dudit flef, en Î497, et plusieurs

autres écrite assez curieux pour l'histoire de la lo-

calité (3).

Dans le xnr siècle, la terre de Beaufort, de mê-
me que celle de Roblechics , faisait partie de la

pairie d'Avesncs. Elle en sortit en 1272, quand

Jean de Hainaut, fils aîné de Jean d'Avesncs, mit

à exécution le traité par leqncl celui-ci cédait à son

frère Baudouin , outre Dourlers et une foule d'au-

tres lieux, la chalellenie de Beaiimont, dont dé-

pendait Beaufort (4). Depuis, Beaufort fit cons-

tamment partie de la terre de Beaiimont, soit lors-

que celle-ci forma l'apanage des cadets de la maison

de Hainaut , soit lorsque Philippe le Bon , duc de

Bourgogne , l'eut vendue à l'illustre Antoine de

Croï. En 1336, il fut compris, ainsi que Roble-

chics , Bousies et Fcrrièrc-la-Grandc , dans la dot

de Jeanne de Beaumont, épouse de Louis de Chà-
tillon, seigneur d'Avesncs (5). Au xvn* siècle , ces

localités dépendaient encore de la terre de Beau-

mont et se trouvaient dans le ressort de la prévôté

«le celte ville. Alors elles furent cédées à la France

(I) Saini Gnioi», Monument* anciens — Le royi de Beaufort

dmit U ett ici que*tion était uni «Joute le bon connu aujourd'hui

•ou» le nom de petit boit Leroy.

(*) Généalogie nunucrile de. teigneu» d*fteta»M. - Saint-Ge-

nou, Monument* anciens. — Arcb. de l'abb. d'Ilaulnoot.

(3) td.

(i) Voyez Douriere et Aimerie* dam le* notes qui (ont à Lt 6n de

cet ouvrage.

iB) Vojci cm till.ige».

i en échange de cinq autres villages , et soumises à

i

la juridiction du prévôt de Maubeugc. Quant à

leurs fiefs seigneuriaux, ils passèrent, avec la terre

de Beaumont et celle d'Avesnes, dans les mains

du duc d'Orléans, en vertu d'un arrêt du parlement

de Paris du 31 juillet 1706. On verra, à propos de

la terre d'Eclaibes, ce que devint, depuis, cette por-

tion des innombrables domaines de la maison d'Or-

léans (1).

11 y a à Beaufort, à l'est du village, une ferme

dite censé de tHôpital , formant aujourd'hui la pro-

priété d'un particulier, mais dont les revenus pa-

raissent avoir autrefois servi à l'entretien d'une

maison de refuge pour les vieillards, les infirmes

et les voyageurs. Celte maison de refuge , suivant

un dire traditionnel , était située dans la rue qui

avoisinc la tour, et l'habitation qui l'a remplacée

sert encore aujourd'hui de station aux convois fu-

nèbres venant du hameau de Ropsies. C'est là que

le prêtre se rend pour conduire à l'église les corps

morts qu'on apporte de cet endroit.

On ne sait pas bicu la date de la construction

de l'église de Beaufort. Le millésime 1440 , qui se

trouve sur un des vitraux, donne à penser qu'elle

i

existait déjà au xv siècle. Toutefois , on pense

qu'elle fut restaurée en 1500. En 1760, son clo-

cher et le corps principal de l'édifice furent remis

à neuf. Celle église dépendait de l'abbaye d'Haul-

;

mont, qui avait la collation de la cure, dont la di-

j

me, au moyen âge, produisait 32 livres. Outre ces

avantages , les religieux d'Hautmont possédaient

dans la commune un grand uombre de biens qui

leur avaient été donnés par plusieurs habitants à

différentes époques, et sur lesquels ils percevaient

la dime et le terrage. Le curé recevait d'eux, pour

! son entretien , le produit de 34 rasières de terre ,

de 6 de prés, enfin de toute la menue dlme.

En 1469, Beaufort comprenait 61 feux. Au
xvir siècle, il y en avait 110. En 1709, sa popula-

tion se montait à 337 habitants , et cette popula-

tion , qui était de 724 habitante en 1780 , de 801

en 1834, est aujourd'hui de 1160 individus, répar-

ti) Annales éu Haynaul. — Généalogie» inanuwrrile»' .1. »

gneurt dEctaibe», de Croï, de Ligne-AremU-rg , cl de Bou^u. —
Histoire d'Avenus , par M. Lek-au. — Annuaire statistique tin

Mord, année I85U.
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lis dans 244 maisons. Il s'v .trouve environ 150 in-

digents à la charge du bureau de bienfaisance

,

dont le revenu annuel est de 860 francs 64 centi-

mes. Le territoire , sur 1237 hectares , en com-
prend 963 en terres labourables, 47 en bois, 160

en pâtures. 1 6 hectares sont tout ce qui reste de

l'ancien bois dit de Jleauforl, qui, défriché en 1792,

a été , depuis , converti en pâtures. Le revenu an-
nuellement imposable de celle commune est d'en-

viron 60,000 francs. Les actes de l'état civil y re-

montent à l'année 1622.

II. Éclaibes.

Conjectures fur l'origine du mot Esdaibei. — Ancienne!* du vil-

lage .
— Set première seigneurs connut. — Principaux person-

nages de la maUon de ChOvree jusqu'à Philippe de Gavre,

qui épousa Ut, dame d'Éclaibes vert la fin du douzième ritete.

— Stiijneuri d'Éctuibei dans Ut douzième, treizième et quutor-

tième siècles. — De qui descendent les personnages du nom
d'F.elail>e» encore existant aujourd'hui. — Aventures de Jeanne

d'Eclaibes et de Michel Brougnart, épisode du quinzième siècle

.

— Seigneurs d'Eclaibes dans les quinzième et seizième sidclei.

— Jean III d'Eclaibes, chambellan de Charles-Quint, se rend à

l'expédition de Tunis, enlève la fille du bey Muley-Assan , et

fait construire en son honneur le nouveau château d'Eclaibes.

— Derniers seigneurs d Èciaibes de la famille de ce nom.— La
seigneurie d'Éclaibes réunie à la terre d'Avesnes par retrait

féodal, en 4Z91 , et possédée directement par Us seigneurs suc-

cessifs de cette terre jusqu'à la révolution. — Description des

ruines du château d'Éclaibes. — Détails topographiques et sta-

tistiques. — Duméte, jurisconsulte, né au château d'Éclaibes

;

ses ouvrages.

Le nom de cette commune , qu'on a quelquefois

rendu par Esclabes, Esclebs , Esclèbes , et le plus

souvent par Esclaibes, parait être formé de la réu-

nion de ceux de deux villages de l'arrondissement

d'Avesnes, Eccics et Aibes. Mais que peut-il signi-

fier? Viendrait-il du tudesque, essche, aske, frêne,

et de ambla, atilne, ou de alba, album, d'où l'on a

fait aibes , able ? Alors Esclaibes signifierait : lieu

plante' de frênes et d'aulnes . ou : blancs frênes , et

aurait pris son nom de la prédisposition que les ar-

bres de cette espèce avaient à croître sur son ter-

ritoire, ou d'un frêne qui, primitivement, aura servi

à désigner ce lieu. D'un autre côté, la signification

celtique de esetes, qui se rend par bord, rive, et

celle de aiwe, eau, peuvent faire conjecturer que le

village tire son nom de sa proximité des cours

d'eau qui le baignent.

Éclaibcs existait déjà au xir siècle , et formait

alors une paroisse faisant partie du décanat d'Aves-

nes. La terre et pairie de cette ville comprenait

également ce village dans sa juridiction, et les sei-

gneurs d'Éclaibes ont toujours été considérés com-

me les premiers feudataires de la maison d'Avesnes.

Vers l'an 1200 , la terre d' Esclaibes était tenue

par Raoul , seigneur de Saullain , à qui elle avait

été apportée par sa femme, Marie, dame d'Eclaibes

et d'Epinoil. Ce seigueur eut une fille, Ide, dame

d"Esclaibes, Saullain, Epinoit, Damousies, Obre-

cbics , et Roblechies (Ropsies) , laquelle épousa

Philippe de Gavre, cadet de la puissante maison de

Chièvres, dont les seigneurs d'Éclaibes adoptèrent

depuis les armes et le cri (1).

Philippe de Gavre eut de sa femme Ide deux fils :

Philippe d'Éclaibes , seigneur dé Saullain , cheva-

lier de Jérusalem , mort en Palestine en combat-

tant contre les infidèles ; puis Raoul 1
er

, seigneur

d'Éclaibes, Épinoit, Damousies et Obrecbies, qui

péril en 1253 à la bataille de West-Capclle , où il

avait suivi le parti de Jean d'Avesnes, insurgé con-

tre sa mère, la comtesse Marguerite (2).

(I ) Ce* arme» étaient de gueules à trou liuni d'argent. Le cri était :

Chièvres.

Le» généalogistes romancier» font sortir le* seigneurs de Chièvres

dr Gérard de Roussiilon , duc de Bourgogne , contemporain d*

Cbarle* le Cbauvc , personnage célèbre dan» le» légende* de* trou-

vère».

Le plu» ancien seigneur rie cette illustre famille dont l'histoire Urne

mention fut liasse , premier du nom île Gavre , ancien Ixinneret do

pays d'Alost, échanson-bouleillcr héréditaire de Flandre, qui vendit

au comte de Uainaut la seigneurie d'Alb, qu'il avait reçue en dot, et

cela pour subvenir aux frais du voyage qu'U lit eu terre sainte dan»

l'armée de Godcfroi de Bouillon. Ses principaux descendants jusqu'à

Phibppc de Gavre, seigneur d'Eclaibes, lurent : Basse III, qui assista

avec te comte de Flandre a l'assemblée de Hayence , tenue en HIG
par l'empereur Frédéric; Russe IV, qui fit partie de l'expédition dan»

laquelle Baudouin , comte de Flandre et de Uainaut , s'empara Je

Conslantinople; et enfin Basse V, dit le glorieux chevalier, qui fat

fait prisonnier par les Français a la bataille de Bouvines. (Carpentier,

Histoire du Cambrésis. — Monuments pour servir à l'histoire des

provinces de Uainaut et de Kamur, recueillis par la commission

dliistoirc de Belgique, t. vi. — Malolcan de Vilierode, Cénéalojit

manuscrite de la bibliothèque de Douai.)

(t) Malolcau de ViUcrode, manuscrit cite.
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Les fils de Raoul 1

er furenl Gilles d'Esclaibes

,

sire de Beriairaont , mort en terre sainte ; et Gé-

rard I", sire de \* Flamcngrie , el seigneur d'Es-

claibes à la mort de son père.

Gérard 1" fut un des seigneurs les plus considé-

rés du Hainaut. Son nom se retrouve dans une

foole de titres du xiir siècle (1). Plusieurs de ces

litres sont relatifs a des actes importants pour les-

quels son intervention fut réclamée. L'un d'eux

surtout mérite d'être cité. C'est un traité conclu

entre Pierre de France , seigneur d'Avesnes , et le

comte de Hainaut, touchant une arrestation que ce

dernier avait faite au château d'Éclaibes. Les par-

ties convinrent que celte arrestation ne tirerait pas

a conséquence et ne pourrait préjudicier aux droits

des seigneurs d'Éclaibes (3).

Les principaux descendants de Gérard d'Éclai-

bes furent : Raoul, son fils aîné; Jean, et Gérard III.

Le premier fut grand-veneur du roi de France en

1290 , et les deux autres successivement baillis du

Hainaut (3). Gérard III fit partie, avec Jean deChâ-

tillon, seigneur d'Avesnes, de la croisade qui fut

préchée dans les provinces belges, en 1363, contre

les infidèles de Prusse. Trois ans après cette expé-

dition, dans laquelle il avait eu la douleur de perdre

son frère, il devint, on ne sait trop par quelle ave».

(1) Arrkivti du Nord, t. v, p. li, non*. série. — Saint-Ccnoi»

,

UonumtnlM anHtnt. p. 563, 531, 551, «08, 396.

(») Voici la copie 4e ce traité, toi que noue lavons lroo»é dans la

premier cartnlaire du comté de Usinant, n» 71, fol. 96700 :

« Pieret, Buis au roy de France, cuen* d'Aleocoo et de Mois ei

aire d'Avesnes, el Jehanne d'Avesnes, aa ferne , eomteaae el dame de
cet mêmes lieaz , a tout eues qoi eca lellrea varonl cl orogl , salut

entre Kosirr-Sujoeur. Sucent lool que, cocu lc« gens do noble hom-
me Jehan , conte de rb\nnau. cuwnl fait une priae en la maison

Gérard (TEacUbea, ctvaUer, noatre Itomme en nortro fie, el li devant

daa cuens vcwùrt maintenir quil le peux faire par l'usage de Uavnnsu,

et noua desusieiu le contraire , a le par fin noa noua sons accorde

,

pour bien de \*\t , dou contentement dea parties, que U divant dit

Hua toit retaisis par les gens li devant dis comte de rJavnnau , en lel

manière que la prise ne la resaisie ne porte préjudice n noua ne au
conte derant dis, ne en saisine , ne en propriété , ainroia soient an-
tennes el la prise et la resaisine. Quant a la poarfis de parties el soit

la cote enti corn nï euyt onquea, rien pris ne resaisi. El pour çou

que ce soit ferme et estanle, noua avons saveBéet cet présente» lettres

pendant de no» taisait. Ce fu doné l'an de l'incarnation de Roetre-

Signeur M CC LXXXU, au mois de ma) , le jour de la Pentecouate. »

(5) Carpentier, Hiitoirt du Ctrmbrésit, l. n, p. 557. — Vincuaot,

p. 557. — ])e Boosso , p. 98. — Detewarde, t. >v, p. 85. — Arthivtt
du Aorcf, I. v, p. 19, nouv. série.

ture , prisonnier d'Iolende de Flandre , dame de

Cassel et comtesse de Bar, qui le fit retenir dans

son château de Clermonl en Argonne. Sa rançon lui

coula 2,300 livres en bon or; et, pour sûreté du

paiement de celte somme , il donna en otage deux

de ses enfants et un chevalier nommé Ferrv de

Han (1).

Gérard III eut de Jeanne de Berlaimont trois

fils : Gérard , Jean et Fastret , et de Catherine

de Briffœil , sa seconde femme , un quatrième

fils , nommé aussi Gérard. L'alné mourut sans

avoir contracté d'alliance ; Jean ne laissa pas de

postérité d'Ide de Bergues , dame de Glageon ;

Fastret continua la filiation des seigneurs d'Éclai-

bes. Quant au cadet , Gérard , il alla s'établir en

Cambrésis, el devint la tige des seigneurs de Pere-

wez, comtes de Clairmont, d'Hust et du saint em-

pire romain , de laquelle sont descendus les seuls

personnages du nom d'Esclaibes qui existent en-

core aujourd'hui (2).

Fastret d'Esclaibes . l'aîné des fils de Gérard III,

lui succéda dans la seigneurie d'Esclaibes et d'Épi-

noil. Il fut , sur la fin de sa vie
,
prévôt du Ques-

noy, se distingua à la bataille de Stavorcn, où Albert

de Bavière défit les Frisons, et fut l'un des sei-

gneurs présents à la rédaction des chartes du Hai-

naut, ordonnée par ce souverain en 1410. I) avait

épousé eu premières noces Jeanne de Semousies
,

dame dudil lieu , et en secondes noces Jeanne de

Quaroube.

Du premier mariage naquit Jeanne d'Esclaibes,

dame de Semousies, dont elle fit relief en 1405,

après le décès de sa mère. L'existence de cette

noble demoiselle est liée à onc suite de vicissitudes

on ne peut plus touchantes , auxquelles nous som-

mes obligé de nous arrêter.

Etant sur le point d'épouser 8a seconde femme,

Fastret d'Esclaibes, par suite de calculs dont les

motifs sont faciles à deviner, avait fait enfermer sa

(1) Archiva du Nord, t. », p. 15, nouv. série.

(i) Ce» personnages sont : N. Emmanuel d'Esclaibes do Clairmont.

domicilié au château de Cnalencoy (Haute-Marne); puis MM. Léon et

Edouard d'Esclaibes, tous deux avocats, l'un & Douai, l'autre a Cam-
brai, lesquels sont les cousins issus de germain du premier.

L'un des ancêtres de ces messieurs, Robert d'Esclaibes, comle de
Clairmont, mort en 1664, a laissé des mémoires curieux publiés par

M. Leglav dans les Arehivei du Nord, t. v, p. 9, nouv. série.
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fille au chapitre de Maubcugc , avec l'intention de

l'y laisser coulinéc le reste de ses jours. Mais là

cette noble demoiselle trompa tous les projets de

son père. Elle seprit d'amour pour Michel de Hay-

nin, dit Brougnart, receveur de la ville, qui, ad-

mis dans les réunions du chapitre (1), avait su y
plaire par sa bonne mine , son caractère agréable

et son esprit. Cette passion, long-temps couvée en
j

silence, se trahit à la fin chez la jeune chanoinesse

par de tendres regards, de doux propos, que com-

prit l'heureux Michel Brougiiarl, et qui finirent par

l'enflammer au dernier point. Une correspondance

pleine de mystérieux artifices s'établit entre les

deux amants, qui savourèrent pendant quelque

temps, en silence , sans que nul ne le sût, les inef-

fables sensations, les doux élancements, que fait

naitre le commerce des cœurs. Mais bientôt cet in-

nocent bonheur ne suffit plus : Michel Brougnart

songea à posséder l'objet de sa flamme et fut de -

mander Jeanne en mariage à son père. Aux yeux

de celui-ci , le mariage de sa fille avec un simple

cadet de la maison de Haynin était une mésallian-

ce. Ce mariage dérangeait, d'ailleurs, tous les

plans égoïstes qu'il avait basés sur le célibat per-

pétuel de sa fille. En conséquence il crut devoir la

refuser net, et ce refus lui coûta d'autant moins,

que depuis long-temps il existait entre sa famille

et celle du jeune Michel une inimitié profonde qui

avait pris sa source dans des affronts réciproques,

et surtout dans une circonstance toute récente, où

le frère de Michel Brougnart avait supplanté le sei-

gneur d'Eclaibcs dans les prétentions qu'il avait

touchant la charge de grand -bailli du Hainaut.

Michel Brougnart renouvela plusieurs fois ses solli-

citations et ses prières; mais tout vint échouer

aux pieds de ce père impitoyable et tenace, qui,

fatigué des obsessions du jeune homme, finit par

lui fermer au nez la porte de son château.

(1) Pour expliquer ce passage , aiiui que quelque» autre* comprit

dan» cet épisode , il rat bon de MToir que les chanomette» de Mau-

bcugc , ainsi que la plupart de celle* de» chapitre» noble», n'étaient

point *outni»c* a la rcjjle et aux vtrui monastique», et qu'elles jouit-

saient, rn grande partie, de» agrément» et de» liberté» d« la vis sécu-

lière. (Voyez a rc sujet le Père Delcwarde, t. n et in, p. 17 et 398 ;

e» Maloleau de Villerode, dan» ton minuterit déjà cité plu* baut.

—Voir surtout ce que noua ditoo» de* cluinoineatet è l'article Mau-
nevje.)

Ainsi rebuté, celui-ci roula dans sa tête les pro-

jets les plus désespérés. Long-temps il hésita sur

le choix de ces projets, et fut en proie à la plus

cruelle incertitude. Enlever sa bien-aimée ou mou-

rir avec elle furent enfin ceux auxquels il s'arrêta.

Toutefois, l'exécution de tels desseins n'était pas

chose facile. Depuis que le secret de son amour

avait été révélé , sa personne était devenue l'objet

d'une surveillance étroite, et son amante, rigou-

reusement séquestrée au fond du chapitre , avait

été rendue inabordable pour tout le monde , si ce

n'est pour l'abbesse du couvent et une de ses ser-

vantes.

Mais il est un dieu pour les amants ; du moins

le hasard leur vient parfois si heureusement en

aide, qu'on inclinerait à supposer en leur faveur

quelque intervention surnaturelle. Un jour Michel

Brougnart, s'étant rendu chez un relieur de la Mlle

pour indiquer le genre de couvertures qu'il voulait

qu'on donnât à des registres dont il se servait pour

sa recette , fut agréablement surpris de rencontrer

chez ce relieur un missel portant le nom de Jeanne

d'Éclaibes. C'était le livre dans lequel la jeune

chanoinesse faisait quotidiennement ses lectures

pieuses. Le relieur avait été chargé d'en renouve-

ler l'enveloppe et la dorure. Ce travail était ache-

vé, et le missel n'attendait plus qu'un commission-

naire pour être renvoyé a sa destination. Michel

Brougnart palpita de joie en apprenant cette cir-

constance. Aussitôt il résolut d'en profiter, et, se

retirant dans un coin de l'atelier, il se mit à écrire

quelques mots à son amante. Glisser la lettre dans

le missel sans être vu , le refermer et le replacer

dans son étui , fut pour lui l'affaire d'une seconde.

Le livre fut emporté au chapitre un moment après

sans éveiller le moindre soupçon. La pauvre re-

cluse ne tarda pas à trouver la lettre qu'il renfer-

mait, et la lut avec une émotion et un intérêt indi-

cibles. Cette lettre lui conseillait de lâcher, à ud

jour donné , une tourterelle qu'elle tenait renfer-

mée dans une cage, après lui avoir attaché au pied

un mot de réponse.

Au jour et à l'heure fixés, le cher oiseau fut lâ-

ché , prit son essor, et , après quelques circuits

dans l'air, vint se reposer dans un colombier du

voisinage , que l'ingénieux Michel avait eu le soin

de peupler tout exprès de jeunes tourtereaux.

Nos amants correspondirent ainsi, au moyeu de

cet innocent intermédiaire, l'espace de quelques
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mois. Pendant ce temps, Michel parvint à faire

goûter ses projets à la tendre Jeanne , et à la dé-

terminer à toute entreprise. Quand le moment fut
i

favorable, celle-ci donna elle-même le signal, et le

jeune homme s'empressa d'agir.

C'était par une brumeuse nuit d'avril, tandis que

les habitants du chapitre étaient à l'église pour la

célébration des cérémonies du jeudi saint. Michel

Brougnart franchit, à l'aide d'une échelle, l'enceinte

du monastère, se rendit sous la fenêtre de sa bien-

aimée , qui bientôt se laissa glisser dans ses bras

au moyen des draps de son lit, qu'elle avait noués

ensemble.

Les premiers transports d'allégresse passés , les

deux amants s'évadèrent par l'endroit qui avait

donné accès au ravisseur, et se jetèrent dans une

barque préparée à l'avance sur la rive gauche de la

Sambrt, évitant ainsi soit une rencontre indiscrète,

soit les difficultés que le concierge de la ville eût

mises à leur sortie. Une heure après, ils chevau-

chaient dans la direction de Mon*, à l'aide de mon-

tures qu'ils avaient trouvées prêtes en sortant de la

barque , et , le lendemain malin , ils descendirent

dans une résidence que Michel Brougnart possé»

dait snr les bords de la Hmjne.

Nos deux fugitifs ne jouirent toutefois pas long-

temps d'une réunion qu'ils avaient eu tant de peine

à effectuer. Trente-cinq jours après, au moment
où ils se disposaient à recevoir la bénédiction nup-

tiale des mains du chapelain du voisinage , la mai-

son qu'ils habitaient fut tout à coup cernée par une

troupe de cavaliers armés : c'étaient les hommes
d'armes du seigneur d'Éclaibes et les sergents du

chapitre de Sainte-Aldegonde , qui , dirigés par le

père de la malheureuse Jeanne , avaient fini, après

de minutieuses recherches, par découvrir le lieu

où elle s'était réfugiée. Us firent soudain irruption

dans l'appartement qu'elle occupait ,
s'emparèrent

de sa personne et l'emportèrent évanouie dans leurs

bras , malgré les efforts héroïques de son amant

.

qui tomba percé de coups en cherchant vainement

à la défendre.

Rétabli de ses blessures , Michel Brougnart s'en

fut réclamer son amante au sire d'Éclaibes , qui

,

pour toute réponse , lui fit proposer un cartel par

un de ses hommes de fief. Le jeune chevalier ac-

cepta le combat et blessa son adversaire, ce qui ne

lit qu'augmenter l'inimitié du châtelain cl sa téna-

cité à refuser la main de sa fille , comme à taire le

lieu où il l'avait fait enfermer. Le malheureux jeune

homme eut beau réclamer son amante et la cher-

cher partout : ses recherches furent inutiles, et, à

bout de perquisitions, las et découragé, il quitta la

contrée et alla voyager en Allemagne.

Plus tard, il revint se fixer a Mous, auprès de son

frère. Là, il connut une noble demoiselle du voisi-

nage, Aliénor, fille du seigneur de Haulcbin. C'était*

la plus jolie personne qu'on eut jamais vue. Michel

crut que ses attraits lui feraient oublier sou fatal

amour. Il la vit assidûment, prit du goût pour elle,

et l'épousa.

Le mariage de Michel Brougnart ne répondit pas,

malheureusement , à l'attente qu'il s'en était pro-

mise. Son épouse fut loin de combler chez lui le

vide que l'éloignement de Jeanne avait causé. Alié-

nor de Haulchin avait un cœur banal, des senti-

ments vulgaires, une certaine sécheresse de carac-

tère , une âme hautaine, acariâtre, qui firent le

supplice de son époux, et celui-ci, ne pouvant plus

à la fin y tenir, se sépara d'elle après trois mois de

mariage.

Redevenu maître de ses actions, Michel retrouva

cette anxiété, cette solitude de cœur, si à charge

aux natures sensibles en l'absence de toute liaison

tendre et sérieuse. Plein de regrets et d'ennuis, il

se remit à soupirer après sa Jeanne bien-aimée. Il

la chercha de nouveau partout, et, snr un bruit va-

gue que son père l'avait rappelée d'une résidence

lointaine au château d'Éclaibes, il s'achemina vers

cette demeure féodale.

Il y arriva par une belle nuit de printemps, dé-

guisé en pèlerin
, y obtint l'hospitalité , fit jaser les

domestiques , et acquit la certitude que celle qu'il

cherchait était enfermée dans une cellule du don-

jon, dont les croisées s'ouvraient sur la campagne.

Le lendemain , au milieu de ta nuit , tandis que la

Inné brillait à l'horizon , il se rendit an pied de la

partie extérieure dudit donjon ,
déguisé cette fois

en ménestrel. 11 tenait à la main un rebec, espèce

de guitare de l'époque , dont les sons harmonieux

retentirent bientôt dans le vallon. Ces sons inac-

coutumés à pareille heure et dans de telles circon-

stances attirèrent l'infortunée à sa croisée. Le mé-

nestrel déguisé se mit h chanter d'une voix douce

une ballade alors fort en vogue dans les Pays-Bas,

et qu'il avait plusieurs fois chantée avec Jeanne

,

lorsqu'il la voyait à Maubcngc , dans les réunions

du chapitre. Cette ballade était relative aux aven-
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lures de l'illustre Gillion de Trazegoies à la terre

sainte , et le sujet en avait été tiré d'un roman du

xni' siècle qui est demeuré dans les monuments

de notre langue romane du nord.

La pauvre captive n'eut pas plutôt entendu ce

chant , que son attention en fut vivement piquée.

Bientôt à cette ballade en succéda une autre , duc

à la composition de Michel Brougnart lui-même ,

et dans laquelle il avait résumé, d'une façon émou-

vante , les vicissitudes diverses de son malheureux

amour. Pour le coup, Jeanne d'Éclaibes reconnut

son amant et l'appela par son nom. Celui-ci, crai-

gnant d'attirer la surveillance des gardes du châ-

teau, que ses chants avaient pu réveiller, se borna,

pour toute réponse , à lui lancer au bout d'un bâ-

ton une lettre qu'il avait écrite d'avance , et dispa-

rut , annonçant qu'il reviendrait le surlendemain

,

à la môme heure.

I) revint effectivement au jour prescrit, et depuis

il ne manqua jamais à ces mystérieux rendez-vous,

jusqu'à ce qu'enfin, à l'aide d'une échelle de soie,

il pût pénétrer dans le donjon et se jeter au cou de

sa tendre et fidèle amie.

Après les doux épanchemente, les chaleureuses

étreintes , auxquels une première entrevue devait

naturellement donner lieu , les amants abordèrent

le chapitre des confidences. Alors Jeanne fit un

aveu auquel ne s'attendait pas son amant, mais qui

toutefois le surprit bien agréablement : quelques

jours après avoir été séparée de celui qui allait

devenir son époux , son père Pavait enfermée au

château d'Êpinoit, l'un des anciens domaines de la

maison d'Éclaibes , et là elle était devenue mère
d'un enfant auquel elle avait voulu donner le nom
de son père, mais que le barbare châtelain lui avait

ravi pour le confier à de pauvres paysans , qui l'a-

vaient appelé Jacob. Cet enfant , elle ne l'avait vu

qu'une fois, lorsque, quittant le lieu où elle avait

fait ses couches, elle avait été ramenée au château

d'Éclaibes.

Michel Brougnart fut attendri jusqu'aux larmes

au récit de ces infortunes, dont la connaissance ne
fit qu'accroître sa passion. Il se mit à témoigner à

son amante une tendresse des plus vives, au point

qu'il ne put s'empêcher de la voir tous les jours.

Bientôt leurs entrevues, ainsi fréquemment répé-

tées, amenèrent un oubli complet de leur malheur

et de leur situation. Quelque temps après, la mal-

heureuse Jeanne devint de nouveau enceinte.

Cependant le secret des entrevues du sire de

Haynin avec la fille du seigneur d'Éclaibes avait

I

été découvert. Un des serviteurs du château s'en

I
était aperçu, et le bruit n'avait pas tardé à en venir

aux oreilles du redoutable châtelain. Celui-ci , par

une belle nuit, envoya des hommes dans la cellule

de Jeanne, qui saisirent son amant, le garrottèrent

et le portèrent aux pieds de leur maître, qui, après

l'avoir outragé indignement, le fit conduire sous

;
bonne escorte au vieux château où il avait précé-

demment enfermé sa fille.

Michel Brougnart languit deux ans dans cette

i sombre retraite, relégué dans une chambre étroite,

et n'ayant d'autres visites que celles d'un dur geô-

I lier placé là tout exprès pour le garder à vue. Pleiu

' de tristesse et d'ennui , miné par les effets meur-

! triers d'une vie de réclusion , il était tombé dans

un sombre désespoir et ne s'attendait plus qu'à

mourir, quand, la porte de sa prison s'ouvrant sou-

dain devant lui , un jeune enfant vint sauter à son

cou en lui criant qu'il était libre.

Ce jeune enfant était le premier-né que son

amante avait eu de lui. Le seigneur d'Éclaibes ve-

nait de mourir; sa fille avait recouvré la liberté

avec ses biens, et, tenant par la main la petite fille

qu'elle avait eue en secondes couches , elle venait

annoncer la bonne nouvelle à son amant , auprès

de qui, par son ordre , le petit Jacob l'avait devan-

cée. Quelques instants après, père, mère et en-

fants étaient dans les bras l'un de l'autre, sous les

yeux du geôlier, qui, tout impitoyable qu'il était,

ne put s'empêcher de verser des larmes.

Quelques jours plus tard , Michel Brougnart ap-

prit la mort de sa femme , Aliénor de Haulchin. H

était donc libre, et pouvait, celte fois, sans obsta-

cle , se marier avec celle qu'il aimait et donner un

nom à ses enfante. Ces enfants furent légitimés eu

1427 par un acte du 5 septembre émané du doc

de Bourgogne , alors souverain du Hainaut (1).

Des enfante du second mariage de Fastret, sei-

gneur d'Éclaibes , un seul continua la filiation : ce

fut Jean II, sire d'Esclaibes et d'Epinoit, qui périt

(I) Cti »cle, dalc de Briurllci, figure daos te Trétor du eharta

de Ut province du Baynaut. Il été aoalyié par Siiot-Geitoù, 1. 1,

p. 364.
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avec son fils aine à la bataille d'Azincouri (1). Son
secoud fils, Gilles II, hérita de ses titres et fut

nommé prévôt de Maubeuge en 1491. Il laissa de
Cécile de La Rivière , 011e du seigneur du Grand-
Wargnies, trois enfants, dont l'un, Fastret II, mort
jeune, fut prévôt de Maubeuge en 1498, et dont
l'autre, Gilles III, fut seigneur d'Esclaibes, Epinoit,

Levai, Mont-Sainte-Aldegonde, et épousa Marie de
(îognies , dite de Boussoit , dame de Neuville-lez-

Salesches.

Gilles IV, fils aîné de Gilles III , devint le favori

de l'empereur Charles-Quint, qu'il suivit en Autri-

che, où il épousa la fille du puissant comte de Horn-
berg. Ayant été tué en combattant contre les Turcs
en 1532 (2), il laissa à son frère, Jean III, les sei-

gneuries d'Esclaibes, Epinoit et Mont-Sainte-Alde-
gonde, ce qui rendit celui-ci l'un des premiers
feudataires du Hainaut. Bientôt Jean III vit aug-
menter ses titres et ses honneurs. Il fut nommé
chevalier, chambellan et gentilhomme de la cham-
bre de l'empereur Charles-Quint. En 1535 , il ac-
compagna ce prince en Afrique, lors de l'expédi-

tion qu'il entreprit dans le but de rétablir sur le

trône de Tunis Mnley-Assan, qui en avait été chas-

sé par le fameux Barberousse. Jean d'Éclaibes était

l'un des chevaliers les plus distingués de l'armée

impériale. Après la réintégration de Muley-Assan ,

admis , a la suite de Charles-Quint , dans le palais

du bey, sa bonne mine, son caractère, les attraits

de toute sa personne , le firent bientôt remarquer.
Il plut à l'une des filles du prince musulman , la-

quelle , ayant appris l'italien à Florence pendant
Péril de son père, se plut à s'entretenir dans cette

langue avec le séduisant chevalier. Celui-ci conçut
bientôt pour la jolie princesse une vive passion, et

la demanda en mariage a son père. Muley-Assan
faillit faire jeter par la fenêtre le présomptueux et

malencontreux chrétien , qui osait porter les yeux
sur une fille du sang royal. Jean d'Eclaibes ne per-

dit pas courage. Il demeura sur les lieux après le

départ de Charles-Quint, revêtit le costume arabe,

laissa croître sa barbe à la mode musulmane, et, à
l'aide des intelligences qu'il avait avec son amante,
il obtint l'entrée du palais du bey, sous prétexte

(1) Cbruourue Je RuweaimUc, dlée dan» Roger, p. 173.

(<) Roger, p. »73.

d'enseigner la musique à sa fille. Là , par ses sup-

plications ardentes, il détermina celle-ci a s'enfuir.

Il lui procura, à cet effet, une fausse clef qu'il avait

fait fabriquer au moyen d'une ejnprcinte prise sur

la serrure de la porte de sortie du palais. Par une
nuit obscure, la fille de Muley-Assan s'échappa de
son appartement , sortit du palais sans obstacles

,

rejoignit son amant dans la rue , et gagna avec lui

les bords de la mer. Une chaloupe , préparée par
les soins de Jean d'Éclaibes, reçut les fugitifs et

les transporta en Sicile , d'où ils gagnèrent Mar-
seille sur un vaisseau vénitien. En mettant le pied

sur la terre de France, la première pensée qui vint

à l'heureux chevalier fut d'aller se proslerucr au
pied des autels , pour rendre grâce au Ciel et de-

mander le baptême de sa chère musulmane
, qui

devint aussitôt sa femme, sous le nom de Cathe-
rine de Gaussy.

La cérémonie nuptiale terminée, Jean d'Éclai-

bes se remit en route à travers la France , et ga-
gna le Hainaut, où tout le monde le croyait mort
ou esclave sur la terre d'Afrique. Quelle ne fut pas
la surprise de Marie de Gongnies , sa mère , lors-

qu'un soir elle vit entrer dans son château d'Éclai-

bes ce fils chéri, sur le sort duquel elle avait tant

pleuré depuis plusieurs années. La joie la plus

grande prit désormais la place de la tristesse qui

s'était répandue parmi tous les habitants du ma-
noir , et cette joie , par suite des largesses de
Jean III, s'étendit chez tous les vassaux de sa terre.

Tous voulurent revoir leur bien -aimé maître et

contempler les traits de sa belle épouse. Dans
toute la contrée il ne fut bientôt plus question que
de cette jolie musulmane, qui avait quitté patrie,

religion , parents et grandeurs , pour suivre dans
une contrée lointaine un modeste chevalier chré-

tien qui , en échange de tant de sacrifices , n'avait

à lui donner, avec son cœur, que la monotone exi-

stence de châtelaine.

Jean III ne cessa d'aimer son épouse , et cet

amour fut si grand , dit une vieille généalogie de
famille, que, pour son respect, il fit changer la forme
du chasteau d'Esclaibes et bastir à la turquesque,

\
comme, on peut le voir encore à présent.

Les enfants de Jean d'Eclaibes et de Catherine

j

de Gaussy furent : Charles, seigneur d'Esclaibes et

de Neuville-lez-Salesches; Jacques d'Esclaibes, ca-

I
pitaine de cavalerie , mort au siège d'Oslende , en

' 1601; enfin Élie d'Esclaibes, seigneur de Bynhoult.
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Ce dernier fut fait chevalier par Philippe II , roi

d'Espagne (1), et se maria à Hélène de Solbreucq.

Il fut la lige de cette maison d'Enduites qui , après

avoir eu pour principaux représentants Jean d'/7s-

claibes , seigneur d'Hélesmes, mestre de camp , du

conseil de guerre de Sa Majesté catholique , gou-

verneur de Courtrai; Charles - Ernest A'Esclaibes,

baron du Fay, seigneur de Dourlcrs , général de

bataille et gouverneur de Bruxelles en 1725, et

François-Dominique, vicomte de Sebourg, etc., co-

lonel du régiment des Hants-Allemands
,
s'éteignit

dans la personne de Marie- Françoise- Emestine

d'Esclaibes , dame d'Hélesmes, décédéc sans en-

fants à Paris , eu 1794.

Le fils aîné de Jean d'Eclaibes et de Catherine

de Gaussy, Charles, seigneur à'Esclmbe* et de

Neuville-lez-Salcsches, mourut célibataire. S'étant

ruiné à la guerre, il vendit, en 1591, la terre d'E-

claibes à Pierre de Zuennc , seigneur du Fosteau.

Mais Charles de Croî, duc d'Arschot, prince de

Chimay, alors seigneur d*Avesnes, exerça le retrait

féodal de cette lerre , en vertu du droit que lui

donnait l'article 1" du chapitre 95 des chartes du

Hainaut, touchant la transmission des fiefs, et la

réunit à la terre d'Avesnes (2).

Charles de Croï, devenu seigneur d'Eclaibes,

embellit et répara le château de cet endroit, qui de-

vint une de ses résidences de prédilection (3).

Après lui, ce fief, avec tontes ses dépendances,

passa successivement à son neveu Alexandre, prin-

ce d'Aremberg et de Chimay, seigneur d'Avesnes,

(I) Ses lettres de chevalerie, délivrées le 3f3 juillet 1596, portent :

qu'il s'était distingué a la bataille de Saint-Quentin , au combat de-

vant La Capelle, a Uam, Oit; et Oisy ; qu'étant commandant du châ-

teau de Lalkaiog, il avait protégé le pays d'alentour contre lea incur-

sions do la garnison de Cambrai;.... < qu'enGo, par renseignements

eihibés, il est apparu de son ancienne noblesse qu'il est fils de mes-

ure Jean d'Esdcbes, chef du nom et armes de la très illustre maison

d*E*clebes, qui fut chantier, chambcUar» et gentilhomme de la cham-

bre de feu, de très haute mémoire, Tempereur Charles-Quint , mon-
seigneur cl prrc (que Dieu absolu-), cl de dame Catherine do Gaus-

sy, laquelle aurait esté Bile du roy de Thuni* et de la sultane Agsla ,

que ledit messire Jean anrait enlevée eu suivant el servant ledit em-
pereur quand il fit la conquesle du royaume dudit Thurus. s

(») Cet article était conçu en ces termes : « Il sera permis, comme
de tout temps aui seigneur» de reprendre les fiefs vendus pour le»

appliquer au gros de leur Gcf , en rendant aux acheteur* les deniers

principaux, avec tous dépens raisonnables, etc. s

(3) Les armes des seigneurs de Croi étaient d'argent à trait fastes

dt gueules. Aussi rctrouve-t-on encore aujourd'hui, au-dessus de

l'entrée principale du château d'Eclaibes, on ccuMoa que Charles de

et aux descendants de celui-ci, Philippe el Ernest-

Dominique d'Aremberg; puis, à la mort de ce der-

nier, a son cousin Philippe-Louis de Hennin d'Al-

sace, comte de Boussu (1).

Philippe d'Alsace laissa trois fils. L'alné, Charles-

Louis-Antoine , comte de Boussu , prince de Chi-

may, chevalier de la Toison-d'Or, puis prince du

saint empire et lieutenant-général au service de

France, fut celui à qui la terre d'Avesnes échut en

partage : de là le nom de baron à'Esclaibes qui lui

fut donné (2) à cause de la dépendance où ce der-

nier village était toujours à l'égard de la terre d'A-

vesnes. Il mourut en 1740, sans laisser de postérité

de Diane-Gabrielle-Victoire de Mancini.son épouse.

Quelques mois avant sa mort, il avait cédé les

terres d'Avesnes et d'Eclaibes au duc d'Orléans.

Les descendants de ce dernier les conservèrent jus-

qu'à l'époque où les biens du prince Louis-Philîppe-

Josepb Égalité furentvendus par ses créanciers (3).

Au duc d'Orléans s'arrête la nomenclature des

anciens possesseurs de la terre d'Eclaibes.

La demeure des seigneurs d'Eclaibes es* pres-

que le seul des châteaux forts de la contrée qui

n'ait pas été entièrement rasé. Par ce qu'il en reste

aujourd'hui , on peut voir qu'il était composé de

nombreux bâtiments que flanquaient quatre tours

de forme ronde, surmontées, comme toutes les

tours arabes , d'une plate-forme avec embrasures.

Sur les côtés ouest et est de ces bâtiments se trou-

vaient deux espaces vides, servant, l'un de jardin,

l'autre de verger. Au nord étaient situés la basse-

cour et les bâtiments de la ferme. Le toot était en-

fermé dans une enceinte murailléc épaisse , très

élevée, garnie en partie de créneaux. Des fossés

profonds , dont la moitié était remplie d'eau , dé-

fendaient l'approche de cette enceinte, dans la-

quelle on pénétrait par des ponts-lois. Aujour-

d'hui les bâtiments du manoir ont disparu, et il

Croi y fil poser en 1608, et qui es! chargé de trois faces el eoloaré

du cordon de la Toison-d'Or.

(1) Lelong, Hùt. du diodte de Lacm, p. »M. - Nobiiiain dt*

Payt-Btu, p. 30.

(8) Il est ainsi qualifié dan* Anselme, Histoire de Ut maison <it

Front*, 1. 1, p. 837.

(S) A la mort du doc d'Orléans, sa succession, qui était fort obérée,

fut répudiée par se* enfants, et il s'ensuivit une liquidation qui dors

plusieurs année*. Ce ne fut qu'en 1810 que la terre d'Eclaibes, aion

que celle d'Avesnes, fui décidément vendue.
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ne reste plus que ceux de la Terme , qui n'ont ja-

mais cessé d'être occupés. Des quatre tours , celle

du nord-ouest est la seule qui ait été à demi con- I

servée. On ne voit plus que les rudiments des trois

autres. Les murs d'enceinte , à moitié démolis

,

sont sillonnés de nombreuses lézardes que tapis-

sent une foule de plantes parasites. Les corps de

garde ont disparu , et il ne reste plus des ponts-

levis que les poulies qui servaient à les lever.

Sur une large pierre qui surmontait l'une de»

portes d'entrée, et qui gtt aujourd'hui dans les dé-

combres, on lit ces mots : Jean d'EscUiibex, cheva-

lier de Jérusalem et du mont Sinaï. Cette inscrip-

tion est accompagnée du millésime 1549. De l'au-

tre côté de la pierre on voit une autre date , celle

de 1566, et au-dessus les mots suivants : A moi ne

tien Eaclaibes, qui, sans doute, étaient la devise

adoptée par les seigneurs du lieu.

Ces dates remontent à l'époque de la construc-

tion du château, qui, comme nous l'avons dit, fut

rebâti vers le milieu du xvr5 siècle par Jean III

d'Êsc/flioes , en l'honneur de Catherine de Gaussy,

son épouse.

An temps de Henri 11 , de Louis XIII et de

Louis XIV, le château d'Eclaibes fut plusieurs fois

assiégé et pris. Les Français, chaque fois qu'ils in-

vestissaient Maubeuge , en faisaient leur quartier-

général , et plusieurs pièces des archives de cette

ville font foi de l'inquiétude que le voisinage du
château féodal causa souvent à la place forte. Ce
qui montre, du reste, l'importance qui fut attachée

alors a la possession du manoir d'Eclaibes, c'est la

présence d'un fauconneau retrouvé, au commence-
ment de ce Biècle , dans l'une de ses quatre tours.

Ce fauconneau était sans doute l'une des pièces

d'artillerie destinées à battre les environs, et c'est

pour dominer cette artillerie que fut élevé dans un

bois voisin (le bois du Temple) un fort dont on

voit encore aujourd'hui les traces.

La tour où se trouvait le fauconneau s'appelait

tour de la Sorcière , et parait avoir été la plus im-

portante des quatre. Elle était située au nord-ouest.

Celle du sud-ouest s'appelait tour de la Prison , de

ce qu'elle renfermait à sa base une cachette obs-

cure et profonde qui servit long-temps de prison

seigneuriale et communale.

Les eaux qui alimentaient les fossés du château

d'Éclaibes provenaient d'un ruisseau qui , à quatre

pas de là , va se joindre avec celui de Beaufort

,

pour former la petite rivière des Cligneux. Il vient

d'un bois situé an sud du village et traverse un

vaste étang rempli de poissons. Le terrain qui avoi-

sinc cet étang est en friches, il forme des pentes

très escarpées, couvertes de buissons d'aliziers, de

bruyères, de fougères, d'ellébores, et qui vont se

perdre dans les eaux de l'étang , au milieu d'une

multitude de prèles, de nénuphars, et de quelques

tiges <ïeupatorium cannabium , qui s'élèvent ça et

là sur les bords. Des haies épaisses et le feuillage

du bois voisin couronnent ces pentes et servent

comme d'encadrement au riant paysage qu'elles

présentent. Aussi, quand on est dans ces lieux, on

ne peut s'empêcher d'être ravi de leur aspect à la

fois pittoresque et sauvage.

L'église d'Eclaibes est petite et n'offre rien de

remarquable. Elle dépendait autrefois de l'abbaye

de Liessics et était administrée par le curé de

Floursies. Plus tard , elle fut desservie par le pas-

teur de Limont-Fontaine. Depuis quelques années

il s'y trouve un curé qui réside dans la commune
et qui va biner à Êcuélin.

Le village d'Éclaibes, qui, en 14G9, ne renfer-

mait que 7 feux , et 13 au commencement du

XVIIe siècle, en comprend aujourd'hui 75. En 1709,

il y avait 123 habitants. Au moment de la première

révolution, ce nombre était augmenté de 50. En
1829, la population y était de 286 individus. Au-
jourd'hui il y a 417 âmes, parmi lesquelles on

compte 45 indigents à la charge du bureau de

bienfaisance , dont le revenu total ne s'élève pas

au-delà de 137 francs par an. Le territoire, géné-

ralement argileux et calcake , n'offre qu'une ferti-

lité de second ordre. Il
" nferme 485 hectares,

dont 255 en terres labourables, 18 en prés, 46 en

pâtures, 117 en bois, 2 en fonds de bâtiments, 16

en routes et chemins, 1 en cours d'eau. 5 hectares

49 ares en friches sont tout ce qui reste des biens

communaux, autrefois très considérables en cet

endroit. Il y existe 2 moulins à farine, une brique-

terie , une carrière de pierres bleues , et un four à

chaux.

Le revenu imposable s'y élève annuellement à

18,141 francs, et le total de ses contributions, qui

était de 5,187 francs en 1827, a été porté . en

1847, à 4,118 francs.

Dumécs, jurisconsulte distingué, naquit en 1722

au château d'Éclaibes, où son père exerçait la char-

ge de bailli pour le prince de Chimay. D'abord pro-
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cureur du roi à Avesnes, Humées fui ensuite nom-
mé avocat au parlement de Douai , et mourut en

1765, à l'âge de quarante-trois ans. Il est auteur :

1* de la Jurisprudence du Haynaut français , 1 vol.

in-4" ;
2° de YHistoire du droit français, principale'

ment pour ce qui concerne les provinces de l'ancien

parlement de Flandre; 3" des Annales belgiques,

contenant les principaux éléments de notre histoire

depuis la mort de Charles le Téméraire jtuiqu'à la

paix d'Aix-la-Chapelle, 1 vol. in-12; enfin de deux

Traités, l'un sur la juridiction et l'ordre judiciaire

de la Flandre et du Hainaut , et l'autre sur les

droits féodaux et seigneuriaux de ces deux provin-

ces, et notamment du Hainaut.

m LimoDt-FonUine.

Cireoneeriptiont dans levjHellee furent comprit la deux village,

Biens, dlmet et bénéfice» de letUaye dHautmoeU à Unumt-Fon-
faine. — Tradition total* : détoure éprouvé par le, luéUanti
rf« te village au dix-ieptièmt siècle. — Épisode contemporain.

Églittt de Limont et de Fontaine. — Renseignement* ttatitti-

aues. — Jltflejcions à propns des nombreux ttrraint incultes

qui sont situés sur le territoire d* cette commune.

La commune de Liinont-Fontainc se compose
de deux villages qui, au xir* siècle, formaient deux
paroisses distinctes, défendantes, l'une du décanat

d'Avesnes , l'autre de celai de Maubcuge. Aujour-
d'hui ces villages, qui, du reste, n'ont jamais été

qu'une même commune, se trouvent réunis en une
seule paroisse du décanat et du canton de Mau-
beuge.

L'étymologie du mot Fontaine est vulgaire et fa-

cile à expliquer : c'est au ruisseau sourcilleux qui

le traverse qu'il faut l'attribuer. Quant à celle de
Limont, qu'on écrivait autrefois Lisntont, elle sem-
ble dériver du latin lis, Utis, procès, et de mons,
mont, hauteur, et veut sans doute dire : mont de

la contestation.

Pendant une suite de siècles, Limont-Fontaine

fit partie de la terre et pairie d'Avesnes. En 1686,

il dépendait encore du gouvernement de cette ville.

i Par une ordonnance royale de cette même année,

I il passa dans celui de Maubeuge avec Dimont, Di-

: mechaux et Saint-Rémy-mal-Bâti , en échange des

communes de Glageon, Ploy, Qvèverolle*. et Dom-

pierre (1).

Quoique faisant partie de la terre d'Avesnes, la

|
commune de Limont-Fontaine relevait de l'abbaye

d'Hautinont pour la plus grande partie du sol. Ce
monastère , outre plusieurs fiefs , y possédait trois

fermes avec des biens considérables. L'une d'elles,

appelée censé de Limont . avait été achetée par les

religieux, en 1504 , d'nn nommé Jean Carton, a la

famille duquel elle appartenait déjà au xiv* siè-

cle (2). Les deux autres étaient la court Saint-

Pierre, de Fontaine, et la petite censé du même lieu.

La court Saint-Pierre avait une grande importance.

En 1182, on y ajouta une jolie chapelle (3) qui sub-

sista jusqu'au xvur siècle, et dont on retrouve en-

core les fondements dans le verger qui avoisine la

ferme. Long-temps après, en 1508, on rattacha à

la même ferme des terres qui avaient fait partie de

l'exploitation de la ferme de Forest (4).

Outre les biens que nous venons de citer, l'ab-

baye d'Hautmont possédait aussi à Limont-Fontaine

la dîme et le ferrage, avec obligation pour les ma-
nants d'en voiturer eux-mêmes les produits , plus

la taille Saint-Rémy (5), la pêcherie du vivier de

Limont , et enfin la nomination des mayeors et

échevins de ce dernier endroit.

La collation de la cure appartenait également

aux religieux d'Hautmont, qui devaient pourvoir à

l'entretien du desservant (6), Ce desservant , outre

la dJme de son autel , dont le revenu an xv* siècle

s'élevait à 30 livres 5 sous, percevait d'autres dîmes

sur divers biens du territoire. En 1622, par accord

(1) Lebeaa, Bistoirt d'Accents, p. 156.

(S) Archive* de r*bbeye d'Haulmoat.

(3) La fondation de celle chapelle fat avtoritée par l'abbé Clarem-

baod el approuvée par l'cvcque de Cambrai. Dana l'acte de foodatioa

U était itipulc qu'elle ne porterait aucun préjudice a l'ègtite du liée.

(4) Archive* de labbaye (TUaoUnoot.

(5) ld.

(6) Ce droit de collation avait tas» doute été obtena de labbaje

de Saiol-Ghiabin , car Von voit par un diplôme de* ernj»m™r>

Henri U et Othon que ce œonariére avait la cure de Limoal : in

Lismonte eeciesiom urmm. (Voyez Dele«arde,t. 1, p. W4, et la

Chronique de Saint-Ghtslain
,
par Baudri, Je Mont, p. Î94.;

V
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passé entre l'évêque Vanderburch et l'abbaye, ces

dîmes furent converties en une rente annuelle de

100 livres, et soixante-cinq ans après, a la suite d'un

procès soutenu devant le parlement de Flandre

par Martin Lebcan, curé, ce prêtre obtint une por-

tion congrue de 600 livres dont ses successeurs

jouirent jusqu'à la révolution française (1).

Les titres divers que possédaient les religieux

(THautinout au sujet de leurs possessions de Li-

mont- Fontaine sont les seuls documents que nous

ayons pu trouver pour l'histoire de cet endroit. Il

n'y a guère de renseignements sur les événements

dont il a pu être le théâtre. Toutefois , les habi-

tants, «'appuyant sur la dénomination de Gris-

Mors (en patois Gris-Mours) , donnée au ruisseau

qui traverse son territoire a l'ouest ,
prétendent

qu'un combat y fut livré autrefois. Y eut-il, en effet,

an combat en cet endroit? Quand et comment fut-

il livré? Il n'existe aucune preuve à l'appui de ce

fait, à moins qu'il n'ait eu lieu lors du pillage que

la commune essuya en 1654 de la part de la gar-

nison de Guise (2). Les soldats de cette garnison

,

étant alors venus exercer des ravages dans le Uai-

aaut , en représailles de ceux qu'avaient commis

les Espagnols autour de la ville qu'ils occupaient,

s'arrêtèrent à Limont, qu'ils frappèrent d'une con-

tribution de guerre. Les habitants de la commune,
ne pouvant satisfaire à cette réquisition , se réfu-

gièrent dans les bois , abandonnant leurs foyers a

la fureur des Français. Les dégâts furent si grands,

que la population ne reparut que quelques années

après , comme le prouvent , du reste , les actes de

Fétat civil, qu'on avait commencé à tenir en 1647,

et qui présentent une lacune de quatre ans à partir

de l'année où le village fut dévasté (3).

Au mois de décembre 1831), un assassinat . dont

(I) Ce dewerrani mi tan* duute le nt«m« que celui dont parie M.
U-gbj Osât la V livMuon du I. t de» Archiva du Xor4, iioutelie

wrir, comme «'appliquant un jour cet parole* du pulinule : /» /txu$

mm in Limo-Prafundi , tt non ut tvbitanlia. Traduction libre :

a Limont-Foniaim.ttjt n'ai peu dt quoi riere. (Pulo.,
W. 3.)

(£) Ce (ait eut lien au Icmp» de la période française de la guerre
de trente ant , Ion de* entrepràe* de Turcnne iot le* frontière* de*
l**j»-fca*.

Ç>) ArcbiTtt munkipale*.

les circonstances occupèrent douloureusement la

curiosité publique , cul lieu sur un coin du terri-

toire de Limonl-Kontaine. Un marchand de mou-

j

tons de Kousies, nommé Ursmer Dumont, qui s'é-

tait rendu à Dompierre pour y recevoir de l'argent,

fut la victime de cet assassinat. Ne reparaissant

point le soir chez lui , sa femme , inquiète , le fit

chercher partout. Son chien, comme celui de Moo-

targis, aida à le retrouver, en allant gratter la terre au

lieu où son cadavre avait été enterré. L'habitant

I
de Dompierre où Dnmont avait été toucher son ar-

I

gent fut grandement soupçonné d'être l'auteur de ce

crime. Il avait été vu dans un cabaret du Monceau,

|

s'efforça nt de retenir le. malheureux Dumont et de

l'enivrer. Il se trahit bientôt lui-même, en se déro-

bant par la fuite aux recherches de la justice. Il

erra dans les bois et dans les hameaux qui sont

aux environs de Limont, village d'où il était natif

et où on le connaissait depuis long-temps sous le

nom de petit Berger. Pendant plusieurs mois

,

échappant a toutes les poursuites , il tint le pays

I dans la plus grande inquiétude. Puis, tout à coup,

on n'entendit plus parler de lui. On ne savait ce

qu'il était devenu, lorsque, ayant été arrêté pour

vol dans le duché de Deux-Ponts, on apprit que
la gendarmerie belge le ramenait sur la fron-

tière. Traduit à la cour d'assises de Douai, il n'évi-

! ta la peine de mort que par un Bilence obstiné et

par défaut de témoignages suffisants. Il fut con-

damné à vingt ans de travaux forcés. Exposé & la

bonté sur la place d'Avesnes , il indigna tout le

monde par ses menaces et son cynisme révoltant.

L'église de Limont est bâtie sur un coteau qui

domine tous les environs, et qui, vraisemblable-

ment, est la hauteur dont la désignation est entrée

comme affixe dans le nom du village. Elle n'offre

rien de remarquable. Il n'en est pas de même de

celle de Fontaine. Cette dernière possède des mar-

ques de la sollicitude toute particulière des moines

qui, selon toute apparence , l'ont fait construire.

Dans le chœur, au-dessus du maître- autel , se

trouvent des panneaux en bois sur lesquels ont été

sculptées une série de ligures artistement travail-

lées, représentant différents sujets d'histoire sainte.

Ces panneaux ont plusieurs fois ûxé l'attention des

amateurs. Quelques unes de ces sculptures ont été

malencontreusement mutilées; mais ce qu'il en

reste donne une idée de l'ensemble gracieux que

le tout devait offrir.
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Limont- Fontaine renfermait 36 feux au xv* siè-

cle, et près du double au xvir. En 1709, la popu-

lation y était de 222 habitants. Elle s'était aug-

mentée de 168 individus en 1780. En 1836 , il y

en avait 180. Aujourd'hui il y en a 533, repartis en

130 maisons. 11 s'y trouve deux moulins à farine

,

dont un à vent , une brasserie, une carrière, et un

four à chaux. Le revenu imposable s'y monte cha-

que année à 28,000 francs environ , et le total des

contributions, qui, en 1827, allaita 4,598 francs,

a été porté en 1847 à la somme de 4,812 francs

29 centimes. Le territoire comprend 668 hectares,

généralement classés pour la fertilité sous les n" 2

et 4 , à l'exception de quelques hotiblonnièrcs qui

sont de 1™ et de 2' classe. 487 hectares sont en

terres labourables , 25 en prés, 74 en pâtures. Il y

a un hectare 7 ares en bois, et 53 en landes.

Ces landes recouvrent, pour la plupart, un mau-

vais terrain calcaire cl schisteux, sur lequel crois-

sent de nombreux buissons de genévriers, de ge-

nêts, d'aliziers , différentes espèces de carduacées,

et des touffes d'ononis. 11 s'y trouve aussi beau-

coup de buis , notamment sur les landes de Fon-

taine , que , pour cette raison , on a surnommées

Pâquis , de pâques, nom donné dans nos campa-

gnes au buis , parce que ses rameaux sont bénis

dans les cérémonies du jour des Rameaux, autre-

ment dit dimanche de Pâques-Fleuries.

Au sud du village, au sein du bois dit grand bois

Leroy , se trouve une vaste clairière également en

friches, appelée les Fourneaux. Le sol des Four-

neaux est d'une argile franche, de bonne qualité,

et serait d'un bon rapport s'il était mis en culture.'

Mais les pauvres de la commune, qui y mènent

paître leurs bestiaux comme sur les autres biens

communaux , se sont toujours vivement émus cha-

que fois qu'il s'est agi de le vendre ou de le louer.

Plusieurs fois même ils firent à ce sujet des dé-

monstrations énergiques. On a beau, encore au-

jourd'hui , leur démontrer que les revenus qu'ils

retireraient d'une mise en culture seraient beau-

coup plus grands pour eux que les maigres avanta-

ges de la vaine pâture , ils s'indignent de ces rai-

sons. Le produit d'une mise en vente ou en loca-

tion de ce terrain serait affecté, disent-ils, aux

besoins de la commune , et seulement profitable

aux contribuables , tandis que , dans l'état actuel

des choses , les familles indigentes y conduisent

presque exclusivement paître leurs bestiaux. Aussi

cette jouissance directe de vainc pâture, avec les

493 francs de revenus du bureau de bienfaisance,

semblent suffisants aux vingt-deux familles

indigentes de l'endroit pour qu'aucune d'elles u'ait

encore songé à désirer un changement quelconque

dans la mauière d'exploiter qui a toujours existe.

Détail* tapographiques et ttatUtiqut*. — Bien» et bénéfice* 4t

Fakbaye d'Hautmont à Saint-IWmy-mal- Bdti.— Auerlian éty-

mologique tt archéologique au tujet de l'ancien nom rfu village

et de* vieux débrii qui y ont été retrouvée. — Âquéduc romain

de Flourrie* à Matai. — Contrmfilaliot» rétrotpective tur lté

Xtrrieni, Ut barbare*. U chrittianitm* et le* tradition* dm

moyen âge dan* la contrée quarrote la Sambre. — Bimuti.

A quelque distance du lieu où la petite rivière

des Cligneux se jette dans la Sambre , les coteaux

rocailleux et arides qui longent ce cours d'eau soat

couverts d'un grand nombre de maisons qui cons-

tituent le village de Saint-Rémy-mal-Dàti. Ce vil-

lage no parait pas avoir été important pendant plu-

sieurs siècles. Au moyen âge, il formait une petite

agglomération annexée à la paroisse de Boussiè-

res. Les moines de l'abbaye d'Haulmont y avaient

beaucoup de biens, notamment une ferme qu'ils

possédèrent jusqu'en 1789. Il est à présumer qu'une

chapelle dédiée à saint Rémy aura été construite à

côté de cette ferme , sur l'emplacement de l'église

actuelle. Des habitations , au fur et à mesure que

la culture se sera étendue sur les friches du voisi-

nage , seront venues se grouper autour de ces éta-

blissements primitifs : de là la naissance du vil-

lage , qu'on aura baptisé du nom du saint auquel

l'église avait été consacrée.

Saint-Rémy-mal-Bâti , pendant long-temps , fit

partie de la terre d'Avesnes. En 1686, il passa du

' gouvernement de cette ville dans la prévoté de
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Maubcngc (I). En 1469, il renfermait 18 feux.

160 ans après, il en comprenait le double. Sa po-

pulation, de 146 individus en 1709, s'élevait à 246

au commencement de notre première révolution ,

et a 342 en 1830. Aujourd'hui il y a à Saint-Rémy-

mal-Bâti 407 individus, répartis dans 86 maisons.

62 de ces habitants sont à la charge du bureau de

bienfaisance, dont les revenus, tant en fermages

de biens ruraux qu'en rentes sur l'Etat, s'élèvent à

598 francs 50 centimes par an. Le territoire com-

prend 431 hectares en terres labourables. Son rc-

revenu imposable s'élève annuellement à 25,380

francs environ.

I,e sol de celle commune , fertile dans certains

endroits, est aride en beaucoup d'autres. Il est gé-

néralement argileux et calcaire. On y extrait du fer

et des pierres à bâtir. Une scierie de marbre y oc-

cupe habituellement vingt-quatre ouvriers. Il y a

un moulin à farine mu par l'eau.

Le plus ancien titre où il soit fait mention de

Saint-Rémy-mal-Bâti est une confirmation , avec

garantie, émanée en 1188 de Baudouin, comte de

Flandre et de Hainaut , au sujet d'une donation de

6 muids de terre sis audit lieu , faite à l'abbaye

d'Hautmont par un Jean de Saint-Rémy (2).

En 1189, Régnier d'Artra, seigneur d'Hargnies,

céda au même monastère la moitié du moulin de

Saint-Rémy, avec terres et viviers. Jacques d'Aves-

nes , en qualité d'avoué de l'église d'Hautmont

,

confirma cette donation, laquelle fut suivie, la mê-
me aunée , d'une autre donation consistant en

biens divers dus à la libéralité d'un nommé Jean

Uhéus. Jacques d'Avesnes étant parti, peu de temps

auparavant
, pour la croisade , ce fut son épouse

,

Adeleuye, avec son fils Gauthier, qui confirma la

dernière de ces donations (3).

indépendamment des biens dont nous venons
de parler, les moines d'Hautmont possédèrent aussi

à Saint-Rémy plusieurs fiefs dont le principal,

long-temps tenu par les seigneurs de Ferrière-la-

Pelite, fut relevé, dans le xvin* siècle, par le mar-
quis de Gages, propriétaire du château de la Puis-

sance, à Bâchant. Quelques litres très anciens

(I) Lebeau, UisUrin iTAvetnti, p. 1 34j.

(4) Arriritca Je rabliaye d'Ilwiliiionl.

tS) Idem.

existaient aussi dans les archives de l'abbaye d'Haut-

mont , relativement à la possession de ces fiefs et

à des difficultés suscitées à différentes époques par

les habitants du lieu, qui se refusaient de payer les

rentes seigneuriales, le ferrage et la dime. D'après

un vieux carlulairc, le terrago et la dime étaient

partagés dans la proportion de deux tiers pour le

monastère , el de l'autre tiers pour le seigneur du

Yieux-Mesuil.

Dans la plupart des titres désignés ci -dessus,

Saint-Rémy est appelé Mal-Halttt ou le Mal-Ruttuth,

Ce nom ne serait-il qu'une des variations de l'épi-

thète ruai-bâti, donnée primitivement au groupe de

masures mal situées qui s'y trouvaient, ou bien

voudrait-il indiquer qu'en ce lieu aurait été livrée

une bataille meurtrière qu'on aura appelée la maie

bataille (de mala batualia)t Nous opinons de préfé-

rence pour la dernière supposition , et même nous

prétendons que c'est à Saint-Rémy-mal-Bâti, en face

de Boussièrcs, qu'eut lieu la sanglante bataille dans

laquelle, lors de la conquête des Gaules, César dé-

fit les Nerviens (1). Cette conjecture, indépendam-

ment d'une foule de raisons que nous expliquons

à la fin de ce chapitre , peut paraître fondée quand

on sait que des débris d'armes et de vases d'origine

romaine ont été retrouvés à différentes époques

sur le territoire de cet endroit, et que des lignes

considérables de tombeaux ont été découvertes au

nord de ce territoire dans un bois appelé bois du
Quesnoy (2).

Ces vestiges d'anciens combats ne sont pas les

seuls qui témoignent des ravages de la guerre en

(I) Le mcK ballrt , battu , dont on oe roit aucune trace d.in» les

ancienne* langue* clo nord et dans In tuteurs latin» aolt-ricur» n Ij

complète potiM-ttioD de» Gaulée par le» Romain» , parait , en effet

,

venir du celtique. Ce root, que le* Grec» rendaient par baktron, el

qu'on trouve eipriroë par taroere, remplaçant pvgnarv, tvuleniriit

dan* Suétone et dan» Piaule, fut «an* doute généralement employé

par le* Gauloù, qui durent le créer par onomatopée. Tout porte a

croire qu'ajcule au mol mai , urité ebea le même penple pour signi-

fier un malheur, une catastrophe, U ait littéralement 1a lignification

que nou* lui donnon* ici. Dan* cette hypoihe*c, U Mal Unttuth au-

rait clé, avant la naiatance du village de Saint-Rémy, le nom |wr le-

quel on aurait désigné le terrain où te aérait liftée une hataille «an-

glante dan* laquelle le» liabitanu du paya auraient été irtntrfrtéVf-

mml tatou.

(?) <>»loml>eaui»onlaccutDule»principalement dan» la partie occi-

dentaledu boi», au «eind'uo terrain •ebi»teo*,trè« • aunt, le* un»

en maçonnerie groeriere, aan*autre ciment quedu »at«le , le* autre* en

grande» dalle» de pierre» calcaire» |>o*ce« «ir champ. Le fond c*t paré de
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ces lieux : une redoute formidable, dont l'existence

se rattache aux mouvements militaires des temps

modernes , s'y trouve encore sur un des points les

plus élevés des coteaux de la Sambre. Celte re-

doute, construite par les soldats du général Le-

maire, dans l'hiver qui suivit la bataille de Watli-

gnies , servit à tenir en respect pendant plusieurs

mois les troupes autrichiennes qui occupaient la

rive gauche de la rivière.

A peu de distance à l'ouest de cette redoute , on

rencontre des débris assez importants du fameux

aquéduc romain qui conduisait l'eau de la fontaine

de Floursies sur la place de Bavai. Ce conduit d'eau,

qu'on retrouve ailleurs, et dont les ruines s'appellent

en certains lieux murs d'à;/ dû (1), est connu en d'au-

tres sous le nom de mur des Sarrasins. Après avoir

parcouru les campagnes de Dourlers, Ecuélin et

Liroont, il arrive, par de nombreux détours, sur la
j

plaine qui domine Sainl-Rémy à l'ouest. A l'en- !

droit où le terrain s'affaisse en pente rapide pour !

se confondre avec la vallée de la Savibre, l'aqué- I

duc s'arrête, s'élargit en forme de bassin, et dispa-

rait. Là , sans doute , il prenait une direction souter-

raine pour s'enfoncer sous le lit de la Sambre et

rejaillir au-delà (2). Des tuyaux en plomb, qui, se-

lon toute apparence , avaient été disposés pour oc-

cuper en cet endroit l'intérieur du conduit et lui

donner les moyens de résister contre l'humidité du
terrain , ont été retrouvés à différentes époques

au fond de la vallée , et d'énormes pierres
, ayant

carreaux triangulaire*, autrement dits tuile* romaine*. Ces tombeau*

«e trouvent a une profondeur d'environ80 renlimèti^ jeté* en lignes

droite* *ar les Bine* du mamelon qui e*t comprit entre ta Samir» et
|

le ruisseau de Wargnorie*. Le boi* qui le* recouvre «érable avoir été

planté postérieurement à l'époque où il* furent creuté* ; du moin* !

il* tout partoà entièrement caché* *ou* le* racine* de* ebénes. S'il*

«e rattachent , comme nos* le croyons , à la bataille dan* laquelle
j

Ccaar défit le* Ncrvien», il* furent kuu doute cooitruil* en l'honneur

de* coeb de ce peuple ou de* centurion* romain* qui périrent eu ti

grand nombre dam la bataille, et qu'on aura inhumé* avec plu* de
•oto que le commun de* guerrier». Le* *quelcUe* de ceui-ei , enter-

i

ré* en pleine terre , dan* de grand* *aloir» , «ont «an* doute à une
plu* grande profondeur dam le voirinage, *i loatefoi* le lemp» et

l'humidité ne le* ont pat entièrement pulvérisé*.

(I) Voyet Vincbant, HitUrirt complète du Dainaut, publiée ré-

cemment par ta Société des bibliupluJc* de Mon*, 1. 1.

(S) Voyez, pour U deacriplion complète de cet aqnéduc depuis *on

point de départ jusqu'à. Bavai , notre .Votire tur Ut ri/faon rfe

Ftownet, Setnouna, Saint-Aubin tt DourUri.

évidemment appartenu au travail des Romains, s'y

font encore remarquer au milieu des terrassements

qui, lors des travaux de canalisation, ont boulever-

sé tous les abords de la Sambre. La différence du

niveau de cette rivière avec celui de la hauteur qui

l'avoisine est d'environ 16 à 20 mètres , cl l'on est

frappé d'élounement en se figurant les travaux gi-

gantesques qu'il aura fallu effectuer pour conduire

les eaux de l'aquéduc d'une rive à l'autre, à travers

un tunnel que le voisinage d'un cours d'eau consi-

dérable devait rendre très diflicile à construire.

Mais rien n'était impossible aux Romains, et ils

donnaient à tous leurs travaux une solidité remar-

quable. Dans la construction d'un aquéduc , il faut

surtout garantir les parois latérales contre l'humi-

dité du dehors et coutre le travail rongeur des

eaux du dedans. Ils y avaient obvié par l'emploi

d'un ciment inconnu de nos jours, et de beaucoup

supérieur à tous nos mortiers hydrauliques. A Saint-

Rémy, autour du bassin sous lequel l'aquéduc s'en-

fonce , les maçonneries devaient , plus que partout

ailleurs, présenter de la résistance à la pression

considérable que les eaux y exerçaient avant de

s'engouffrer sous terre. Aussi les soins du maçoo

n'y ont pas fait défaut, et, malgré le temps, malgré

les efforts de la pioche et de la mine à différentes

époques, on n'a pu parvenir encore à arracher ni à

pulvériser les matériaux qui composent le bassin.

Aujourd'hui ils forment encore une masse com-

pacte, inébranlable, qui bravera sans doute éter-

nellement les attaques du temps. Une foule de

plantes ligneuses, sous-ligneuses et herbacées, ta-

pissent la surface comblée du bassin et les parois

environnantes. Là , le feuillage touffu du coudrier

entoure les liges ligneuses et grimpantes de la clé-

matite vilalba, ou herbe aux gueu.r, dont les fruits,

garnis d'arêtes soyeuses, paraissent à dislance, ajec

les ombelles du cornus sanguinea et les corymbes

du sambucus laciniata, ou sureau des haies, comme

autant de flocons de laine dérobés à la toison des

brebis. Au pied s'entremêlent le lolier et d'autres

papilionacées, l'origan, le millepertuis, l'acAitffli

millefotium , la scabieuse, la campanule, et quelques

ombellifères ou flosculeuses qu'on retrouve partout

au pied des vieux débris.

Quand, assis à côté de ce buisson de verdure, od

examine ces productions de la nature ;
quand, por-

tant au loin la vue , on contemple la riche végéta-

tion qui garnit et les campagnes envirounantes et
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toute la vallée de la Sombre , on ne peut maîtriser

en soi des impressions indéfinissables. Mais si

,

transportant sa pensée à travers les siècles , on

songe aux différents peuples qui ont dû visiter ces

lieux , l'esprit ne peut s'empêcher de s'exalter de-

vant la poésie des souvenirs et des contrastes que

lui présentent taut de changements.

D'abord, dans les temps les plus reculés, la con-

trée tout entière vous apparaît déserte et sauvage :

de nombreuses forêts obscurcissent l'horizon des

plaines que vous entrevoyez ; autour de vous, s'al-

longe une vaste étendue de bruyères et de landes

,

que parcourent en tous sens des animaux sauvages,

objets de la chasse des rares habitants de la con-
trée. Quelquefois, l'un de ces habitants vous appa-

raît, vêtu, comme les Gaulois-Belges, d'une tunique

grossière que serre une courroie par le milieu du
corps : c'est là le robuste et farouche Xervien , ha-

bitant de la contrée ; il se rend peut-être sur la

piste de quelque sanglier ou de quelque cerf, ou à

quelque sacrilice druidique dans la forêt , ou bien

encore au mhal ou assemblée publique des hom-
mes de sa tribu. Plus tard, vous vous représentez

ces mêmes hommes, parcourant, éperdus, ayant

l'air agité , les solitudes de leur pays, s'appelant du
signe et de la voix , s'armant de leurs javelots, de

leurs longues épées , de leurs boucliers de bois :

c'est qu'un ennemi puissant menace leur indépen-

dance et vient troubler la paix de leur séjour; c'est

que César, enfin, s'avance avec ses légions, qui,

la serpe et la hache à la main, se fraient un passage

a travers les broussailles cl les clôtures épaisses

qui s'étendent partout (1). Le conquérant arrive

sur les bords de la Sambre, et, tandis qu'il se pré-

pare à camper, les hommes que vous avez vus s'ap-

peler et se réunir dans les forêts quelques jours au-

paravant, maintenant rassemblés en corps d'armée,

passent héroïquement la Sambre en face de lui

,

et viennent l'attaquer dans son camp. Vous enten-

dez les cris sauvages et terribles de ces hommes
redoutables ; vous voyez la détresse des Romains

,

qu'ils ont cernés , l'anxiété de leurs chefs , surtout

de César, qui, au galop de son cheval, court sur

tous les poiuts , s'efforçant de rallier ses cohortes

(I) Vojfi noire Introduction, p. t.

I épouvantées ; vous entendez le bruit de la mêlée

,

les menaces et les défis que se font les combat-

tants, leurs cris de désespoir ou leurs trépigne-

|
ments de joie , selon qu'ils sont vainqueurs ou

I

vaincus ; enfin , vous voyez les Romains ressaisir

l'avantage, pousser, entre eux et la rivière, les

valeureux Nerviens, qui, après un dernier et terri-

ble effort, succombent presque tous, plutôt que de

se rendre ou de repasser sur l'autre rive. Vos re-

gards ensuite se promènent sur toute l'étendue de

la vallée , afin de discerner la place probable où

s'est livré ce combat de géants, le plus périlleux où

se soit trouvé le conquérant des Gaules, et vous

êtes prêt à vous rendre sur cette place présumée

du combat, pour y chercher quelques vieux débris,

! ou bien, la bêche à la main, pour mettre au jour

j

les ossements poudreux qui gisent depuis si long-

temps sur les bords de la rivière.

Transportant toujours votre esprit à travers les

champs de l'histoire, vous voyez, quand les soldats

j
romains ont pris définitivement possession des Gau-

les, le pays se sillonner de roules, se couvrir ça el

là de postes militaires , de temples et de villas élé-

gantes, et, tandis que vers le nord-ouest des tour-

billons de fumée s'élèvent du sein des murs de

Bavai, transformée nouvellement de bourgade en

cité, des cohortes d'ouvriers couronnent le flanc

: des coteaux pour faire arriver daus cette ville des

;
roules magnifiques, qui la mettent en rapport avec

;
tous les points de la Gaule , et pour la doter de

!
cet aquéduc dont vous foulez aux pieds les ruines.

Après, quatre siècles se passent. Des nuées in-

nombrables de barbares viennent s'abattre sur la

contrée pour la ravager et renverser ces œuvres de

la civilisation, si péniblement élevées. Alors les

centres habités disparaissent sous leurs ruines fu-

mantes, les pouls et les aquéducs sont coupés, les

routes, négligées, se dégradent et se défoncent.

Tout n'est, pendant quelques siècles, que désas-

tres , guerres sanglantes , destruction. Mais quand

la nouvelle société a commencé à s'asseoir , quand

les saint Piat, les Superior, les Victrix, les Nazai-

rc, les Chrysolite, les saint Waast, les saint Amand.

les saint Ghislain , etc. , etc. , ces courageux mis-

sionnaires de la foi chrétienne dans la Gaule Bel-

gique, sont venus apprivoiser ses farouches domi-

> nateurs, alors le calme et la prospérité renaissent ;

des monastères s'élèvent en différents endroits , et

l'on peut voir des moines détachés de l'abbaye
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d'Hautmont venir essarter les coteaux où se sont
]

illustrés César et les Xervicns.

Tandis que ces dignes pionniers de la civilisa-

tion chrétienne arrosent ainsi la terre de leurs

sueurs, de temps en temps, dans la durée du jour,

vous entendez, au milieu du silence des bois, le

tintement d'une cloche venant d'une chapelle ou

d'un prieuré voisin. C'est l'heure de la prière que

sonne un des moines préposés à la garde du mo-
deste sanctuaire, et à cet appel pieux, vous voyez

ceux de ses frères qui travaillent dans la campagne

se retourner vers la maison de Dieu et s'agenouil-

ler pour prier. C'est ainsi qnc, dans ces temps de

ferveur, la religion préside à tous les travaux de

l'activité humaine. (Quelques siècles après , les

guerres, les ravages, reparaissent dans ces lieux,

où les biens de la terre commençaient à surgir

sous la houe et la charrue des monastères. Les

Northmans et les bandes hongroises viennent tout

ravager et renouvellent les ruines et les déserts de

la grande invasion des barbares. Il faut long-temps

pour cicatriser ces plaies nouvelles et attendre que

des villages s'élèvent aux endroits conquis sur une

terre jusque là aride et sauvage. Ensuite arrive la

période mémorable des croisades, dont les événe-

ments lointains, le grand ébranlement moral, ont

de l'écho jusqu'au fond des campagnes les plus iso-

lées. La crainte , l'horreur que causent lesSarra- !

suis, les Turcs, ennemis de la foi chrétienne,

jointe aux querelles, aux préoccupations d'un nou-
j

veau monde, le monde féodal, obscurcissent toutes
\

les traditions et accréditent les légendes les plus !

fabuleuses. Sous l'impression exclusive que cause
|

le nom musulman, l'on va jusqu'à attribuer aux
j

sectateurs de Mahoaiet la construction de tous les

monuments d'origine romaine qu'on rencontre

épars dans la contrée. Château des Sarrasins, mur
et aqueduc des Sarrasins, tel est le nom donné aux

ruines qui rappellent les Romains, longtemps infi-

dèles sans doute aussi à la vraie religion, mais sous

un autre nom et d'après d'autres doctrines (1).

Mais enfin les siècles se succèdent, le chaos du

moyen âge se débrouille , les ténèbres intellec-

tuelles disparaissent devant le (lambeau allumé par

les progrès de l'esprit humain, de nouvelles décou-

vertes et la résurrection des lettres anciennes.

Les traditions s'éelaircissent , les assertions sont

plus raisonnées , et l'on restitue à chaque ruine sa

date, son origine et son nom. Désormais, en ra-

contant les scènes du passé , en rassemblant les

éléments de l'histoire locale, l'amateur ne commet-

tra plus de grossiers anachronismes ; il n'attribuera

plus à des peuples qui n'ont jamais visité les lieux

qu'il décrit, des choses qui appartiennent à des po-

pulations tout à fait différentes ; il n'attribuera pas

au moyen âge ce qui appartient aux Romains,

comme de même il ne regardera pas ces derniers

comme auteurs des retranchements élevés dans ces

temps modernes par les défenseurs de la France

,

qui, au chant des hymnes guerriers, vinrent aussi

mourir, comme les Nervicns , sur les rives de la

Sambre, pour la défense de la liberté et de l'indé-

pendance nationales !

(I) Cette erreur, qui faisait généralement appeler Sarrasins les

peuple* étranger» à la foi chrélicuoe , quelle que fût leur oeigioe on

la nature de leur» croyance* , n'était pas feulement, au moyen âge,

partagée par le* homme* du peuple , mais était auw admite par de*

lettré* de l'époque, comme on peut le roir par ce para^rapbe de

Jacquet de Guyse t

« E* temps de Lot» roy de France , OU de Charles le Chaulre , eo

l'an second de son aage , en Laquelle il «inl au rvgoe de son père

,

Tindrent (Tinrent) en France les Sarrasins nommés Norman* et

Danooit.a une trè» grande conpaigoie de combattunu contre les clkre»-

tiens , desquels le* fil» du roy appelé Buiger Coste-Ferrée estait roy

et ducteur ealcu de? par euls.. s (HluslrtUions de Ux Goult Beti/iqutr

etc., traduites en 1353 par U**abé , feuillet 65 du ti« rolume
)

SI R L EMpLACEMEST monABLK I»F. LA BATAILLE LIVRÉE PAR CÉSAR Al'X NERVIEKS
Sl!R LES BORDS DE LA SAMBRE, 47 AXS AVAXT J.-C.

Une foule d'opinions diverses ont été émises
i propos de l'emplacement de la bataille dans

lie César vainquit les Nerviens. Ponthus

Heutcrus le place à Maubeuge ou à Thuin, le Père

Boucher à Berlaimonl, Lclong à Preux-au-Bois,

d'autres àWalcourt, à Beaumont, à
m
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et dans le Cambrésis. De toutes ces opinions , les

premières nous paraissent peu probables , n'ayant

rien qui puisse les appuyer. Quant aux autres , il

est inutile de les réfuter , surtout depuis qu'il est

prouvé que c'est de ta Sombre, mais non de l Es-
caut ou de toute autre rivière, dont César a voulu

parler dans ses Commentaires. L'auteur anonyme
d'un mémoire publié il y a une quinzaine d'années

eu Belgique fixe le lieu de ce combat à La Buis-

sière, village situé sur la Satnbre, à deux lieues en
amont de Thuin , et il donne pour preuve de son
opinion la dénomination de château de César, que
portent les ruines d'un ancien édifice existant en ce
lieu, et celle de chine des batailles, donnée à un arbre

du territoire; enfin, la profondeur que la Sambre pos-

sède en cet endroit. Cette opinion nous semble au
moins hasardée , attendu qu'il n'y a guère d'appa-

rence que César ait eu la pensée et le loisir de
construire un château , lorsqu'il était en présence
«le l'armée uervienne, et qu'un chêne, témoin de
son triomphe, soit encore aujourd'hui debout. La
première de ces dénominations aura été donnée a
un château construit au temps des empereurs ro-
mains, qui, comme on sait, portèrent généralement
le nom de Césars, et la seconde sera venue sans
doute des combats oui se sont livrés sur les bords
de la Sambre, de .Maubeuge à Charleroi , à diffé-

rentes époques, particulièrement dans le xvu* siè-

cle et en 1794. Quant à ce qui est relatif à la pro-
fondeur de la Sambre, César dit formellement qu'au
lieu où il combattit, cette rivière n'avait que 3 pieds
de profondeur.

L'opinion la plus généralement accréditée est

celle du marquis de Chasteler, de Desroches et de
Dcwez. et que le savant Schaves, ainsi que plu-
sieurs historiens belges , ont acceptée en ces der-
niers temps. Ces auteurs s'accordent à désigner le

village de Prcsles, entre Namur et Charleroi, com-
me étant le lieu où César vainquit les Nervicns. Ils

fondent leur opinion : 1» sur les vieux débris qui
oui été retrouvés en cet endroit; 2° sur la signifi-

cation dn mot Pt estes, qu'ils prétendent issu du latin

froelium , combat ; 3* sur celle de Vitrival et de
osses , noms de deux localités voisines qui , selon

eux, viennent, l'un de Victoria' vallis, et I autre des
fosses où les combattants furent enterrés.

.Malgré tout le respect que des autorités aussi re-

coinmandables nous inspirent , nous déclarons ici

ne point partager le même avis. Qu'on nous per-
mette d'en déduire les motifs.

D'abord , nous croyons qu'il est par trop absolu
de faire dériver le mot Prcsles du latin preelium.
Ce nom, qui est celui d'une foule de communes,
de hameaux cl de campagnes, en France comme
en Belgique , vient généralement de pratellis . en
roman prrelle , prée

, prairie , ou d'une plante qui

]
croit dans les terrains glaiseux et humides, la prèle,

queue de cheval (equisetum arvense). Après cela ,

scrait-il vrai que ce nom , ainsi que celui de Vitri-

val et de Fosses, vinssent du latin, qu'il resterait à

prouver que la rencontre armée à laquelle se ratta-

chent ces noms, ainsi que les débris retrouvés à Pres-

tes, a eu lieu avant l'établissement de la langue latine

dans la (laule Belgique, plutôt que postérieure-

ment à César, époque où tant de combats ont été

livrés sur les bords de la Sambre, entre les légions

de l'empire et tes barbares. D'un autre côté , nous
objecterons que les localités que nous veuons de
ciler ne sont nullement dans les conditions topo-

graphiques que décrit l'auteur des Commentaires.

Premièrement , elles occupent, sur la distance qui

les sépare, une étendue de terrain que n'a certai-

nement pu rouvrir la ligne des combattants , et

sont , à l'égard l'une de l'autre , dans une situation

toute autre que celle que le récit de la bataille fait

supposer. Deuxièmement , elles se trouvent toutes

trois trop éloignées de la Sambre, et en sont sépa-

rées par des hauteurs qui ne permettent pas de dé-

rouvrir, à cette distance, le cours de fa rivière.

Troisièmement , la Sambre possède , dans le pays

où ces localités se trouvent, une profondeur tout à

fait contraire aux dimensions indiquées par César.

Quatrièmement, Presles, Vitrival et Fosses, sont

en dehors , ou du moins sur l'extrême frontière du
pays qu'avaient à défendre les Nerviens, du moins
si Von s'en rapporte aux documents les plus véridi-

ques et anx auteurs les plus judicieux , qui placent

|

la frontière orientale de ce peuple le long d une li-

, gne mii, partant des sources de la Dyle , passerait

par Charleroi et Cbimay.
Au sujet de la première et de la deuxième ob-

jections , nous dirons que le camp romain , s'élant

trouvé sur le sommet de la colline dont la Sambre
baigne le pied, à 200 pas des hauteurs opposées (1),

n'a pu être situé ni à Presles, ni à Vitrival, ni à Fosses,

qui sont en partie dans des vallées, et à 5, 6, 7 et

8 kilomètres des différents replis de la rivière ; que
le combat principal , et ,

pour ainsi dire , unique

,

ayant eu lieu à la droite de l'armée romaine , il n'a

pu se livrer à Presles, qui est à gauche des trois lo-

calités précitées ; et que , dans la supposition où il

ait eu lieu à Vitrival ou à Fosses, tandis que Pres-

les n'était que le théâtre des escarmouches de la

gauche , il est impossible , à. cause de la distance

,

que cette partie de l'armée romaine ait pu aperce-

voir, comme le dit César, le danger que courait

son aile droite lorsqu'elle se trouva cernée par les

t
Nerviens. Si, à cause des débris retrouvés, on veut

(1) Eotiron i 300 mi-lre», le pu romain fuBjul S tnj.iuibtt-*.



absolument qu'une balaille se soit livrée , au temps
des Romains, dans ces localités , il faut la placer à

une époque cl dans des circonstances toutes diffé-

rentes de celles qui se rattachent à la défaite de la

nation nervicime, circonstances dans lesquelles la

ligne de bataille forma potence avec la Sambre, au
lien de lui être parallèle. Un camp romain , en ef-

fet, semble avoir existe à Châlelct, village situé à

une lieue au nord-ouest de Presles. line armée de
barbares sera venue pour forcer ce camp. Attaquée
par les légions qui le défendaient, cette armée aura

combattu a Prestes, été vaincue et mise en déroute

à Vilrival , et anéantie à Fosses . lieu où l'on pré-
tend que les morts furent enterrés.

La quatrième objection , à savoir que Prestes

.

Vilrival et Fosses, étaient situés sur l'extrême li-

mite , et même en dehors de la Nervie , est non
moins péremploire. Où donc se trouvaient les ter-

ritoires que recouvrent aujourd'hui ces localités?

Apparemment dans le pays des Aluatiques, qui, se-

lon Dewez, Desroches et Schaycs, avaient leur ca-

pitale ou oppidum principal sur la hauteur d'Has-

tedon, près de Namur. Cela étant, on ne comprend
pas comment les Nerviens, qui avaient à défendre
leur indépendance territoriale menacée, aient aban-

donné leur pays et aient reculé pour cela jusque
sur sou extrême frontière ou jusque dans un pays
voisin. La chose paraîtrait aussi étrange si lés

Français , dans le cas d'une invasion des peuples
d'outre-Rhin , allaient se retrancher aux Pyrénées.
Les Atrébales et les Véromandicns (habitants de
l'Artois et du Yermandois ) avaient pu , dit César,

venir à temps au secours des Nerviens, mais les

Aluatiques u avaient pu le faire ; ce qui semble bien

inexplicable si l'on place la balaille an sein de ce
peuple, à 3 lieues de leur oppidum , dans le comté
de Namur, quand, du haut de leur rocher, ils pou-
vaient apercevoir les éclaireurs des deux armées.

Ces dernières raisons , avec l'éloignemenl de
Presles de la Sambre et sa position sur la gauche
de la ligne de bataille occupée par les légions ro-

maines, si toutefois bataille il y a eu, doivent nous
faire rejeter l'opinion généralement admise aujour-

d'hui en Belgique , touchant le lieu où César défit

les Nerviens. Maintenant , nous irons plus loin :

nous dirons que cet emplacement est situé le long

de la haute Sambre, et qu'il ne faut pas l'aller cher-

cher en dehors des limites de l'arrondissement d'A-

vesnes, au territoire de Saint-Rémy-mal-Bàti.

Pour cela , racontons en quelques mots la marche
du conquérant à travers le pays des Nerviens , cl

faisons connaître les circonstances de la bataille.

Par ce récit, il demeurera prouvé que le lieu que
nous venons d'indiquer est véritablement celui où
s'est accompli le grand événement qui nous occupe.

Entré dans le pays des Nerviens dans la direc-

tion de Péronne , César demeura trois jours à se

frayer un passage a travers les bois , les marécages

et les haies impénétrables dont ce pavs était entre-

coupé ; puis il arriva sur les bords de la Sambre.
Ici deux questions se présentent : César s'esl-it

dirigé de l'ouest à l'est, c'est-à-dire vers la contrée

où Presles se trouve , se contentant de traverser,

après y avoir à peine paru,H dans le sens de sa moin-

dre étendue , un pays qu'il devail chercher à sou-

mettre, ou bien s'esl-il avancé au eœur de ce pays

même, cherchant à rencontrer la uation redoutable

qu'il lui importail de dompter avant tout ? Nous
opinons pour la dernière alternative , et , cela ad-
mis, nous prétendons que Saint-Rémy-mal-Bâli est

bien le lieu où, après trois jours de marche, il dut

s'arrêter. On ne fait pas grand chemin quand on
s'avance avec tous ses bagages dans un pays in-

connu , où des obstacles tels que ceux que nous
avons signalés vous arrêtent a chaque pas, où on a

à redouter de continuelles embuscades , et où il

faut se retrancher à la lin de chaque journée. César

vint sans doute par le sud du Cambrésis , où les

localités désignées par les noms de Caslelet, Cas-
tillon , semblent indiquer ses lieux de campement.

Ayant passé la Sambre dans ce dernier endroit , il

dut s'avancer sur sa rive droite , à travers les val-

lons plantureux de la Petite-Melpc el de la Grande-

Helpe, et du Tarsy, el asseoir son camp à Saint-

Rémy-mal-Bàti, sur la hauteur que bordent les ruis-

seaux de Wargnories el des Cligneux, position par-

faitement identique à toutes celles que choisis-

saient préférablement les Romains , et la seule en

ce genre qui se soit offerte à eux depuis qu'ils

avaient franchi la Sambre (1). Les Nerviens, après

leur jonction probable avec les Atrébales et les

Véromandiens dans la vallée de la Selle, suivirent

certainement la marche du conquérant de l'antre

côté de la rivière, en s'avançant par une direction

parallèle à la sienne. De ce côté , à la faveur du
feuillage touffu que présentent les hauteurs de la

forêt de Mortnal , ils pouvaient aisément épier les

pas de leurs ennemis, et guetter, sans en être aper-

çus, l'occasion propice de les attaquer. Arrivés à

l'endroit où la rivière fait un coude pour serpenter

de l'ouest a l'est et quitter la direction septentrio-

nale qu'elle a eue jusque là, c'est-à-dire en face de
Saint-Rémy, cette occasion dut se présenter. Ils

avaient cinq raisons pour en venir aux mains en ce

lieu. La première, indiquée par César lui-même,

c'est qu'ils croyaient surprendre dans leur isole-

ment et écraser l'une après l'autre les légions de

celui-ci, qu'ils avaient vues marcher séparées l'une

(l}Voy«,
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de l'antre par leurs bagnges respectifs. La seconde,
c'est qu'ils craignaient de lui donner le temps d'é-

lever dans une position formidable un camp , lieu

de refuge et de défense assuré. La troisième, c'est

qu'ils avaient à couvrir derrière eux liagac (Bavai),

la plus importante de leurs opjtida. selon toute ap-
parence , et le lieu où devaient se trouver leurs

prêtres , leurs dieux , et pent-être même le mhal

,

ou point central de réunion de leurs différentes

tribus (1). La quatrième , c'est qu'à 4 lieues au
non! du campement romain, an sein de vastes ma-
récages ou vennes des bords de la Hayne, était bien

sûr le lieu où ils avaient abrité leurs femmes, leurs

enfants , leurs vieillards et leurs richesses , refuge

dont parle César, et dont il fallait défendre l'appro-

che à tout prix. \a cinquième raison , enfin , c'est

qu'il était temps pour eux de défendre leur terri-

toire envahi , s'ils ne voulaient point tout à l'heure

le voir complètement occupé.

Les Neniens durent donc sortir de la forêt de
Normal au nord de Pont, passer la Sambre au ter-

ritoire de Sainl-Rémy-mal-Bâli, et y combattre les

Romains. Disons maintenant, avant de conclure,
un mot de ce qui s'y passa.

Tandis que les Romains étaient occupés à se re-

trancher en haut d'un colline dont la déclivité s'al-

longeait en pente douce jusqu'à la rivière, à un si-

!;nal donné , dit César, trois colonnes formées par
es guerriers des trois nations barbares quittèrent

les bois qui couronnaient les hauteurs de la colline

opposée, traversèrent la Sambre, qui en ce lieu

n avait que 3 pieds de profondeur, et abordèrent
l'armée romaine , leur droite marchant la première
en avant. De ce côté se trout aient les Alrébates,

,(') nom '°ut gaulois de Bavai, Bagar , dont les Romains ont
fait Bagarum, Bogota, an nonce assez une origine antérieure 4 la
domination romaine. Baga rignifie troupe, en celtique, et de la les
mots bngaudu, bagarre, tajatte; ae. lefminaiMn dool les Romains
«11 fah «ton dans tous les cas où die s'csl présentée, signifie botsr-
gaar et « le même sens que viens, eroplojé long-temps pour désigner
une population agglomérée. De la tous les noms de lieui qui , dan*
le midi , le centre et l'ouest de la France , ont cette terminaison

,

comme Aorillac , Mauriac , Bergerac, Ribêrac. Cognac, Armagnac,
Janine, Boussac, ionsac, Loudéac, Salignac, Montagnae, Campagnac,
Froosac, Tinlemiac, Martignac , Polignac, etc. , etc. Bavai, comme
1 annonce, du reste, la pifrre druidique de BeUignies, les souterrains
d'origine gauloise qu'on retrouve dans celte commune, ainsi qui
Bouton, loolilélimilrophe (Voyez le* notes du cbsp. x,parag.n),doU
donc sa naissance il une population purement celtique. Les Nerviens,
P^ple de race germanique, trouvant, à leur arrivée, celle localité de-
i.out, enauroot fait une de leurs principale* oppida. Plu* lard, sa pré-
sence au centre de leur pays et son importance l'auront bit choisir
P*r les Romain» pour capitale, et alora seulement s'y seront élevé* i

—

rempart*, ce forum, cet thermes, ce cirque, dont l'a
darne a constaté rexistence , et qui d'une aj
m* une cité dans l'acception propre du mot.

qui , dès le premier choc , lâchèrent pied pour fuir

au-delà de la Sambrr, y attirant après eux, sur les

hauteurs qui s'y trouvaient, les deux légions qu'ils

avaient en présence. Les Véromandieus , qui occu-
paient le centre , en llreul autant , attirant égale-
ment à eux deux autres légions, qui s'arrêtèrent

dans la vallée pour les combattre. A la suite de ces
mouvements

, qui paraissent avoir été concertés
par les barbares, le camp romain, où se trouvait

César avec les deux légions de droite , se trouva

dégarni et isolé. Lc9 Neniens, jusque là immobi-
les, en profitèrent, et, s'avançant en phalange ser-

i rée toute hérissée de longues piques, à la manière
des Germains , dont ils descendaient, ils envelop-
pèrent leurs ennemis et les écrasèrent. Sans l'arri-

vée de Tarrière-garde et d'une légion de l'aile gau-
che , qui , des hauteurs où elle était parvenue , vit

la détresse de son général , c'en était fait des Ro-
mains, et c'est grâce à ce secours inespéré que le

combat se rétablit et que la victoire se rangea sous
leurs enseignes.

Or nous dirons que, pour quH fût possible à nn
corps venant de la gauche d'apercevoir ainsi la dé-
tresse des combattants de l'aile droite , et d'accou-

rir rapidement à son secours, il fallait que la col-

line donnât de plusieurs côtés sur la Sambre , de
telle manière que le centre de l'armée ne se trouvât

point entre les deux ailes, mais en avant. Eh bien,

c'est ce qui existe près de Saint-Rémy-mal-Bâti. La
Sambre. en effet, avant de passer en face de ce
village , fait , en sortant de celui de Bâchant , un
détour considérable. Elle s'avance au nord pour
revenir ensuite vers le sud-est. Nous plaçons les

deux légions de l'aile gauche à Bacbaut , le centre
dans la plaine qui est à l'orient de ce village , cl la

droite sur le plateau de la Valaudière , à Saint-

Rémy-mal-Bâti (1). Tandis que les légions du cen-
tre, en repoussant les Véromandicns, s'avançaient

dans le terrain qu'environnent les replis de la Sam-
bre en face du ruisseau de Vieux-Mcsnil, et s'arrê-

taient dans la vallée pour y combattre , les légions

de gauche traversaient la rivière et allaient se por-

ter sur les-hauteurs qui sont autour de Font, no-
tamment aux lieux dits de Marlière et de la Justice.

De là elles pouvaient voir, mieux que les légions

du centre , le danger qui menaçait I aile droite sur
le plateau de Saint-Rémy. Repasser la Sambre au
lieu dit la Puissance , traverser la plaine au pas de
course derrière le centre de l'armée , et tomber
dans le vallon de Saint-Rémy, devait être pour
l'une d'elles l'affaire d'une demi-heure, et l'on con-

(1) Voycr ci-contre le plan des lieui.
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voit qu'elle ait pu exécuter ces choses assez à temps

pour rétablir un combat que l'arrivée de l'arrière-

garde devait bientôt changer en victoire.

Ainsi , les Commentaires de César et le plan des

lieux à la main , et d'après toutes les raisons que

nous avons expliquées , il demeure démontré que

Sainl-Rémy-mal-Bàti et les villages voisins à l'ouest

sont nécessairement les localités où César combat-

tit les Xervîens. Tous les. accidents topographiques

voulus s'y retrouvent : bois couronnant les hauteurs

de la rivé gauche , et d'où sortirent les barbares;

colline élevée , au haut de laquelle se retrancha le

conquérant, et dont la déclivité s'allongeait en
pente douce jusqu'à la rivière (1) ; profondeur peu

(1) Le plateau ,),• la Vakmdièrt »'abai**e effectivement en pente

douce cotre le ruisseau des Cligneux et celai de Wargnories , 1 la

rencontre desquels la petite te termine. Bien qoe en deux ruisseaux

ainsi rejoint! ne m jettent pa* immédiatement a la rivière , le terrain

qu'il* arrosent, aperçu da haut de la Valaudiére, ne aemUe pat mois* te

confondre a«« la vallée de laSambrt, et c'est comme Ici qu'il dut appa-

raître à César lorsque , le» yeux tourné* ver» l'occident , il examina

considérable de celle-ci, rien n'y manque (1). Oui
Saint-Rémy-mal-Bàli fut le théâtre du plus graml

événement historique qui se soit accompli dans le

nord des Gaules il y a dix-huit cents ans , et l'on

n'en doit plus douter après ce que nous avons dit plus

haut de l'ancien nom de Afal-Battu qui était donné
à ce village , des vieux débris qui sont enfouis sur

son territoire, et des innombrables tombeaux qu'on

découvre chaque jour dans un bois voisin, celui du
Quesnoy. Ce bois recouvre un terrain qui dut cer-

tainement être celui par où les Nerviens reculè-

rent pour combattre avec plus d'avantage , dès

"abandonqu'on les eut forcés d'à onner le camp ro-

du liant dr la colline l'inclinaison du Irrrain. Celle inclinaison nV-
tait guère plu* rapide sur la rive gauche , el , si le contraire scniMc

aujourd'hui s'offrir aux regard*, cela e*l do aux mutions et aux plan-

tations du village de Boussierr* , qui couronnent le sotimic-l de h
colline.

il'
1 In Saint re. effectivement , avant qu'on l'eut canalisée , Hait

gueable dan» presque tout ton parcours de Pont a Saint Rem* .

I
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IIAUTMONT ET SON ABBAYE , LOUVROIL.

L Hautmont et son Abbaye.

L'abbaye d'Hautmont, berceau du village de ce nom. — Fonda'
(ion de l'abbaye par le comte Maldegaire

, tes commeneemenU.
— Saint Vulmer tt joint Ansbert , hâtée de Fabbaye d'Ilaut-

mont, — Passage du pape Ijèon III à Hautmont. — Ravage*

causes par la Xorthmon*. — Trittt état du monattère ; ta ré-

forme et ta proepérité sous lei abbèi Fotcuin, Poppon et Vrtion.

- Détail» ,ur la coneervation des resta de taint Marcel. -
\ri d'Avenue, avouée de l'église d"Hautmont; procie,

t privilège* divere. — hiteentitmt intestine* dans la

; réforme du seizième tiètle.— Réparation du mo-
nastère uni* te* abbé* Gaspard Hanot et Pierre Lejeune. —
Avantage* accordé* à ce dernier- — Liste de* abbé* depuis Vr-

ston, en iOtii, jusqu'à la révolution française.— Écrits de Hu-
bert «TAssonneville II de Philippe Frotnont , religieux du mo-
nastère. — Appauvrissement de l'abbaye ; te* privilège* et ses

biens à Uautmoét. — Sa suppression en 1790. — Détail* ar-
chéologique* et statistique*. — Réflexion*.

Hautmont parait avoir eu

A. J'"
>,ir ')erceau 'a célèbre ab-

~'

t N' ,;|
.
U' 1uc construisit dans ce

j^li»'» le comte Maldegaire, ou

TiLs;iiiit Vincent, vers le milieu

e vu- siècle (1).

(t) Voir , pour la vie de aaint Vincent

legaire, AuUerl L« Mire, Faite* Belgique*, jour du 3 décembre,

I, Aet. SS Belg., t. ir, p. 8.

Maldegaire , que certains légendaires font origi-

naire de l'Aquitaine, et d'autres du village de Stré-

py, près de Binche (1), par son mariage avec Wal-

trude (sainte Waudru), fille de Walbert, gouver-

neur, de plusieurs provinces australiennes , était

devenu l'un des plus puissants seigneurs du royau-

me des Francs. Long-temps il avait fréquenté la

cour du roi Dagobert et occupé des charges impor-

tantes. D'abord idolâtre , il s'était converti à la foi

de son épouse , catholique fervente , et ce fut sur

la fin de sa carrière que , cédant à l'entraînement

qui poussait tous les personnages éminents de sou

siècle aux fondations pieuses, il jeta snr les rives

de la Sambre les fondements de l'abbaye d'Haut-

niont.

Le Heu et la forme de ce monastère , disent les

légendaires (2), loi furent indiqués dans une vision

semblable à celle qu'on prétend être arrivée au

sénateur Jean Patrice, fondateor de Sainte-Marie-

(t) Il y arait an xnfi siède, audit village, un fonds de terre I

et libre, appelé le fief Saint- Vincent. Aujourd'hui encore la I

de Sollcville , a Strrpy , recouvre Iroi» cavet i

tend , d'apre» la tradition, avoir fait partie do <

(4) Daldéric, Chrome. Cam., ch. 33, lib. Il, et la

de Pli. de Ibrveng, abbé de Bonne-Espérance. — Pierre Simon, l"i>
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Majeure, à Rome. Un ange apparut en songe à

Maldegairc, lui ordonna, de la pari de Dieu, d'al-

ler construire un monastère à HauUnont, et lui en

indiqua la structure et la forme avec un roseau.

Maldegairc , s'étant rendu sur les lieux , trouva

toute la terre recouverte d'une épaisse couche de

givre, excepté sur un petit espace en forme de croix,

qu'il considéra comme étant celui où, selon la vo-

lonté du Ciel, l'établissement religieux devait être

élevé.

La construction de l'abbaye d'Hautmont dura

plusieurs années. Pendant ce temps, le comte Mal-

degaire, qui s'était fixé dans le voisinage pour en

surveiller les travaux, construisit à côté de sa rési-

dence, pour ses propres besoins spirituels, un petit

oratoire ou chapelle. Cette chapelle , dédiée à

saint Waast, illustre apôtre de la foi dans la Gaule

Belgique , subsista long-temps. Elle était située à

l'extrémité d'un mamelon dont la pointe s'élève en

forme de petit monticule sur la rive droite de la

Sambre, et c'est de ce monticule, appelé Mont-
Aigu, que le village d'Hautmont, parait avoir, de-

puis, pris son nom (1).

L'oratoire du Mont-Aigu , avec la demeure par-

ticulière de Maldegairc, constituait ce qu'on appela

depuis l'Ermitage de saint Vincent. Ce fut là que ce

pieux personnage reçut, en 644, la visite de saint

Aubert et de saint Amand, évèques, puis celle de
la bienheureuse Aldegondc, patronne deMaubeuge,
sœur unique de son épouse. Aldegonde , qui avait

résolu de se vouer à Dieu, reçut alors, dans la cha-

pelle du Mont-Aigu, le voile des mains des hôtes

illustres de Maldegaire (2).

L'abbaye d'Hautmont, entièrement construite en
616 , fut consacrée par l'un des deux prélats que
nous venons de citer, saint Aubert, évéque de Cam-
brai, sous l'invocation des apôtres Pierre et Paul.

Aux cérémonies de la dédicace se trouvèrent pré-

sents tous les personnages éminenls par leur rang

ou leur sainteté qui existaient alors dans le nord
des Gaules. Parmi ces personnages on distinguait

Gometrude, veuve du roi Dagobert ; Pépin de Lan-

den, duc de Brabant; sainte Idulberge, sa femme,

(1) Vinrhanl.ytniuifo du ilayiund, édition de I80O, t. Il, p. 48.

(?) Idem, t. il, p. 48 , 49, 50.

!

et leur fille, sainte Gertrude, première abbesse de

Nivelles; saint Clodulphe, duc de Mosellane, et

depuis évéque de Metz; saint Hydulphe, comte de

Lobbcs, et son épouse, sainte Ave ; saint Adalbaut,

duc de Douai , et sainte Rictrude , son épouse ;

saint Ouen et saint Éloi , anciens ministres du roi

de France ; saint Amand , alors évéque de Maes-
tricht ; saint Achaire, évéque de Noyon et de Tour-

nai ; saint Orner , évéque de Thérouanne ; saint

Modoald, frère de Pépin de Landen, et depuis ar-

chevêque de Trêves ; saint Ghislain , premier abbé
de Celle ; saint Humbert, fondateur de l'abbaye de

Maroilles; sainte Aldegonde; sainte Waudru, avec

ses trois enfants : saint Landry , sainte Aldctrude

et sainte Madelberte ; enfin les bienheureux Etion,

lltan et Éloque (1). Ces trois derniers étaient

originaires de l'Irlande, contrée où le flambeau du

christianisme brillait alors de tout son éclat, et qui

avait eu la gloire de fournir depuis peu au conti-

nent un grand nombre de missionnaires et de ré-

formateurs, entre autres le fameux Columhan, abbé
de Luxeuil , en Bourgogne , puis de Kobiéto , en
Italie. Maldegairc, an retour de l'Aquitaine, où

Dagobert lui avait confié le gouvernement d'une

province, était repassé par l'Irlande, qui, ajoute-t-

on, était la patrie de son père, y avait retrempé sa

foi au contact de ses pieux solitaires , et en avait

ramené les trois personnages que nous venons de
nommer (2).

Saint Vincent soumit son abbaye à la règle de
saint Benoit, la plus florissante de toutes. Il la do-

ta de grands biens et l'enrichit de plusieurs reli-

ques , entre autres de celles de saint Marcel

,

pape et martyr, qu'il alla, dit-on, solliciter lui-

même à Rome du souverain pontife Martin 1" (3).

Les restes de saint Marcel , les plus illustres qu'ait

possédés le Hainaul, ayant été déposés dans l'église

du monastère d'Hautmont, y attirèrent par la suite

un grand concours de pèlerins. On leur attribuait

surtout de grandes vertus contre la peste. En 10i>6,

(1) Manuscrit de Damp-Doulie, prieur de l'abb. d'Haolmomt. —
Pierre Simon, VU dt sainte Waudrv, p. 80.—Vincbanl, p. 53, 54.

(2) Baroniui, ano. 654. — Hicromi Platu», Dt bonus itatu rt-

ligionis, lib. n , ch. 36.

(3) (Vautra dUenl qu'il tenait ce» relique* de la libéralité du toi

Dagobert.
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lors de l'épidémie affreuse qui ravagea Moos et

Valenciennes, ils furent visites par une foule de

fidèles, dool les offrandes nombreuses, désignées

sous Je nom de bien de guêruton , accrurent consi-

dérablement les revenus du monastère (1).

Par suite des avantages qui favorisèrent son

érection, l'abbaye d'Hautmont ne tarda pas à pros-

pérer et à acquérir la plus grande renommée. Une
foule d'étrangers de distinction vinrent la visiter (2),

et plusieurs même s'y fixèrent , après lui avoir fait

don de leurs biens. Aussi le nombre de religieux y

alla toujours en augmentant. Au bout de quelques

années il était de 300 (3).

Parmi ces religieux se trouva l'illustre saint Vul-

mer. L'histoire de ce saint étant une des plus in-

téressantes de l'époque, nous ne pouvons nous em-

pêcher d'en faire connaître les principaux traits.

Vulmer, fils aîné du seigneur de Wière-au-Bois,

dans le Boulonnais, avait recherché en mariage

uue demoiselle de qualité. Comme elle avait été

baneée à un autre sans qu'il en eût connaissance,

elle refusa Vulmer et épousa sou rival. Il en con-

çut un tel chagrin qu'il quitta son pays, décidé à

renoncer à tous les avantages que sa naissance lui

assurait. Admis dans l'abbaye d'Hautmont, il s'ap-

pliqua à déguiser sa noble origine et y vécut dans

les rangs les plus infimes. Son humilité excessive

,

ses macérations peu communes et les progrès qu'il

fil dans l'étude des lettres, le firent bientôt remar-

quer. On lui donna d'abord la tonsure cléricale et

monastique, et ensuite il fut envoyé par ses frères

a 1'évêque de Cambrai pour être ordonné prêtre.

Cette nouvelle dignité, loin de l'arracher à ses

humbles pratiques, ne fit au contraire que l'y atta-

cher davantage. Bientôt, afin que les honneurs dont

il était l'objet ne vinssent pas le distraire, il résolut

de s'éloigner et d'aller vivre dans une retraite in-

connue, à l'imitation des Pères du désert. Il s'arrêta

dans une forêt profonde située entre Cassel et

(1) Maniucril dTJaulroont. — Yincliant , t. u, p. M3.
(t) Au nombre de ce* peraonoage* un doil compter niot Waraoo,

oaWasoolpbe, evéque irlandai» qui, «fin de pouvoir pto» fréquemment

«Miter uinl Vincent ,
auquel l'uniraient le» lien» de l'amitié la plu*

étroite, quitta le* solitude» de la Tlùcrarche pour Tenir *e fuer a Cou-

dé, dont il fut le patron et le bienfaiteur.

(3) Chnm. tniautmont, par r«ion. _ 3kou*crit de Dora Li-

bert, Higieui ds monastère en 137Î. — Baldéric, CAron. — Di-

plôme de Pierre ,
é«éque de Cambrai , de l'année 13S3.

Saint-Omer, et là, sans autre outil qu'une hache, il se

construisit une cellule au pied d'un chêne, et y

vécut de légumes, de racines et «le fruits, pendant

plusieurs années (1). Plus tard, il alla se fixer au

milieu des grands bois qui se trouvaient près de

son lieu natal. Ces bois faisaient partie des domai-

nes de son père. La légende rapporte qu'un jour,

Yamer, son frère, étant à chasser dans ces lieux,

le rencontra sans le reconnaître et lui demanda

durement de quel droit il habitait sur ses terres.

Vulmer lui répondit par des paroles pleines d'ab-

négation et de grandeur d'âme. Bientôt cependant

les deux frères se reconnurent , et Vulmer, arra-

ché à sa retraite , vint embrasser sa mère ,
puis il

s'éloigna de nouveau pour aller bâtir , sur une

montagne voisine , quelques cellules qui , bientôt

agrandies et richement dotées , formèrent une ab-

baye qui devint le berceau de la petite ville de

Samer, arrondissement de Boulogne (2).

Saint Vincent ne mourut point a l'abbaye d'Haut-

mont. Dans les dernières années de sa vie, impor-

tuné, dit-on, des fréquentes visites que sa répu-

tation lui attirait, visites qui l'arrachaient à ses

contemplations pieuses , il résolut d'aller se fixer

ailleurs. Il fil bâtir sur les limites septentrionales

du Hainaut un autre monastère, dans l'église du-

quel il fut enterré en 675. Ce monastère a donné

naissance à la ville de Soignies. Le voyageur qui

se rend de France à Bruxelles peut encore aujour-

d'hui, en courant sur le chemin de fer, apercevoir,

dans la petite ville, l'église et les nombreuses cel-

lules qui ont remplacé les constructions primitives

du second monastère fondé par saint Vincent (3).

Les premiers abbés d'Hautmont qui succédèrent

a saint Vincent furent, en 660, saint Landry, son

fils, auparavant évéque de Meaux; puis, en 675,

Halidulphe.

(I) Le Ttllage de Hceke, pré* de Cawel, dont le nom nigninc chénê

en flamand , doil , dit-on , $uo origine i la retraite que »'j b&til alors

•aint Vulmer. (Vojci Act. SS Bel; t. », p. 371, 573, el Flaiul.

iltutt. , t. u , p. 400.)

(î) MabiUon, p. 235. — Le* Boll., 80 juillet. — Delewarde, t. i,

p. 138. — Don Ducrocq, Cnron. de l'abb. de Samer, maniucril in-

Toi. de l'année 1700.

(3) Le* relique» de Maldejaire «ulent encore aujourd'hui a Soi-

gnie». Pour ce qui concerne la fondation du monaMcre de celle ville,

le» miracle» curieui attribué» aux mérite* de saint Vincent, le»oflic*»

et le» fêle» qui lui ont été comacré», toïc* Viocbanl, p. 10», cl le

î manuKrit de Hcori de Vergnie», doyen de la coll
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Ce dernier rendit toutes sortes de bons offices I

à saint Ansbert , évéque de Rouen , qui avait été

exilé à l'abbaye d'Hautmont par Pépin d'Héristall.

Ansbert édilia ses compagnons d'exil par ses vertus

et ses lumières, stimula par ses conseils et son

exemple leur Teneur monacale, et contribua à l'ac-

croissement de la célébrité dont leur asile commen-
çait à jouir. Il composa même pour eux des traités

religieux qui, malheureusement, ont disparu. En
l'an 695 , croyant que les calomnies qui l'avaient

fait disgracier de Pépin étaient détruites, il dépé-

cha vers ce prince l'abbé Halidulphe , qui revint

avec une autorisation qui permettait à l'illustre exi-

lé de rentrer dans son diocèse. Mais au moment où
il allait quitter ses botes, saiul Ansbert mourut.

Son corps fut transporté dans son diocèse et en-

terré à l'abbaye de Fontanelle, qu'il avait habitée

autrefois (1). Le passage de ses restes opéra, dit-

on, sur la route, de nombreux miracles, entre au-

tres la guérison d'une femme paralytique à Soles-

mes. Ces prodiges ajoutèrent encore à la haute vé-

nération dont il avait déjà joui de son vivant. Aussi

les religieux d'Hautmont se sont toujours fait, de-
puis, une gloire de donner son nom à on des leurs,

et, pobr perpétuer le souvenir de son séjour parmi
eux , ils lui élevèrent , sur les hauteurs de la rive

gauche de la Sambre. en face de leur monastère ,

une chapelle qui a donné son nom à une agglomé-
ration dépendante du village. Cette chapelle , à la-

quelle les personnes atteintes de la fièvre se sont

de tout temps rendues pour implorer l'assistance

du bienheureux Ansbert, fut reconstruite en 1325,

et dotée de 33 rasières et demie de terre, et de 6
rasières et demie de pâtures, par un nommé Nicolas

Mies , eu reconnaissance de la guérison miracu-

leuse qu'il avait obtenue (2). Au xvi* siècle, l'abbé

{1} On garda long-temps a rabbaye de FonlcneU* «onvenir de ta

l'Icim-Utanlc ho*pilaulé que (tint Ansbert trait trouvée à Raulmont.
En 833, un de» abbé* de FooleneOe, saint Anségise, étant wr te

|>oint de mourir, se rappela de» moine» d'Hautmont et leur fit don ,

en l'honneur de taint Ansbert, de 15 toi* en m<*me tempe qu'il ac-

cordait sut chapitre» de Maubeoge et de Mon» une litre d'argent

valant 11 once», et du poids de SO sou» 1 /4 chaque. (Delesrarde, t. n,

p. r.T.)

(2) Ces biens , au milieu desquels la chapelle était construite , con-

stituèrent ce qu'on appelle encore aujourd'hui U champ d» Saint*
Antbtrt.

i Gaspard Hanoi la rétablit de nouveau , et elle s'est

conservée jusqu'à la révolution (1).

S'il en faut croire différents titres des archives

de l'abbaye d'Hautmont , le pape Léon III étant

venu en 803 bénir, à la demande de l'empereur

Charlemagne, la cathédrale d'Aix-la-Chapelle, pas-

sa, accompagné du prince, à travers le Hainant, et

se détourna pour visiter l'abbaye d'Hautmont , à la

tète de plus de 330 évèqoes , attiré qu'il était par

la réputation dont elle jouissait. Il en consacra de

nouveau l'église en l'honneur des apôtres Pierre et

Paul , y confirma différentes donations de biens et

bénéfices, et érigea plusieurs cures de la collation

du monastère. Ces circonstances furent depuis rap-

pelées à la suite d'un inventaire des biens mêmes
dont le pontife confirma la possession , inventaire

qui existait encore an xvn* siècle dans les archives

du couvent (2). Celte assertion n'a rien d'invrai-

semblable, si, avec quelques historiens, en admet

la venue en France, à cette époque , du pape

Léon 111 , et son séjour pendant les fêtes de Noël

au palais de Crécy-sur-Oise, auprès de l'empereor

franck. En se rendant de cet endroit à Aix-la-Cha-

pelle, et passant à portée de l'abbaye d'Haut-

mont, le pontife n'aura sans doute pu résister au

désir de visiter un monastère qui avait été établi

sons l'invocation de saint Pierre , le premier de

tous les pontifes, et qui renfermait les dépouilles

d'un de ses prédécesseurs , celles de Marcel
,
pape

et martyr.

Les Northmans , et après eux les bandes hon-

groises, en 954, ruinèrent Hautmont et y massa-

crèrent plusieurs religieux (3). Le monastère, en-

tièrement dévasté , ne servit plus , après ces rava-

ges, qu'à un petit nombre de religieux. Par suite

d'un abus que les désastres du temps favorisèrent

(I) A U sollicitation du cure actuel «TBaulmont . et par ta UbéraUlc

d'un de ses parouaient , la chapelle de Sainl-Ansbert a été recoojlrai-

te en 1849 au bas de h colline au sommet de laquelle elle était au-

trefois, et ce, en vertu d'une autorisation épiscopale du 37 septem-

bre de la même année.

(S) Vit de annle BWra
,
par te Père Simon . p. M Arcbit.

de l'abb. — Dclcw., t. i, p. 583. — Jacques de Goyse, I. ix, p. 55.

(3) La date du sac de l'abbaye iT Raulmont par tes Northmans r*t

incertaine, t'ne inscription placée sur la voule de l'église de ce monas-

tère par tes soins de l'abbé Lejcunc, en 1685, le portait a l'an 909.

Mais tout porte a croire que, comme tous les autres lieux de» bords

de la Samtrt, ce monastère fut saccagé en l'an 880.
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presque partout, les comtes de Hainaut sécularisè-

rent les biens do monastère et réduisirent les reli-

gieux à l'état de vasselage. Bientôt ils (luirent par

se disperser, ne pouvant plus supporter leur pau-

vreté , et on mit à leur place des clercs pour les

besoins do culte (1).

En 1029, le monastère d'Hautmont passa au pou-

voir du comte Herman, mari de Richilde, héritière

du Haioaut, puis il Tut engage* par ce prince, à titre

de bénéfice , à Arnould de Rumigny, seigneur de

Florennes. Godefroi , fils de ce dernier, qui l'avait

reçu en patrimoine de son père, cédant aux instan-

ces de son frère Gérard , évéque de Cambrai , en

chassa les clercs qui s'y trouvaient, et mit a leur

place quelques religieux , dont il confia la direction

a Richard , abbé du cloître de Saint-Vannes, à

Verdun. Richard, qui avait déjà la commende,
c'est-à-dire la direction générale , temporelle et

médiate, de vingt-deux autres monastères, résigna

en 1025 celui d'Hautmont à Foleuin, avec l'agré-

ment de l'empereur. Foleuin , secondé activement

par l'évèque Gérard, obtint de Godefroi la restitu-

tion d'une partie desrbiens de l'ancienne commu-
nauté, en répara les bâtiments, et y rétablit la règle

de saint Benoit , qui avait fait précédemment sa

prospérité.

Les successeurs de Foleuin furent : saint Pop-

pon , Encichelrae , son neveu , et t'rsion , qui re-

trouva, en 1054, le corps de saint Marcel, qui, de-

puis le passage des Northmans, en 880, était resté

caché au pied d'un autel de l'église du monastère (2).

(I) Mn., p. iS4.— Hoatart.t. i,p,16i.— Jacqact Si-

mon, 89. — Viocbant, L i , p. CI. — CArantoM d'Union. — Ma-
nuterit de U biblioUiéqoe de Douai par Fr. de Bar, prieur de l'ab-

baye d'Andnn au xvr> tiède, intitulé Uistoria arehiepixvpatw

Camsrmanni et wnotwm» ejtu, 3 vol. in-fot-, p. SU.
(3) S'il but en croire un maouterit anonyme dont phtnean copie»

te trouvent encore aujourd'hui à HauUnoitt , l'abbé limon lit cher»

rber long-tempe en vain aprée lea reale» de taint Marcel, qu'on avait

•k'fxwea dam un lieu ignoré à b tuite du tac de fabbaye par lea

.Nurthmani. Au moment ou la communauté, découragi-e, allait re-

noncer à te» recherche» , une lumière miraculeux, ajoule l'auteur

dadil maouacrit. aortant tout à coup de terre aui yeux d'un reli-

gieux en prière», révéb «otidaio b pbco où le précieux dépôt ac

trouvait cache.

Lot. de. guerre» dont le Hainaut eut a aouffrir dan» le xvf tiécb

,

le» reflet de «aint Marcel furent de nouveau tooatraili aux profana-

teur». Remit au jour par le» «oio* de l'abbé Gatpar Hanoi, ilt forent

•cropuleutement examiné* en 1889 par l'archevêque de Cambrai.

t'rsion écrivit, outre la Vit dt saint \farrtl, une

Chronique qui a été souvent consultée depuis par

divers annalistes. Quant à Enéichelme, il compo-

sa, conjointement avec le moine Onulphe, la Vit

de son oncle , Poppon. Cet ouvrage, compris dans

la Vie des saints de l'ordre Sainl-Henolt , 1" partie,

p. 569, 585, 690, est aussi inséré dans les Bollan-

distes, janvier, t. il, p. 9 et 14.

Pendant long-temps les comtes de Hainaut cu-

rent l'avouerie de l'abbaye d'Hantmont, et en cette

qualité lui accordèrent souvent des avantages par-

ticuliers. Au xii
c siècle, cette charge passa dans la

maison d'Avesnes, qui avait déjà l'avouerie de Tour-

nai et de l'abbaye de Liessies. Gantier P% chef de

la branche aînée de cette illustre maison , est le

premier qu'on voit figurer comme avoué d'Haumont.

Ses actes, ainsi que ceux de son fils Nicolas , dit

Lebeau, répondirent toutefois peu à la conduite

Louit de Bcrblmonl , lor» de ton paatage à* Haulotonl. Ce prélat en

constata ridcnlîlë par un proco-rrrlial »ur parchemin ligné et tecllé

de aa main et qu'il dépota atec le» précicutet relique» dan» b chatte

dont l'ouverture reçut auiti l'empreinte de eon eceau.

En 1615, Franc/M* Vanderhurch , «ucceateur de l.oui» de Berbi-

mont , riant venu a ton tour 1 l'abbaye cTUaulmont , y accomplit le»

même» formalité» que »on pr«léce»w-ur , apré» avoir etpoté a b vé-

aératinn de. lidele. un de* oatemenl» le* plu» important» contenu

dan» la chat*.

Lor» de la tupprettion du roonattére, en 1793, lea retique» do

taint Marcel furent transportée* dan* l'édite paroéaiale, pu», pen-

dant b tourmente révolulkwinaire , cachée» dans le grenier de bdile

rfVuc \<tr le» toin» d'un pieux fidélo de l'endroit. Quelque» année*

a pri t , lor» do la rentrée de* émigré», elle* furent rettituée» k Dora

Pourrai, dernier abbé du tnonatiérc, qui, apré» en avoir constaté

l'authenticité , de concert arec plnticurt religieux revenu», comme
lui, de l'exil, lea garda précieuiement dan» l'humble demeure

qu'il éUit revenu liabiur au «in du village iTUaulmonl. A l'opoqav

du concordat, braque l'exercice public du culte fut repri» dan» toute

b France, Don» Pourrez le» transporta aolonnellement à IVgliw,

au milieu d'un concourt immente de fidèle» accouru» de toute» part».

Toutclouon négligea dan* eetle circonttance de faire constater l'au-

thenticité de» relique» par l'autorité dioeéaaiae, et nul prawa-vertal ne

fut dretaé. U en fut ainti jutqu'en 1340. Alor» arriva 1 Haulmoat uu

paitcur plein de léte, M. Blaocharl, b même qui administre aujour-

d'hui la paroitee. Ce desterrant, turprit de l'abandon dant lequel

d'aussi antique» et d'autai ilhialre* rctlet étaient tombé» , et crai-

gnant d'aillcurt qu'il» ne perditaent tout caractère d'authenticité,

vu la rupture du iceau de la cbnMe , le* traniporta à Cambrai et le»

aonail a l'examen de Pierre Giraud , archevêque. Celui-ci, apré» avoir

bieu contidéré b loul, dresta tur b vieux parchemin dont il a él«;

parié plu haut un nouveau protêt-verbal , à la tuile de ceux de te«

prédéceateurt, y apposa ton tceau , et , pour récompenser le icle .ht

patteur, il lui accorda, outre une parcelle d'otaetnent , la permis-ion

d'élever dan» ton édite un autel privilégié en l'boooeur du taint.
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qu'on était alors en droit d'attendre d'un avoué.

Tous deux élevèrent successivement des pré-

tentions sur les privilèges des moines, et leurs

usurpations obligèrent ceux-ci à réclamer contre

eux les censures ecclésiastiques et la protection du

comte de Hainaut (1).

Jacques d'Avesnes est le premier pour qui la

qualité d'avoué ne Tut pas un vain titre. Par un acte

de l'année 1187, il Gtdon aux moines d'Haulmont

du bois du Quesnoy, situé non loin de leur de-

meure, et les exempta, pour l'aveuir, des droits de
péage et de vinage sur les vins qu'ils faisaient ve-

nir de France à travers sa terre, et ce, à coudition

d'entretenir dans leur monastère un maitre de
grammaire (professeur de langue latine) capable

d'instruire les jeunes élèves du cloître, afin, dit

l'acte, que la science et la probité continuent de
régner dans leur asile (2).

Gautier d'Avesnes, deuxième du nom , se mon-
tra aussi bienveillant et libéral envers l'abbaye

d'Hautmont. En 1197, il rétablit un prêtre pour
célébrer l'office divin à perpétuité, et c'est à cette

fondation qu'il affecta la propriété dont nous avons
parlé au sujet de Vieux-Reng. En 1199, il fit aban-
don aux moines du tiers du droit de mortemain,
droit qu'il possédait avec eux sur les serfs de leur

église, et, en 1217, il leur céda le même droit sur

les hommes et les femmes de sa mouvance qui

étaient domiciliés à Hantmonl cl à Boussièrcs, ne
se réservant que le meilleur cattel. Enfin, en 1241,
moyennant une rente de 20 muids de blé et 20
inuids d'avoine, il augmenta les propriétés du mo-
nastère de la censé dite de Forest, avec le ries ou
trieu avoisinant, ne s'y réservant que la justice et

les droits seigneuriaux, tels qu'il les possédait a
Hautmont même (3).

Les seigneurs d'Avesnes ne conservèrent pas
long-temps les droits de haute justice qu'ils s'étaient

réservés sur la ferme de Forest. Au commence-
ment du xiv siècle ces droits étaient revenus aux

(1) Vojex LouttoU el Cirry.— Voir ogaleiwol VBittoirt du m-
gneurt d'Avenu , par Michaoi aine , p. M , ST.

(J) Archive, de l'aub. -Michani, Hitt. du nigneur, <TjIvM-
ne*, p. 64.

(3) Celle ferme exiite encore «ont ce nom tu iodVe*t du village

d'Haulmont. — Vojci au Gtoxaire la lignification du mot ria».

moines, non seulement sur cette ferme , mais en-

core sur Hautmont, Boussières , Saint-Rémy-mal-

Bali et Flaumont, comme en font foi plusieurs ju-

gements des grands-baillis du Hainaut. L'un de

ces jugements eut lien en 1330 au sujet d'une

femme arrêtée à Boussières par les officiers du

seigueur d'Avesnes, et que les mayeur el échevins

d'Hautmont réclamèrent en vertu d'une décision du

prévôt de Maubeuge, qui leur attribuait le droit de

connaître exclusivement de tous les genres de

fourfailurea commises audit lieu. Un autre juge-

ment fut provoqué quatre ans après par quelques

exploits judiciaires faits au nom du seigneur d'A-

vesnes à Forest, Hautmont et Boussières. Un troi-

sième, enfin, fut rendu en 1341 contre Pierre de

Septenay, bailli d'Avesnes, qui avait forcé les pri-

sons d'Hautmont pour en retirer deux prisonniers.

Depuis, malgré de nouvelles prétentions réitérées

en différentes circonstances, les religieux d'Haut-

mont demeurèrent pleinement possesseurs des

droits de haute justice dont il est question, comme

on peut le voir, d'ailleurs, par plusieurs procès im-

portants, entre autres par ceux de trois femmes qui

furent brûlées, pour cause de sortilèges, dans les

années 1589, 1590 et 1610, au lieu dit Champ d»

la Justice, situé à l'extrémité orientale du territoire

L'abbaye d'Hautmont , comme touteB les autres

communautés religieuses, ne fut point exempte de

dissensions intérieures ou de scandales causés par

le relâchement de la discipline ou des intrusions

illégitimes. L'un de ces incidents arriva en 1288,

sous l'avouerie de Jeanne de Châiillon, comtesse

de Blois et dame d'Avesnes. Un abbé, le vénérable

Gossuin, venait de mourir. Il s'agissait de le rem-

placer. Un certain religieux, nommé Guy, soutenu

de la comtesse de Blois, s'empara par surprise de

la charge vacante (1). « Mais les religieux lui firent

i

tant de moleste el lui portèrent si peu de respect >•.

1 dit Vinchant (2), qu'il fut contraint de sortir de

l'abbaye. 11 s'en alla se plaindre à sa protectrice,

qui lui donna 120 hommes d'armes avec lesquels il

entra de force, la nuit, dans le monastère, oit il

surprit au lit 27 religieux.

(<) Archiva de l'ahb. d'Hautnool.

(3) Vincbaoi, t. m, p. *i.
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Ayant fait garrotter ces pauvres moines , il les

emmena à Guise, ville dépendante des seigneurs

d'Avesnes, et les enferma dans une tour où ils de-

meurèrent prisonniers pendant vingt-trois semaines.

An bout de ce temps, une bulle d'excommunication

ayant été lancée contre l'abbé intrus, force lui fut

de délivrer ceux qu'il tenait sous le verrou et de

renoncer à ses prétentions. La eomtesse de Blois

le dédommagea par une pension avec laquelle il

vécut depuis dans l'obscurité.

L'abbaye d'Haulmont subit plusieurs réformes à

différentes époques. L'une des pins importantes,

après celle de Folcuin, au xr siècle, eut lieu en

1525, sous l'administration de Charles de Croi,

depuis évêque de Tournai. Ce prélat, touché du

relâchement dans lequel la règle de Saint-Benoit

était tombée à Hautmont, s'adressa à l'abbé de

Saint-Ghislain , Dom Quentin Benoit , qni déjà

avait introduit dans son monastère, ainsi que dans

ceux de Saint-Denvs en Brokeroie et de Saint-

André du Caleau, la florissante réforme de Burs-

feld. L'abbé de Saint-Ghislain envoya à Charles de

Croi le plus éminent des religieux de sa commu-
nauté, lu pieux Nicaise Leclercq (1), Leclercq

,

(1) Chronique de l'abbaye de SllM-Ghitlain, par Boudry de

CJiarlrt de Croi avait suceédé a Guillaume n de Croi , depuis évé-

que de Tolède cl de Cambrai. Le prédécesseur de ce dernier i l'ab-

baje d'Haotoiont (ut fitluslre Jean Driatdol , docteur de b faculté

de Para, cook-wur , aumônier el conseiller do l'empereur Charles-

Quoi, qoî U? fîi nommer lilulaire de 1'archevccbc de Cagtiari. Drpuia

tabbé Crsion jusqu'à Jean lirinclol en 1506, il y eul a I abbaye
•i Hautmont vingt-llurt abbé*. En voici la liste avec l'indication de*

«usées où ilé eser-çau-nl leur mirmlcre : Wedrie, en 10*9; Walbert,

eailSO; Maieard, eo 1140; Hanri I", en 1150; ClarerobauJ, en

1155 : c'était en ton looi|>s le personnage le plu* crudildu llainaut;

Robert, en 1185; Raoul, en 1203; Malhiea, en «I»; Amould, eo

«**; Gualbert, en 1*»; Cosvio, en 1140; Walior, en 1345;

Henri II, en 1858; Gui. en liS4; Pierre I", en 1S9I ; Hugues l«,

«1Î98; Etienne, en 1505; Walierll, en 1316; Uugues II, en
ir»iO; Jacquet de Bcugniet , eo 1357 ; Nicolas de Musie de Collcret,

en 1557 ; Baudujn de Maulde, en 1581 ; Nicolas It , Gilles de Monti-

fM , en 1445 ; Tliierri du Clkatvau , en 1447 ; Hugues III , en 1458.

Eu I4t>6, F.ugurrran Signait, depuis évoque d'Auicrre; Guillaume

tbttillel, doetear eo théologie, abbé en 1476 ; enfin Jean Bristelot.

C» abbés, avec cent qui toril cité» dan* le corps de notre notice

,

puis avec Pierre III , socceaseor de Pierre Lejcooc , en 1657 ; Quen-
tin Goberl, en «170; Pierre V, Cintineau. eo IC7C; AntUtrt Peut,

«» 1710
; Agapiihe Tabou, es 1755, et Wuluur Pourri». composent

toute la nomencblure de* abbés d'Haulmont jusqu'à b suppression

ou monastère eo 1790. En lout, cinquante-quatre abbes en rentou-

Un: a lepoque de b fondation.

aussi zélé qu'éloquent, paria avec tant de force des

maux qu'entraînent la vie irrégulière et la décaden-

ce de la discipline monastique , que les religieux

,

édifiés par son exemple non moins que par ses

exhortations, conçurent une horreur extrême des

abus qui s'étaient introduits chez eux et acceptè-

rent, au bout de quelque temps , la réforme de

Bursfeld. Après cela le réformateur, croyant que sa

présence n'était plus nécessaire à Hautmont, vou-

lut retourner à Saint-Ghislain ; mais les religieux,

ne se croyant pas encore assez exercés et affermis

dans les nouvelles pratiques qu'il leur avait ensei-

gnées, ne négligèrent rien pour le retenir, el, pour

y réussir, ils lui assurèrent une pension annuelle de

100 florins de 40 gros chacun , monnaie de Flan-

dre, par un acte eapitulaire daté du 6 avril 1525,

et passé en présence de deux témoins, parmi les-

quels se trouvait le vénérable Jean Gyppus, chanoi-

ne do Saint-Quentin , à Manbeuge. Ils s'obligèrent

même à lui payer cette pension toute sa vie , s'il

était obligé de s'en retourner à Saint-Ghislain. Dom
Nicaise, loin de quitter un monostère où il avait

opéré une si heureuse conversion, s'y fixa définili-
.

veinent, et en 1530, Charles de Croi, voulant, de

son côté, récompenser son zèle, lui résigna la

crosse abbatiale, qu'il garda jusqu'à sa mort, arri-

vée en 1542.

Les principaux successeurs de Dom Leclercq

furent Léon Pronier, en 1542; Fournier, en 1586;

Gaspard Hanot, dout il a été question au sujet de

la chapelle Saint-Ansbert et des reliques de saint

Marcel; puis Pierre Lejeune. Ces deux derniers

«'appliquèrent l'un après l'autre à restaurer et à

embellir le monastère (1). Pierre Lejeune était

natif de Maubeuge. B fut un des abbés d'Hautmont

les plus distingués par ses mérites. Par une bulle

de 1640, te pape Urbain XIII lui accorda le droit,

pour lui et ses successeurs, de porter la mitre et

les ornements pontificaux. Celte bulle fut suivie

,

un an après, de la permission accordée par l'ar-

(I) Gjs|»ard Hanot lit reconstruire , entre antres bâtiments, l'her-

miUge el b chapelle du Mont-Aigu , comme le prouve une pierre qui

était au fronton de cette chapelle, et bquellc «il aujourd'hui sur le

pavé d'une chambre dliabiUlion du village. Sur cette pierre on lit

ce» mm» : J». P. ». Jatpar Hatwt at faitt batlir cette chapelle à

fhonneur de Dieu el de Xoetr+Dame de Mant-Jgu. 1606.

I»
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chevéque de Cambrai auxdits abbés, d'officier poo-

tilicalement, même dans les églises qui n'étaient

point de leur patronat, comme de bénir ornements,

calices , cloches , etc. Sous l'administration de

Pierre Lcjeune, il y avait à l'abbaye d'Hautmont

deux moines remarquables par leurs talents et leur

érudition : Hubert d'Assonneville , prieur, et Dom
Philippe Fromont. Le premier a laissé deux ou-

vrages latins intitulés, l'un : Promptuarium curio-

sitatts, etc.; l'autre : Paratnesis ad errantes in fide;

le second est auteur des Annales du monastère.

Les richesses de l'abbaye d'Hautmont éprouvè-

rent, selon les temps, de notables variations. Con-

sidérables dans les premiers temps, elles souffrirent

beaucoup de l'invasion des Nortbmans et des Hon-

gres, des différentes guerres dumoyen âge, ainsi que

des contributions ou dons extraordinaires qu'elle

eut à supporter. Parmi ces dons il faut compter

ceux qui lui furent demandés lors des guerres de

1631 a 1693 contre la Hollande. En 1587, Philip-

pe II , roi d'Espagne, défendit a cette abbaye, ainsi

qu'aux autres monastères de mainmorte, d'acheter

aucun immeuble. Noos ne savons si ce décret fut

long-temps observé , mais un fait qu'on ne peut ré-

voquer en doute, c'est qu'an moment de la révolu-

tion , les revenus de l'église d'Hautmont suffisaient

à peine à l'entretien de vingt-quatre religieux. Il y

a de la différence, comme on le voit, de ce nom-

bre a celui que nous avons indiqué en parlant de

saint Vincent.

Indépendamment des droits de haute justice,

de mortemain ou de meilleur cattei, dont il a été

question dans lo cours de notre récit, les religieux

d'Hautmont possédaient dans ce village ceux de

bâtardise, d'aubaine et de perchons, droits dont

nn tiers fut cédé au seigneur d'Avesnes , en 1373.

Ils avaient aussi la pèche jusqu'au ruisseau des

Grattières , affluent de la rive gauche de la Som-
bre ; la banalité poor les moulins d'Hautmont et de

Wargnories , le droit de parcours dans le bois du

Fayt, excepté sur un tiers appartenant au seigneur

d'Avesnes; enfin, outre le petit tonlieu, ils perce-

vaient le grand tonlieu , à raison de 4 deniers à la

livre sur les étalages des deux foires qui avaient

lieu tous les ans aux jours de Saint-Pierre, sur

an trieu situé près du village. Ces foires avaient

été instituées en même temps que celles de Mau-
beuge et de Saint-ChislainparBrunon, archevêque

de Cologne et gouverneur des provinces Belgique»,

lorsqu'au milieu dn x' siècle il restaura les monas-

tères du Hainaut (1).

Les paysans étaient aussi assujettis à prendre les

armes quand les moines ou leur avoué les en requé-

raient ; à procurer chacun un cheval poor labourer

les terres de l'abbaye ; à consacrer deux jours de

corvée par an , soit pour faner les herbes d'un pré

dit pré l'Abbé, soit pour travailler au pont de la

Sambre, quand les eaux l'avaient dégradé , on qoe

les nécessités de la guerre l'avaient fait détraire.

Le droit de vinage sur ce pont fut plusieurs fois

concédé aux moines par les souverains de la

province, entre autres par le roi d'Espagne, en

1623 (*).

Les moines avaient à Hautmont des biens con-

sidérables. Outre la censé de Forest, les bois du

Qnesnoy et do Fayt, outre les deux moulins dont

nous avons parlé , ils possédaient encore une ferme

annexée an monastère, les censés du Bois et de

Wargnories, toutes très anciennes, de nombreuses

pièces de terre , plusieurs prairies et vergers, entre

autres un enclos qui existe encore, dit l'endos de

l'Abbaye. Tous ces biens ont été acquis par diffé-

rentes personnes au temps de la révolution . L'en-

clos appartient aujourd'hui à madame de Kigny,

veuve de l'amiral de ce nom.

L'époque de la révolution , si fatale en France à

toutes les communautés religieuses, n'épargna pas,

comme on le voit, l'antique monastère d'Hautmont.

En 1790, ses biens, mis sous le séquestre, furent dé

clarés nationaux, et ses objets mobiliers transpor-

tés au district d'Avesnes. Dans la maison , que les

religieux, en fuyant à l'étranger, avaient laissée dé-

serte, on vit une foule avide répandre la dévasta-

tion et le pillage. Alors furent éparpillés les ouvra-

ges de la bibliothèque et les archives que tant

d'années avaient vus s'y accumuler (3) ; alors fil-

ou égarés des objets d'art et des

(I) Archives du Boaulire.— Jeeqve» de Gajae, t. tx , p. 381.

(S) Arebnrcs du ntoautére.

(5) Oo dc connaît plu» «ujocrd'bai de ee» efdiiw qu'an art*

Uire pomidé par M. Midum, <fAre»»*» ; an inTenUire détaillé dc

loat le» litre» que l'abbaye poetedail , dre*M daa» le XTiti* aiccle, io>

i qui a été (rwwporlé »o dépôt de» archive» départemenuK

A Lille, avec do cartulùre ou dénombrement de» bien* que le* m»
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bips précieux que les amateurs ont depuis vivement

regrettés (1). Il n'y eut pas jusqu'aux pierres tumo-

laires que les Vandales de l'époque profanèrent

dans leur rage de destruction. L'église de l'abbaye,

si riche et si belle, fut rasée avec sa tour, et,

si le monastère n'a pas éprouvé le même sort, du

moins ses bâtiments ont été mutilés, dégradés ou

changés de manière à perdre le caractère d'ensem-

ble qui en relevait tout le mérite. Le corps prin-

cipal de logis fut d'abord converti en usine de la

manufacture d'armes de Maubeuge, puis en ver-

rerie, tandis que les parties accessoires, consi-

dérablement modifiées, furent affectées aux be-

soins de deux exploitations agricoles, d'un brasseur

et d'un meunier.

L'abbaye d'Hautmont avait des biens et des bé-

néfices dans plus de 32 villages du Hainaut. Ces

villages , oatre celui d'Hautmont , étaient: Athis,

Boussières, Choisies, Elouge, Ferrière-la-Grande,

Ferrière-la-Peiiie, Fontaine, liivry, Gognies-Cha tis-

sée, Grand-Reng, Hargnies, Harbignies, Havay,

Levai, Limont. Louvtgnies-lez-Bavai , Louvroil,

Mairieux, Manragc, Monceau-Saint-Waast , Pont-

sur-Sambre, Saint-Aubin, Saint-Rémy- Chaussée,

Saint- Rémy- mal-Bâti, Strépy, Tbieu, Verchin,

Vieux-Mesnil avec Manissart,Vieux-Reng etVillers-

sire-Nicole. Nous avons déjà parlé de ceux de ces

villages qui sont actuellement compris dans le can-

ton de Maubeuge, ou qui se trouvent dans la partie

de la Belgique limitrophe de ce canton. A la (In

de ee chapitre nous donnerons sur les autres des

notes historiques dans lesquelles nous résumerons

tout ce qui a rapport & leur origine ou â leurs des-

tinées.

La population dn village «THautroont n'a jamais

été bien nombreuse. En 1469, il renfermait avee

Boussières , qui alors en dépendait , 49 feux. En
1709, il s'y trouvait 474 individus. En 1773, épo-

que où Boussières formait une commune à part, 0

(I) Il n"«l de cet objet» qu'un «toi* acqai* par roglwe dA-

Ue, une (unique el dm dalaulique de couleur bboclie. Uctdcruier*

oiifila , broche* en or fin , el portant I imago dn winli le* plot cote-

lire» du |oy«, «ont l'objet de l utiaintion il» amateur* qui *e ren-

dent a lUulawol, par U ricfce**c el le lini du tatail.

ne se trouvait plus à Hautmont que 363 habitants.

En 1789, il y en avait 552, et ce nombre, augmen-
té de 246 en 1829, s'est trouvé porté à 934 lors

du recensement de 1842. Aujourd'hui il y a à

Hautmont 1034 habitants répartis dans 203 mai-

sons.

Le territoire renferme 600 hectares de terres

labourables, 75 de prés, 219 en pâtures, 247 en

bois, et 4 en landes. Son revenu imposable est de

67,012 francs, el le total de ses contributions se

monte chaque année à près de 1,620 francs. Les

actes de l'état civil y remontent à l'année 1626. On
y trouve , outre la verrerie dont nous avons parlé ,

deux brasseries , doux moulins , dont l'un à vent ;

une scierie de marbre et un grand établissement

métallurgique désigné sous le nom de laminoir de

la Providence. C'est la succursale d'un autre éta-

blissement du même genre existant à Marchiennes-

au-Pont, près de Cbarieroi.

Le laminoir d'Hautmont fut fondé par la société

anonyme belge dite la Providence en 1843, lors de

la construction des grandes lignes de chemin de

fer en France. Depuis ce temps, il a été sensible-

ment agrandi. On lui a adjoint un second laminoir

et un fourneau au coke. Il est assis au bas de l'an-

cienne abbaye, sur la rive gauche de la Sombre,

et ses bâtiments, avec les gigantesques cheminées

qui les surmoutent, la flamme et la fumée qui s'en

échappent nuit el jour, ne contribuent pas peu à

donner aux abords de la rivière, en cet endroit,

un aspect on ne peut plus pittoresque et impo-

sant.

L'existence de l'abbaye d'Hautmont, dont les

habitants, au moyen âge, défrichèrent avec tant

de succès les landes du pays ; la présence du laminoir

avoisinant, qui chaque jour produit si facilement

pour les besoins du commerce et de l'industrie tant

d'objets qui , autrefois, auraient demandé le travail

d'une année entière; l'exemple de ces établisse-

ments, disons-nous, montre ce que peuvent les

entreprises communes, le principe d'association,

appliqués aux faits de l'activité humaine. Créations

de la propriété collective ou actionnaire, sans doute

bien imparfaites, et d'une combinaison peu savan-

te , ils n'en sont pas moins un enseignement de

plus contre les négations d'un siècle sceptique,

antichrétien , qui, possédé par la maxime impie du

chacun pour soi , du chacun chez toi, semble avoir

pris à tâche de parquer les hommes dans on indi-
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vidualisme aveugle cl stérile. Il y a deux ans, les

bâtiments de l'antique abbaye faillirent devenir la

succursale d'une association ouvrière des environs

de Douai , celle des verreries d'Aniche. Celte suc-

cursale, fidèle à l'esprit et aux idées de rétablisse-

ment-mère , n'aurait sans doute pas lardé d'établir

dans son sein une crèche, une salle d'asile, une

caisse de secours mutuels, et d'autres créations de

la vie sociétaire , et serait ainsi devenue une ab-

baye de nouvelle espèce , une de ces communau-
tés industrielles et laïques, de ces cités ouvrières

,

telles qu'il conviendrait peut-être d'eu établir çà et

là, de notre temps. Alors l'on aurait pu voir à Haut-

mont, par les témoignages du présent comme par

ceux du passé, de combien de choses sont capables

les hommes quand, animés par l'esprit de fraternité

et les principes de l'économie sociale, ils sortent

de l'isolement et de l'antagonisme des intérêts pour

unir chacun leurs diverses ressources, pour grouper

leurs lumières et leurs efforts respectifs, en vue

d'une entreprise d'intérêt commun. Oh ! que ne

pourrait-on pas faire avec moins de routiue , de

préventions et d'ignorance, pour dompter les obs-

tacles de la nature et centupler ses produits !

n. LowroiL

Origine du nom de ce ritloge. — Diplômes dm neuvième, douziè-
me et treiiième siècles, faittmt mention dt Louvroil Fermes
dt la Batte et de la Haute-Louvroil. — Profit occasionnât par
Ut intérêts dt l'abbaye d'Jlautmont à Louvroil Camp re-
tranché , redoute du Loup, Sablonnière , découvertes arehèologi-

irues. — Château tt bosquet de Louvroil. — Renseignement

t

statistiques. — Le comte dt Proremet, depuis Louit XYIII,
conduit à la (routière par un habitant de louvroil.

Le nom de cette commune vient-il de Une, lion,

et de ail, élévation, et signifle-t-il
, d'après ces

mou celtiques, hauteur du lion? ou bien doit-on le

traduire par val des rouvres (Rouvreval). d'où l'on

aurait fait Louvroil par corruption ? Ce qui est cer-

taiu , c'est que le sol qui s'y trouve est en partie

aride ou rocailleux et a fort bien pu y favoriser la

pousse de ces petits chênes au bois dur et noueux

qu'on appelle rouvres (1), et qu'on rencontre en-

core croissant çà et là , dans la partie occidentale

du territoire.

Ce village est cité dans un diplôme de Lothaire

de l'an 884 par celle phrase: In pnrdkta pago

Hainiouensi Loveruva (2). Après ce diplôme, le

titre le plus ancien où il en soit fait mention est un

acte de 1112 par lequel Odon, évéque de Cam-
brai , fit abandon de l'autel du lieu aux chanoines

et chanoioes&cs de Nivelles, qui étaient alors pos-

sesseurs de la plus grande partie du territoire (3).

En 1158, les deux chapitres réunis firent don de

leur alleu de Louvroil , consistant en prés, terres,

bois et eaux, à l'abbaye d'Haulmool, à charge de

leur payer, chaque année, 6 livres, monnaie de

Valenciennes (4). Celle donation , souscrite par

l'abbesse Oda et par l'abbé Clarembaud (5) , fut

confirmée en présence d'Amalricq , archidiacre de

Liège, par l'empereur Frédéric en 1164, et ratifiée

dix-neufans après par une bulle du pape Lucius 111,

qui mentionne, entre autres choses, le refuge et

l'église de Louvroil. Comme on le voit, Louvroil,

qui est aujourd'hui dépourvu d'église , en possédait

une au xi' siècle. Doit-on inférer de là que cet

endroit était alors érigé en paroisse et renfermait

uue population assez considérable pour exiger une

telle institution ? Non. L'autel et le refuge dont il

est question dans le titre que nous venons de citer

n'étaient sans doute qu'une dépendance de l'église

d'Hautmont, une succursale établie pour satisfaire

aux besoins religieux du petit nombre de familles

qui habitaient alors Louvroil.

Les principales habitations de ce lieu étaient

alors , selon toute apparence, les fermes de la hau-

te et de la Bas&e-Louvroil , plus connues sous le

nom de censé del' Haute et de censé deT Basse, si-

(I) Le village de Rouveroi (Belgique) lire, avaiw-noo* dil, *ue

nom de U même àrcoMlance. lien al probablement de même dt

celui de Roverval, pré* de Cltarlcroi, et même du palais de noi an-

cien» roû (le Louvre), qui, «don 1a plupart des auteora, a clé *in»i

appelé de* chêne* ou rouvre/ qui te trouvaient aulrefoa tur le ter-

rain où il a clé bali.

(J) Notifia ta*. Betg., cap. 55, p. 55.

lenciennes.

(*) Archive» de l'abbave d Bautmonl.

(5) L'acte désigne le village mo* le nom de Lovrotflts.
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tuées à l'ouest du village actuel , et que le rmsseau

dit du Paradis séparait uo peu au-dessus du lieu

où il se jette dans la Samtrre. La première de ces

fermes n'existe plus aujourd'hui. Comme nous le

verrons plus loin , elle a été entièrement rasée en

1793. Quant à la seconde , restaurée dans le xvnr
siècle, elle est encore dans tout son entier.

La ferme dti' Basse, ainsi désignée à cause de sa

position en bas du coteau que couronnait l'autre

ferme, a été, jusqu'à la révolution française, pos-

sédée par les religieux de l'abbaye d'Hautmont.

Son exploitation comprenait, outre des terres ara-

bles, un moulin et IL journels et demi de prairies,

situés dans son voisinage. Ces prairies, sur les-

quelles les manants d'Hautmont ont toujours eu le

droit de faire pâturer leurs bestiaux, ont continué

à faire partie de la ferme (1). Quant au moulin,

passé , depuis la révolution , en différentes mains

,

il est aujourd'hui destiné à moudre des écorces.

L'abbaye d'Hautmont eut souvent des contesta-

tions pour les biens et droits seigneuriaux qu'elle

possédait à Louvroil. La première difficulté fut

suscitée, en 1166, par Gossuin d'Avesnes, et par

sa mère, Béatrix, qui, en leur qualité d'avoués du

monastère, tentèrent d'usurper les biens qui ve-

naient d'être donnés aux moines par les chapitres

de Nivelles; mais ils se désistèrent de leurs pré-

tentions à la suite d'un accord dans lequel Bau-

douin, comte de Hainaut, et Nicolas d'Avesnes

intervinrent (2). La seconde eut lieu vingt-six ans

plus tard, par l'opposition que firent les taddres de

Maubeuge de payer aux moines d'Hautmont la dime

et le lerrage des terres sises à Louvrale qu'ils avaient

acquises de l'abbesse de Maubeuge , droits qu'ils

furent condamnés à acquitter suivant lettres de

Baudouin, comte de Flandre (3). La troisième et

la dernière de toutes les contestations eut lieu en

1682 à l'occasion do refus fait, par les mayeur et

échevins de Maubeuge, de venir, comme d'habitu-

de, rendre hommage à l'abbaye d'Hautmont pour

le droit de champiage qu'elle avait accordé d'an-

(I) Archive* de rabb. — Rcn«i*ncroont» particuliers,

(i) Archive* de l'abb. — atichaui , llutuire de$ teioneurs d'Ava-

nt*, p. 58.

Çi) Archive* de labb. d'Hautmont « du chapitre Sainte-Ahfcsoii Je.

cienneté sur ses terres de Louvroil au bétail et aux

troupeaux de la ville. Cette cérémonie , depuis un

temps immémorial, avait lieu à la Saint-Jean d'été,

à la mairie héréditaire , attenant à la ferme de la

Hautc-Louvroil. Là, en plein air, à côté du grand

chemin et devant le peuple assemblé , les délégués

du monastère se faisaient cérémonieusement pré-

senter par le massart ou un valet de la ville de

Maubeuge une bourse contenant or, argent et mail-

le (1). A la date que nous avons citée, les échevins

et consaux de Maubeuge négligèrent de rendre

l'hommage accoutumé. Un procès s'ensuivit, mais

ils furent condamnés. Pendaut quatre-vingt-sept

ans , ils se soumirent au jugement. Au bout de ce

temps, soit qu'ils aient compté sur la bienveillance

de la justice ou sur l'indulgence des moines, ils

firent tout à coup défaut, sans en donner avis, au

grand désappointement du couvent d'Hautmont et

des manants de Louvroil. Le prévôt de Maubeuge,

à la requête des moines, fut saisi de l'affaire. Mais

les révérends Pères, n'ayant pu produire d'autres

titres que le jugement de 1682 , furent cette fois

déboutés de leur plainte. Ils interjetèrent appel au

parlement de Flandre, qui cassa l'arrêt du prévôt

et ordonna l'accomplissement futur de la cérémonie

en litige. L'affaire ayant été portée devant le con-

seil d'état , un arrêt du 13 avril 1773 maintint la

sentence du premier juge. L'hommage cessa ainsi

d'être rendu, à la grande satisfaction de la munici-

palité de Maubeuge , qui s'y était toujours soumise

avec répugnance (2).

Lors des guerres de la succession d'Espagne

,

le gouvernement français, que les importantes for-

tifications de Vauban ne rassuraient pas sur le sort

de la place de Maubeuge, ordonna, pour la couvrir

au midi , la construction d'un camp retranché qui

s'étendit sur une partie de la commune de Louvroil.

Ce camp, rasé en 1742, fut relevé en 1791 à l'aide

d'ouvriers mis en réquisition dans les arrondisse-

(I) Le délégué de la commune de Maubeuge, parall-il, montait,

celle bourse a la main , *ur un cheval de pierre qui *c trouvait a

cote de la jwrte de la mairie , et 'c'était dan» celte |>o»iiion <p>°ii re-

mettait aux moine* le montant de la redevance. Le cheval de pierre,

apré* la démolition de la ferme de la Haute-Louvroil et de* bâti-

ments y attenant , demeura long-tcmp» gisant au milieu de* décom-

bres. (Communiqué.)

(S) Archive, de Tabb. — Archiva du Nord.
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luées à l'ouest du tillage actuel , et que le ruisseau

dit du Paradis séparait un peu au-dessus du lieu

oii il se jette dans la Sambre. La première de ces

fermes n'existe pW aujourd'hui. Comme nous le

verrons plus loin , elle a été entièrement rasée en

1793. (Juant à la seconde, restaurée dans le xviii'

siècle, elle est encore dans tout son entier.

La ferme del liasse, ainsi désignée à cause de sa

position en lias du coteau que couronnait l'autre

ferme, a été, jusqu'à la résolution française, pos-

sédée par les religieux de l'abhate d'Ilaiitmont.

Sun exploitation comprenait, outre des terres ara-

Mes, un moulin et 11 journels et demi de prairies,

situés dans son voisinage. Ces prairies, sur les-

quelles les manants d'Ilaiitmont ont toujours eu le

droit de faire pâturer leurs bestiaux , ont continué

a faire partie de la ferme (1). Quant au moulin,

passé, depuis la révolution, en différentes mains,

3 est aujourd'hui destiné à moudre des écorces.

L'ahhavc d'Ilaiitmont eut souvent des contesta-

tions pour les biens et droits seigneuriaux qu'elle

possédait à Loutroil. La première dilliculté lui

eeacitéc , en 1106, par Cossu in d'Avesnes, el par

aa mère, Béalrix, qui. en leur qualité d'avoués du

aaaaastère, tentèrent d'usurper les biens qui te-

staient d'être donnés aux moines par les chapitres

de Nivelles ; mais ils se désistèrent de leurs pré-

lÉBJtions à la suite d'un accord dans leqm-1 Bao-

comte de llainaul, et Nicolas d'Avesaes

1 (ï). La seconde eut lieu vingt-six an»

pans tard, par l'opposition que firent les UuUrm de

Maabeage de payer aux moines <fHaulmont la rime

et le terrage des terres sises à LovertrsV qu'Us a

<

de rabbesse de Maaaeage. dl

mdamnés à acquitter serrant I

i. comte de Flandre 3;. La

b dernière de toutes les contestations et;

l'occasion du refus fait, par le»

staebeoge, de tenir, coattafl

cienneté sur ses terres de Loutroil au bétail Bl aux

1 1 mpeaux de la \ille. Celle i ci comme ,
depuis un

Itflsfi immémorial, avail lieu a la Saint-Jean d'Hr.

a la man ie bérédilaira, iltenanl à la ferme de I»

Haute-Louvroil. Là, en plein air, à côté du

chemin et dexant le peuple assemblé, les

du monastère se faisaient cérémonieuscmci..

(Caftef par le massart ou un valet de b »**

Manlieuge une bourse contenant or, aapu***'

le (1). A la date que nous avons citée. se»<

et consaux de Maubeuge

l'Iiommage accoiilumé. l u

ils furent condamnes. I'»

ans . ils se soumirent ai

temps, soit qu'ils aient

de la justice ou sar lu

firent tout à coup

grand désappointe

des manants de Lswaai-

à la requête des

les rétérends Pé

litres que le

. lui donl il etl

uloa Je Dour, >ur

ncnt du celtique al.

|KXM-djit une terme, des

Je 230 habitant»,

j d'Are*»e» et comprit autrefois

.ruuvait 13 feux en 1469; aujour-

baye d'Uaulrooot y avait quelque*

tijninlemcnl avec le» religieux d'Aine

village parait ufniEcr habitation dans

u , qui signifie bouleau en celtique,

o de farrondiasemenl d'Avesnea, canton de

me que BouMoii, Bouuiguie», Buusiu , La Buis-

iii do buis qui s'j trouve. A fait jusque dan» le

Je la commune dtlautmont, terre d'Avesne», et a

a succursale de la parobae de Sainl-Rcmy-mal-Rati.

nimont J «Tait dime, terrige , rente» seigneuriale»,

cl la plupart de* droit» féodaux. U ; eut «ouvenl de*

ire elle cl le» habitant», notamment & propo» de la libcrlc

i prenaient, parfoi», de couper le» taule* de» H'orearAaùr,

paître »ur le» pdfuù , ainsi que dan» une prairie dite la pd-

(I) Relation d'un voyage i BruxeUe» cl Coblentz, par M. le comte

de Provence, dépôt» Looi» XVItl, sous le pseudonyme du marquis

d'Avarav.
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menu d'Avcsnes et de Venins. En 1793 , lors du

blocus de Maubeuge par les Autrichiens, il servit

avantageusement à la défense de la ville. Comme
nous le verrons lorsqu'il s'agira de Maubeuge, la

ferme de la Haiite-Louvroil fut alors l'objet de

tentatives acharnées de la part des Français et

des soldats de la coalition. Les premiers voulaient

la détruire , afin d'empêcher que les seconds ne s'y

logeassent. Après avoir été prise et reprise plusieurs

fois, elle devint la proie des flammes et n'offrit

plus qu'un monceau de décombres qui, depuis,

ont totalement disparu.

Deux redoutes importantes défendaient le camp
retranché de Maubeuge dans le village de Louvroil.

La première , que sa situation sur l'extrémité du

coteau baigné par la Sambre avait fait surnommer
redoute de la Sambre, a presque entièrement été

détruite. Un chemin couvert la reliait à la seconde,

qui existe encore sous le nom de redoute du Loup.

Cette dernière redoute a été ainsi appelée de l'en-

seigne d'une auberge qui, avant sa construction,

se trouvait surson emplacement même, à l'embran-

chement de la route d'Avesnes et du chemin de

Landrccies. Outre cette auberge, il existait en ce

lieu une brasserie et une maison de plaisance , pied-

à-terre des seigneurs de Louvroil. En 1784, l'un

de ces seigneurs, M. Dubelloi d'Hecq, qui possé-

dait le moulin à vent que Ton voit encore aujour-

d'hui à côté de la redoute , s'opposa judiciairement

à la reconstruction de celui de la Basse- Louvroil

,

prétendant au droit exclusif de mouture ; mais il

perdit son procès, et la chambre des finances do

Lille permit à l'abbaye d'Hautmont de rétablir ce

dernier moulin , a condition de payer au domaine
du roi une rente annuelle de 13 florins.

Au pied du moulin à vent de Louvroil , on voit

une sorte (fétang appelé la Sablonnièn. C'est de là

que fut extrait tout le sable dont on eut besoin, du
temps de Vauban

, pour les fortifications de Mau-
beuge. Différente débris d'armes anciennes ont été

ramassés en ce lieu lors des premières excavations

qu'on y fit. Ces débris ne sont pas les seuls, du reste,

qui aient été retrouvés sur le territoire de Louvroil.

Lors des travaux du premier camp retranché, en

1709, on recueillit sur différente points plusieurs

objets d'origine romaine. Parmi ces objets, outre

plusieurs médailles , il y avait une petite statuette

en bronze représentant le dieu Mercure. Elle fut

envoyée au révérend Père Cbamillard , antiquaire

érudit de la congrégation de Saint-Maur, qui ren-

dit compte des découvertes faites à Louvroil dans

le Mercure de France, journal de l'époque. Ces dé-

bris, et ceux qui furent retrouvés sur le territoire

de Ferrière-la-Grande (Voyez ce village), vien-

nent confirmer l'opinion d'une rencontre armée au

temps des Romains sur les coteaux qui s'élèvent

sur la droite de la Sambre, en face de Maubeuge.

Peut-être est-ce là , si ce n'est à Saint-Rémy-roal-

Bàli, que César défit les Nerviens (1), et alors les

fables de Jacques de Guyse à l'égard du siège

et de la bataille de Malbode par les Romains au-

raient un fond de vérité (2).

Sous le chemin qu'on rencontre aujourd'hui en-

tre la Sabtonnière et la redoute se trouvent les tra-

ces d'une route parfaitement pavée. Tout porte a

croire que cette route donnait jadis accès au châ-

teau de Louvroil , résidence féodale qu'a remplacée

la maison de campagne qui, dans une situation

riante , occupe aujourd'hui le sommet de la colline

septentrionale du Paradis. Cette maison de campa-

gne , d'où la ferme de la Haute a pris le nom de

censé du Château , qu'on lui a quelquefois donné

,

appartenait, avant la révolution, à une dame du

chapitre de Maubeuge. La vue dont on jouit lors-

qu'on est dans le voisinage de cette habitation est

une des plus pittoresques de la contrée.

Presque en face du château de Louvroil , il exis-

tait autrefois un bosquet, en partie couvert de chê-

nes , desquels le village , selon toute probabilité , a

dû prendre son nom. Ce bosquet, dont il ne reste

plus aujourd'hui qu'une très faible portion, fot donné

à l'abbayo d'Hautmont par les dames de Nivelles,

en 1181. Il existe nn titre de la même année, par

lequel Baudouin, comte de Hainaut, déclare pren-

dre la garde de cette propriété en sa qualité d'avoué

de l'abbaye d'Hautmont. En 1220 , Gauthier d'Aves-

nes, qui alors exerçait les mêmes fonctions, vou-

lut usurper la possession du bosquet de Louvroil;

mais une sentence arbitrale rendue contre lui mil

(I) La pâlie de la rire droite de ta Sambre qui étend entre

Louvroil et Maubeuge cil une de celle* qui, dan* le par*, prêta-

ient cette pente in*en*il>le , cette douce déclivité dont parte le con-

quérant dei Gaule* en décrivant te lieu ou il fot attaque par loi Ker>

Tien*. {Voyea le* Comm. de Ceaar , li*. «.}

{S) Jacque* de Cuyie, Uiiloire du Haùtaxt, traduction du nur-
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obstacle à ses prétentions , et , depuis , il est tou-

jours demeuré la propriété des moines (1).

Autrefois, comme aujourd'hui, Louvroil faisait

partie de la paroisse d'Iiautmont , et c'est dans les

registres de l'état civil de celle commune qu'il faut

aller chercher les actes qui concernent les naissan-

ces, les mariages cl les décès arrivés à Louvroil

jusqu'en l'an 3 de la République. Pendant une lon-

gue suite de siècles , la population de cet endroit

fut bien peu importante. Dans les xrv* et xr siè-

cles , on n'y comptait encore que 3 et & feux (2).

Au xvii* siècle, il n'y en avait que 6.

En 1789, le nombre des habitants, qui, quatre-

vingt-dix ans auparavant, n'était guère que de 60,

s'élevait déjà à 356, el celte augmentation a toujours

été en croissant de manière à donner un total de
617 et 812 âmes, lors des recensements de 1838

et de 1846. Le nombre des ménages , depuis dix

ans, s'y est élevé de 100 à 165. Le territoire com-

prend 405 hectares de terres labourables, 54 en

prés, 164 en pâtures et en landes. Le revenu im-

posable y monte annuellement à 37,500 francs en-

viron. Outre les moulins à farine et à tan dont nous

avons parlé , il s'y trouve une fabrique de quincail-

lerie, des ateliers de ferronnerie et de carrosserie,

une briqueterie, des pépinières magnifiques ex-

ploitées par M. Adolphe Fiévet,et des plantes d'a-

grément fort recherchées, cultivées par M. C.

Payen (3). La majeure partie des habitants se trouve

composée d'artisans. Cette population s'y est dé-

veloppée à la suite de la création de la manufac-

ture d'armes de Maubeuge. En 1710 , elle était as-

sez importante pour que Gobaut, seigneur de Lou-

vroil, fit à l'intendant de la province du Hainaut la

demande d'y créer majeur et échevins (4). De nos

jours, sous l'empire de la prospérité que l'industrie

métallurgique a prise dans les environs de Maubeu-
ge, le nombre des ouvriers s'est encore accru dans
la commune.
En 1790, le comte de Provence, depuis Louis

XVIII, accompagné de son ami, le marquis d'Ava-

ray, descendit, pendant une journée du mois de

(I) Archive* de Fabb. d'Hautmont.

(S) Déaombrement de b chambre de* complet, de Lille.

|3) SlaltMique* diverse».

(*) Archive* de r«bb. d'Hautoioot.

juin , au pied d'une des modestes demeures de ce

village. Il fuyait sur la terre étrangère les fureurs

révolutionnaires, et cherchait un guide qui, lui

faisant éviter Maubeuge, voulut bien le conduire à

la frontière par des sentiers détournés. L'habitant

de la chaumière devant laquelle il s'était arrêté , le

sieur Nicolas Plus, lui rendit, en cette circonstan-

ce , le service qu'il réclamait, il conduisit les fugi-

tifs au-delà de la Sambre par le passage du Pont-

Rouge, et ne les quitta que lorsqu'ils eurent gagné

la Belgique. En 1814, lorsque le prince exilé mon-
ta sur le trône de ses pères, il se souvint de celui

qui alors lui avait servi de guide , el il le récom-

pensa généreusement (1).

Aras, fl y • tepl village* de ce nom eo France. Celui dool U e*t

question ici eai «lue arrondissement de Mont, canton de Pour, »ur

un tuiweao t de la son non
,
qui tant dôme vient du celtique ai,

prm, et de it, eau. L'abbaye d'Uaotmont y possédait aoe ferme, des

rente* et de* dîmes. Il s'y trouve autour de S30 habitants.

dans la pairie de cette ville. U a'y trouvait 13 feux en IM9; aujour-

d'hui il y a 530 habitants. L'abbaye d'Uaatmont y avait quelque*

biens , la dime et le ferrage, conjointement avec le» religieux d'AIoe

et de Liessie*. Le nom de ce village paratt signifier habitation datu

Je* bouleaux, de belh , beu, qui signifie bouleau en celtique.

Bor/aamaa. Village de l'arrondiasement d'Avesnc* , canton de

Beriaimoot, et de même que B«assois, Boussignies, Bouasu , La Buis,

aiére, tirant ton nom du bois qui »'y trouve. A fait jusque dans le

xvui' siècle partie de la commune dUauttnoni, terre cFAvernie*, et a

toujoor* été une succursale de la paroisse de Saial-Rémy-mal-IUiti.

trois fermier* et la plupart de* droit* féodaux. U y eut souvent des

difficulté* entre elle et les habitants, notamment a propos de la liberté

que ceux-ci prenaient, parfois, de couper la* saules de* Warttehtrij,

de tire paître sur les pdquis, ainsi que dan» une prairie dite 1a od-

(1) Relation d'un voyage a Bruicllcs et Coblenht, par M. le comte

de Provence, depuis Louis XMU, sont le pseudonyme du marqui*

d'Avaray.
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turt ttaant , immédiatement après la Saint-Jean. Boussiércs renfer-

me aujourd'hui S30 habitants.

±louoeS. Village de l'arrondissement de Mont, canton de IVour.

On remarque «or une hauteur voisine de ce village les Ira ce» (Tune

ancienne construction romaine. Lambiez, dan» son Hitloirt manu-

menlairt des Goulu, prétend qu'en cet endroit se trouvait un tcm-

pte consacré au culte d'Eleusis , et que c'c«l de là que la commune

d"Elouges lire ton nom. Celle opinion , comme tant d'autre* du même

auteur, ne s'appuyanl sur aucune autorité, doit être révoquée en doute.

Il y a peu d'apparence que le* mystère* d'Eleusis, circunjcril* à une

petite localité de la Grèce, aient eu un Mortuaire de moine nom

dans un obscur village de la Gaule Belgique. Peut-être plutôt que la

commune d'Elouget, de même que l'ancienne fille gauloise d' El usa,

en Languedoc, tire son nom de sa position à la rencontre de deux cour*
i

d'eau, comme semblent l'indiquer la réunion de» mots celtiques tll,
,

choc, et lug (prononcez loua), rivière. Élougcs fut pondant long-temps

le siège d'un prévôt doot La juridiclion s'étendait sur 27 commune* I

environnâmes. Ce prévôt «créait, au nom du comte de llainaut , la

justice civile et criminelle, sans préjudice toutefois de* droits des sei-

gneurs pour le* criminels saisi* en des lieux soumis a leur suzeraineté.

Le aouverain de la province, en qualité de haut justicier d'Elouge»,

y percevait, loi» de l'ouverture de toute nouvelle Ion* au clurbun,

une somme de six florin», plu* le droit d'tntr»-um, qui «mit le on-

zième ou le douzième panier de houille qu'on extrayait. Elouges était

autrefois de la collation de Saint-Crépin et du décanal de Bavai. Au

xv* siècle , il renfermait , avec le hameau du Monceau , alors succur-

sale de la paroisse de Dour, environ 70 feux. Il s'y trouve aujour-

d'hui 1,449 habitant*. L'abbaye d'Uaulmoot y avait un moulin, une

ferme , de* bien» considérable*, divers droit* seigneuriaux et la dune,

conjointement avec le* moine* de Sainl-Gl.islain. On y remarque le*

raines d'un vieux «bateau dont il est question dan* le* Ânnalet du

Ifaynaut.

FXAVKOsTT. Village formant actuellement , avec celui de Wau-

drechiei, une commune du canton-nord (TAvesnes. Il est cité, sou*

le nom de FlodoDbmonte, en même temps que Dimont et Dimechaux

(Voyez ch. vu), dans le diplôme par lequel Charte*, roi de France,

concéda en 9*1 a l'abbaye de Maroilles diver» domaines situé* sur

le* bord* de la grande et de La petite Otlpt et lieux environnants.

Pendant long-temps Flaumool fut une succursale do l'église de Sente-

rie*. En 1664 il fui érigé en paroisse indépendante, tous l'obligation

pour le* manant* de «ubvenir a l'existence du pasteur et d'entretenir

désormais le choeur de l'église. L'abloyc d'Haulmonl possédait a.

Flaumonl, outre le moulin et des bien* importants, la dlme et le

lerrage, qu'elle partageait avec l'abbaye de Liessies. A Waudrechies

ces droits étaient prélevés conjointement avec les chanoines de Saint-

Quentin de Maubcugc, qui, comme on le verra plus loin, tenaient

ce village de la libéralité de sainte Aldegonde. (Voyci le testament de.

cette sainte, ch. x, parag. il.) Flaumool, avec Waudrechies, renferme

une population de 440 habitant*.

Habokie*. Nou* avon* parlé de ce village dan* noire Introduction,

et alors nous avon» dit qu'il existait déjà au temps de l'empire romain.

Au moyen âge il y avait dans cette commune deux seigneuries; la

première de ce» seigneurie» fut annexée, au xtv» siècle, a celle d'Ai-

roertet et Dourler». Mou* en parierota quand il s'agira de ce* localité*.

Quant à la seconde , elle fut cédée par Anulricq , seigneur d'Har-

gnies,en HCC, à Fubbaye d'Haulmonl. tn 1178 ce monastère y

acquit également par donation un alleu et d'autres biens importants

d'une dame M.ii**»dis, et en 140*, un nommé Baudouin de Saint-

Rémy lui abandonna la dlme du lieu , ainsi que celle de Sainl-Réroy-

Cliaussée. Ces différente» donation* rendirent le* religieux d'Haul-

monl tout-puissant* à rlargnie*. Us y avaient une partie du lerrage et

la mouvance d'un grand nombre de bien* , comme on le voit, du

reste , par on acte d'amortissement du xvi« siècle , souscrit par eux

en faveur de* légataire* du vénérable Gyppu*, doyen des clumoine* de

Mauheuge, touchant de» lerres sises à lUrguie», et faisant partie de sa

succession , a mortisseim-nt qui fui accordé à charge d onc renie de

drus ratière* d'avoine et de deux chapons. La commuoe dllargnie*,

succursale de la paroisse de Vieux-Mesnil , était du décanat et de la

prévôté de Bavai. Les habitant* y avaient l'usage des bois et forêts

du territoire, en vertu d'un droit qui leur avait été concédé en 1314

par Jean de Los, lire cfAgimonl et de Wsllehain, et Makaul, n
femme. Au xv» «iocle il y avait S3 feux. Il s'y trouve aujourd hui 5»
Ual>luntt.

HAJLBjorauv. Hameau do la commune de Villercau, canton du

Qucsnoy. arrondissement d'Avcsnc*. Formait un franc-alleu se com-

posant de lerres, terme et rente* , le tout appartenant à l'abbaye

d'Haulmonl. En I57C l'arrentetuent de cet alleu fut fait k M. do

Marligny, seigneur de Preux-au-Bui*. Le censier d'Harbignic* était

tenu de payer annuellement pour les Uses, à la vide du Qucsnoy, 44

livres It deniers, monnaie du tlaiuaut. Ilarbignies fut, en 1359, le

ibéAlrc d'un combat acharné. ( V. Vinchanl, t. ait.)

&Otrriaxraj*. Autrement dit Utu\i^nin-Fréart , ou Louvignie».

manl 43 feax au xr» siècle et aujourd'hui 6*36* habitants. Son nom

vienl de fuA, louA, marais, de vin, rivière, et de t,prés, ctyuologie

que justiGe du reste le ruisseau marécageux qui le traverse. L'abbaye

d'Haulmonl y avait des droits cl de* dîmes et contribuait à la répa-

ration du chœur conjointement avec le chapitre de Maubeogc.

Scaotmu, Village de l'arrondissement de Valcncienncs, ancienne

prévôté de celle ville , bien connu par le» seigneur» de sa terre et

vkomlé, dont Simon Lrhoueq nom a baissé l'hisioirc.et par le peleri-

nnro à tninl Druon, qui y fut enterré. L'abbaye d'Haulmonl y avait

un fermier, des rente*, de* dlme* et la tierce part de* revenus d'un

U* feux au xv* »iecls.

Txtmcaaar. Village de l'arrondissement de Valencacnne* , ancien-

nement prévôté «le cette ville, décanal d'Ilaspres et collation de l'ab-

baye de Saint-Waasl. L'abbaye de Maroille* y possédait de* bien*.

Celle d'Haulmonl y avait une ferme dite la court Sjinl-Pierre et de»

terre* qui lui furent données, pour une |urlto, cl engagées, |>our

l'autre , en 1190, par Goliert, seigneur du lieu. Elle élail obligée de

payer aux descendants de ce seigneur le droit dit de remuais et de

leur représenter cliaque année tout homme vivant ou mourant sur

ses terres de Verdun, et, à chaque décès, de payer un gros llorin du

Hainaul pour tout mcncjudee soumis audit droit. Les seigneurs de

Verdun sont cél> bres dan* l'histoire du Uainaul; noua en avoo» parlé
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feui au xv« tiède; il y a aujourd'hui 1,338 babiUnl

niADaaoc, autrement dit Hauraige, et en latin .

du caotuu du Rcruli, arrondiucmetit de Mon» , anciennement de ta

prévôté et du uVcanal de Bincbe , et de U cotblion de Sainl-Denyt

en Brokeroie. Il y avait 41 (eu au xv* tiède; aujourd'hui la po-

STiiri. Village titué 1 coté d'un détour de (a ffoyiw, circon»-

lance d'où lui vient ton nom, lequel Mm doute ett formé «le «t«r,

ttre, rivière, et de p*c, en corapotition py , courbure (Voyei Bullel,

i,3S6). Ce village, comme non» l'aTon» dit en note au commencement

du cliapitre ix, patta pour avoir donné naittance a taint Vinctnl,

fondateur d - l'abbaye (Tllautmont. Il te trouve peu i

de Maurage, et comme lui dant le canton du Rceulx. Il

129 —
le hameau de Bracqucgniet , qui lui a toojoun été annexé , prêt de

1,570 habitant!. Autrefoit il était de la prévôté et du décanal de

Bincbe, de la collation de Sainl-Fceillao, et renfermait prêt de 50 feux.

Ut teigneur» de Slrépy et de Maurage sont connut dant let an-

nale* du llainaut. Wautier de Slrépy et Ilotte de Maaraijt figu-

rent au nombre des tignatairea de U charte de Traiegniet, octroyée en

1*M).

Tmmu. Même juridiction ecctétiatlique que Maurage, autrefois

comme aujourd'hui canton du Rtrul», et andennemrnt prévoté de

*3 feux en 1469, et compte aclueUement 781 ba-

Maurage, Strépy et Thicu,

Givry a l'abbaye d'Ilaulmont par taint Vincent. Ce

det domainet, cent, rente», lerragc et teigneurie

17
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PRÉAMBULE.

^jjjjmi'—

V

Un monastère de femmes richement doté; des habitations qui, en se groupant au-

j^RSfe )
tour ^e cet ^laDUSScmenl primitif, finissent pur former une cité que le commerce

'«A^C^s et l'industrie rendent assez florissante
; quelques récits de légeudes, des vicissitudes« diverses auxquelles le monastère, ses reliques et ses biens, furent soumis; la descrip-

41r'A' 'HEtf de quelques fondations charitables; plusieurs faits d'agitation communale, et sur-

Yif%^Gk loul nombreux épisodes militaires, tels sont les principaux éléments des chapitres

Ces chapitres étalent difficiles à écrire. Ici les documents manquaient généralement. Nous n'avions

point à raconter les destinées d'une terre féodale ayant une histoire inséparablement liée à celle des mai-

sons auxquelles elle fut successivement soumise; nous n'avions point la ressource de généalogies, de mé-
moires ou de cartulaires conservés dans des intérêts de famille, ou par des motifs de vanité nobiliaire;

nous n'avions pas non plus, enfin, à feuilleter des histoires générales ou de provinces, les annales de

quelque graude expédition , afin d'y trouver ça et là les exploits de quelques seigneurs qui ont illustré le

nom de leur ville natale. Notre champ était moins fécond. La vie toute pacifique de quelques religieuses

séculières qui, toujours, se sont fait une loi de refuser l'examen des archives de leur monastère aux

chroniqueurs et aux annalistes de différentes époques ; l'existence d'une cité long temps étrangère à tout

mouvement politique et social , et que l'avantage d'un noble et saint patronage fit long-temps respecter

contre les entreprises des princes ou des chefs de guerre, de tels éléments devaient offrir peu d'aliment*

à nos investigations. Ajoutons à cela que la présence de cette cité dans un pays frontière et sa qualité de

place forte l'ont livrée en ces derniers temps à des désastres déplorables. Ces désastres , avec quelques

incendies arrivés au moyen âge et la rage destructive des Vandales de 93, ont concouru à la dispersion

des archives qui auraient pu nous servir. Ce n'est qu'à grand'peine que nous avons pu rassembler çà et là

quelques matériaux d'une certaine utilité (1). Ces matériaux, avec les renseignements que nous avons

puisés dans différentes publications, formeront le fond des récits qu'il nous reste à faire.

(I) Quelques un* de ce* document* nous ont élé communiqué* par an vieillard eslimnhlc de la Tille de Maubcuge, M. fctienne. Pendant un

demiticclc M. Eilienne a eu l*heurru*e pentée de recueillir, toute* le* lui» que l'oceasiuii *V*t prc*cntéc, ooe foule de manuteriu en li>us

genre», u*ut en pnrtie de* archives de t'anlique monatlrre de Sainle-Aldegonde et de quelque* uuiron* particulière».

En 1837, M. F.»: ienne a fait réimprimer la Vie lit taitite Aldegonde du Perc Triquel, avec de* note* nomtireuae* où il a comigné de* rensei-

gnement» qui nou» ont été fort utile*. Nou* prenon* l'oecaiion d en exprimer ici notre rvconnaiatance au télé collectionneur qui a raiaemble

avec un loin religieux de* document* qui, tan* lui, aéraient maintenant di»paru*.
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YOCATION RELIGIEUSE DE SAINTE ALDEGONDE

,

INSTITUTION DU MONASTÈRE DE MAUBEUGE,

CHANOINES ET CIIANOINESSES.

L Vocation religieuse de sainte Aldegonde.

Atftct primitif du terrain sur Uquel M'est élevée la ville de
beuge. — Etgmoiogie du nom de cette vilU.— .\aissaixt et en-
fante de tninte Aldegonde. — ElU forme la résolution de et

consacrer à Ni et refuse d'épouser un puissant prince d'An-
gleterre. — Tentatives de celui-ci auprès de la jeune vierge.

Elle si dérobe par la fuite à ses poursuites. - Situation crielU
dans laquelle elle se trouve en fuyant.— ElU se rend à l'abbaye
tflJauimont et g refait le voile des mains de saint Aubert, évé-

que lie Cambras. — ElU fonde un monastère qui devient II

berceau de la rilie de Maubeuge. — Réflexions sur ta l

sainte Aldegonde. — Procession commcmorative.

Au commencement do HT siè-

cle, le terrain sur lequel s'élève

(aujourd'hui la ville de Maubeuge
Ic'lail couvert de broussailles et

'de quelques arbres rabougris

'tels qu'il eu croit encore sur les

coteaux incultes des localités

avoisinantes dont le sol est de
nature calcaire ou schisteuse. Ce terrain, prétend-

on, portail le nom de Malbode, mot qui, en lan-

gage de l'époque, signiûait mauvais bois(l). Le co-

teau de Malbode, jusque là, avait été inculte et

désert, quand, en l'année 657, on vit s'y élever un

établissement religieux auquel la ville actuelle doit

son origine.

Cet établissement Tut fondé par Aldegonde, se-

bJd-

u
7Sû™™\iï7

B

buege, Mabuge, signifie, selon la plupart de» auteur», mauvais bois.

Bullel, dan* te» Recherches sur la langue celtique, le fait Tenir de

mal, aurait , et de bod, buisson. Il y a de» conjecture» i faire pour
lune ou pour l'autre de ce» civmologirs. Cependant , non» inclinon*

pour la dernière. Comme on le sait, le monastère, berceau primitif

de Maubeuge, était ailué dan» le Talion marécageux du ruisseau dit

de ia Pisselotte, un peu au-dessus du lieu où il se décharge dan»

la Sombre. Sur le» deui coté» de ce ruisseau lieraient séleref de»

broussailles semblable» à celles qui croissent encore naturellement

»ur les glacis de la Tille, notamment h le»t, dan* un lieu dit le»

BruisUs. Ce nom de brvisUs , qui en roman te rendait par frreutï,

brueilU, brugle, ayant la même lignification que celui de bod», on

conçoit qu'ajoulé au mot moi, marais, il ait pu donner naissance à
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condc fille d'an poissant seigneur frank, Walbert IV,

gouverneur des provinces auslrasienncs de Sambre-

et-Meuse.

Aldegondc était née douze ans auparavant en la

villa ou burg de Court-Solre, espèce de palais rural,

comme Tétaient les demeures des seigneurs franks,

que son père habitait au centre du pays qui lui

était soumis. Elle avait été élevée par les soins d'un

religieux d'origine irlandaise, le docte et pieux Sobin.

Sobin était un de ces habiles missionnaires qui

,

alors, travaillèrent à gagner au catholicisme le dé-

vouement et la protection des nouveaux domina-

teurs de la Gaule. Il éleva la jeune fille du comte

Walbert dans des sentiments d'une ferveur reli-

gieuse peu commune. Cette jeune vierge, à l'exem-

ple de plusieurs personnages de sa race , des bien-

heureuses Radegonde , Gerlrude et Begghe , entre

autres, préféra de bonne heure la solitude et le

commerce attrayant des ministres de l'église, les

seuls hommes lettrés de l'époque, à celui des guer-

riers ignorants et grossiers à qui la force des armes

avait livré les différentes provinces du vaste empire

romain. Fortifiée par cette exaltation religieuse qui,

chez les âmes d'élite , porte aux grands sacrifices

,

elle résolut, au sortir de l'enfance , de quitter les dé-

lices de la vie mondaine pour se vouer à Dieu , et

cela , malgré le riant avenir que lui promettaient et

sa haute origine et une beauté qui, dit-on, fut sans

pareille. Malgré les sollicitations de ses parents,

qui voulaient lui faire contracter une riche alliance,

semblable a celle de sa sœur Waldctrude, qui avait

épousé l'un des principaux leudes de la cour de Da-

gobert, le comte Maldegaire, elle demeura fidèle

à ses premières résolutions. Le fiancé d'Aldegonde

,

appelé Eudon , était le (ils d'un des rois de l'heptar-

cltie saxonne, en Angleterre. La jeune fille refusa

de s'unir à ce personnage étranger, avec une obsti-

nation qui, dans un âge aussi tendre, annonçait

une force de caractère peu commune. On rapporte

que ses parents, déterminés à la marier malgré

elle . avaient acheté de riches étoffes dont elle de-

vait si- foire elle-même des vêtements pour le jour

solennel; nuis que la vierge, se retirant dans une

petite maison du voisinage , fit avec ces étoffes des

robes de baptême pour les enfants des serfs de son

père, <•! demeura inflexible devant toutes les exhor-

tations de celui-ci. Econduit contre son attente, le

prince Ktidon persista dans ses desseins, et lorsque,

quelque temps après, les parents d'Aldegonde mou-

rurent , il crut triompher définitivement d'une jeu-

ne femme que l'abandon ou l'éloignement de toute

protection semblait livrer sans défense à ses tenta-

tives. Il franchit de nouveau le détroit qui le sépa-

rait des provinces Belgiqnes et se dirigea vers le

palais de Court-Solre, dans l'intention d'enlever

Aldegonde. Celle-ci, prévenue de l'arrivée d'Eu-

don, n'eut que le temps de s'enfuir a la hâte à tra-

vers les bruyères et les bocages qui se trouvaient

au nord-ouest de sa demeure. Au bout de quelques

heures elle arrivait sur les bords de la Sambre et

se reposait au bas d'un coteau boisé, appelé aujour-

d'hui hauteur de la Falise, (Voyez ftousies.)

Les légendaires , dans leur foi aux prodiges et

leur amour pour le merveilleux , assurent qu'Alde-

gonde passa miraculeusement la Sambre en cette

occasion. Noos ne révoquerons point en doute leurs

récils , et nous en reproduirons la substance , per-

suadé qu'en écrivant l'histoire, il faut faire parler

les siècles avec leurs croyances, leur esprit cl leurs

illusions. La jeune fugitive , rapporteut donc les lé-

gendaires, se reposait au pied du coteau où elle

s'était arrêtée, quand, en cet endroit même, dé-

vorée par une soif ardente , elle vit jaillir une fou-

taine à coté d'elle. A peine achevait-elle de se

désaltérer dans cette source miraculeuse, qu'elle en-

tendit à travers le bois un bruit causé par une troupe

de cavaliers qui semblaient suivre ses traces. L'idée

du prince Eudon vint soudain à sa pensée et la fit

courir vers la rivière, dans les roseaux de laquelle

elle se cacha. Malheureusement, dans la précipita-

tion de sa course, elle laissa un de ses souliers

derrière elle : cette chaussure , retrouvée e^ recon-

nue par le chef des cavaliers , qui n'était autre que

le prince Eudon lui-même, lui fil redoubler ses

recherches. Bientôt, reconnaissant sur la verdure

l'empreinte des pas de celle qu'il poursuivait, le

ravisseur s'élança vers la rivière , certain de la cer-

ner. Il serait venu à bout de son dessein, ajoute

la légende, sans l'assistance de deux anges qui,

accourant aux prières de la jeune vierge , l'enlevè-

rent de terre , et , la soutenant de chaque côté , la

transportèrent à pied sec sur l'autre bord.

Délivrée ainsi du danger, Aldegondc pénétra

dans l'épaisseur des buissons de Malbode, afin de

se dérober aux nouvelles recherches auxquelles elle

pouvait être encore en butte, et s'y abrita avec des

branchages qu'elle disposa en forme de cabane.

Là , elle vécut pendant quelques jours des fruits
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spontanés delà terre. Bientôt, ayant reconnu qu'elle

se trouvait à proximité d'Hautmont , ou le mari de

sa sœur, le comte Maldegaire, venait d'élever un

monastère, elle s'y rendit nu-pieds, semblable à une

biche iunoceute qui, parmi les bois et les taillis,

est poursuivie par les chasseurs et court se mettre

sous la protection de l'hermite de la forêt. Tombant

aux genoux du saint personnage, elle le supplia, les

larmes aux yeux, de la protéger dans sa détresse.

Maldegaire avait alors pour hôtes a Hautmont les

bienheureux Auberl et Arnaud, évêques. Ceux-ci,

touchés des rares vertus et de la conduite toute hé-

roïque de la jeune vierge , la consolèrent et la raf-

fermirent dans ses résolutions. Ils lui conseillèrent

de se vouer à Dieu par des vœux solennels et de

se retirer dans un cloître. Aldegonde accueillit ces

exhortations avec joie , suivit les vénérables prélats

dans l'oratoire que Maldegaire avait élevé sur le Mont-

Aigu en l'honneur de l'apôtre saint Waast (Voyez

Bautmont), et y prononça les vœux sacramentels,

tandis que le Saint-Esprit, assure encore la légende,

descendait sous la forme d'une colombe pour la

couvrir d'un voile miraculeux.

Ensuite, elle retourna aux lieux où elle avait

trouvé un abri contre les poursuites de ses ravis-

seurs. Ces lieux
, par une circonstance toute parti-

culière, faisaient partie des domaines que sa mère
avait, peu de temps auparavant, acquis de sainte

Gertrode, sa pareute (1). Là, elle fit construire un

monastère , 06 elle appela pour vivre avec elle un

grandnombre de serviteurs et de servantes du Christ,

partageant entre eux et les pauvres les vastes ri-

chesses qnc son père et sa mère lui avaient laissées.

Tel est le récit merveilleux que les légendaires

font de la vocation cénobitique de sainte Aldegonde.

Quelle que soit la vérité des faits qu'ils rapportent,

il n'en est pas moins vrai que ces faits ont été pen-

dant «me suite de siècles l'objet de la plus entière

créance. Dans leur admiration pour les hautes ver-

tos d'Aldegonde , les habitants du nord de la France

tl des Pays-Bas n'ont cessé de la considérer comme
une des vierges les plus admirables que l'assistance

(') Cette circoottaace , cité») far Jacquet d« Gnytc, explique

«•mmeut te chapitre de Nivelle, posséda long-temps dan» les environ*
J» Haubeuge, notamment à Louvrofl, de* bien* considérable*.

(
voyn Lowrroti.;

miraculeuse du Ciel ait signalées à la vénération des

habitants de la terre (1). Pendant long-temps il n'est

jamais venu à l'esprit de personne de mettre en doute

l'authenticité du soulier et du voile de sainte Alde-

gonde, que l'on n montrés jusqu'à présent dans

l'église de Maubeugc (2). Aujourd'hui encore de

bonnes âmes pieuses de la contrée, des vieilles

femmes, surtout, vous raconteront d'un air con-

vaincu la légende de cette illustre sainte ,
d'après

diverses variantes. Elles vous parleront avec fer-

veur de la fontaine où elle se désaltéra, ainsi que

de la chapelle qui s'élève à côté (3). Ecoutez-les :

les enfants dont les membres sont paralysés sont

certains de pouvoir marcher dans les mois qui sui-

vent, quand leurs mères leur ont fait faire trois fois

le tour de la chapelle ; et , quant à l'eau de la fon-

taine , non seulement elle a la vertu de guérir les

maux d'yeux de ceux qui en vont puiser avec cou-

(1) Cette vénération fut ti grande, qu'on trouve trente-sept loca-

lités, grande* et prtilet, où une ou plusieur* église* lui ont clé con-

sacrera. Il y avait aussi mu* *on invocation seize chapelle» en diffé-

rents lieux, dil aulrlt et diverses confrérie*. Deux villages, trois

montagnes, une vallée, des prairies, plusieurs romaines, des étangs

et viviers, et une famille noble, |K>rleot»oo nom. Dans beaucoup de

couvents, de chapitres et d'église», son bréviaire était adopté. Enfin

ton nom et son image ont été en très grand honneur à Rome el à Tolède.

On venait de très loin à Maubeugc pour implorer l'assistance de

sainte Aldegonde contre différents maux , entre autres contre le»

fièvres, les maladie, de peau , et notamment la graltelle , contre le.

chancre, et douleurs au sein , contre les maux de léle , et surtout

contre la mort subite. Comme on le voit, ce* messieurs de la Fa-

culté de médecine ne devaient pas être en fort boas terme* , autre-

fois, avec la patronne de Maubeuge.

(3) Le voile qu'on prétend avoir appartenu a sainte Aldegonde a

été conservé , de même que son soulier, avec soin par le* Meurs de

sa communauté. En 1469, te* abbés de Lictaies et de Maroilles, ainsi

que le doyen de chrétienté de Maubeuge , furent délégué* par l'évé-

que de Cambrai pour le lran»rérer de la caisse d'argent où il se trou-

vait dans un reliquaire d'argent doré. Soustrait au vandalisme révo-

lutionnaire par la princesse de GhUtclle, l'une de» damti alité» du

chapitre, el emporté en Allemagne par les bénédictins de Sainl-

Trond, ce voile fut rapporté à Maubeuge en 1841 par le baron Bloo-

del de Beauregard, et exposé l'année" suivante par le doyen de la pa-

roisse a la vénération de* habitant* de Maubeuge , plu* ou ruutns per-

suadés, toutefois alors, qu'il provenait du Saint-Esprit. On le peut

voir encore aujourd'hui dan* son reliquaire , curieux ouvrage d'or-

fèvrerie du xv* siècle. En même temps que ce voile , on muntre aussi

a l'église de Maubeuge une chasuble qu'on prétend avoir été travaillée

des main* même, de la sainte , el que le doyen de Maubeuge revét

loua le» ans, le 30 janvier, pour célébrer l'office de Sainte* Aldegonde.

(3) Celle chapelle a été construite en 1808 par le* habitant» du

faubourg avoisinanl , sur le* ruine* «Tune autre beaucoup plu* an-

uig



- 134 -
fiance, mais encore, il n'est pas rare de la voir

|

bouillonner quand, le dimanche qui suit la Pente-

côte, le clergé de Maubeuge s'achemine proces-

sionncllemcnl avec la châsse de la sainte pour

stationner au pied de la chapelle (1).

Pour l'étranger qui n'est point initié aux tradi-

tions religieuses du pays, c'est quelquefois un spec-

tacle touchant que de voir alors à l'aube du jour,

tandis que la plupart des habitants de la ville sont

encore livrés au sommeil , une foule , surtout com-
posée de femmes, d'enfants et de campagnards,

accourus quelquefois de fort loin, prendre part à

cette procession. Il constate avec intérêt combien

(1) La procession de Sainte- Aldegonde existe de temps immémorial

a Maubeuge. Elle avait lieu primitivement le 6 du mois de juin. De-

puis , elle a été transférée au mercredi , puis au mardi de la Penlcce-

le. Interrompue a la révolution, elle Tut rétablie en 1808 par Louis

Belmas, éveqoe de Cambrai, et fixée au dimanche d'après la Pentecôte.

Une indulgence de cent jours avait été accordée par le pa pe 1 tous ceui

qui y assistaient. Aussi avait-elle lien au milieu d'un concours extra-

ordinaire de monde accouru de tous les points de la France et de la

Belgique. La chasse de la sainte était portée a celte procession sur un
char magnifique dit le car d'or, par les échevins, qui raccompa-
gnaient jusque bon la porte de France. La elle était confiée à la

garde du prévôt, qui, au retour, la remettait en la même place aux
mains de ceux de qui il la tenait. Elle s'avançait au milieu de la fu-

mée des encensoirs, traînée par six chevaux sortis des trois princi-

pales fermes que le chapitre possédait dans les environs de M,iul>eu£e.

Des piquets de troupe d'élite a pied et a cheval, ainsi que le* diffé-

rentes confréries de La ville, l'escortaient, et autour d'elle les

chanoinesees et les chanoines mêlaient leurs voix au son des instru-

ments et aux psalmodies de la foule. Arrivée au pied de l'antique

chapelle et de la fontaine miraculeuse , la chasse était déposée sous

une tente. Dans une autre tente conligué les chanoines célébraient

roffice divin avec sermon et rémitaion des péchés. On rentrait dam
la ville après avoir fait au pied de ses murs une nouvelle station ac-

com|>agnée de la récitation d'un évangile approprié a la circonstance,

et le reste de la journée se passait au milieu des ftux , des aumônes
et de» réjouissances. La révolution ravit a la procession de S» inle

-

Aldegonde une partie de sa pompe. Dans les années qui séparèrent

8!) de 95 elle n'eut plus pour escorte qu'une compagnie volontaire

•le gardes a cheval qu'on appela, par dérision, 1rs dragons de la

Penlecdlt. Sous l'empire et la restauration , ce fut la troupe qui lui

servit de cortège. Depuis 1831 , oo une partie de la garde nationale

avec la musique l'accompagna „ celle procession n'a plus été suivie

que des fidèles seuls. Aujourd'hui, a défaut des nobles chanoines*»,
de pauvres , mais honnêtes jeunes filles , moins oublieuses en cela

que les grandes dames d'une classe autrefois exclusivement favorisée

par sainte Aldegonde , s'empressent de porter sur leurs épaules son
image vénérée, qu'elles ont en outre soin d'entretenir et d'habiller

aux jours solennels. Cette procession, qui, avant les fortifications de
Vaubao, sortait par la porte de la Maùdrerie (ou de France), pour
rentrer par celle de la Croix, a depuis long-temps changé d'itinérai-

re. Sa sortie a lieu maintenant par la porte de Moos.

a dû être grande une vénération qui s'est mainte-

nue à travers les siècles et que les temps de révo-

lution, que l'avènement d'un nouveau monde, certes

bien étranger à l'esprit , aux croyances et aux pré-

occupations du passé, n'ont pu voir entièrement

s'éteindre.

IL Institution do monastère de Maubcnge.

Un quoi consistait l'établissement fondé à Alaubcuge par sainte

Aldegonde. — Deux eloffres avec chacun une église , fun pour

douze religieux Bénédictine , l'autre pour une communauté dt

religieuses Augutlinei. — Cofuserofion da deux églises.— Tes-

tament de saints A<d«g<mdc. - .Volé, relatives à la conservation

de ce testament , à ton authenticité H à crus de, villages qui y
sont cités et qui n'étaient point comprit dont la précité deMa»
beuge. — Splendeur primitive du monastère de Manbeuy* ri

personnes dt qualité qui s'y retirent. — Dernières années dt

sainte Aldegonde et principaux prodiges qu'on lui attribue. —
Sa mort. — Note sur les différentes relations de sa vis.

L'établissement religieux de sainte Aldegonde 1

Malbode, outre le petiloratoire qu'elle érigea d'abord

en l'honneur des apôtres Pierre et Paul au lieu où

elle s'était abritée lorsqu'elle fuyait devant le prince

Eudon , se composa de deux cloîtres , l'un pour ses

compagnes , cl l'autre pour douze religieux de l'or

dre des Bénédictins , qu'elle fit venir de l'abbaye

de Vermand, aujourd'hui Saint-Quentin. Â ces bâ-

timents elle ajouta deux églises, l'une pour les be-

soins exclusifs do sa communauté , l'antre pour les

douze religieux appelés à être desservants tant de

cette communauté que des habitants qui devaient

bientôt en peupler les abords. La première de ces

églises fut dédiée à la sainte Vierge; la seconde,

au patron même des religieux auxquels elle était

destinée : saint Quentin , martyr. Toutes deux fu-

rent consacrées le 10 juillet 661 par les évéques

saint Aubert , saint Amand , saint Oucn el saint

Ursmer, en présence de plusieurs personnages con-

sidérables du nord des Gaules et d'un grand nom-

bre d'habitants de la contrée. Les cérémonies de

la dédicace accomplies , l'illustre fondatrice sous-

crivit un testament en la présence desdils évéques

et autres saints personnages pour doter les établis-

sements qu'elle venait de fonder, en assurer la con-

servation et la prospérité. Voici une traduction de

Digitized by Google



— 135 —
ce testament tel qu'il nous est parvenu (1). En le

lisant on verra en quoi consistait rétablissement

fondé par sainte Aldegonde à Maubeuge , quels

étaient les immenses domaines qui lui furent con-

cédés et les précautions qui furent prises pour assu-

rer l'amortissement de ces domaines et leur agran-

dissement.

« An nom delà Très Sainte et indivisible Trinité,

ainsi soit-il. Quel conseil plus prudent que celui-

ci , que l'homme mortel , par le moyen des choses
terrestres, ou de substance périssable, doive se
procurer des récompenses éternelles? Moi donc,
Aldegonde , avertie par vocation divine et fortifiée

par la voix évangélique , qui nous invite en cette

sorte aux biens éternels : « Quiconque abandon-
nera père et mère, femme ou enfante, ou béri-

(() Cette tradoiiion été faite *ur une copie authentique i**ue du
ehjjMtre des chanoine* «le Saint-Quentin de Maubeuge el que noa*

a communiqué** M F-*ii«*nne- Plusieurs paléographe* ont mis en doute

raaihenlirilé de ce monument et prétendu qu'il élail le résultat

d'une interpolation. Leur* principaux molli» «ont : 1° l'anachro-

»»iae qui reMorlirait de la citation qui y e»t faite de Oagobert el

d'un empereur Hildéric . comme exirtanl au moment du legs de «aime

Aldrgoodc ; S* la qualification d'aMewe qui t'y trouve accotée aux

non* de* bienheureuse* Aldclrudc el «adclbcne. qualification anti-

cipée de quelque» année* , et celle d'homme joint qui accompagne

U ngnature dTErmin, lequel, selon toute apparence, n'a point du
te qualifier ainsi en tignanl le miamenl. Mou* n'enlreprendron» pa*

rte décider ici ce point difficultueux de diplomatique. Seulement

,

nos* diront que le* objections qui précédent n'empêchent point le

ir»i»niMil de paraître fidèlement reproduit
, quant au fond. Le* dif-

férrnlci donation* dont il fait mention ont, en effet, constamment

bit partie du domaine primitif du monastère de Maubeuge. Seule-

ment, plut tard, en reproduisant ce diplôme, on y aura intertalé

quelque* adjectif* qui , dan» ta pensée du copiste , étaient de na-

ture a le rendre plu» clair aux yeux du vulgaire. Cesl ainsi que le*

qualification» donnée» a Aldetrode, a Madelberle et a Ermin , durent

être employée* pour mieux faire connaître ce» personnage» a une

époque éloignée de celle où ils vécurent. Quant a Oagubcrl et a Hil-

déric on ("hildéric n, ils existaient certainement alors, l'un comme
Ix riiiiT légitime dn trône d\Vu*tr*»ie, et l'autre comme régnant à sa

place. Plu* lard , en 674, Dagnberl , et c'est du deuxième roi de ce

nom dont il s'agit, ayant été tiré de l'Irlande, où on l'avait forcé à

se reclure, aura ratifié le testament, et de Iti la présence de son nom
a la suite de celui d*Hilderie, k qui le titre d'empereur fut sans doole

donoé par le copiste, soit parce qu'il gouverna un pay» qui fut plu*

tard sou» la mouvance de l'empire, »oit parce que ce litre donnait

ne sanction plut puissante au testament.

De» copie* do testament de sainte Aldegonde ont paru dans diffé-

rente* relation* de ta vie , entre autre* dans celle* du révérend Père

Builîdè* et de* BuUatuiitten, Aobert Le Mire , dan* ton Recueil de»

diplômée b*l(prjuei , le donne dan* tout son entier, mai* en latin.

M. Esiienne, de Maubeuge, est le premier qui Tait publié eu langue

vulgaire dan* sa F*» A «rinle Aldegmide.

«tage ponr mon nom , recevra le centuple , et pos-

sédera la vie éternelle », désirant obtenir l'effet

de celte promesse, ayant tout à fait le mariage à

mépris ; quant aux possessions mii me revenaient

de mes père et mère par droit d hérédité , je les ai

données, du consentement de l'empereur Hildéric,

comme aussi de Dagobcrl el de ses princes , sous

l'attesta lion el confirmation des soussignés vénéra-

bles évéques et abbés , religieuses , hommes ha-

biles et saintes femmes pour le service de Dieu , en

ce sacré monastère, qu'on appelle Maubeuge, où

les vénérables évéques Aubert , Amand , Oucn

,

Ursmer.ont dédié l'autel du Seigneur en l'honneur

de la sainte Vierge Marie , mère de Dieu , el des

saints apôtres, le dixième de juin, à l'usage des

sœurs qui , dans le même lieu , servent Dieu jour

et nuit. Quant à nos héritages et possessions, qui

sont considérables, je les ai donnés, par donation

publique, au susdit autel , pour l'usage des servan-

tes de Dieu en ce lieu. C'est-^-dire, premièrement,

le village même où le monastère est bâti, avec tou-

tes ses appendances ; lequel village s'appelle Mau-
beuge, situé dans le district de Hainaul. Sembla-

blement ai-je assigné et légué d'autres villages,

desquels les noms sont ci -après, pour le service et

l'usage des servantes de Dieu, afin que, saus indi-

gence ni pénurie, elles puissent convenablement

servir Jésus-Christ en l'ordre de la vie monastique.

Le village appelé Goursolre, avec l'église et ses ap-

pendances. Item un autre village appelé Colleret,

avec l'église et ses appendances, et un autre village

appelé Solre-Saint-Géry(l), également avec l'église

et tout ce qui lui appartient. Item le village appelé

Grandrieux (2), et le village de Sivry (3), avec'loul

(1) Solm-Sautt OÉMT. Village du canton de Deaumonl. ar-

rondissement do Cbarieroi. Formait aulrefoi* avec le hameau U La-

roit une commune de la pré«6tc de Beaumont, dont le nombre de

feux au iv» siècle s'élevait a 36. Il s'y trouve aujourd'hui 9C3 habi-

tants, dont uoe parlie est emplovce aux travaux de la forge, de l'af-

fincrie , do ta platineric cl de* scierie» de marbre qui »'y trouvent.

Le chapitre de Sainte-Aldegonde y avait de* terre* labourable» et de*

prairies, plus te lerrage cl divers droit* seigneuriaux dan* les pro-

duit* desquels les comtes de llainaul entraient pour un lier*.

(2) GlliDimXi Village du canton de Beaumont , arrondisse-

ment de Cbarieroi. Tire son nom d'un affluent de fa Tkure qui le

traverse. Formait autrefois avec te hameau de Frasies une paroisse

de la prévoie de Beaumoul , du deeanal de Maubeuge et de la colla-

tion du monastère de celle ville, renfermant 8* feux au xv* siècle. Il

s'y trouve aujourd'hui 928 habitant*. Il y a une brasserie, trois mou-

lins a farine, une fabrique de poteries, une tuilerie et un grand

nombre de métiers a lister de* bas. Le chapitre y possédait une fer-

me avec de* bien* considéralde* , diver* droits et privilège*.

(3) Sitkt, Il y a en France huit commune* de ce nom. Celle

dont il est ici question est située a l'origine de la Thure, canton de
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ce qui lui appartient , et son église. Et le vilUge

appelé Froidchapelle (1), avec son église et tout ce

qui lui appartient. Et dans un autre lieu , dans le

pays de Lommc , le village de Yirelles , avec l'é-

glise (2). Hem, dans le district de la Fagne, le vïl-

Bcaumont, clan» on terrain argileux, schisteux et rocailleux, entre-

coupé de ruiuraui coulant dans de» gorge» étroite* que recouvrent

dm prairie» et deiajpréls étendue*. Ce village 'était cuoipri» dan* la

prévôté de Beaumonl et Gl partie, avec Bcaulort, Pcrncrc-la-Grunde,

», SoJrc-SainlGcry, etc., de l'acte .le dotation de Jeanne de

I , en 1345. Par une icnlenec du receveur de» morlcmaiot

du llainaul, rendue en 1419, le» Icnimc» veuve» nées dan» ce village,

ainsi que dans celui de Grandricux , étaient , à leur mort , exceptées

du droit de meilleur caltel. Sivry renfermai! alors 53 leut. Il y a au-

jourd'hui 3,43c habitants, deux églises et trois écoles primaires. Cet

accroissement vient de l'industrie qui t'est considérablement déve-

luppée dans ce village. Celle industrie s'exerce sortoui à la fabrica-

tion des bas, à U préparation des laine* et au lissage des toile». Il

a'y tient un marche tous le* mercredis, deux grandes foires annuelle*

et une foire aux bestiaux tous les premiers de chaque mois. Le cha-

pitre de Maubcugc avait à Sivry dime, lerrage, tonlieu et diarleU,

des terres labourables el un bois dil haie Je Sivry.

(I) moiDCKAPetU. Village silué k l'origine de la Hantt, can-

ton de BVaumonl. Son nom vient sans doute dune chapelle ouverte

k tout vent qu'on y aura construite dan» le vu* tiède. Il formait avee

le hameau de Foubrechies une commune de la prévôté de Beaumonl,

renfermant 47 feux au xv* siècle. Il y a aujourd'hui 1,975 habitants.

Oo y trouve un herniiiage, uue fabrique de saktn, des métiers k

lister et loul ce qui concerne l'exploitation du bois. L'église y a été

consacrée a sainte Aldegonde, et le chapitre de Maubeugr, outre U
collation de la cure , y avait une terme, des biens considérable*, la

et divers bénéfices seigneuriaux. En 1 188 ces

i par Baudouin , comte de Uainaul, lorsque, se i

l'agrément de Ghùlain, cMleiaio do Beaumonl, son vassal, deux

parties de la dlroe de Froidchapelle, quatre solides de deniers, quatre

chapons h prendre tous les ans sur le» revenus de* prit el des jardin*

du heu, dix mesures de moulure* dites chartels sur le moulin, le liera

de la dlmc de Remeta (Rance) , deux partie* de la même dfme k

Grandrieux , Sivry el Montbliart , a condition que deux messes te-

raienl ditos tous le* lundis el jeudis dans l'église de Maubcuge, pour

le repos de ton fime , de celles de ses proche* el de ses hoirs , a per-

pétuité. Le* seigneurs de Beaumonl avaient conservé a Froidchapelle

la vingt-cinquième partie dea dîmes et du lerrage , pour leur» cha-

pelain», et la moitié des bois de YirtUei et de Lecwntt Robert, dans

lesquels les habitant» avaient les privilèges suivants : 1* le droit d'af-

fouage , mail seulement cinq an* après la coupe de la raspe; * celui

d'abattre les chêne» nécessaire» pour la construction de leur» maison»
;

3* la liberté de pouvoir laisser vaguer deux porcs au bois de Virtllet

et autant qu'ils en auraient k celui de Leromle U^hert, avec obliga-

tion , toutefois , de ne point le» laisser pendant la nuit dans ce* boit ;

4* enfin le droit de feuiltée de* bois blanc* a ua pied el demi de ter-

re , tauf en certains endroits réservés.

En 1477, Froidchapelle fui le théâtre d'un combat acharné enlre

deux généraux de Louis XI et les seigneur* de Barbençon el de VVit-

lom , fidèle» défenseurs de la cause de Marie de Bourgogne.

(4) Via«ries. Village du canton de Cbimay,

lage appelé Trélon , avec l'église. Item , dans la

Thiérache, le village de Muei. Item, dans le Laon-

nois, le village de Malzy (1), avec les fermes et les

vignes qui le concernent. El dans le même dis-

trict, un autre village, Vaucelles (2), avec les vi-

gnes et les fermes qui lui appartiennent. De mi;me

dans les districts de Soissons et de Meaux , j'ai lé-

gué au même monastère tout ce que je possédait

dans les villages de Curiacum , Lustiniacum et

Stirpiliacum , aussi bien tout ce que je possédais

dans uu autre lieu appelé Villenoy, également avec

l'église et tout ce qui lui apparlieut (3). Item, dans

le district de Santerre, le village appelé Hallut,

avec l'église (4). Dans l'Ostrevent , le village d Er-

chio, avec l'église el ses appendances (5). Item un

de Charlcroi, dont le nom semble venir de tir, élévation, et de M,

combat. Il formait autrefois avec Vaux , localité avoivinanle , «s*

commune de la prévoté de Beaumonl , renfermant 17 leux en 4 4*39.

Il s'y trouve aujourd'hui 63* habitants. Le calcaire coquilner et le

schiste y forment la rlur|»ente du sol, Ou y trouve ua vaste étang

de plus" de cent Iwnniera de superficie. Le chapitre de Maubeage J

conserva |i«ndanl toute la période féodale des terres labourable», de*

prairies , le lerrage el d'autres droitures.

(I) MaxftT. Commune dn canton de Guise, arrooditsement de

Vervin», ayant une population de 611 habitants, Bestorliasait au cha-

pitre de Maubruge tout tout les rapport». Il en avait acquis l'cfus*,

en 11 49, de Barthélémy, ministre de l'église de Laon, et possédait

la copie d'une lettre par laquelle Dagobert avait sanctionné la pos-

session des domaine* qu'il y avait.

(4) VAOcrJ.Lt» (en latin val alla, église dan» un val). Village

du canton d'Anuy-le-Chaleau, arrondissement de Laon, reoterouol

404 habitant».

renfermant 44» habitants.

(4) Hallut. Commune du canton de Molière» (Somme), ayaat

une population de 448 habitants. Le» chanoinesse» de Maubeuge pos-

sédaient de* lettre* de confirmation el d'amortissement du roi Dago-

bert, par lesquelles elles prétendaient posséder »ur ce village souve-

raineté pleine el entière, el qu'elle» firent souvent valoir à l'enconue

de» prétentions des rois de France qui y réclamaient le droit de «-

teraineté. En 1144, Hallut fui donné a un nommé Jean I» Pourrt,

moyennant une renie de sept escalins el demi, monnaie du pays.

Du temps de l'abbesse Christine, un descendant de Jean le Pauvre,

nommé Guermand, ayant été excommunié, viol k Maubeuge et y

recul rinvextilure de la terre d'HaDul, sous serment de fidalùé 4 l'é-

glise Sainte-Aldegonde, et k condition de lui payer le cens prêtent,

k peine de confiscation. En ca* de vente, le nouvel acquéreur était

tenu d'en venir taire hommage.

(5) Utenus. Village de rarrondiuement de Douai, canton d'Ar-

leox. Il était autrefois compris dan* la chlleltenie de Bouchain et dan*

le diocèse d'An**, et renfermait 55 feux au av* siècle. U s'y trouve ac-

tueUcment 4o«j hahitant*. Le* chanoinesse* y avaient des bien* consi-

dérable», tout le* droit* seigoeoriaux et la collatioo de U cure, que

leur avait cédée, en 1106 , Lambert, évèque d'Arras. L'église y était

consacrée k sainte Aldegoode.

Sousia dépendance de ce village,

.
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antre village appelé Guesnain , avec l'église et les

appendances (1). Htm, dans le district de Cam-
brai , le village de Baudignies , avec l'église et ses

appendances (2). item , dans le district de Bavai

,

le village appelé Houdain , avec l'église et ses ap-
pendances (1), et la moitié du village appelé Ba-
vissiaux (2), avec l'église, et un autre village nom-
mé Vendegies, avec I église et ses appendances (3),

et la rhalcltonie île Boucbain , te trouvait la commune de Fleiquiêrei

ou Ftequiiree, localité qui de loul temps a auui appartenu au cha-

pitre de Maubeuge. Ce monastère, outre de nombreux domai-
ne», y possédait diven droit» féodaux. Eu 1105 eut lieu entre l'oit-

béate Emroe, et Waller Guetclin, avoue de Flequicrrt, une transac-

tion à laquelle WuiUaume , régenl de FlanJre, assista , et qui défi-

nit d une manière |w-éci*e les attribution* dudit avoué dans le res-

sort de sa juridiction. Par celle transaction , on voit que les écbevin*

d'Erchin devaient connaître de tout le» plaid», rentes et vendilion»,

etc., reluit» a Flcquièrrs. Aux éehevins de ce! endroit appartenait

seulement le droit d'y juger tous le» cas d'injures, blcswre», rixes

ou vol» qui s'y présentaient , et de percevoir pour ce» délit» de» amen-
de». Un lien des amende» relirait a t'avoue , le reste au chapitre.

L'avoué ne pouvait eiereer ta juridiction dan» les autres cas qu'au-

tant que rabbease de Maiiltrugc n'intervenait pu», et ses acte», quel*

qu'ils fussent, ne pouvaient créer aucun précédent qui put porter

atteinte aux droit» de celte demirre. Le* criminels arrêté» sur Fle-

qnirre* devaient être remis a U garde de* échevins d'Erchia et tra-

duits par eux «levant l'avoué pour qu'il ensuit (ait justice. Flequierca,

qui ne renfermait que troi. (en en 1469, compte aujourd'hui une
populali.m «le 805 habitant*. L'église, de même que celle d'Erchin

,

} eu consacrée a sainte Ahlegonde.

(I) Oumm a ii». Village du canton-sud de Douai, et (itué aulre-

fvi» dan» les même» juridiction» ecclésiastique et civile que celui

dErebio. Le cha|>ilre de Maubeuge y avait tous les «Iroil» seigneu-

riaux
, y comprit ceux d'Urne et de service d'héritage , la collation

de la cure, une ferme et dct rente*. Les habitant» y jou Usaient,

com me a Errbin cl a Flcquirres, de coutume» ancienne* qu'ils de-
viirnt à la libéralité des chanoineascs. Il y avait 15 feux au xv* siècle.

Kon loin de Cuesnain te trouvent les village* de /-offre» , Monli-

F»y. Bvgnicaurt, LaUtin et Monceau, où le cliapitre de Maubruge
avait de bien», de» dîmes, des renies et divers droit* féodaux. L'é-

|R»e de Lalain , de même que celle de Goetnain, avait été consacrée

1 sainte Aldegonde. Vaste et gracieuse, elle élail desservie par un
prêtre et six chapelains, de la collation de l'abbaye oVdmalrkc.
Aussi, tons les ans, l'abbctse de Maubeuge, attenda que cet prêtres

étaient tournis à la juridiction spirituelle de l'évèquc d'Arras, envoyait

» ce prêtai, ea manière d'hommage, une paire de ouves (gants).

(3) BAUDiatms. Le nom de ce village , qui en latin t'écrivait

Bildenia, Brldcmit, veut sans doute dire belle habitation. Baudi-

gnies est situé dans l'arronilisaement d'Avcsnea, cantoo du Qucsooy-
oursl. Autrefois il élail de U prévôté de cette ville, do décanal

•TBasprea el de la collation de l'abbaye de Fesmy. Ses habitation*,

qui au xv* .iëde «'élevaient au nombre de 45, abritent aujourd'hui

«ne population de 1,065 habitants. L'abbaye de Maroilles y possédait,

ea vertu «"une donation de Nicolas, évèque d* Cambrai, faite ea
H55, un four banal, une braitverie , un moulin, des courtil», de»

terres inculte» cl cultivée*. Le chapitre de Maubcwjc, toutefois, con-

serva ea ce lieu une grande partie dea domaines el dct droit* qu'il

«euait do letlamenl de sainte Aldegoode , comme le prouvent : i* la

donation d'une garenne par l'abbette Fredeteeode , avec un champ
'Pplé Soient*» , a rabbé Dom Guarin et à tes frères de rabbaye de
"anillas ; «• uo acte de 1214. Par cet acte , Adam de Trie de Batt-

dignic* el ton épouse, abandonnant la prétention qu'ils avaient eue,

ainsi que leurs prédécesseur» , d'attujeilir s leur moulin le village de
Baudignies, court Saiole-Aldegondc, cédrrent ce moulin A l'eglite

de Maubeuge , de même que le «ViissMu du meunier, ajoutant que
le chapitre devait rn outre avoir four banal audit lieu. L'abbestc

Sainle-Mdrgondc était rodéciautrice a Baudignies, avec le* abbés de
Fe»«uy el de Vicoigne. Baudignies élail le siège d'une seigneurie dont

les pu»M-t»rur» figurent dan» plusieurs diplôme* important* de la pé-
riode féodale. L'ancien cbileau qu ils habitaient existe encore. U
appartient a la famille illustre de» Carondelel.

(!) Ho D daim. Village du canton de Bavai, renfermant 899 habi-

tant*, el t'élrndanl de* mur» de cette ville i la frontière. Il te com-
pote du chef-lieu, du hameau de Ueugoies.de* fermes d'Héricamp,

de Bellevue cl du Holelcui, cl du deux châteaux, ceux de Iloudaia

el de Fonlenuy . Celle commune, de même que celle* de Houdain el de

llouilan , arrondissement» de Bélbunc et de Mantes, est d'origine cel-

tique, du moins si l'on s'en rapporte à son nom, qui semble venir

de howt, forêt, et de hen, oen, in , vieux. Une de ce* antique* forêts

aux ebéne* séculaires, dans lesquelles les Gaulois te réunissaient pour

célébrer le* mytlcret de leur culte, couvrit tan* doule aulrefoi* ea

ce* lieux le* champ» que parcourt Us Uvngneau, et c'est a cette rir-

contlance qu'il faut rattacher la pierre druidique de Bellignie* , les

toutrrrain» qu'on trouve sur le territoire de ce village et sur celui de

Houdain. Cet tartes de *outerraint, lieux de refuge appelé* falMra\

par Tacite , sont exclu*ivement d'origine gauloise et viennent confir-

mer l'opinion que nous avon* èiniac au chapitre vin , louchant l'ori-

gine celtique de Bavai. La collation de la cure de Houdain fut donnée

au chapitre de Maubeuge en même temps que celle de (lavai , en

1 158, |iar Nicolas, évêque de Cambrai. Ce monastère y possédait

,

entre autre* domaine*, le* fermes de la Court, d'Ueuguic* el du Rote-

leux. Il y avail droit de moulure en son moulin . sous peine d'une

amende de quarante sols cl confiscation de* grain*. Il y avail en ou-

tre une foule de revenu* cl droits féodaux, ainsi que sur ses domaines

de Urrgics, Saim-Waasl , Bcllrcchie* , Cuttignie» et alentour*. Ces

droits , notamment ceux de haute justice , lui furent quelquefois dis-

puté* par le* prévél* de Bavai , comme il ea advint , par exemple

,

au xvi* siècle, a l'occasion d'un habitant cTBergie» qui tvaJtaautsiné

ta femme , el que le chapitre réclama au prévôt , tous prétexte que

le crime avait été commis dans la juridictioo de Sainle-Aldegonde.

Houdain renfermait 44 reux en 1469. U t'y trouve actuellement 894

habitants.

(<) sTUvnsBAnx. Agglomération de la commune d'Obies, canton

de Bavai. Le chapitre y conserva, ainsi qu'A Obiet el k Meequignic»,

de* biens et des droils féodaux.

(3) TurMOUB, en latin KertaVijtw. Il y a deux villages de ce

nom dan» le d. parlement du >'ord. Celui dont il est question ici c«t

Vendegies-an-Buii, commune du canton du Que*aoy-«al. Le monastè-

re de Maubeuge conserva peu d'intérêt 1 Vendegies; du moins il

n'en est fait aucune mention dan» se* archive*. En revanche, rab-

baye de Maroilles y avail un grand nombre de bien* et de revenu*.

I Le village de Vendegie* , ainsi que se* seigneurs , est plusieurs foi»

cité dan» le» Annale* du Hainaut. Il s'y trouve encore aujourd bui

! un vieux château appartenant a la famiUe vénérable de Bouclielet de

18
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et un autre village, Bcltrechics (1). Item, dans le

district du Hainaul , le village de Bersillies et un

autre village, Harmignies (2). Item, dans le Bra-

bant. le village de Miguault (3), avec l'église, et un
autre village, Breca, et un autre village, Fcluez (i),

et un autre village, Anderlues (5). Item, dans le

district de Roboarensis , les villages appelés Corma
et Bncum (6). Item , sur les rives de la Sambre ,

nVaurain. Vendrgies était do ressort de la prévôté do Quesnoy el do

déranat d'Hasprrs et de U collation de l'abbaye de Maroilles. Sa po-

pulation ni de 1,1 79 habitant*.

(1) BBTTKBCMiEa. Village du canton de Bavai, renfermant 559

habitants. Autrefoi* de la prévolé de Bavai et de la collation do cita-

pitre de Cambrai (Voyex Houdain). Il renfermait 54 (rut au xv« siècle.

cirnnemcnl de la prévoie de celle vdle, du décanal de Binche et de

la collation de Sainl-Obislain , qui y pommait une ferme importante.

Le chapitre de Maubeuge y avait des bien* di»rr» avec ferrage,

dlmrs et morlcmain. Eo 1184, par contrat passé devant l'abbetse

ChreMîenne et Robert d'Harmonies, le, frères Ramier et Isaae, du-

dit lieu , se préparant à aller en terre aainte , remirent a Rubrrt la

moitié du moulin d'Harmignica , qo'ib tenaient * cens de l'abbaye

de Maubeuge. Il ae trouve à Harmignico une résidence seigneuriale dite

château dé Bevgntei, habitée par le comte Glymes. Ilarmignies, qui

comptait 4S feux au xv« siècle, renferme aujourd'hui 666 habitant».

habitation . et de am, rivière. ÎTesl situé dan* larronoWmenl de

Vont, canton du Rteulx. Le chapitre de Maubeuge y avait une terme

et de» revenu* seigneuriaux. Ce village, qui était de la prévoté et du

déranat de Mon* , de U collation de l'abbaye de Saint-Fu-ilLin , ren-

fermait 41 feux au xv* siècle. II s'y trouve aujourd'hui 1 ,009 habitants.

(4) aTaum , ou FrJuy. Village do canton de Scneîe , arrondis-

semcut <h- C.lmrleroi. Autrefois do décanat de Mons, de la chaleffenie

de Draine el de la collation de l'atibayc de Bonnc-Bapcrance. Possè-

de on ancien château entoure d'eau. Le comte de Hainaul le pilla el

le ilélrobil en 1194. Renferme 1,950 habitant». Le nombre de se*

habitation» ae montait a 129 au xv* siècle. L'église y est consacrée a

sainte Aldegondc.

autrefois de la prévolé et du décaoal de Bincbe el de la collation do
Bonne- Espérance. Au xv* siècle, ce vilbge, avec le hameau de La-

leud , comptait a pripc 50 feux. On y remarque la jolie maison de
campagne de M. de Ucutc , et l'obélisque élevé a la mémoire de son

parent , Xavier de Ifeuie, mon au champ d'honneur en 1792. Le
monastère Sainte-Aldegondc y avait une ferme dite ferme délit Molli,

divers autres héritages, des revenus el droits féodaux. Eo 11 75, plu-

sieurs habitants il'Anderiues t'asservirent eut el leurs descendants au
chapitre de Maubeuge, s obligeant de lui payer tous les ans, le*

garçons, deux écus, cl les fillr», un.

(6) Les villages de JWuea, Curiaeum, Luttiniacum, Stirpiliacum,

Brtea, Corma cl Brocmn, sont aujourd'hui inconnu*. Il se pour-

rait bien que le district de Roboarmtiti, où étaient situé* les deux
derniers, fol ce que nous appelons aujourd'hui le Borinagc.

'Ltt autre* village* cité* dan* U ttttamenl de tainle Atdegonde
qui n'uni peu encore été décrite U front dans te chapitre oui sera

umtacré ou* commune* de Fancienne prètdté de Maubeuge.;

le village d'Erquelinnes et plusieurs autres qu'il

serait trop long d'énumérer. Comme le sexe fé-

minin ne pourrait pas remplir par lui-même les

divers sacrements, j'ai institué, sur la confir-

mation de l'empereur susdit, el sur le conseil

des évêques susnommés et autres personnes re-

ligieuses, douze frères dans l'église de Saint-^nen-
tin, martyr, consacrée par les évêques susdits,

cl qui est située dans le village de Maubeuge,
sous condition que lesdils frères de l'église sus-

nommée desserviraient avec révérence el hon-
neur la très sainte Marie , mère de Dieu, tellement

mie dans les fêles solennelles de la Nativité, de

1 Epiphanie, de la Bésurrcction , de l'Ascension,

de la Pentecôte, et de la dédicace même de l'église,

cl toutes les solennités qui concernent la sainte

mère de Dieu, ils soient tous présents à la célé-

bration des messes, des vêpres, et dans toutes

les processions des jours de dimanches et autres

fêtes dans lesquelles les processions doivent avoir

lieu ; que chaque jour un prêtre avec un diacre et

un sous-diacre soient présents pour l'office de la

messe , sans aucun refus ni retard ; que toutes les

semaines un prêtre assiste pieusement la nuit du

dimanche à l'office des vêpres, et que tous les jours

de fête il soit présent à l'office des vêpres et des

matines; que, les offices divins étant terminés, le

prêtre et ses ministres sortent , et que le chœur des

servantes de Dieu soit en tout temps religieusement

protégé contre les entrants el les sortants. Afin

que les frères susdits soient exempts de toute indi-

gence et pénurie el puissent vivre comme il con-
vient à un ordre de saints chanoines, je leur ai

donné, le même jour où lesdils vénérables évêques

Aubert, Amand, Ouen et Ursmerout dédié l'église

en l'honneur de saint Quentin, martyr, la dixième

partie des droits (ou revenus) de Maubeuge , ex-

cepté l'habitation seigneuriale , dont j'ai disposé en

faveur de l'hospitalité et des pauvres, à savoir : le

dixième du produit du travail, des prairies, des

bois, de la mounaie, du pont, et cinq habitations

des serfs; trois fermes, deux prairies, un bois

nommé Frarosbttx, deux moulins snr la rivière

de Maubeuge, trois brasseries dont une sur le ri-

vage de la Sambre, et deux sur la rivière de Mau-
beuge , el quelques villages , Ihy et Havay avec l'é-

5lise, les appendances et les serfs, et un hameau
ans le village de Rouveroy, appelé Laineries, et

un autre village appelé Villers, et un autre village,

Yauderchies , avec l'église , les appendances et les

serfs. Ces biens, ainsi que plusieurs autres, ont été

donnés par moi aux chanoines susdits, à rinter-

vention uesdits évêques. J'ai donné aussi par dona-

tion publique toutes les offrandes, à l'exception de

certains luminaires qui entrent dans les mains du

prêtre, excepté les offrandes de la basilique de
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Saint-Maurice, qui est la chapelle de l'abbesse,

dans laquelle se rendent les domestiques et les

serfs qui sont au service de ladite abbesse et des

servantes de Dieu. Hem le tiers des aumônes ( ou
dons) qu'on fait a cette enlise, et pour la sépulture

des défauts étrangers, à l'exception des francs-al-

leux, des vêlements, de l'or et des ornements des-

Uués à orner l'église de la sainte Marie , mère de
Dieu, lesquels doivent être conservés.

>• Moi, Aldegonde, ai donné spécialement pour
l'usage des servantes et serviteurs de Dieu demeu-
rant au susdit monastère de Maubeuge, et veux que
pour toujours soit donné , mais avec cette clause ,

que les sœurs et les frères demeurant audit mona-
stère aient a leurs usages particuliers, tous les vil-

lages susnommés avec toutes leurs appendances, et

qu'ils puissent user librement du revenu d'iceux et

en faire ce qu'ils jugerout convenable , à condition

que personne , ni même celles qui seront abbesses

ou supérieures de ce monastère, en quelque temps
que ce soit, ne tente de changer, enfreindre ou
altérer la présente ordonnance , que j'ai faite pour
l'amour de Jésus-Christ ; mais que le tout demeure
en tout temps inviolable. Et si quelqu'un ose con-
trevenir à cette donation , ou bien , par hardiesse

,

essaie de la violer, et qu'il ne s'en corrige : en pre-

mier lieu , qu'il encoure la colère de Dieu offensé,

qu'il apparaisse excommunié devant le tribunal de

Jésus-Christ, qu'il flétrisse en sa fleur et ne puisse

porter fruit; et, en outre, pour punition et ven-
geance, que, par sentence du juge, il vienne en
composition , c'est-à-dire qu'il soit contraint de
payer 100 livres d'or et d'argent, L. C. C, et qu'il

ne puisse recouvrer ce qu'il demande ; mais que la

présente donation demeure à toujours ferme et

stable.

» Fait au monastère de Maubeuge , devant fau-
tel de Marie, toujours vierge, mère de Dieu, et des
douze saints apôtres. Donné Pan vingtième du rè-

gne du très noble roi Dagobert , en présence des
nommes et servantes de Dieu , desquels les noms
et signatures sont ci-dessous.

» Moi , Aldegonde , ai fait cette donation et prié

qu'elle soit confirmée.

»Acbkrt, èvêqxte; Amand, èvéque; Ole?», èvé-

Sie ; L'rsmer , èvtqxu; Vincent, a66«;
uiibert, abbè; Eloqcis, abbé; Ermin,

homme saint ; Etto , abbé ; Waudru , ab-
besse ; Gertrcde , abbesse; Aldetrudk,
abbesse; Madelbbrte, abbesse; Gervido,
tante de la bienheureuse Aldegtmde. et sa
marraine; Gphlbacld, Landri et Chari-
bert, comtes. »

Comme on peut le voir par ce précieux monu-

ment du vu* siècle, le monastère de Maubeuge fut,

dès son origine, un des plus importants de tous

ceux qui furent fondés a cette époque. Aussi un

grand nombre de filles de qualité s'empressèrent-

clles de s'y rendre, attirées surtout par les vertus

de la chaste Aldegonde, dont la piété sans égale et

le dévouement religieux avaient été publiés de

toutes parts par les cent voix de la reuommée.

Parmi les saintes filles qui vinrent se mettre sous

sa direction , il faut compter les deux filles de sa

sœur Waldotrude (Waudru), les bienheureuses Al-

detrude et Madelhcrte, puis la noble Amalbcrge,

nièce de Pépin de Landeu , le puissant maire d'Aus-

trasie. Amalberge avait été mariée successivement

à deux seigneurs franks, de qui elle avait eu sainte

Pharaildc, bienfaitrice de Lobbes, sainte Gudule

et sainte (venelle , patronnes de Gand et de Bruxel-

les, et saint Emcbcrt, évéque de Cambrai. S'é-

tant séparée volontairement de son dernier époux,

le comte Wilger, et cela pour vivre plus saintement,

Amalberge s'était d'abord fixée en son château de

Afarpynas (Voyez Marpent), près Maubeuge. C'est

de là qu'elle sortit peu après avec ses enfants pour

venir habiter le monastère de Sainte-Aldegonde

,

où sa dévotion, ses austérités cl ses libéralités,

édifièrent tout le monde. Elle y mourut en l'an 686.

Son corps fut inhumé à l'abbaye de Lobbes, où il

demeura jusqu'à ce que les nécessités de la guerre

l'eussent fait transporter à Binche en 1409, où il

repose encore.

L'existence de sainte Aldegonde à Maubeuge
jusqu'à l'époque de sa mort fut en tout semblable

à celle d'Amalberge. Il y a peu de vierges pieuses que

la tradition et les légendes se soient plu autant à

exalter que la bienheureuse Aldegonde. Des austé-

rités excessives, des actes d'une dévotion extraor-

dinaire, de nombreux miracles, assure-l-on, mar-

quèrent, depuis, chacun des jours de sa vie, de

telle sorte qu'au nom de noble fille qui lui avait été

donné en naissant, on put sans crainte ajouter, dé-

sormais, celui de sainte (1). Ces miracles ne sont,

(I) Le mot Aldegomdt vient do lotletque ald, noble, el de jund

eu gmt , fille ou renne. Autn retroove-t-on celte dernière lermi-

Daûon dan» un graad nombre de nom» de femotei fruikct det pé-
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pour la plupart, que de simples phénomènes de

la nature, que l'amour du merveilleux ou l'ignorance

des temps a présentés comme surnaturels, ou des

prodiges inventés après coup par l'imagination fé-

conde ou intéressée des légendaires , qui , à cette

époque , se plaisaient à environner de prodiges les

tombeaux des saints , afin «le mieux accréditer ceux-

ci aux yeux de la postérité et d'attirer au pied de

leurs reliques la dévotion et les largesses des fidè-

les. Cependant, parmi ces prodiges, il y en a quel-

ques uns qu'on se plairait volontiers a regarder

comme authentiques, s'il était possible. Ce sont

ceux où le triomphe de l'humilité chrétienne sur l'or-

gueil et les grandeurs de ce monde, de l'esprit sur la

matière, du faible sur le fort.se trouve sanctifié. Ce

sont ces prodiges, enfin, où sainte Aldegondc ap-

paraît multipliant l'argent ou le pain des aumônes,

affranchissant des esclaves et vengeant la veuve et

l'orphelin des persécutions et spoliations des puis-

sants du jour.

Sainte Aldegonde mourut d'un cancer au sein

,

le 30 de janvier l'an 681, à l'âge de 34 ans, au villa-

ge de Coursolrc, où elle était allée visiter les douze

religieuses qu'elle avait établies en ce lieu pour

prier sur le tombeau de son père et de sa mère.

Son oraison funèbre fut prononcée par saint Aubert,

évéque de Cambrai , en présence de tout le collège

des religieux et religieuses de Maubeuge, de sa

sœur Waldetrude, de sainte Ave, de saint Hum-
bert, de saiut Ghislain, de saint Landry et autres.

Cette oraison funèbre, un des plus beaux mor-

ceaux d'éloquence du temps, est cité par l'illustre

Fulbert, éveque de Chartres au x* siècle, dans son

épitre à Ebulon, archevêque de Rhcims (1). (Voir

Baronius, ann. 6-16.)

H Chanoinesses et Chanoines.

Gund (Frédégondc). Ing-Gund (togoode), Kune-Gund (Cunégoa-

«]«•), Ililde-Gund (Uildrgond.), qui lignifient, dan» U langue des

conquérant* de la Gaule : belle femme , jeune femme, femnu) ptrù-

tanie, femme hérounte.

VojeiWacbtcr, Glœtar. germanicum. Licpsick, 1737.— Grimtn

(Jaoob), Deutiehe grammalik. (kellingen , ISiiet suit. — LicliotT,

Dietionn. élytnaliujiijue dei racinet allemande*. Pari*, 1841.

(I) On ne dit pat quand aainle Aldegonde a été canonisée Elle le

fut aan* doute par suite de l'eiliumaUun de ton corps et u transla-

liun aoleooelle a Maubeuge, douze an» apré* ta mort. Ce» aor r» de

translation» , avec le» cérémonie» qui le» accompagnaient , consliloc-

, le* acte* de canonkilioo. Ce n'est qu'a partir de

i la plupart des communauté! religieux** de la primi-

tive églitt.et différent* que prépaient en communauté* arec h

monattère fondé à Maubeuge par tninl* Aldegonde. — Déca-

dence de et monastère et de* autre* du même genre établi* en

Brlgvfue. — laui* U Débonnaire ekerehe à réformer le* ab-

baye* de ton empire et convoque à ee *ujet un concile è Aix-le-

Chaftelle.— Opporition que font aux préemption* de ee amciU

lu religieuse* de maubeuge. de Mon* et de Sivelle*, etdrb.ui

qui t'eneuiltnt. — Formule du pape Pattal III. — Inration

de* Northman*. — nouveau relâchement. — Un/non, archeté-

que de Cologne, et gouverneur det prorince* MgUfuet . «éridoris»

U» monaitire* de Maubeuge, de Mon* et de Mvetlet, y impom

aux femme, la clôture et la vie commune H g traneform, le*

religieux en chanoine*. — Origine de rimtilul de* dumo>net.

Quelque* concile* et pluiieur* pape* rappellent le* chapitre*

de chanoine* et de chanoine**** à l'ubtertanre tcrufntleute de leur

riole. — Vain* effort* à ce evjet.— Ce* établissement* en Belgi-

que conservent de plu* en plu* leur caractère séculier .— Cequibt

étaient au douzième tiecle — II* finissent par devenir raiile ex-

clusif de* file* de* famille* noble*. — Condition indUpmtoMt

Parmi les associations religieuses que virent s'é-

lever les premiers siècles de l'église, les unes,

1160, »oo» le pontificat d'Meiandre 111, que le» p»pe» a'atlribuérrnl

rietiuivirmrnl le droit de In-alilU-r le» uinl».

Le Prre fbsilidrs, dan» n l'if de tainte Aldegonde, prétend que

celle sainte ne fui canonisée qu'en 1039, Ion de la (mutation detoii

corps dan» un cbaMe de l-oi». Cependant ton nom »e Irouvc a b dale

do 30 jan>ur dan» le» nurtyrologr» de Raban el d'Uwiard. contrm-

porain» de ChaHe. le CliauTc, el dan» celui de Kolker. mort en 91*.

ee qui nous fait croire que la canonisation dont parle le résrrtfld

Pire Baià'idés ne tut en quelque (orle qu'une confirmation totrn-

nelle de la première.

La Vie de tainte Aldegonde Tut écrite par un moine de MauUrv

ge, peu do lemp» apiè» »a mort. Hecurillie par Mabillon, cille Fi*

a clé insérée dan» le» Acla tanctorum ordini* tatwti benedicti. U»

BulLnJUle» U donnent a ta dite du 30 jan\U'r, afec une aulie Vit

qui fui écrile au tin» siècle el celle qu'a laiaée en 900 HocUnkl,

moine de Sainl-Atnand. Le Prre Son-l, dan» »e* Acta tanctorum

Bdgii seieeli, reproduit arec de nombreuse* annotation, ce» in»

Vite, *iiiM que celle que le Pere Leeoiolc. de Tordre de» Oratorieo»,

a Tail paraître dan» le* Annale* eccletiattici Franeorvm. Il en eiUtf

encore un grand nombre d'autos, manuscrite* ou imprimée*, rail

qu'elle* aient été publiée* seule» , toit qu'elle* aient paru dan» duV*

renl* recueil* liaguigniphique*. Toute» ne di fièrent queiurdt-spoinit

pco essentiel». l.j légende de sainte Aldegonde a élé traduite ra an-

glais et en espagnol dan* le %.tn* siècle. Le» édition» française» le*

plu* répandue* sont celle* du révérend Père Ba»ibdes, du content

de* Capucins d'Ath, imprimée b Aira» en 1613, el celle du Pet*

Triqucl , qui , depuis ton apparition, en 1653 , compte buit édition»

,

j compris celle que M. & tienne a puIJiée 4 Maubeuge en 1837.

Digitized by Google



- ni -

comme celles de Saint-Pacômc , eo Orient, futent

des communautés laïques , où des homme* et des

femmes pauvres et dénués cherchaient dans les

avantages de la vie collective et l'exercice d'une

industrie les ressources et la sécurité que l'exis-

tence individuelle leur refusait en des temps de

calamité ; d'autres , comme celles de Saint-Benoit

,

pourvues d'une concession plus ou moins considé-

rable de domaines, s'appliquaient à la féconder par

le travail des mains. Alternant les travaux manuels

avec les occupations de l'esprit, elles dotaient ainsi

la société de richesses matérielles et intellectuel-

les, conservaient les traditions de l'art et de la lit-

térature et le précieux dépdt des productions de

l'intelligence humaine. Tels ne furent pas cepen-

dant les monastères de femmes que l'on vit s'éta-

blir dans le nord des Gaules à l'époque des vu' et

vin' siècles; telle ne fut pas, notamment, la com-
munauté religieuse fondée par sainte Aldegonde.

Celle-ci, comme les monastères de Sainle-Radc-

gondc de Poitiers, de Saintc-Gcrlrude de Nivelles,

de Sainte-Reine de Denain, et de#Saintc-\Vaudru

de Mons , etc., semble avoir eu pour destination

première de servir d'asile à des fdles de puissantes

familles frankes que des vicissitudes douloureuses

avaient atteintes, ou qui, dégoûtées d'une société

livrée tout entière au matérialisme et à la violeuce,

sentaient la nécessité de se retirer en des asiles

pieux, espèces d'oasis de la civilisation au milieu

de la barbarie du siècle. La vie qu'elles y menaient,

grâce aux ressources et aux revenus certains de

leurs monastères , y devenait agréable et facile.

C'était une sorte de compromis entre l'austérité

monastique excessive et la vie élégante , raffinée

,

telle que l'avaient faite les Grecs et les Romains

,

mais seulement dans ce que cette vie avait de pur

et d'élevé.

Nous voulons bien croire qu'à son origine, le

monastère de Maubeuge, comme tous ceux qui lui

ressemblaient, vit fleurir dans son sein toutes les

vertus, qu'il fut pour la contrée un foyer de lumiè-

res et de sainteté : la réputation de la sainte qui

Pavait fondé était si pure, son patronage était si

puissant, que la corruption et le relâchement n'eu-

rent d'abord garde de s'y glisser.

Mais avec le temps il dut subir la décadence

dans laquelle tombèrent souvent les différents or-

dres monastiques. Cette décadence fut d'autant plus

facile, que les règles de la communauté étaient

moins austères, que ses moyens d'existence étaient

plus assurés , que son indépendance était plus

grande. L'adjonction d'une communauté d'hommes

à ce monastère , mesure si salutaire , si propice

,

sous l'empire d'une règle sévère ou en des temps

de pure Teneur, ne fut peut-être pas sans contri-

buer à le perdre , cl l'on a toute raison de croire

qu'il fut uu de ceux qui inspirèrent, au commence-
ment du ix* siècle , la réforme de saint Benoit

d'Anianc.

En 816, l'empereur Louis le Débonnaire, infor-

mé des désordres qui s'étaient glissés dans les cou-

vents, réunit à Aix-la-Cbapelle un coucile, dans le

but de faire prescrire partout l'observation de la-

dite réforme. Le concile constata avec le monarque
la décadence des monastères, surtout ceux de fem-

mes, qui, dit-il, étaient lupanaria potius quam mo-

nasteria; formula deux règles, l'une en 145 arti-

cles pour les hommes , l'autre en 28 pour les fem-

mes , avec injonction de s'y conformer à tous les

monastères qui , comme celui de Maubeuge , ren-

fermaient dans des cloîtres contigus des religieux

de l'un et l'autre sexe, vivant de prébendes puisées

sur les revenus de la communauté.

Après la tenue du concile , l'évêque de Cambrai

visita son diocèse , pour annoncer à qui de droit

les règles et dispositions qu'on y avait adoptées ;

mais il trouva peu d'empressement à s'y confor-

mer. Il en fut de même de l'évêque de Liège,

Walcand , dans son diocèse. Les religieuses de Ni-

velles surtout se signalèrent à ce sujet par leurs

résistances. Pressées par Walcand , elles envoyè-

rent à Maubeuge et autres lieux du Hainaiit, s'iu-

fonner si l'évêque de Cambrai avait voulu y intro-

duire les réformes du concile d'Aix-la-Chapelle

,

et, sur les réponses aflirmalives qui leur furent

faites, elles demandèrent que des déléguées de tous

les couvents du pays intéressés dans ce débat se

réuuissenl en conférence à Cologne , ville où se

trouvaient plusieurs abbayes de femmes.

Toutes ces communautés , s'élant ainsi réunies

,

en appelèrent à un nouveau concile des disposi-

tions de celui d'Aix-la-Chapelle et se plaignirent

au pape Pascal III du joug qu'on leur imposait.

Celui-ci leur ayant prescrit de se réunir une secon-

de fois et de conférer de nouveau à ce sujet avec

l'évêque de Liège , toutes les abbesses qui avaient

adhéré à l'appel se rendirent à Nivelles six mois

après. Là, en présence du duc de Louvain, du
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comte de Hainaut et d'autres grands personnages,

Walcand leur prêcha la parole de Dieu , et , après

le sennon , les adjura de nouveau de se soumettre

à l'autorité ecclésiastique. Mais les déléguées firent

unanimement et d'une commune voix la déclara-

tion suivante : — « i' Nous protestons devant

Dieu et devant tous les assistants que nous ne sui-

vrons jamais la règle de saint Benoit ; — 2" Nous

garderons la chasteté, mais nous ne voulons pas

nous y obliger par un vœu ; — 3* Nous sommes
prêtes à faire vœu de vivre honnêtement, et sous

l'autorité de nos abbesses; — 4* Si cette réponse

ne suffit pas, nous poursuivrons notre appel. » Lors-

qu'elles eurent ainsi parlé , Walcand pria les prin-

ces qui étaient présents, et dans les Etals desquels

elles demeuraient ou avaient des domaines, de leur

persuader que , vivant du patrimoine de Jésus-

Christ , elles devaient obéissance à leurs évêques

et à l'empereur, par conséquent au concile d'Aix

,

et surtout au souverain pontife, qui avait approuvé

ce concile. Doda, abbessc de Mons, répliqua, tan-

dis que les autres se taisaient. Sa réponse fut for-

melle, et Walcand, voyant l'inutilité de ses efforts,

mit aussitôt fin aux débats.

Le pape Pascal et l'empereur Louis le Débon-
naire, informés de ce qui s'était passé et désespé-

rant de vaincre l'obstination de ces religieuses in-

dociles, se décidèrent, pour ne pas laisser ces

communautés sans aucune règle, à composer pour

elles une formule par laquelle elles s'obligeaient à

vivre honnêtement, mais sans aucun vœu particu-

lier et comme les autres chrétiens. Après avoir ré-

digé cette formule en peu de mots , ils l'adressè-

rent à ces femmes, ajoutant qu'à l'avenir elles ne

seraient point réputées simplement religieuses,

mais religieuses séculières , et pour les punir de

leur rébellion, ils déposèrent quelques unes de leurs

abbesses, qui furent remplacées çà et là, depuis,

par des abbés (1).

L'invasion des Northmans ne permit guère aux

religieuses de Maubeuge de se montrer long-temps

fidèles à leurs promesses. Dispersées à la suite de

cet événement fatal, elles ne reparurent que long-

(I) Vit dt taint WaUand. — Jjcqor» de Cujuc, u u, p. i«5,

107, 108. — Vinci*»!, |. ». p. 148, U9, 150.

temps après dans leur asile. Loin d'y rapporter de

pieuses habitudes cl de rigoureux principes, elles

s'y montrèrent imbues d'un esprit tout mondain

,

peu en harmonie avec les nobles exemples que leur

avait légués naguère la bienheureuse Aldegoudc.

Les calamités de l'époque, la grossièreté des mœurs
et l'affaiblissement de l'autorité ecclésiastique, sa

corruption même, ne firent qu'aggraver cet état de

choses, et il dura jusqu'à l'arrivée de Bruuon , ar-

chevêque de Cologne , dans les Pays-Bas. Cet illus-

tre personnage , voulant porter un remède à la li-

cence dans laquelle il trouva les monastères de

femmes du pays que son frère, l'empereur Othon,

lui avait donné à gouverner, persuadé en même
temps de l'inutilité des efforts qu'on avait faits pour

les astreindre à des vœux perpétuels, au célibat,

résolut de régulariser la position séculière qu'elles

avait prise. Il les astreignit à l'observance de la

règle de saint Augustin, avec la liberté, toutefois, de

pouvoir se marier, de posséder des bieus en pro-

pre el d'user entièrement de la partie des revenus

de la communauté qui leur était attribuée en qua-

lité de prébendes , prébendes dont il augmenta le

nombre en confirmant au monastère la possession

de ses biens. En même temps , il leur prescrivit

comme costume un habit blanc avec un surplis de

toile fine et un manteau noir fourré d'hermine, cos-

tume qu'elles continuèrent à porter constamment

depuis. Quant aux religieux qui vivaient à côté d'el-

les, il les maintint également dans la jouissance de

leurs prébendes, el les soumit à l'observance étroite

de la règle en 135 articles qu'avait décrétée le con-

cile d'Aix-la-Chapelle. Cette règle était due à Cbo-

debrand, évéque de Metz. Ce prélat, frappé de la

licence qui régnait dans le clergé séculier, et de la

difficulté de gouverner des prêtres épars, vivant

isolément et chacun à sa façon , avait entrepris de

soumettre à une règle uniforme ceux de son église

épiscopale, de les faire habiter el vivre en commun,
de les constituer enfin en association analogue à

celle des monastères, avec cette différence, toute-

fois , que les prêtres séculiers ainsi réunis pouvaient

posséder des propriétés privées. De ces réformes,

destinées à discipliner l'existence des moines et

des religieuses séculières , sont issus les noms de

chanoines et de chanoinesses , du mol grec tenon,

c'est-à-dire règle.

Quoi qu'il en soit de ces réformes, l'existence

des chanoines et des chanoinesses fut pendant long-
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temps tue de très mauvais œil par l'autorité ecclé-

siastiqne. Soit que cette existence contrastât sensi-

blement avec celle des autres ordres religieux, soit

que ceux qui la pratiquaient s'écartassent par trop ilu

caractère de régulier que leur litre annonçait d'après

son sens littéral , il y eut à différentes époques des

protestations nombreuses, contre leur institut , de

la part des conciles et des souverains pontifes. L'une

de ces protestations eut lieu dans le concile de

Rheims, en 1148. A la suite de ce concile, il fut

ordonné aux chanoinesses et autres religieuses

d'observer, comme dans les ordres de Saint-Benoît

oo de Saint-Augustin, la clôture et la vie commune,

desquelles elles avaient généralement une tendance

a s'éloigner. Cette observance de la vie commune
et cloîtrée fut sans doute le motif qui les fit pen-

dant long-temps considérer comme religieuses ré-

gulières ; du moins c'est ce qui résulte d'une bulle

adressée en l'an 1181 par le pape Lucius III aux

dames de Mons, qui l'avaient prié de les maintenir

dans l'observance de l'institut de chanoinesses ré-

gulières et de confirmer la possession de leurs biens

et privilèges. Mais , si régulière que leur existence

avait alors la prétention de se montrer, cela n'em-

pècha pas les chanoinesses de se donner des aises

et des libertés qu'on ne retrouvait nullement dans

les monastères d'un autre ordre. Voici, d'après un

écrivain contemporain, le car.linal de Vitry , illus-

tre auteur des Annales des églises orientale et oc-

cidentale, quelle était encore, au commencement
du xii* siècle , l'existence des chanoinesses du
comté de Namur, du Brabant et du Hainaut :

« En ces quartiers, dit-il, il y a des dames qu'on

appelle chanoinesses séculières , ou damoiselles , car

elles ne veulent pas être appelées moniales, comme
on ne nomme pas moines les chanoines séculiers.

Ces dames font donc une telle acception de per-

sonnes, qu'elles ne veulent recevoir dans leurs col-

lèges que des filles de chevaliers et de nobles, pré-

férant à la noblesse des mœurs la noblesse du

siècle. Elles sont vêtues de pourpre, de fin lin, de

petits gris et d'ornements précieux , à la ressem-

blance d'un temple ; elles sont fort libérales et

bienfaisantes aux étrangers ; elles ont des troupes

de clercs , de filles et de valets , qui les servent ;

elles se régalent dans les maisons qui leur sont

propres ; elles traitent splendidement leurs parents

et cousins. De nuit, elles reposent dans un même
dortoir, près de leur église ; mais, lorsqu'elles sont

i
malades ou lorsqu'elles souffrent quelque indispo-

i silion, on leur accorde aisément de demeurer quel-

que temps dans leurs maisons particulières pour se

rétablir, ou d'aller avec des chevaux visiter leurs

;

amis et leurs parents... Quelques unes, après

avoir vécu du patrimoine de Jésus-Christ , aban-

donnent leurs prébendes et leurs églises pour con-

tracter mariage et devenir mères de famille.

»Dan8 les mêmes églises sont pareillement des

chanoines séculiers, qui , aux jours de fêles soleu-

nelles, chantent de Pautre côté du chœur avec les-

dites demoiselles, et s'étudient à répondre à leurs

concerts mélodieux. De même , dans les proces-

sions, chantant ensemble , les chanoines marchent

d'un coté et les dames de l'autre. »

Le cardinal de Vitry ajoute que parmi les cha-

noines il en est qui, « tout réguliers qu'ils s'ap-

pellent, n'ont d'autre règle que de vivre irrégu-

lièrement , d'être agités , sans lois , et de suivre

leurs passions , de lâcher la bride à leur propre

volonté , d'être occupés du soin de la chair et de

ses désirs, de vivre sans discipline, et, par sur-

croît, de consumer dans un luxe de plusieurs es-

pèces le patrimoine du Christ. »

Par ce qui précède , on voit que non seulement

les chapitres religieux de la Belgique n'avaient rien

du caractère de sacrifice , de renoncement et d'as-

cétisme qu'éveille le nom de monastère, mais en-

core que les principes d'égalité chrétienne , d'hu-

milité évangéliqne, étaient loin d'être dans leur es-

prit et dans leurs tendances. Le pur et fervent

christianisme des premiers siècles de l'église aurait

exigé que des communautés aussi richement do-

tées que l'étaient ces établissements admissent

sans distinction tous les fidèles que distinguait une

véritable piété, notamment ceux des classes les

moins favorisées, afin d'ouvrir un libre accès aux

vocations cénobitiques de tous les rangs, et de dé-

dommager ainsi une foule d'enfans du peuple des

rigueurs du sort. Mais au milieu d'une époque li-

vrée à l'empire de la force, et si peu soucieuse des

maximes niveleuses d'une rcligiou toute de frater-

nité, il n'en pouvait être ainsi. Les familles aristo-

cratiques songèrent de bonne heure à placer de

préférence leurs filles dans des établissements qui,

sans leur ôter aucun des agréments de la vie sécu-

lière , les rendaient libres des charges et des sou-

cis de celle-ci , tout en les revêtant du caractère

vénérable qui s'attache aux personnes consacrées
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à Dieu , ou que le saint patronage de la religion

entoure de ses faveurs. Par ce moyen, alors que la

possession du fief féodal était concentrée exclusi-

vement entre les mains des aînés des maisons no-

bles, on sut ménager comme dédommagement aux

autres enfants la ressource d'une existence appro-

priée à leur rang. Taudis que la prélature, les ordres

militaires, les chapitres de chanoines, l'armée, of-

fraient une issue avantageuse à la carrière des ca-

dets de famille , les monastères de ehanoinesses

devenaient pour leurs jeunes sœurs de précieux re-

fuges. Bientôt une opinion prévalut dans ces éta-

blissements : c'est qu'il fallait être noble pour y
prier dignement Dieu, et ce préjugé aristocratique,

qui dans les premiers temps avait été l'objet de

nombreuses infractions, finit par recevoir, dans le

xiii' siècle, une consécration générale. Déjà, en

1207, Philippe, comte de Namur, avait décidé

qu'on ne recevrait plus aucune demoiselle au mo-
nastère d'Andenne si elle n'était fille de chevalier,

née de légitime mariage. En 1213, pareil dé-

cret fut rendu par la comtesse Jeanne de Hai-

naul et son époux Fcrrand , relativement à celui

de Mons, et bientôt cette mesure fut rigoureuse-

ment observée à Maubeuge comme ailleurs.

En même temps que les chapitres de ehanoi-

nesses devenaient ainsi exclusivement un refuge

pour les filles des familles nobles , et que , par là

,

ils acquéraient plus de puissance et de protection,

ils s'affranchissaient généralement de l'observance

de la vie commune et cloîtrée. Aussi ne doit-ou

pas être étonné de l'entraînement qu'eurent alors

à s'y fixer pour n'en plus sortir une foule de fem-

mes mondaines à qui l'asservissement et les tribu-

lations du mariage répugnaient , que les obliga-

tions ordinaires Al'une vie vraiment monacale ef-

frayaient d'un autre côte , et qui étaient bien aises

de trouver une position intermédiaire qui , en leur

procurant les avantages de l'une et de l'autre , leur

en épargnait les inconvénients. Point de vœux,

quels qu'ils soient, telle fut la devise des ehanoi-

nesses pendant tout le temps que leurs instituts

existèrent. Il faut voir avec quelle ardeur on sol-

licita la faveur insigne d'entrer dans leurs asiles.

L'afllueiite des familles prétendant à cet avantage

devint bientôt si grande, qu'on reconnut la néces-

sité de rendre de plus en plus difficiles les condi-

tions d'admission ; et , au lieu du simple titre de

fille de chevalier venant de légitime mariage , on

finit par exiger la preuve authentique de seize

quartiers de noblesse paternelle et maternelle pure

de toute mésalliance ou bâtardise. L'avantage de

compter une ou plusieurs ehanoinesses dans son

arbre généalogique devint, par la suite, une preuve

de la plus haute origine pour certaines familles,

et, désormais, l'on put dire avec un auteur con-

temporain , en parlant des chapitres nobles de la

Belgique , que :

Oc leur brillant éclat l'Europe tut jalouse ;

Souvent elle envoyait y chercher une épou*e

Au pumanl héritier de* pnnee* toun-raint

lw>u du un*; de* Frank* ou du ung de* Germain*

,

Tant on mimait li.au. dan* la haute ooble**e,

Qu'une dame eo Belgique eûl etc clianoiueise (I).

(I) Le Majeur de Werpre», Gloirt Mgi<,,«, t. n, p. 47t.
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ÀBBESSES ET RELIQUES; COMMUNE DE MAUBEUGE

AU XIII
e SIÈCLE, SA DRAPERIE; MAUBEUGE DANS LES XIVe

,

XVe

, XVI
e ET XVII

e SIÈCLES ; JEAN DE MAUBEUGE.

I. Abbesses et reliques.

irrtdenl immédiatement à Jointe Aldtgondf. — La-

cune dans cette succession. — Théotrade, morte en 93S, abbesse

au moment de la reforme de Brunon. — Le corps de mini

(ihislain est enlevé par ses ordres et amené à Maubeuge. — Ré-

clamations et démunîtes curieuses dont la restitution de cet

reliques fut l'objet. — Abbesses de Maubeuge depuis Théotrade

jusqu'à Frehescetule. — ,\ott sur la nomenclature des autres

abbesses jusqu'à la suppression du chapitre, en 4791.— Première

ostension du corps de sainte Aldeaonde, en ftti— Détails sur

cette cérémonie, ainsi que sur cille qui eut lieu en 4iS9. — Note

sur la châsse de i

Les deux abbes-

ses qui successive-

ment dirigèrent' le

monastère de Mau-

beuge après la mort

de sainte Aldcgonde furent ses nièces Aldelrude et

Madelberte. Toutes deux imitèrent leur tante dans

sa vie pieuse et bienfaisante, et toutes deux eurent

la réputation d'opérer aussi des prodiges. La pre-

mière ût transférer de Coursolre à Maubeuge le

corps de sainte Aldegonde et mourut le 26 février

696, à Maubeuge, où elle fut enterrée. La seconde,

qui dut aux prières de saint Ursmer une guérisou

miraculeuse dont la tradition a conservé le souve-

nir, mourut le 7 de septembre 705 et fut enterrée

à Coursolre (1).

(I) Le corp» de sainte Maddberte fut transporté Je Coureolrc h

Liège en Iti par saint Hubert, lorsque ce pieux eonletaeur leva de

lerrc le» corp» de uinl Walbert, de sainte Bertille et de sainte Wau-
dru. Plu» Urd , le» chanoine*»» de Maubeuge oblinreiil le ehel de

celle sainte, qu'elle» déposèrent dan» un reliquaire en argrnt, avec

les attestation» du chapitre de Liège »ur ton authenticité , ainsi que

la permission de l'honorer qu'avait accordée l'évoque de Cambrai.

Ce reliquaire, considérablement enrichi depuis, fut trans|>orlé à la

Monnaie en 1791.

Quant au corp» de laiote AldeLrudc, on a toujours ignoré la plare

où il Tut inhumé. Il en cat de même de celui de saint Emebert, \<

que de Cambrai
, qui [ut transporté du château de Marpenl a Mau-

beuge quelque» année» apré» sa mort. (Vovcs ci-dessus , p. 54 et 159.)

En 1637, ïabbé de Lie*»ie» et le chapitre dr
!
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Depuis sainte Madelberte jusqu'au x' siècle, il

existe dans la nomenclature des abbesses de Mau-
beuge une lacune qu'on n'a jamais pu combler. Les

ravages des Norlliuians , qui anéantirent dans leurs

courses dévastatrices toutes les archives qu'ils ren-

contrèrent au sein des églises et des monastères,

sont la cause de cette interruption dans les anna-

les du ebapitre de Maubeuge. La première abbessc

qui, à partir de cette époque, apparaît dans dif-

férents titres et dans plusieurs chroniques, est

Tbéotrade , morte en 935. C'est au temps de cette

dernière que l'on rapporte généralement la sécula-

risation du chapitre de Maubeuge par l'archevêque

Brunon, l'introduction dans ce monastère du corps

de saint tihislain et la restitution qui en fut faite aux

habitants de la ville où cet illustre prélat était mort,

fait curieux
, qui montre jusqu'à quel point la pos-

session d'une relique était regardée comme chose

précieuse à celte époque , et tout ce que pouvait

suggérer de passion , de fraudes et de ruses , aux

populations, l'appât de compter dans leur sein les

dépouilles des bienheureux que la faveur du Ciel

avait glorifiés sur la terre. Voici comment eut lieu

cet enlèvement et la restitution qui s'ensuivit. Nous

en reproduisons la substance , sans rien omettre

des circonstances merveilleuses que l'on plaçait

alors dans tous les récits de ce genre.

Cilbode, archidiacre de l'évêqne de Cambrai, s'é-

tait rendu au monastère de Celle pour procéder à

l'oslension du corps de saint Ghislain , qui devait

être tiré de sa tombe pour être exposé solennelle-

ment a l'adoration dn peuple, et, de là, enfermé

dans une châsse. La cérémonie s'était achevée, di-

sent les chroniqueurs , au milieu des plus grandes

merveilles , et , le retentissement qu'on leur donna

attirant un concours extraordinaire de pèlerins,

quelques personnages puissants résolurent de s'ap-

proprier d'aussi augustes reliques. Parmi ces per-

sonnages se trouvèrent les abbesses de Mons et de

fouille* nombreuse* au *ein du choror de régluc Sjiinle-JVIdt'gonde

,

dans te but de le retrouver; mais ce» reclierchci ne furent suivie»

d'aucun «tccéi, »i bien que le* rate* de personnage* Uni vénère*

alon gisent encore I un et Taulre enfouis dan* quelque tombe perdue

au milieu du terrain tur lequel *« trouvaient le* égli»e* primitire*

de Maubeuge, c'ett-a-dire èous la place Terte, lieu devenn aujour-

d'hui, bcla» ! le théâtre tout de rencontre, et de dan»» profane* !

I

Maubeuge, qui, réuuies dans un môme scutiment,

écartèrent ceux qui, concurremment avec elles,

aspiraient à posséder le corps saint. Lorsqu'il s'a-

git de savoir qui des deux l'obtiendrait, la discorde

éclata , et de nombreux débals s'établirent au sujet

de la possession. Au milieu de ces débats, des ha-

bitants de Maubeuge, envoyés secrètement par leur

abbessc, se rendirent à Saint-Ghislain, et enlevè-

rent la châsse à l'insu du prêtre qui la gardait. Ils

revinrent à Maubeuge chargés de leur précieux far-

deau , et furent reçus au son des cloches par les

clercs et les religieuses du monastère , accompa-
gnés d'une foule de peuple, l-a chasse fut ensuite

déposée au sommet de l'église Sainte-Aldegondc,

et le plus grand secret fut recommandé touchant le

lieu du dépôt.

Cependant, un désespoir extrême se répandit au

sein des religieux et des habitants de Celle, quand,

au bout de quelques jours, ils apprirent qu'on avait

dérobé les restes de leur bienheureux patron. Leur

douleur s'accrut lorsque, à bout de perquisitions,

ils durent renoncer à toutes recherches. Ils en

étaient là, lorsque des visions miraculeuses vin-

rent, dit-on, leur donner toutes les indications né-

cessaires. La première de ces visions arriva à un

nommé Gérard , habitant de Celle. L'ombre de

Lambert, filleul de saint Ghislain, lui apparut en

songe et lui apprit ce qu'étaient devenues les véné-

rables reliques. La seconde se passa au village

d'Havay. Il y avait alors dans ce lieu , dit Jacques

de Guyse , un Frank nommé Adelelme. Un jour,

saint Ghislain se montra à lui et lui dit : « Je sois

Ghislain ; tu n'ignores pas ce qui a été fait de mon
corps ? >»— « Seigneur, dit Adelelme, je sais tout.»

— « On a, reprit le saint, traîtreusement agi à mon
égard. Hâte-toi d'aller à Maubeuge ; dis à l'abbessc

Tbéotrade, aux prêtres et à toutes les sœurs de

l'abbaye , qu'ils aient à rendre mon corps sans dé-

lai, afin qu'il soit rerais dans sa place. »

Quand le jour eut point, Adelelme, s'étant levé,

exécuta fidèlement les ordres du saint. Mais ceux

de Maubeuge ne tinrent aucun compte de sa dé-

marche. Il fallut envoy er nn messager au seigneur

Êtienne, évêque de Cambrai. Le prélat se rendit

sur les lieux , et , s'étant avancé jusqu'au pied du

château de Maubeuge, il n'entra point, mais il fil

dire au plus âgé ces paroles : ». Mes frères et mes

sœurs, rendez , nous vous en prions, le corps du

bienheureux Ghislain , afin qu'il soil rétabli dans le
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lieu que lui a assigné Jésus-Christ , sinon je vous

frapperai d'excommunication et d'interdit, en sorte

que messes ni offices ne soient pins célébrés dans

Totre abbaye. » Ceux de Maubeuge, ayant ooï ces

paroles, obéirent à l'évèqne, malgré leur répu-

gnance. Alors celui-ci manda le doyen de Mau-
beuge et les frères de son doyenné pour remettre

en leur place les dépouilles du saint avec le respect

et la solennité convenables, ce qui fut exécuté. En-

suite ,
l'évéquc ordonna que l'église de Celle et le

corps du bienheureux fussent gardés par lesdits

prêtres, qui se relèveraient de semaine en semaine,

en attendant qu'il eût trouvé , de concert avec le

duc Gislebert de Lorraine , souverain du pays , des

chanoines pour y chanter l'office nuit et jour (1).

Les abbesses de Maubeuge qui vinrent après

Théolrade furent Ansoalde en 1012, Goiscende et

Frcdescende en 1106, Chrestienne en 1138, et

Frchcscendc en 1149 (2).

Ansoalde était la sœur de Thierry, abbé et réfor-

mateur de Saint-Hubert. De concert avec ce saint

personnage et Gérard, évèque de Cambrai, elle ré-

tablit la discipline dans sa communauté. Sous elle

eot lieu, en 1039, la translation du corps de sainte

Aldegondc du caveau où il reposait dans une châsse

(1) Chronique de l'abbaye d» Saint-Ghislain , par Baodry, de
Moos, Jacques de Guyse, Butoir* du llainaut.

(S) Voici la liste de* autre» abbenes du chapitre de Maubeuge,
depuis Frcbcsccnde jusqu'à la révolution française : Liduidc, doyen-

ne pcoilanl la vacance du siège, en 1171; Chrcsliennc ou Cbrisline,

abbi-MC en 1173; Enncngarde, en 1175; F.n.roe, de 1177 a 1303;
Eusile, en «13 ; Eusile, de 1333 a 1**5; Marguerite de Fontaine,

de 1347 a «78; InWel, Elhabetb on ksbiauls. de 1*78 a 1393;
Braira de Faukrœont, de 1S9B i 1339; Marie de F-iukrmont, en
1331 : te déporta de l'administration temporelle en 1371 ; Ccrlrude

de Trocgnies, de 1381 à 1439; Marguerite de Carre, dile d'Ocrimei,

morte en 1443; Péronne de Landas, de 1444 a 1467; lolcnde de
Carre, de 1448 a 1483 ; Antoinette de Hennin-Liétard, dite de Fon-

taine , en 1483; Michelle de Gatre, de 1507 a 1547; Françoise de
Roovdle , morte en 1337 ; Marguerite de Hinckart , morte eo 1578 ;

Antoinette de Sainielle, de 1381 a 1596 ; Christine de Bernaige, de
1399 k 1694; Bonne de Haynin, de 1633 k 1643; Marie de Noydle».

morte en 1634; Marguerite d'Oigniea, en 1635; Fcrdinande dê Ber-

naige, de 1660 a 1669; Anne-Chrétienne de BeauTort, de 1673 4

1698; Claire-Hyacinthe de Noyelle., de 1699 k 1719; lubelle- Philip-

pine de Homes, de 1719 k 1741 ; Marie-Tliérese-Charlotte de Croi,

de 1741 k 1774; Adrienne-Florence de Lannoy , do 1773 k 1791.

En tout trente-huit abbesses dont les noms sont connus, depuis sainte

Aldegonde. (Voyei Docas, Chapitrée noble* de dame*, p. 78 et tul*.;

en bois qui demeura exposée à la vénération des

fidèles. Frehescende, en 1161, 6t faire une osten-

sion solennelle de ces restes on présence d'un con-

cours immense de fidèles accourus de toutes parts.

A cette cérémonie se trouvèrent présents l'évè-

qne de Cambrai et son chapitre, l'évéquc de Laon,

le comte et la comtesse de Haiiiaut, un grand nom-

bre d'abbés et d'abbesses, de religieux et de reli-

gieuses, une multitude de seigneurs, et les châsses

de sainte Waudm et de saint Cîhislain. Toutes ces

personnes ayant été introduites dans l'église , une

messe solennelle , suivie de la récitation des sept

psaumes de la pénitence et des litanies des saints

,

fut célébrée. Après quoi , l'évèqne de Cambrai se

fit ouvrir la double châsse dans laquelle les restes

reposaient. A peine ces restes furent-ils mis au

jour, assure le procès-verbal de la cérémonie, qu'ils

répandirent une odeur des plus suaves qui parfuma

l'enceinte du temple. L'évèqne de Cambrai exposa

ensuite à la voe des assistants plusieurs fragments

du corps saint. En dernier lieu , il prit la téte, que

couvrait encore une peau saine et de petits che-

veux , et l'éleva devant l'assemblée en prononçant

des paroles de bénédiction. A l'aspect de ce chef

vénéré, tous les assistants, se courbant vers la ter-

re, se mirent à sanglotter de dévotion et d'atten-

drissement, répétant de cœur, avec les prélats, ces

mots : Sainte vierge Aldegonde, pries pour nous et

pour tous ceux qui vous implorent. Les saintes reli-

ques, recousues ensuite dans un drap de grand

prix par la comtesse de Hainaut, les abbesses de

Maubeuge et Ghislenghein , furent portées proces-

sionncllement au milieu du peuple, qui avait été

tenu en dehors de l'église , les portes étant fermées !

Après cette procession, elles furent replacées dans

leur châsse primitive , laquelle fnt reçue dans une

autre châsse enrichie d'or et d'argent, et d'un tra-

vail très remarquable.

278 ans après cette première ostension , en eut

lieu une autre non moins solennelle. Une nouvelle

châsse, encore plus riche et artistement travaillée

que la précédente, avait été faite. Les chanoinesses

firent demander à l'évéché de Cambrai le concours

de Hugues, évéque de Dagncnsis, sulTragant du siè-

ge épiscopal, que la mort de l'évéque Jean venait

de rendre vacant. Il se rendit à Maubeuge , avec

Paul Bcye, grand-archidiacre, et Gilles Carlier,

grand-doyen de l'église métropolitaine. Il fui reçu

au son des cloches et des tambours , et conduit
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pompeusement arec sa suite au chapitre, où il ren-

contra les abbés et abbesses du Hainaut, un grand

nombre de religieux et religieuses des communau-
tés voisines, puis la plupart des seigneurs de la

province. Une foule immense se pressait de toutes

parts dans la ville. Comme tout ce inonde ne pou-

vait être contenu dans l'église , cl que cependant

on voulait qu'il Tût témoin, cette fois, de la transla-

tion des restes de la sainte , on éleva sur le parvis

du temple une vaste estrade destinée à la prédica-

tion et à la cérémonie de l'ostension. Malgré une

pluie froide et battante, la foule se tint patiemment

debout devant ce tabernacle improvisé. L'évéque ,

suivi de tous les ecclésiastiques qui se trouvaient à

la cérémonie , sortit de l'église , et , montant sur

l'estrade, il y exposa aux regards du peuple l'an-

cienne châsse , ainsi que celle dans laquelle les

restes de la sainte devaient être nouvellement dé-

posés. Celte translation s'accomplit solennellement,

comme la première fois , au chant des sept psau-

mes de la pénitence , chantés lugubrement par le

collège des chanoinesses et des chanoines , tandis

que tous les assistants, agenouillés, confessaieut

leurs péchés. Le clergé , fléchissant aussi les ge-

noux , entonna ensuite d'uuc commune voix les li-

tanies des saints, qui furent récitées de cœur et

d'esprit par tous les assistants. Après cela, l'évé-

que, se levant, bénit la nouvelle châsse, et, après

avoir fait ouvrir l'ancienne , il s'agenouilla pour en

tirer les ossements qui s'y trouvaient, implorant à

haute voix la miséricorde de Dieu et les grâces de

la bienheureuse vierge Aldegonde. Aussitôt que

l'évéque cul tiré le corps, assure le narrateur qui

nous a laissé les détails de cette cérémonie (1), il

en sortit, comme en 1161, une odeur suave, qui,

s'élevant autour de l'estrade , embauma toute l'at-

mosphère. Le corps était enveloppé des mêmes ob-

jets dans lesquels on l'avait mis lors de la première

ostension. On écarta ces objets, et on en lira la

tête de la sainte pour la déposer dans un reliquaire

à part, selon la permission qu'en avait donnée le

souverain pontife. L'évéque, toutefois, avant de dé-

poser cette notable portion des précieux restes

(I) Voyez , dan» la légende do Père Basilidè* et dans cePe du Père

Triquet, le procès-verbal de celle oatoniion, ainsi que celui de la

précédente.

dans un reliquaire, circula tout autour de l'estrade,

afin de la montrer à la foule assemblée, qui, émue

d'attendrissement, tomba la face contre terre eu

sanglottant et eu priant. Le précieux chef avait en-

core le même aspect que 278 ans auparavant , et

l'état de conservation dans lequel se trouvaient les

cheveux et les dénis qu'il portait parut, comme la

première fois , un prodige aux yeux des fidèles les

plus crédules et les plus fervents. Il fui déposé

dans le reliquaire qui lui avait été destiné. L'évé-

que prit le resle du corps et reuouvcla la cérémo-

nie qu'il avait faile à l'égard du chef. Ensuite , le

corps, ayant été déposé daus la nouvelle châsse,

fut reporté dans l'église par quatre des plus ancieus

seigneurs de la contrée, assistés d'un pareil nom-

bre d'ecclésiastiques. En léte se trouvait l'archi-

diacre, portant le chef de la sainte; les chanoines

et les chanoinesses , chantant l'hymne angélique :

Te, Deum . lauJamus. Puis venait loul le clergé et

le peuple, dont les voix se mêlaient à celles qui re-

tentissaient à l'autre extrémité du cortège. Les re-

liques ayant été déposées sur l'autel avec de nouvel-

les cérémonies, le sacrifice de la messe commença

au son des orgues et des chants les plus harmo-

nieux. Les reliques, enveloppées ensuite de linges

très blancs , furent déposées avec le reliquaire et

la châsse dans la sacristie , et l'évéque suffraganl

,

avec l'archidiacre et le doyen du siège de Cambrai,

scellèrent celle-ci de leur sceau; après quoi, dit

le narrateur de cette solennité, tout le monde re-

tourna chez soi en louant et glorifiant Dieu (1).

(I) La chasse de sainte Aldogonde ne rrsla pas toujours k Mao-

beuge. Lorsque la guerre éclatait dans le pays el que le danger élail

imminent, on la transportait habituellement a Mon*. C et» ce qui

arma au temps des Nurthtnan* et dam les guerre* de* xvr> el avir*

tiède*. Dans le* grande* cérémonies, lors d'une procession extraor-

dinaire ou de la consécration d'un monastère , cette chasse ,
envoyée

de Maubeuge par les chanoinesses, figurait avec celle* de* autres

saints du pars. Ces! ainsi qu'elle se trouva a Audenarde en 1067.

lorsque Baudouin lw fil jurer k se* deux Gl* sur toute* le* reliques de

Flandre el du Uainaut, qu'Us observeraient le parlago île ses Ëlals tri

qu'il l'avait arrêté dans son testament. En 1070 , la chasse de sainte

Aldegonde fui conduite a llasnon pour la consécration do l'église

que le même Baudouin y avait fait construire. Depuis, die figura a

Lille, a Mons, à Valencienncs , dans des solennités analogue*. Ea

1639, le* dames du chapitre de Hauheuge, se trouvant réfugiée* a

Mons a cause des guerres, assistèrent a la grande procession de crue

ville avec la chasse de leur bienfaitrice, qui fui traînée sur le chsr

dit car d'or, qu'elles lirenl venir loul exprès de UauUuge. A celle
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IL Commune de Maubeogc an treizième siècle,

sa draperie.

Maubertoe déjà considéré comme ville au neuvième siècle. — II «(
pri$ tt brûlé par les y'orthmans- — Son château el ta garnison

dont les dixième tt douzième siècles. — Thierry d'Avesnes t'en

empare et bntle réglise Sainte- Aldegonde. — Le comte d'Anjou

y fait son entrée en ItSi. — Importante de sa population ou
treizième eiècle.-A quai était due cette importance—Caractère

général des libertés municipales dans les villes des Pays-Bas au
moyen dye. — Un quoi consistait alors la commune de Mau-
brurft. — Grand nombre d'ouvriers drapiers qui en faisaient

partie. — Ce qu'avait été la fabrication des tissus de laine sous

Us deux premières races, et ce que devint celle du drap dans les

provîntes Belgiques à une époque postérieure.—\ombre et puis-

sants des ouvriers drapiers à Haubenge. — Résistance qu'ils

font à l'imposition des lares extraordinaires dont le comte de

Hainaut avait frappé leur industrie. — Détails curieux sur

cette rébellion. — Soumission et sentence qui s'ensuivit. — Dé-
cadence de la ville et discrédit de ses manufactures de draps.

On ne sait pas précisément à quelle époque Mau-

beuge acquit assez d'importance pour être considé-

ré comme ville. Tout ce qu'on sait, c'est que celte

localité apparaît comme telle dans le traité de par-

tage qui eut lieu en 870 entre Charles le Chauve

procession parurent aussi le» reste» de saint Walbert et de sainte

Bertille, que lr» habitant» de Coursolrc, a la demande dea dame»,

l'étaient empressé* d'acconduire.

Celle chasse de ninle Aldegoade, toutefois, n'était plus celle de
1439, dont nous avons parié aa sujet de la seconde ostension de
se» relique». Celle-ci aruit été détruite, ainsi qu'une partie de* reste»

qu'elle renfermait, en 1478. Ion du hc de la ville par Louis XI.

(Voyex ch. tt , parag. m.) La nouvelle chasse datait de* première*

années du tri* siècle, et la translation de* parcelle» d'owvmml» qui

iraient échappé aux Damme» y avait été faite le 16 juin 1503. Elle

était en argent massif. Embellie et augmentée h différentes époque»,
elle devint d'une rirlir»*e et d'un travail remarquable». Le de»»in

en a été conservé. Elle représe ntait une église gothique, ornée de
S» statue* el garnie d'un grand nombre de colonne* et de croisées

admirablement sculptée». Son poidt s'élevait a 561 marcs 3 onces ,

représentant une valeur de 35,000 francs , non comprit la façon
, qui

avait du coûter presqu'aulant que la matière.

Le reliquaire dan» lequel était déposé le chef de sainte Aldegonde

u 'était pas moins riche que la chasse. U était aussi en argent massif

et surmonté «Tune couronne appelée ekaperlot. Celte couronne fut

enrichie a différente» époque* do diamants, de rubis, de saphirs, de

pertes , Jl- bagues , de (m ces d'or, etc., du* & la libéralité d'un grand

nombre de personnes, parmi lesquelles U faut compter mesdemoi-

selles de Brecht , de Maing , de Vilain et d'Oullremonl, chanoinetse*

a Maubeuge. Ces différents dons en firent un objet d'un prit inesti-

et son neveu (1), el qu'elle fut comprise dans la part

du premier de ces princes, comme le prouvent,

du reste, les deniers d'argent qui y furent alors

frappés à son effigie.

En parlant des débals qui suivirent l'introduction

du corps tle saint Ghislain à Maubeuge, nous avons

dit qu'au x' siècle, celte ville possédait déjà un châ-

teau fort. En 1078, nous voyons la garnison de

Maubeuge aller faire des courses sur la terre d'A-

vesnes et tout y ravager. Thierry, souverain féodal

de cette terre, indigné de ces déprédations, et

n'ayant pu en obtenir réparation , résolut de se

faire justice lui-même. Ayant rassemblé des trou-

pes, il marcha sur Maubeuge, s'en empara, et livra

aux flammes l'église de Sainte-Aldegonde.

En 1182. Maubeuge eut de nouveau à soutenir

un terrible siège. Mais, cette fois, ses ennemis ne

purent le prendre. Ces ennemis étaient le duc de

Brabant et l'archevêque de Cologne , qui s'étaient

coalisés contre le comte de Hainant , avec Jacques

d'Avesnes et le comte de Flandre, et qui, tandis

que ces derniers attaquaient le Hainaut au sud et

à l'est, s'étaient avancés au cœur du pays par Ni-

velles, le Rœux et Binche, ravageant et incendiant

tout sur leur passage. Les défenseurs de Maubeuge

ne se laissèrent point intimider par ces flammes ;

ils tinrent bon et repoussèrent les envahisseurs.

En 1254 , Maubeuge fut occupé par le comte

d'Anjou, frère de saint Louis, venu avec une ar-

mée dans le Hainaut pour secourir la comtesse

Marguerite, en guerre avec son fils, Jean d'Avesnes.

Les habitants s'empressèrent alors, d'après l'injonc-

tion de la comtesse, de reconnaître le prince fran-

çais comme souverain , et cet acte d'infidélité aux

prétentions de Jean d'Avesnes fut sans doute une

des causes qui leur valut d'être , plus tard , traités

par le fils de ce dernier de la manière rigoureuse

que nous raconterons plus loin.

A cette époque, Maubeuge était une cité impor-

tante. Grâce au patronage de son illustre chapitre

de chanoinesses et aux bienfaits de l'archevêque

Brunon , le commerce et l'industrie s'y étaient

avantageusement développés. Brunon, en même
temps qu'il réformait le monastère de Sainte-Aide-

{I) Vuyei noire Introduction, p. vu.
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goude cl y construisait do nouveaux bâtiments, éta-

blissait dans la ville une foire et des privilèges im-

périaux (1). On ne sait pas bien en quoi consis-

taient ces privilèges, mais ou doit penser qu'ils fu-

rent semblables à ceux dont Henri l'Oiseleur , dit

le grand fondateur de ville*, avait, peu (le temps au-

paravant, doté l'Allemagne. Brunon avait dii puiser

dans son pays natal le principe de ces libertés com-

munales qui, de Cologne, sa ville épiscopale, rayon-

nèrent d'abord en Saxe , et puis le long du liliin

,

pour apparaître ensuite dans les provinces Belgi-

que». Ces libertés, restes du régime municipal ro-

main dans les ancienues cités , et mélange de ce

régime avec des coutumes d'origine germanique

dans les nouvelles, consistaient généralement dans

un conseil de magistrats municipaux appelés jurés.

que présidaient deux membres, appelés, selon les

lieux, prévols, prœpositi, ou burgme&ter, maîtres

du bourg. Les jurés étaient ainsi appelés de ce

qu'ils juraient, en acceptant leurs fonctions, de dé-

fendre eu tout et contre tout les droits de leurs

commettants. Us avaient, comme les membres de

la curie antique , le droit d'intervenir dans toutes

les questions qui intéressaient la bourgeoisie, et

leurs prévôts, à l'image des duumvirs des anciens

municipes, étaient chargés d'exécuter leurs déci-

sions.

Ces sortes de pouvoirs formaient l'essence , le

noyau capital des institutions municipales connues

sous le nom de paix, frairie, amitié, et le plus souvent

sous celui de commugnt ou commoigne, de ce que

la communauté des citoyens libres , y compris sur-

tout les gens du commun, petit peuple, eu était la

base , le souverain par excellence , dont le nombre

donnait la majorité dans les grandes occasions (2).

A Maubeuge , la commune eut en grande partie

ce caractère démocratique. Elle se composait des

échevins, jurés et cousaux, puis de tout le com-

mun , qui souvent intervenait pour délibérer, com-

me autrefois les démoles d'Athènes, sur la place

publique, ou, comme les plébéiens de Rome, dans

(I) Jaeque» de Goj»«, t. tx, p. 379 , 383. — Voyex notre Inlro-

ducliuo , |). m.

(4) Voyei k ce injrt le* reiMeigncnicntf curiru» donne» par M.

Moke, djM toa lirre *ur k* newi, iuagt$, fétu et toltnnili* det

' l'enceinte du Forum. Les échevins, avant à leur

tète le mayeur héréditaire , étaient choisis tous les

ans dans la bourgeoisie béritable , au nombre de

sept , et leur élection appartenait par moitié au

comte de Haiiiaul et à l'abbesse du monastère

Sainte-Aldegonde. Comme en beaucoup d'autres

villes, ils étaient non seulement des juges civils,

mais encore avaient l'administration de la police et

des mesures générales d'ordre intéressant la cité.

Nommés par des autorités étrangères à la commu-

ne, et devant, avant tout, représenter les droits de

ces dernières, ils formaient, en quelque sorte, un

pouvoir modérateur, plus soucieux de restreindre

les libertés communales que de les servir. Mais

: celles-ci avaient dans l'institution des jurés et des

consaux des défenseurs naturels pleins de vigilance.

:
Nous ne savons au juste quelles étaient à Maubeuge

les diverses attributions des jurés et consaux , ni

précisément dans quelles limites et dans quelles

formes elles s'exerçaient. Cependant, si nous nous

en rapportons à plusieurs titres des xiii* et xiv* siè-

cles , les consaux constituaient le conseil général

de la commune. Quant aux jurés, c'étaient, comme

à Valenciennes , des magistrats communaux char-

gés de la juridiction criminelle, du soin de mainte-

nir la paix publique, de plaider en faveur des droits

et franchises communales, et surtout de veiller aux

intérêts des différents corps et métiers.

A l'époque dont nous parlons, la classe ouvrière

était très nombreuse à Maubeuge. Outre les cor-

porations de tanneurs, de boulangers, de bouchère,

de graissiers et de ciriers, auxquels des bans régle-

mentaires furent concédés à différentes époques

par les prévôts de Maubeuge, elle se composait des

ouvriers qu'occupaient les manufactures de draps

qui se trouvaient alors en grand nombre dans la

ville.

La fabrication du drap dans les provinces Belgi-

que» remontait aux premiers temps de l'invasion

franke. Non seulement les Capitulaires de Charle-

magne nous dépeignent la confection des tissus de

laine comme une œuvre domestique qui s'accomplis-

sait sous forme de corvée dans l'atelier de femmes

établi à chaque domaine seigneurial, espèce de gyné-

cée que dirigeait l'épouse du majordome héréditaire,

autrement dit mairtsse, mais encore, nous voyons

le colon germain fournir des étoffes au chef dont il

tenait la terre. Par suite de cet usage , le travail

des tissus de laine se perfectionna de plus en plus,
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et l'exemple de la tapisserie de Bayeux dous mon-

tre quel était à cet égard, au xi* siècle , le savoir-

faire des nobles châtelaines de Normandie. Au xh*

siècle, le mouvemeut des croisades , rétablissement

de nombreux débouchés, en créant nne autre con-

sommation que la seule consommation des localités

où se confectionnaient les tissus, nécessitèrent l'é-

tablissement de fabriques spéciales d'hommes au

sein des villes. C'est alors qu'on vil naître en Flan-

dre ces gildes de la laine et du drap (1), qui, en se

répandant dans les provinces wallonnes , y furent

connues sus le nom de confréries de la halle. A
Maubeuge , sans être encore officiellement consti-

tués en association réglée, les fabricants et ou-

vriers eu draps n'en avaient pas moins au mu' siè-

cle acquis une grande importance. Leurs produits,

comme ceux de la plupart des villes voisines, s'ex-

portaient surtout en Allemagne, d'où les liraient

les marchands russes pour aller les exposer en vente

dans les comptoirs onscaliqucs ou skra de Novogo-

rodet de Wisby. Ricu que les tisserands, ils s'é-

levaient alors à Maubeuge à plus de deux mille. Il

en était aiusi dans la même proportion des foulons,

des cardeurs, des tendeurs de lisse, des tondeurs,

des feulriers et des teinturiers, dont les différents

travaux se rattachent tous à la fabrication des tissus

de laine : draps, bure ou tirctaine. Ces nouveaux

venus
, joints aux autres corps de métiers de la ville,

accrurent tellement la population de Maubeuge,
qu'en 1293, l'archevéqne de Cambrai, reconnais-

sant l'insuffisance du seul pasteur de Saint-Pierre

pour le soin des âmes, y érigea en seconde paroisse,

dite la paroisse de la Croix, tout le quartier qui

s'étendait à gauche de la Sambre, vers le sud-est,

en face du plateau de la Falize (2).

Les artisans formant ainsi à Maubeuge une classe

(I ) Mnt issu de gheld . argetU on cotisation fourni» par de* associe»

ou coofrére*.

(S) Une autre preuve du commerce lloriassnl de Maubeuge a oeti*

époque , c'e*t la préience daoi ses mur» de* Lombard* , CM banquier!

d» temps téoJaui, qu'on voit alors, ain»i que les juifs, «ctabUr par-

tout où I industrie et le commerce prenaient un certain détcioppc-

menL Voir a ce lojot dans Soinl-Genuù un engagement pris en 1303

par la comtesse de tlaïuaul , de tenir toutes les promesse* et accorda

faits par ton mari, Jean d'ATesncs,à WuilbumectaJakemonTurck cl

autre* LomliarJ» établis à Bincbc et à Maubeuge, et ranalvsc d'un

compte de la tabla d» Lombards do cette dernière ville, tenu depuis

le jour de la Saint-Henri 1378 jusqu'au même jour de l'année 1380.

d'hommes indispensables, très nombreuse, et, par

sa nature très remuante , les autorites féodales et

la bourgeoisie avaient été obligées de compter avec

eux. On les avait admis à délibérer sur la place pu-

blique dans les grandes occasions. Ils formaient, à

proprement parler, le quatrième pouvoir municipal

que nous avons désigné plus haut sous le nom de

commun. Le titre le plus important où nous les

voyons agir est une sentence de l'année 1293, por-

tée contre les habitants de Maubeuge pour fait de

rébellion à l'égard de leur seigneur et souverain

,

le comte de Hainaut. Voici comment eut lieu cette

rébellion et quelles en furent les tristes consé-

quences.

Le comte de Hainaut, Jean d'Avesnes, comme
on sait, était alors occupé à guerroyer contre les

Valencienuois , dont il avait voulu violer les privi-

lèges. Au milieu d'une trêve faite avec la ville in-

surgée, il vint â Maubeuge avec son épouse, ses

enfants et sa suite. La longue guerre qu'il avait a

soutenir, ainsi que les dépenses occasionnées ré-

cemment par les fortifications de Mous, avaient

singulièrement obéré les finances du noble comte.

Four les rétablir, il songea à faire argent de ton!

,

et mit de nouveaux impôts sur ses sujets des villes

et des campagnes. Maubeuge , qni , comme nous

l'avons dit précédemment, s'était montré si peu dé-

voué à la maison d'Avesnes, trente-huit ans aupa-

ravant, ne fut point épargné dans ces nouvelles

taxes, et son industrie florissante fut regardée com-

me une source précieuse de contributions. Un édit

fut donc rendu au son de la trompe, annonçant la

création de charges extraordinaires qui seraient

prélevées, un terme durant, notamment sur le

commerce et l'industrie de la ville.

La publication de cet arrêté fut accueillie par un

murmure général. Ce murmure, d'abord sourd, fi-

nit par éclater en injures et en menaces à l'adresse

du prince. Des esprits audacieux se firent bientôt

les éebos de ce mécontentement. C'étaient de ces

hommes au cœur fier et généreux, qui n'ont jamais

manqué dans les lottes de la liberté , et dont le

moyen âge , pas plus que les temps modernes , ne

fui privé. D'après leur avis, on convint d'ameuter

la foule et de forcer le prince à rétracter, sous sa

pression, l'arrêté qu'il venait de prendre. Toutefois,

avant d'agir, on résolut d'épuiser tous les moyens

pacifiques. Les échevins , jurés et consaux , forcés

de se réunir, arrêtèrent qu'au préalable, une dé-

Digitized by Google



— 152 —
marche serait faite aupn-s du comte pour le sup-

plier humblement de retirer son édit. Ils se rendi-

rent à cet effet , en corps , à l'hôtel où il était des-

cendu. Mais celui-ci répondit sèchement qu'ayant

le droit d'établir tailles et assises à son plaisir, il

persévérerait dans son arrêté.

Cette réponse , répandue de bouche en bouche

,

souleva un orage d'indignation. A un signal donné,

les cloches des deux paroisses retentissent à toute

volée , et en un clin d'œil toute la population de

Maubeugc el des banlieues se trouve debout, sur la

grande place. Là, des orateurs à la voix de stentor

et au courage indomptable excitent tour à tour le

peuple à prendre les armes et à user de la force.

Leurs paroles sont couvertes des acclamations les

plus unanimes. Il est décidé qu'on usera de tous

les moyens énergiques possibles, et aussitôt les

homroes*dcs métiers courent par la ville , se font

arme de tout et reviennent se mettre à la tête de

la foule. Les portes de l'église sont ouvertes, et le

peuple s'y précipite en poussant mille clameurs,

persuadé qu'il fallait invoquer, en cette occasion

suprême, l'assistance de sainte Aldegonde, patron-

ne de la ville, et donner ainsi à l'insurrection la

sanction du Ciel et un caractère plus sacré. La
châsse de la sainte est donc enlevée de place et

portée hors de l'église. Les hommes armés se pres-

sent autour d'elle , la promènent processionnelle-

ment par la ville, enseignes déployées , s'arrêta nt

de distance en distance pour haranguer les habi-

tants, puis se dirigent vers l'hôtel où le comte, in-

quiet et surpris, attendait avec sa famille, au milieu

de transes mortelles, la fin de cette tempête , dont

il entendait non loin de lui rugir les vagues. La

foule ne fut pas plutôt arrivée sous ses fenêtres,

qu'une explosion de cris terribles retentit à ses

oreilles. Le comte, effrayé, voulut en vain apaiser

cette multitude furieuse ; mais ceux qui la diri-

geaient, pénétraut dans la chambre où il se trou-

vait, y renouvelèrent leurs cris et leurs menaces
avec force. Alors, perdant toute contenance, Jean

d'Avesues , entraîné par sa femme et ses enfants

éplorés, s'enfuit par une porte de derrière, accom-
pagné de sa suite , trop peu nombreuse pour tenir

tète à la rébellion. Il revint à Mons, méditant de

terribles projets de vengeance.

Délivrés de la présence de leur souverain, les

habitants de Maubeuge, qui ne se faisaient pas d'il-

lusion sur les dangers que leur conduite allait attirer

sur eux , se préparèrent activement à une énergique

résistance. Tous, hommes, femmes, enfants et

vieillards , coururent aux remparts. Des arbres fu-

rent abattus cl traînés sur tous les points de dé-

fense. Malgré les obstacles de la saison , on était

alors au mois de décembre, des terrassements furent

élevés et les fortifications réparées. Les jurés et

consaux , de leur côté , avec des sommes spontané-

ment offertes, s'occupèrent d'approvisionner la ville

et de rassembler des armes.

Cependant, quelques jours après, un premier

corps de troupes envoyé par le comte de Hainaut

s'en vint bloquer étroitement la place et se mit à

faire autour de ses murs des préparatifs de siège.

A la vue de ces préparatifs, l'effervescence des

Maubeugeois commença à se calmer, et l'enthou-

siasme qui les animait , devenant moins général

,

ils se mirent a faire de sérieuses réflexions. Des ci-

toyens égoïstes et timorés , de ces esprits calcula-

teurs et intéressés, des traîtres, enfin, comme il

n'en manque jamais dans toute population , s'en

vinreut glacer les cœurs par leurs discours. Leurs

paroles , soufflées avec Habileté parmi les femmes,

les enfants et les bourgeois les pins placides el les

plus irrésolus, finirent par ébranler la masse. La

situation apparut au plus grand nombre sous les

plus sombres couleurs, et, désespérant de soutenir

avec honneur une lutte inégale dans laquelle il

fallait succomber tôt ou tard , chacun se mil à par-

ler de capitulation. Les hommes courageux qui

avaient dirigé le mouvement objectèrent en vain

que la trêve conclue entre les Valencicnnois et !«•

comte de Hainaut, venant à expirer bientôt, celui-

ci serait obligé de céder, par la nécessité de se por-

ter ailleurs : leurs remontrances furent étouffées

par la clameur publique, et il fut arrêté qu'une dé-

marche serait faite auprès du comte pour implorer

sa clémence et lui proposer, s'il le fallait , de se

rendre à sa merci.

A cet effet, une députation I'alla trouver à Mons,

où il était occupé à rassembler le reste des forces

qui lui étaient nécessaires pour châtier les rebelles.

Sur les instances des membres de cette députa-

tion , Jean d'Avesues , après avoir pris conseil de

ses amis cl de la pleine cour de Mons, consentit à

une entrevue. 11 vint au château des Mottes, dans

le voisinage de Maubeuge, et c'est là qu'il reçut les

délégués fle la ville , choisis pour s'entendre avec

lui sur les clauses de la soumission.

Digitized by Google



- 153 -
Le comte de Hainaut fut rigoureux dans son

pardon. Il consentit à ne point donner suite à ses

projets de vengeance, mais à des conditions terri-

bles, écrasantes pour la dignité des Maubcugeois

et la prospérité de leur ville. Il leur enleva d'abord

à tout jamais le droit qu'ils s'étaient arrogé, parfois,

de porter proccssionnellcmenl la châsse de sainte

Aldegonde, et cela, dit la sentence, pour les punir

d'avoir profané ces reliques saintes en les faisant

intervenir dans les actes d'une odieuse rébellion.

Ensuite il exigea que les instigateurs de la révolte

,

tous hommes du commun , au nombre de 31, fus-

sent bannis de leur ville natale , sans pouvoir

jamais y remettre les pieds, à' moins qu'il n'y con-

sente (1). 11 ordonna, en troisième lieu, que désor-

mais le sceau de la ville ne serait plus seulement à

la disposition des magistrats municipaux, mais en-
core à celle des hommes du comte , et qu'on ne

pourrait le changer ou briser sans la volonté de ce

dernier, ou de ses hoirs après lui. Ce sceau fut re-

mis à la garde de quatre prud'hommes choisis par

les écuevins et le conseil de la ville. Ces prud'hom-

mes devaient avoir chacun une des quatre clefs du
coffre où il devait être déposé, de manière qu'à l'a-

venir la commune ne puisse rendre aucun édit, le-

ver taille ou assise pour son utilité , sans que les

gens du comte soient présents et que son consen-

tement ou celui de ses successeurs soit invoqué.

Il fut en outre stipulé que , toutes les fois que le

comte et sa famille , ou ses successeurs après lui

,

viendraient à Maubcuge avec leur suite pour y ré-

sider aussi long-temps qu'ils le voudraient, la ville

serait tenue de leur fournir cinquante grands vases

en terre destinés à contenir le vin, la cervoisc et

Peau nécessaires à leur consommation
, plus toute

la vaisselle, tous les ustensiles que réclamerait le

(I) L'histoire n'a point conservé le nom de en courageux citoyen».

Elle ne dit pas non plu» s'ils rentrèrent jamais dans leur ville na-
tale : du moins le» document» que noua avons consulté» ne donnent
aocun renseignement aur l'une et »ur l'autre de ces circonstances. Le*
annale» du Irmpa ont été moins oublieuses à l'égard des Valencien-

nois. De nombreux documents recueilli* par Simon Le Boucq nous

ool fait connaître la plupart de ceux d'entre eux qui , a la même épo-

que , participèrent le plus a la lutte que soutint leur cité contre le

comte de llainaul (Vujci Guerre o> Jean d'Avenu contre la villt

de Valtneiennn et de raccord tt paix enevivit, dt 11S0 à 1397.

P»r Simon Le Boucq.)

service de leur hôtel , et que tous ces objets se-

raient , à leur départ , remis à la garde des quatre

prud'hommes précités.

L'industrie et le commerce de la ville ne furent

point non plus épargnés dans cette sentence. Il

exigea qu'a l'avenir tout ouvrier ou ouvrière lui payât

une maille par semaine , le samedi, ainsi qu'à ses

successeurs, à perpétuité. Il frappa de même tous

les drapiers d'une contribution de 3 deniers par

chaque grande pièce de drap ou de biffe (sorte d'é-

toffe) qu'ils feraient, et de 2 deniers par chaque

demi-pièce de drap ou par chaque petit drap.

A toutes ces clauses il ajouta que : « Quiconque,

désormais, oserait mettre la main sur les sergents

ou géniteurs des comtes de Hainaut serait livré à

la discrétion de leurs prévôts, pour qu'il en soit

fait telle justice qui serait jugée convenable. »

Les jurés, consaux, et tout le commun de la

ville , de leur côté , en souscrivant à la sentence

,

promirent d'en observer fidèlement le contenu

,

sous peine d'être à la volonté de leur souverain

,

corps et biens. Et quant aux articles de ladite sen-

tence qui pourraient paraître obscurs ou offrir ma-

tière à contestation , aux comtes de Hainaut seuls,

ou à leur conseil, appartiendrait le droit de les in-

terpréter (1).

Telles furent les suites du mouvement de résis-

tance qui fut tenté en 1293 par les habitants de

Manbeuge ; mouvement courageux , mais isolé , et

qui, comme tel, devait se terminer par la servitude

aggravée de la population qui en avait donné

l'exemple. Pendant long-temps les Maubeugeois

gémirent sous le poids des lourdes conditions que

leur avait imposées la fureur de leur souverain féo-

dal. Leurs libertés et leurs franchises, gênées, tra-

quées dans toutes les circonstances où elles pou-

vaient s'exercer, en souffrirent considérablement,

et , quant à leur commerce et à leur industrie

,

frappés de charges énormes, ils ne s'en relevèrent

jamais. Bientôt les ouvriers désertèreut une ville

i

I
.

(1) La sentence où ce* différente» disposition» sont stipulée* a été

conservée. Ces» un des monument» de notre langue wallonne les

plus important* du xin« siècle. Nos* le reproduisons dan* no* Pièce»

justificatives, tel que nous l'avoo* copié dans le carlulaire du Hai-

naut, n» 77, fol. MO. — Voyea a ce sujet Saint-Genou., p. *M, et

Vucbant, t. m, p. 34.

«0
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où leur travail était soumis à des redevances con-

tinuelles. Les fabricants, pour regagner les sommes

dont leurs produits étaient taxés, eurent recours à

la fraude : ils mêlèrent à leurs draps des substances

qui en diminuèrent la qualité. Leur réputation s'y

perdit, au point que l'introduction de leurs produits

fut interdite sur les marchés de Laon, de Francfort

et d'Anvers. Malgré l'institution dans leur ville, en

1314, d'une halle pour la vente et la surveillance

des laines, et la présentation qui fut faite, quarante

ans après, aux échevins de Maubeuge , d'un projet

de règlement par les marchands d'Allemagne , de

Portugal , d'Aragon et de Plaisance , afin de faire

fleurir les manufactures de leur ville, la décadence

de celles-ci alla toujours en augmentant. Bientôt

la confiance des acheteurs , se portant ailleurs

,

laissa dépérir dans l'isolement et dans l'abandon

une ville qui avait été pour un instant si florissante.

C'est de ce temps que date la dépopulation de

Maubeuge et l'agrandissement, à son préjudice, de
!

quelques villes des Pays-Bas (1).

m. Haubeoge dans les quatorzième

,

quinzième, seiâène et dix-septième siècles.

Guillaume, comte de Hainaut, accorde à Mnubvtot divert avan-

tage. — Kg institue une hotte pour la vent» de* laines. — Il

permet aux habitante d'entourer la ville d'une enceinte fortifiée \

et leur octroie une charte qui leur confère ptutieurt franchisa
;

due de Bourgogne. — Incendia arrirél à Maubeuge. — Dei-

tructùm de cette ville par Louis XI. — Mammilien ,
pour dé-

dommager le* habitante de leuri pertes , leur accorde difftrtnls

avantagée. — Vicissitudes éprouvées par ilaubeuje dans In

seisOme et dix-septième siècles.—Maubeuge est cédé à la France

par U traité de Xinègue. — Fortifications de Yauban.

Maubeuge fut mieux traité de Guillaume , comte

de Hainaut, qu'il ne l'avait été de son prédéces-

seur, Jean d'Avesnes. En 1311 , ce prince autorisa

ses échevins et jurés à racheter la taxe que les ou-

vriers étaient tenus de paver chaque semaine en

vertu de la sentence de 1293. Ce rachat eut lieu à

raison d'une rente annuelle de 150 livres, qui fut

appliquée à l'entretien de cinq chapelles fondées

en l'honneur de saint Jacques par le comte et par

son épouse dans les châteaux de Binche, du Ques-

noy et de Bouchain, en la résidence de lienaut-

FÔlie , et dans l'abbaye de Saint-Jean , de Valen-

ciennes.

En 1314, Guillaume autorisa les habitants de

Maubeuge à se construire une halle pour la vente

des laines (1). En 1323 , il fit à la ville l'honneur

de l'appeler à intervenir par des députés pour la

souscription de deux traités : l'un , conclu à Paris

entre le comte de Hainaut et le comte de Flandre,

stipulant la renonciation de celui-ci à l'hommage

de la Zélande; l'autre, conclu à Tcnremonde, afin

de cimenter l'alliance de ces deux princes a\ec

Jean, duc de Lothier, de Brabant et de Luxembourg.

En 1323, le même Guillaume permit aux échevins

de Maubeuge de lever un impùl sur les boissons

,

denrées et marchandises qui seraient vendues dans

leurs murs, afin de pourvoir au paiement des ren-

tes viagères qui chargeaient ta commune. En 1339,

les habitants , voulant entourer leur ville de nou-

{1} Au mit siècle, il ne rouit plu* a Maubeuge de se* ancienne*

manufactures que la fabrication d'une espèce d'étoffe en laine ap-

pelée eozee. La quantité de laine employée a la confection de ce*

étoffes ae montait alors de 40 à 45,000 livre*. On confectionnait 1 ,300

pièces de 48 i 50 aunes chacune. Le filage de* laines occupait pré*

de 800 femme* ou enfants, qui en retiraient un salaire de 7 sous S
deniers par livre de chaîne et de 4 a 5 sous par livre de trame. Le*

fabricant! île casée a Maulxiige ne furent pas plus eiempts, parait-il,

de fraude dans leurs produit* , que k* drapiers du uv« siècle. Du
moins c'est ce qui ressort d'un édil du 1749 qui enjoint aux fabri-

cants de celle ville, ainsi qu'a ceui de Rousiea, de tisser sur La lisiè-

re ou au bout de chaque pièce , leur nom, prénoms et demeure , joui

peine d'amende et de confiscation

(») Celte halle était a peu pré* organisée de la mémo manière que

celles de Mon* et de Valenciennes. Elle avait d'abord a sa télc Iruï»

officiers cauletiers ou jurés, formant une M>rtc de tribunal de com-

merce, de conseil de prud'hommes; ensuite venaient sept hommes,

dits fer sept de la halle, élus annuellement par le* échevins, et qui.

de concert avec ces derniers , choisissaient leur prévôt. lx« sept hom-

mes étaient chargés de la police , des règlements de compte de 11

draperie et do tous les actes concernant le gouvernement de l'asso-

ciation. On percevait à La halle une laie spécifiée pour claque boite

de laine qu'on y apportait. Outre ces laies , le chapitre percevait

annuellement, à la Saint-Rémy, V sols blancs pour estaules, c'est-

à-dire
,
pour étalages.
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veaux remparts, sollicitèrent à celte fin l'agrément

du comte. Celui-ci, non seulement acquiesça à leur

demande, mais encore leur octroya une charte qui

leur reconnut officiellement plusieurs privilèges de
bourgeoisie, et leur rendit une partie des avantages

que leur avait enlevés Jean d'Avesnes. Voici la te-

neur de cette charte, telle qu'elle a été traduite sur

l'original en langue wallonne qui repose aux archi-

ves du département :

« 1
e Le comte vent qu'il y ait bourgeoisie en la

ville de Maubeuge, et que nul ne puisse être bour-
geois que par l'accord du prévôt et de quatre'éche-
vins; que tous ceux qui seront reçus bourgeois
paient à leur entrée 5 sous, et que ceux qui vou-
dront sortir (de bourgeoisie) le pourront en payant
10 sous.

»2° Les valets appelés qeugong ne pourront être

bourgeois ni porter témoignage contre les bour-
geois.

»3S Tous ceux qui voudront demeurer en ladite

ville seront de pareille franchise que les autres
bourgeois après qu'ils auront été admis à la bour-
eoisie, à moins qu'ils ne soient serfs, bâtards, au-
ains, ou attachés au comte ou à autrui par morte-

main ou par meilleur cattel.

»4« Celui qui dirait vilenie aux prévois de la

halle ou aux sept hommes à l'occasion de leur office

paiera 60 sous d'amende au profit du comte.
»5* Le bourgeois ne pourra forfaire son armure

telle qu'il l'aura pour son corps (c'est-à-dire perdre
son armure pour m avoir mal usé), pour quelque
cause que ce soit , si ce n'est pour homicide.

>»6" On pourra prendre les héritages autour de
la forteresse, en en payant la juste valeur.

»7" El pour aider à la construction de la forte-
resse, le comte permet de créer 200 livres de rente
viagère sur ladite ville , de lever pendant dix ans
une taille de 400 livres sur les héritages qui sont
au jugement des écbevins de cette ville, cl règle les
imprtis nui seront élevés pendant le même temps
sur les denrées cl marchandises qui se débitent et
se fabriquent en ladite ville. »

Indépendamment de ces avantages , la ville de
Maubeuge était eu possession de plusieurs autres

privilèges dont la charte ne parle pas, mais dont
on voit la trace dans plusieurs litres de l'époque.

Parmi ces privilèges se trouvait celui de pouvoir
faire juger par les échevins tous les délits commis
dans son enceinte par les étrangers, soit que ces

étrangers fussent bourgeois de Mons ou de toute

autre ville du ilainaut.

Cependant , quels que soient tes bienfaits du
comte de Hainaut à l'égard de Maubeuge , une
sorte de fatalité voulut que cette ville ne put ja-
mais retrouver son ancienne prospérité. En 1387
et en 1396 , elle fut la proie de deux effroyables

incendies. Le premier, s'étendant autour du grand
marché , consuma les deux églises du chapitre ;

le second détruisit toutes les habitations qui s'éle-

vaient sur la rive droite de la Sambre. Le duc
Albert de Bavière

, régent du Hainaut , accorda
alors

, pour reconstruire les églises brûlées, un
revenu de 1,500 livres, à prendre sur le vinage de
Maubeuge.

Dans la lutte que soutint l'infortunée Jacqueline,

comtesse de Hainaut, contre Philippe le Bon, duc
de Bourgogne, les habitants de Maubeuge demeu-
rèrent fidèles à la cause de leur souveraine légi-

time. Ils lui ouvrirent leurs portes, ainsi qu'à son
nouvel époux, le duc de Glocester, lorsqu'en 1424
elle revint pour récupérer l'héritage de ses pères.

En 1425, Colart Arbau, prévôt de Maubeuge, fut

au nombre des braves qui périrent à Brouwersha-
ven sous les étendards de la malheureuse comtesse.

Cette conduite des habitants de Maubeuge ne
leur aliéna point, toutefois, à toujours le cœur du
duc de Bourgogne. En 1466, voulant favoriser

le repeuplement de leur ville , ce prince accorda

l'exemption du droit de bâtardise pour les étran-

gers qui viendraient s'y fixer, sous condition de paie-

ment de 2 meilleurs cattcls à chaque décès, et de 2
sous tournois de reconnaissance annuelle. Il dota en
outre la confrérie des arbalétriers qui y avait été

instituée en 1339 par Guillaume, comte de Hai-

naut, de statuts et de privilèges avantageux. Désor-

mais, cette compagnie figura dignement à la tète

des différentes connéiablies de la milice bour-
geoise (1).

(I) Comme nous le verrons plu loin, le. arbalétrier» de Maubeu-
ge avaient leur aneoal el leur lieu de réunion dan» une tour des

rempart* de la tille. Celait la compagnie bourgeoise la mieux orga-

nisée. Elle avait pour million principale de défendre la ville, de ser-

vir oVeacorte et de garde aux comte* de Hainaut lorsqu'ils panaient

par Maubeuge. Se* membre* étaient excmpli de taille» et en posses-

sion de certain* revenu» qui , a leur suppression, passèrent a la com-

pagnie de carabinier» qui le* remplaça. Le* arbalétriers de Maubeu-

ge parurent dan* différent» concours et joAlcs solennelles, telle* qu'il

était d'usage d'en établir partout au moyen âge. On voit une dépu-

lalion de sept d'entre eu se rendre, en 1394, au grand tournoi de
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A la mort de Chartes le Téméraire, Loris XI,

comme on sait, non content de réunir à sa couronne

le duché de Bourgogne, qui en relevait comme fief

masculin, porta ses prétentions sur plusieurs au-

tres provinces faisant partie de l'héritage de la du-

chesse Marie. Une guerre s'ensuivit, dont le Hainaut

eut considérablement à souffrir. Avesnes , assiégé

par le roi de France en personne , fut pris d'assaut

et détroit de fond en comble. Après Avesnes , vint

le lourde Condé, du Quesnoy, et enfin, celui de

Maubeugc. Louis XI investit cette ville dans les

premiers jours de mai 1178. Elle avait alors pour

défenseurs, outre la milice communale, composée

des confréries d'arbalétriers, d'archers et de bom-

bardiers, différentes compagnies de guerre aux or-

dres d'un gouverneur ou capitaine, nommé Cor-

neille de Derghcs. Dans l'attente des Français, celte

garnison avait été renforcée et considérablement

approvisionnée. Mais son moral laissait fort a dési-

rer. Tous les habitants du pays environnant, qui,

depuis un an, n'avaient cessé de se réfugier dans

la ville avec leurs bagages et leurs bestiaux , n'a-

vaient pas peu contribué à lui causer du trouble

,

et, peu de temps après la prise d'Avesnes, quantité

de prisonniers français qui s'y trouvaient y avaient

allumé un incendie qui fut cause des plus grands

dégâts. Aussi la défense ne fut pas longue. Après

quelques jours de bombardement, la ville se rendit :

ce qui ne la sauva point, toutefois, de sa ruine.

L'implacable monarque , qui avait résolu de ne lais-

ser sur les frontières de son royaume aucune place

Tournai, où te trouvèrent le» cléputatioo» de cinquante-neuf ville», tant

de la Franco que dei Pay»-Bas. Le* mémoire* du tempe non* mon-

trent un Jean Conimarc, de Maubeuge, luttant dan» ce tournoi con-

tre un Jean de Namur. Dam la même ville, en 1520, le* arbalétrier»

do Maubeuge remportèrent le ïï' prix. San» doute ce triomphe ne

fut pa» le aeul qu'obtint cette confrérie , et on a tout lieu de croire

que c'e*t de l'adrette que le* arbalétrier» de Maubeuge avaient a dé-

cocher le maktt, ou carrtau d'arbalète, que vint à leur» oom|>alrio-

tes le «unom de UaheU, que la tradition leur a maintenu dan* le

pav».

Ontre la confrérie de* arbalétrier» , il y avait h Maubeuge celle* de*

areber*, de* bombardier* et arqaebuaien, autrement dite* le* arr-

«unu, oa confrérie* Saint-Sébaitim, Sainte-Barbe cl Saint-Lau-

rent. Le* deux dernière» , postérieure» a l'invention de la poudre

,

étaient plu» récente* , mai* n'en étaient pa» moini à peu |>ré» organi-

sées *ur le même plan que le» autre». Celle de» arquebusier» fut in*-

lituée et renouvelée en 1523 par le» prévôt et écbevin* de Haubeuge.

qui pût être désormais un obstacle à ses entrepri-

ses , résolut de la détruire. Il ordonna qu'on y mit

le feu, et pendant plusieurs jours ce qui y restait

de bâtiments s'abîma sous les flammes. Il n'échappa

au désastre que la maison de ville, qui était nou-

vellement construite , et l'église Noire-Dame-de-la-

I Croix. Les archives, qu'on avait cru mettre en sa-

rclé en les transportant du greffe de la ville dans

une chapelle , furent consumées. Il en fut de même
d'une partie des reliques de sainte Aldegonde. On
n'en sauva que quelques ossements (1).

Pour réparer le préjudice éprouvé par les habi-

tants de Maubeuge lors de cet incendie, Maxiroi-

licn d'Autriche , époux dé l'héritière de Bourgogne,

accorda en i486 une extension de durée de leur

grande foire annuelle. Cette foire, qui jusque là

n'avait eu lieu que pendant quatre jours, fut portée

à dix-neuf jours de durée (2). Le même édit établit

en outre uu grand marché fixé au samedi de chaque

semaine , abolit le droil d'aubaineté et de bâtardise

dans tout le ressort de la fermeté et rchevinaye de

Maubeuge, à charge pour les bâtards et aubains de

payer le meilleur catlel à leur mort et de s'acquitter,

les uns, d'un droit du douzième, et les autres, d'une

rente annuelle de 2 sous tournois , à la Saint-

Rémy. Tandis que Maximilicn accordait ces avan-

tages à la ville , il permettait aux ebanoinesscs d'en-

voyer faire des quêtes dans les diocèses de Cambrai

(1) Ce» oaemcnl» furent recueilli», avec le* cendre» qui le» envi-

ronnaient , dan* une aube de prêtre, et aoutni» a l'examen de lévê-

que de Cambrai , qui en lit constater l'authenticité par de» envoyés.

Ensuite, il» lurent recousu» dan» un drap enveloppé d'un linge por-

tant te* aceaux de l'abbesse cl du doyen de» ebanoinct de Maubeuge,

cl dépoté» dans un coffre de ebéne que reçut, en 1503, une nouvelle

chAttc en ai £i ni. Ravis depuis aux virii*itude< de If«>i* Merle» île

guerre» et aux lourincnlc» do la révolution, ce» précieux reste» exi-

laient encore dans le même coffre en 1815, quand, a la suite d'un

autre siège non moins désaitreux que celui de 1 478 , ils devinrent de

nouveau la proie de» flamme». (Voyez ch. xiv.)

(2) Selon toute apparence, celle foire est la même qoe celle qui

fut instituée par l'archevêque Brunon. (Voyex notre Introduction, p.

xn.) Du moin» elle existait déjà en 1359, car Yinchant en fait men-

tion à cette date. Alors elle avait déjà lieu immédiatement apré» la

fêle de l'Exaltation de la sainte Croix. C'en la grande foire qui com-

mence aujourd'hui au moi» de septembre en même temps que la féle

communale de Maubeuge. Outre celle foire annuelle , il y a a Maa-

beugv un fraoe marché le 19 de chaque moi», innilué le 12 mai

17*3, plu* on marché aux grain» le» mercredi et samedi de chaque

aeiiiaîoc.
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et de Liège pour la reconstruction de leur église

,

ce à quoi consentirent les évèqucs de ces diocèses.

Les nobles dames, à l'exemple de ce qui avait dé-

jà été fait par quelques communautés, firent alors

promener dans une partie de la Belgique les reli-

ques de sainte Aldegonde. Les receltes furent abon-

dantes, et dans l'intervalle des années 1480 à 1511,

noe nouvelle église s'éleva sur les ruines de l'an-

cienne. Cette église ne laissa rien à désirer pour

l'élégance et la richesse des ornements, grâce aux

diverses indulgences qui furent accordées par le

pape et l'évéqnc de Cambrai à tous ceux qui la vi-

siteraient aux grandes fêtes de l'année en y lais-

sant , bien entendu , les offrandes accoutumées, ou

qui entreraient dans la con/reri'e dt Sainte-Aldegonde.

Quelque temps après, l'église Saint-Pierre fut aussi

rendue à l'usage du culte.

Dans le xvi1 siècle , la continuation de la lutte

qui, sous Louis XI, avait commencé entre les rois

de France et les princes de la maison d'Autriche

,

exposa Maubeuge à de nouvelles vicissitudes. En
1543, François I", s'étant ligué avec le duc de

Clèves contre Charles-Quint, entra dans l'Artois

et dans le Hainaut et s'empara de Landrccics. Pen-

dant ce temps, le dauphin, son fils, se rendit maître

des châteaux de Derlaimont et d'Aimeries, puis de

la ville de Maubeuge, à laquelle il lit mettre le feu.

En 1553 , Henri II , après avoir ravagé la partie

orientale du Hainaut et saccagé la ville de Binche,

vint mettre le siège devant Maubeuge. Cette fois

encore la ville fut prise et la plus grande partie de

ses habitations incendiées. Les troubles religieux

qui suivirent ne furent pas non plus sans y faire

sentir leurs effets. Plusieurs de ses habitants, sus-

pectés de protestantisme, perdirent la vie. Dans ce

nombre il faut compter un nommé Antoine Gehen-
nart, tisserand en draps, brave père de famille, qui

subit le supplice de la corde sur le grand marebé
de Mous , le 3 mars 1573 , pour avoir participé à

la défense de cette ville contre le duc d'Albe, d'exé-

crable mémoire. En 1576, Maubeuge entra dans la

confédération formée par les catholiques et les pro-

testants des Pays-Bas en haine des excès commis
par les troupes espagnoles. Revenu au roi d'Espa-

gne après la défaite des fédérés à Gembloux , en

1578, il n'en ouvrit pas moins ses portes, la même
année , au duc d'Anjou , quand ce prinee se rendit

en Belgique , sous le titre de protecteur, pour ap-

puyer la cause confédérée. Eu 1593, le duc de

Parme, cet habile adversaire des protestants de

France et des Pays-Bas, mourut, et une partie des

troupes qu'il avait dans le Hainaut, s'étant muti-

nées , faute de solde , cl retranchées à Pont-sur-

Sambrc, allèrent ravager lotîtes les localités a\ rési-

nantes, notamment Maubeuge, qui eut à leur payer

des sommes considérables. La même chose était

déjà arrivée , après les guerres de Louis XI , de la

part de bandes allemandes au service de Maximi-

lien. Tel était le sort de cette malheureuse cité,

que la fatalité semblait avoir vouée à devenir tour

à tour la proie des incendies et de mercenaires

sans chefs ni discipline.

En 1637, lors de la période française de la

guerre de trente ans , Maubeuge revit sous ses

murs l'étendard des rois de France. Le cardinal de

Lavalette, après avoir réduit Landrecies, s'en em-

para et eu donna le commandement au vicomte de

Turcnne , qui venait de s'illustrer dans le pays par

la prise des châteaux de la Lobietie , de Trélon

,

de Glageon, de Solre, et de la ville de Beaumont.

De là , Lavalette ravagea tous les environs et s'en

vint mettre le siège devant La Capcllc, laissant sous

le canon de Maubeuge, aux ordres du duc de Cau-

dale , un corps d'armée dans lequel se trouvait le

brave général Fabert. Ce corps d'armée ne tarda

pas à être attaqué par le cardinal-infant, gouver-

neur des Pays-Bas catholiques , qui le força à se

réfugier dans la place. Le cardinal fit battre 1rs

murs de la forteresse par trente pièces de canon ,

et bientôt, apprenant que Lavalette accourait de

La Capelle, dont il s'était rendu maître, au secours

des assiégés, il fit donner l'assaut. Un combat

meurtrier s'engagea alors sous les remparts. Mais

Turenne se défendit vaillamment, repoussa l'enne-

mi , et le força à lever le siège , avec une perte

considérable d'hommes tués ou noyés au passage

de la Sambre. Maubeuge demeura alors au pouvoir

des Français l'espace de quatre ans. En 1641, lors

de la ligue qui fut formée contre le cardinal de Ri-

chelieu par le comte de Soissons, les ducs de Bouil-

lon , de Guise , etc. , ligue dans laquelle entra le

roi d'Espagne, celte ville fut récupérée par Dom
Francisco de Mello, successeur du cardinal-infant

dans le gouvernement des provinces Belgiqucs.

Mais en 1649, elle fut prise de nouveau par le duc

d'Harcourt, ainsi qu'un château voisin, rempli de

vivres et de munitions (probablement celui d'Éclai-

bes); et en 1635, elle fut occupée par Turenne,
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qui avait avec lui Louis XIV faisant ses premières

armes. Comme le poste fut jugé important , on y
laissa alors pour garnison un corps de 500 dra-

gons, de 200 cavaliers et de 900 hommes d'infan-

terie.

Maubcuge, ayant été cédé définitivement à la

France par le traité de Nimègue, en 1678, vit ces-

ser cette suite non interrompue d'attaques et de

misères auxquelles il avait été en butte depuis

passé deux cents ans. Celte ville put enfin respirer

eu paix et réparer les maux que la guerre lui avait

causés.

En 1680, Louis XIV, visitant, avec sa cour,

ses nouvelles villes de Flandre et de Uainaut, y Gl

son entrée solennelle. 11 fut reçu par le gouverneur

et la municipalité , qui , étant sortis hors la ville

,

lui en remirent les clefs à genoux. Le monarque

laissa à Maubeuge des marques de sa munificence.

Il assura au chapitre des chanoinesscs, ainsi qu'aux

habitants , que ses armées avaient traités comme
neutres dans les précédentes guerres, qu'ils conti-

nueraient à être l'objet de sa sollicitude et de ses

bienfaits. Ensuite, ayant reconnu l'insuffisance des

murs de la place et la nécessité de posséder sur le

cours de la Sambre , et près de la frontière , une

forteresse importante , il chargea le maréchal de

Vauban de la mettre en état de défense. Vauban

,

assisté des ingénieurs Maingrenis et Charmont,

passa tout un hiver à mesurer le terrain. 11 dressa

ensuite deux plans qu'il soumit à l'approbation du

roi. Le deuxième fut adopté, et les travaux com-

mencèrent immédiatement. On employa tous les

anciens matériaux , plus une quantité innombrable

de pierres extraites du plateau de la Falizc et des

hauteurs de Louvroil. Le chapitre des chanoinesses

fournit une partie du bois nécessaire. Les ouvriers

furent si nombreux , qu'en 1684, tous les travaux

étaient entièrement terminés. Au lieu de l'enceinte

faible et allongée qui avait jusque là défendu la

place avec si peu de succès, s'éleva désormais, sur

une projection heptagonale moius grande de deux

tiers, une ligne de remparts imposants, flanqués de

sept bastions surmontés d'autant de cavaliers , et

ayant autour d'eux une ceinture étendue de demi-

lunes, plus un excellent ouvrage à corne. Ces for-

tifications , avec les deux forts qu'on éleva depuis

à l'est et à l'ouest de la ville , cl le camp retranché

que l'on construisit en 1709 sur la rive droite de

la Sambre, complétèrent le système de défense

d'une place qui devint, depuis, un des principaux

boulevards du nord de la France (1).

IY. Jean de ïaubeoge.

Enfance de Jehan Gottaerl, autrement dit Jean de Maubeuge, ou

plu* timplemenl Mabuse. — L'abbeue du noble chapitre de ta

ville natal* favorite te* étude* en peinture. — Se* premier* ta-

bleaux. — Il togagt en Angleterre. — Philippe de Bourgogne,

abbé de Middetbourg, le conduit en Italie. — Son retour dan*

le* Payt-Baiet révolution qu'il y opère dan* l'art. — TabUmu
remarquable* qui font ta réputation.—Son ttjmtr à Middelbaurg,

à Vlretht et chez le marqvi* de Yeere. — Caractère de Jean de

Maubeuge ; tet détordre*. — Supercherie plaitante employée par

lui pour paraître devant [empereur Charlee-Quint. — Dictou

célèbre auquel cette aventure donne lieu. — Lieux où te trouvent

actuellement le* peinture! Ut plu* remarquable* de Jean de

Maubeuge. — Description de eellet de ce* peinture* qui tont en

Belgique '.3;.

Vers la fin du xr siècle se trouvait à Maubeuge

un jeune enfant , né d'un pauvre bourgeois de la

ville appelé Gossaerl. Dès ses premières années

,

cet enfant avait attiré l'attention de ses concitoyens

par la facilité avec laquelle on le voyait reproduire

l'image de toutes sortes d'objets. Soit à l'aide dn

papier qu'il découpait avec des ciseaux, soit à l'aide

d'un charbon ou d'un crayon quelconque, il esquis-

sait chaque jour, çà et là , une foule de dessins , la

plupart produits de sa jeune imagination. Toutes

ces esquisses étaient fort bien tournées, dénotaient

(1) Pour le* f*iu qui précèdent, voir \e*Annaletdu llainaut, lei

Monument* ancien* de Sainl-Genoii, la Chronique de Molioet, di-

vers litre» de* archives de U Tille ou du chapitre de Haubeoge, et

celles do département, VLiitloirt du dioeète de Laon par Letoog , k
registre aux proce*->erUaui do conseil de la »ille de Mon*, de 147*

h 1479. et le» Mémoire* de Vauban.

(S) Cette notice a été rédigée a Taide de renseignements pnuéi

dans un grand nombre d'auteurs, eolru autres, dans : tsaac Bullart,

Académie de* teienee* et de* art*, Amsterdam, 1683; dans Iles-

camps , Vie de* peintre* ; dans Uicuids , Uùtoirt de la peinture fla-

mande et hMandaite; dans Louis Viardot, le* Mutée* de VEuro-

pe; enfin , dans le* Scène* de la vie de* peintre* de l'état» flamande

«t hollundaite.
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du goût et un grand esprit d'observation. Elles

étaient montrées et colportées par des voisins, ad-

mirateurs d'un talent si précoce , et bientôt le

hruit en vint à la connaissance d'Antoinette de Hen-

nin-Liéiard de Fontaine, abbesse de Maubcugc.

Cette noble dame prit plaisir à encourager d'aussi

heureuses dispositions , et facilita au jeune fils de

Cossaert l'entrée d'une carrière dans laquelle il dé-

tail bientôt acquérir la plus grande célébrité. Tels

furent les commencements du fameux Jean de

Maubenge, autrement dit Mabuse, l'un des peintres

les plus illustres du xvT siècle.

A l'aide des secours et sous le patronage des

nobles dames du chapitre de sa ville natale , Jehan

fîossaert étudia la peinture en Belgique et en Hol-

lande chez plusieurs maîtres, sans doute les meil-

leurs qu'il y eut. si l'on en juge par ses premiers

essais, qui, au dire de Van Mander, grand connais-

seur de l'époque, se faisaient tous remarquer par

la pureté , la correction et l'élégance du dessin.

Après qu'il se fut fait une réputation dans sa patrie,

il se rendit en Angleterre, où il laissa partout d'ad-

mirables portraits qui lui firent une renommée
dont le roi Henri VII eut connaissance. Celui-ci

I ehargea de reproduire les traits de ses trois en-

fants : le prince Henri, qui régna depuis sous le

nom de Henri VIII, son frère Arthur et la princesse

Marguerite. Mabuse groupa ces trois sujets dans

un même tableau, autour d'une table, avec le plus

rare talent. Cette délicieuse peinture se trouve au-

jourd'hui dans l'antique palais de Hampton-Court

,

et l'amateur qui l'y va contempler ne manque pas,

en sortant, de se rendre à Willon-Honse , dans

l'hôtel des comtes de Pcmhroke, où se trouve une
admirable copie qu'en a faite le peintre lui-même.

Rentre' dans sa pall ie, Jean de Maubeuge s'atta-

cha à la personne de Philippe de Bourgogne, abbé
de Middelbourg, fils naturel de Philippe le Bon,
duc de Bourgogne. Celui-ci, ayant été nommé am-

bassadeur à Borne par Maximilien , emmena son

peintre avec lui.

En armant dans la belle contrée où brillaient

alors Bapbacl, Michel-Ange, Léonard de Vinci, le

Titien, le Corrége, et tant d'autres princes de l'art,

Jean de Maubcugc se mit à copier les restes de

l'art antique et se livra assidûment a l'élude des maî-

tres modernes. Ce travail accrut son talent d'une

manière remarquable. Aussi, lorsqu'il reparut aux

Pajs-Bas, son savoir-faire le mit de prime-saut au

niveau de tous les grands maîtres qui venaient de

s'y faire un nom, y compris Albert Durer, Lucas

de Heere, Van Eyck, et leurs disciples : Hemling,

Quintin Metsys et Lucas de Leyde. C'est que Jean *

de Maubenge, non seulement était un grand artiste

dans l'exécution de ses tableaux , mais encore dans

leur conception. Il fut une nouvelle preuve que

dans nos froides et brumeuses contrées du Nord

,

où les carrières administratives , militaires et scien-

tifiques ont recruté tant de célébrités, les hommes
d'imagination, de goût et de sentiment, n'ont pas

fait aussi souvent défaut qu'on le croit. C'était un

de ces esprits hardis et créateurs, qui, s'affranchis-

sanl du joug des traditions, se créent d'après la na-

ture et les modèles les plus divers un genre à eux,

pénètrent avec succès dans les champs de l'idéal

,

font révolution dans leur art et lui impriment par

leurs œuvres une secousse puissante, qui, du servi-

lisme des formes et de l'immobilisme des sujets, le

lance irrévocablement dans la voie du progrès. Jean

de Maubenge fut donc créateur de génie et nova-

teur applaudi. Par lui, la peinture raide et uniforme

des premiers maitres flamands se retrempa au cha-

leureux contact des écoles italiennes. B fut le pre-

mier qui introduisit en Flandre, non seulement la

manière de bien ordonner avec toute l'exactitude

et la couleur locale voulues les sujets les plus di-

vers de l'histoire sacrée et de l'histoire profane

,

mais encore l'habitude de peindre à nu des fictions

poétiques, des allégories et des épisodes mytholo-

giques. Il le fit avec succès, sans toutefois tomber

dans l'hyperbole qui exagère les formes de ses sm

eesseurs et sans abandonner entièrement son gniil

pour la nature inerte, comme le prouve le fond de

ses tableaux, où les paysages sont rendus avec tout

le soin cl la perfection désirables. Malgré les cla-

meurs des routiniers, des esprits étroits et de rivaux

jaloux , tels qu'on en rencontre dans toutes les car-

rières, il persévéra dans cette voie, cl bientôt sa

manière, sorte de compromis entre l'art du midi

et l'art du nord, inspira une foule d'artistes de mé-

rite, comme Bernard Van Orlev et Otlo Vcnius. \

son école se formèrent Jean Schoreel, Martin Van

Veen, d'Ilems herck, qu'on appela le Baphael hol-

landais, et Michel Cnxie, dit le Baphael flamand. Ces

peintres, avec Jean de Maubcugc, formèrent une

brillante pléiade d'artistes qui marquèrent la tran-

sition de la première époque de l'art flamand à

celle des Bubens et des Van Dick.



Innovateur dans le fond et dans la forme, Jean
j

de Maubeuge le fut aussi dans les procédés. Une

de ses premières productions , lorsqu'il fut de re-

tour dans sa patrie, fut une peinture en camaïeu (1)

représentant la décollation df saint Jean- Baptiste

,

faite de noir et de blanc avec une certaine eau de

sa composition, «le sorte qu'oit pouvait plier et dé-

plier le tableau sans endommager la toile.

Quand il fil ce tableau , il était à Middelbourg

,

auprès de son bienfaiteur, Philippe de Bourgogne,

revenu de son ambassade de Rome. Parmi les au-

tres peintures qu'il lit alors pour la riche abbaye de

ce lieu, on cite deux drscnites de croix : l'une,

«Luit les figures n'étaient que de la grosseur d'une

paume, mais d'un travail ou ne peut plus accompli;

et l'autre ,
beaucoup plus grande. Celle-ci , placée

au maitre-autel de Régne de l'abbaye, acquit une

telle réputation ,
qu'Albert Durer, étant à Anvers,

lit un voyage exprès pour la voir. Elle fut malheu-

reusement , plus tard, détruite dans un incendie

allumé par la foudre. Il peignit aussi a la même

époque une Lucrèce et un Adam et Kvr de gran-

deur naturelle, qui, depuis, devinrent l'admiration

de tous les amateurs qui se rendaient à Amster-

dam. En 1516 ,
Philippe de Bourgogne, ayant été

placé sur le siège épiscopal d'Ulrecht, commanda à

Jean de Maubeuge de nouveaux ouvrages qui ser-

virent it décorer le château de Suytburg, nouvelle

résidence du prélat. Ces ouvrages achevés, il resta

au palais épiscopal, où on le voit, peu de temps après,

exécuter des œuvres originales, et même restaurer

de vieilles peintures pour le compte de la princesse

.Marguerite de Bourgogne.

En 1516, Philippe de Bourgogne étant mort,

Jean de Maubeuge passa au service du marquis de

Vecre, puissant seigneur hollandais. Les tableaux

dont il paya alors la généreuse hospitalité de son

hôte sont d'un prix inestimable. B en est un, entre

autres, qui passe pour le plus achevé, le plus ma-

guilique et le plus expressif de tous ceux que ce

grand cl fécond artiste ait laissés. Ce tableau re-

(1) La peinture en camaïeu, autrement dite monochrome, tire ton

Mi de eamehuia, mot empiojé par les Orientaux pour dciigner

lagalbe omx, dont Ici loni diten, produit! d'une muIc couleur,

donnent toute» les Tariélé* du clair-obacur.

présente une Vierge tenant sur ses bras l'Enfant

Jésus. B prit pour modèle dans ce travail la mar-

quise de Vecre elle-même et son fils. Jamais su-

jets ne furent rendus avec plus de vérité, de grâce

et de vigueur. Les physionomies en sont parlantes,

et bien souvent les amateurs ODl porté la main aux

draperies bleues du tableau, croyant avoir à palper

un tissu d'uue richesse extraordinaire. Ce tableau

se trouve actuellement au musée de Munich.

Jusqu'à présent, nous n'avons fait connaître de

Jean de Maubeuge que l'artiste , l'auteur de ta-

Ideaux sublimes. Bien dil'l'érent fut l'homme privé.

Comme beaucoup d'habitants de son pays, Mn-

bnse avait de bonne heure contracté des habitudes

bachiques qu'il conserva toute sa vie. En même

temps qu'il apparaissait à ses contemporains comme

gnnd peintre, il se révélait tomme viveur de pre-

mier ordre, portant aussi souvent la coupe tle l'i-

vresse à ses lèvres que son pinceau sur la palette.

En cela il ressembla à Holbein, son ami et son ri-

val, à Joacbim Patenier, h Frans-Floris et à tant

d'autres artistes flamands que l'histoire nous mon-

tre au sein des ateliers et des tavernes, entoures

de pots de bière ou de flacons de genièvre, la pipe

à la bouche, débraillés et Pflril hagard, hurlant à

tue-tête des refrains bachiques ou graveleux. Il est

douloureux de constater que parmi les enfants de-

Muses on n'a eu que trop souvent l'exemple de pa-

reils écarts. Cela est-il, comme on l'a dit, un mal

nécessaire, surtout dans nos pays du nord, où l'é

paisseur endormante des brumes, la nécessité de

lutter contre l'inclémence d'une atmosphère tour à

tour âpre et pluvieuse, portent irrésistiblement à

l'abus des breuvages enivrants? Serait-il vrai aussi

que les excès de l'intempérance, avec les écarts

qui en sont la conséquence, en stimulant les orga-

nes, donnent le coup de fouet à l'imagination, dé-

veloppent les facultés de l'esprit, et accroissent

leur virtualité? Nous ne devons point admettre une

telle justification, tant de grands hommes ayant

été des artistes et des écrivains féconds et pleins

de verve, en menant l'existence la plus réglée. Le&

excès de l'intempérance ne sont que des stimu-

lants factices, qui portent le trouble dans l'âme, le

désordre dans les idées, dégradent ceux qui s'y

adonnent, et laissent, au bout de quelque temps,

leur intelligence dans l'impuissance et l'hébétement.

En fait de stimulants, il n'en est pas de plus pré-

I cicux que l'amour de son art et le désir persévérant
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de se Taire on nom. Un artiste, un écrivain, qui,

au lieu de se laisser distraire par le désordre des

passions, concentre tout son temps, toute son ar-

deur et ses soins, snr ses travaux, non seulement

produit davantage , mais beaucoup mieux, si toute-

fois il a reçu l'étincelle sacrée : témoin le majes-

tueux Michel-Ange , le vertueux Rubens , le divin

Corneille , le pieux Racine et l'austère Pascal ; té-

moin tant d'artistes célèbres qui égalèrent Jean de

Maubeuge sans imiter ses excès, esprits doux et

tranquilles qui vécurent saintement pour l'art et

leur famille, et qui, en travaillant à la décoration

des édifices religieux , se croyaient obligés de con-

former leur vie à celle des saints personnages que

leur pinceau mettait en scène; témoin, enfin, Jean

de Maubeuge lui-même, qui montra un talent aussi

fécond et aussi puissant que d'habitude, dans les

privations des prisons où ses débauches le firent

parfois entrer. C'est ce qui arriva, entre autres

occasions, à Middelbourg, où le magistrat de la

ville le fit un jour enfermer pour dettes. Pendant

les loisirs ennuyeux de sa captivité , il fit au crayon

noir une fonle de dessins on ne peut plus gracieux,

qu'uu grand appréciateur, Yandernot, a admirés,

et qui, depuis, ont été conservés précieusement

par des personnes qui eu connaissaient tout le prix.

Parmi les incidents excentriques auxquels les dé-

hanches de Jean de Maubeuge donnèrent lieu, nous

ne pouvons nous empêcher d'en citer tin qui a été

recueilli et qui peint à la fois l'homme et l'artiste.

C'était pendant son séjour au château de Vecre.

Depuis quelque temps le noble marquis avait reçu

avis d'une visite que devait lui faire l'empereur

Charles-Quint, qui, se trouvant dans la contrée,

avait voulu, en passant, honorer de sa présence la

demeure d'un des seigneurs les plus dévoués de

son vaste empire. De grands apprêts axaient été

faits pour que la réception fut à la hauteur du tout-

puissant monarque. Tous les vassaux du marquis,

ses subordonnés ou serviteurs, ainsi que ceux qui

vivaient de ses libéralités, avaient du préparer des

vêtements de circonstance et s'apprêter à prendre

chacun sa place dans le brillant cortège qui devait

iléliler sous les yeux du prince. Dans ce cortège

devaient paraître le poète, le philosophe et le pein-

tre du marquis, vêtus plus richement que les autres.

Leur costume devait être une splendide toge de

damas blanc à fleurs et à ramages , et, pour qu'ils

pussent se procurer l'étoffe nécessaire , de l'argent

leur avait été libéralement donné. Jean de Mau-
beuge , au lieu de se prémunir, comme les autres

figurants, dans l'attente du monarque, dépensa en

orgies tout l'argent de sa toge. Aussi , grande fut

sa détresse quand arriva la veille du jour solennel.

Ne pouvant cependant se dispenser de prendre sa

place dans le cortège, il résolut, afin d'obvier à

son dénument , de se fabriquer lui-même a la hâte

, un vêtement. Ce vêlement il le fit de papier et le

I peignit des couleurs les plus riches et les plus écla-

tantes qui aient jamais orné un tissu. Le lendemain

Charles-Quint fit son entrée dans le manoir au son

|
des cloches et des bombardes, accompagné d'une

j
suite brillante dans laquelle apparaissaient quelques

i
uns des grands généraux qui avaient porté depuis

quelque temps la terreur de ses armes en France

,

;
en Italie , en Allemagne , en Hongrie et sur la plage

|

africaine. Après avoir été harangué par son hôte,

; il se rendît dans la grande salle du château , dont

|
le balcon s'ouvrait sur la cour. Là , il regarda défi-

ler à ses pieds tous les vassaux du marquis et tout

le personnel de sa maison, marchant lentement,

deux à deux , au son des instruments. En tète , se

!
trouvaient des pages qui tenaient le blason impé-

rial , et d'antres qui portaient des bannières snr les-

quelles on lisait les noms des grandes batailles que

l'empereur avait livrées, ou ceux des innombrables

états qui reconnaissaient l'autorité de ce souverain,

si puissant , disait-on , que jamais le soleil ne se

couchait sur son empire. Ensuite venaient déjeunes

filles blondes, vêtues de blanc, semant des fleurs

|

en s'inclinant sous le balcon ; puis, enfin, les trois

principaux figurants du cortège , savoir : le poète

,

le philosophe et le peintre. Les regards de Tempe-
: reur s'arrêtèrent sur les physionomies caractéristi-

ques de ces trois hommes cl prirent plaisir à con-

templer leur costume, surtout celui de Jean de

Maubeuge , des nom et qualité duquel il s'informa.

Quand le cortège fut écoulé et que Charles-Quint

' eut pris place à table dans la salle du festin, il re-

:
porta ses regards vers le peintre, qui avait été pla-

|

cé non loin de lui , et prit plaisir à examiner de

nouveau son costume. A la fin , n'en pouvant plus

d'admiration, il dit, en s'adressant à son hôte :

« Vraiment ! marquis de Veere , nos fabriques de

Flandre m'étonnent. De laquelle de ces fabriques

,

s'il vous plait, vient donc l'étoffe brillante dont

votre peintre est paré? — Je ne sais, répliqua le

sire de Veere»; et en disant ces mots il fit signe à
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Mabuse de s'approcher davantage du monarque et

de satisfaire sa curiosité. Le peintre s'avança, mais

tout confus et en balbutiant. Charles-Quint, sans

attendre sa réponse , porta impatiemment la main

sur sa robe pour en tàtcr l'étoffe et fut bien surpris

quand il reconnut que ce n'était que du papier peint.

«Parbleu, s'écria-lil en riant aux éclats, il faut

convenir, maître Mabuse, que vous êtes un bien

grand artiste. Apelles peignait des raisins avec

tant de vérité que les oiseaux du ciel, trompés par

l'apparence, venaient les becqueter; mais, vous,

vous avez trompé un empereur en lui faisant pren-

dre du papier pour du damas. »

Le marquis de Veere, tout contrarié d'une si

plaisante supercherie, ne put cependant s'empê-

cher de partager l'hilarité générale que les paroles

du royal convive avaient provoquée.

L'anecdote Gt bruit et donna naissance à un dic-

ton qui s'est conservé pendant long-temps au sein

des ateliers. Depuis, pour exprimer qu'un peintre

avait mangé tout son avoir dans les tavernes , on

prit l'habitude de dire qu'il avait fait la robe de

Mabuse.

Jean de Maubeuge mourut en 1562, après avoir

laissé une réputation européenne que la tradition

n'a pourtant pas conservée dans sa ville natale , où

il vécut peu, du reste (1).

<1)U
rares. Les plu.

mutées d'Anvers et «le

Haie; en Allemagne, a la

dsns la chapelle Sainl-Xaurioe de Nuremberg , dans l'église Saint-

Jacques de Lubcck, dans la galerie de Dresde, dans celle du prince

Charles à Vienne, et au musée de Berlin ; en Russie, dans le inusée

impérial de Sainl-rVlersbourg ; en Italie, dans la bibliothèque du Vati-

can , dans le palais ducal de Gènes ; et en Angleterre , dans les col-

lections de Kiasington , de Casde-lioward , de Hamplon-Couft et de

Coraham-Uouse , dans les galeries de sir Thomas Baring et de Lally

de Londres , et dans celle» du comte de Spencer et du capitaine

Bridges Barret.

Outre» ce» tableaux, il y a de lui un grand nombre de gravure»

et de dessin» fort rares et 1res recherche», dont la plupart sont dis-

persé» en des lieux aujourd'hui inconnus.

Nous n'entreprendrons point de décrire ici celle» des peinture» de

il le lus renommées; seulement, nousJean de Maubeuge qui

ferons connaître par quelque» détail» le» tableaux de ce grand peintre

que nous aïons vus en Belgique. Peut-être nos renseignement» suf-

firont-ils à ceux de nos lecteurs qui ont visité ou qui pourraient »i-

r ce pays, si voisin du notre. Ces tableaux se trouvent, comme

nous l'avon» dit , dan* le musée d'An ver» et dan» celui de Bruxelles.

Le premier en renferme trois , le second , un , mais de la plu» grande

dimension. La première des peinture* du mutée d'Anver» est un

petit Bec* Homo d'un Uni et d une perfection extraordinaire». Le

eorp» du Christ y est admirable de beauté, et ton exécution eut bu

honneur aux plu» grands maître» italien». Le second tableau repré-

sente le* saint'» femme» menant du tombeau d* Jetut. Une sensi-

bilité profonde semble avoir animé l'artiste lorsqu'il peignait ce ta-

bleau. Une vive émotion agite le» ligure» qu'il y a groupée» et t'ex-

prime dans les attitudes. Tout y respire cette tristesse noble et muette

telle qu'elle se montre chez les Ames généreuse» et élevée» que (In-

fortune atteint, mais que l'espérance n'abandonne pas et que de

saintes croyances soutiennent. Les codeur» y sont, eo outre, maniée»

ton interlocuteur un manuscrit qu'il tient h la main et lui lait des

objection». De» soldat» entourent le» deux (

diverse» cl avec de» regard» approbateur* ou

sont fort soignées , et I on admire partout l'intensité et l'harmonie de,

couleurs. Le tableau de Bruxelles est on grand tryplique portant le

a» 330. 11 représente au panneau central le Ckrirt chez Simon, et

aux deux voleU , la résurrection dé Ltuart et la Madeleine conduite

au ciel par un ange. C'est une de» œuvre» les plut considérables et

les plut parfaite» du grand peintre. Tous les détails y sont soigneu-

rendtu, et, quoiqu'elle ne toit pu lignée, on y reconnaît la

! et le savoir-faire de Jean de I



TOPOGRAPHIE ANCIENNE DE MAUBEUGE, CHAPITRE

SAINTE-ALDEGONDE DEPUIS LE XIII
e SIÈCLE JUSQU'EN 1789,

MAUBEUGE CHEF -LIEU D'UNE PRÉVÔTÉ.

L Topographie

Enceinte de Maubcuge avant Ut fortification! dt Vavban.— Rem-
part* et tourt. — Porte» de la Pectnierie, de Salmoneampt, de

Mont, dt Binche, de la Croix, et de Ut Maladrerie. — Chemin*
oui aboutiraient à la vill». — Détail* mtr ta Maladroit. —
Béguinage* à Maubevgt. - Ilotpicu SaUU-Kiealat et Saint-

Maeairt. — Château de Maubcuge. — Marché au Charbon. —
But de la Ptcauerie, mrur* gritet, hotpict civil et manufacture

dt la prévôté. — Itutt de la Croix et dt

», églitt de la Croix, et hotpice det

Kaoquenne*. — Le chapitre, tet églittt, ta habitation*, et éta-

llitiement* qui en dépendaient. — Grand-Marché de Maubevgt.
— llôtel-iie- Ville. — Cimetière et hatpice Saint-Jacanet. —
Convint de* Oratorient. — Collège de* Jétuite*. — Muet du
Bigard et dt la Prévôté. — Marché à la Volaille. — Saurt

noire*. — But* Sainte-Barbe, de Mont, du Grand-Moulin , et

det Folié*. — Couvent dt* Capucin*. — Différence entre la

>. viUt et l'oncicnnt

A présent que nous avons fait

onnaitrc comment Maubcuge était

(I) Ia

.m ikm pour celte

toirt du Uain/jut de Vinchant c4 ce

entré au pouvoir de la France, et comment il était

devenu une des places fortes que ce pays doit au

génie de l'immortel Vauhan , jetons un coup d'oeil

en arrière et voyons quel était l'état lopographiquc

de cette ville et ses principaux établissements à

l'époque où elle faisait encore partie d'une domi-

nation étrangère.

Lorsque les habitants de Maubeuge obtinrent de

de Hainaut, la permission d'en-

i (1), cette

cum chrittianum de H. Loglo}, une description lopograpbique tin

ancien* el nouveaux rempart* de Maubeuge , due a un chanoine

nommé Lerat, extraite, parall-il, d'une Chronit/ue de Maubeuge

qui eal malbeureuscmenl égarée. Cn petit plan de cette ville
, que

non* reproduuon» ci-contre , non* > auan été d'un certain secoure.

Mai* nous regreltoo. d'avoir été obligé de noua en tenir a ce seul

plan, Maubcuge étant l'unique ville du Hainaut qui ne paraiate

point dan* le* différente* collection* de plan* de
|

furent publiée, antérieurement i Vaubun.

(1) Maubeuge , *aiu doute , avait de* rempart* avant la <

Uon de celle enceinte : le aiége qu'il «.uUnl en MS3 le doni.e a

croire. Mai* tout lait prétum

la plupart de» forliucaliooa de* vu», mf, ix«, *• et »i* i

roué profond défendu par de. I

uigmz o uy vjUU



cité, avoos-nous dit, avait pris un assez grand dé-

veloppement. Aussi l'enceinte qui la circonscrivit

eut-elle une grande étendue. Elle forma une espèce

de circonférence irrégulière d'une superficie beau-

coup plus grande que celle de la forteresse actuelle.

Les quatre cinquièmes de cette superficie étaient

au nord de la Sambre, le reste au sud. La rivière

y entrait, comme aujourd'hui, dans la direction du

soleil couchant, formait une petite ile au milieu de

son parcours, et sortait par le sud-est. Les murs de

l'enceinte étaient flanqués de grosses tours rondes

bâties à l'antique , et percés de six portes , dont

deux , plus petites que les autres , étaient d'une

construction postérieure à l'érection de la forte-

resse. Les maçonneries étaient pour la plupart en

pierres schisteuses (agaiseg), mais assez bien tra-

vaillées, et telle était alors l'opulence de la ville de

Maubeugc , que les seuls habitants de la paroisse

de la Croix avaient, selon la tradition, pris à leur

charge tous les frais de construction. Visitons les

murs de cette enceinte à partir de l'entrée que la

Sambre y faisait, et tâchons de les décrire.

A l'entrée de la rivière , sur la rive gauche , se

trouvait une des deux petites portes, celle de la

Pecquerie , ainsi appelée de ce que les eaux , étant

toujours hautes en cet endroit , y avaient favorisé

de temps immémorial le plaisir de la pèche. Le
long de l'enceinte , au nord de cette porte, on ren-

contrait trois tours, dont l'une portait le nom de Saint-

Laurent (1), puis une des quatre grandes portes

de la ville, celle de Salmoncamps. Cette porte don-

nait accès au grand chemin de Bavai et correspon-

dait à peu près, pour la direction, au flanc droit de

la demi-lune qui se trouve actuellement entre le

bastion de Bourgogne et celui des Jésuites. Elle

avait été construite avec une solidité toute particu-

lière. Il n'y en avait point, disait-on, de semblable

à Mons et a Valenciennes. Elle était couverte d'im-

portants ouvrages et défendue par une tête de pout

en forme de demi-lune , sur laquelle on pouvait

tt que pnùmienl, de distance en distance , de tours en boit. Le
daagetneBt^ui eutjieu pour l'encrinie de 1339 eonwta dans la

(I) Sam doute perce qu'elle était i la déposition de» anjuebu-
i'wrt, ditt amfrirti Saint-Laurtnt.

placer dix pièces de canon (1). En allant de cette

porte à celle de Mons, située au nord de la ville,

on rencontrait quatre tours, dont l'une , plus im-

portante que les autres, servait d'arsenal à la con-

frérie des arbalétriers : de là le nom de tour Saint-

Georges qui lui avait été donné. La porte de Mons,

moins bien bâtie que celle de Salmoncamps, avait

cependant un aspect respectable. A peu de distance

d'elle, au delà d'une unique tour, se trouvait celle

de Binche , une des deux petites portes de Mau-
beuge. Elle avait été construite dans le xvr siècle,

à l'issue d'une rue nouvellement percée qui s'ap-

pelle encore aujourd'hui rue de Binche. A l'est de

la forteresse se trouvait la porte de la Croix, ainsi

appelée de ce qu'elle donnait accès dans la ville

par la paroisse de ce nom. Elle était située en haut

du coteau de In Sambre, au lieu dit les Bruisles (i).

Depuis cette porte jusqu'à celle de Binche , il y

avait sept tours. Elles couronnaient une haute et

épaisse muraille, dont le pied était en partie baigné par

les eaux d'un vaste étang dit le Grand-Vivier, que le

ruisseau de la Pissebtte, ou des Fontaines, formait

alors, comme aujourd'hui, avant d'entrer en ville.

Ces eaux passaient sous une tour dite du Réjouet (3).

La porte qui donnait accès dans la portion de l'en-

ceinte qui défendait la rive droite de la Sambre

s'appelait porte de ta Maladrerie , et devait ce nom
à l'hôpital des lépreux de la ville , qui se trouvait

dans son voisinage. Les remparts qui s'étendaient

de cette porte à celle de la Croix étaient garnis de

douze tours, dont deux défendaient de chaque coté

les abords de la Sambre à sa sortie de la forteresse.

Parmi ces tours il s'en trouvait une, dite la tour du

Diable, qui avait été tellement bien construite,

qu'il fut presque impossible de la démolir lors des

travaux de Vauban. Le reste de l'enceinte jusqu'à

la Sambre renfermait cinq tours, dont deux défen-

(I ) Won loin de celte porte était le cimetière le Sahnoneamp» , uo

des quatre cimetiérea de U ville.

(!) Votci la note delà page 131.

(3) Le. BnM*. a»ec le Grand- Vftrfer et un fier dit U ftf *
Mautde, étant comprit dans lea domaine* dea ckanoincaes , il ara*

été stipulé, lois de la construction des rempart* , qu'elles j conser-

veraient leun droit) de hante, moTcono et banc justice , et que la

tille leur paierait désormais , comme indemnité , une rente perpé-

tuelle de 40 sole blancs du Uaioaat.
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datent l'entrée des eaux. Une autre, appelée tour

du Paradis , occupait le milieu de la distance qui

séparait la rivière de la porte de la Maladrerie. A sa

place s'élève aujourd'hui le bastion du même nom.
Autour de la ville se profilaient de magnifiques

allées d'arbres , qui ombrageaient ses glacis. Cinq

grands chemins y aboutissaient : ceui de Bavai, de

Mons, de Binche, d'Assevent ou de la Croii, et

celui d'Avesnes, qui se joignait au pied de la place

avec ceux d'Hautmont et de Ferrière-la-Grande.

Ces chemins ont depuis été remplacés, ceux du

nord, par les routes de Mons, de Valencieunes et

de Biucbe ; ceux du sud , par celles d'Avesnes et

de Pbilippeville (1). Les chemins de Bavai et de la

Croix ne sont plus que des issues de campagne, et,

quant à celai d'Avesnes, il n'existe plus que comme
chemin de communication entre Maubeuge et Beau-

fort (2).

C'est le long de ce dernier, à 20 ou 30 toises de

la ville, que se trouvait la Maladrerie ou hospice

Saint-Lazare. Cet établissement, qu'on désignait

aussi sous le nom de bonne maison Dieu, d'hospice

Saint-Ladre, avait été fondé au xu* siècle, lors-

qu'au retour de la Palestine, les croisés rapportè-

rent en Europe l'affreuse maladie de la lèpre. Il en

est fait mention : 1 D dans une lettre de Baudouin

,

comte de Flandre, dounée en 1192, par laquelle

ce prince confirme la transaction faite entre l'église

d'Hautmont , d'une part, et les ladres de Maubeuge,

de l'autre; 2* dans une bulle de 1243 émanée du

pape innocent IV, laquelle met sous la protection

des apôtres Pierre et Paul les biens et personnes

(1) Ce» chemins suffisaient , parait-il, aux besoins de la contrée à

faisaient point une Découlé de voyager eo toute saison. Ils éuieot,

toutefois, quelque peu empierré*. En 1 CCI eut lies, au sujet de leur

entretien, an débat entre le» échevics et le* bourgeois. Ceux-ci ayant

prouvé qu'il» n'étaient nullement tenu» de le» maintenir en bon état,

omrnéineot ceux de Ferrier« et de Feignit* , etc., il fut résolu qu'il

L'un»iendrait de créer, pour le» entretenir, un droit de vinare sur tous I

le» objets qui entreraient dam La lilie
,
excepté wr le» denrée» duc»

eu qualité da rente* an chapitre e< au souverain de la province.

(S) Les route* de Mon* , de Vataftciennes, d'Are*ne» et de Pbitip-

pevilta furent construite* dan* la première moitié du xsiii* siècle.

Celle do Binette , dont il n'existe encore qu'un tronçon allant jusqu'à

la frontière, date seulement de 18+4, époque oû ^administration mu-
aicipale de Maubeuge lit empierrer convenablement la plupart des

chemin» qui rayonnent autour de la ville.

de la maison des lépreux de Maubeuge (1). Les bâ-

timents de la Maladrerie, ayant été brûlés en 1470,

ne furent pas rétablis , la disparution de la terrible

maladie qui les avait fait élever n'en faisant plus ime

nécessité. On ne rétablit que l'église qui leur était

annexée. Celle église, qu'un miracle à peu près

analogue à celui qui arriva à Haut-litre , en Bra-

bant, en 1405, avait fait surnommer l'église du

Saint-Sang (2), dura, ainsi que le cimetière qui

l'avoisinait, jusqu'à l'époque des fortifications de

Yauban. Depuis, il n'est resté de l'ancien asile des

lépreux de Maubeuge que le nom de Saint-Lazare

donné à un des faubourgs de la ville.

Les établissements religieux ou charitables ne

manquaient pas à Maubeuge, et cette ville avait

cela de commun avec la plupart des cités du moyen
âge. A peine l'étranger qui s'y rendait dans la di-

rection du sud quittait-il l'église du Saint-Sang pour

(I) L'hospice de la Maladrerie de Sljuln'uge était administré par

les prévôt et écbevins de la ville. Mai* les dame* chaooinessc» en

nomautant le directeur et étaient appelée» a la vérification de *r*

Compte*. On y recevait de» pcmionnaire», comme en fait foi un acte

du IU juin 1198. Cet acte porte que madame l'abbeste de Maubeuçc

et le* échevioi, juré* et consaux de Celle ville, ont accordé » Rivart,

fils de Jean Rivart, de Maubeuge, ta permission de demeurer dans la

Maladrerie toute sa vie , d'y être nourri canuse les frères de cette

maison et d'avoir tous les an* une paire de draps de laine, ainsi

qu'un tabaret (manteau de l'époque), on une mite hardie (vêlement

s son choix, plus S sous tournois pour faire ses ntoftUtttê, et cela

moyennant une rente annuelle de 6 livre* btauc* que l'établiisemenl

devait percevoir *ur ta moulin de son père , c'est-à-dire ta monlin de

Sombre. D'aprè* une règle géoératamenl établie, ta* malade* et in-

firme* qui te trouvaient dan* la Maladrerie de Maubeuge furent

d'abord soumis à une séquestration abtolae ; nui* , avec ta temps,

cette régie se relâcha et on ta* vit, an xv* liècle , se répandre dan*

le* église*, marchés, boucheries et tavernes, afin d'y recueillir des

aumône*. Pour mettre fin » ces abus, ta prévôt de Maubeuge rendit

un ban qui leur interdisait a l'avenir toute* ce* liberté*, sous peine

d'amende , ne leur permettant de «ortie que pour le» chose» le* plus

nom toute* le* quéle* nécessaires.

(?) Uoe procession très suivie et une confrérie dite ta confrérie du

Suint-Sang furent instituée» en commémoration de ce miracle. Elle

avait lieu au moi» de teptembre , ta premier dimanche de L f ranci.

•

foire de Maubeuge. A l'occasion de cette procession avaient lieu des

représentation! allégoriques jooée» en plein air par la confrérie du

Saint-Sang. Cm »ortc» Je rrprr»etitiiliun», dans lt-«|ucUea on person-

nifiait le* différents mystère* de ta religion, étaient fort en usage au

moyen Age, où elle* dégénéraient parfoi» en farce* bouffonne».

La procession du Saint-Sang, autorisée par le pape et tas évèque*

de Cambrai , fut vainement proscrits par l'un de ces dernier» en

1430. Elle continua d'avoir lieu jusqu'à ta révolution. Sou» ta restau-
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entrer dans la forteresse, qu'il rencontrait, d'an

côté , un couvent de femmes , de l'autre un hôpital.

Le couvent, connu sous le nom de Béguinage, ve-

nait de la translation qui avait été faite à Maubcugc,

au xu c siècle, de la communauté de douze reli-

gieuses instituée par sainte Aldegonde à Coursolre.

(Voyez page 140.) Ces saintes filles, fuyant les ra-

vages de la guerre, étaient venues se mettre sous la

protection des remparts qui abritaient les restes de

leur bienfaitrice (1). L'bÔpilal se trouvait à peu de

distance du Béguinage, sur la gauche. On l'appelait

Vhospice Saint-Nicolas , ou de* Mendiants.

On se rappelle que dans son testament sainte

Aldegonde avait réservé les revenus de l'habitation

seigneuriale de Maubcugc en faveur de l'hospitalité

et des pauvres. Ces revenus paraissent avoir cons-

titué primitivement la dotation de l'hôpital Saint-

Nicolas, que nous voyons effectivement, dans les

temps les plus reculés , ouvert à l'indigence et aux

pauvres voyageurs. Cet hôpital était situé rue de la

Maladrerie. On en reconnaît encore aujourd'hui

l'emplacement aux bâtiments de construction an-
cienne qui sont à l'angle des rues de France et de
Saint-Louis (2).

(1) Le nom de béfttinêj, que le* uni font venir de sainte Bcggbe,
fille de Pépin de Landen, el d'autre*, du mol atleirand btggen, c'est-

a-dire prier, vicnl , leloa l'opinion la plui probable , de Lambert
Degg , prêtre liégeois qui, en i t ÏO, fonda le premier béguinage ronnu.
Les béguines étaient de* femmes, filles ou tcutc», qui K réuniraient

«ans prononcer aucun toi , «fin de vivre dans la dévotion. Elle* ha-

bitaient en de* cellules, avant chacune leur petit jardin, y vivaient

séparément 1 leur» frais, ou du produit d une faible prébende, n'ayant

d'autre» lieux de réunion qu'une église ou chapelle centrale, et d'in-

térêts communs , qu'une cuisine , une boulangerie el une buanderie

économiques. Leurs établissements, comme on le voit, étaient de»
sortes de petits phalanstères pieox. A Maubcugc, les béguines avaient

une église , un cimetière et un pasteur servant aux besoins religieux

des habitants qui résidaient en deçà de la Sombre. Leur établissement

exista jusqu'à l'époque des fortifications de Vauban , où il fut démoli

pour faire place aux nouveaux remparts. Apre» sa suppression , ses

biens rentrèrent dans le* domaines des chanoines»»; mais ils n'en

curent pas moins une destination charitable. Le produit en fut inté-

gralement distribué aux pauvre* jusqu'en 1790.

Indépendamment du béguinage du quartier de la Maladrerie , il y
avait a Maubeuge un établissement de même genre, appelé quelquefois

le Bigard. mot synonyme de béguinage, béguins, béguine». Delà la

nom de rue du Bigard, donné autrefois a la nie de la Mairie, où cet

établissement se trouva primitivement. Il avait été fondé par un nommé
Pierre Blyart, en faveur de quatorze femmes pauvres.

(1) L'hôpital Saint-Nicolas, de Slor.s , dont on ignore l'origine,

tant l'époque de sa fondation est ancienne, parait avoir été fondé de

b^méme maniéreque celui de Maubeuge , par sainte Waudru, sœur

L'hôpital Saint-Nicolas fut le seul de son genre

qui exista à Maubeuge jusqu'en 1620. Alors plu-

sieurs chanoinesses et bourgeois de la ville fondè-

rent celui de Saint-Macaire , autrement dit YHôtel-

Dieu (1); mais en 1701, cet, établissement ayant

fait place à l'hôpital militaire, ses revenus, avec

ceux de la Maladrerie et de la fondation de Pierre

Blyart, que les nouvelles fortifications forcèrent de

supprimer, servirent à l'entretien de dix nouveaux

lits a fhôpital Saint-Nicolas. Cet état de choses

dura jusqn'en 1793, où ce dernier fut supprimé à

son tour. Ses différents revenus ont été affectés de-

puis à l'hospice civil de Maubeuge.

Sainte Aldegonde ayant disposé , par son testa-

ment, de l'habitation seigneuriale de Maubeuge en

faveur de l'hospitalité et des pauvres , l'hôpital Saint-

Nicolas devait naturellement se trouver contigu au

vieux château de la ville, et en quelque sorte en

faire partie : c'est ce qui eut lieu. Le château pri-

mitif de Maubeuge, le même dont nous avons parlé

au sujet des reliques de saint Ghislain (Voyez pape

146), se trouvait en effet à côté de l'hôpital Saint-

Nicolas et couvrait tout le terrain compris entre cet

établissement et la Sambre. Le château occupait

tonte la partie occidentale de 111e que la Sambrt

formait en ce lieu, et constituait une espèce de ci-

tadelle d'une défense facile, dont la position avait

dû être choisie de préférence à toute autre par sainte

Aldegonde, lorsque, construisant son monastère,

elle reconnut la nécessité de lui donner une forte-

resse pour appui. Ce fut sans doute principalement

contre cette forteresse que vinrent échouer, en

1183, les ennemis du comte de Hainaut. (Voyez pa-

ges 9, 19, 149.) Ce fut dans ses murs que les nobles

chanoinesses durent d'abord prendre l'habitude de

se réfugier à l'approche d'un danger quelconque.

Plus tard, l'enceinte octroyée par Guillaume, comte

de Hainaot, et le refuge qu'elles firent construire à

Mons, dans la rue de la Grande-Chaussée, rempla-

cèrent avantageusement le château de Maubeuge

,

qu'un incendie détruisit en 1396. (Voyez page 155.)

(I) Saint Macaire, illustre patriarche d'Anliocbe, était venu i

Maubeuge en 1006, y avait séjourné et s'y était fait saigner. La tra-

dition conserva la mémoire du lieu où il avait séjourné, de la place

où son sang avait été déposé el du miracle que ce sang avait occa-

sionné, et e'e*t en ce lieu même, parait-il, que rut construit rWpnal

de son nom.
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Le château de Maubeuge fut pendant long-temps

le gite des chiens du grand-vcncur de Haiuaut, qui

devaient y être gardes et alimentés aux frais de la

ville. Les personnes qui habitaient dans tout son

circuit étaient, par un privilège spécial, exempts du

droit de soigny, auquel étaient tenus de satisfaire

les autres bourgeois. Après l'incendie qui le détrui-

sit , le château de Maubeuge ne fut pas reconstruit.

A sa place s'élevèrent, depuis, les prisons de la

chàtellenie et la résidence des majeurs héréditai-

res (1).

Après avoir traverse les ponts qui se trouvaient

sur les deux bras de la Sambre , au pied des murs

du château de Maubeuge , on arrivait comme au-

jourd'hui sur une place appelée marché au Charbon.

Sur cette place apparaissait , à l'emplacement do

b poste actuelle aux chevaux , l'hôtel de VEcu-de~

France, pied-à-terre des grands personnages qui

passaient par Maubeuge. Deux rues, en partie con-

servées, y aboutissaient : c'étaient les rues de la Peo
querie et de la Croix. La première , qui devait son

nom à la porte de la Pecquerie, oh elle se terminait,

(ht plus tard appelée rue des Sœurs-Grises, à cause

d'un couvent de religieuses du tiers ordre de Saint-

François qui s'y trouvait. Ce couvent avait été fondé

en 1484 par une femme nommée Marie Gravelinge,

qui, désespérée de la mort de son mari, qu'une

chute lui avait enlevé le premier jour de ses noces,

avait résolu de consacrer sa vie et ses biens à l'ac-

complissement d'une telle œuvre. Brûlé en 1637,

lors dn siège de la ville par les Français (Voyez

page 157), le couvent des Sœurs-Grises fut rétabli

en 1678. Au moment de la révolution, il renfermait

vingt religieuses, qui s'y livraient à l'instruction de

la jeunesse. Cet établissement est devenu, depuis,

l'hospice civil de Maubeuge, dont il a déjà été

parié (2).

(I) Vojes Vinehaot, t. m, p. 303.

I*) Dans la rue de la Ptcqûirii débouchaient trou ruelles Tenant

de la haute ville. L'une d'elle» , b PttiU-Grimpeltt d'aujourd'hui,

« jppebU Yêrtt- VaiUt, et contournait dant aa partie supérieure uo

bâtiment qui fut pendant loog-temp* la prison de la prévoté : de la

le Don de rue de la VMU-Primm que portail autrefois une ma
aboutiataote, celle de la Poix. Dana la nie de la Ptcquerù te trou-

vait le ati-ge |>rinci(>al (Tua établissement qui soivit de pré» la cons-

iruciîoa dei [orLilicalioet de Vauban : noua roulons parler de la ma-

nufacture royale d'arme* , créée en 1701 , par no industriel Dominé

Dam, avec l'aide et la protection do gouvernement.

La rue de la Croix était la plus longue de la

ville ; elle traversait toute la paroisse de ce nom.
Sur sa gauche s'ouvraient trois rues qui venaient

aboutir à une rue parallèle au ruisseau de la Pisse-

lotte, que tout fait présumer avoir existé en partie

sur l'emplacement de la rue actuelle de l'Intendance.

Deux de ces rues faisaient la continuation , l'une

de la rue des Brasseries, l'autre, de celle des Sœurs-

Noires. Des trois, il ne reste plus que celle de

Maulde, ainsi appelée d'une maison qui s'y trouve

encore et dont les chanoines de Saint-Quentin

avaient fait leur hôtel ou greffe. A l'angle occiden-

tal de la rue de Maulde et de celle de la Croix était

la prison du chapitre, autrement dite prison de

Maulde, bâtiment qu'on peut encore aujourd'hui

reconnaître à son architecture. Plus loin, vers l'est,

entre les bastions actuels de la Croix et de la Fa-

ille , s'élevait l'église de la Croix , dont le clocher

faisait face au rempart, et un peu en deçà, sur la

droite, l'hôpital de Notre-Dame-de-Grâce ou des

Kanquennes, qui existe encore. Cet hôpital fut fondé

en 1562, par le vénérable Jean Gyppus, doyen du

chapitre des chanoines de Saint-Quentin, en faveur

de sept femmes âgées ou veuves, d'honnête bour-

geoisie. On y remarque la chapelle dans laquelle le

fondateur fut enterré, petit monument d'architec-

ture ogivale auquel était autrefois attaché un vicaire

chargé d'y dire la messe (1).

Le chapitre de Sainte-Aldeqonde s'étendait entre

la rue de la Croix , le marché au Charbon , le ruis-

seau de la Pisselotte, le Grand-Marché ou place

d'Armes et le marché aux Herbes. La cour ou en-

clos intérieur est en partie devenue la place Verte

actuelle. Primitivement circonscrit, comme tous les

(I) Ce vicaire ayant été loppriiné a h révolution, son traitement,

joint au norcroK de revenu que la dotation acquit avec le temps,

procura la possibilité d'ajouter quinte nouveaux lit* aux aept de la

primitive fondation. De la e*t résulté an aecood bâtiment conligu a

l'ancien et qu'on appelle le* Grottdet-Sanqutnnti. L'hôpital de

Notre-Dame-de-Grace était autrefoi* administre par Pabbeaae, le

doyen do chapitre de Saint-Quentin et le plu* ancien de* chanoine*

de Maubeuge. Aujourd'hui , il I'e*t par une commiiaioo priée parmi

le* bourgeoi* de la ville. Le* douze kanqntnnts qui y sont le* plus

anciennement intentes reçoivent 33 franc* 50 centime* par mois;

le* autre*, 20 franc*. Elles ont en plu*, en cas de maladie, du vin

,

de la viande, de. médicaments et lea soin» d'un médecin. Chaque

année , 300 à 400 franc* , provenant dn •urcrott de leur revenu, sont

versé* * rhospice civil. Elle* ont une réserve qui »pproc)»e de

100,000 franc*.
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monastères, dans une haute et épaisse muraille

erénelée, cet établissement, à la suite des incen-

dies qui le détruisirent à plusieurs reprises, finit

par n'avoir plus d'autre enceinte que les bâtiments

qui le composaient. Ces bâtiments étaient nombreux

et importants. Outre l'église Saint-Pierre et celle

de Sainte-Aldegonde , qui étaient situées au nord

,

vis-à-vis du Grand-Marché (1), ils se composaient

du logis de l'abbesse , situé au sud , des hôtels des

dames aînées et des chanoinesses ménagères, plus

des logements de plusieurs personnages que leurs

fonctions attachaient au chapitre. Toutes ces habi-

tations, précédées d'une cour a porte cochère et

ayant pour la plupart un petit jardin sur le derrière,

étaient spacieuses cl agréables. Elles existent en-

core pour la plupart , mais considérablement modi-

fiées dans la distribution de leurs appartements.

Leur architecture, postérieure au xvr* siècle, n'offre

(I) Ce* église» étaient voisines l'une de rautre. Comme noua l'avons

tu précédemment, elles «tairai été détruite» a différente» époque».

siècle. Aussi leur architecture »e sentait-elle du genre mille et bâtard

qui (arma la transition du style rodiique è celui de la Renaissance.

De» bâtiments, au pied desquels ae trouvait une galerie couverte,

le» entouraient sur le devant et sur le» coté». Dans ceux de ces bâti-

ment» qui faisaient (ace au marché Sus Herbes se Irouvaieut le petit

portail Saint-Pierre et l'école dominicale (ondée au xvn* siècle par

une demoiselle de Louvignir», enanoioesse. L'église de Sainte-Aide-

gonde renfermait buil rbapelles ou autels ; celle de Saint-Pierre, oeuf.

La première, qui éuil spécialement a l'usage de» chanoinesses , ser-

vait aussi de lieu de sépulture a leurs abbesse». Il s'y trouvait des

lulion, puis convertie en bopilal ambulant, en parc d'artillerie, elle

liait par être démolie en 1803. Sur l'emplacement de son portail

ae trouve aujourd'hui rentrée principale de la place Verte. L'égliae

Saint-Pierre, seule, fut conservée et continua a servir d'église pa-

roistijle. Nous dirons plus lard quand et comment elle fut anéantie.

Indépendamment de ce» deux église* , le chapitre en renferma

long-lempa une troisième, plu» petite, située au sud de l'enclôt, à

rolé du logis de la dame abbesse. Cette église, connue sous les noms
le Btuiliqve de Saini-Uauric* et de Vifui-itouttier, paasajl pour

avoir été btoie au temps de saisie Aldegonde même, »ur remplace-

ment de l'oratoire qu'elle avait primitivement érigé dans le bois de

Malbode en l'honneur de la Vierge Harie. Le» restes de la sainte,

prétendait-on , y avaient été inhumés dans une petite crjptc située

sous l'autel de la nef de droite, et c'est de la qu'on les lira pour les

mettre dans une chasse de bois en 1039. Les chanoine» allaient sou-

vent officier daos cette église, qui était, du reste, ainsi qu'un petit

cimetière avoisinant, leur lieu de sépulture. C'est la que s'accom-

plissaient une partie des cérémonies relative» a la réception des

abbesse» , et c'est Ut aussi que ces dernière» , au jour du jeudi saint

,

lavaient les pieds des pauvres veuves de la ville. Le Vieut-Moustier

lut démoli en 17JI, et la messe journalière qui «y disait, transféré»

à l'égliae Sainle-Aldegonde.

| rien de particulier, et il serait difficile, en les voyant,

i de s'apercevoir qu'elles ont autrefois tait partie du

monastère de Sainte-Aldegonde. Il ne reste plu»

aujourd'hui comme souvenir visible de cet antique

asile que le nom de rue du Chapitre donné an bout

de la rue de la Croix qui est situé entre le ruisseau

de la Pisselotte et le marché au Charbon, et le pi-

lori , autrement dit pierre hourderesse. on l'abbesse

faisait attacher les conpables que son grand-bailli

avait condamnés pour des délits commis dans le

ressort de sa juridiction (1).

Autour du chapitre des chanoinesses, et dans sa

juridiction, se trouvaient cinq habitations, deux

prairies, deux moulins, trois brasseries et une fer-

me construites en même temps que le monastère

primitif, et dont sainte Aldegonde avait légué par

son testament la dime anx chanoines de Saint-

Quentin. Les deux moulins existent encore aujour-

d'hui. Des trois brasseries, l'une se trouvait près du

moulin de la Putelotte, l'autre, à l'embouchure de

ce ruisseau dans la Sambre, et la troisième sur cette

rivière, un peu plus haut que la précédente. La

ferme occnpait le milieu de l'espace compris entre

les deux dernières brasseries. Tous ces établisse-

ments , quoique vendus à des particuliers depuis la

révolution , n'en existent pas moins encore sur leur

emplacement primitif, changés sans donte de dis-

position , mais ayant toujours la même destination.

Le Grand-Marché de Maubenge , c'est-à-dire la

place d'Armes , était loin de présenter la physiono-

mie qu'il a aujourd'hui. An nord se trouvait la mai

son de ville , défendue par on fossé , surmouit'f

d'un beffroi et ornée d'un grand balcon sur leqoel

se tenait le prévôt de Maubeuge pendant les exécu-

tions capitales qui avaient lieu au pied de l'édifice (2).

(I) Celle juridiction , avons-nous dit plu* haut, page 33, taisait

partie de celle de Rendue* et s'appelait la seigneurie do BertiUm

en Maubtugt. Le pilori ae reconnaît à la colonne de pierre qui rst

adossée a l'angle occidental des rues do Chapitre et de l'Arsenal. Il

était situé en face du logis de l'abbesse , qui , du haot de son balcon,

abrégeait ou prolongeai!, d'un signe , le supplice du pauvre pâlirai.

(2} En 1Ï78, par arrêt du conseil d'état , Motel-dc-Ville fut trans-

féré dans les bâtiments du gouverneur, rue du Bigard : de Ut le non

de rue de la Mairie donné depuis a cette dernière. Le bâtiment dé-

laissé fut transformé en siège royal el prison. Ce transfèremem rut

lieu k raison d'une rente de 600 livres a payer au gouverneur comme

indemoité de logement , rente qui devait se prendre sur U droit d*

S Hardi au pot H* biirt, ou, en cas de suppression de ce droit,
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A l'ouest , en face , il y avait un des cimetières de

la ville. Ce lieu de sépulture était appelé cimetière

Saint-Jacques, de ce qu'il occupait le derrière d'un

hôpital fondé en 1400 en faveur des pèlerins Saint-

Jacques. Cet hôpital , qui devint ensuite l'asile des

orphelins de la classe bourgeoise de Maubeuge,
dura jusqu'à la révolution. Il a donné son nom à

la rue qui fait communiquer la Grande-Place avec

le marché aux Bestiaux. Au delà de l'hôpital Saint-

Jacques venait la rue des Chanoine* (aujourd'hui

rue Royale), appelée plus tard rue de l'Oratoire . à

cause d'un couvent (foratoriens qui s'y trouvait. La
fondation de ce couvert était due aux instances de
Pierre Dubois, curé de Maubeuge, qui, en 1627,
tit venir, avec permission de l'évéquc diocésain,

plusieurs frères de l'Oratoire de Louvain, parmi

lesquels se trouvait l'illustre et révérend Père Jean-

Baptiste de Gaule, depuis évêque de Marseille. Les
«iratoriens ne tardèrent pas à prospérer à Maubeuge.
Ils furent admis, conjointement avec les capucins,

au service de la prédication dans l'église Sainle-

Aldegonde, et leurs supérieurs obtinrent, par bulle

du pape Urbain VIII, d'être à l'avenir les doyens
de la paroisse (1). l^s oratoriens de Maubeuge,
amis du progrès et du libre examen , comme tous

ceux de leur ordre , se firent remarquer par leurs

vertus rigides , leur esprit de tolérance et de cha-
rité, et par leur amour dus sciences et des lettres.

Ils étaient les seuls religieux de la ville qui eussent

une bibliothèque. La révolution, malheureusement,

les confondit dans sa haine pour tout ce qui se rat-

tachait au catholicisme , et supprima leur établisse-

ment, qui, avec l'église, a été, depuis, transformé

eu maison bourgeoise.

Un autre ordre , non moins célèbre que l'ordre

des Oratoriens, avait un établissement dans une nie

adjacente à la leur. Nous voulons parler des jésuites

(I) Le» oratonens, Lira que devenu* dewrvanls de Maubeuge a
I* place «le* chanoine*, n'en perçurent pas la itltne , qui démettra à
Li disposition de et* dernier* , Ici qne l'avait décidé le testament de
•unie Aldegoade . k charge , toutefois, de Mibrroir aux frai* de répa-

«ion de l'église paroissiale. Le. dernier* oratoriens de Maubeuge
forent In pp. Demeuldre . supérieur el curé de la Tille ; Briclurt

,

Cormooi, Leteque cl Dcaerrel, vice-curé», pins on frère laïque. Le
Deterret fot nommé doyen de Maubeuge en 180*. Ion du réta-

Mutcmenl du culte catholique.

et du collège qu'ils fondèrent à Maubeuge en 1616.

Un collège en cette ville n'était pas un établisse-

ment sans utilité , alors , que les études classiques

étaient iresque les seules nécessaires et connues.

Lors de la création de l'Université de Douai par

Philippe II, il avait été fortement question, sur un

rapport du magistrat de Mons, de choisir la ville

de sainte Aldegonde pour siège de celte Université.

L'arrivée des jésuites, quelque temps après, put

être regardée comme un dédommagement de l'avor-

tement du projet. Appelés par la libéralité de Fran-

çoise Bruueau, veuve de Hugues Bourgeois, che-

valier et bailli général des chanoiticsscs, les jé-

suites ouvrirent leurs classes à Maubeuge le l
w oc-

tobre 1619. Leur église, bâtiment qui est aujour-

d'hui une écurie à l'usage de la garnison , fut con-

sacrée le 4 août 1624. Parmi les professeurs se

trouvaient les deux fils de la fondatrice, dont l'un,

le Père Jean , a laissé plusieurs ouvrages latins. Au-

gustin Fourdin, abbé de Liessies, qui était fort af-

fectionné aux jésuites de Maubeuge, et qui tous les

ans faisait chez eux quelque séjour, (il réparer à

ses frais, en 1740, le bâtiment dans lequel se trou-

vaient leurs classes (1).

Presqu'en face de la rue du Collège se trouvait

la rue du Higard , depuis rue de la Mairie. Cette

rue aboutissait à un vaste massif de maisons et de

jardins, compris entre les rues de Bavai ou dcSal-

moncamps et celle de Mons , et qui couvrait tont

le terrain qu'occupent aujourd'hui le bastion de

Bourgogne cl la poudrière avoisinante. De la rue du

Bigard on revenait vers la place parla petite nie de

( I ) A la suppression de l'ordre de* Jésuites, le collège de Maubeuge

continua d'ailler en vertu de lettre* patentes du roi de France, qui

y affecta , tu l'in*ufli*Mce de te* revenu*, une rente de S,000 litre»

à payer par le collège de Lille. Au moment de la révolution, en 1 790,

le personnel du collège de Maubeuge était compoté d'un principal

.

d'un profeieeur de rhétorique , de cinq régent* de grammaire, ecclé-

siastique» ou laïque* , et d'un maître de langue anglaiae. Ce* proies.

lire prise parmi le* notable» de la. ville. En 1795, il (ul question de

faire du collège de Maubeuge une étole centrale el ce projet Tut

prè» de réunir que l'établinement d'une Univenité deut *icele» au-

paravant. Devenu alors successivement une ambulance , une caserne

et un établissement d'aérostats, le collège de Maubeuge ne rcpril s.,

destination primitive qu'au temps de la création de l'I/nivertiié par

|
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la Prévôté, et le marché au Filet, ainsi appelé de l'é-

talage qu'on y Taisait d'une marchandise aujour-

d'hui, pour ainsi dire, disparue du pays. La rue de

la Prévôté tirait ce nom des bâtiments de la prévôté

qui se trouvaient sur l'emplacement de la prison ac-

tuelle. C'est depuis la transformation de ces bâti-

ments en une maison d'arrêt que la désignation de
;

rue de la Prison a prévalu.

Le marché aux Herbes, appelé d'abord marché

au Contenage. cl puis à la Volaille, à cause «les den-

rées qui s'y vendaient, était comme aujourd'hui un

prolongement de la Grande-Place. Trois rues, qui

existent encore , y aboutissaient : la rue de Mons

,

la rue Sainte-Barbe , et la rue Française , autrefois

nommée rue Anglaise, puis après rue des Sœurs-

Noire*, de ce qu'elle longeait un couvent de reli-

gieuses du tiers ordre de Saint-Augustin. Ces reli-

gieuses, qu'on appelait vulgairement sœurs noires,

à cause de la couleur de leur vêlement, avaient été

appelées de Mons à Maubeuge sur la lin du xv* !

siècle. Elles s'y étaient fixées dans l'ancien refuge I

de l'abbaye de Licssics, y avaient fait bâtir uuc ;

église qui , détruite dans le milieu du xvr siècle

,

fut reconstruite et consacrée de nouveau par l'évè-

que de Cambrai, en 1590. Les sœurs noires de

Maubeuge, au nombre de dix-huit à vingt, se li-

vraient à l'instruction des enfants et prenaient soin

des malades de l'Hôtcl-Dieu , auquel leur domicile

était conligu. Leur église sert aujourd'hui de ma-
gasin a l'usage du génie de la place. Sa façade, joli

|

petit morceau d'architecture dans le style de la Ile- <

naissance, se fait encore remarquer au bas du mar-

ché aux Herbes.

Toute la partie de la ville de Maubeuge nn'on

rencontrait au nord de la place était loin d'être dis-

tribuée comme elle l'est aujourd'hui. S'il est un 1

lieu où le temps et les nouvelles fortifications aient
|

amené des changements, c'est surtout dans celte

partie de la ville. La Grande-Rue, ou rue de Mons,

y avait une tout autre direction que celle qu'elle a

actuellement; elle s'avançait directement jusqu'au

pied de la porte de Mons, donnant accès à trois

rues qui y débouchaient à angle droit : la rue de

Salmtmcamp* ou de Bavai; la rue du Grand-Moulin,

prolongement de la précédente, qui, au delà du ruis-

seau, prenait le nom de rue Gaktaxse ; enfin la rue

des Fossés. Cette dernière a depuis pris le nom de rue

des Capucins, à cause d'un couvent de frères fran-

ciscains qui, ayant été démoli lors de l'érection des

nouveaux remparts, fui transféré au sein d'un enclos

voisin, dont l'entrée donnait dans cette rue (l).

Tels sont les renseignements que nous avons cru

devoir consigner sur la topographie ancienne de la

ville de Maubeuge. Aujourd'hui, son aspect a bien

changé. Diminuée d'éteuduc, privée de tous ses

établissements religieux , de la moitié de ses rues,

elle serait totalement méconnue par 6cs anciens

habitants, si jamais, sortant du tombeau, ils reve-

naient la visiter. Mais a-t-elle reçu préjudice de

ces changements? Nous ne le croyons pas. Mieux

abritée maintenant contre les dangers de la guerre,

elle a vu. de plus, ses rues et ses habitations s'assainir

et changer d'aspect (2), et, à la place des édifices

purement religieux dont on parait fort bien se passer

aujourd'hui, le commerce el l'industrie ont trouvé

des établissements avantageux. D'un autre côté,

les biens des communautés pour lesquelles ces édi-

fices avaient élé élevés, en passant en des mains

actives et habiles qui en onl décuplé la taleur par

leur travail et leur industrie, onl contribué pour

leur part à l'augmentation de la richesse sociale. Le

résultat s'en est fait seulir par uue plus grande ai-

sance dans les besoins de l'existence. Les habita-

lions se sont embellies , ont été mieux aérées, et le

luxe même a fini par les parer. En peu de temps,

( I ) Le» capucin* étaient venu» tVtiblir en l«i 1 1 à Maubeufe damune

m-iUonuluiV rue <!<• Rinrhr, qiielc»ciéeuleur*lc»lamrnuire»dii doyea

Cvppui leur avaient achetée. Leur épfUc avait ëlc consacrée mm»

l'invocation d* sainte Aldcgonde, le 30 juin 1616, par l'archevêque

de Cambrai. Le* dunoineatet, qui jusque la avaient pri» alternalnr

o>i-nt pour prédicateur» le» récolleU d'Avcanc» et le» carme» de Va-

lencienur*, confièrent désormais celle mi»ion aux mpucina dr M»«-

Iwnge, qui l'exercèrent, comme non» Cavoni dit, conjointement avec

le» oraloricna. Le couvent de» capucin* , au moment où il fut auppn-

rac. en 1790, comptait douie religieux. Le» bâtiment» ont clé con-

verti» en résidence» bourgeoise» , cl la cour en atelier» dr marbrerie.

Quant à léglite, elle a clé démolie.

(S) La fréquence de» incendie» arrivé* a Maubeuge «mule faire

croire que, cumme la plupart dea cilé» du moyen âge, celle ville était

primilitcraeul coiutruile en boit. Le contraire, cependant, parai!

avoir existé. L'abondance de» pierre* qui tu trouvent dao* le* envi-

ron* dut naturellement Caire adopter un genre de obstruction ptu*

solide el moire» à la merci du feu. Cependant, il aérait ba»ardetu de

te prononcer à cet égarJ , aucune habitation remontant au vrai

moyen âge n'exilant plu» à Maubeuge. l-v» plu» ancienne» qu'os

trouve aojourd'ui, »ur la place du marche au Charbon, dan* le» rue»

dr Mon», de ttinebe et de I Intendance , n'annoncent guère, par leur

architecture, plu* de quatre «oU au de durée.
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on a \u disparaître ces caves «'ouvrant à nie , de-
meures obscures et malsaines qui , à Maubeuge
comme dans la plupart des villes du moyen âge,

riaient, poar ainsi dire, l'unique refuge des familles

indigentes. A ce* améliorations sont venues se

joindre de jolies fontaines publiques, de nombreux
egouts, de beaux et larges quais, un commence-
ment de trottoirs, un éclairage facile et commode,
et un Ouvroir. Espérons qu'on ajoutera bientôt à

ces créations une crèche, une salle d'asile, une école

professionnelle, un abattoir, une cité ouvrière, etc.,

et que ces établissements, joints aux avantages nou-
veaux que la ville est appelée à retirer d'un chemin
de fer, dont la construction est aujourd'hui certaine,

rendront à cette ville la prospérité et l'importance

qu'elle eut un moment au moyen âge.

IL Chapitre Sainte-Àldegonde

depuis le treizième siècle jusqu'à 1789.

Chanoines Ht Saint-Quentin, /«es prébendes. — Prébendes det
ckmointtMti.— Attributions de l'ai Une et de* dann » »inér«. —
Droits <iu chapitre. — Monnaie Soinlr-Aldegonde. -Privilèges

et ohligatums des comtes de Ihisntmt a l égard <lti chapitre de
ÊlaUevg*. — domination des abbttsfs . cérémonies utilcCs tort

de leur installation. - HetqHion eolenntlU de la duchesse de

Cni tomme oLbem, en tUS. - Admission d une chanoinesse.

— Comment te prouva>eni les quartier» de noblesse. — Cérémo-
nies de réception. — Chnnm cesses ceoHèrtt tt chanoines*, s me-
narres, — Liberté d'existants des chanmnttstt ménaçjirts. —
Statuts destines a réglementer celle liberté. Comment elles

sonnent Us tludtr.—Htprit mondain du chapitre de JUaubevge

à différentes époque», tt notamment au dur-huitUm* siielt.

Pièce cursnue a et sujet.

Nous avons fait connaître plus haut comment
fut institue le monastère de Maubeuge , comment
il devint un chapitre de chanoines et de ehanoi-

nesses , et niiel était le caractère primitif des éta-

blissements de ce genre. Il nous reste maintenant

à donner des détails sur son organisation, ses res-

sources , ses usages et son existence dans les siè-

cles qui séparent sa sécularisation définitive de la

résolution française. Commençons par dire un mot
des chanoines.

Brunon , en réformant le monastère de Mau-
beuge en 963, créa, avons-nous dit, à la place des
douze religieux qui s'y trouvaient, dix-huit cha-
noines. Ces chanoines, pendant quelque temps,
obsenèrent la règle h laquelle les avait soumis l'il-

lustre archevêque (Voyez page 142) ; mais plus tard

ils secouèrent le joug de cette règle et reprirent la

liberté d'existence des prêtres séculiers, désertant

la vie cloîtrée pour habiter en ville dans des mai-
sons particulières. Ils se divisaient en chanoines

prêtres ou sacerdotaux , en chanoines diacres , et

en chanoines sons-diacres. Il y en avait six de cha-

que sorte (1). Ils avaient à leur tète nn prévôt

nommé par le souverain de la province , puis un
doyen qu'ils choisissaient eux-mêmes, et le plus

souvent parmi eux. Leurs fonctions, avons-nous

dit, étaient d'être les desservants des chanoinesses

et de la paroisse Saint-Pierre. Pour prix de cette

mission, ils percevaient les revenus que sainte Al-

degonde avait affectés aux douze religieux béné-
dictins dont ils étaient les successeurs. Ces reve-

nus . comme on l'a vu dans le testament de la

sainte , provenaient de nombreux domaines situés

dans plusieurs villages et hameaux , des dîmes

|

qu'ils percevaient dans ces villages , ainsi que sur

|
les fermes, brasseries, moulins, maisons et bois

i
que le chapitre avait à Maubeuge. A cela ils ajou-

taient le produit des offrandes et des aumônes faites

aux églises qu'ils desservaient, plus le casuel pro-

venant des obils et services qu'ils célébraient. I,cs

émoluments fixes ou prébendes étaient pris sur le

revenu du domaine foncier. Ces préhendes étaient

, plus ou moins fortes, selon que les titulaires étaient

chanoines sacerdotaux , diaconaux ou sous-diaco-

|

lion» d'crottlre , ofDce qoil tenait île l'abU wc en qualité .le fief.

! L'ëa>le du chapitre de Maubeuge «lista de loui temps. Mal illnn rap-

porte, dan* ses Acl. SS. ord. bened., t. i*. p. 162, que Thienv.abbc

j
de Saint-Hubert au \c* siècle, reçut ta pn-roiêre. ruWaliuo chez tes

religieuses de Maubeuge, qui avaient déjà alors une bibliothèque.

Kn 1195, un enfant do qiulru un», appartenant au srigneur de

Tboeoj, l'un des cinquante otage» que Richard Cœur de Lion en-

voyait 4 rempereur pour prix de sa liberté , fut retenu à son pa»oge

par le comte Baudouin , couùn de son père , et mis en pem-ion à

l'école de* ebanoinesse* de Maubeuge , où il Kl m première éduca-

tion. Cette école, comme on le îoil, était une de celles dont nous

atons parlé «ou* le nom d'école canonicale ou mineurs dans notre

Ulrodoctioo. (Voj< x p. m.)
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naux (1). Daos le principe, les souverains du pays

s'attribuèrent parfois la collation de ces prébendes,

comme on le voit dans la Chronique de Gilbert,

où l'auteur se vante d'avoir obtenu du comte Bau-

douin , son maître , un canonical dans l'église de

Maubeugc. Mais par la suite, ces actes de simonie,

sévèrement condamnés par l'église , n'étant plus

usités, l'abbesse, avec le pape, exercèrent seuls le

droit de conférer les canonicats du chapitre de Saint-

Quentin. La première avait la collation de ceux qui

venaient à vaquer dans les mois de mars, de juin,

septembre et octobre ; l'autre, la collation de ceux

qu'il s'agissait de conférer pendant les autres mois.

Les revenus des chanoinesscs , beaucoup plus

considérables que ceux des chanoines, avaient été

partagés en quarante prébendes par Brunon (2).

L'abbesse avait double prébende et touchait celle

des chanoinesses entrantes pendant les trois pre-

mières années de leur noviciat. Elle disposait , en

outre , de différents bénéfices fondés par un grand

nombre de chanoinesscs. Elle avait la collation

d'une foule de cures , d'offices de chapelains , la

nomination de la moitié des éclicvins de Maubeugc,

de ceux de plusieurs autres localités où le mayeur

héréditaire était choisi par elle. Comme les églises

du chapitre avaient été les premières églises collé-

giale et paroissiale de Maubeuge, elle avait aussi le

droit de suprématie sur tout ce qui se rattachait au

culte dans la ville , sur les couvents , les hôpitaux

,

et l'on ne pouvait ériger aucune chapelle , aucun

clocher, instituer aucune féte ou procession , sans

son autorisation (3). Les droits de haute, moyenne
et basse justice étaient exercés en son nom dans

(I) Le* prcliendc* diaconale» cl tous-ducooales rapportaient en
moyenne de S 1 900 livre*; le* tacerd olales , arec lea béncliccs qui

leur étaient affecté*, de 1,300 à 1,500 livre*. Le* oint* fondés uni à

légli*e Sainte-Aldegoode qu'a la paroisse produisaient de 8,000 à

4,500 livre* qu'il* ae partageaient entre eux. Ce* Manie* auraient

aujourd'hui en argent une valeur plua que sextuple.

(S) Le montant de chacune de ce* prébendes était de passé 4,500
livres. Elle* étaient

|

franc*, ce qui ferait ai

(3) H y avait même plu* : le curé «

de graod* rame en sa paroisse tant que durait celle du chapitre, cl le

mercredi de* Cendre*, le jour de* Rameaux et le samedi «uiul, c'était

dan* l'église de Sainte-Atdegonde qu'il devait aller chercher le» cen-
dres , le Lui* et le feu

particulière* 1 ce* jour».

l'enclos de son chapitre et tous les villages

à sa juridiction , par des baillis assistés de

nommés les uns et les autres par elle.

Elle gouvernait et administrait sa communauté,

assistée des quatre plus anciennes chanoinesses,

appelées les quatre aînée* (1), et avait sous ses or-

dres immédiats un grand-bailli , un receveur géné-

ral , un receveur du chapitre et procureur fiscal

,

un receveur de la trésorerie et des quotidiennes,

un greffier, un mayeur remplissant les fonctions de

procureur , plusieurs sergents , et onze personnes

exerçant dans l'intérieur du cloître des fonctions

subalternes (2). Elle faisait percevoir, au nom de

sa communauté , la moitié du droit de mortemain

dans toute l'étendue de ses domaines , contre le

comte de Hainaut l'autre moitié , et ce droit dans

tout son entier sur les territoires de Colleret , de

Bersillies, de Houdain et d'Harmignies. Son chapi-

tre, non seulement était exempt des droits de gîte

et parchoine. et d'une foule d'autres exactions, mais

encore possédait ceux de tanlieu, d'avoine et de

wighes dans la ville, la moitié du droit d'afforage (3),

et enfin le privilège important de faire battre , au

coin de sainte Aldegonde , une petite monnaie de

plomb qui eut parfois cours dans tout le Hainaut (4).

(1) Dan* le principe , troie de ces chanoine*»» portaient le* nom»

de prtvUt, de (fournit* , et de nutixie L'une était chargée du tem-

porel , l'autre du spirituel. La troisit-rae latsait l'office de Irësorurr

et prenait soin de» ornement*, des relique*, etc.

(3) Tout ce* fonctionnaire» jouissaient de* privrJég«s propre* a IV

i , et n'étaient tournis à la justice ccbevinale que pour ce qui se

t à fours meuLle», Au xvn* siècle , les cinq principaux offi-

ciers parvinrent même à nHrancbir leur» personne* du droit d'être

poursuivi* pour dette*.

(3) Le droit d'afforage t Hauheuge con»s»t»il dan* la perception

de 4 fol* 1/8 par tonneau de 54 lot* par chaque hramin de hier*.

Un lier* de ce droit appartenait au chapitre , un lien au dunoi-

nes, et le reste 1 fÊUI. Celui-ci prr.-evail aussi , conjointement avec

les chanoinesses, la moi'ié de* aiforagr» de vin. Sous l'adminutratioo

française , le* choies changèrent. Non seulement le gouterneuK-sl

s'appropria exclusivement le droit d'allonge, mais il soumit Ir cha-

pitre à différents impôts que edui-ci n'avait jamais supportés jusque

vins, ponr al»lage de Wtw * corne». Le* nobfo» dames, en sus, du-

rent souffrir i cet égard la visite des commis.

(4) Le* chanoine*»*» de Maubeuge prétendaient que le privilège

qu'elle* avaient de battre monnaie remontait à sainte Aldegonde. On

ne sait si celle prétention était fondée, car l'acte le plu» ancien qu'on

connaUv louchant ce privilège est un compte de fo crosse uV fan-

brnr de 1^*8. I,e* denier* de teinte Alileyonde ,
appefo» succ«-s»i»c-

ment mtrmmx et pitla, servirent d'ahord a payer, i celle» de* eba-
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Les comtes de Hainaut, en leur qualité d'avoués

du monastère, charge qui leur valait le tiers du re-

venu des bois de celui-ci , non seulement étaient

tenus de respecter les immunités dont jouissait le

iioineasee qui étaient présentée au offices, leur quote-part dus le*

distribution* journalière*. D'abord restreint à ces distributions, qu'on

appelait qwAitlienncs , leur Court fui, plut Urd, répandu daus Mau-

Lwujçe el te* banlieue», pui» dans le Hainaut. F.n 146S, le peuple

l'étant plaint de l'abus qu'on faisait de* deuiers de Mtubeuge, l'u-

sage en fut iolerdil aaire part qu'en l'église des ebanoinews et au

delà d'une valeur de 3i livre* , quantité DéceanJre a l'entretien du

ombre uoieo. Toolefoi», en 1541 , le chapitre recouvra la liberté

d en (»rger en telle matière et quantité qui lui convenait, et de le*

«étire en circulation dan* touie l'étendue de la province, tout la

condition de n'en pu donner dans chaque paiement pour plu* de

» gros. C'en comme ayant court depuis Laon jusqu'il uruxelle* qu'un

écrivain de l'époque, Cuicoiardio , en parle dan* m Géographie des

Pays-Bas. Cette circulation , de même que le privilège de pouvoir

forger à ton gré de nouveaux denier* , ne dura pu plu* long-temps

que la première foi*. Un detni-siéelo après, il était aboli, et , depuis*

le chapitre Ht de raini etlorti pour le rétablir.

Quoique de peu de valeur, le* denier* de Maubeuge furent sou-

vent contrefait*. Au svi* siècle, on voit plusieurs personnes condam-

née» pour en avoir fabrique de faux. De ce nombre fut le père pré-

sumé du fameux Roland de Latlrc , banni par sentence de» èchevios

de lion*, en 155t. Le bannissement ou la fustigation paransent

avoir été les seul* châtiment* des faussaires de la monnaie de^lUu-

aux Eux raonrujeurs de la monnaie publique.

Le Père Triquet, dans In premières éditions de sa Fie de «uni*

Xtiltrjomle
, donne la Bgure d'un denier de Maubeuse frappii dan* la

Kcunde moitié du xvi' siècle. C'est le mémo qu'on trouve dam plu-

sieurs collections , et qui est gravé dans le* ancien* tarif* de* mon-

naie* belge*. Il est d'un alliage de plomb dur, et porte au droit sainte

AUli-gonde, debout, tenant un livre d'une main, et la crotte de l'au-

tre , accostée des lettre* S A L , et ayant autour d'elle le* mots

BEATA ALDKGUSDIS VIRGO. Au revers se trouve une croix ornée

et vidée, coupant la légende ORA | PRO | NOBIS | DEUM. Le Sttp-

pUment aux Recherches rur les monnaie» des comtes de Hainaut,

par M. II. Chalon , donne la description de quatre autres variété* de

denier* du chapitre de Maubeuge. L'un de ce* denier* est un de*

mereaux antérieur* à l'acte de 1541 qui accorda a la monnaie de

Maubeuge une valeur légale cl courtable. Il représente, dans un cer-

cle perlé , sainte Aldrgonde , debout , tenant la crosse de la main

droite, et dan* le champ, une étoile i SANTA |
ALDEGCNDIS

|

VIRGO. Dan* on même cercle , il y a une croix ailée et pommelée,

éridee en co-ur en forme de qoartefeuille : ORA | PRO |
SODIS

| DEUM | AME.
Le* deniers de sainte Aldegonde ne sont pu le* seule* monnaie*

qui aient élé forgée* a Maubeuge. Outre celles dont nous avons

parié page 149, et qui sont du lemp* de Charles le Chauve , il en

existe qui y furent frappée* a l'effigie de Jean 11 d'Avesne*, comme on

peut le voir par un sterling décrit dans un ouvrage imprimé à Lon-

dres en 1769, sou le litre : MitctUaneeus vicies ef coins. (Voyex,

pour le* deniers de Maubeuge, la notice insérée par M. Eslienne

dans les Archives du Mord, nmiv. série, t. iv, et le judicieux artirle

do M. Cbalon dans la Rtvut de la numismatique belge, l u, p. 291 .)

chapitre, mais encore de le protéger. Us s'y enga-

geaient, à leur avènement, par un serment solen-

nel qui Tut constamment observé, et que continuè-

rent à prêter, après eux , les grands -baillis ou

intendants qui administrèrent la province au nom

des ducs de Bourgogne, des rois d'Espagne et de

France (1).

Dans les premiers temps, l'abbesse de Maubeuge

était nommée par les sieurs de sa communauté.

Plus tard , elle fut choisie par le souverain sur une

liste de trois chanoinesses élues par le chapitre.

Cette élection se faisait en présence de commis-

saires délégués du prince , et qui en portaient le

résultat à la cour. Sitôt que le monarque avait fait

son choix, il le faisait connaître à Maubeuge. Alors

toutes les cloches de la ville étaient mises en

branle, et chaque habitant allait féliciter la nouvelle

abbesse. Après cela , elle se rendait au Vintr-

Moustier pour y entendre lire, de la bouche de

l'intendant de la province , en, présence des cha-

noinesses et de leurs officiers, la teneur de son

brevet de nomination. Une procuration rédigée par

le greffier du chapitre était ensuite envoyée ù un

procureur de Cambrai pour le charger de deman-

der à l'archevêché la confirmation de l'élection. On
joignait à cet envoi un procès-verbal attestant que

toutes les formalités avaient été remplies. Sur le

vu de ces pièces, l'archevêque s'empressait d'ac-

corder la confirmation demandée. Alors la nouvelle

abbesse sortait de Maubeuge pour y venir faire,

quelques jours après, une entrée solennelle. Celle

entrée avait lieu avec la plus grande pompe. Le

lendemain , elle se rendait à l'église de Sainte-AI-

degonde pour y entendre la messe et prêter ser-

ment. Après la prestation du serment , la première

aînée, prenant la crosse sur l'autel et la lui met-

(I) Le comte de Hainaut, pour la prestation de ce serment, sr

rendait a Maubeuge, où il descendait chez le prévôt. Le lendemain

,

le* chanoinesse* allaient le devancer avec le corps de sainte Alde-

gonde et le conduisaient a leur église , où, la main sur l'Evangile , il

t'acquittait de sa mission. Après ce serment en avait lieu un autre *

te sortie de l'église. Le comte, marchant sur deux grandes pierre*

bleue* qui se trouvaient sur le parvis du temple, prononçait ces pa-

roles : « Je jure de gunier Us droicturu êt loi de la vilU, le juge-

ment dtt éehtvins a~iccile, les orphénes et Ut vefvtt, aussi Us an-

ehiens éditt et usaiges qui g sont maintenus pour le bien commun,

et tenues Ut franchises et libertit, chartrez et scellés que Ut comtes

H comtesses de Uainaut ont donnés et accordes. »
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lant en main , finstallait définitivemeut comme ab-

besse. Un Te Deum solennel et des salves géné-

rales d'artillerie cl de mousquelteric succédaient

immédiatement à cette cérémonie. Au sortir de

l'église avait lien, au Vieur-Mouslier . une scène

touchante, L'abbesse, avant de rentrer dans son

hôtel, lequel était, comme nous l'avons dit, contigu

à cette église, était entourée de ses compagnes,

qui. Rapprochant d'elle, lui promettaient révérence

et honneur, et elfc» les embrassait l'une après l'autre

en leur promettant paix et amitié.

L'une des réceptions d'abbesse les plus pom-
peuses , et dont la relation nous a été conservée

dans tous ses détails (1), est celle de la princesse

Charlotie-Thérèsc «le Croï de Beaufort , en avril

1742. Cette dame, issue d'une des plus nobles et

des plus puissantes familles du pays, reçut des hon-

neurs dignes de son rang et des largesses considé-

rables qu'elle répandit en celle occasion. Nous ne

pouvons faire autrement que d'en dire quelques

mots.

Venant de Lille , accompagnée d'une suite bril-

lante . la noble abbesse s'arrêta à l'abbaye d'Haut-

mont, où elle fut reçue et complimentée par l'abbé

en léte de sa communauté. Sa chapclaine et les

quatre principaux officiers du chapitre vinrent la

joindre, et bientôt elle s'achemina vers Maubeugc,

suivie de dix carrosses remplis de ses parents et

amis , escortée par des compagnies bourgeoises

habillées en hussards , en grenadiers et en gardes

du corps, lesquelles avaient chacune leur musique

eu léte. De temps en temps, sur la route, l'abbcsse

s'arrêta pour recevoir des compliments et des bou-

quets de plusieurs groupes de jeunes «Iles vêtues

de blanc. Aux abords de la ville, la cavalerie de la

garnison vint se mettre en tetc du cortège; quatre

brigades de maréchaussée prirent place à côté de
la compagnie de hussards, et la compagnie des ar-

balétriers bourgeois se présenta pour fermer la

marche. Aux portes, de nouvelles félicitations cu-
rent lieu de la part des autorités militaires, et l'en-

trée se Ht au son des cloches et du canon. Le cor-

(I) Voyei à et ujet U relation publié* par M. Ealirnoe, en 184!,

djot fOémxatatr d'Avunrt, el le manuacril de la bibliothèque de
Douai que nom aTout cité « boa da la. p*<e !«.

|
tége s'avança dans les rues sous des arcs de triom-

I phe et de brillants portiques pavoisés de toutes

couleurs. Aux maisons était suspendue une suitw

non interrompue de jolies guirlandes entremê-

lées d'écussons et de transparents revêtus des

armes, cris, devises cl chroniques de la maison de

Croï. L'infanterie de la garnison , rangée au port

d'armes, formait la baie de chaque côté, mêlant

ses vivats à des feux de peloton , aux acclamations

de la foule et au son des tambours qui battaient

aux champs. L'ahbesse descendit à l'hôtel de l'In-

tendance , où elle fut reçue par les dames aînées

.

puis après complimeulée par les fonctionnaires de

la prévôté et le corps municipal en habite de céré-

monie (1). Elle goûta ensuite les vins d'honneur

comme dame de Maubeuge , et puis , après avoir

été harauguée de nouveau, d'abord par les chanoi-

nesses de Saint-Quentin , puis par les étals-majors

de la place , elle entra à l'hôtel pour y souper et

passer la nuit , tandis que les grenadiers bourgeois

montaient la garde à sa porte. Le lendemain cu-

i

renl lien les cérémonies de l'installation telles que

!
nous les avons décrites. Après quoi , vers une

heure, un splcndide repas à trois services complets,

avec le plus beau dessert qu'on ait vu . réunit dans

•ont Anaeurcee. La plu* cunrw», tan* contredit, par ton ton bodi-

t.r. ni une ode en ityle emphatique, arec quantité d hyperbole* et

«l'alU*oriea poétiquei dana le tout de époque. Ko .«ci deai

Irupbc» :

Que le Rliiit , te Tibre cl U Seinr

,

F.tallenl le» (amcui Croï* ;

Qu'.\p|wl1on épuUe h vrine

Pour cl» nier leur» fuit» inouï» :

En ce jour la Samlrt étonnée

Chante la tenu couronné

D'une abbewe qui aort de* roi».

Leur», de l'Europe l'arbitre

,

Pour l'ornement de ton chapitre,

Veut qu'elle j donne dea loi».

Jaraai», trop heureuse province.

On dc pourra t'ôler rboooear

Donl te comble le choit da prince

Par qui Oui fait Ion bonheur.

Pin» une eclaianle carrière

,

De Maubeuge elle eat U lumière

,

De la terre el du ciel l'amour.

Qa'Aalrée, a noa «rai favorable,

Conarrfe celle abbeiM aimable,

Oui ail plaire au peuple et a la cuer.
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les appartements de l'abbessc toutes les personnes
,

rte distinction qui étaient dans la ville. La bour-

geoisie et le peuple , de leur côté , trouvèrent co-

pieusement à manger et à boire dans la cour du
j

chapitre. Le soir, il y eut un grand bal qui dura

jusqu'à trois heures du matin. Les musiciens qui

jouèrent à ce bal, ainsi que pendant les repas , re-

çurent des gratifications importantes. Ces libérali-

tés avaient été répétées à chaque moment sur la

roule à l'égard d'un grand nombre de personnes ,
j

et l'oo doit supposer que leur montant fut en rap-

port avec le déboursé du repas, qui, indépendant- '

nient des vivres Tournis par les fermiers et gardes-

chasse du chapitre, s'éleva à 6,685 francs 15 sous,

ce qui ferait aujourd'hui une somme de près de

40,000 francs.

Telles élaicut , en général , les cérémonies ob-

servées au monastère de Maubeuge lors de la no-

mination d'une nouvelle abbesse. Les formalités

qui concernaient la réception des chanoinesse*

étaient proportionnellement aussi importantes et

aussi scrupuleusement observées. Faisons-les con-

naître à leur tour.

Gomme nous l'avons dit page 144, pour entrer au

chapitre de .Maubeuge , il fallait , primitivement

,

prouver qu'on était réellement Glle de chevalier ve-

nant de loyal mariage. Cette preuve se faisait par

l'organe de sept gentilshommes qui prêtaient ser-

ment sur la châsse Saiulc-Aldegonde
, l'Evangile

étant ouvert et le Saint-Sacrement exposé. Plus

tard , lorsqu'il s'agit de posséder seize quartiers de
noblesse, dont huit du coté paternel et huit du côté

maternel (1), on exigea l'exhibition d'une carte gé-

néalogique avec les armoiries de chaque quartier,

leurs écussons, heaumes, lambrequins, etc., le

tout dressé sur titres authentiques, tels qu'extraits

de uaissauce et de décès, coutrats de mariage, tes-

taments, actes de partage et de reliefs de fiefs, en-

gagères d'emplois nobles, pactes de famille, procès,

transactions, acceptations de tutelles, etc. A défaut

de ces documents, on acceptait des papiers de fa-

mille, des notes généalogiques originales, tenues

|l) S la mort île» clianoinencs, leur» quartier» de nuIdrMv étaient

indiqué» dans de» re«wn» «tolplcs *ur tout le pourtour de leur

|«rr» de tout*. Lndu qu'au dcMus, dan» uo losange, k trouaient
leur» armoiries |>ropres.

à chaque génération , et , quand un accident quel-

conque avait détruit toute preuve écrite , et que le

fait était prouvé par un acte de notoriété , on s'en

référait à la parole d'honneur d'un conseil de gen-

tilshommes dont trois étaient pris parmi les plus

proches parents de la famille mémo dont il fallait

prouver l'origine. Malheur à celle qui ne pouvait

satisfaire aux conditions et formalités voulues ! elle

était impitoyablement refusée; ou si, par une fa-

veur hien rare, elle obtenait qu'on fermât les yeux

sur quelque défaut de preuve , c'était pour encou-

rir, au sein du chapitre, le dédain et l'éloignement

des autres dames , comme il en arriva à la pauvre

mademoiselle Dandelot, sur la fin du xvin' siècle.

Celle jeune chanoinesse avait du à la protection de

Louis XVI d'être admise sans avoir tous les titres

voulus , et ses compagnes l'eu punirent depuis en

la désignant dédaigneusement sous le nom de ma-

demoiselle à quatorze quartiers (1).

L'âge requis pour être admise était de trois

à douze ans. Il fallait être saine de corps, et

sans difformité. Le jour de la réception arrivé , la

jeune aspirante était conduite en l'église Sainte-

Alde«onde pour y entendre la messe. L'office ter-

miné, elle se rendait à l'entrée du chœur, où se

trouvaient ses futures compagnes. Alors la pre-

mière aînée, s'avaucanl vers elle, lui disait d'une

voix solennelle : « Que demandez-vous, ma fille ? »

Elle répondait qu'elle demandait de posséder dans

le noble chapitre la nourriture spirituelle et tempo-

relle. On la faisait ensuite se déshabiller et se pro-

mener, afin de reconnaître sa taille et sa conforma-

tion physique. Cela fait, la première aînée la revê-

tait de l'habit de chanoinesse et lui demandait une

seconde fois : « Que demandez-vous ? » A quoi elle

répondait la môme chose que précédemment. Après

(I) On Toit figurer parmi le, chanoine*»** de Mautieugc le, nom»

de» |du» ancienne» familles de France, d'Allemagne et de» Pajvfa»,

cuire autre», celle» de : Aremlterg, Arbtsrij; , Bèthunc, Biron , Rcaii-

forl. Brandebourg, Couci, Cjivnildit, Oequi , Croî, <Uiftteau-<>i-

ron, CIcrmoDl-Tonnerrr, Chnttclcr, Eginonl, Hum, Uajrnin4.irt.ird ,

Gonlaul, Hocniollcm. Lannoj-, Ligne, Oullrrmonl , Ncdomlwl

,

Mcrode , Nassau , Novelle» , lté» de Warclle»
,

Tilly, Trategnie»

,

Wrtlrrluu, Sjiiil-Olijiiun» , Berlaimonl , Boutie» , Chitlclli-i , Vigna-

courl, Sclionove d'Anchot, Beilo, Lasleyrie, Bi-rglie», Salin, Mouckj ,

Lannoy, Cherraonl-Tonnerre ,
ConUutl, lljm.il, Vaodcr Burj,

Uliirtelle, ele., ele , «le.
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cela, la première aînée lui présentait on livre et un
petit pain , et lui disait : « Par la tradition de ce

livre, nous vous accompagnons aux biens spirituels

de céans ; par la tradition de ce pain , nous vous

accompagnons aux biens temporels de céans. Dieu
vous en laisse bien acquitter, ma fille ! » Enfin , la

nouvelle chanoinesse se mettait sur la première

marche du milieu du chœur, et toutes les autres

l'allaienl embrasser. La cérémonie se terminait par

la prestation du serment (1).

Après vingt ans de séjour dans les demeures des

dames aînées, les chanoinesses obtenaient la li-

berté de vivre en leur particulier, c'est-à-dire dans
uu hôtel qui leur était propre, ce qui s'appelait être

ménagère. Leur existence devenait alors libre et

agréable. Elles avaient à leur service servantes et

laquais ; elles pouvaient même faire des réceptions

et loger leurs parents et amis. Il est vrai qu'il y
avait des statuts destinés à régler l'exercice de
eette liberté, et que les enfreindre c'était s'exposer

à la perte momentanée de sa prébende ou de ses

distributions. Mais il y avait toujours moyen d'élu-

der ceux de ce* statuts qui pouvaient paraître trop

gênants. La discipline de l'établissement était sus-

ceptible de tant de tolérance et de cas exception-

nels ! Pour la moindre indisposition , la crainte

d'une maladie contagieuse, l'approche d'une guerre
ou tout autre motif, on obtenait si facilement des

congés, que bien souvent la moitié du chapitre

était au dehors occupée à voyager et à respirer

l'air libre des champs.

Cette existence facile et toute de relation, qu'au-

cune préoccupation d'intérieur ne venait troubler,

jointe aux habitudes de bon ton qui étaient toutes

naturelles daus une communauté qui se recrutait

au sein des plus hautes familles de divers pays,

faisait d'une chanoinesse une femme aimable, d'un

commerce agréable, prévenant, et souvent spiri-

(1) Les frai* (Tentréo d'un* jeaoe rlianoinewc , uni en gratifica-

tion» a fabbesse , * la chapdaioe , au chanoine» et ebanofoettes

,

qu'à la fabrique, aux officiers du chapitre, au chapelain, au trésorier,

au derc, k roffrandier, au bâtonnier, k l'huissier, au portier et aui
domestiques de madame, s'élevaient a la somme de 1,288 florins.

Une (bis admise, la jeune chanoineuc entretenait en outre a tes frais

une femme de chambre pendant ses Irais premières années de noriciai

.

tuel (1). Aussi Maubcuge et ses environs devinrent

ils de bonne heure le séjour de prédilection d'une

foule de gentilshommes, et, sous la domination

française , ce fut toujours une faveur vivement re-

cherchée des régiments de toutes armes que d'aller

tenir garnison en celte ville. Les nobles cadets de

famille, qui alors peuplaient tous les grades de l'ar-

mée, à partir de celui d'officier, regardaient comme
une bonne fortune d'être à même de pouvoir

goûter les délices que leur promettait la fréquen-

tation des nobles chanoinesses. Mais de celte

liberté d'existence et de ces relations résultaient

souvent une foule d'incidents , les uns agréables

,

les autres regrettables ou scandaleux. Une tendre

liaison s'établissait , et, malgré la surveillance des

dames aînées aux yeux d'argus , elle se continuait

à l'aide de poulets, de billets doux, de toutes sortes

d'artifices, et amenait, au détriment des calculs de

quelque ainé de famille, un mariage heureux.

D'autres fois, c'étaient des séparations cruelles, les

soupirs, les ennuis de l'absence, ou le désespoir de

l'abandon. Parfois aussi, comme nous l'avons vu au

sujet de Jeanne d'Éclaibes, c'était un enlèvement

ou bien une faute cruellement expiée, qu'il fallait

avouer en rougissant et les larmes aux yeux. Heu-

reusement le scandale n'était pas grand , tant on

avait soin de l'étouffer, et tant c'était chose facile

en ces asiles respectés, pourvus de ressources infi-

nies , où la curiosité des profane» ne pénétrait ja-

mais. Dans la plupart des circonstances, toutefois,

le châtiment était sévère. Nous ne parlerons point

de cette chanoinesse qui, en 1538, fut réprimandée

devant toutes ses sœurs pour notes de corruption

,

et séquestrée pendant deux ans, afin qu'elle puisse

se réconcilier; ni de cette demoiselle de Créquy

qui, s'étant mise en ménage sans permission, pour

y vivre plus à son aise, prétendit y demeurer, et

encourut pour cet esprit de rébellion les censures

(1) Outre ces qualités, les chanoinesses avaient aoaù celles d'être

fort charitables envers les pauvres et libérales a régard des étranger».

^ndTinfort"^ die» un .ceoeil« de» cot-obuon»

pleines des plus délicates attentions. Cest ce qu'eurent l'occasion d'é-

prouver, cotre autres proscrits illustres, Marie de Médias, et le che-

valier de Saint-George» , l'un des derniers Sluarts.
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du chapitre et l'application du règlement. Noos di-

rons seulement un mot d'une autre jeune ebanoi-

nesse qui fut , dans une situation toute délicate

,

victime d'un contre-temps bien desagréable. Belle,

au cœur tendre, au caractère expansif, elle avait

commis le crime , bien excusable , hélas ! d'aimer.

Son amant , jeune officier de la garnison , se ren-

dait parfois furtivement chez elle pour la voir. L'ab-

liesse en fut informée, se mit aux aguets, et un

jour , qu'elle sut le téméraire entré , elle se rendit

vers l'appartement où avait lieu le mystérieux tête-

à-tête. La jeune clianoinesse , entendant des pas,

cacha son amant dans une garde-robe. Mais la trop

indiscrète visiteuse s'en était aperçue en ouvrant

la porte. Quelle ne fut pas la stupéfaction de la

pauvre jeune fille quand elle apprit que le meuble
où se trouvait le trop cher trésor allait être emporté

et remplacé par un autre plus convenable ! Force

lui fut de se jeter aux pieds de l'impitoyable ab-

besse et de tout lui avouer en pleurant.

Nous avons vu , chapitre x , en parlant des insti-

tuts de chanoines et de chanoinesses, qu'au moyen
âpe les monastères de femmes tombèrent souvent

dans un degré de corruption incroyable. Il n'en

pouvait guère être autrement à cette époque, où

les lettres, les arts , la lecture, les délassements de
l'esprit , le dévouement à une foi politique ou phi-

losophique , enûn les mille distractions que la civi-

lisation moderne a créées, ne pouvaient, comme
aujourd'hui, en alimentant les âmes et en occupant

les activités , donner le change aux passions , les

empêcher de se concentrer sur les jouissances sen-

suelles et les porter à chercher ailleurs des issues

salutaires. En des temps de meeurs grossières, au

milieu des ennuis et de la monotonie mortelle

d'une vie de réclusion , les croyances religieuses

n'étaient pas toujours un frein suffisant, surtout

dans des établissements qui , comme les maisons

de chanoinesses, étaient étrangers aux jeûnes et à

l'austérité de certains ordres. D'ailleurs la repen-

tance n'étail-ellc pas là pour plus tard ? N'y avait-il

point avec les ministres de Dieu des accommode-
ments? Et l'habitude de racheter se» péchés par

des dons à l'église, habitude d'où sont résultées

tant de fondations pieuses, n'était-cllc pas généra-

lement établie et encouragée par les promesses les

pins solennelles d'indulgence et de pardon? Ces
beaux chanoines an teint fleuri , qui , soit aux pro-

cessions, soit au chœur de l'église, chantaient al-

ternativement avec les dames chanoinesses , et

dont la fréquentation était peut-être par trop étroite

et répétée , étaient bien faits pour inspirer aux

jeunes novices d'autres pensées que l'esprit de pé-

nitence et de mépris du monde. Puis, indépendam-

ment des jeunes clercs , n'y avait-il pas toujours

dans l'église de Saintc-Aldcgonde une foule de

nobles chevaliers importuns , dont les regards lan-

goureux se croisaient avec ceux des pauvres cha-

noinesses, toujours prêts à déserter les feuillets de

leur missel pour se porter à la dérobée ça et là, au

risque de laisser pénétrer dans leur coeur le trouble

cl l'agitation ? Cette habitude de choisir ainsi le

saint temple du Seigneur comme théâtre de regards

profanes devint, à Maubcugc, un si grand abus au

xii' siècle, que le pape Clément IV, sur plaintes

quf en avaient été faites , constitua dans le chapi-

tre Saintc-Aldcgonde un prêtre nommé Scholasti-

ais Novioneum , pour veiller à ce que les dames ne

soient plus troublées désormais par des malinten-

tionnés. Cette mesure , plus tard , reçut sa consé-

cration dans un article de règlement conçu en ces

termes : « L'office divin se fera toujours atraict, et

durant icelui on s'abstiendra de deviser ensemble.

On ne parlera non plus aux cavaliers et autres sur-

venants, ni au chœur ni sous le doxal, non seule-

ment pendant qu'on dit l'office , mais point du

tout. Et si, par aventure, il arrivait autrement,

l'une des quatre aisnées usera d'autorité pour

promplement obvier au scandale et empêcher telle

irrévérence. »

Mais, si l'on était obligé d'en venir là dans les égli-

ses, que devait-il donc se passer dans ces réunions,

ces fêtes, cessoirées dansantes, ces balsmasqués, ces

fréquentations continuelles, qui avaient lieu avec le

dehors, dansle chapitre ou ailleurs? Quel ton, quelles

habitudes, devaient enfin y régner au xvnr siècle,

alors que les jésuites avaient répandu partout leurs

doctrines de christianisme facile et sociable , qui ac-

commodaient les devoirs et les abnégations de la re-

ligion avec les passions de la vie, les plaisirs et les af-

faires, et trouvaient pour tous les péchés des pardons

ou des excuses ; alors qu'imbus de ces enseigne-

ments, puis de ceux d'une philosophie matérialiste

,

des évêques et des abbés ou faisaient profession d'a-

théisme, ou donnaient l'exemple d'une vie joyeuse

se passant au milieu des soupers fins et des parties

de boudoir ; alors enfin que tant de nobles person-

nages propageaient partout dans le beau monde les.
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négations de Voltaire et des encyclopédistes ? Ce
qui devait se passer dans b»s chapitres de chanoi-

nesses , à la suite de ce relâchement général , fut

en harmonie avec l'esprit de l'époque. On n'y eut

plus d'autre souci que celui de bien sauver les ap-

parences, et surtout de s'amuser en personne no-

ble, sans déroger s'entend. On s'en donna a cœur

joie , et jamais soupers de rOEil-dc-Ba'uf n'eurent

l'attrait et les délices d'une soirée de chapitre. Il

faut bien que nous n'exagérions pas et que les choses

soient allées loin alors, pour qu'un certain abbé de

Marigny, favori du prince de Condé, qui, en 1770,

était occupé de postuler la place de prieur aux

chapitres de Maubeuge , de Mons et de Nivelles

,

ait cru, pour réussir, devoir leur adresser, dans le

style de Dorai et de Dcinoustier, l'épîlrc suivante,

qui peint on ne peut mieux l'esprit et les passe-

temps des nobles chanoinesses de son époque.

Pour moi, disait le licencieux et spirituel abbé

,

Je ne suit point de ce* porteur* de milre*.

Dont l'importune austérité

Pourrait troubler la galté

Qu'on roi! régner dan* tm chapitre*.

Je uii l'ordre de vo* maison*

,

Qu'on y (ait peu de eu de* vépre», de* épïlres,

De* mâtine* , de* oraison*

,

Cl que vo. fcndaleura , par une loi bien sage

,

Qu'appuieraient cent bonne* raiaon*,

N'obligèrent qu'à de* chanson»

Le. beau, chanoine, de Totre âge.

Vous ne devez pas craindre , dit-il plus loin en

prose , qu'ayant la direction de vos consciences, j'y

jette des scrupules qui les embarrassent : je ne

vous demanderai qu'une dévotion aisée , et vous

aurez en moi un directeur facile et commode. Puis

il ajoute, en parlant des jeunes chanoinesses :

Je ne prétendrai poinl que leur* yen» as contiennent

Lorsqu'elle, verront entrer de jeune* carient :

Au contraire, en ce caa, je consens que leur* yeux

Se détournent pour voir ceux, qui vont et qui viennent.

El je fais bien que vos bréviaires

Sonl *olre pis-aller;

Et je serai content, pourvu

Que je sache comment , dedans leur* oratoires

,

Elles font, méditant sur ce quelles ont vu ,

Leur* «raisons jaculatoires :

Car il y va de mon devoir

De m'en instruire cl de savoir

Ce que font le* jeunes novices

Dan* leur chambre, au sortir du chœur,

Afin de leur montrer, comme 'ion directeur,

A bien taira leur* exercice».

L'abbé, arrivant à parler de charité, en demande

un peu à mademoiselle d'Iiucrsel , une des plus jo-

lies chanoinesses de Maubeuge, pour laquelle il

endure un tourment mortel; puis, revenant à deux

de ses compagnes, les demoiselles de Wilse, il

leur dit qu'elles ont de quoi faire du bien a beau-

coup de monde :

Pour taire plaisir aux humain*

Voua avex de* yeux et de* mains

,

De doux propos, de* complaisance*.

D'aimable* souris, de* désirs,

Quelquefois même de* soupirs,

l>e uvr.irs cyirrr»pciii<l.iEices

,

Du chagrin qui vient des absence*,

De petit* soin*, des bracelets.

Des baisers, des portrait* et de la jalousie ;

Et , l'il vous eo prend fantaisie

,

Von* pouves donner de* poulets.

En Puiser comme au renouveau :

Pour rendre à nui languit une nouvelle vie

,

Un poulet du chapitre est un fnant morceau.

Nous n'irons pas plus loin , par respect pour nos

jeunes lectrices.

Tel était à peu près, an xvni* siècle , la liberté

d'existence des chapitres nobles, et tel était le

langage que se croyaient autorisés à leur tenir

certains abbés musqués de l'époque. Mais la révo-

lution allait bientôt arriver, qui devait renverser

ces singuliers asiles pieux , ces communautés reli-

gieuses offertes ainsi a tous les caprices de l'esprit

mondain. De ses crises douloureuses sortirent de

terribles leçons qui devaient nous rendre désor-

mais une noblesse moins frivole et plus digne , et

des prêtres plus imbus des principes et des vertus

de la primitive église.

Ul Mauhenge chef-lien d une prévôté.

Vommrat la juttic* fut rrrulut à MauOnir/e el lieux rncircmnotsfi

rinm let prtmirrt rUelts du mut/m Age. — Plaidé de» granit

fmdatairet ; jurr. rt ratUmbnunr».— tekevine. Jsw origim.—
IMniU mr IVcAet inoye de J/auiewje. — Omrt (todaUt, baiUu.

tintehoux, clultelaiiu n pmxtts. — Prtmirrt prévit» de Nam
brugt. leur juridiction, leurs attributiont aJmiitittrati\ri H *»•-
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lit'iirw, leur intervention dans ta polios dt la villê, et règlements

curieu*} qu'il* ont laissés. — Rapport* des prfi^ts de Vauteiige

avec 1rs dames chanoinesseï
; conflits divers. — Serment des

prévôts.— la charat dt prévit dt Maubeuge distraite de celle de
jrmrerneur — Principaux eheft du gouvernement dt Maubeuge
sous la d'tminntiim française. — Jacquet Hrnnet, premier pré-

vôt héréditaire dt Maubeuge.— Agrandissement dt ta pouvoirs

et protêt importants qu'il informe. — Set successeurs jusqu'à

François Hennet , dernier prevdt dt Maubeuge. — Plant de ré-

forme judiciaire de ce dernier. — Personnel dt la prévdté au
I de ta suppression, et villages dt ton ressort à différentes

t. — Contrastedt grande solennité,

par la révolution \i>.

Dans les premiers siècle» du moyen âge, la jus-

tice fut rendue à Maubeuge de la même manière
que dans toutes les provinces où lesFranks avaient

assis particulièrement leur domination , c'est-à-dire

d'après d'anciens usages primitivement issus de la

(îermanie. Le droit de l'administrer appartenait

aux comtes, aux grands feudataircs entre les mains
desquels le territoire avait été* réparti, soit que ces
feudalaires fussent laïques, soit qu'ils fussent ecclé-

siastiques (2). Aux plaids du grand feudalaire ap-
paraissaient, sons le nom de jurés et rachimbourrjs,

des leudes ou colons libres , élus par leurs conci-
toyens, qui s'en venaient dire la coutume, la loi du
pays

, et veillaient à ce que la justice y fut con-
forme. Ces plaids

, appelés primitivement mhal
ou mallum . et dont la cour plénière d'Hornu, près
de Mons , de luqm-lle il a été parlé à la page 5

,

nous offre un exemple , étaient permanents. On y
décidait toutes les questions de persounes et de
propriétés.

Plus lard, cette manière de rendre la justice oc-

casionnant de grandes difficultés, à cause de la di-

versité des races et des embarras de déplacement,
Cbarlemagne borna à sept francs bommes dans
chaque localité le nombre de ceux qui rendraient
arrêt en toute cause, il les fit choisir par les com-

(t) Une partie àet renseignements compris dans celle notice ont
été puisé» dau YHistoire au parlement dt France de M. Pillot et

«••s une nomencUture Je» prévols do Maubeuge insérée par M.
i le. Archives du tiord, 5» série, l. D. Le reste prônent

« Il Lui
les ecdtaaal

*ertu d'une

, pour des causes purement personnelle*

,

justiciables qoe de l'église seulo , en

tes et (Tune manière fixe , et leur donna le nom
échevins , de skepeit, c'est-à-dire juges, mot qu'on

n'aperçoit guère avant lui. De là datent les sept

échevins de Maubeuge, dont nous avons parlé aux

pages 150, 154, 172 (1).

Dépositaires de l'ancienne souveraineté des cours

plénières, les échevins devaient être vaincus par le

pouvoir seigneurial quand la féodalité fut triom-

phante. Tel est, en effet, le résultat qui eut lieu

dans les campagnes, où les échevinages devinrent,

en général , de simples offices à la disposition des

seigneurs , qui s'attribuèrent le droit exclusif de

leur choisir des présidents, c'est-à-dire des majeurs

héréditaires. Les échevinages devinrent alors les

(l)Lcsl

b plupart dm localités, de deux sorte» ! administratives et judiciaire».

Sous le premier rapport , ils oTsicnt la tutelle des mineur* roturiers

et l'oUigalion de (aire régler U founnorture ou part ruululicre due

aux pupilles par leurs pères et nnre» en ca» de second marisgc ; b
surveillance directe de b conduite d de la gestion des tuteurs testa-

mentaire» tl dalir», qui étaient tenu* de rendre chaque année leur»

comptes aui majeur» et échevins, qualifiés de tuteur* en chef. Le*

fondions administratives des échevins cmbrauaicDl encore l'adroi-

i des biens de h commune , de l'église paroissiale , dea h~
> et des hôpitaux , b régie de* octrois el de* revenus munici-

paux , enun la police et la voirie. Comme juges, les échevins de

Maubeuge devaient, de même que presque partout dans le Uainaul,

exercer la justice moyenne ou vicomlièrc , qui consistait s recevoir

les déshérilanee» cl adnéritaace* , et b justice basse cl foncière.

Celle-ci donnait le droit de connaître de» actions réelles el powe»-

suires, de nommer des tuteurs aux orphelins , de faire les apposition*

de scellé» et les inventaires, de procéder aux devoirs fêo<bux, d'or-

donner le mesurage et le bornugo de» chemin* public» , d'inspecter

le* |ioids et mesures, de réprimer les contraventions rurales et de

police, de veiller a l'exécution des lois sur b (basse, el de légfer !>-*

pljnl.ilions des voies vicinales. Comme on l'a va plu* haut, le* éclir-

\in» de Maubeuge , au nombre de sept, étaient nommés oioiiié par

l'abbesse, moitié par le grand-bailli du Baioaut. Pour celle élection,

ce dernier se rendait a Maubeuge, obex l'abbesse. Celle-ci nommait

le premier écbevio , le grand-bailli le second , el ain*i jusqu'au sep-

tième, qui se nommait de commune main. Le* échevins nom me*

prêtaient serment de garder les droits du roi, du chapitre, de» veu-

ves et orphelin», et de s'acquitter dotuctit de leurs charge». En

1681, le nombre de» échevins «le Maubeuge fut réduit de moitié, en

vertu d'un arrêt du conseil d'État commun s toutes les villes du

Uainaul français, et la durée de leurs fonctions limitée a quatre an*,

avee renouvellement par moitié tous b* deux ans. Ao moment de la

révolution , récbevinage de Maubeuge , autrement dit le magistral

ou corps dt ville, se composait du majeur héréditaire , d'un tréso-

rier massarl, de cinq échevins proprement dits, et de cinq échevins

surnuméraires. Parmi les éclievin», le quatrième remplissait les fonc-

lions de procureur-syndic , et b cinquième celles de greffier. Le

premier éuil garde de» clefs de b ville. Un éclievin

, et b» «
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tribunaux roturiers des seigneurs , tandis qu'à côté

d'eux s'élevèrent les cours féodales , tribunaux que

nous voyons partout apparaître dans la plupart des

localités dont nous avons raconté les destinées

vers les xi* et xu* siècles.

La juridiction Féodale proprement dite , comme
on l'a vu dans le cours de notre ouvrage , se com-
posait de la haute justice ou justice criminelle, ap-

pelée aussi la hauteur, et du droit qu'avaient les sei-

gneurs de connaître de tout ce qui existait entre

leurs vassaux et eux , tant pour la mouvance , les

droits seigneuriaux , que pour les actions exercées

par les créanciers du vassal sur le fief du seigneur.

Cette juridiction était exercée par le seigneur,

ayant pour conseil ses hommes de fief. Mais, la

mission de rendre la justice étant difficile et ardue,

les hommes de ûef finirent par déserter le service

pénible des plaids féodaux , et les seigneurs , em-
barrassés de toutes les difficultés attachées aux

fonctions de juge, déléguèrent la direction de leurs

tribunaux à des officiers spéciaux qui furent connus

sous les noms de baillis, sénéchaux, châtelains et

prévôts. Dans le pays qui fait l'objet de nos Recher-

ches, ces magistrats féodaux furent nombreux ; mais

le plus important de tous fut celui que les comtes

de Haioaut établirent à Maubcuge pour les besoins

judiciaires des vavassaux et bourgeois de leur mou-

vance qui se trouvaient tant dans cette ville que

dans les environs.

Nous ne savons au juste a quelle époque fut éta-

blie la prévôté de Maubeuge. Ce qui est certain

,

c'est qu'elle existait déjà au xi* siècle. En 1097,

nous voyons un Watier, prévôt de Maubeuge , fi-

gurer à l'acte de donation de l'alleu d'Obrechies à

l'abbaye de Saint-Denis-cn-Brokeroie , donation

qui fut ratifiée en 1117 par Baudouin , comte de

Hainaut. (Voyez page 82.) Dans le xu* siècle exis-

taient le prévôt Arnonlphe, qui signa l'acte de do-

nation d'une partie du tonlieu de Valencicnncs à

l'abbaye de Liessies; puis son successeur, Goûte-

ras , qui intervint dans une demande du comte de

Hainaut tendant à obtenir la coupe des bois du
chapitre Sainle-Aldegonde. Au xiir siècle vécurent

à Maubeuge trois prévôts , savoir : Wauthier en

1 192, Lembicr-Boissons en 1266, et Jean de Wa-
relles. Le premier signa, en 1259, l'acte de dona-

tion du moulin de Mairieux à l'abbaye de Bonne-
Espérance (Voyez page 48), par Baudouin d'A-

vesnes, sire de Beaumont. Le second est cité

dans on acte de 1266 relatif à la balle de Mau-

beuge (1).

La juridiction des prévôts de Maubeuge à cette

époque était loin d'être aussi étendue qu'elle le fut

plus tard. Différents conflits d'attributious survenus

entre eux et les diverses juridictions féodales, ec-

clésiastiques et roturières du pays ,
prouvent que

leur pouvoir était alors souvent contesté, et que

tous leurs efforts étaient dirigés en vue de l'agran-

dir. Ce résultat, ils l'obtiurent surtout à partir de

l'institution des grands-baillis du Hainaut au xiv*

siècle, époque où les souverains du pays s'attribuè-

rent le droit de nommer les échevins , baillis et

prévôts de toutes les communes indistinctement,

et où ils minèrent puissamment les juridictions féo-

dales à l'aide des légistes de la cour de Mons, et

sous le prétexte des cas dits royaux, dont le nom-

bre alla toujours en augmentant. (Voyez page xv

de l'Introduction.)

Pendant les six siècles qui précédèrent la domi-

nation française , nous voyons les prévôts de Mau-

beuge exercer les attributions suivantes : !• le

droit de connaître généralement des affaires cri-

minelles, à charge de représenter les prisonniers

aux officiers des seigneurs haut-justiciers, qui étaient

obligés de leur faire le procès dans la quinzaine ;

2* le pouvoir d'administrer la justice en toutes sor-

tes d'actions et d'exécutions personnelles, excepté

contre les nobles, les ecclésiastiques et les commu-

nautés, qui, suivant les chartes du pays, n'étaient

justiciables que de la cour souveraine de Mons;

3* ia faculté de condamner les débiteurs qui ne s'é-

taient pas libérés dans le terme convenu à payer

au roi les amendes de coutume, appelées quint,

(I) Leu autre prévob de Maubeuge jusqu'à la domination frao-

ju-o furent, au ai** tiède : Sandraa et Baudouin de La Molle, dont

noua aruna parlé à l'article ObrtckUl ; Baudouin de Roiain ; Pierre ;

Jehan Sanaeea de Maurége , dont il eet question à b page 89 de noa

JtretaeAet; Thiiry de Prexiel ; — diaâ le it* siècle : Cilles de &*•

tigoiet; Colart Arbau; Jehan de Le Oelf , seigneur de Heabisc;

Tbomaa de Vertaing ; Jehan de Marchies, seigneur de Vaudempm ;

Michel de Sara, nHçueu/ de derfajl; Gilles et Faalret dfxlmbea;—
dam le <vr> tiède : Uriner Ooottreine; Cbariea de CbeaàUj ; Jean,

bâtard de Verchto; Loaie de Mootignjr, dit de Srrrjr; Guillaua»

(TAafigniea; - dam te «tir» aiéde : Michel de La Biche , satgurur

de Cerfontaine ; Cbariea du Cbaatel . haroo de Doré ; Robert de U
Gliaaœol; H. de Saint-Martin, et Nicolas de La Croia. seigneur

dOniBe.
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demi-quint et peines de lettres , pour les contraintes

et demandes formulées tant par commissions expé-

diées au greffe que par mainmise ou apostille des

juges sur les requêtes présentées par les créanciers.

Les instances de la prévôté commençaient par

l'interdiction, la saisie et la mainmise. Quant à la

juridiction sur les fiefs et contestations féodales,

elle appartenait aux baillis et hommes de fief des

seigneurs , qui connaissaient des matières réelles

concernant les mainfermes ou biens de roture te-

nus de leors justices ou seigneuries.

De plus, les prévôts de Maubengc présidaient les

échevins de la ville, qui leur étaient subordonnés

et devaient leur rendre compte. Ils faisaient des

règlements de police, soit pour les habitants de la

cité , soit pour des maisons charitables ou autres

établissements (1) ; donnaient, confirmaient ou auto-

(I) Parai la règlement» «le police émanés de» prévois de Mau-
beuge, le» plu» curieux, tut contredit, «ont ceux qu'on doit A noble

e) honoré seigneur Jehan de Kareliies , prévôt en 1436 , louclianl le»

fille» de joie et le» rencontre» illicite» nocturnes. On »era peut-être

curieux de le» connaître ; le» toicï d'après le» originaux qu'a repro-

duits X. Esiienoe dans ta LitU du prévdtt de Mattbtuge. Nous en
donnons aussi la traduction en regard :

Art. 41. —
tt kaurih tt

furtrtche.

lit. Est aussi deffendut bien
ci|>rt-Mémenl diiendroil si coui-
ne dessus, que de ce joor eo al-

lant ouh esirangiers ne aul. ne
•ni nulle» Icoàes fréquentait»
estuve» publitqoemêl ou d'estat

annulable, et peillemêl bourier»
et bouricres ne se aduachissent

nullement de jour ne de nuit
de aller ne venir en manière
nulle tour le» terre» , )K>rit-<

,

Ibour» ou gisante» de la Ibrlreche,

ne osai euix emballre seur ledit

•ait de nuit, se il nest bourgois
bien cogneulx A bon apaisement
de justice ut de lov, ou porUnl
serment ou comtMioa daucans
service», garde» en ladle tille,

•onl encoure le* deltncguan.» et

laissa au colraire eu telle corec-
tion et pogniiion de corpx et de
prison que le cas M potrait et

reta*

lUglement faitant cUfttm aux

<fu/fer soiu la remparlt de la

Il est aussi ordonné bien ex-
pressément en cet article comme
ci-dessus, a partir de ce jour, a
aucun étranger on femme fré-

cjUi.-nl.int

lion ou G. n ou Elle de l._
lion, aux libertins des deux sexes,

de ne plus «aviser, de jour com-
me do nuit, d'aller sous les ter-

rassements, portes, tour» et mu-
railles de la forleres&e , suit pour

y prendre leur» ébat» , soîl pour
s'y promener. Tous ceux qui y

, A moins qu'il» ne
lis bien connu» et

honorables, ou agents de U police

urbaine, seront considérés com-
me délinquants , et passibles de
telles peines corporelles et de
prison, qu'il sera jugé convenable
d'inllicer.

Art 63. Ban de porter femez
ttetlat.

dei filleide joie rt-

/«. Que toutes folle* terne* qui Tontes le» Glles de joie recoo-

risaient les statuts des corps et métiers. Cette parti-

cipation aux actes de l'échevinage était très an-

cienne et c'est même, avant tout, comme officiers

municipaux qu'il faut considérer les premiers pré-

vôts de Maubcuge.

Les prévôts de Maubeuge étaient en outre les

gouverneurs civils et militaires de leur ressort, et,

comme tels, ils recevaient les serments des curés

de paroisse , des mayeurs et des échevins. Comme
gouverneurs militaires, nous les voyons souvent pa-

raître dans l'histoire. Nous avons parlé, page 155,

du prévôt Colarl Arbau , qui péril en 1425 à Brou-

wershaven , sous les étendards de sa souveraine

,

Jacqueline de Bavière. En 1418, son prédécesseur,

nue* comme telles par la police

et taisant profession publique do
leur état pour gagner leur vie,

lanl dans les maisons de prosti-

tution qu'ailleurs, auront, A par-

tir du troisième jour qui suivra

La publication du présent règle-

ment , A ne plus se montrer avec
un Tétemenl indécent et décou-
vert, et, de plus, devront porter

sur elles, comme marque distinc-

livc, une pièce de drap jaune
d'un quartier de long et d'un

demi-quartier de large, qu'cUcs

laisseront pendre sans s'en enve-
lopper , tous peine pour les con-
trevenante» d une amende de 20
sous blancs A chaque contraven-
tion, perçue au profit de monsei-
gneur le prévôt.

Rhjli-mtfit tant

iUidtu à d**

contre its rtnrvntrrt

de leurs corps font leur

pour gaignier argci
"

mêl lanl en estuve» corne ailleurs

soient tenue» de en dedans ut

jours prochains ens suivant le

phi polilicûjl fait , auoir cl porter

journelemt et sans quelque bulle
plaine veuve et sans quelque
couuertnre et estauseml seur le

deseurain habit quelle orool seur

leurs corps une ensaigne de drap
ghaunc de uog quartier de loog

et demy quartier de large esten-

dut et ouuert sans envelopper ne
eiitortillicr , pour auoir de leur

estât plaine cognoissance , sans

encourre les desobevisans et tu-
sas au colraire I amende de
xx s. blanc» pour diarune fois .

tout apparten i moiMlit seignur

le preuosl.

Art. C4. — Bm^JurnkatioH

Ile. Quiconque» sa trouve» en
estai dadullere ou de fuinitalion

sauoir de nuit, il encourra l'a-

mende anciennement accouftu-

mée et qu il appert par le rolle

de la ville et ainsi le* i

Quiconque sera trouvé en élat

d'adultère ou de fornication illi-

cite, c'est-à-dire pendant la nuit,

encourra l'amende ancienoeraenl

accoutumée , telle que le com-
porte la loi de la vdlc , et U en
sera de même de ceux qui les au-

ront favorisé* en leur prêtant

leur logis.

Les pièce* qui précèdent montrent qu'au moyen Age , les t

de tolérance étaient appelées e*tu«*j. Ce nom leur vient de ce qu'a-

lors ces maisons étaient en même temps dei ttaLJUscment» de baios.

De ces pièces il ressort aussi qu'au bon vieux temps la débauche

était aussi grande que de nos jours , plus peut-être : car Siroou Le

Bouc<j perte A dis-sept cents le nombre de lilles notoirement prosti-

tuées dans la ville de Valenciennes , en 1477. Seulement, aJor», la

police se montrait plus sévère A l'égard de ces fille*. Il serait bien A

désirer de voir remettre en vigueur, A llaabeoge, le» règlements de

Mtt, surtout le <
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Gilles de Gollignies, parut au siège de Dordrecht,

en la compagnie du seigneur de Gaesbeck d'Abs-

coude, chambellan du duc Philippe de Bourgogne.

Ayant été fait prisonnier en cette occasion , et

forcé d'engager sou bien pour le paiement de sa

rançon, le duc le dédommagea par une somme de

200 écus de Dordrecht à prendre , par dessus ses

émoluments flxcs, sur les revenus de sa prévôté,

et cela pendant toute sa vie et celle de sou (ils. En

1552, nous voyons un autre prévôt de Maubeuge,

Jean, bâtard de Verchin, rassembler des provisions

de guerre et faire d'héroïques efforts ;mur la dé-

fense du chef-lieu de sa prévôté.

Comme seigneurs baul-justiciers de Maubeuge

,

les prévôts eurent souvent des difficultés avec les

chanoinesses, soit pour conflits d'attributions , soit

pour questions de préséance. Parfois ils faisaient

incarcérer des individus que le chapitre venait ré-

clamer comme étant soumis à sa juridiction ; par-

fois ils percevaient des droits contrairement aux

privilèges de l'église Sainle-Aldegonde; souvent,

enfin , ils affectaient de méconnailre, dans les céré-

monies publiques, les formalités d'étiquette que Tu-

sage avait consacrées (1), ce qui amenait des débals,

des procès qui n'étaient guère de nature à créer des

rapports bien étroits entre ces messieurs de la pré-

vôté et les dames du chapitre. Eu 1595, l'une de

ces dernières , mademoiselle de Hcnnin-Liélarri

,

ayant, par des propos malins, noirci la réputation

de l'épouse de M. d'Assignics, prévôt de .Maubeuge,

celui-ci , à la suite d'une explication chaleureuse

,

lui appliqua un soufflet : de la un scandale sans pa-

reil et une assemblée capitulaire dans laquelle il

fut unanimement convenu qu'on déléguerait le

grand-bailli du chapitre à Mons vers le conseil de
réglise cl autres autorités judiciaires compétentes

,

afin d'avoir réparation suffisante d'un aussi san-

glant outrage. Des poursuites furent autorisées

contre le trop peu galant prévôt , tant pour son

soufflet que par respect pour la franchise du cloi-

(1) Comme cela arma, entre autre* occasions, en I7B4, à II.

tienne! , qui , au mépris de (oui le» précédent*. entra dam le choeur

de l'église du chapitre , se faisant porter la robe et raWre de tes

huuueri, qui dépotèrent leur* hallebardes à I entrée du chœur seu-

lement, ianoTatwD qui (ut Mtirie <fuo procès dai» lequel le préiot

eut gain de catuc.

lie, indignement violée, cl il fut contraint de faire

une réparation humiliante en présence du cha-

pitre , assisté d*un notaire , de plusieurs membres

de la cour de Mons et hommes de fief du comte de

Hainaul , Rengageant en ouire à verser pour les

pauvres 3G livres d'amende.

Le souvenir de cet incident fut, toutefois, bien-

tôt effacé , et pendant quelque temps la meilleure

harmonie régna entre les prévôts el les dames de

Maubeuge. En 1635, nous voyons l'uu d'eux, ines-

sîre Charles du Chastel, baron de Doré, seigneur de

Termigny, admis au chapitre et y passer de lon-

gues heures dans la plus grande intimité. Un jour

de grande réception , il s'y prit même de querelle

avec un officier de la garnison , le baron «le Vau-

gregant, et faillit s'y battre en duel. Il fallut que le

bailli du chapitre intervint entre les deux cham-

pions. Il les lit conduire à Mons, où le grand-bailli

apaisa la querelle.

Le dernier prévol de la période espagnole, M. Ni-

colas de La Croix, seigneur d'Oiville, se montra,

à l'égard des nobles chaiioiiiesses, d'une courtoisie

toute particulière. Sitôt qu'il eul reçu ses lettres de

nomination du roi d'Espagne, en décembre 1634,

il leur écrivit que,<( Sa Majesté l'ayant honoré de la

prévôté de Maubeuge , il se croyait obligé de les

en aviser, afin qu'elles aient le temps d'ordonner à

l'observance des coutumes ancieunes observées à

cet effet, les suppliant très humblement de lui faire

l'honneur de croire qu'il s'estimerait heureux à l'a-

venir, en général et en particulier, de rencontrer

l'occasion de pouvoir leur faire connaître qu'il était

avec respect leur très humble el obéissant servi-

teur. » Après quoi, le seigneur d'Orvillc se rendit à

Maubeuge et y prêta serment dans les formes ac-

coutumées. Pour ce serment, le nouveau prévôt se

rendait au chœur de l'église Sainle-Aldegonde, oh

ou lui lisait la patente du roi qui le nommait, el

là, eu présence de toul le chapitre, des écbevins

et du peuple , il jurait , entre les mains du doyen

des chanoines, et sur les saints Évangiles, qu'il gar-

derait les droictures, coustûmes, droits, privilèges et

juridictions du chapitre , pareillement ceux du sei-

gneur et comte de Baynaui , attssy la loi de la

ville, et les anciens usaiges comme prêtât à son pou-

voir. Ce serment était répété mot à mot, comme
celui des grands-baillis de la province , à la sortie

de l'église , entre les mains du mayeur héréditaire

de la ville. Pour cela , le prévôt mettait les pieds
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sur les deux dalles qui se trouvaient au parvis de

l'édifice, assises, l'une sur la juridiction et franchise

Sainte-AIdcgondc , l'autre sur la chaussée du roi.

Pendant les premières années de la domination

française, la juridiction des prc\ôts de Maubcugc
fut séparée de tout concert avec les échevins de la

ville, et leur charge distraite de celle de gouver-

neur, qui, dès lors, fut remplie par des gouverneurs

spéciaux qui prirent leur résidence au siège même
de la prévôté. Ces gouverneurs, ainsi que le subdé-

légué qui fut établi a Mauhenge pour la direction

des finances de l'Étal dans les communes du ressort

et l'approvisionnement de la garnison, étaient sub-

ordonnés à l'autorité des intendants du Hainaul

français, qui résidèrent pendant longtemps à Mau-

beuge (1).

Le premier prévôt de Maubcugc sons la domina-

tion française fut (îeorges de Monleville, nommé
par le roi en 1679. Les provisions de sa charge lui

accordèrent pouvoir et juridiction , sauf appel im-

médiat au conseil souverain de Tournai, sur toutes

les matières civiles, réelles, personnelles et féodales,

y compris celles qui concernaient les ecclésiasti-

ques et les nobles, et même sur les matières cri-

minelles, sous la condition d'appeler avec lui le

nombre de gradués requis par les ordonnances. II

eut pour successeur, en 1602, Jacques Hennet, né

(I) C'est' de celle ré*i<lenci-- qu'une rue de Maubeuge, celle

de l'Intendance , tire ion nom. L'hAlel des intendants occupait

le terrain qui est compris ealre ceUe rue, le Manège Je la cavalerie

et les abord* de la caverne avomnante.

Le premier gouverneur de Maubeuge tut Charles de Mont-Sau-

lin, chevalier, comte de Montai, qui vil, en MiRS, accroître son

ressort rie la prévoie de Beaumoni. 1-e second hit le comte de Gour-

<*», . tué en 1«X>, à La bataille de Fleuro* , .h. il avait rejoint le ma-

rectial de Luxembourg avec un corps de 4,000 chevaux. Le troisième

fut Joseph de Xinicnes, aurqui»de Poiv), qui commanJa 1rs troupes

qui, en 1691, occupèrent les ligne» île la Tronitlt a Villers-fire-Ni-

col«. Le quatrième, M. de Revend, marquis de Ssinl-Prenvonl, baron

de Sainl-llilaire, légua * a* mort, ec 1ÎQ6, (U 25 francs a fl>op<lnl

Saint-Nicolas. Le cinquième fut le baron de Rude, mort l'année de

sa nomination. Le sixième, le chevalier de Damas, marquis d'Anlignv,

lit mm eulroc soteoneile à Muabeuge, escorté de* différentes com-

pagnies bourgeoises , le 19 mai 1733. Le srptuiue tut M. Le Bailljr

do Givrr : c'est le premier qui porta le titre de gouverneur de Mau-

beuge et des pays de Sambre-et-Meuse. Depuis 174* , époque de ta

mort , jusqu'à la révolution française . on lui compte six successeurs

,

dont le dernier (ut t* baron de Breteuii, secrétaire d'Etal et ancieii

ambassadeur aux cour* de Russie, de Naplcs et de Vienne. Il n'y a

rien de rcmarquabic à consigner sur ce* personnajes.

à Landrecics en 1663, et reçu avocat au parlement

de Paris en 1685. Un édit du mois de février 16!>2

ayant réuni au domaine du roi les offices de baillis,

prévôts, mayeurs, Hennet lut obligé d'acheter sa

charge, qui, désormais, devint hériditaire dans sa

famille. Il la paya -f ,600 livres, avec 460 livres de sols

pour livre , et l'exerça pendant près d'un demi-

siècle. Dans le traité par lequel Jacques Hennet
acquit sa charge, il fut stipulé qu'il aurait, comme
juge royal de Maubcugc, toutes les attributions

dont jouissaient les officiers du même ordre créés

par les ordonnances de Louis XIV. En conséquence,

lui cl ses successeurs connurent, sans distinction,

de castes et de personnes, au criminel, de tous les

tas royaux; au ci\il, des affaires réelles, person-

nelles
, possessoires et mixtes, ainsi que des saisies

et décrets de fiefs relevant du roi. Cette extension

de pouvoir fut d'abord vivement reponsséc par les

nobles de la prévôté , qui ne voulaient point ac-

cepter le joug d'un juge qui, au mépris de leurs

anciens usages, avait été pris en dehors de leur

caste; puis par le clergé, qui, s'appuyant sur d'an-

ciens privilèges, soutint , avec l'appui du parlement

de Tournai, auquel ressortissaient alors les juridic-

tions du Hainaut français, qu'il n'était justiciable

que du parlement seul. Mais ces résistances furent

brisées par un arrêt du conseil d'État du 18 juin

1703, qui fut commun à la prévôté de Bonchain

,

où les mêmes prétentions avaient eu lieu , et , dé-

sormais , le prévôt de Mauheuge jouit sans conteste

de la plénitude de ses attributions nouvelles, comme
des anciennes.

Parmi les causes informées par Jacques Hennet

dans le cours de sa longue carrière , il en est une

que nous ne pouvons passer sons silence , tant à

cause de son caractère politique et religieux qu'au

sujet du grand fait historique auquel elle se rattache.

Peu de temps après la révocation de Pédit de

Nantes, en 1701, dix malheureux réformés, parmi

lesquels se trouvaient cinq femmes déguisées en

hommes, arrivèrent dans les environs de Maubeuge,

les uns venant de l'Agenois, les autres du Poitou.

Ils fuyaient sur la terre étrangère les persécutions

odieuses auxquelles venait de les vouer le despo-

tisme d'un roi dévot et licencieux , qui allait jus-

qu'à Touloir qu'il n'y eût plus en France de

conscience qui put penser autrement que lui. Sai-

sis par les ordres du prévôt de Maubeuge, ils furent

condamnés comme coupables d'avoir voulu quitter

Digitized by Google



le royaume , les hommes à la peine des galères à

perpétuité , les femmes à être recluses en un lieu

déterminé , et tous à avoir leurs biens confisqués.

Vingt-six ans après ce jugement en eut lieu un

autre non moins terrible , et auquel la question re-

ligieuse se trouva également liée. Il e£ relatif à

un vol sacrilège commis à Maubeuge. Deux Écos-

sais, fixés depuis quelque temps dans cette ville ,

nommés, l'un, Derby Leneglicm, dit Mac Dermotte;

l'autre, Mac André, dit Anderxon, s'étaient cachés

dans l'église Saint-Pierre le 22 décembre 1726,

après l'office du soir, et, à l'aide d'un couteau à

mortaises et d'un vilebrequin , y avaient dérobé des

vases sacrés et autres objets de prix. Après avoir

caché ces objets, pendant quelques jours, dans

• un trou situé près de la caserne dite le Pavillon,

ils avaient quitté la ville nuitamment, à l'aide d'une

corde fixée au haut du rempart, et s'étaient rendus

en Hollande. Mais la justice, les soupçonnant cou-

pables à cause de leur fuite, fit suivre leurs traces jus-

qu'à Rotterdam, où ils furent saisis nantis d'une partie

des effets volés. Ramenés à Maubeuge par les soins

du prévôt , et traduits par son procureur devant la

maréchaussée du Hainaut (1) , ils furent condam-

nés , le premier à avoir le poignet coupé, et tous

deux à être brûlés sur la place publique de Mau-
beuge, après avoir été conduits sur un tombereau

,

en chemise, un cierge à la main, sur le parvis de

l'église, pour y faire amende honorable. Celte peine

terrible
, infligée à des criminels qui seraient assi-

milés aujourd'hui à des voleurs ordinaires, aurait

lieu d'étonner à une époque où l'église élevait à

l'archevêché de Cambrai et au cardinalat l'infâme

Dubois, le plus sacrilège des hommes, si l'on ne

savait que vingt aus après périt d'un supplice plus

horrible encore le chevalier Labarre, un jeune

homme de dix-neuf ans, coupable d'avoir renversé

un crucifix dans une procession. Par crainte que le

(1) Le» maréchaussées étaient des sorlos de tribunaux criminels

institués pour juger les eu prérotanx, cas parmi lesquels figuraient

le» sols sacrilèges. Elle» araient a leurs ordres une troupe k laquelle

a succédé la gendarmerie actuelle. La maréchauaséo du flaioant fut

établie à Valenciennes dan» les premières années de la domination

française, ta 17T3, une subdivision de ce tribunal , présidée par un

lieutenant-prévôt , fut transportée a Asesue* pour le* communes

eompri.*» dans les gourcrncnicnts d'Asesnes, Maubeuge
,
(met, Ma-

rietubourg, Pumaj « Philippetille.

souvenir de la cruelle expiation infligée aux sacri-

lèges de Maubeuge ne tombât dans l'oubli , il fut

arrêté que la sentence qui l'avait ordonnée serait

gravée sur une table d'airain apposée à un pilier de

l'église Saint-Pierre, et l'archevêque de Cambrai,

par un mandement adressé aux habitants de Mau-

beuge, institua dans cette ville une procession corn-

mémorative. Celte procession a lieu encore tous

les ans, le dimanche dans l'octave de la Fêle-Dieu.

On l'appelle la procession des Brûlé*.

Les successeurs de Jacques ilennet furent ses

fils, Hennel (Philogène), Hennet (Jules-Hercule-Ni-

canor), et Hennet (François-Auguste-Pompée), ne-

veu de ces derniers, prévôt en 1754. Celui-ci, plus

connu sous le nom de Hennet-Darel, à cause de

sa femme, fille de M. Daret, directeur de la mauufiir

turc d'armes, exerça sa charge jusqu'à la révolution

française. 11 est demeuré de lui un édit à la dale de

1779, portant défense à tous les habitants du ressort

de sa prévôté de porter apeune arme , épée , cou-

teau de chasse , sabre , canne , bàlon ou baguette

,

soit eu ville , soit dans les bourgs et villa^s , et

particulièrement aux promenades, fêtes et assem-

blées publiques, à peine d'emprisonnement et de

15 livres d'amende pour les contrevenants. M. Hen-

net, nonobstant cet édit, qui , quel qu'en ait été le

motif, annonce une rigidité un peu méticuleuse,

était néanmoins un esprit éclairé, ami des réformes.

En 1764 , il présenta au procureur général du par-

lement de Flandre un très volumineux mémoire

sur les changements à faire dans la juridiction du

Hainaut français. Ce mémoire , divisé en cinq sec-

tions , traitait des différents prévôts et baillis de la

province , des officiers des seigneurs , des mayeurs

et échevins, des arbitres, des juges et consuls de*

marchands , cl donnait des détails très intéressants

sur les différents articles de chaque section. Il se

terminait par un plan de nouvelle organisation à la

suite duquel on remarque les lignes suivantes, qui

révèlent un esprit généreux et éclairé et montrent

en même temps en quels abus et dans quelles

mains était alors tombée la justice dans le pays

que nous habitons. « Heureux , disait l'auteur dn

mémoire, le jour où l'on verra dans le Hainaut

l'abolition totale des abus et rétablissement d'un

ordre judiciaire propre à procurer la tranquillité

publique et la diminution des frais, à affermir la

confiance que les peuples doivent avoir dans leurs

juges et à ramener l'éroulatiôn parmi ceux qui sont
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dominés pour le barreau el la magistrature. » Ce
projet de réforme demeura enfoui dans les cartons

du procureur général. Il en fut de même d'un autre

plus résumé que le prévôt envoya en 1774 au garde

des sceaux. Il n'était guère dans l'esprit du gouver-

nement d'alors d'accueillir les projets de réforme.

L'n roi décrépit de débauches, qui passait du sein

d'un sérail aux bras d'une insigne courtisane, un

chancelier Maupeou , qui dissolvait à son gré la

haute magistrature «lu royaume , étaient bien peu

faits pour écouter la voix des hommes de progrès.

Les abus continuèrent encore quelque temps, jus-

qu'à ce qu'enfin la prévôté de Maubeuge vint s'en-

gloutir, avec toutes les institutions de l'ancien ré-

gime, dans l'abîme sans fond de la révolution fran-

çaise. Aujourd'hui , Maubeuge n'est plus que le

chef-lieu d'une justice de paix, magistrature à la-

quelle fut attribuée la juridiction des anciens échevi-

nages, tandis que les notaires el les municipalités se

partageaient leursattributionsadministratives. Quant

à la haute et à la moyenne justice civile ou criminelle,

grandement simplifiées par l'abolition de tous les

privilèges de classe, elles sont, comme on sait, de-

venues, selon l'importance des cas, du ressort

des tribunaux de première instance, ou de la com-

pétence des cours d'assises et d'appel. C'est donc

aujourd'hui à Avesnes et à Douai que se jugent les

causes qui surgissent daus l'étendue de l'ancienne

prévôté de Maubeuge.

A l'époque de sa suppression, la prévôté de Mau-
beuge se composait du prévôt, conseiller garde-scel;

d'un procureur du roi, d'un greffier; d'un receveuraux

consignations, commissaire aux saisies réelles (1);

d'un contrôleur de ces saisies; d'un receveur des

épices, amendes et vacations (2); d'un contrôleur

(») Le receveur de» con»igii»li«>n» aui «aie» réelle» était celui

entre le* main» «le qui le» acquéreur» el adjiidicaUirea de» immeuble»

»ai»i», tends» ou dèbwr* pour dette», étaient trou» d'eo conrigner

le pris ou de payer un droit de conutjnalion ti le» créancier» ju-

geaient 1 proput de (aire dépo»er entre le» main» de quclqu'aulrc

personne le montant de» immcuMe» vendu* dan» leur» anetablée».

($) Le» épice» étaient de» droit» que le» juge» de» tribunaux étaient

autorité» à recevuir de» paitie» pour la vùùle de» procét par écrit.

Celle dénomination venait de ce qu'autre!»!» la partie qui avait gagné

•on proce» fanait auv juge» de» prétenU de conblure», dragée», etc.,

qu'on appelait épice». Plu» tard le» épice» lurent exigée» comme ou
dioit et converti» en argent.

: des états de dépenses, d'un contrôleur des affirma-

;
lions (1), d'un huissicr-audiencier, d'un juré-pri-

seur, d'un huissier fieffé du parlement de Flan-

dre (2) ; de six notaires , dont deux résidaient à

Maubeuge, et les quatre autres à Dourlers, Solre-

le-Château, Trélon et Barbcnçon ; de six sergents,

I

dont quatre au chef-lieu, un à Trélon, et l'autre à

I Solre (3). Ces sergents, par suite d'un ancien pri-

i

vilége , étaient nommés par les prévôts, qui confé-

raient leur commission, sauf responsabilité de leur

gestion. Les avocats attachés a la prévôté de Mau-

beuge étaient au nombre de dix-sept. Il y avail six

procureurs (4).

Les membres de ce corps judiciaire , avec les

fonctionnaires composant le magistrat, et dont il a

(I) Le contrôleur de* affirmation» était celui qui tenait un double

de* registre» de» acte» d'affirmation» de voyage».

{*) On appelait huiititrt /Ufét ceuiqui tenaient leur office en fief.

(X) Sur la Qn du xviii» .ieele, la prévôté de Maubeuge h compo-

*ail de» village* tuivant» 1 Auevenl, Beaufort, Beaurepaire, Keau-

rieui , Bercllf», Ber»dlie» et ion hameau , BeUignie» et »on hameau,

Bou(*ijni«
,
Boutfiérr», Bou»ol< , Ccrfonlainc , Collerel el 0*ler-

gniea, Couraolre, Donrier» el Ecuéiin, Eobibea, Eletme» et aon

hameau, Frignie», Solre-Ie-Chileau el aon comté, d'où dépendaient :

Aibe», Clerlayl avec »on hameau d'Epiuuu , Lci-Fonuine , Solrine*

avec le hameau diode»; Trélon el ion marquhwt, qui te com-

posait de: Baive»
,
Eppe-Saavage, Mouatier», Wilbe» el Obaia;

Ferriére-b-Graade, Ferriére-la-Petite, FUnuviea, Floyon et le Ploui,

la partie de Glageon qui n'étatl pa* compri*e Jan» le bailliage d'Ave*-

hameau d'II.-Urud, Lainerie», Levai, Liearie», Louvroïl, Mairieui,

Marpent, Mooeeau-Saiol-Waaal, Iveaf-Meaoil, Obrocbie» el ton ha-

meau de Cnoiaie», Quiévelon, Rainaar», Recquignic», Rocq , Rouaie»,

S..iot-.lubin, Sainl-Rémy-Chauuéc, Semouaie», Villelv-wrc-Xicole

el »e» hameaux, Wallcr», Waltignie».

Ile ce» anquante-buit village* , cinquante-deut étaient régi» par

lu coutume du cltcf-licu de Mon* ; Iroii , Beaurepaire , Trélon et

Oliain, |iar celle du Vcnaandoi»; deui, Flourmie* el Glageon , par

celle de La Baatée, el un *eukement, Bouatignie*, par celle de Liège.

Le* village* de Beaufort, Fcrriérc-la-Grande el Routie», ne huaient

partie de la prévoté de Maubeuge que depui» 1C90, époque où il»

lurent cédé» à la France en échange de cinq autre» village». (Voyra

page» 75 el 95.) Dan» le* x»«, xvr» et xvir* rieele», la prévoté de

Maubeuge, indépendamment de» village* précédent» , renferma ceux

d'Aimerie*. d'Aulooye, de Baclkanl, Barbeneon, Beraillics-rAbbaye,

BoMul-lcz-Walcourt , Queverolle», Erpioo, Leral-*ou»-Bcaumonl,

Nonlignica-Sainl-Cbrialopbe , Renlie», Saintellc», Tbirjmoot el

Verguie*.

(4) Parmi le* homme* de loi attaché* a la prévôté de Maubeage

,

plutieun avaient été choiti* dan» le» dernier» lem|H) par différent»

aeigneur» du paya pour bailli* ou procureur* liteaux de leurs do-

maine* : de la , malgré leur nombre, l'exiilence remplie cl la po*i-

tion avaotageute qu'il» occupaient pour b plupart.

34
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été question plus haut ; avec le subdélégué des li- I

nances et ses subordonnés : le receveur des traites

(c'est-à-dire des douanes), le receveur des domai-

nes, chargé de la régie des octrois, le commissaire

des vivres; avec l'état militaire de la place, qui se

composait du lieutenant du roi, de deux majors,

de deux aides-majors et d'un sous-aide ; avec le

corps du génie et de l'artillerie, le personnel de la

manufacture d'armes , de l'hôpital , et la cominu- i

nauté des chirurgiens ; avec les ofliciers de la gar-

nison, alors très nombreuse; avec h; noble chapi-

tre des chanoines et chanoiuesses , formaient un

ensemble de personnages dont la présence à Mau-
beuge, outre qu'elle y répandait l'abondance par

les dépeuses qui en étaient la conséquence, en fai-

saient un séjour agréable , où régnait la plus belle

société. Aussi, rien de plus brillant et de plus ani-

mé que l'aspect de cette ville avant la révolution.

Dans les fêtes publiques, les grands jours de solen-

nité, on voyait se croiser dans la rue ou aux offices,

ici les chanoinesscs au riche manteau noir fourré

d'hermine, et les chanoines au vêtement violet»

portant l'aumusse sur le bras; là les oratoriens et

les jésuites , dont l'habit austère et simple n'était
,

en rien éclipsé par le caban de bure des capucins

à la grande barbe, aux pieds nus dans des sandales,

par les robes modestes des sœurs grises , et par

celles des sœurs noires à la ceinture de cuir rouge

et au voile rouge parsemé de croix. A coté des

sombres accoutrements des communautés reli-

gieuses apparaissaient avec éclat les beaux habits

galonnés des différents fonctionnaires de l'ordre

militaire, dont les tricornes brillants, les catogans,

les cheveux poudrés et les bas de soie blancs, ins-

piraient des pensées plus mondaines. Ces pensées,

toutefois , redevenaient graves à la vue des robes

noires ou rouges de ces messieurs de la prévoie,

du magistral et du corps médical, qui, en vertu

d'un usage répandu dans l'ancien régime, portaient

aussi un costume ofliciel. La solennité où ces per-

sonnages se montraient, pour ainsi dire, tous en

public , de manière à ce que l'œil pût les contem-

pler dans un ensemble complet, était la Cèle du

roi, à l'occasion de laquelle des revues, des parades

et des repas puhlics avaient lieu. L'une des plus

belles solennités de ce genre fut celle de la Saint-

Louis de l'année 1788. Ou avait élevé sur la place

d'Armes, comme c'était alors l'habitude dans les

grandes réjouissances publiques des villes du nord,

une pyramide de tonneaux de différentes dimen-

sions, peiuts aux armes de France, remplis de ma-

tières combustibles, et disposés arlistemeut sur

une charpente. Le gouverneur, s'avança ut au pied

de cet échafaudage devant tous les habitants de la

ville , prononça à haute voix un discours en l'hon-

neur de Sa Majesté. Après quoi il jeta son chapeau

au haut de la pyramide, ce qui devint le signal de

la combustion. Aussitôt mille cris de Vive le m'.

retentirent , moulant vers le ciel avec la Damne.

Cet enthousiasme était général et sincère, et, eu

écoulant ces vivats, personne n'eût jamais pu croire

que trois ans après s'élèverait à la même place far

bre de la liberté, pavoisé des drapeaux de la Répu-

blique , et que , parmi tant de religieux , de fonc-

tionnaires et de nobles seigneurs , il n'en resterait

plus que deux ou trois sur la terre de Frauce, des-

tinés, comme l'infortune Louis XYI, à paraître sur

un échafaud, bien plus sauglant cette fois, celui de

la terreur.
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PREMIERS EVENEMENTS DE LA REVOLUTION A MAUBEUGE,

BLOCUS DE MAUBEUGE, BATAILLE DE WATTIGNIES,

PREMIER PASSAGE DE LA SAMBRE

PAR L'ARMÉE FRANÇAISE.

L Premiers événements de la révolution

à Maubenge.

I populaire arrivé a ilaubeinje qmlques jours après la

prise de la Bastille - Scènes de desordrt.- ifaabcuge d'abord

favorable a la révolution. — Don patriotique de* dames chanoi-

nesses. — Ella $e conforment , ainsi que 1rs autres communautés

religieuses, aux exigences de l'opinion-—llevirement des esprits

optré a Maulieutje , a la fin de l'année IÏS l ; ses causes.— Émeute

du 37 octobre-— La r hisse de sainte Aldryonde momentanément

préservée du séquestre. — L'arrivée d'un corps d'armée a Mau-
beuge y ressuscite l'esprit révolutionnaire.— F.xris commis par

la populace.— Dangers de la France u cette époque.— Mesures

énergiques prises par le gouvernement républicain. — Des lé-

gions de requisitionnaires volent aux frontières et marchent

é, où de grands événements vont avoir lieu.

La révolution apparut à

LMauln'iige, comme dans la

"plupart «les ville* de France,

quelques jours après la prise

de la Bastille, par un monument populaire. Le 26
juillet 1789, des ouvriers, poussés, dit-on, par des

commerçants de la ville, et avant à leur tète quel-

ques armuriers liégeois, hommes déterminés, qui

avaient sucé dans les agitations de leur pays l'es-

prit de révolte et d'indépendance, descendirent en

grand nombre de Louvroil , armés et menaçants.

La cité prit tout d'un coup l'aspect qu'elle n'avait

plus eu depuis la fameuse rébellion de 121)2, que

nous avons fait connaître plus haut. Cette fois, ce

fut encore en haine du fisc que s'agita le peuple.

L'administration des traites (douanes), celle des oc-

trois et des aides, ou contributions indirectes, par

elles-mêmes comme par les formes vexatoircs que

leurdonnait une organisation vicieuse , étaient, de

toutes les institutions de l'ancien régime , celles

qui avaient le plus excité le mécontentement des

populations urbaines. A Maubcuge , pays frontière

qui, depuis Louis XIV, était enserré entre les li-

gnes douanières de la Belgique et celles des pro-

vinces de Picardie et de Champagne, les mécon-

tentements étaient surtout marqués contre l'admi-

nistration des traites, que les consommateurs et

les marchands retrouvaient devant et derrière eux

pour percevoir des droits , soit qu'ils sortissent du
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royaume , soit qu'ils pénétrassent dans l'intérieur.

Le rassemblement de Louvroil, grossi, au pied de

la ville, des ouvriers armuriers et clouliers de Per-

rière -la-Grande, de Rousies et des banlieues, pé-

nétra dans Maubeugc, malgré les efforts que lit

pour l'arrêter M. de Fonlcnay, un des aides-majors

de la place. Il traversa les rues en chantant, et se

rendit à la porte de Mons, où il brûla les aubètes

de la douane, puis la maison de campagne du re-

ceveur des traites, qui était située près de là sur la

chaussée de Valenciennes. Rentrant en ville, les per-

turbateurs se rendirent rue de l'Oratoire , dans les

bureaux de ce receveur, où ils brisèrent et sacca-

gèrent tout. Dans cette rue résidaient le mayeur

héréditaire, M. Pouillaude de Tbiéry, seigneur

de Camièrcs, et on échevin nommé Tressoignc,

personnages peu populaires, à ce qu'il parait,

car leurs demeures forent envahies et saccagées,

et , sans une fuite prompte , ils auraient couru

de grands dangers pour leurs personnes. De la rue

de l'Oratoire, le rassemblement porta ses ravages à

l'entrepôt des tabacs , sels et eaux-<lc-vie , rue des

Brasseries, puis, revenant sur la place, tous ceux

qui le composaient reçurent d'un marchand quin-

caillier de la ville , nommé Vibert , des cocardes

bleues et rouges, couleurs de la ville de Paris , et

qui, depuis le 14 juillet, étaient devenues le sym-

bole du mouvement révolutionnaire.

Celte démonstration populaire, et la facilité avec

laquelle elle s'accomplit , montrent que Maubeugc

partageait alors l'esprit général de la France tou-

chant les grandes réformes que la révolution an-

nonçait. Ce qui le prouve, d'un autre coté, c'est la

nomination qui y avait été faite quatre mois aupa-

ravant, comme député aux états - généraux , de

M. Hennel, prévôt de la ville, fonctionnaire dé-

voué à la cause du progrès, comme on a pu le voir

plus haut, et qui, à l'Assemblée constituante, ne

vota qu'une seule fois avec la minorité. L'illustre

chapitre ne se montra pas non plus indifférent pour

la chose publique en ces circonstances. Dans le

courant de l'année 1789 , il envoya au comité des

dons patriotiques de l'Assemblée nationale une

somme de 147,000 francs, venant ainsi pour une

belle part en aide à la pénurie de nos finances.

Celle somme fut offerte avec l'empressement le

plus spontané. Ou n'en pourrait peut-être pas dire

autant d'une autre circonstance où les nobles cha-

noinesses cédèrent, celte fois, plutôt à la peur et à

l'entraînement des esprits , qu'à un mouvement de

volonté libre. Dans nu grand banquet patriotique

donné sur la place de Maubeugc, elles apparurent,

ainsi que les autres communautés religieuses et

plusieurs notabilités de la ville, fraternisant avec la

population. Ce fut vraiment chose inouïe que du

voir en ce jour se confondre des classes de citoyens

qui jusque là étaient demeurées inaccessibles les

unes aux autres, et ce fut bien plus étrange encore

quand on vit des capucins , affublés du bonnet à

poils des grenadiers, se rendre, en baltanl du tam-

bour, en compagnie des sœurs noires et des sueurs

grises, sur les glacis de la porte de Mons, où de»

danses publiques avaient élé organisées.

C'était, comme on le voit, faire de bien grands

sacrifices à l'esprit révolutionnaire. Mais là devait

s'arrêter la complaisance de tout ce qui , à Mau-

beuge , appartenait au clergé ou à la noblesse. A

mesure que la révolution, de politique qu'elle' avait

d'abord semblé être, prit un caractère social, des

résistances et des hostilités sans nombre surgirent

contre elle dans la ville de sainte Aldegonde comme

ailleurs. Il fut facile aux corps privilégiés qui s'y

trouvaient de lui susciter des ennemis. A la suite

des décrets qui supprimèrent la plupart des éta-

blissements que l'ancien régime avait vus s'établir

dans celte ville (1), un grand nombre d'existences

s'y trouvèrent amoindries ou détruites, et avec ces

existences celles d'une foule de fonctionnaires d'un

rang subalterne , de sujets occupant les différents

degrés de la domesticité. Contre les sentiment*

généreux et les principes impérissables que la ré-

volution s'efforçait de faire prévaloir, il fut facile

d'indisposer le peuple, qui, en général, se pas-

sionne peu pour des abstractions et des vérités de

droit public , qu'il ne comprend pas , et pour des

améliorations dont il ne ressent pas l'effet immé-

(I) Abolition de* privilège* et droit» féodaux, 4 août i 788 ;
»«<pjn-

Inlion de* bien* du clergé, novembre et décembre de la mène

année; abolition de» ordrr* religieut, 13 février 1*90; abolilioo des

titrai de ooblem , join de U même année ; constitution civile du

clergé, le 1* juillet suivant; nouvelle organisation judiciaire , le IS

août de la même année, et en conséquence, wpprewion delà prévoie

de Maubeugc; nouveau système d impuU et d'udminiitralion chileen

partie établi dan* le coun.nl de Tannée 17!», et, par «uile, «oppres-

sion de pluïicur» récrite» établie» à Maubeuge , du gouvernement •«

de la «ubdélegatioii de celle ville.
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diat. A Maubeuge, ville manufacturière et commer-
çante, on exploita habilement la gêne dans laquelle

le mettait la cessation des affaires amenée par la

révolution et la disparution du capital , que les

classes aristocratiques tenaient enfoui ou eu émi-

gration. En souillant habilement aux oreilles cer-

taines banalités calomnieuses contre ces affreux

révolutionnaires
, qui , pour satisfaire leur amour

effréné des places et du bien d'aulrui, ne craignent

pas de plonger tout un pays dans les horreurs de
la ruine et de l'anarchie , on ne manqua pas de

tourner les Maubcugeois contre le gouvernement

nouveau. Ce revirement était déjà accompli à la fin

de l'année 1701. Nous en voyons une preuve ma-
nifeste dans une émeute arrivée le 87 du mois d'oc-

tobre de cette année. L'Assemblée nationale

,

comme on sait, avait précédemment rendu un dé-

cret concernant la suppression des ordres religieux

et la confiscation de leurs biens meubles et im-

meubles. Un délégué du district d'Avesnes s'en

vint donc pour s'emparer du mobilier de l'église

du chapitre , ce qui se fit d'abord au milieu de

sourds murmures (1). Mais quand il voulut mettre

(I) Panai ce* objet* se trouvaient : mu* tableaux de grand prix ;

•eu* pièce* de tapisserie ancienne représentant la lie de sainte Alde-

*»nde; trente-deux ehappei; cent «epl chasubles, dont dix-sept de
grande râleur; trente-quatre dalmaliquet ; OTiaranle-Irois détants
d'autel; cinq tabernacle* ; de* chandelier*, pupitre*, enoenaoir* M
lampe* en cuivre pour 1,364 livret; sept cloche», doul deux furent

aelwlée*, fane par la commune de Marna il, et l'antre par celle de
Frrrière-U-I'etiU! ; de* argenterie* et vermeil» pour pis* de 50,000
Iranr-i au marc pesant, provenant de solciis, cibuirr», calices, patènes,

crucifix, croix, adorateur*, italuelte*, reliquaire*, chandeliers, ré*

chaud*, tainpes, encensoir*, flambeaux, plat* et burette», cadre*,

etc., etc.; plu*, des diamanti et pierreries d'une Ire» grande râleur

provenant de plusieurs reliquaires- (Greffe du chapitre et ia-entatre

déposé au district.)

U clii»»e de sainte Aldegoode, ainsi que le riche reliquaire qui

renfermait le chef de la sainte , uuvé* en cette circonstance de la ra-

pacité révolutionnaire , demeurèrent a la paroisse jusqu'au moi» de
novembre 1794, ou le dialriet d'Avesnes les 61 dépouiller de leurs

argenteries, a l'exception du thaperîot (Voyex page 149.), qui fut

emporte en Belgique par de* chanoine*»*», sans qu'on sitt depuis ce

Ho 'il était devenu. Le curé constitutionnel de Maubeuge, M. Michel

,

garda cbex lai le corp* et la UHe de la aaiate jusqu'en 1793, époque
«ù le culte de la Raison fut introduit dan* son église. Alors, te dis-

posant a partir en émigration , il confia ce» précieux reste» a un
pharmacien de la ville, M. Jean, qui (es garda secrètement jusqu'à

l'époque du Cuncordal.

En mémo temps que les argenterie» de la chaste el du reliquaire

.

«n envoya au Jislricl d'Avesne», en janvier 1793, le* argenterie, de

la main sur la châsse qui renfermait le corps de

sainte Aldegondc, et sur le riche reliquaire qui

avait été fabrique pour renfermer son chef, non

pour emporter les reliques, mais les objets de prix

qui les contenaient, alors un soulèvement formi-

dable éclata. La foule, ameutée par les suggestions

de quelques secrets émissaires, se rendit en masse

à l'église, et faillit lapider le profane, qui, trem-

blant de terreur, regagna aussitôt sur la route d'A-

vesnes le premier chargement qu'il avait expédié.

Comme les appréhensions avaient été grandes pen-

dant la présence du commissaire, grande fut la sa-

tisfaction de lui avoir résisté, ainsi qu'aux décrets

d'une Assemblée qui, depuis quelque temps, avait

accumulé tant de ruines parmi les anciennes insti-

tutions du pays. Le coeur, serré à la suite de la

pression que l'opinion révolutionnaire triomphante

avait exercée, se dilatait, et les oppositions se fai-

saient jour pour la première fois. Le prétexte, tou-

tefois, était louable en soi et inspiré par un noble

sentiment : il s'agissait de faire respecter la mé-

moire de la sainte à laquelle Maubeuge devait sou

origine, el d'empêcher que l'on touchât à sa châsse

vénérée. Ici le patriotisme local remportait sur le

patriotisme national , le cœur sur les convictions

philosophiques el les principes d'utilité publique

.

de dévouement à l'État. Aussi l'enthousiasme et la

réaction furent presque générales. Toutes les clo-

ches de la paroisse célébrèrent la fuite de l'envoyé

du district , du ravisseur sacrilège , et une proces-

sion aux flambeaux eut lieu dans toute la ville a\ fi-

la châsse de sainte Aldegonde. A chaque station

,

les prêtres firent entendre des paroles d'imprécation

contre les profanateurs et récitèrent des prières

tendant à effacer la souillure que leurs attentats

avait causée.

C'en était fait, le branle était donné. Mauheiip'

,

comme taul de villes de l'ouest et du midi , allait

entrer dans la voie conlre-révoliiliounaire, t*l peut-

être devenir un pelit centre d'intrigues arislocrali-

la paroisse , de diverses chapelles et de l'église du collège , pesant 90

livre* , ne gardant pour le* besoin* strict* du culte , à Maubruxe

,

qu'un ostensoir, un ciboire et de* calices, qui, étant devenus bientôt

sans utilité, furent déposé» a la mairie jusqu'en juillet 1794, où ils

furent envové* a la Monnaie nationale. (Voir la Vit de Saiiile-.ifaV

cotvde de M. tst.eone.)



ques et cléricales , que le voisinage de la frontière

et la facilité des rapports avec l'étranger mena-

çaient de rendre dangereux. Heureusement, peu

après, la ville fut inondée de troupes. Les préludes

de la guerre y nécessitèrent, ainsi que dans le voi-

sinage, la présence d'un corps d'année d'observa-

tion, qui, composé de bataillons de volontaires, ne

pouvait manquer de réchauffer l'effervescence révo-

lutionnaire de la population, et inspirer aux cons-

pirateurs un esprit de prudence opportune et de

sage réserve.

L'esprit démocratique, un instant comprimé, re-

prit le dessus à Maubeuge. Toutefois , il ne s'y

montra guère digne des grands principes qu'il s'a-

gissait de défendre alors ; il donna dans d'odieux

excès, peu faits pour honorer la cause qu'il préten-

dait servir.

Il y avait dans cette ville une plèbe ignorante et

abrutie, rumine on en rencontrait dansl'ancieri régi-

me au sein des localités où les aumônes abondantes

des communautés religieuses et des établissements

charitables entretenaient la fainéantise et l'abjection ;

c'était une de ces populaces aveugles, ayant des pas-

sions subversives et des instincts violents au lieu de

convictions, populaces qu'on vit depuis en une foule

d'eudroils acclamer aussi bien la dictature militaire

que la dictature démagogique , et se ruer tour à

tour, en 1793 sur les royalistes, en 1795 sur les

républicains, et en 1815 sur les bonapartistes. Cette

plèbe donc , se signala à Maubeuge au milieu des

grands dangers de la révolution par les actes les

plus déplorables. Un jour ce fut un personnage re-

commandablc de la ville, M. de Saint-Léger, qui

faillit devenir sa victime. M. de Saiul-Léger avait

une maison de campagne située à la Croix-Saint-

(îuillain, dans la banlieue nord de Maubeuge. C'était

au moment où les Autrichiens bordaient la frontière.

On prétendit qu'il avait des intelligences avec ces

derniers , et que , quand il se rendait à sa maison

de campagne, c'était pour être plus à même de

correspondre avec eux. Un jour qu'il rentrait en

ville, un rassemblement de furieux se jette sur lui,

le terrasse , l'entraîne dans la Grande-Rue , et le

conduit au pied d'un réverbère. On l'eût certaine-

ment pendu, sans l'heureuse idée qui vint à un

brave républicain , M. Lucq , de courir à la porte

de Mons à la rencontre d'un détachement d'éclai-

rcurs qui rentrait en ville. Le citoyen Lucq pria le

commandant de ce détachement de se détourner à

la haie pour charger dans la rue où la scène avait

lieu. Grâce à cette diversion , le malheureux fut

sauvé, et , pour calmer les murmures, Lucq haran-

gua la foule , lui persuadant qu'il fallait laisser à la

j

justice nationale le soin de sévir, s'il y avait un

i coupable ; et M. de Saint-Léger en fui quitte pour

quelques jours de prison. Bien moins heureux fut,

peu de temps après, un pauvre marchand de noix

de Solre-Ie-Châleau , qui était venu au camp et

dans la ville pour y exercer son petit négoce. Des

|
hommes du peuple l'avaient vu sortir plusieurs fois

j
de chez M. de Wasronval, un ci-devmtt, comme

;
on appelait alors les anciens nobles. Ils en conçu-

rent , à tort ou à raison, que c'était un espion,

l'attendirent au coin d'une rue , cl le percèrent de

coups. Son corps, horriblement mutilé, fut traîné

par la ville , et puis ensuite jeté à la Sambrt. Voili

comment se comportait en 1793 la populace telle

que l'avait formée l'ancien régime, égorgeant ici

des hommes inoffensifs, là portant des tètes au bout

des piques, ailleurs s'opposant par l'assassinat et le

pillage au libre commerce des grains, sous prétexte

d'accaparement, et aggravant ainsi sa misère. Pour-

tant cette populace avait au plus haut degré la qua-

lité que certains hommes d'ordre préconisent tant:

l'ignorance et l'habitude de l'obéissance passive.

Ce n'est point, comme on le voit, en abêtissant et en

assen issanl les masses, qu'on préserve la société des

excès qui peuvent la menacer. Disons en passant

qu'un peuple qu'on laisse croupir dans l'ignorance et

l'oppression est comme une bète fauve long-temps

muselée, qui, lorsqu'elle parvient à rompre sa chaîne,

reprend tout à coup ses instincts sauvages et sangui-

naires. Les gnerres sociales de l'antiquité et du

moyen âge, si implacahles, en sont une triste preuve,

j

et les excès dont les révolutions de 1830 et de 18W

I ont été généralement exemples sont un plaidoyer

éloquent eu faveur de la révolution de 89 elle-même

et des principes d'émancipation intellectuelle qu'elle

a fait prévaloir.

Mais quelque chose qui pourrait , à certains

égards, expliquer, s'il était possible, des actes tels

que ceux que nous venons de rapporter, c'est l'état

extrême de surexcitation des esprits, la misère af-

freuse du peuple , ses défiances excessives au mi-

lieu des grands dangers qui alors menaçaient ta

révolution.

La France se trouvait en effet, en 1793, dans la

situation la plus critique qu'il se puisse imaginer.
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Tandis qu'à l'intérieur , en proie à la plus grande

anarchie, elle était déchirée par la fureur des par-

lis, elle avait à défendre son indépendance territo-

riale , menacée par les armées de presque toutes

les puissances de l'Europe.

Les succès de Vaimy et de Jemmapes , qui , en

refoulant l'invasion au delà de la Meuse et du Rhin,

avaient d'abord tant exalté l'audace révolution-

naire , avaient été suivis de prompts revers. Battus

à Ncrwindeen et sous les murs de Mayence , nous

avions été forcés d'abandonner la Belgique à la

hâte, et nos frontières du nord et de l'est se trou-

vaient entamées de nouveau. D'un autre côté , les

Espagnols franchissaient le» Pyrénées , les Autri-

chiens et les Piémonlais dépendaient du haut des

Alpes dans nos provinces méridionales. Toulon,
livré aux Anglais , devenait de ce côté un pied-à-

lerre précieux pour la coalition ; la Vendée se le-

vait en masse et menaçait Paris, tandis que Lyon

,

transformé en un foyer brûlant d'insurrection , se

trouvait le rendez -vous de tous les républicains

qu'avait soulevés la défaite du malheureux parti

girondin.

A ces dangers critiques qui apparaissaient de
toutes parts venaient se joindre le désordre des ad-

ministrations et la pénurie des linances, le dénue-
ment de nos troupes, leur abattement, et leur dé-

fiance à l'égard des chefs ; enfin , depuis quelque

temps , l'absence de toute direction sage et forte.

Dans une situation aussi désespérée, le salut de

la France paraissait à jamais impossible et semblait

devoir décourager même les volontés les plus ré-

solues.

Il n'en fut toutefois pas ainsi du gouvernement

républicain.

Les hommes qui le composaient, à qui il faut

rendre cette justice, que, fanatiques de leurs con-

victions et désintéressés pour eux-mêmes, ils ne

voyaient dans la révolution que le triomphe de la

vérité et du droit, s'indignèrent que, pour attein-

dre on but aussi grandiôse, il leur fallût non seule-

ment lutter contre les efforts prévus et tout natu-

rels des classes privilégiées, mais encore combattre

et l'étranger et des populations perfidement égarées

qu'on était parvenu à soulever contre un ordre de

choses conforme, cependant, à leurs intérêts.

Devant la grandeur de leur tâche , n'ayant ni les

ressources nécessaires, ni le temps, ni le choix

des remèdes, ils usèrent d'un moyen que d'autres

i partis ont employé parfois avant comme après eux

,

- dans des dangers moins grands et pour de moins

nobles motifs : la terreur. Tandis qu'ils commet-

j

laient ou laissaient commettre des actes de \en-

,

geance politique , toujours implacables et quelqne-

j

fois aveugles, ils faisaient appel au chaleureux pa-

triotisme qui s'était éveillé dans la plus grande

partie de la France et prenaient les mesures 1rs

plus promptes pour l'utiliser. Procédant ainsi par la

force et à l'aide des mots magiques de liberté, dV-

galitr et AUttdêfwndancr nationale, ils firent jaillir du

;

sol, et comme par enchantement, d'innombrables

bataillons qui furent aussitôt équipés à l'aide de ré-

quisitions forcées.

Ces troupes, quoiqu'il peine enrégimentées, lu-

rent néanmoins appelées à comprimer, sans délai

.

toutes les résistances de l'intérieur, et à renforcer

les armées que l'étranger victorieux assaillait sur

nos frontières.

De toutes parts on les vit voler au combat, chan-

tant avec le plus sublime enthousiasme les strophes

immortelles des Rouget de l'isle et des Chénicr.

et jurant de vaincre ou de mourir.

L'expérience des généraux, la discipline mili-

taire, furent remplacées par une merveilleuse una-

nimité, un accord admirable dans la volonté de

combattre et de triompher à tout prix. On suppléa

à la tactique par l'impétuosité et la promptitude «les

attaques. L'ardeur patriotique de nos armées leur

tint lieu de l'assurance et de la fermeté belliqueuse

qui est le propre des troupes aguerries. Leurs

mouvements audacieux , frappant de stupeur les ti-

mides généraux de la coalition , déroutèrent leurs

plans, paralysèrent leurs opérations, et leur firent,

à la fin, lâcher pied.

C'est alors qu'eut lieu la victoire de Wattignies

et le déblocns de Maubeuge , succès qui raffermi-

rent la France un instant menacée, terminèrent

glorieusemeut la campagne de 11P3 , et furent le

prélude de cette suite de triomphes non interrompus

qui pendant vingt ans nous conduisirent en maitres

dans toutes les capitales de l'Europe.

Ces événements, qui sont demeurés gravés daus

les souvenirs des habitants de l'arrondissement

d'Avcsnes , au dessus de tous ceux de la graude

période de 89 à 1815, doivent, ici plus qu'ailleurs,

trouver leur place. Qu'on nous permette donc «le

les faire connaître d'une manière détaillée.
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D. BIocds de fflaobeuge.

Mti joué par les troupes du camp de Maubeuge pendant la cmn-

pagne de 1793 —Passage de la Sambre par le prince dé Cobourg.

—Investissement de Maubeuge et de ton camp. — Combat* de

Cerfontaine tl du bois du Séru. — Incendie du village de

Perrière.—Le représentant du peuple Drouet est prie per lei Au-
trichien tt envoyé dont la cachots dm Spielberg, en Moravie.—
Le prince de Cobourg partage ton arme» en traie corps, l'un

d'investissement , et deux d'observation. — Position des deux

derniers.—Mesures prises pour la défense de la ville.—Attaques

de Ut censé de la Haute. — Combat du bois du Tilleul. — Situa-

tion de la place.— Belle conduite des habitants de Maubeuge—
Paroles du général Chaneel. — Mission héroïque accomplie par

douze dragons de la garnison. — Bombardement de la ville et

nv„ rit Wattignies. — Cet enthousiasme n'est point écouté; pour

Dans les premiers temps de la révolution, en

1791 , lorsqu'il Tut question de se prémunir contre

les armements des puissances coalisées à Pilnitz,

on songea à créer, a côté de nos principales villes

frontières, un certain nombre de retranchements

destinés à protéger les campements de nos troupes.

C'est alors que fut élevé le camp de Maubeuge , à

la construction duquel les habitants des arrondisse-

ments d'Avesucs et de Venins concoururent avec

empressement (2). Ce camp, dont nous avons parlé

aux pages 72 et 125 , fut construit sur remplace-

ment d'anciens retranchements qui dataient des

commencements du xviii' siècle, et qui furent dé-

truits en 1742. Il s'étendait, en forme de fer à

cheval, à la distance d'environ 1,500 mètres au sud
de la place, et embrassait, comme nous l'avons

déjà dit , une partie des territoires de Louvroil et

de Rousies. Ses abords au sud et à l'est étaient dé-

fendus par les vallons du Paradis et de la Solre. et

le long de son enceinte s'élevait une succession

non interrompue de forts dont les principaux

(1 ) No* retucignemeoU touchant le* fait* annoncé* par ce toaimaire

proviennent en graode partie de document* puisés sur le* lieui el

de» note* manuscrite* qu"a laUtce* le général Tbiébaull, l un de*

officier* le* plu* distingué* qui te aoient trouvé* au bloctu de Miu-
beuge.

(S) H. Beonel , capitaine do génie , né h Maubeuge d'une Camille

dont il a été parlé pluiieur* foi* pin* haut, dirigea en cette oceasioo

une graode partie de* travaux.

étaient, (Ton côté, les redoutes de Sambre et du

Loup, et, de l'autre, les lunettes de Rousies el de

Philippcville. En face de ces retranchements , sur

la rive gauche de la rivière , se trouvaient les re-

doutes du bois du Tilleul et d'Assevent, encore au-

jourd'hui entièrement existantes, lesquelles, avec

celle du Luxembourg, située au Pont-Allant , pro-

tégeaient par derrière les extrémités du camp contre

te feu de TartiUeric et défendaient les approches de

la ville du côté du nord. Ainsi adossé aux fortifica-

tions de Maubeuge , bordé par la Sambre et domi-

nant les plaines environnantes, le camp des Fran-

çais était l'une des plus importantes positions que

nous eussions sur la frontière des Pays-Bas. Il servit

avantageusement, comme nous l'avons vu, au cam-

pement du corps de La Fayette en 1792, et l'année

suivante, après les désastres qui ramenèrent l'armée

de Dumouriez du fond de la Belgique sur nos fron-

tières, l'aile droite de cette armée vint y chercher

un refuge.

Cette aile y fut commandée successivement alors

par les généraux Lamarchc et Tourville. Elle y de-

meura pendant presque toute la campagne sur la

défensive. Les seuls mouvements qu'elle effectua

furent deux tentatives : l'une ,
dirigée sur Bavai et

Jenlain, pour faire diversion aux opérations du gé-

néral Daropierre autour de Valenciennes ; l'autre,

exécutée dans l'intention de ravitailler le Quesnoy,

et qui aboutit au combat de Fontaine-au-Bois. Mais,

vers la fin du mois de septembre , les troupes du

camp de Maubeuge eurent à braver des dangers

plus grands. Elles furent cernées et attaquées par

une armée ennemie tout entière.

Les Autrichiens s'étaient alors emprés de Va-

lenciennes , de Condé el du Quesnoy. Maîtres de la

vallée de l'Escaut par la prise de ces villes, il leur

restait à prendre Landrecies et Maubeuge, pour

l'être de la vallée de la Sambre. Ces succès obtenus,

leur base d'opération devenait formidable et leur

permettait de tenter un mouvement sérieux dans

l'intérieur de la France. Ce mouvement , le prince

de Cobourg, généralissime des forces coalisées,

n'eut osé le tenter avant d'avoir assuré ses derrières.

En conséquence il se disposa à terminer la cam-

pagne par la prise de Maubeuge, remettant à

l'année suivante sa marche sur Paris.

Les troupes du camp de Maubeuge, affaiblies

par les forces que le général Houchard en avait

tout récemment tirées, pour marcher au secours

Digitized by Google



- 193 -
de Duukerque, s'élevaient au plus à 20,000 homme*
avec celles qui étaient eu garnison dans la place.

Deux tiers de ces troupes seulement étaient aguer-

ries et disciplinées; le reste se composait de nou-

velles recrues , parmi lesquelles se trouvait un

nombreux bataillon appelé bataillon de la Masse,

parce qu'il se composait de réquisitionnants de la

levée en masse qui venait d'avoir lieu par toute la

France. Parmi les corps d'ancienne formation, il

y avait les régiments de Beauce , le Royal-Au-

vergne , des bataillons volontaires du Gard , de

l'Eure, du Calvados, du Hainaul (1), un bataillon

franc, le T d'artillerie, le 8* cavaliers, les 7* et

12* régiments de dragons, etc., etc.

Le général Ferrant , non celui qui venait de

s'immortaliser par la belle défense de Valenciennes,

mais un autre général non moins digne par le cœur
elle patriotisme, avait pris depuis quelque temps
le commandement du camp de Maubeuge , et, pré-

sumant qu'il pouvait être attaqué sous peu, il s'était

empressé de prendre toutes les mesures qui sont

nécessaires en pareille circonstance. Il avait partagé

ses forces en deux corps, dont l'un, commandé
par le général Desjardins, se trouvait en partiè

cantonné dans les villages qui sont situés jusque

vers Beanmont, à droite et à gauche de la route

de Pbilippeville , tandis que l'autre, eommandé
par le général Mayer, poussait des détachements

le long de la Sambre, jusqu'à Berlaimont.

Ces troupes, certes, étaient trop disséminées, et

Cobourg, en passant promptement la Sambre en
force et le plus près possible de Maubeuge, eût pu
les écraser, ou bien encore empêcher la plus grande

partie de la division Desjardins de rentrer au camp,
la refonler sous les murs de Beaumont, où elle eût

été forcée de mettre bas les armes.

Mais au lieu de manœuvrer aussi habilement, il

partagea son armée en neuf colonnes et leur lit

passer la rivière à deux lieues et plus au-delà et

en deçà de Maubeuge , sur des pointe séparés : à

Solre , à Jeumont , à Marpenl, à Pont et à Berlaimont.

(1) Ce bataillon avait été formé pendant la conquête de U Belgi-

que, tant avec des volontaire* de* environ* de Mon* qu'avec ceux
de l'arrondùaeneal d'a.vc*ne*. Le* bonne* qui en fabaieol partie,

veto* « U huatarde, avaient l'habit vert, le collet rouge, de* bottine*

et de* pantalon cotlaol». Bous en repjrleron* plu* loin.

C'était le dimanche 28 septembre dansla matinée.

La plus grande sécurité régnait sur la rive droite

de la Sambre , et l'ou était loin de penser à com-
battre, quand tout à coup, trois coups de canon,

qui furent entendus dans toute la contrée, suivis

d'une vive fusillade et de nombreuses charges de

cavalerie, annoncèrent l'agression de l'ennemi. Les

Français , pris au dépourvu , eurent à peine le

temps de se défendre , et abandonnèrent presque

sans résistance les cantonnements qu'ils occupaient.

Tandis que le passage de la Taure était forcé à

Bersillies, un bataillon tout entier fut enveloppé et

pris au milieu du village de Coursolre. Bientôt tous

les cantonnements qui se trouvaient de ce côté se

replièrent en déroute sur le camp, et ceux de Bâ-

chant, de Saint-Rémy et du hameau de Pantignies,

furent repoussés avec perte en arrière du village

d'Hautmont, sur la lisière des bois du Qucsnoy et

de Beaufort. Us étaient dans le plus grand désor-

dre et en proie à la plus complète épouvante. Us

ne tardèrent point à communiquer l'alarme aux

troupes qui étaient sous le canon de Maubeuge.

Ces troupes, trop éloignées des points par où l'en-

nemi venait d'effectuer le passage de la rivière,

étaient demeurées inactives, à l'exception d'un

bataillon du Calvados, le 24e d'infanterie légère,

qui occupait le village de Ferrière-la-Grande. L'ofti-

cier qui les commandait, ne prenant conseil que

de son zèle, n'eut pas plutôt aperçu les fuyards qui

accouraient vers le camp, qu'il se porta intrépide-

ment en avant par la route de Pbilippeville, avec

quelques détachements du 12* dragons, dans l'in-

tention de les rallier. Après avoir imposé par son

attitude ferme et résolue aux coureurs de l'avant-

garde autrichienne, et donné le temps de se re-

plier aux différents corps français que l'attaque du

matin avait dispersés, ce bataillon revint en arrière,

à petits pas, «'arrêtant de temps en temps pour

faire feu, et redescendit ainsi jusque dans Ferrièrc,

où il prit position derrière la rivière (1).

Grâce à la faute que le général Ferrant avait

commise en disséminant par trop ses forces, les

(1) Dé* que le* Autrichien» eurent pané (a Sambre, de* piquet»

nombreux déetaircur» , pria dana le régiment de Royal-allemand

et le* dragon* de Lalour, parcoururent la contrée, portant , en ligne

de triomphe , de* rameaux vert* à leur* chapeaux , et faiaant partout

Digitized by Google



- 194

Autrichiens avaient passé la Sambre sans coup férir.

Les Français, cependant, qui sentaient la lâcheuse

situation dans laquelle le blocus de .Maubeugc allait

les mettre , résolurent, ce jour-là même , de les re-

pousser énergiquement. A cette fin , vers le milieu

de l'après-dîner, une colonne d'environ 8,000

hommes d'infanterie, soutenue des T et 12" régi-

ments de dragons, sortit du camp par la lunette de

Philippcville, et s'avança à la rencoulre de l'ennemi,

qu'on apercevait en force dans la plaine qui se

trouve en deçà de Colleret. Ce mouvement fut com-

mencé par les braves du 24e régiment, qui venaient

de se signaler si dignement dans la matinée, et qui

furent détachés en tirailleurs sur la gauche , avec

ordre de déloger l'ennemi du bois de Bonpèrc , où

il avait déjà placé ses avant-postes.

Les Français avaient à peine débouché de Ferrière-

la-Grande, qu'un corps nombreux de cavalerie en-

nemie, composé des dragons de Cobourg et des

hussards de Blankeinstein , se porta rapidement à

leur rencontre avec deux batteries d'artillerie lé-

gère, à travers le village de Cerfontaine. L'artillerie

autrichienne, mise aussitôt en position, vomit la

mort dans nos rangs , qui , achevant de se former

en bataille, furent mitraillés au milieu de leurs évo-

lutions. Le désordre se répandit parmi eux , et la

cavalerie ennemie, s'en apercevant, chargea, sur

ces entrefaites, avec impétuosité. Heureusement,

cette charge ne surprit point nos bataillons , qui

,

s'étant enfin rangés en bataille , y ripostèrent par

une fusillade à bout portant, laquelle, unie au feu

de notre artillerie , arrêta la cavalerie autrichienne

et lui renversa le cinquième de ses hommes.

En ce moment, le T et le 12" dragons commen-

çaient à se déployer, à droite des colonnes d'attaque,

sur la plaine qui s'étend entre le château de Cer-

fontaine et le centre du village de Ferrière. Aper-

cevant l'hésitation qui s'était communiquée dans la

cavalerie ennemie , à la suite des meurtrières dé-

charges qu'elle venait d'essuyer, ces régiments se

jetèrent spontanément sur elle , la sabrèrent avec

fureur et la refoulèrent avec perte jusqu'au delà de

. Cerfontaine, après lui avoir enlevé, entre autres

prisonniers, trois officiers, ainsi que le colonel

! Blankeinstein, grièvement blessé.

La nuit, arrivant sur ces entrefaites, suspendit

tout combat, et les Français rentrèrent au camp,

enthousiasmés de leur triomphe.

Ce triomphe, toutefois, ne devait avoir aucune

suite brillante. L'intention de bloquer Mauheuge

étant une fois manifestée de la part des Autrichiens,

il devenait impossible et par conséquent inutile de

songer à leur faire repasser la Sambre. Tout devait

se borner à les inquiéter dans leur œuvre d'inves-

tissement, afin de pouvoir approvisionner davantage

la place et communiquer encore quelques jours

avec l'intérieur, s'il était possible. Mais celte en-

treprise très difficile fut bientôt abandonnée, et cela

à la suite d'un revers occasionné par la plus ma-

lencontreuse agression.

Dans la soirée du jour qui suivit le passage de la

Sambre, 400 grenadiers français, que l'ardeur de

combattre animait au plus haut degré, se réunirent

sur l'un des points du camp, et, forçant tout à conp

les consignes, se portèrent, à l'insu des chefs, sur

les postes autrichiens qui garnissaient le bois du

Séru , dans la direction du village de Ferrière-la-

Petite. A peine ces grenadiers étaient-ils parvenus

sur la lisière du bois, qu'une forte colonne autri-

chienne, sortant de Cerfontaine avec du canon,

alla repousser ces imprudents tirailleurs, dont l'atta-

que était isolée. Bientôt après, cette colonne, en-

hardie par le succès, et ayant reçu du renfort,

descendit dans le village de Ferrière-la-Graodc et

en chassa les Français.

Le lendemain, les Autrichiens, qui avaient re-

connu l'importance du poste de Ferrière, y revinrent

en force. Impatients de resserrer les troupes du

camp dans leurs retranchements, et voulant leur

ravir toute position extérieure, ils résolurent de

mettre le fen au village. Ils brûlèrent, outre uu

j

grand nombre de fermes et d'habitations, la manu-

facture d'armes, qui renfermait de nombreux ma-
gasins de grains, de paille et de fourrage (1). Cet

abattre U$ orbradt ia Liberté; ils cherchaient! mettre le» commune»

dans leurs intérêts, disant qu'ils combattaient pour le roi et TËIre Su-

prême , et qu'Us venaient délivrer les habitants des traîtres qui U s

opprimaient.

(I) Le matériel et les miniers «le cette nianuhclure, toutefois. »'r-

laicnl plos .i Maubcoge. Le gouvernement , dans la prévision d'une

invasion prochaine, les avait fait venir a Paris. Les armuriers de Ma»-

beoge, ainsi que ceux des autres manufactures de la frontière, ne
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dura toute la journée , et lorsque la nuit

vint, il éclairait encore de ses lueurs toute la contrée.

Los Français, que leur récente défaite avait

considérablement abattus, le Turent encore plus en

voyant ce spectacle de désolation, auquel venaient

se joindre la détresse , les cris déchirants des pau-

vres habitants de Ferrièrc, tant de ceux que l'in-

cendie et la brutalité autrichienne poussaient vers

le camp, que du grand nombre de cens qui s'y

étaient prudemment réfugiés avec leurs bestiaux

,

et qui, en voyant, du haut de la colline, les flammes

dévorer leurs habitations et leurs récoltes, laissaient

échapper les plus tristes lamentations. Bientôt l'a-

larme et la consternation devinrent générales; les

chefs, craignant que l'ennemi, enflé par ses succès,

n'en prolitàt, ainsi que de l'obscurité de la nuit,

pour tenter un assaut, ordonnèrent qu'on prit les

armes. L'enceinte du camp fut couronnée de tirail-

leurs; chaque issue fut occupée par plusieurs ba-

taillons serrés en masse ; des réserves furent placées

à peu de distance dans l'intérieur, et l'on attendit

ainsi l'apparition du jour.

Heureusement l'ennemi , satisfait de son triom-

phe , ne crut point devoir s'exposer à une attaque

nocturne ; il se borna à tourner autour des positions

françaises , et à consommer l'œuvre du blocus (1).

Le prince de Cobourg, sachant que les vivre»

rejoignirent leur* atelier» primitifc que quand le» danger» de la guerre

eurent ditraru. Ou n'eut point celle prévoyance en 1814.

(l) Lvs représentants du peuple bW, Hem et Droucl, envoyé» en

m iu ioo a l'armée du Nord, étaient filtré» a Maubvugc quelque» jour»

avant le LIocus, et s'jr trouvèrent enfi.-rniei avec la garnison. Drmiel,

à qui »oo in>|Kau>nco naturelle huait appréhender le» longueur»

•l'un siège, et qui craignait d'ailleurs qu'en cas de reddition , le» Au-

Indien» n'cierçuienl a «on égard le» représailles encourue» par

«o vole régicide , résolut de sortir de la ville et d'essayer de gagner

limérieur en traversant l'armi-e ennemie. En conséquence, dan» la

Mil du i an 3 octobre, il s'avança, escorté de cent dragon», dut»

b direction de SoIre-le-CbAteau ; mai» il eut le nulbeor d'être pris

,

et le» Autrichien», reconnaissant en lui le (il» du maître de poste de

Varenne» et le député conventionnel , crurent venger l'infortuné

Louis XVI en chargeant de fera celui qui avait empêché son évasion

et coo|>éré a sa condamnation. Apre» avoir é*é accablé d'outrage» , il

fut envoyé en Belgique et traîné de prison en prison jusqu'en Moravie,

on il retrouva, a la Forteresse du Spirlberg, La Fayette, BeurnonviUe,

Bancal et Quioelte. Ayant essayé de s'échapper de nouveau en sautant

d'une hauteur de 200 pied» a l'aide d'un parachute, il se cassa une
jambe cl en demeura boiteu». Il y a peu d'existences qui aient été

i à tant de |>arlicularités curieuses que celle de Drouel. Il en

, et qui, ne

ne tarderaient pas à manquer dans Manbeuge, crut

ne devoir tenter aucune attaque pour s'en emparer,

dans la persuasion que la disette en amènerait

bientôt la reddition. Laissant donc le général Col-

loredo avec environ 35,000 hommes autour du

camp, il se porta en observation sur la roule d'Avcs-

nes, avec les 30,000 qui lui restaient, aûn de

s'opposer aux tentatives de déblocus qui pouvaient

provenir de l'intérieur.

Partageant cette armée d'observation en trois

corps, dont le général Clcrfayt avait la direction

immédiate , il fit bivouaquer chacun d'eux sur les

hauteurs , environnées de bois, qui couronnent les

plaines de Saint-Rémy, de Dourlers et de Walti-

gnies. Différents postes échelonnés à droite de

cette ligne la mettaient d'une part en communica-

tion avec les chemins du Quesnoy et de Valenciennes

qui traversent la Sambre à Berlaimont et à Pont

,

tandis que, d'autre part, au moyen du colonel Had-

dick, qui alla camper derrière Obrechies avec deux

bataillons et quatre escadrons, elle était en rapport

avec Bcatimont, oh le général Benjowski alla pren-

dre position à la tète d'un autre corps d'observation

d'environ 6,000 hommes. Adroite, sur le devant de

cette ligne , le général Bellegarde fut détaché avec

trois bataillons et 2,600 chevaux , et se rendit en

avant-garde entre les villages de Taisnières et du

Avec un peu de hardiesse et de savoir-faire , le

prince de Cobourg , à qni venait d'être envoyé sur

la rive gauche de la Sambre un renfort de 12,000

Hollandais , aurait tenté uo coup de main sur

Avesnes , où se trouvaient seulement 30 hommes

de garnison (1), et, laissant au plus 20,000 hommes

figurant point , que t

racontée. Rentré, comme on sait, <

d'exil, en 1*95, en échange de la fille de Louis XVI, Drouet fut

nommé sous-prefet de Sainte- Menehoold, sa ville natale. La restau-

ration le trouva dans ce» (onctions et lui fit redooter de ooavcaui

danger». Pour s'y dérober, U Gl courir le bruit dosa mort, fil célébrer

ses funérailles, puis alla vivre incognito en Franche-Comté, où il

la proleMion de marchand de bœul»jusqu'à sa véritable mort,

arrivée quelque» année» après.

(I) Tant que dura le blocui. ce» trente hommes allèrent chaque

jour eo observation jusqu'à la censé à Long, située sur la roule

d'Avesnea, a l'embranchement de celle de Solre, a environ 4 kilo-

uiyuizieu uy \ji
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devant le camp retranché , il ae serait porté , avec

les 57,000 hommes qui lui restaient , sur la ville de

Guise, où il était certain de culbuter l'armée qu'on

y rassemblait contre lui ; s'avançant de là sur Paris

à travers un pays découvert et dénué de toute place

forte , il eût pu surprendre , à la fin de Tannée, les

Jacobins au milieu de leurs séances, et anéantir la

révolution. Mais, comme les autres généraux de la

coalition, il n'était point accoutumé à des traits

aussi hardis. Il préféra se retrancher dans les posi-

tions qu'il avait choisies, au sein d'un pays ruiné

par les réquisitions militaires, sans oser même en-

voyer fourrager au delà.

Quant à Colloredo , il avait aussi partagé ses

troupes en trois corps, dont l'un, aux ordres du

général Wenckheim, prit position près des villages

d'Hautmont et Fontaine (1), tandis que l'autre,

sous la conduite du général Lalour , alla camper

sur les plaines d'Ostergnies et de Colleret. Le troi-

sième bivouaqua le long du bois de Beaufort. Des

réserves se trouvaient dans ce dernier village, ainsi

qu'à Eclaibes, Limont et Damousies, afin de lier

le corps d'investissement avec l'armée d'observation.

Pendant les sept jours qui suivirent le désastre

de Ferrière-la-Graode, les Autrichiens et les trou-

pes du camp demeurèrent sur une défensive réci-

proque, se bornant de part et d'autre à une simple

canonnade, plus faible toutefois de la part des

Français, à cause de leur peu de munitions : car

telle avait été l'inhabileté qui avait présidé à l'ap-

provisionnement de la place , que , malgré les plus

grands efforts, elle se trouvait insuffisamment pour-

vue pour on long siège. Il en était ainsi à l'égard

des vivres, et, pour s'assurer les subsistances né-

cessaires
,
d'après l'arrêté du représentant Bar, 'et à

la requête du commissaire ordonnateur Drolenveau,

la municipalité avait, le 2 octobre, mis en réqui-

sition permanente et forcée, sauf indemnité préa-

lable, tous les objets de campement et d'ambulance

et les denrée» qui se trouvaient dans la ville (2).

Icèrc pour avoir chargé le peuple mi Ouaipi-F.ljK-cf, à U léle dci

cavalier» de Rovai-AKeaiaDd, l'un de* rcgimeols cocore a la solde de

la France an comnenceneot de la révolution.

(J) Nous crojorj devoir transcrire firrite pria en celle circooi-

laoct par la muaidpalité de Uiubeage :

< Nom, Mire tl «Aciers meniripaux de la ville de Maobeofr, en

Quoi qu'il en fût de ces mesures, l'inquiétude la

plus grande régnait au camp. On prévoyait bien

que , s'il n'était secouru , il faudrait avant peu se

rendre, et les chefs résolurent au moins, avant

d'en venir à cette extrémité , de se signaler par

quelques sorties qui rallumassent le courage des

troupes et imposassent à l'ennemi. Les Autrichiens

avaient pris possession de la ferme d'En-Haut , on

censé du Château (Voyez page 126), le seul des bâ-

timents du voisinage que les Français n'eussent

point rasé au commencement du blocus. De cette

ferme ils pouvaient inquiéter les abords du camp

,

et même gêner les travailleurs qui s'empressaient

d'achever les terrassements de la redoute du Loup

et du chemin couvert qui la mettait eu communi-

cation avec les autres retranchements. Voulant

donc prévenir ces dangers, les Français marchè-

rent vers la ferme le 6 octobre, résolus d'en chas-

ser l'ennemi et de la détruire.

Leur attaque fut d'abord couronnée de succès ;

mais , tandis qu'ils employaient un temps précieux

à miner les bâtiments dans lesquels ils venaient de

s'introduire, et dont les murs étaient d'une solidité

et d'une épaisseur peu ordinaire , l'ennemi revint

en force et reconquit sa position.

Le lendemain eut lieu une nouvelle attaque, à la

suite de laquelle, malgré la présence d'un bataillon

de grenadiers hongrois et de trois pièces de canon,

le poste fut encore enlevé. Les Hongrois s'apprê-

taient à mettre bas les armes, quand, par suite

d'une panique inattendue , survenue parmi les vo-

lontaires du 8" bataillon de l'Eure , ils parvinrent à

se retirer. Les chasseurs du 10* bataillon, indignés

de voir ainsi lâcher pied à leurs camarades, les fu-

sillèrent au passage, et leur commandant alla même,
après avoir fait de vains efforts pour les arrêter,

jusqu'à arracher la cravate de leur porte-drapeau.

Toutefois , maîtres de la ferme , les Français se

mirent en devoir de la raser promptemeot , ainsi

que les habitations et les arbres qui l'entonraient.

rau et corps adawaiatntib auiqueli il* obéiront pour le service de

la République une cl ioduuible, aoae peine de désobéissance a la

toi, et d'être pais comme lebuuTaatlarigiieardelaloi. Maulwuge.

ce t octobre, l'an * de la République française, une et indivisible.»

(Suivent le« signature*.)
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Le joor suivant , ils étaient à peu près à moitié de

leur tâche , quand les Autrichiens , qui sentaient

toute l'importance du poste , revinrent encore en

force pour le reprendre. Leur attaque fol impé-

tueuse , et , malgré les plus grands efforts , il fallut

céder. Les Français n'eurent que le temps de met-

tre le feu aux portions de bâtiment qu'ils n'avaient

• pu démolir, et, pour comble de malheur, cet in-

cendie ne tarda pas à être étouffé.

La malheureuse issue de ces diverses tentatives

n'abattit point cependant entièrement le courage

des Français. Ils résolurent de prendre leur revan-

che sur un autre point. D'après les ordres du prince

de Cobourg, les 12,000 Hollandais qu'il avait reçus

comme renfort s'étaient approchés, au nord, pres-

que sous les murs de Maubeuge. Bientôt, prenant

possession du bois du Tilleul , ils y construisirent

une suite de retranchements qui , partant de la

vallée qu'arrose la Sambre, s'élevaient de distance

en distance jusque sur les hauteurs du bois. De là

ils s'apprêtaient à tirer sur la ville , à incendier ses

magasins, et, dans cette intention , ils venaient de

mettre en batterie de nombreuses pièces de siège.

II devenait donc urgent de les troubler aussitôt

dans ces préparatifs, et d'essayer même de les chas-

ser de la position qu'ils avaient prise.

En conséquence , le 10 octobre , le général

Ferrant fit reconnaître leurs travaux par des tirail-

leurs, tandis qu'une vive canonnade avait lieu sur

tous les points du camp. Le 13 suivant, tout fut

disposé pour l'attaque. Au milieu de la nuit, deux

colonnes d'infanterie débouchèrent par les glacis

de la ville, et s'avancèrent, l'arme au bras, proté-

gées par la redoute du Tilleul, jusqu'au pied de

l'enceinte du bois. En tète de ces colonnes mar-

chait le 24* d'infanterie légère , dont nous avons

déjà parlé deux fois, un bataillon franc, et celui

des chasseurs du Hainaut, lesquels, sortis du pays,

brillaient de se signaler sous les veux de leurs

concitoyens.

Afin de ne point donner l'éveil à l'ennemi et l'é-

clairer sur l'attaque dont il est menacé, on l'aborde

à l'arme blanche. Le premier choc est irrésistible ;

les avant-postes sont égorgés de prime-abord , et

les assaillants pénètrent de toos côtés dans l'épais-

seur du bois. Cependant, arrivés là, ils se trouvent

en face d'une ligne- imposante de redoutes liées

entre elles par des bataillons armés
, que l'arrivée

des fuyards échappés au premier massacre avait

mis snr leurs gardes. Mais l'ennemi , au lieu d'at-

tendre les assaillants de pied ferme et avec sang

froid, fait sur eux une décharge précipitée de toutes

ses pièces et de toute sa mousqueterie. A cette

marque du trouble qui règne dans ses rangs, la

charge est aussitôt battue , et les Français se jet-

tent, tète baissée, en avant, à la baïonnette. En un

clin d'œil les Hollandais sont enfoncés et foulés

aux pieds, et à peine si la moitié d'entre eux peut

trouver un refuge en arrière.

Tant de bravoure devait enfin donner la victoire

à nos intrépides soldats ; mais à peine ont-ils dé-

passé les premières redoutes, que de nouvelles

batteries se démasquent devant eux et vomissent

dans leurs rangs des tourbillons de mitraille. Tou-

tefois, sans se laisser ébranler par ces nouveaux

obstacles , ils poursuivent valeureusement leur

course et s'apprêtent à tenter un nouvel assaut,

quand tout à coup ils reçoivent sur leur droite une

terrible fusillade qni leur renverse environ 200

hommes.

Ce feu, aussi meurtrier qu'inexplicable, ébranla

tout à fait les valeureuses colonnes, lesquelles s'ar-

rêtèrent presque aussitôt comme frappées de stu-

peur. L'ennemi, qui s'aperçoit de cette hésitation,

en profite habilement. Reprenant courage, il charge

à son tour sur les vainqueurs, et les ramène, tam-

bour battant , sur la lisière du bois. Arrivés là , les

Français reconnaissent les troupes à la fusillade

desquelles ils viennent d'être si malencontreuse-

ment exposés : c'étaient des républicains qu'on

avait envoyés pour renforcer leurs compagnons

d'armes , et qui , par la plus déplorable des mépri-

ses, croyant avoir affaire à l'ennemi , avaient tiré à'

outrance sur eux. La rage et le désespoir furent au

comble parmi les colonnes d'attaque, et, un décou-

ragement profond faisant place à l'ardeur qui les

animait auparavant , elles refusèrent nettement de

combattre encore. Malgré les sollicitations des of-

ficiers généraux Vesu et Haqoin, qui, en cette cir-

constance, osèrent vainement de Ut juste influence

qu'ils avaient sur le soldat , il fallut céder. Tout

nouvel effort devenant impossible , l'on s'empressa

de rentrer au camp.

L'échec que les Français éprouvèrent dans le

bois du Tilleul les découragea au point de leur

faire renoncer à toute offensive quelconque. Jus-

que là , malgré la disette qui s'était fait sentir dès

les premiers jours du blocus, la gaieté naturelle au
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caractère français , l'enthousiasme républicain el

patriotique , leur avaient Tait surmonter tous les

péril» et les avaient empêchés de pressentir les

maux qui les attendaient. Après la nuit du 13, l'a-

battement fut au comble. De nouvelles réductions

furent apportées dans les rations, qui déjà avaient

été précédemment diminuées de moitié, et, le

manque de tous les objets nécessaires à la vie aug-

mentant le nombre des malades , les hôpitaux , où

de nombreux blessés se trouvaient entassés, n'of-

frirent bientôt plus de place à personne (1). Il fallut

convertir en infirmeries des maisons particulières,

et le local entier du collège devint une ambulance.

Quant aux autres malades , qu'on déposa jusque

dans les hangars des faubourgs, on en retirait cha-

que jour qui y mouraient faute de soins, de médi-

caments et d'air pur.

On ne doit pas oublier la belle conduite que les

habitants de Maubeuge , ainsi que les généraux

,

montrèrent en cette circonstance. Les uns rivali-

sèrent de bravoure avec la garnison , de zèle et de

sacrifices pour les malades , tandis que les autres

,

par une abnégation et une fermeté héroïques, sou-

tinrent le moral du soldat, toujours près de l'aban-

donner. Parmi les habitants de Maubeuge qui péri-

rent, soit en combattant l'ennemi dans les sorties,

soit en manœuvrant l'artillerie des remparts, il faut

citer les citoyens Claysc et Traisegnies, et un vieil-

lard nommé Deleschaux, officier municipal, qui

fut atteint mortellement en allant, à la lélc d'un

détachement de garde nationale, porter des muni-

tions aux tirailleurs et relever les blessés. La Con-

vention , apprenant le dévouement de ce dernier,

-ordonna, par un décret, que son nom serait inscrit

sur une colonne placée dans le lieu de ses séances.

C'est ici l'occasion de citer aussi les paroles pro-

noncées par le général Chance! devant un soldat

qui se plaignait à lui de la difficulté qu'il y a de se

battre quand on manque du nécessaire. •< Eh ! quelle

gloire particulière auriez-vous , répond noblement

le chef, si vous vous rendiez au feu en sortant d'un

bon logement et d'une bonne table? Apprenez,

(I) Le bénin de tWtos m disait tellement sentir, que l'on fil

otage de la ehair de ebetal , et que la municipalité intima an habi-

tant» de* faubourg* du nord d'entrer en ville arec toute* leur* proii- I

moo* et leur* bestiaux, dool oo usa exclu»remeat pour la troupe. I

jenne homme , que c'est par une suite de travaux

et de privations qu'il faut acheter l'honneur de

combattre el de mourir pour la patrie. »

Mais un trait admirable de dévouement, et qu'on

a cependant oublié de mentionner dans les diffé-

rentes annales militaires de la révolution, c'est ce-

lui dont se sont honorés treize dragons du 12* ré-

giment, qui , affrontant tous les dangers, passèrent •

héroïquement au travers de l'armée autrichienne

et allèrent porter dans l'intérieur de la France la

nouvelle de la détresse dans laquelle se trouvait le

camp de Maubeuge. Voici en quelle occasion :

Au' moment où l'on commençait le plus à déses-

pérer de pouvoir faire une longue résistance , le

général Ferrant, ayant fait ranger devant lui la ca-

valerie du camp, prit la parole en ces termes :

¥ Soldats, les défenseurs de Maubeuge sont mena-

cés , faute de vivres , d'en venir à une capitulation

prochaioe , s'ils ne sont promptement secourus. Il

faudrait trouver des braves de bonne volonté qui

voulussent bien porter à la République la nouvelle

de notre triste situation, afin qu'elle s'empressât de

nous délivrer. Quels sont ceux qui oseront se dé-

vouer pour cette dangereuse, mais sublime mis-

sion?—Ce sera moi», répond le maréchal-des-iogis

Bourgeois, volontaire, natif de Sainte-Menehould ;

et aussitôt il sort des rangs. Sur l'observation qu'il

ne peut partir seul, il ne tarde pas à être imité par

douze autres dragons de son régiment qu'anime la

même ardeur de se signaler. A l'entrée de la nuit

,

ces treize braves sont conduits par la porte d«

Mons, sur la rive gauche de la Sambre, direction

qui fut préférée à la rive droite, parce qu'elle était

moins garnie de troupes ennemies. Ils s'élancent

par le faubourg du l'ont-Allant, et, malgré le feu

des divers postes ennemis, ils atteignent la Belgi-

que, où ils traversent la Sambre à la nage en face

de Solre. Le lendemain, dans la matinée, ils arri-

vèrent à Philippeville , harassés de fatigue , mais

sains et saufs , et firent tirer trois coups de canon,

signal convenu avant leur départ pour annoncer an

camp de Maubeuge le succès de l'entreprise. Com-

me on les sollicitait de descendre de cheval et de

se reposer, « Non, répondirent-ils : point de repos

pour nous avaut que nos frères soient délivrés »;

et, après avoir changé de monture, ils repartirent

au galop pour Givet , d'où , après avoir remis leurs

dépêches au commandant de la place , ils allèrent

rejoindre le représentant Perrin (des Vosges), qui
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était en mission à l'armée des Ardennes. Celui-ci

leur ayant appris qu'une armée marchait au se-

cours de Maubeuge, ils s'empressèrent d'aller à sa

rencontre, et mirent tant de diligence, qu'ils purent

être présents a la bataille de W'attignies (1).

Dans la soirée du 14 au 15, l'ennemi rapprocha

ses ouvrages du camp de Maubeuge et prit en force

toutes les positions du bois du Tilleul. Il commen-
ça autour de la place des démonstrations inaccou-

tumées, et finit par lancer sur elle une prodigieuse

quantité de projectiles, à tel point qu'on renouvela

aussitôt l'ordre de déblayer les rues et les places

publiques de toute matière inflammable, tandis qu'il

fut enjoint, pour la nuit, de les illuminer de toutes

parts par des chandelles, dont une grande fabri-

cation avait été précédemment requise. Celte il-

lumination était ordonnée tant pour éteindre plus

facilement les incendies que pour mieux apercevoir

les bombes et les obus qui tomberaient, aGn.de les

noyer dans les cuves et les baquets d'eau qu'on

avait placés partout.

Cependant, le bombardement continuant et me-
naçant de causer les plus grands dégâts, le général

Ferrant , qui craignait que des séditions ne s'éle-

vassent parmi les habitants au sujet de la reddition

de la place, renouvela, de son côté, la défense for-

melle qu'il se fit aucun rassemblement de femmes,
de vieillards et d'enfants.

Telle était la situation de Maubeuge et l'état des

esprits, quand tout a coup, au milieu d'une relâche

faite par l'artillerie ennemie, on distingua, dans le

lointain, le bruit de plusieurs coups de canon. Ce
bruit mit en éveil le camp tout entier. Dans la ma-
tinée du leudemain. 15, les coups de canon se ré-

pétèrent , et bientôt , se rapprochant de plus en

plus, se firent entendre sur une ligne très étendue.

Vers le milieu du jour, une canonnade imposante

retentissait sur une foule de points , et tout sem-

(I) Boorgeoi* était commandant militaire «la la vile de Thaaon la

1 octobre 1799, et l'y illtwtra en étouffant, au péril de ta vie, aoe

innurrection qui avait turgi claiu la ville. Parmi lea douic dragon»

qui aortirent avec loi de Maubeuge ae trouvait le nommé Briiae , de

La Capelle, mort il y » quelque* année* garde-cbampélre en cet

endroit. On habitant du village de VUleTt-tjre-Ntcoie , appelé Berat,

patriote exalté, «errit de guide en cette circouilaoco aux brave*

dragon*, et ne le* quitta qa'aaprè* de la ferme de Lameriet, épou-

vanté qu'il était par le* déchargr* qui furent faite* >or eux.

I
blail annoncer qu'une affaire sérieuse avait lieu,

à deux heures de marche , dans la direction du

sud. Au camp on avait calculé avec le plus grand

soin les progrès du feu, et tout le monde était dans

le plus grand émoi. « Ce sont les Autrichiens qui

bombardent la ville d'Avesucs , s'écrient les uns.

— Non pas, répond le plus grand nombre, ce sont

des secours que ta République nous envoie, et qni

attaquent l'ennemi. Aux armes! aux armes! volons

à la rencontre de nos vengeurs!... » Tels furent

l'enthousiasme et les cris qui signalèrent le réveil

subit des troupes du camp.

Malheureusement, cet enthousiasme ne devait

point être écouté. Nonobstant les avis du brave

Chancel et de la plupart des chefs, le général Fer-

rant, dont l'esprit était animé par les déclamations

des Jacobins qui se trouvaient dans la place, s'op-

posa, d'accord avec les représentants Bar et Hem,
à ce qu'aucun mouvement fût tenté. Il prélendit

qu'on n'était plus assez en force pour affronter les

nombreuses troupes d'investissement; que d'ail-

leurs il ue s'agissait probablement que du bombar-

dement d'Avesnes , ou bien encore que c'était un

piège tendu par l'ennemi. Malgré l'accroissement

de la canonnade et sa continuation pendant la jour-

née du 16, les troupes du camp demeurèrent inac-

tives.

HT Bataille de Wattigiies.

Mesures prises par le. gouvernement républicain à la nouvelle du

blocus de Maubeuge. — Le ei/mmatulement de l'armée du JVord

ut confié" à Jourdan. — Etat de cette armée à la fin de la cam-

pagne de 1793.— 43,000 homme* rattembU* à Ut hâte marchent

tur Maubeuge. — Positions occupées par le carpe d'armée du gé-

néral Clerfagt.- Parole* de défi du prince de Cobourq.-Plan*

de Carnet et de Jourdan. — Journée du 15 octobre : Mouvement

de l'aile droite, échec de l'aile gauche. — Poeition de* Autri-

chien* à Dourler*. — Ce village cet prie et reprit trot* foi*. —
Carnage gui résulte de et* attaquée, et fait* curieux gui t'y

rattachent. — Journée du 16 : Concentration de* forces sur

Wattignie*. — Troupes autrichienne* du général Ttrsy et des-

cription du terrain qu'elles occupaient.— Le* Fronçai*, d'abord

repoussé* des hauteur* dé Wattignie*, finissent par en châtier

l'ennemi. — Mouvement rétrograde du général Gratien habile-

ment réparé. — Victoire de l'armé* républicaine. — Coootiry

,

nonobstant le* succès de ton extrême gauche et l'approche d'un

renfort considérable, repatte la Sambre. — Le* vainqueurs rn-
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trent en triomphe à Sfavbtuge. — L'inaction de* trmpei du

camp, rrprockée à tort au général Chanctl. amène ta condamna-

tion a mort.— Effet moral et rirultat eoiur' par la bataille dt

Wattijnie*. — Souvenir* qui en tant raté* tij.

Cependant l'avis du général Chancel n'était que

trop vrai. Il s'agissait sérieusement du déblocus de

Maubeuge, cl le canon qui s'était fait entendre était

celui d'une bataille sanglante et prolongée qui avait

lieu entre cette dernière ville et celle d'Avesnes.

Le gouvernement , en apprenant le passage de

la Sambre par les Autrichiens, et l'investissement

du camp de Maubeuge, s'était empressé de prendre

les mesures nécessaires pour repousser l'ennemi

de ce côté. Le général Jourdan venait, à cet effet,

d'être envoyé à l'armée, en remplacement du mal-

heureux Houchard, vainqueur d'Hondschoote, qui

allait expier sur l'échafaud le tort de n'avoir point

su tirer de sa victoire tout le parti possible. Jourdan

était un jeune homme de trente-et-un ans. Son

courage et sa belle conduite dans le courant de la

campagne , le défaut de chefs capables , ainsi que

les mutations fréquentes qui avaient alors lieu dans

toutes les fonctions publiques, lui avaient valu de

passer en quelques mois du grade de chef de ba-

taillon à celui de général en chef.

Non seulement l'exemple du général Houchard

,

mais encore la tin tragique des généraux Custines,

Beauharnais et Brunei, venaient de montrer tout ré-

cemment la terrible responsabilité qui pesait sur la

tête de ceux qui osaient alors accepter le commande-

ment des troupes. Ces malheureuses victimes du co-

mité de salut public leur apprenaient que, vainqueur

ou vaincu , il fallait s'attendre , au moindre soup-

çon, à encourir l'affreuse disgrâce des terroristes,

toujours livrés aux plus sombres défiances. Jourdan

eût volontiers refusé le commandement qui lui était

offert , car c'était pour lui un sacriGce plutôt qu'un

honneur. Mais, une loi tout récemment portée ôtanl

aux Français le droit de dispenser de leurs person-

(t) Voir, poar b bataille de Wattigoie*, l'excellent oorrage <le

lotion n'ont été que le* Iré» fidcle» écho*. Le* fait* que non» o'a-

too» point emprunte* à Jomini, non* le* deron* a de* coamunka-
uoat particulière*, à de* récit* de <^ffi"itf oculaire* et a diver* rcu-

Kijjnement» prit *ur le* lieu.

nés et de leurs services quand ils étaient requis

pour la cause publique, force lui fut de se résigner.

En conséquence, vers la fin de septembre 1793, il

se rendit à son poste et prit le commandement de

l'armée du Nord.

Cette armée , disséminée sur toute la frontière

depuis Maubeuge jusqu'à la mer, se trouvait parta-

gée en plusieurs corps qui occupaient les places

fortes de Dunkerque, Sainl-Omer, Aire, Bélhune,

Arras, Lille, Douai, Cambrai, Bapaume, Landre—

cies , ainsi que les camps de Casse! , de la Made-

leine , près de Lille , de Gaverelle , de César et de

Maubeuge. Quoique renforcée chaque jour par les

nouvelles levées que la réquisition permanente et

extraordinaire qui avait été décrétée le 23 août

poussait depuis peu vers les points les plus mena-

cés , cette armée n'était plus à même de prendre

avantageusement l'offensive. Ses précédentes dé-

faites l'avaient sensiblement démoralisée; elle man-

quait des approvisionnements nécessaires, n'avait

qu'une cavalerie presque entièrement démontée

,

une artillerie sans munitions, et des régiments dont

les cadres se trouvaient pour ainsi dire désorgani-

sés. Réparer le mal avant la fin de l'année et re-

mettre le tout sur un pied respectable était chose

évidemment impossible. Aussi Jourdan se borna-tril

à satisfaire aux premières nécessités. Aidé de la

puissante coopération du célèbre Carnot, commis-

saire au comité de salut public , qui dès lors eut la

gloire d'organiser la victoire parmi les armées de

la République , il se mit promptement en mesure

de tenter un mouvement sérieux qui raffermit le

courage des troupes, rassurât la nation et terminât

avantageusement la campagne.

Maubeuge étant le point le plus menacé , il fut

arrêté qu'on marcherait de ce côté dans le plus

bref délai. A cet effet, Jourdan rassembla a la hâte,

à Guise, une armée qu'il forma de différents corps

tirés de l'armée du Nord et de celle des Ardennes

,

lesquels, ajoutés aux nombreuses levées de l'inté-

rieur, formèrent un effectif d'environ 45,01)0 hom-

mes. Sans attendre le reste de ses renforts, cette

armée s'avança , le 10 octobre , en cinq colonnes

sur Maubeuge , par les routes de La Capcllc et de

Landrecies. Le 13 suivant, ces cinq colonnes

étaient toutes arrivées auprès de la ville d'Avesnes,

et campaient dans la vallée de la Grande-Htlpe : la

première sous les ordres du général Bcauregard, a.

Liessies ; la seconde , commandée par le général
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Duquesnoy, derrière la Haie d'Avesnes, à cheval

sur la grande roule; la troisième, sous la conduite

du général Balland, au camp de César, près d'A-

vesnelles; la quatrième, dirigée par le général Cor-

delier, près de Noy elles et Taisnières. La cinquiè-

me, sous les ordres du général Fromentin, se ren-

dit en avant-garde sur la lisière du bois de Dom-
pierre, et força le général autrichien Bellegardo de

se reployer dans le vallon du Monceau.

Les Autrichiens du corps de Clerfayt , situés

dans les positions que nous avons indiquées plus

haut, s'étaient empresses, à l'approche des Fran-

çais, d'occuper le centre des villages de Levai, du

Monceau , de Saint-Bcmy, Saint-Adbin , Dourlers

et Floursies, tous situés le long de la petite rivière

du Tarsxj, ainsi que le village de Waltignies. Là ,

coupant les routes et barricadant toutes les issues

par des abattis d'arbres et d'autres objets , ils s'é-

taient retranchés derrière les habitations , à la fa-

veur des nombreux chemins couverts qui s'y trou-

vent, après avoir porté sur les hauteurs et à l'entrée

des principales avenues de nombreuses pièces d'ar-

tillerie (1). Ainsi abrités, ils attendaient leurs en-

nemis avec la plus ferme conliance. Celte confiance

était si grande, que le prince de Cobourg, enchanté

de la position qu'il occupait, s'était tout récem-

ment exprimé en ces termes à son quartier-général

d'Kclaibes : « J'avoue que les Français sont de

tiers républicains; mais, s'ils me font débusquer

d'ici, je me fais républicain moi-même. » Ces pa-

roles, répandues à dessein parmi les troupes fran-

çaises, excitèrent au plus haut point leur ardeur et

leur impatience de vaincre, et elles jurèrent unani-

mement de se comporter en sorte de faire porter

le bonnet ronge au prince de Cobourg.

La jouinée du 11 fut employée à reconnaître les

positions de l'ennemi. Dans cette intention, Jourdan

se rendit par la route de Maubeuge, à 2 kilomètres

environ des avant-postes autrichiens. A l'instar de

ces derniers , il lit percer de nombreuses trouées

(i) Lc> Autrichien* déployèrent Uni de précaution*, et leur dé-

fiance était si grande en celle circonstance , qu'il» prirent pour cs-

pions deux pauvre* liabilanl* de Dourlers t que la curiosité avait

attirés auprès d'un détachement de Croates : ces malheureux lurent,

malgré leurs protestations d'innocence, chargés de fer», et ne retirent

plus jamais leurs foyer».

au milieu des haies vives qu'il rencontra , afin de

faciliter le passage de son artillerie et de sa cavale-

rie. Il ordonna en même temps à ses tirailleurs

d'engager sur toute la ligne une fusillade qui lui

permit de pousser ses reconnaissances aussi loin

que possible. Vers la fin de la journée, cette fusil-

lade devint assez, importante et se termina de part»

et d'autre par quelques coups de canon, lesquels,

entendus du camp de Maubeuge , y causèrent l'a-

lerte dont nous avons parlé plus haut.

Le lendemain , 15 octobre , a la pointe du jour,

l'armée française commença à s'ébranler et vint oc-

cuper sur le front de la ligne ennemie les positions

qui lui avaient été assignées. La division Fromentin,

formant l'aile gauche, s'avança par la chaussée Bru-

nehaut qui conduit d'Étrœuugt à Bavai, par lesche

mins de Saint-Aubin cl du Monceau, et alla se

ranger en bataille en avant des bois de Dompierre

et de Sassogne (1). Celle du général Balland, dé-

bouchant au travers de la Haie d'Avesnes, par le

chemin de la Thicllerie et la grande route, occupa

les hauteurs qui se trouvent au sud des v illages de

Saint-Aubin, de Dourlers et de Scmousies, tandis

que le général Duquesnoy, formant l'aile droite, ga-

gnait la route de Solre et prenait possession des

villages de Sars et de Beugnies. Les parcs de ré-

serve furent portés entre la Verte-Vallée et la censé

à Longe. Le quartier-général demeura à Avcsnes,

à la maison habitée aujourd'hui par les sœurs de

Sainte-Thérèse.

Chaque corps était animé du plus excellent es-

prit, cl rien n'était plus imposant à voir que ces

bataillons de nouvelles levées , à peine armés et

vêtus, et qui, au moment de se ballrc pour la pre-

mière fois, montraient une assurance digne des

plus braves vétérans. Beaucoup d'entre eux traver-

sèrent la ville d'Avesnes , au milieu des acclama-

lions et des encouragements de ses habitants, chan-

tant avec un enthousiasme inexprimable les refrains

patriotiques qui étaient alors dans toutes les bou-

(t) Dan* la division Fromentin se trouvait le premier bataillon du

Nord , commandé par le colonel Désenfanl, depuis général. Déteofanl

était originaire de Sainl-Réray-Chausaéc, où il avait été bûcheron

dans sa jeunesse. De mène qu'une foule de volontaire* de son ba-

taillon , qui étaient nés dans le pays , il n'eut pas de peine à ae re-

connaître au milieu de* difficultés do terrain et à y guider «> soldat*.

Digitized by Google



— 202 -
clies; et chaque citoyen, en voyant de telles dispo-

sitions, n'osa plus douter un seul moment de la

virloirë.

Vers sept heures du matin , le général Jourdan

,

suivi de son état-major, arriva à la censé à Longe

,

accompagné de Carnot. Là, découvrant de nou-

veau , autour du village de Dourlers , le centre de

l'armée autrichienne, dans la même situation que

la veille , il se disposa aussitôt à faire exécuter les

différents mouvements qu'il avait arrêtés. Le plan

du général, qui, en cette circonstance, avait été

force de céder à la volonté du représentant suprê-

me de la République, était d'attaquer Pcnncini sur

toute la ligne , de chercher à le percer quelque

part, surtout au centre , de se jeter ensuite sur le

corps de Colloredo, qui investissait Maubcugc, de

donner enlin la main aux troupes du camp, avec

lesquelles il devenait ensuite facile d'écraser l'en-

nemi ou de lui faire repasser la Sombre. Ce plan

ne compromettait pas, il est vrai, nos communica-

tions avec l'intérieur, et ne cessait pas de nous

maintenir sur la route de Guise, par où l'on pouvait

toujours se retirer facilement en cas d'une défaite,

et rejoindre les réserves de la levée en masse qui

se rassemblaient autour de celte ville ; mais il était

difficile à exécuter et ne promettait aucun résultat

bien décisif. Jourdan eût préféré se porter en force

sur Wattignies , l'un des poiuts faibles de la ligne

autrichienne, et, dans cette pensée, il avait ordon-

né au général Beauregard de s'avancer, de Liessies

par Solre-Ie-Château, sur les v illages d'Eccleset de

Berelle8, a la rencontre de l'extrême gauche enne-

mie, commandée par Bcnjowski, vers laquelle mar-

chait d'un autre côté un corps de nouvelles levées

accouru de Philippeville sous la conduite du géné-

ral Uélie. Mais, quelle que fût l'excellence d'un tel

projet, il fallut céder aux volontés toutes-puissantes

de Carnot, et l'on s'en tint au premier plan.

A cet effet , vers neuf heures du matin , la divi-

sion Fromentin , à laquelle s'était jointe celle de

Cordelier, reçut l'ordre de faire canonner et tirail-

ler le village de Levai , et de s'emparer en même
temps des hauteurs de Saint-Rémy et de Sainl-

Waast. Le général Duquesnoy fut dirigé vers la

position que les autrichiens occupaient sur le pla-

teau de Wattignies, tandis qu'au centre la division

Balland dut s'emparer de la position de Dourlers.

De ces divers mouvements , celui du général

Duquesnoy seul réussit. Vers le milieu de la journée,

|
il avait débusqué l'ennemi du bois de Bcngnies et

porté ses tirailleurs au delà des villages de Dimonl

et de Dimechaux, et même jusque dans Wattignies,

qu'il se mit dès lors à canonner. Sur la gauche , le

! général Fromentin s'élança dans les prairies de

Saiul-Rémy et du Monceau , en délogea les tirail-

leurs autrichiens , et gravit victorieusement les

hauteurs qui couronnent ces villages. Mais, au lieu

de longer la lisière du grand bois Leroi et de s'a-

|
vancer sur Limont et Eclaihes, comme l'ordre lui

en avait été donné, emporté par l'ardeur du com-
bat et l'ivresse du succès, il se commit imprudem-

ment dans la, plaine de Berlaimont, et ne tarda pas

à être assailli par le flot de l'immense cavalerie

autrichienne (1). En un din'dVil , sa division est

rejetée dans les vallons avec la plus grande perte,

et daus un tel désordre, qu'elle y laisse toute son

artillerie. Les bataillons de volontaires qui la com-

posaient revinrent toutefois bientôt de cette pani-

que, naturelle aux troupes de nouvelles levées.

Protégés par les hussards rouges et les hussards de

Chamborand , ils se reformèrent sur la lisière du

bois de Dompierrc, et reportèreut leur avant-garde

dans le vilinge du Monceau.

A la nouvelle des premiers succès de Duquesnoy
et de Fromentin , Jourdan avait ordonné au géné-

ral Balland d'attaquer la position centrale de Dour-

lers. Cette position, ainsi que celle de Floursies et

les hauteurs de Saint-Aubin , avait été couronnée

dès le matin par une suite de batteries situées de

distance en distance sur la lisière de la Haie d* \-

vesnes, et qui répondirent vivement à la canonnade

que les Autrichiens faisaient entendre des hauteurs

opposées. Deux de ces batteries, l'une de 16 rt

(I) Le* intentions de Carnot, comme tout porte â le croire, étaient

de faire opérer au* trois divisions un mouvement concentrique Jool

fkaufort eût été le but. Le* deux aile* de l'armée , âpre* a'élre rai»

paries ilu potiliun* qui leur l'aient été indiquée*, devaient , parait-

il, te rabattre, i la faveur dea bon , derrière le centre autrichien,

qui , ébranlé par cette manœuvre , n'aurait pu te aouleoir i Dour-

ler» en tac* du général Balland. La marche de ce* aile*, eompoiéei

de nouvelle* levée», devenait peu dangereuse au milieu d'un terrain

couu-rl qui le* dérobait au» attaque* de la cavalerie, principal* force

de l'armée autrichienne. San» I imprudence de Fromentin, ce projet

pouvait réuuir de la manière la plu» taluhDaïUe , et l'illuttre repré-

sentant n'eût point , *an» Joute , encouru le Mme auquel il a de en

bulle de la part d'historiens mal renseigné* sur la nature de* licui cl

des ordrer donné*.
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l'autre do 12, parvinrent à démonter l'artillerie que

l'enuemi àvail placée derrière les habitations de

Dotirlcrs <|tii bordent la grande route.

Ce village, comme on lésait, s'étend presqn'en-

lièrenienl le long du grand cliemiu qui va de Solre

à Berlaimout, sur un petit mamelon que dominent

les hauteurs voisines et que resserrent de l'est a

l'ouest deux étroits vallons arrosés par les deux

ruisseaux de la fontaine de Flonrsies et de la Brarq-

nière, qui, en se réunissant dans les prairies de

Saint-Aubin , forment la petite rivière du Tarsy,

dont nous avons déjà parlé. Au delà , dans une

plaine qui s'étend depuis le bois Leroi jusqu'à celui

de Bcugnics, se trouve une suite de hauteurs doul

les points les plus culminants sont les endroits con-

nus sous les noms de Grand-Camp, de Place-d'Ar-

mes, de ComUe-des-Uourbowjs , et de Terme. Les

Autrichiens avaient pris position en ces lieux plus

qu'en tout autre, et de la plaine opposée les Fran-

çais pouvaient y apercevoir une multitude de ca-

nons, laissant apparaître leurs gueules béantes au

milieu d'une ligue d'épaulements , taudis qu'aux

abords des roules de .Maubeuge et de Berlai-

monl, une immeuse cavalerie, dont les armes

scintillaient au soleil , s'apprêtait avec itnpaticnçe

à tomber sur nos colonnes d'attaque, l ue ligue

impénétrable de grenadiers hongrois s'étendait

en tirailleurs , à la faveur des bords escarpés

du chemin du Monceau , qui sépare au midi la

plaine qu'occupaient les Français d'avec les pâtura-

ges enclos de haies vives qui sont autour du vil-

lage. Derrière ces tirailleurs, au sein du château cl

des habitations de Dourlcrs, se trouvaient plusieurs

corps nombreux, disposes en masse , afin de les

soutenir.

Il fallait donc, pour les Français, débusquer

cette nombreuse infanterie des positions qu'elle oc-

cupait, s'emparer du village et gravir les hauteurs

inabordables qui se trouvaient au delà.

De tels obstacles ne les découragent point. Vers

une heure de l'après-midi , après s'être déployés

sur les campagnes parsemées de bocages qui s'é-

tendent du village de Semousics au hameau de

Modelez, et après avoir rapproché de beaucoup
leurs batteries en face de ces deux derniers

endroits , ils s'avancent ,
par bataillons , au

chant de /<i Marseillaise , le long des issues qui

donnent accès au village de Dourlers. Malgré la

terrible fusillade qui les accueille aux abords du

chemin du Monceau , et qui couvre la plaine de

leurs morts , ils pénètrent dans le village , à la

baïonnette, en marchant sur les cadavres de leurs

ennemis, s'emparent du château et arrivent hors

d'haleine au pied des hauteurs qui se trouvent au

delà du vallon de la Bracqnière. Là, ils se prépa-

rent de nouveau à l'attaque , quand tout à coup ils

sont reçus par dos torrents de mitraille qui pieu-

vent sur eux , presqu'à bout portant , du haut des

positions autrichiennes. Ce feu meurtrier arrête leur

course; ils reculent quelques pas avec hésitation,

et bientôt, menacés par la cavalerie du prince de

Cobourg, qui débouche sur leurs flancs, repoussés

par son infanterie, qui est revenue à la charge, ils

lâchent pied à leur tour, repassent le village en

désordre et l'abandonnent à l'ennemi, qui récupère

ses premières positions.

Il devenait évident, en voyant un tel échec après

tant de valeur, qu'il était impossible de percer le

centre de l'armée autrichienne. Jourdau , qui en

était convaincu, voulait cesser toute attaque sur ce

point, et porter sur sa droite toute l'importance de

l'action; mais, cette conduite prudente ayant été

taxée de lâcheté par Camot, le général, frémissant

de rage, fil recommencer de nouveau l'attaque , et

cette fois la lit appuyer par une forte colonne de

cavalerie, qui, s'élançant à droite de Saint-Aubin,

devait chercher à tourner les positions ennemies

et à culbuter les escadrons autrichiens , qui , ren-

forcés par une partie de la cavalerie victorieuse à

Saint-Rémy , courraient de leur nombre toutes les

hauteurs de Saint-Aubin avoisinant le chemin de

Dcrlaimont. Cette colonne, ayant trouvé toutes les

issues barricadées , fut obligée de rebrousser che-

min , tandis que les braves volontaires du général

Badaud furent reçus comme la première fois par

la mitraille , et ramenés en arrière du village

,

dont ils s'étaient emparés de nouveau. Une fois

encore l'attaque recommença avec le même suc-

cès d'abord, et définitivement avec la même is-

sue défavorable. Heureusement pour les Français

qu'ils avaient derrière eux de nombreuses batteries

pour les protéger dans leur retraite, et que la cava-

lerie autrichienne n'osa jamais les poursuivre au

delà de la ligne de bataille.

La nuit venant à tomber sur ces entrefaites , la

fusillade se ralentit sur toute la ligne et bientôt s'é-

teignit. L'inaction et le silence le plus profond suc-

cédèrent à cette scène de carnage , à la suite de
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laquelle apparurent encore, pendant quelques heu-

res, les dernières lueurs de l'incendie qu'elle avait

ameoé au sein de Dourlers, incendie à la faveur

duquel on put relever les morts. Les deux armées

bivouaquèrent sur le champ de bataille. Les Fran-

çais, auxquels leur opiniâtreté en cette circons-

tance avait coûté près de 1,500 hommes, firent

transporter leurs blessés dans les hôpitaux d'A-

vesnes. Parmi ces blessés se trouvait Mortier, ci-

toyen du Caleau-Cambrésis , depuis maréchal de

France , duc de Trévise. Blessé d'un coup de feu

lorsque, à la tète du 2e bataillon du Nord, il abor-

dait une seconde fois le village, Mortier fut trans-

porté momentanément dans le château, et y reçut,

au moment où on le pansait, le grade d'adjudant-

général , que Carnol avait voulu lui décerner sur le

champ de bataille.

S'il en faut croire les récits de l'époque, le com-
bat de Dourlers fut un des plus acharnés des pre-

miers temps de la révolution. Le château, les rues

du village, furent presque partout emportés à la

baïonnette, et, sans les nombreuses batteries qui,

ou delà du village, mitraillèrent nos bataillons, nul

doute que l'ennemi n'aurait pu se maintenir devant

leur irrésistible élan. Plusieurs fois on songea à

démonter ces batteries, et l'on cite encore aujour-

d'hui le tapage qui fut causé par les pièces de 16

que les Français déployèrent sur les coteaux qui

avoisinent la Haie d'Avesnes , et qui furent poin-

tées par les habiles canonniers de la commune de

Paris. Mais la distance empêcha l'effet de ces piè-

ces sur les batteries autrichiennes les plus éloi-

gnées. 11 n'y eut que celles qui longeaient le village

qui furent endommagées. 11 y eut vingt-trois mai-

sons brûlées à la suite de cette canonnade ter-

rible , où les obus jouèrent le principal rôle. Des
traits de courage sublime furent déployés dans ce

combat. Au plus fort de l'action, un jeune tambour
de grenadiers du régiment de Royal-Suède, âgé
de quatorze ans , nommé Sthrau , s'avançant in-

aperçu, à la faveur d'un chemin couvert, alla battre

la charge à côté des bataillons autrichiens qui se

trouvaient au centre du village , et qui , se croyant

surpris, prirent soudain la fuite avec épouvante (1).

(1) Ce jeune tambour, qui avait *> le premier à attaquer , fui le I

Un autre trait, qui montre jusqu'à quel point l'en-

thousiasme patriotique exaltait alors le soldat fran-

çais, se passa à l'ambulance que le général Balland

avait établie dans les bâtiments de la censé à Longe.

Un volontaire, qui avait eu le bras droit emporté

lors de la première attaque, venait d'y être amputé
et avait subi l'opération avec la fermeté la plus hé-

roïque. Au lieu de prendre place parmi les blessés

que l'on se disposait à évacuer sur Avcsnes, il s'ar-

rache soudainement des mains des chirurgiens,

reprend son fusil du bras gauche, et revole au com-
bat, au cri de Vive la République! laissant tous

ceux qui l'entouraient immobiles d'admiration à la

vue de ce spectacle d'une force d aroe et d'une in-

trépidité si peu communes (I).

La bataille de Wattignies ne devait point se bor-

ner aux événements que nous venons de décrire.

Le lendemain , 16 octobre , le général Jourdan
,

qui avait enfin vaincu l'obstination de Carnot, se

mit en mesure d'enlever la position de Wattignies.

Il sentait avec raison qu'une fois vainqueur sur ce

point , il tournait l'ennemi sur sa gauche , se rap-

prochait du camp de Maubeuge, et qu'alors la posi-

tion imprenable de Dourlers tombait d'elle-même.

Dans cette résolution , il tira de son centre et de

son aile gauche environ 6 à 7,000 hommes qui se

dirigèrent de graud malin sur Wattignies, vers le-

quel se rabattit en même temps , de son côté , le

général Beauregard , qui , après s'être emparé des

villages de Solrinnes, Bérclles et Eccles, en sortit

pour venir prendre position derrière Obrechies,

laissant au corps venu de l'armée des Ardennes le

soin de contenir seul le général Benjowski autour

de Bcaumont. Ces différents mouvements furent

exécutés à la faveur d'un de ces brouillards épai»

dernier • fuir. Cerné pré* de féglise de la commune, au moreroi m
il fuyait , par de* grenadier» hongrois , il te défendit héroïque-

ment contre eux, en tua plusieurs et fut cn6n accablé par le nombre.

Un habitant du village, nommé Brasseur, qui, caché daiia ton grenier,

(ut témoin oculaire de ce combat, se rencontra plu. lard h l'armée

d'Allemagne avec les frère* du jeut,e Sthrau. Ce» dernier», tout ea

sachant que leur frère avait «té tue au cutnbat du 15 octobre 1793,

ignoraient le» circonstance» béroii|uF» de «a mort, et les entendiret.1

raconter avec la plu» profonde cmuii m.

(I) Pour plu» aoi|>lea détail» luuehanl ce combat, voir notre .YaO'rt

hiitoriqvt sur lu viltaget de Flourtin, Srmourici, Saint - Aubin

tt Donrlm, brochure publiée eu tN*.U.
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qui, presque tous les ans, apparaissent dans le pays

vers la mi-octot*re.

Le prince de Colionrg, à qui les attaques obsti-

nées de la veille étaient loin de faire croire qu'on

se disposât à écraser sa gauche, n'avait fait aucune

nouvelle disposition. Il était totalement demeuré

dans la même altitude , n'ayant à Wattignies , sous

les ordres du général Terzy, que des forces juste-

ment suffisantes pour l'y maintenir. Celle insou-

ciance , coïncidant avec le brouillard qui lui avait

dérobé le mouvement de nos troupes , causa sa

perte.

Vers midi , Jourdan , après avoir ordonné aux

généraux Fromentin et Balland de faire mine de

recommencer les attaques de la veille , sans toute-

fois se compromettre trop audacieusement, marcha

lui-même avec Carnot à l'attaque du plateau de

Waltignies.

Ce plateau , au centre duquel se trouve situé le

village dont il s'agit , est entouré par des vallons

profonds qu'arrose la petite rivière de Solre , gros-

sie du Slordoir, ainsi que les ruisseaux du Trau-

Colau et de Glarge, qui se jettent dans cette rivière

en avant et en arrière du village. A l'extrémité

orientale du plateau, et au delà d'un petit bois ap-

pelé bais de Wattignies, se trouve ta plaine inculte

de Souvcrgeaux , dont les escarpements sont très

difficiles à gravir. Derrière, à l'extrémité opposée

,

sont les hauteurs culminantes de Glarge, alors cou-

vertes de bruyères (1) , et où avait campé, depuis

le passage de la Sambre, la gauche de Clerfayt. Le
général Terzy avait rassemblé sa cavalerie, ainsi

que ses réserves , en ce Heu , tandis qu'une nom-
breuse infanterie, soutenue d'une ligne de batteries

fort étendue , s'était embusquée à Souvcrgeaux et

dans le centre du village , portant des tirailleurs

derrière la pente méridionale da Trau - Colau

,

depuis le bois de Deagnies jusqu'au moulin du
Stordoir.

(1) Le territoire d* Wattigoie», qui a été «ouvert viiité par de»

amateur», leur a offert de» changement* qu'il* n'ont jamai» pu conci-

lier ni avec le* ancienne* carte* , ni avec le* description* qui eo ont

été laite* peu do tetup* apre» la bataille. Cela vient de ce que le*

brtiTcrc» de C-largc ont été tranalorocc* en Loi» et en pâture*; de ce

que le roven du plateau qui regarde Dimont, ator* en labour, e*t au-

jourd'hui couvert de clôtures; oc ce que, enfin, de nouvelle* maboa*
«il été conrtruitc. »ur le champ de bataille.

Telle était la position des Autrichiens à Watti-

gnies ; mais, quelle qu'en fût l'excellence, le géné-

ral Jourdan ne désespéra pas de s'en emparer.

Vers une heure de l'après-midi , au moment où

le brouillard commença à se dissiper devant les

rayons d'un soleil radieux, l'ennemi fut tout étonné

de voir se déployer autour de lui une masse formi-

dable d'infanterie , laquelle faisait retentir les airs

du bruit de ses chants et des cris de Vive la Répu-

blique! A peine esl-il revenu de la stupeur qu'un

tel spectacle lui cause , qu'il est assailli par trois

colonnes qui, sortant des villages de Dimont, Di-

mechaux et Choisies , se jettent , par un mouve-

ment concentrique , avec impétuosité , sur ses po-

sitions.

Ces attaques sont toutefois repoussées avec

succès, et deux fois les Français sont reçus au

pied des escarpements de Wattignies par des dé-

charges qui ralentissent leur élan. Jourdan, sentant

alors la fâcheuse influence que peut causer un échec

au début de l'action , renforce les colonnes d'atta-

que, et, ainsi que Carnot, il marche lui-même à

la tête de celle qui avait débouché par Dimont, après

avoir fait précéder toutefois cette nouvelle agres-

sion de plusieurs charges de cavalerie qui pénètrent

dans le village et y sèment le désordre.

Les Français , qui savaient être au moment dé-

cisif de la bataille» se comportèrent admirablement

et même se surpassèrent en cette occasion. Le gé-

néral en chef avait eu l'heureuse pensée de faire

accompagner chaque colonne d'attaque par de nom-

breuses pièces d'artillerie volante ; celte artillerie

,

dont nos bataillons facilitaient le jeu en s'ouvranl et

se refermant avec à-propos, vomit la mort dans les

rangs autrichiens : ses décharges, coïncidant avec

le feu de la mousqueterie , ainsi qu'avec la vive ca-

nonnade qui partait de toutes les hauteurs que les

Français occupaient, font résonner les vallons et

les bois voisins de leurs détonations, et d'un si

terrible fracas , que les généraux autrichiens avouè-

rent depuis ne s'être jamais trouvés à pareille fête.

Écrases sur leur front par ces effroyables déchar-

ges, assaillis ensuite à la baïonnette, les Autrichiens

sont culbutés de toutes parts ; ils abandonnent les

coteaux qu'ils occupaient en avant de Wattignies

,

et fuient en désordre au sein du village, après avoir

vu détruire presqu'enlièrement trois de leurs régi-

I
ments : ceux de Klebeck , de Hohenlohe et de Stein

.

Les Français les y suivent, les prennent en face
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par les chemins de Dimont et du Stordoir, en flanc

parla plaine de Souvcrgeaux, qu'ils viennent de

gravir, et les rejettent en déroute sur les vallons

de Damousics et de Glarge, après avoir retourné

sur eux leur propre artillerie , qu'ils n'ont pu em-
mener.

Cependant l'ennemi, trouvant un asile sur les

hauteurs de Glarge, à la faveur des bois et des

vallons qui les avoisinent, ainsi que derrière les re-

doutes qu'il y a construites, s'y maintient encore.

Les vainqueurs du plateau de Souvcrgeaux l'atta-

quent à revers , tandis que la brigade Oralien, à

gauche, s'avance en tiraillant et parvient à déloger

les grenadiers hongrois qui, embusqués le long du

bois de Phifiquon, liaient encore la position de Wat-

tignies avec celle de Dourlcrs. Mais au moment où

cette brigade s'avançait avec confiance au milieu

des bruyères, elle est assaillie soudainement par

une cavalerie nombreuse que le prince de Cobourg,

définitivement averti sur les dangers que courait sa

gauche , avait envoyée de ce coté. Le général fran-

çais et sa brigade, ne pouvant soutenir ce choc

inattendu , ne tardent pas à lâcher pied et à fuir en

désordre, ouvrant une large trouée par où la cava-

lerie impériale se précipite au galop et en masse,

Ce grave incident pouvait compromettre tons les

succès qu'on venait d'obtenir. Heureusement, Jour-

dan, qui avait l'œil partout, s'en aperçoit. Plus

prompt que l'éclair, il envoie à la place du général

Gratien, et avec du renfort, le conventionnel Du-

quesnoy (1), frère du général de ce nom. Duqucsnoy

rallie la brigade épouvantée et la reporte en avant,

tandis que le général en chef marche sur le flanc

des assaillants, accompagné du colonel du génie

Camot, frère du représentant. Ce dernier , avec le

plus heureux à-propos, dirige subitement sur le

côté de la cavalerie ennemie deux batteries chargées

(1) U> général Gratien , après U bataille, fat ignominieusement

destitue de ses fonction» daiu le village de Dimont. Jourdan , dans

ion rapport au gouvernement , bUma beaucoup sa conduite. I.c co-

looel du M* rcgimcul de cavalerie, qu'il avait sous tes ordre*, fut

ju»i 1res suspecté d'avoir agi d'une mantero équivoque eo face de

l"cnnemi dan* le. positions successives qu'il occupa iur la plaine qui

«e trouve a gauche du chemin de Dimont à Walligoies. Il fallut que

le» wffleier» et sous-officiers de ton régiment , par une protestation

collective, vuusent attester son patriotisme et la fidélité de son com-

mandement : sans cela, il était fusillé.

à mitraille , dont le feu renverse des escadrons en-

tiers. L'ennemi s'arrête devant ces décharges, et

bientôt, prenant l'épouvante, il abandonne le ter-

rain à son tour et fuit à bride abattue dans la di-

rection de Bcauforl.

La position, celle fois, élait décidément enlevée,

et , pour ne point la perdre , le général Jourdan

,

|

qui craignait que le prince de Cobourg ne finit par

se porter en force vers lui, lira encore de sa gauche
I environ 5,000 hommes, lesquels, joints aux 22,000

qu'il avait avec lui, composèrent un corps de

27,000 combattants qu'il était impossible de débus-

I

quer jamais.

Tels furent l'attaque et le triomphe de Walli-

gnies. Ce beau résultat était dù à la fois aux mesu-

res habiles de Jourdan , et au courage irrésistible

;
de ses troupes. La colonne du général Duquesnoj

s'immortalisa surtout en cette circonstance. Devant

assaillir les positions autrichiennes dans la direc-

tion de Dimechaux , elle ne se laissa point rebuter

par les escarpements inabordables qui les défen-

daient, non plus que parlesdéchargesépouvanlables

qui l'accueillaicul chaque fois qu'elle se présentait

pour l'attaque. Après les plus héroïques efforts,

elle parvint à pénétrer sur le plateau et y fit un tel

carnage, qu'elle gagna dès lors dans l'armée le sur-

nom de Colonne infernale.

Au centre et à la gauche, les généraux Ballaml

et Fromentin étaient parvenus à se maintenir di-

gnement et à inquiéter l'ennemi par une vive ca-

nonnade et les démonstrations de leurs tirailleurs.

Le dernier même, sur la fin de la journée, réussit

à franchir la ligne ennemie , et porta ses bivouacs

au bas de la plaine de Berlaimont.

Il n'en avait point été ainsi, toutefois, à noire

extrême droite. Deux échecs y étaient venus inter-

rompre le cours de nos succès : le général llélie,

après avoir repoussé les avant-postes autrichiens

du village de Selenrieux , avait clé refoulé de

Barbençon sur Philippeville , laissant au général

Bcnjowski ses douze pièces de canon. De son côté,

le général Beauregard n'avait pas lardé à fléchir

dans la position qu'il avait prise entre Aibes cl Obre-

chies. S'exagérant la force d'une brigade d'infan-

terie et de quelques escadrons de dragons que di-

rigèrent contre lui les officiers généraux Haddick

et Chasliller, il céda le terrain et se retira précipi-

tamment dans la direction de Solrinnes, laissant

ainsi la droite de Duqucsnoy à découvert. Heureu-
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sèment que ce dernier, qui alors était maître du

plateau de Snuvergeaux en face d'Obrcchies, fit di-

riger aussitôt sur ce village le feu de plusieurs

batteries, dont les obus et les boulets rouges cau-

sèrent un vaste incendie qui força les Autrichiens

à se retirer.

Quoi qu'il en soit, atterré par des attaques conti-

nuées avec tant d'audace, de bravoure et de persé-

vérance, le prince de Cobourg, qui n'avait dû son

salut qu'à l'arrivée de la nuit et à l'abri qu'il trouva

derrière les bois qui sont au delà du champ de ba-

taille, donna aussitôt l'ordre de battre en retraite,

et cela sans même attendre l'arrivée du ducd'Yorck,

qui accourait à grands pas sur la Sambre avec un

corps nombreux pour le secourir, et logeait ce soir-

là même aux environs du Quesnoy. Ce renfort

,

joint aux succès du colonel Haddick cl de Ben-

jowski , permettait au général autrichien de se

maintenir encore. Mais, ignorant les succès de son

extrême gauche , et d'ailleurs épouvanté par l'au-

dace de nos troupes, que, dans son bulletin du

jour, il va jusqu'à qualifier A'ettrafjées , il resta com-

plètement découragé ; et, craignant à tout moment

de voir le général Jourdan marcher sur Maubeuge,

il crut devoir céder. En conséquence, après avoir,

à l'entrée de la nuit , fait multiplier considérable-

ment ses feux snr toute la ligne de bataille, afin de

donner le change aux Français, il fit immédiate-

ment repasser la Sambre à son armée à Hautmont,

Boussières , Bâchant et Bcrlaimont , tandis que le

corps de Colloredo la repassait à Recquignics.

L'armée républicaine bivouaqua en partie dans

les positions ennemies, et ne crut point devoir trou-

bler une retraite qui lui demeura ignorée, grâce à

une nuit obscure que la réapparition du brouillard

de la matinée avait anticipée. Le lendemain , à la

pointe du jour, elle vit venir à elle des éclaircurs

du camp de Maubeuge, qui, trouvant le pays com-

plètement évacué , avaient cru pouvoir s'aventurer

plus loin que de coutume.

Le 17, les vainqueurs de Watlignics longeaient

le cours de la Sambre. et entraient à Maubeuge, au

milieu des transports de la joie la plus frénétique.

La fumée de la poudre, la poussière des bivouacs,

ainsi que le désordre de leurs vêlements , joints à

l'assurance triomphante que procure la victoire

,

leur donnaient un air martial et terrible qui con-

trastait sensiblement nvec l'abattement et le dépit

des troupes du camp, qui, honteuses de leur inac-

tion, ne savaient comment répondre aux reproches

amers qui leur en furent témoignés.

Cette inaction , dont nous avons expliqué les

causes, fut certainement une grande faute, car la

moindre démonstration sur les derrières de l'enne-

mi eût suffi pour l'inquiéter et lui ôter de sa persi-

stance à se soutenir : elle fut expiée d'une manière

bien odieuse et bien tragique. Malgré le silence

des représentants du peuple et l'insuccès d'une eu-

quête faite à ce sujet, quoique Carnot n'eut désigné

personne comme coupable dans son rapport au

gouvernement, il fallut à celui-ci une victime, et le

sirt tomba sur le brave Chance! , qui , par sa fer-

meté , avait osé déplaire aux sans-culottes qui se

trouvaient dans la ville. Ces derniers le firent tra-

duire à la barre du tribunal révolutionnaire , et le

malheureux général porta peu de temps après sa

tête sur l'échafaud.

La nouvelle de la bataille de Wattignies ne tarda

pas à se répandre par toute la France. Le général

Jourdan en rendit compte au ministre de la guerre

Boucbotlc , dans une lettre où il porte à 6,000

hommes la perte de l'ennemi. Les représentants du

peuple Carnot , Bar et Duqucsnoy , l'annoncèrent

à la Convention nationale par une lettre datée du

quartier -général de Maubeuge, le 6' jour de la

3' décade du 1" mois de l'an 2. Cette lettre , que

nous avons trouvée insérée au Moniteur, finit par

ces mots : « L'ennemi a fui avec précipitation, et

en s'cnfuyaiit, il a commis les plus terribles dévasta-

tions; il a brûlé presque tous les villages qu'il a dû

abandonner. La loi veut qu'ils soient indemnisés ;

vous désirerez saus doute que ce soit le plus tôt

possible. Nous avons mis provisoirement à la «lis-

position du district d'Avesnes une somme de 200,000

livres, pour subvenir aux premiers besoins de la

rage impériale et royale de Cobourg. »

La lecture de cette lettre fut couverte des plus

grandes accclamalions. Sur la motion de Billaud-

Varenncs et la proposition de Uossoin , député du

district d'Avesnes, la Convention décréta avec

transport l'ordre du jour suivant :

« I. L'armée du Nord, qui a remporté, près de

Maubeuge, une victoire complète sur les Autri-

chiens, a continué à bien mériter de la patrie... Le

président est chargé d'écrire aux dignes républicains

de celte armée une lettre qui leur apprendra la re-

connaissance nationale pour la bravoure et le zèle

qu'ils ont constamment montrés.
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La Convention nationale approuve toutes

les dispositions prises par les représentants du peu-

ple envoyés près de cette armée. Son conseil des

finances lui fera immédiatement un rapport sur les

secours provisoires à distribuer aux citoyens du dé-

partement du Nord qui ont été pillés, ou dont les

demeures ont été dévastées par l'ennemi » (1).

La coalition, qui, depuis Jemmapes, n'avait plus

éprouvé de grande défaite, fut vivement impression-

née par la bataille de Wattignics. Dans toute l'Eu-

rope, il ne fut bieiflôt plus question que du courage

de nos soldats, de leur héroïque persistance à bra-

ver la mitraille, de leurs attaques faites à la baïon-

nette et en face de retranchements inabordables.

Mais ce qui causa surtout l'étonncmenl général, ce

forent ces manœuvres rapides et adroites , exécu-

tées par des volontaires à peine enrégimentés , et

ordonnées par des généraux de vingt à trente ans.

Les journaux de Londres s'arrêtèrent à ce sujet,

et, faisant aux généraux de la coalition la part des

fautes qu'ils avaient commises, ils ne purent s'em-

pécber de laisser pressentir, malgré eux, combien

la France allait acquérir de supériorité et devenir

redoutable avec d'aussi valeureuses légions et des

généraux d'une capacité si précoce.

Au commencement de la restauration , pendant

Toccupation des alliés, et sous les yeux mêmes des

Russes, un courageux citoyen, M. de Mondésir,

capitaine du génie à Maubeuge, fit tracer en lettres

d'or cette inscriptiou au dessus de celle des portes

de celte ville qui regarde la France :

BATAILLE DE WATT1GNIES.
DÊBLOCUS DE MAUBEUGE.

15 ET 16 OCTOBRE 1793.

Cette inscription , pas plus que celle qui , sur la

porte opposée, rappelle les triomphes de Louis XIV,

ne disparaîtra, tant que l'importante place de Mau-

beuge appartiendra à la France. Elle rappellera à

jamais aux habitants du pays l'un des premiers et

des plus beaux triomphes qui affermirent notre ré-

(i ) Peu de temp» âpre», le gouvernement n-put.lir.aio ordonna qu'un

(> bâtiment prit, depuit, use part gto/ietue aux différend combat»

qui furent livré* *ui Dartre» do l'Angleterre.

génération politique à sa naissance et illustrèrent

les annales de la liberté française.

17. Premier passage de la Sambre

par l'armée française.

gtat di l'armét française aprts la bataille de Waltifuies .— Jour

-

dan tenu en vain de poster la Sambre. — II etl detlvué.— Soi»

armét prend ta quartiers d'hiver. — Reprise det hostilités au

printemps de l'année (794.— Plan du comité de saint public —
Combat Je Hotsvt-le:- WaUmtrt.— L'armét , privé* de chefi ta-

pables, est en grande partie dirigée d'après la valante des repré-

sentants du peuple Sainl-Just et Isbas. — Ce qui en résulté. —
Combats le Thuin et de Hrrbes — Passage de la Sambre.— Com-

bats de Peissmt et du boit de Saliermonl.—Diversion du général

Kléber. — Déroute de* divisions Fromentin et Deeprauj, et J»-

tuation critique dont laquelle elle met l'armée français*. —Klfbrr

répare le danger.— Combat de Grand Heng et d'Srquelinnet —

Après la bataille de Wattignies , l'armée victo-

rieuse dans cette glorieuse journée s'avança jusque

sur les rives de la Sambre et prit position le long

de cette rivière, depuis Berlaimont jusqu'à la fron-

tière. Celle armée , organisée à la hâte , avait du

ses succès plutôt à l'enthousiasme frénétique qui

l'animait qu'à sa discipline et à son expérience des

mouvements militaires. Carnot et Jourdan , qui la

dirigeaient , sentirent la nécessité de profiler de la

mauvaise saison, dans laquelle on allait entrer,

pour lui donner le repos nécessaire à son instruc-

tion et une parfaite organisation. Mais le comité

de salut public , enflé par nos récentes victoires

,

voulait à tout prix chasser l'ennemi du territoire de

la République avant la fin de l'année , et ne pré-

tendait pas qu'on cessât de sitôt les hostilités. Aus-

si , au retour du courrier qui avait porté à Paris la

nouvelle du triomphe de Watlignies, Jourdan reçut-

(1) D'après loi rapport» des généraux •otriciiieiu et fiança», dif-

férent» mémoire* etjournaux, et le Moniteur de 1 époque.
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il Tordre de marcher en avant , afin de débusquer

l'ennemi des positions qu'il occupait encore sur la

rive gauche de Ut Sambre, Ce mouvement devait

s'effectuer de concert avec les opérations que , de

son côté , l'aHe gauche de l'armée du Nord s'apprê-

tait à faire de Lille sur Courtrai et Tournai. On es-

pérait par là faire abandonner aux alliés la position

qu'Us occupaient entre la Sambre et l'Escaut, avec

les villes de Coudé, Valencieones, le Quesnoy et

la forêt de Normal pour appui , position qu'il était

inutile de songer à forcer, tant elle était formida-

ble. «Il faut, écrivaient les membres du comité de

salut public, attaquer l'ennemi sur toute la ligne, le

presser par ses ailes et le tourner, afin de [enfermer

dans la portion du territoire qu'il a osé envahir.»

En conséquence, toute l'armée s'ébranla daDs

les derniers jours d'octobre. Sur la droite, deux di-

visions du corps de Jourdan, celles de Balland et

Duqucsooy, occupèrent les hauteurs culminantes

de Beaumoat, où elles furent rejointes par les

9,000 hommes de la division des Ardennes , que
commandait le général Desbureaux. Le 28, ces trois

divisions s'avancèrent vers la Sambre et vinrent se

poster dans les communes de Solre et de Thuin

,

ayant à leur gauche le général Desjardins , sorti

avec 6,000 chevaux du camp de Maubeuge pour

les flanquer dans les positions de Marpent et de

Jeumont. D'un autre côté , le général Lemaire se

fortifiait à Bachaul et à Saint-Hémy -mal-Bâti, en

face des Autrichiens , qui occupaient les abords de

la route de Bavai à Maubeuge, tandis que Fromen-

tin recevait l'ordre de se diriger de Landrecies sur

Florennes, par Beaumont, dans le but d'occuper

l'extrême droite de l'armée de Jourdan. Malheu-

reusement, comme on aurait dû le prévoir, ce der-

nier mouvement demanda plusieurs jours pour son

exécution, et, tandis que les Français attendaient,

pour agir, que Fromentin fût en ligne, l'ennemi fit

ses dispositions. Cobourg accourut de Solcsmes à

Bavai au secours de ses lieutenants Clerfayt et

Benjowski. Four inquiéter les derrières de Jour-

dan, il fit attaquer notre centre à Cuise par son

avant-garde, et, quand le vainqueur de Watlignies

se présenta le 13 novembre pour franchir la 5am-
bre, il trouva les coalisés dans une attitude impo-

sante. Toutefois, comptant sur les excellentes dis-

positions de ses troupes , il eût attaqué énergique-

ment ces derniers, sans la pluie, qui, en tombant

par torrents pendant plusieurs jours de suite , dé-

I trempa les chemins et rendit tout mouvement im-

i possible.

Force fut à l'armée française de s'arrêter. Quel-

ques jours après, à la sollicitation du représentant

Duquesnoy, qui se rendit à Paris, où sa belle con-

duite à Watlignies l'avait grandement accrédité,

le comité de salut public ordonna la suspension

des hostilités. Jourdan , que des circonstances im-

périeuses avaient empêché d'agir, porta la peine

du désappointement que l'inaction de son corps

d'armée avait causé aux membres du fameux co-

mité : il fut destitué , et ce fut sa récompense du

j

triomphe de Watlignies. Son armée , diminuée de

j

la division Duquesnoy, qu'on dirigea dans la Ven-

dée, et d'un corps de 10,000 hommes qui se reudii

'; sur la Moselle, se reploya dans les villes de Sedan

,

j Mézières , Civet . Pbilippeville , Mariembourg

,

I Maubeuge, Avesoes, La Capelle et Guise, ainsi

que dans les communes avoisinanles, où elle prit

ses quartiers d'hiver. La gauche cl le centre, c'est-

à-dire le reste de l'armée du Nord, en firent autant

dans les localités qui s'étendent de Cambrai à Duo-

kerque.

L'année suivante, an commencement d'avril, les

hostilités recommencèrent. Les plans du gouver-

nement étant toujours les mêmes , il n'y eut rien

de changé dans la conduite de nos généraux. Tan-

dis que les Autrichiens remportaient sur notre cen-

tre de brillants avantages, et que, par la prise de

Landrecies, ils y devenaient de plus en plus mena-

çants, Pichcgru, en qualité de général en chef, re-

çut l'ordre de les attaquer vigoureusement sur les

ailes. Ce plan , le seul qui pût alors procurer des

avantages prompts cl décisifs, ne laissait pas toute-

fois que d'offrir de grands dangers. En faisaut oc-

cuper aux différents corps de l'armée du Nord une

ligne trop étendue pour être compacte , on impri-

mait à ces corps une direction centrifuge , qui les

éloignait de leur base d'opérations, on les expo-

sait à se voir coupés les uns des autres. Devant un

ennemi audacieux et habile, un tel plan ne pouvait

avoir que des résultats désastreux. Mais on n'eut

pas à redouter ce danger de la part du timide et

méticuleux Cobourg. Il oublia que c'était pour mar-

cher sur Paris qu'il avait pris Landrecies, et, au

lieu de laisser manœuvrer, sans s'en inquiéter, à

trente lieues sur ses ailes, les forces républicaines,

que les places fortes de la Belgique eussent arrê-

tées beaucoup plus long-temps qu'il n'aurait pu

Digitized by Google



l'être lui-même à travers les départements de l'Aisne

et de l'Oise , il résolut de les chercher et de les

combattre. Il éparpilla a cet effet son armée en

différents corps. Le premier, sous les ordres de

Clerfayt, se fit battre à Tourcoing ; un second alla

renforcer le prince de Kaunitz, qui occupait le

coure de la Sombre; un troisième enfin demeura

inactif, incertain s'il irait se joindre à ce dernier ou

s'il courrait au secours de la droite vaincue.

Les forces républicaines qui devaient attaquer le

prince de Kannitz sur h Sombre se composaient

de l'importante division du général Desjardins,

sortie de Maubeuge, et de l'armée des Antennes,

lesquelles s'étaient réunies à Beaumont à la suite

du combat de Bossut-lez-Walcourt [26 avril] (1).

Bientôt rejointes par les divisions Despeaux et Fro-

mentin, que Pichegru avait détachées de son cen-

tre , elles formèrent un effectif de 50,000 hommes
pleins d'un enthousiasme qu'on ne revit plus jamais

depuis à un égal degré dans les rangs d'aucune ar-

mée française. C'était autant qu'il en fallait pour
tenter un coup décisif, et ce coup eût peut-être

été couronné de succès , si la capacité et l'expé-

rience des généraux eut été égale à leur cou-
rage et à leur patriotisme. Mais, à l'exception

de quelques uns, qui, comme Kléber, Marceau,
Bernadotte et Vêtu , n'avaient malheureusement
qu'un commandement subalterne, presque tous n'é-

taient que de braves soldats, n'ayant d'autre mérite

que celui de savoir bien se battre. D'un autre coté, les

représentants Saint-Just et Lebas, envoyés à cette

armée pour en surveiller les mouvements et en sti-

muler l'ardeur patriotique, prétendirent diriger les

opérations. Ils influencèrent les délibérations du
conseil de guerre et firent adopter des résolutions

que repoussaient la prudence et les règles ordinai-

res d'une bonne lactique. La prudence exigeait de

(i) Le village do Boawt était célèbre par I» défaite qu'un général
de Loin* XIV, le maréchal dHuariéraa, y atait éprouvée eeol Ml au.
PMMMI. Cette cùcooataoce, qui foi rappelée au aoldau, leur uu-
piro un bouillant détir de vaincre. Ut attaquèrent le* Autrichien*
avec furie. Ceux-ci, qui occupaient le* hauteurs culminant» du
village et qui dépotaient d'une nombreuse cavalerie, Greot une vi-

goureuse defeiue. Mua, maillis à U baïonnette oar le* grenadiers de
Charbonnier, devant lesquels leur cavalerie «'était mue en fuite , Ici

Autrichien* abandonnèrent leur poiilioo, binant 400 morts sur le

champ de bataille.

! l'unité dans le commandement et la concentration

des forces sur un point décisif, afin qu'elles puis-

sent aborder l'ennemi d'une manière irrésistible,

tandis qu'où amuserait sa ligne par une canonnade

ou de vaines démonstrations destinées à lui donner

le change. Mais ces conditions indispensables fu-

rent négligées : au lieu de remettre le commande-
ment de l'armée aux mains d'un seul chef, on le

partagea entre les généraux Charbonnier el Desjar-

dins, qui dirigèrent, le premier, l'armée des Ar-

dennes à droite , el le second les autres corps à

gauche. Au lieu de concentrer les forces, ou les

étendit sur une ligne excessivement allongée, et

cela d'après les volontés de Saint-Just, qui voulait,

disait-il, qu'on attaquât sur Unité la ligne, majestueu-

sement et en masse.

L'attaque fut fixée an 10 mai. •

Ce jour arrivé, dès quatre heures du malin, tau-

dis que le général Desjardins, de Marpent à Solre,

faisait caoooner les Aulrichions sur la rive gauche
de la Sombre, l'armée des Ardenncs, cantonnée
entre Beaumont et Philippeville, se mit en marche
sur sept colonnes. A sa tète marchaient le général

Duhesme et l'intrépide Marceau, commandant cha-

cun une avaot-garde. Les divisions Muller et Fro-
mentin les suivaient au centre. Marceau , parti du
camp de Bossut , rallia dans sa marche les régi-

ments qu'il trouva autour de Walcourt, notamment
sur les hauteurs du village de Court. Chassant de-

vant lui les postes autrichiens de Thully, Dons-
tienne el Ragnée , il s'avança par la vallée de la

Bièmèle sous les murs de Thuin , qu'il attaqua aus-

sitôt. Les Autrichiens se défendirent eu désespérés

dans celle position, que la nature a rendue inex-

pugnable , et qui , dans les guerres du moyen âge

,

servait de refuge aux populations voisines et de ci-

tadelle à la milice du comté de Namur. Débusqués
des bois qui se trouvent au sud de la place par les

chasseurs du général Hardi, ils se réfugièrent clans

les redoutes qu'ils avaient élevées derrière ces bois,

puis enfin dans la ville , qui avait été mise par eux

sur un pied de défense formidable.

Après des efforts héroïques de part et d'autre,

Thuin fut emporté de vive force par le général

Marceau (1) , et , sur la fin de la journée , Farinée

(1) Voici en quels terme» «Urtcao , dam ci lettre au général ee
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française tout entière campait dans la vallée de la

Sambre, la droite en face de Landely, le centre a

l'abbaye de Lobbes et a Thuin, et la gauche dans

le camp autrichien de Hantes , ainsi que dans les

villages de Solre, de Jcumont et de Marpent.

Le 1 1 mai , on résolut de déborder la gauche

des Autrichiens, afin de les presser sur leurs flancs,

d'intercepter leurs convois et de couper leurs com-

munications avec les roules de Charleroi , de Ni-

velles et de Binche. Dans cette intention, les géné-

raux Marceau et Vezu, à l'extrême droite, marchè-

rent sur Charleroi et occupèrent les positions de

Lemes et de Montigny-le-Til!eul, l'un à gauche et

l'autre à droite de la Sombre, tandis que Charbon-

nier, accompagné du représentant du peuple Le-

vasseur, s'avançait jusqu'il Foiiiaine-LevtViue avec

le reste de l'armée des Ardennes. Le 12, ces mou-
vements étaient effectués. Alors, notre extrême

gauche, à la téte de laquelle se trouvait le conven-

tionnel Laurent, reçut l'ordre de canonner de nou-

veau les hauteurs d'Erquelinnes, de Jeumont, de

Marpent et de Boussois. Pendant que l'ennemi por-

tait son attention de ce côté, le général Desjardins,

à la téte des 40,000hommes du corps intermédiaire,

' franchit la Sambre sur quatre colonnes. Deux de

ces colonnes , sous les ordres de Duhesme et de

Fromentin , passèrent par le pont de Lobbes, qui,

ainsi que l'abbaye du lieu, avait été conservé, mal-

gré tous les efforts tentés par l'ennemi pour le dé-

truire. Les autres colonnes, conduites par les gé-

néraux Despeaux et Maycr, débouchèrent par deux

ponts volants qui avaient été construits et fortifiés

la veille à Fontaine-Valmont et à La Buissière.

Parties à onze heures du matin , ces colonnes se

trouvaient en bataille à cinq heures du soir, à l'est

de Merbes-k-Chàteau, et au sud des bois de Sa-

cUc[ Charbonnier, raconte la pràc de Thuin : < L'ennemi, dix—il

,

taisait kiu* tv* effort» pour *e cunwrvcr dam ce poste important, où

il t'était fortifié. J'ai été forcé d'employer le* moyent révolutionnaire*

ri Transat» : la baïonnette; je t'Mnonc« donc avec plaiiir «rue en

mojeo, loojour* employé avec «occù» par le* républicain», a encore

procuré une victoire a lamée de» Antenne». Ko» clioaieure, »u-
tenu» par l'artillerie , ont enlevé le» retranchements et le» rempart»...

Annonça à la République que, »i l'année de» Ardenne» a bien mé-
rité de b patrie pour avoir repomné la cavalerie a la baïonnette, la

cavalerie a auui dan» cette occasion donné do preuve» d'uéruUfoc.

Le 1

1

e régiment de clia*»eur» a cbeval a chargé l'ennemi jiuquc uao»

le* redoute» et **l entré dan» la ville malgré tou» le» obftacte*. •

liermont, de Bonne-Espérance et du Fayt. Les

Autrichiens, qui s'étaient fortifiés en ces lieux par

des redoutes , des abatis d'arbres , des terrasse-

ments et des chevaux de frise , y firent une résis-

tance énergique, surtout à Merbes-le-Cbateau, où

leurs forces, plus importantes qu'ailleurs, mena-
cèrent même dangereusement notre gauche. Mais

le général Duhesme, à droite , étant tombé sur les

flancs dè la gauche autrichienne au moment où elle

débouchait de Mont-Saintc-Gcneviève , le combat

se rétablit. I n moment après les bois furent em-
portés à la baïonnette, et la droite de l'armée au-

trichienne , craignant d'être débordée , nous aban-

donna le village de Merbes. La nuit, ainsi qu'une

forte pluie qui survint, empêcha les Français d'aller

plus loin , et ils bivouaquèrent sur le champ de ba-

taille dans les positions mêmes de l'ennemi.

A l'issue de cette journée, toute favorable à leurs

armes, les forces républicaines étaient parvenues à

déborder les Autrichiens. Elles formaient , en face

d'eux , un angle dont Binche était le sommet. L'ar-

mée des Ardennes occupait le côté droit de cet an-

gle jusqu'à Montigny-lc-Tillcul, tandis que le corps

de Desjardins s'étendait sur le côté gauche jusqu'à

La Buissière et Merbes.

Ces résultats étaient surtout le fruit du courage

héroïque et de l'intrépidité de nos braves. Jamais

on ne vit des soldats combattre avec plus de dé-

vouement et de mépris do la mort. Le passage de

la Sambre, l'attaque des positions ennemies, s'é-

taient effectués aux refrains de la ÈfarseiUaise , et

du Chant du Déport, qui, sorti tôt t récemment de

la plume de Chenier, avait été répandu à profusion

dans toutes nos armées. Partout retentissaient les

cris de : Vive la République ! et il n'y avait pas

jusqu'aux blessés qu'on venait d'amputer qui , en

brandissant leurs armes en Pair, ne fissent à tout

moment retentir ce cri fameux.

L'un de ces derniers, chasseur dans le 28* régi-

ment, ayant eu le bras emporté d'un coup de canon

lors du mouvement du général Charbonnier vers

Fontaine-Levêque , eut le courage de le ramasser

lui-même et de le porter à des canonnière français.

« Mettez-moi ce bras dans la gueule du canon, leur

dit-il avec sang froid, en montrant l'ennemi, et en-

voyez-le à la tête de ces gredins-Ià » (1).
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. Le 13 mai, le combat recommença avec le mê-
me acharnement que la veille. L'ennemi, qui, pen-

dant la nuit, avait reçu des renforts, prit lui-même

le premier l'offensive, alin de reconquérir ses posi-

tions. D'abord, pour maintenir ses communications

par la route de Mons, que nous menacions sur no-
tre droite, il prolongea sa gauebe jusqu'à Rouveroy.

Knsuite il dirigea sur notre aile gauebe des masses

de cavalerie avec l'intention de l'écraser. L'agres-

sion commença à huit heures et fut soutenue par

tli- nombreuses pièces d'artillerie qui semèrent la

mort dans nos rangs. L'infanterie des divisions Fro-

mentin et Maycr, toutefois, ne se laissa point ébran-

ler par ces décharges, et, après avoir défendu par

des tirailleurs le village de l'eissant et la campagne
de Merbea avec honneur, elle se retira dans les re-

tranchements dont elle s'était emparée la veille. Là,

elle reçut courageusemeut le choc de la cavalerie

et la repoussa avec perte , sans toutefois s'aventu-

rer dans la plaine où celle-ci semblait vouloir l'at-

tirer. Trouvant bieulôt après, entre le bois de Sa-

liermont et Merbcs-lc-Château , un espace décou-

vert et libre de tout accident de terrain, cette

cavalerie résolut d'y faire une trouée. Elle s'y porta

en masse, sabra tout devant elle, et mit en fuite

le 22» régiment de cavaliers. Elle allait , profitant

de cet heureux élan , tomber sur Merbes-le-Chà-

teau et réaliser le dessein qu'elle avait de couper

notre gauebe, sans le 49% autrefois régiment de

Vintimille, qui lui barra le passage. Les braves de

ce régiment, qui, la veille, au passage de la Som-
bre, s'étaient jetés à la nage pour arriver plus vite

à l'ennemi , se comportèrent de nouveau héroïque-

ment en cette occasion. Après avoir mis en déroule

le régiment émigré de Royal-Bourbon, qui les avait

abordés aux cris de Vive te roi! Mort aux jacobins !

troupe, bmeui dan. la hoc* de I* rérol.lion : André Pajet. Ce ro

accepter cLnme wldal, s était déjà fait rcmarqnn- l'année nrccédinle.

•oui le» mure de Yalcocicnorf
,
par ton intrépidité el «un méprit du

danger. A faluqae du foi* Bonoe-E*pérince, il fat ua de» S9 tam-

bours qui Ualtirenl la charge et dont 19 (énrenl. Quoiqu'ajanl reçu

ju bra» une blemire rxccuitemenl douloureuse, oa le *il pendant

quatre heureii à la léir de dm coloauet, loujouri battant la charge.

Ce o>»l que quand la victoire *e fut rangée tout le drapeau répu-

blicain qu'il «oncea a faire panter ta bictaure.

Hùtmrt-Mu* * la nWulion franfaitt.;,

ils se formèrent en carré devant la cavalerie enne-

mie et l'arrêtèrent court. Celle résistance donna le

temps au général français d'Hautpoul d'arriver avec

un corps nombreux de cavalerie. Cette cavalerie

engagea aussitôt avec celle du prince de KauuiU
un combat à l'arme blanche dans lequel un régiment

de chevau-légers autrichiens périt presque tout en-

tier. Pendant ce temps le général Kléber, qui, dans

les retranchements du bois de Saliermout, avait

surveillé le mouvement de l'ennemi, sortit à la tète

des volontaires du 49e bataillon du Calvados et du
2* de Maycnne-et-Loire, et se dirigea sur une bat-

terie qui avait été disposée sur son flanc gauche.

Aborder cette batterie, malgré des torrents de mi-

traille, et s'en emparer, fut pour lui l'affaire d'une

minute. Au moment où la cavalerie autrichienne

rétrogradait devant celle du général d'Hautpoul,

Kléber retourna contre elle les canons qu'il venait

d'enlever et acheva de la disperser.

I ndép e ndamment des escarmouches d'avant-garde

de l'armée des Ardennes, sur nos ailes, le combat

n'avait été engagé sérieusement qu'à Erquelinnes.

De ce côté, l'ennemi avait cherché à nous débor-

der, afin de s'emparer du pont de Solre , dont la

possession lui permettait d'intercepter nos commu-
nications avec Maubeuge et Beaumont. Trois ba-

taillons que le général Despeaux avait (ait appuyer

par de l'artillerie , puis des démonstrations faites au

nord de Jeumonl, déjouèrent cette manœuvre. Les

trois bataillons abordèrent Erquelinnes avec furie

et en délogèrent l'ennemi.

Pendant les deux jours qui suivirent, l'armée

française se maintint paisiblement dans les positions

qu'elle avait conquises et défendues si intrépide-

Le 16 , ceux qui la commandaient résolurent

de poursuivre leurs succès et de pousser plus avant

leur marche agressive. A cet effet , il fut résolu

que le général Kléber, sur la droite, avec neuf ba-

taillons d'élite el quatre régiments de cavalerie, di-

rigerait une expédition de fourrageurs au delà de
Bincbe, sur Frasnes. Celte expédition avait pour
but d'inquiéter Mons et de faciliter le mouvement
que les troupes du camp de Maubeuge , ainsi que
celles qui campaient à Marpent et à Jeumont, se

préparaient à opérer contre les camps de Bettignies,

Villerfrsire-Nicole et GrandReng, d'où étaient sor-

ties les masses qui nous avaient attaqués dans la

journée du 13.
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Cette diversion était à peine commencée, que,

tout à coup, celui qui la commandait apprit par des

fuyards que l'aile gauche do corps de Desjardins

avait été mise en déroute et chassée au delà de la

Sambre. L'ennemi, en effet, avait repris de ce côté

son projet de prédilection , qui était de couper nos

communications, et, se portant par masses profon-

des sur Merbes-le-Chàteau et Hrqtielinnes, il y
avait surpris les divisions Fromentin et Despeaux

avant le jour. Ces tronpes, saisies (Tune terreur pa-

nique , avaient abandonné leurs positions sans ré-

sistance et s'étaient enfuies en désordre au delà de

la Sambre par les ponts de Merbes et de Solrc.

Rlcber sentit combien la situation du reste de l'ar-

mée allait devenir critique. Craignant que l'ennemi,

en s'emparant du pont de Solrc, ne passât an delà

de la rivière , il accourut de l'aile droite à l'aile gau-

che avec la rapidité de l'éclair. Secondé par Ber-

nadotte , son lieutenant , il fit une trouée à travers

l'armée ennemie et déboucha en face du pont fatal

que les Français n'avaient pas eu le temps de dé-

truire. Heureusement , les soldats du 68' régiment

(régiment de Beauce) s'y étaient postés pour le dé-

fendre. Quand Kléber arriva , il troava ces braves

décimés par l'artillerie , épuisés par nne latte de

plusieurs heures, se défendant en désespérés. Il les

dégagea, reprit Erquelinnes, de concert avec les

troupes qui étaient accourues de Jeumout, et re-

poussa les Autrichiens sur la plaine de Grand-Reng,

où sa cavalerie exécuta plusieurs charges brillantes.

Pendant ce temps l'armée des Ardennes put repas-

ser la Sambre , et les troupes de Duhesme, qui oc-

cupaient Buvrinncs, Merbes-Sainte-Marie, Velle-

reille et les bois environnants, purent rejoindre

«elles de Mayer, qui les attendaient au nord de

Lohbes. Le lendemain, toute l'armée française

avait repassé la rivière et repris ses anciennes po-
sitions.

Telle fut l'issue du premier passage de la Sambre.

Son peu de succès aurait dû ouvrir les yeux sur la

faute que ceux qui l'avaient dirigé avaient commise
eu agissant sur une ligne trop étendue , et sur les

inconvénients qu'il y a à trop éloigner une armée

de sa base d'opérations. Mais, l'intention de débor-

der par les ailes la grande armée coalisée étant le

fond du système adopté par le comité de salut pu-
blic, il semblait difficile d'éviter ces inconvénients.

Saint-Just, comme nous l'avons dit, était d'ailleurs

partisan de ce plan. Il avait mis à le faire réussir

une ténacité farouche (1), une inflexibilité indomp-

table, et, pendant les différentes attaques, on le

vit , avec son collègue Lcbas , galopant partout , le

sabre à la main, et s'efforçant par tous les moyens

d'exciter l'ardeur des soldats. Au lieu d'attribuer

uniquement notre échec à ses véritables causes

.

il s'en prit snrtont an manque de sang froid et de

courage dont certains régiments avaient fait preuve,

et blâma sévèrement les troupes de Fromentin et de

Despeaux, qui avaient pris la fuite dans la journée

du 1C. Afin de prévenir le retour d'une pareille

conduite , il adressa, le 27 floréal (17 mai), à l'ar-

mée entière , la proclamation suivante :

« Soldats !

«Nous vous rappelons à la discipline rigoureuse

qui seule peut vous faire vaincre et qui épargne

votre sang. 11 s'est glissé des abus parmi vous :

nous avons résolu de les réprimer. Ceux qui provo-

queront l'infanterie à se débander devant la cava-

lerie ennemie, ceux qui sortiront de la ligne avant

le combat ou pendant la retraite, seront arrêtés

sor-le-champ et passés par les armes.

«Tous les cantonnements feront des patrouilles;

elles reconnaîtront tous les militaires errants et les

arrêteront ; s'ils s'enfuient, elles feront feu.

«Soldats ! nous vous rendrons jnslice, nous puni-

rons ceux qui vous l'auront refusée, nous partage-

rons vos travaux ; mais quiconque s'écartera de sou

devoir sera frappé d'une mort prompte.

«Méprisez les troupes qui sont devant vous : un

tyran imbécile les soudoie ; il n'a qu'un tronc , le

jouet de la victoire, et la victoire vous conduit» (2).

Celte proclamation, distribuée dans toutes les

(I) l'n commitsair* de guerre, pendant que l'armée battait eo re-

traite, ajant osé Usiner tout haut la direction qui avait été imprimée

aux mouvement* îles troupe*, eut le malheur d'être entendu par

Sainl-Jurt , auprès de qui il se trouvait mm le savoir . Celui-ci le Kl

arrêter immédiatement et conduire derrière nn buiston qui ae trou-

vait dans la plaine. La, le malheureui corantiataire fut luwllc sana

autre forme de procès. 'CootmtmiqW.J

(3) Cette proclamation , rédigée au quartier-général de Courtolrc,

fut imprimée à Xaubeuge par 1. Levccqua. Sainl-Juil , voulant que

de mort, par une estafette, qu'un en lirai 35,000 dan* Ici vingt-quatre

beurea, et que, même, quelque* millier» lui luttent enroyéi avant

le aoir a Counolrc. C*Ue dernière prescription seule fut rem-

plie ; quant a la première , ce ne fut qu'au bout de quelque» jours

que 16,000 «emplaire», leulemcnt, furent liréi, et cela par tuile
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escouades, produisit son effet. Personne désormais

n'osa plus fuir sans combattre ; personne n'osa plus

aussi semer l'alarme. Mais elle ne procura pas pour

cela aussitôt les succès après lesquels on aspirait

taut. On repassa de nouveau lu Sambre par trois fois

différentes, maiseu vain; et Saint-Just, qui ne cessait

de répéter qu'à toute force il fallait dans trois jours

une victoire à la République, ne recueillit que des

défaites. Ce n'est guère qu'après l'arrivée de Jour-

dan à la tête d'une partie de l'armée de la Moselle

qu'un coup décisif put cire tenté. Ce général reçut

l'ordre du comité de salut public de se réunir avec

45,000 hommes aux années de Charbonnier cl de

Desjardins, et d'en prendre le commandement. Il

se mit aussitôt en marche, et arriva au moment où

Saint-Just et Lcbas, après avoir passé lu Sambre

pour la cinquième fois, venaient d'être encore re-

jetés sur la rive droite. Jourdan la passa à son tour

et investit Charleroi. Kepoussé par l'ennemi sur

les hauteurs de Flcurus, il ue se découragea point.

A l'instigation de Saint-Just et de Lebas qui, tou-

jours inébranlables, se montrèrent alors, par Pen-

du manque J*un nombre Je praaea M»(Tuant. Le redoutable pro-

consul d en exigea paj davantage. (M. Eatienne, ArtkittM du "fofif,

tomer», 7« lirre, 1" aérie.)

thousiasme qu'ils surent communiquer aux troupes,

les Pierre l'Hennite de cette croisade, dont le vain*

queur de Watlignies était le Godefroy de Bouillon.

la Sambre fut repassée pour la septième fois. Char-

leroi, vrai nœud de la campagne, fut investi de

nouveau sur tous les points. Le siège en fut poussé

avec tant de vigueur, que la ville capitula au bout

de sept jours. Mais à peine ouvrait-elle ses portes,

que le canon se (il entendre au delà de ses murs.

C'était Cobourg, qui , ignorant la reddition de la

place, cherchait à la dégager. Après avoir promené

successivement et en détail ses masses centrale*

de la Lys à la Sambre, il s'était enfin décidé à par-

tir de Tournai pour Charleroi, en laissant Clerfavt

et le duc d'Yorck sur l Escaut, devant le général

Pichegru. 11 arrivait avec des renforts considéra-

bles, et, croyant délivrer Charleroi, il attaqua avec

furie l'armée républicaine, qui était rangée en demi-

cercle au nord de la place, sur une distance de dix

lieues dont FIeurus était un des points culminants.

Mais les Français, à qui leur posilion concentrique

donnait toute facilité pour percer la ligne autri-

chienne , plus faible , parce qu'elle était plus éten-

due , remportèrent l'avantage. Enfoncé par nos va-

leureuses colonnes, l'ennemi se mit en retraite sur

Bruxelles , et peu après la Belgique fat conquise.

Telle fut la bataille de Fleuras et l'issue des atta-

ques commencées autour de Maubeuge pour passer

la Sambre (26 juin 1794).
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DE MAUBEUGE ET DE SES CÉLÉBRITÉS SOUS LA RÉPUBLIQUE

ET L'EMPIRE, SIÈGE DE MAUBEUGE EN 1814,

MAUBEUGE PENDANT LES CENT JOURS.

L De Maabeuge et de ses célébrités

la République et l'empire.

» quartitr^éntral d'un corp* d'année et théâtre dm expé-
runcs aéroitatiqut* de t.mjt,m de Morvtau SaturnaUt de
la nfotMfM dam cette ville. — Terreur qu'y causent une foute
a"exécution* militaires, notamment celle du comte de La ttoche-

foucault. — Mort de* citoyen* Contre! , Berteau et Buniau. —
Madame de latmoy. dernière abbesse de Maubeuge, avec d'autre*

P™*. AA°W* à léchafond. -Elle* retire en Belgique, où
iemment et inutilement lente de

— Danger couru par le* habitant* de

> an 4. — Ctltê ville, non feulement,

t ta France par le dévouement de ses luM-
r par le* intrépide* toldalt qu'elle produit. — Biogra-

phie de deux d'entre eux : Moutin et Drtkaie*. — fie du ehe-

Maubenge, après la bataille de
W fttligaies , devint monfentané-

i
meut le quartier-général de l'aile

i imite de la grande ai mée du Nord.

C'est là que , pendant l'hiver de
1793 à 1791, furent rassemblés les approvisionne-

les munitions et les effets dont l'armée vic-

torieuse à Wattignies était presque dépourvue , et

dont elle avait le plus grand besoin pour la pro-

chaine campagne. C'est là que Guyton de Morvcau,

envoyé parle gouvernement, vint faire l'essai de ses

aérostats, découverte de la science moderne que

l'on se proposait d'utiliser au bénéfice de l'art stratégi-

que. Les ateliers de l'illustre chimiste furent établis

dans le local du collège. Du milieu delà cour de cet

établissement , un énorme ballon , retenu par des

cordes et monté par le général Favcrcau, s'éle\a

bientôt pour aller planer au nord de la ville, en
vue des campements autrichiens. Malgré les dé-

charges d'artillerie qui étaieul dirigées sur celte

machine aérienne au fur et à mesure de ses ascen-

sions, elle demeura intacte, et l'ennemi la revit

peu de temps après à la bataille de Fleurus, épiant

ses mouvements et lui causant par sa présence les

plus grandes inquiétudes.

Cette bataille mémorable, qui livra la Belgique à

la France, délivra Maubeuge du voisinage de l'en-

nemi et des lourdes charges qui écrasent toujours

les localités que le sort place sur le théâtre de la

guerre. Cependant, Landrccies, le Quesnoy, Valcn-
'
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ciennes et Condé , qu'occupaient des garnisons

autrichiennes, étant demeurés quelques mois en-

core au pouvoir des alliés , Maubeuge devint pen-

dant tout ce temps le passage obligé qui relia la

Belgique avec Paris. C'est dans cette ville que fu-

rent donc expédiées les dépouilles enlevées aux

églises et aux arsenaux des provinces conquises.

Parmi ces dépouilles se trouvèrent des milliers de

cloches, et la colossale statue du prince Charles,

qui Taisait l'ornement de Bruxelles. Les places et

les quais de Maubeuge furent encombrés de ces

objets jusqu'à ce que la reddition de Valencienncs

permit de les envoyer à la fonderie de Douai, où

on les convertit en canons.

Les Maubeugeois ne se scandalisèrent point,

toutefois , de la présence de ces dépouilles , arra-

chées au culte d'un peuple voisiu et à la vénéra-

tion qu'il avait cru devoir montrer envers la mé-
moire d'un prince bienfaisant. Depuis trois ans ils

avaient vu bien d'autres profanations. Non seule-

ment ils avaient été témoins de la dévastation de

leur noble chapitre cl de son église, non seule-

ment ils avaient vu faire un grand feu de joie sur

leur place publique avec tous les crucifix en bois

et toutes les statues de saints qu'on avait pu trou-

ver dans leur cité ou aux environs, mais encore ils

avaient assisté aux saturnales du culte de la Raison

et figuré dans des fêles républicaines où l'on vit la

déesse de la Liberté promenée processionnellement

dans l'antique Car îfor de sainte Aldegonde. Ces

profanations audacieuses les avaient accoutumés à

tout, et ils avaient fini par demeurer spectateurs

passifs des phases diverses d'une révolution qui

montra en si peu de temps combien sont fragiles

les choses les plus différentes de ce monde.

Le mutisme ou une apparente approbation de tels

actes étaient, du reste, a celle époque une altitude

pleine d'urgence. L'expérience avait appris à quels

dangers s'exposaient ceux qui laissaient échapper

la moindre parole équivoque touchant les affaires

publiques. Chaque jour des années 1793 et 1794

,

de malheureux transfuges autrichiens, des émigrés

ou des curés réfractaires , passés par les armes,

avaient montré comment savait se venger de ses

ennemis la justice révolutionnaire (1).

Cest dans l'une de ces exécutions que péril le

rejeton d'une des plus illustres familles de France,

M. de La Rochefoucault, officier de cavalerie émi-

gré. Assailli sur la frontière par un détachement

d'éclaireurs français et blessé d'un violent coup de

sabre à la tclc, ce jeune gentilhomme fui pris et

traduit devant la commission militaire permanente

de Maubeuge. Avant de partir pour l'étranger, il

avait été eu garnison dans celte ville avec son régi-

ment. Riche, aiïable et généreux, il s'y était fait

aimer du peuple; galant et enjoué, il avait, par sa

société, fait les délices des nobles chanoinesses.

Aussi , beaucoup de souvenirs l'attachaient à cet

ancien séjour, et il espérait trouver en le revoyant

des regards amis, voire même indulgence et inté-

rêt. Quelle ne fut pas sa surprise en y entrant , de

rencontrer partout sur son passage une population

morne et silencieuse que semblait animer le plus

sombre fanatisme. Condamné à mort pour avoir

porté les armes contre son pays, il fut conduit au

supplice, suivi d'une foule immense, du sein de la-

quelle aucun cri de pitié ne sortit. Mais le noble

jeune homme n'en mourut pas moins avec un cou-

rage digne de son nom et de sa race. Il refusa qu'où

lui bandât les yeux et tomba percé de balles au cri

de Vive le roi !

Après les exécutions militaires eurent lieu d'au-

tres hécatombes dont la ville, a conservé le plus

douloureux ^souvenir. C'était après la bataille de

Fleurus. L'éloigncment de l'ennemi , les victoires

de la République, semblaient avoir affermi plus que

jamais la révolution. Alors, les esprits, jusque là

hésitants, cédant, à Maubeuge, à l'impulsion de

quelques étrangers qui y étaieut venus à la suite

de» armées , achetèrent à vil prix des biens natio-

naux, notamment les propriétés du chapitre. De ce

nombre furent deux citoyens connus jusque là pour

leur civisme : Bertcau et Cantrel. Mais, soit qu'ils

se fisseot , au fond , scrupule de leurs acquisitions,

•acres en différentes circonaUncca par le» Croates , qui piaulèrent

leurs Vite» sur de* piquets placés à rentrée de leurs bisouacs. Il» (ti-

tillèrent a uni plusieurs habitants du pays «ou» soupçon iTespÙMinafT

De ce octobre fui le nommé Séverin Carrière, de Maubeuge. Sa *cv«e.

qui , indépendamment de son mari, eut une fille masMcrce par leo-

nemi, obtint de la Convention nationale.» litre de secours, une prn-

aioo alimentaire de 300 lisra. On a conaerré aussi dans le paj» le

•oasenir de la mort horrible de la famille Lcrust, de Feignies, égur-

gec la nuit, près de ton forer, par des pillards autrichien».

9
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soit qu'ils voulussent se ménager, ci» cas de revire-

ment, l'indulgence et te pardon de la contre-révo-

lulion, ils crurent devoir déclarer, dans plusieurs

occasions , q«e , si tes anciens possesseurs reve-

naient , ils se feraient un devoir de tout restituer.

Ces paroles, rapportées au comité révolutionnaire

<h» Maubeuge par quelques uns de ces vils délateurs

que tous les régimes se font une loi de susciter

dans les circonstances extrêmes, motivèrent un acte

d'accusation. On fit un crime aux deux Maubeu-

jîeois de leur peu de foi dans le triomphe de la ré-

volution, et de l'arrière-penséc qu'ils affichaient de

transiger plus tard avec ses ennemis. Mandés à la

barre du tribunal révolutionnaire, à l'aris, ils fn-

mit condamnés à mort et exécutés.

(Quelque temps auparavant était aussi mort sur

IVchafaud un habitant de la banlieue de Maubeuge.

Cet homme , nommé Buniau , autrefois procureur

à la prévoté, était demeuré fermement attaché à

l'ancien régime. Dans un moment de crise extrême,

quand les Autrichiens serraient la ville de tout

prés, il s'était plu à répandre des nouvelles alar-

mantes, à distribuer des cocardes blanches , et à

pousser les esprits à la désertion de la cause na-

tionale. Il en subit la terrible conséquence. Dé-

noncé par le comité de surveillance à la société

populaire de Maubeuge, il fut incarcéré et paya

de sa tête un moment d'incivisme et de témérité (1).

(1) Ces acte» de terreur ne durent pas être imputes aux repré-

senlanU du peuple qui furent enrobé* en misiion a Maubeuge. L'un

.feutre eux , Ssuloogros, natif de cette ville même, où il mit au-

trefois exercé la protessioo d'avocat, clan loin de protoquer de telle»

rigueur». Bar, Hem, Caroot cl Duqueanoy n'inquiétèrent personne, et

il en (ul de même du conventionnel Laurent, qui résida à Maubeuge

|wn<tanl nue partie de l'année 1794. C était un homme au cœur ou-

vert et généreux tou» un air bourru , et qui n'aurait point voulu

(b-ilioi)orer par de» |tru*cripliou» inutile» l'attachement inébranlable

qu'tf portait a b République. On prétend même qu'il chercha a tau-

ver deux de» malheureux» victime» , Cantrcl et Derteau. Ui citoyen

Moulier, président du conacil de la commune à cette époque, tut éta-

lement étranger au supplice de «es trois compatriote». C était un do

ce* homme» à l'ame expamive et enthousiaste , que te» révolution»

unirent parce qu'elle* fournissent de» occasion» propice» au besoin

qui n'y cnercheot ni leur* intérêt», ni la satisfaction de leur» haines

pertoorseUea, oi même celle d'un esprit de lièvre civeleuse. Moutier,

dao» de graves ciroontiance», protégea de sa popularité un grand

nombre de personue» suspectes, cl , quoique ruiné au service de lu

Ces exécutions furent, toutefois, les seules qu'eut

à déplorer la population de Maubeuge. Ce n'est pas

cependant qu'il n'y ait eu dans cette population

un très grand nombre de personnes suspectes. Au
contraire , beaucoup de tètes y avaient été , dès le

commencement de la terreur, signalées comme de-

vant devenir la proie fatale du terrible couteau.

Mais, à rapproche de l'ennemi, la crainte qu'il

n'entretint des intelligences avec les partisans pré-

sumés de la contre -révolution qui se trouvaient

dans le pays avait fait interner ces derniers à Laon

et aux environs. Perdus de vue ou oubliés pour

quelque temps, ces proscrits virent arriver, sans

avoir été inquiétés, la journée libératrice du 9 ther-

midor. De ce nombre fut la dernière abbesse du

chapitre Saintc-Aldegondc , la vénérable comtesse

de Lannoy. Cette noble dame n'avait point cru de-

voir suivre, en 1791, celles des sœurs de sa com-
munauté qui s'étaient retirées en Belgique pour y

vivre des revenus que leur établissement possédait

encore dans cette contrée (1). Elle s'était confinée

dans sa demeure, soit qu'en raison des bienfaits

qu'elle avait répandus autour d'elle elle attendit tout

enrichi», affecter plu* tard d'en dénigrer les grand» principe*. Il de-

meura républicain avoué sous le despotisme même. On n'en pourrait

peut-être pas dire autant de tout le* membre* du comité de sarveil-

laoce et du club jacobin de Maubeuge, auxquels leur affiliation avec

la société—mère de Paris et leur* relations avec le comité centra! de

sûreté générale donnaient alors un pouvoir qui primait Ion» le» autre».

Ce» homme*, pour la plupart , étaient de* esprit» ignorants, farou-

che», personnel» et haineux. C'est 4 leur» dénonciation» que l'illustre

général Chaocel, le» citoyen» Ucrlcau, Cantrel et Uuniau, durent

d'être traduit» au tribunal révolutionnaire.

( I ) Ce» cixaooine**** étaient au nombre de irenlc-tix. Elle» se 6xe-

renl <laut le refuge qu'elles avaient a Mon» Le» prébende» qu'elle»

t:rueherent alor» provenaient d'un revenu qui «'devait à la somme de

6*3,000 franc», cesl-a-dire a plu» du quart de leur ancien revenu

total. Sur cette tomme elle» prélevaient le montant de doaxe prében-

de» pour l'entretien de» curé», clerc* et vicaire» de Froid-t'.lupelle

,

I

Moolblyarl, Rancc, Sivry, tlouvcroj, etc., dont la nomination était

demeurée a leur disposition. Mai» l'empereur Joseph, aussi peu bien-

veillant pour le clergé et les communautés religieuse» que l'Asscoiblée-

rointimante , ne larda pas aussi à mettre le «équestre sur les biens

qui leur restaient, cl force leur fut de rentrer dans leur* famille».

AJnii finit l'antique chapitre de MaubruBc , méconnu aussi bien par

l'indifférence de» souverain» que par celle de» peuple*. L'histoire

I

nou» apprend qu'il en e»l toujours ainsi de» chose* qui ont fait leur

|

tempe et perdu leur raison d'être. La postérité no leur tient pas

compte du bien qu'elle* ont pu taire et de l'utilité qu'elles ont pu

avoir a leur origine. Le moindre accident le» voit disparaître sau* re-

I .ittance ni difficulté.
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•le la bienveillance du peuple , soie qu'elle ail cru

de son devoir de ne point abandonner des lieux sa-

crés pour elle, et d'y mourir, à l'exemple des vieil-

lards de Rome conquise, qui avaient attendu les

barbares sur leurs sièges curules, plutôt <|uc de dé-

serter les tombeaux de leurs pères, le berceau de

leurs dieux lares. Rendue à la liberté cl ayant vu

vendre son hôtel comme bien national, la comtesse

de Lannoy se relira près de son frère , évëquc à

Liège, où elle passa les dernières années de sa v ie. :

Après la journée du 0 thermidor, Maubeuge,

tomme tout le reste de la France , respira. Les

nouveaux intérêts créés par la révolution commen-
cèrent à s'y développer, et chacun espéra pouvoir

réparer promptement les maux que la guerre et la

fureur des partis y avaient causés. Depuis un an la

ville se reposail des secousses émouvantes qui l'a-

vaient agitée , et se croyait désormais à l'abri de

tout danger, quand elle se retrouva un moment au

milieu de transes nouvelles. C'était dans la matinée

du il vendémiaire an 4. Une forie explosion se lit

tout à coup entendre dans le bas de la ville. Les

bourgeois, frappés de frayeur, sortent de leurs

demeures et courent, éperdus, s'informer des cau-

ses de ce bruit formidable. Ils apprennent qu'une

partie des poudres qui servaient à faire des cartou-

ches dans les bâtiments de la porte de France vien-

nent de sauter en tuant trois arliDciers, et que

tout l'édifice est en feu. La foule , de tout temps

alerte à Maubeuge lorsqu'il s'agit d'incendie, court

au lieu du danger et s'empresse de porter des se-

cours. L'élément destructeur avait péuétré dans

toute la partie gauche du bâtiment, où se trou-

vaient entassés des madriers et autres bois néces-

saires a l'artillerie, et des flammes gigantesques

sortaient par le toit et les croisées. Soudain, le

bruit court qu'un dépôt considérable de poudre et

de cartouches se trouve au rez-de-chaussée du bâ-

timent, au dessous de la partie enflammée. L'effroi

se répand parmi les travailleurs , et les cris de

Sauvons-nous ! les font refluer dans le haut de la

ville. Les femmes, les enfants, ainsi que les habi-

tants les plus timorés , s'empressent de fuir, et de

gagner même , à celte nouvelle , la campagne , par

la porte de Mons. Le danger était imminent, et il

n'y avait pas une seconde à perdre pour chercher

à le conjurer, s'il en était temps encore. Alors un

fonctionnaire, né à Maubeuge, Edouard-Lucc Du-

mesnil , commandant de la place , prend la résolu-

lion de pénétrer dans le magasin, afin de connaître

toute l'étendue du péril. Il s'en fait remettre les

clefs, ouvre la porte des salles de l'aile gauche, et

s'y élance en s'écriant : Qui m'aime me suive !

Bailly, maire de la ville, avec les citoyens Bernier,

Uemoulin, Cofliu et Philippe Restaudeux, suivent

les pas du commandant de place, accompagnés du

directeur du parc d'artillerie , du commandant du

génie , d'un chef de bataillon et de trois sous-offi-

ciers de mineurs. A peine sont-ils entrés, qu'ils se

trouvent devant trente barils de cartouches au des-

sus desquels pteu\ aient, à travers les ouvertures

du plafond , des brandons allumés. Enlever ces ba-

rils avec précaution, lut pour ces hommes de cœur

l'affaire de quelques minutes. Des soldats du génie,

des artilleurs, des bourgeois , que l'exemple douné

par le commandant de place avait retenus au pied

de l'édifice, s'empressèrent d'évacuer ces barils en

un lieu sûr, et l'on fut tranquille sur les suites de

ce premier danger. Mais un autre attira bientôt

tous les regards. Le feu commençait à gagner l'aile

droite des bâtiments, ou se trouvait, dans une salle

basse, un dépôt de quarante milliers de poudre.

Aussitôt les sapeurs-mineurs et les canonnière vo-

lent sur le toit de l'édifice , taillent et divisent la

charpente embrasée, que les pompiers bourgeois

éteignent sous des avalanches d'eau. A six heures

du soir, le feu était complètement éteint, et une par-

lie de la ville sauvée d'une destruction certaine. I ti

décre\ de la Convention nationale, du 18 vendémiai

re an 4, mentionna honorablement les hommes hé-

roïques qui avaient donné les premiers , en cette cir-

constance, l'exemple du dévouement, et leur accorda

une somme de 8,000 francs en assignats, qu'un très

petit nombre d'entre eux seulement voulut accepter.

Ce fait, avec la défense des remparts en 1793,

le courage que déploya en 1794 la garde nationale

de Maubeuge sous les murs de Landrecies , pen-

dant les dix-sept jours qui précédèrent la reddition

de cette ville à la France (1), montre que b s

(1) Le drapeau de la garde nationale de Maubeuge que Ton vit

alor» flouer dan* le* traoebéea sou» le* mera de Landreciea, oeluMà

même qui avait été rapporté ea 1790 de 1a fédération de Cbainp-de-

Man , exiMe encore. Nous l'avoo» va déployer ea ce* dernier» teeapi

dan* no» fêle* républicaine* , comme un précicui touvenir dno*

époque de dévouement et de patriotisme.
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hommes de cœur ne manquaient pas à Maubeuge
sur la lin du xyiti* siècle, et qu'ils savaient rivaliser

dans toutes les circonstances avec les soldats de

la garnison. Cette ville semblait, en quelque sorte,

inspirée par le souvenir traditionnel des anciens

Nerviens, qui étaient morts aux mêmes lieux en

défeudaut leurs fours. (Voyez page v de notre In-

troduction.) Tandis qu'elle servait l'État par le dé-

vouement de ses habitants, elle envoyait sur les

champs de bataille une foule de braves soldats sor-

tis de son sein. Parmi ces derniers, il en est deux,

Mousin et Deikaie». qui s'élevèrent même des der-

niers rangs de l'armée à un grade distingué. Nous

ae pouvons passer leur carrière sous silence.

Mousin (Barthélémy-François) naquit à Maubeu-

ge, en 1738, d'une modeste famille bourgeoise.

Entré au service en 1755, à l'âge de dix-sept ans,

dans le régiment de La Tour-du-Pin , depuis régi-

ment d'Agenois, il se (il ie:iujrquer par son intré-

pidité dans la guerre de sept ans , où il reçut un

coup de feu à la jambe, et dans celle de l'indépen-

dance américaine, où il se rendit en 1771, en qua-

lité de porte-enseigne. Les fatigues sans nombre

qu'il endura sous le ciel du Nouveau-Monde lui

ayant occasionné des attaques convulsives de oerfe,

il revint en France dix ans plus tard pour entrer

aux Invalides. Malgré ses trente-cinq ans de ser-

vice et ses vertus militaires, en 1789, Mousin n'é-

tait encore que lieutenant. Sous le gouvernement

qu'il avait servi, il n'y avait malheureusement ancun

avancement à espérer pour des soldats d'origine

roturière. Tous les avantages étaient réservés a des

cadets de famille qui n'avaient souvent d'autre mé-
rite que celui de leur naissance. Mousin espéra que

la révolution, (idèle aux grands principes qu'elle

proclamait , allait réaliser l'égalité dans la carrière

des armes comme ailleurs, et, plein de confiance

eu elle, il ne désespéra pas de regagner en peu

d'aimées le temps qu'il avait perdu à servir un ré-

gime d'ingratitude et de privilège. Malgré ses che-

veux blancs, il reparut dans l'armée active. Ses pré-

visions furent justifiées. Le 26 novembre 1793,

«'•tant a l'armée de la Moselle, il fut nommé général

de brigade, et, six semaines après, général de di-

vision. C'est en cette qualité qu'il fut dès lors pré-

posé au commandement d'un département de Test.

Kn 1795 , ses infirmités le forcèrent à prendre sa

retraite. Il se retira à Vaugirard , près Paris, où il

vécut jusqu'en 1820 dans la simplicité d'un vrai

républicain , regretté de tous les habitants du lieu

de sa résidence qui avaient été à même d'apprécier

ses vertus et l'aménité de son caractère (1).

Deshaies (Jean-Baptiste), fils d'un marchand tail-

leur de Maubeuge, s'était enrôlé en 1792, à l'âge

de dix-huit ans, dans le premier bataillon des chas-

seurs du Hainaut, corps franc qui, comme nous l'a-

vons vu à la page 143, avait été formé au début de

la guerre sur les pas de l'armée de Dumouriez. Le

9 mars de l'année 1793, il était nommé sergent-

major, et, le 29 juin suivant, sous-lieutenant. C'est

comme tel qu'il se trouva dans sa ville natale lors

du blocus qu'en fil le prince de Cobourg. Dans la

courageuse sortie qui fut dirigée le 10 octobre con-

tre le bois du Tilleul (Voyez page 197), Deshaies,

à la tète de douze chasseurs , s'empara d'nn poste

ennemi et escalada un des premiers une des re-

doutes du bois. L'année suivante , il se trouva au

premier passage de la Sombre par l'armée française

(Voyez page 211), cl fut blessé près de l'abbaye de

Lobhes d'un coup de balle qui lui traversa la cuisse

gauche. En l'an 4 , il passa à l'armée d'Italie avec

le grade de lieutenant dans la 17* demi-brigade

d'infanterie légère. C'était à l'époque de ces mé-
morables campagnes oi: le général Bonaparte anéan-

tit quatre armées eu moins d'un an et força l'Au-

triche à implorer la paix. Dans ces campagnes, qui

pourraient passer pour fabuleuses, il fut, par son

courage, à la hauteur des événements. Le 18 ther-

midor, lors de la première agression du général

Wurmser, il enleva, à la tète de huit hommes de

sa compagnie, un parc d'artillerie, pièces et cais-

sons attelés , et mil en fuite le détachement qui

l'escortait. Le 14 brumaire an 3, lors de l'agres-

sion d'Alvinzy, successeur de Wurmser, il rendit

à l'armée un service non moins important. Su de-

mi-brigade , mise en fuite , laissait derrière elle la

ville de Trente ouverte à l'ennemi. Deshaics, s'en

apercevant, retourne sur ses pas avec quelques

hommes déterminés , ferme les portes de ta villu

,

rallie les chasseurs de son bataillon , ut fait face

aux Autrichiens jusqu'à ce que les ponts par où ils

devaient passer fussent incendiés, ce qui permit

(I) Voir, >o •uj«l du général Motiun , ta notice de M. £>iKtme in-

sérée dam In Archive» du Mord, 1. 1, !*• «érie, p. 80, Dtih'tmma
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aux Français de reprendre haleine et de reformer

leurs rangs pour se retirer en ordre. Quelques

jours après, à la bataille de Rivoli, au moment où

il entrait le premier dans une redoute , il recevait

un coup de feu au bas-ventre.

Cette blessure ne l'empêcha pas , toutefois , de

reparaître dans les rangs de l'armée. En l'an 7, il

se trouva avec le grade de capitaine sur les bords

du Mincio , de l'Adda et de la Bormida , lorsque

l'Italie fut défendue pied à pied contre les Austro-

Russes. Sa conduite dans cette campagne meur-
trière fut en tout digne de ses précédents. Il com-
battit avec sa bravoure accoutumée jusqu'à ce qu'il

eût la douleur de se voir faire prisonnier, ce qui

arriva le 2 messidor, au combat de San-Giuliano,

près d'Alexandrie.

Rendu à la France, Deshaies se trouva depuis k

l'armée des Grisons en l'an 9 , à celle des côtes de

l'Océan en l'an 13 et en Tan 13, fit partie de la

Grande-Armée dans les campagnes de 1805, 1806,

1807 et 1808, combattit en Espagne en 1810 et

en 1811 , en Russie en 1812, et en Allemagne en

1813. Au commencement de cette année, il était

major-colonel du 2e régiment de chasseurs de la

garde a pied. Dans le courant de la campagne, il

fut fait commandeur de la Légion-d'Honneur, mem-
bre de la Couronne-de-Fer, et colonel-major de

son régiment, ce qui équivalait au grade de maré-

chaWe-camp. Ces grades et ces honneurs n'étaient

que la juste récompense de sa bravoure et de ses

vertus. L'avenir lui promettait de les voir s'aug-

menter encore, et Deshaies fût sans doute devenu

plus tard on de nos maréchaux, si la mort eût con-

tinué à le respecter. Malheureusement, il périt d'un

coup de canon à la bataille de Dresde, laissant

dans la garde un vide qn'on ne put que difficile-

ment combler après lui. Un autre enfant de Man-
beuge, qui servait alors en même temps que lui

comme officier de la jeune garde, M. Quivy, s'ex-

prime ainsi à son sujet (1) : « Deshaies, dit-il,

après vingt campagnes et malgré quatre blessures

,

avait conservé toute sa vigueur et ses belles formes.

Brave comme un Bayart, il était l'émule et le com-

(I
)
Voyea le* Arttuvu du Nord, i" tint, page 1 M, Ou homme*

el dt$ ehotti.

pagnon d'armes de Mouton-Duvernel et de Cam-
bronoe. Apprécié de l'empereur, il en était aimé.

Celui-ci se plaisait surtout à l'entendre , dans une

revue, commander ses vieilles légions. Son air mar-

tial et le son de son commandement en iuspiraient

aux soldats , et sa voix se faisait entendre sans ef-

fort dans tous les rangs. A ses qualités guerrières

il joignait un excellent cœur. Père de se» soldat»,

il en était adoré. Toujours supérieur au grade qu'il

occupait, que d'avenir en lui, si le fer ne l'avait

frappé au moment où il surgissait du rang de tant

de valeureux soldats. C était le jour où 30,000 hom-

mes de la garde repoussaient 200,000 Autrichiens

devant Dresde, le 20 août 1813. Nous débouchions

sur l'ennemi par la porte de Plauën , à travers une

grêle de mitraille, de balles et de boulets. Chargé

de nous soutenir, et en réserve avec son régiment,

il ne put résister au désir de nous voir franchir les

retranchements de l'ennemi et de le culbuter, li

sortit de l'enceinte où sa troupe' était abritée, et,

à deux pas de son régiment , sous la porte en de-

hors du faubourg, un boulet l'atteignit au sommet
de la tête : deux heures après, il n'existait plus.

Le bruit de sa mort, bientôt répandu dans nos

rangs, nous arracha des larmes, quand l'aspect des

cadavres couvrant la terre , les cris des blessés , et

notre propre danger, semblaient avoir émoussé

notre sensibilité. Il fut pleuré de toute ta garde im-

périale. »

Ces paroles d'un soldat qui fut à même de bien

apprécier le brave Deshaies sont on juste tribut payé

à sa mémoire.

Tandis que Desbaies s'illustrait ainsi sur les

champs de bataille , un autre Maubeugeois acqué-

rait une célébrité non moins grande sur un théâtre

plus paisible : nous voulons parler du chevalier

Hennet, administrateur et littérateur distingué (1).

Albert-Joseph-Ulpien Hennet naquit à Maobeuge
en 1758, de Pompée Hennet, dernier prévôt de

cette ville, et duquel il a été parlé aux pages 184,

185 et 188 de nos Recherche». D'une faible corn-

plexion , de mœurs paisibles, bien jeune encore il

(!) Root puiaon* b.oê remeigneinenU wr le chevalier Hennet dira

uq excellent article publié par M. Arthur Dinaui dan* let Arckivu
du Nord, t. i, p. 477. Nous ne poution» notu renseignera meilleure
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montra des goûts pour la vie sédentaire, et son père

le plaça, à l'âge de vingt ans, au bureau des finan-

ces, a Paris. II y travailla sous M. Calonne, né

comme lui dans le nord de la France , et sous

Neeker, qni ne tarda pas à le distinguer. Son mé-
rite et ses talents le conduisirent en peu de temps

au grade de premier commis des fiuances et lui fi-

rent confier les missions les plus importantes et les

plus difficiles.

Pendant les années de crise de la révolution , il

se tint à l'écart, ne voulant point servir un gouver-

nement qui ensanglantait la plus belle des causes

par des proscriptions odieuses. Mais en 1796, il

accepta du Directoire une mission qui faisait hon-

neur à son mérite et à son expérience : il fut char-

gé d'organiser les finances de la Belgique, et s'ac-

quitta de cette tâche avec honneur. En 1801 , il fut

envoyé dans le Piémont pour exercer la même mis-

sion. Le plus grand désordre régnait dans les fi-

nances de ce pajs, et ce désordre était tel, que

l'armée, faute de solde, était sur le point de s'y ré-

volter. Hennet, par les réforme» qu'il opéra , ne
tarda pas à guérir le mal. Il créa de nouvelles res-

sources, ressuscita une partie des anciennes, et ap-

porta tant de fermeté et de prudence, qu'il fut l'ob-

jet des plus grandes marques d'estime et de recon-

naissance de la part des ehefs militaires qui com-
mandaient en Italie. En 1803, il fut mis à la tête

du cadastre et dirigea avec succès cette vaste ad-

ministration, dont les travaux ont depuis rendu tant

de services. Il publia même alors sur cette matière

un recueil méthodique de lois et règlements qui fut

regardé comme un modèle du genre , et qui , de-

puis, a été adopté par la Belgique. En 1805, l'em-

pereur lui accorda la décoration de^a Légion-d'Hou-

neur. Cette dignité, toutefois, n'était que la récom-

pense des services qu'il avait rendus, et non une
marque de la faveur dont il jouissait auprès du gou-

vernement : car, nommé en 1811 au corps législatif

par l'arrondissement d'Avesnes, conjointement avec

M. Bâillon, du Quesnoy, U se vit préférer son com-

pétiteur par le sénat. Louis XVIII, à son retour en

France, le dédommagea de ces dédains en lui en-

voyant des lettres de noblesse avec la devise : Deo
et régi (ides impivtria. Cette marque d'estime l'at-

tacha fortement aux Bourbons , et ce fut pour les

mieux servir qu'il brigua une seconde fois, en 1815,

les suffrages du corps électoral de son arrondisse-

ment. S'il ne remporta point en cette circonstance,

c'est qu'il eut à lutter contre l'un des personnages

les plus intègres et les plus avantageusement con-

nus du pays : M. de Préseau d'Hugémont. En 1821,

il fut nommé officier de la Légion-d'Honneur, et

peu de temps après receveur particulier des finan-

ces d'un des arrondissements de Paris.

Le chevalier Hennet mourut en 1828, regretté

de tous ceux qui connaissaient les qualités de son

esprit et de son cœur. Ce qui fait surtout son éloge,

c'est qu'il mourut pauvre , lui qui avait été presque

ministre et administré souverainement les finances

de deux riches contrées. Cette pauvreté était la

conséquence de sa générosité et de son désintéres-

sement, qualités bien rares aujourd'hui, et qu'on

aime a citer afin de se consoler des bassesses, de

l'égoîsme et des concussions de notre époque (1).

Né avec une organisation délicate, sensible el

nerveuse, avec de l'imagination, Hennet se délassa

de ses travaux administratifs par la culture des

lettres. La première de ses œuvres est un Mémoire
sur le divorce , qu'il adressa à l'Assemblée natio-

nale, dont son père était membre. Ce mémoire ne

fut pas sans être de quelque poids sur le vote de la

loi qui fut promulguée peu de temps après touchant

cette matière (2). En 1793, sa réputation comme
poète était connue, et c'est à lui qu'on attribua

une romance qui eut alors une vogue européenne.

Cette romance, intitulée : Louis -Y 17 aux Français ,

(1) Voici un trait qui nu»!* combien Hennet portail loin lo dés-

intéressement et plaçait haut les devoir» do lonaioanaire. Etant pre-

mier commit du ministre dea finanças un receveur général, qui avait

usé de ton crédit pour te (aire nommer, crut devoir le remercier par

l'envoi d'une tontine considérable en billets. Mail Heancl renvoya le

paquel en ou faisant que changer d'adresse et en y ajoutant cea mou :

«Monsieur, ti je voua avais mieux connu, vous ne seriez pas nomme.

Ce qui se passe m'apprend qu'il fout voua surveiller, Je vous préviens

que je ne vous perds pas de vue. s Ors parvenu* qui ne doivent qu'à

une fortune plus ou moins Lien acquise le rang distingué qu'ils pré-

tendent occuper dans le monde traiteront une telle manière d'élre

à leur famille rl conservant l'estime d'eui-memvs et du public. C'est

une compensation quelquefois bien chère, qui permet de marcher la

létc haute, et dont plus d'un grand personnage oc pourrai!, au l*-

tuio, se prévaloir.

(i) Ccl ouvrage , dont la 3* édition fui publiée a Paris par Dupont

el Dcsennc , est plein de recherches savantes el ingénieuse». Il lut

rclulc par Watbert Eslienne, chanoine du chapitre Saint-Quentin, de

Maubeuge , oncle de Icdileur de la Vie de aw'nle AMrgonde. OtU»

Mutation, loulcfoi», n'a pas été imprimée.
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était une parodie de ce passage de Jérémie : O po-

pulus meus , quid feci libi. Chantée dans Paris sur

l'air de Pauvre Jacques, elle parvint au malheureux

monarque, quelle consola un moment dans sa

prison. Cette romance, toutefois, n'était point de

lui. Elle avait été, parait-il, composée par sou

frère , capitaine du génie émigré , le même dont

nous avons parlé au bas de la page 192.

Au 13 vendémiaire, le chevalier Hcnnct se trouva

l'un des volontaires des sections insurgées contre

la Convention. On sait qu'avant de combattre , les

conjurés résolurent de rédiger une adresse tendant

à entraîner les troupes dans leur parti. Pour cela

l'illustre écrivain La Harpe avait préparé à l'avance

une proclamation. Mais llcniiet, qui en avait rédigé

une d'inspiration , eut l'honneur de la voir préférer

;i la première. Ce fait montre qu'il savait aussi bien

manier l'éloquence politique que la poésie et la

langue du législateur.

Il avait aussi les talents de l'historien. Un grand

ouvrage qu'il allait publier au moment de sa mort

en est une preuve. Cet ouvrage est intitulé : His-

toire de l'Académie, cours historique de littérature.

Comme il le dit lui-même dans un prospectus, c'est

la vie de l'Académie entière, sa naissance, son

institution royale, ses règlements, ses usages, ses

candidatures, cabales, scrutins, élections, séances

privées, séances publiques, concours, examens, ju-

gements des ouvrages, distributions des prix, traits

honorables du corps entier, fautes échappées & la

fragilité humaine, suppression en 1792, rétablisse-

ment imparfait en 1803 , réorganisation complète

en 1816. On doit regretter qu'une telle histoire

n'ait point été publiée. Le chevalier Hennel a laissé,

outre ses ouvrages imprimés et dont nous parlons

ci -dessous (1), plusieurs tragédies traduites de l'an-

(1) U» ouvrages iraprimé» do chevalier Hcnnct, outre son Mé-
moire tur la divorce, (ont : 1* une Grammaire italienne rédigée k la

demande d'une dame i laquelle il avait apprii la langue do Taue de
manière a pouvoir lui (aire traduire au bout de quinte jour* différent»

morceau de nueralure. Pari», cher Demoe 1790, io~t* obloog, vin

et OS pages; — *• La Poétique anglaise. Paria, 1816, 3 vol. in-8»,

ouvrage doM le 5» volume ae compote de traduction* en ver» de*

meilleur* poêle* aoglai»; — S» Réponse à un pamphlet manuscrit
arec cette épigraphe : * BéUss! il etU dt* rois égaré U plus sage!,.

Pari*, DeUunaj, 181 S, in-8», 55 page*. Le pamphlet auquel repondit

alora Hennet élait un rapport du due d'Otrante qui avançait que le»

Bourbons n'avaient été accueilli* ea France que par 10 départements

glais, une Xouwlle écrite dans cette langue, et

un grand nombre de poésies fugitives. Tous ses

ouvrages, corrects de style, écrits avec goal, révè-

lent un homme qui avait reçu de la nature des

dons d'écrivain que l'élude et la belle société dé-

veloppèrent avantageusement.

IL Siège de lanbenge en 1814.

Invasion de la Frfmoe en janvier 481t. — Plan de campagne i'

l'empereur fiapotéon—Komnation de Schauller, colonel d'artit-

tene ,
comme commandant Inférieur de Haubeuge- — Memret

priitt par celui-ci pour l'approvisionnement et la défaut dt la

place. — Apparition de l'ennemi. — Capitulation d'Avenu it

se* juin*. - Maulmioe fT»" Pour *<*"*• <• «*•/-'»« *
larrmuiissement.et réalisation probable de cette, propositum »

l'empire eût persisté. — Tentatives de ta garnison de J|a»6«y

pour intercepter Us communications et Us convois de l'ennemi

affaires de Bavai, de Sotre-le-Ctull«ni et de la Noire-Bouteille.—

Les allies forment U detsein de réduire Maubcvgx. — Arrivée th

duc de Saxe- Weymar tur la Samhri-ai<ec un corps d'enxironli.VM

hommes. — /n««»fi»*em*nl de la plate. — fille est bomlnràr; t

outrance et m défend avec sucrés.—Pertes couiidéruMet esiuyttt

par lê dur de Saxe-Weumar. — Sommation qu'il ailreur i

SchoulUr et réponse que odui-ri lui fait. — Le siège est Int. -

Sorti» glorieuse de Ut garnison. — Êloignemtmt de l'enntn»

— Tandis que les défenseurs de Maubeuge triomphent. Paru

capitule. — Chute dt l'empire et restauration des Bourbon» -

Effet que cause la nouvelle de ces événements à Haubeuge

l

Pendant toute la duré»- du Directoire, du consu-

nrr 86 ; - f Kmai sur Ut finança, m-8»;- 5» TWtr du eridii

public. Paria, iu-é»; — S» Histoire des finanrrj de fremet

et d'Angleterre, in-8* ; - 7» Rapport présenté au ministre dm fi-

nances par la commission royale du cadastre. Pari». 18IX, grand

ia-4»;
'.— tpif'ahlrr pour l'enfance, dédiée» a S. A. R. MadenxMielIr.

Parât , Defcanay et Pooditeu, 1844, in-lft, 104 page*, 10 figure» des-

sinée* par Aubry ;— S" Observation met l'acte constitutionnel Pari»,

Tenu , in-8*.

Indépendamment de ce* ouvrages, le chevalier ilenni-l publia »*>

•i, dan» w Jsumai et VAlmanach des Muses, VAlmanaeh des €*
ces, la Décade philosophique, le Journal de Paris, le Mercure i*

France, et dan» d autre» publication» périodique* de ton lump*. »»•

foule d'article». U e*t, avec le nommé Rosier, ouvrier armurier »

«aubeoge, un de» écrivain» que cite U Moniteur i la date du 8 *(

temhre 1785. Ce dernier reçut alor» du gouvernement, «*»*

encouragement, une récompeiiM de 1 ,500 livre».

Digitized by Googh



lat et de l'empire, Maubeoge jouit d'une paix pro- i

fonde. Il n'y eut alors d'antre bruit que celui qui

éuit causé par le retentissement de nos victoires à
l'étranger. Mais cette période de sécurité finit avec
celle de nos triomphes. Napoléon, vaincu en Russie
par les éléments, accablé en Saxe par l'Europe en- i

ticre, repassa le Ithin avec les débris démoralisé
de la Crande-Armée. Les frontières de la vieille

France furent envahies de nouveau, et Maubeuge,
entouré d'ennemis comme en 1793, \n se renou- ;

voler les jours d'angoisses e» de dévouement qu'il

avait alors endurés. Tandis que Napoléon, sembla-

ble à un lion qu'on acculerait dans sa dernière re-

traite, soutenait , à vingt lieues de sa capitale, l'as-

saut d'ennemis toujours renaissants, celte ville,

pour ainsi dire isolée du reste de la France, de-
meurait fidèle à sa cause et s'honorait par une ré-

sistance bien rare en ces jours de défection et de
découragement. Cette résistance , nous I» ferons

connaître avec tous les détails et le soin qu'elle

mérite.

Le plan de l'empereur Napoléon, dans la campa-
gne de 1814, fut, comme on sait, de manœuvrer
de la Seine à la Marne , entre les deux principales

armées coalisées, qui descendaient le cours de ces
fleuves, de les empêcher de faire leur jonction, de
les écraser tour à tour, jrt de les refouler vers les

places fortes de nos frontières, notamment sur la

Belgique , où commandait le général Maison à la

léte d'une armée formée de différents dépôts, de
gardes nationaux et de douaniers. Ces places, mal-

gré l'insuffisance de leurs garnisons, étaient à même
de jouer un grand rôle, soit en contrariant la mar-
che de l'ennemi, sort eu l'inquiéta ni pour sa base

d'opérations, soil en interceptant ses communica-
tions. Aussi l'empereur avait-il choisi pour comman-
der dans ta plupart d'entre elles des hommes sûrs et

connu» de lui. Tel fut le jeune chef d'escadron d'ar-

tillerie Schouller, qui, étant à Maubeuge inspecteur
de la manufacture d'armes, et directeur de l'artille-

rie, y obtint, dans les premiers jours de février »

U; grade de colonel de son arme, puis celui de
commandant supérieur de la place. C'était un hom-
me à l'esprit calme et prévoyant, au caractère éner-
gique dans une léte froide; excellent soldat, bon
administrateur. En prenant possession de son com-
mandement , il comprit tonte l'importance que Na-
poléon devait attacher à la conservation d'une place

qui non seulement était située sur la grande route

que les alités devaient suivre pour se rendre de la

Belgique sur le théâtre des hostilités, mais qui, de

plus, commandait le cours de la Sambre, reliait

Valcncienncs avec PhHippeville, et devait être l'un

des points d'appui des mouvements de diversion

que le général Maison était chargé d'opérer dans

le bassin de l'Escaut , devant le général Bulow , et

sur le derrière des forces coalisées. La confiance

qu'on plaça alors en Schouller ne fut point trom-

pée , comme on le verra , et de tous les hommes
qui eurent à jouer un rôle important dans ces gran-

des circonstances, il est un de ceux qui aient le

mieux accompli leur mission.

Maubeuge, au commencement de Tannée 1814,

était dans une situation on ne peut plus déplorable.

Le typhus, que les troupes de la Grande-Armée

avaient apporté en France au retour de l'Allema-

gne , y exerçait encore ses ravages. Malgré les ef-

forts faits depuis peu pour l'approvisionner de

vivres et de munitions, tout y était dans le plus

grand dénnement. Comme la plupart des places

fortes de l'ancienne France, cette ville avait été

négligée par le génie militaire depuis que le théâtre,

de la guerre avait été porté par nos armées an sein

des puissances étrangères. Ses fortifications, dé-

garnies en Tan 6 , étaient à peu près encore dans

te même état qu'en 1793, sauf les dégradations,

qui étaient considérables. Ces dégradations exis-

taient partout, surtout aux remparts des fronts sud

et sud-est de la place, aux revêtements des demi-

tunes; aux contre-escarpes, dont les ruines obs-

truaient les escaliers; enfin dans le chemin couvert

et ses traverses, qui demandaient les plus promptes

réparations.

La place forte de Maubeuge, malgré ses épais

remparts , est , comme on sait , d'une défense peu

avantageuse , ce qui est du an voisinage des co-

teaux qui la dominent , surtout de celni de La Fa-

lize, d'oii l'on peu» voir dans l'intérieur de la plus

grande partie des ouvrages, les prendre à revers,

en écharpe, et même à dos. Ces inconvénients,

auxquels ou avait obvié en 1793 par la construc-

tion d'un camp retranché , existaient tout entiers

en 1814, alors qne ce camp ne pouvait plus être dé-

fendu par des forces suffisantes, et que les bastions

qui sont du côté de La Falize étaient dans l'état de

délabrement le plus complet. Avec des remparts

en bon état et la garnison qui lui est nécessaire

pour se défendre ,
d'après les règles ordinaires

,
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c'est-à-dire avec 5,040 hommes de toutes armes

,

cette ville , saus camp retranché , peut tout au plus

tenir pendant douze jours de tranchée ouverte. Mais

elle était loin d'en être là en 1814. Toutefois, très

faible contre un siège, avec un commandant tel que

Schouller, non seulement elle était à l'abri d'un

coup de main , mais encore pouvait résister à un

bombardement. Sa garnison se composait : 1* d'un

dépôt de 100 hommes du 1" régiment de chas-

seurs, comptant a peine 30 chevaux disponibles;

3* d'un bataillon do gardes nationales du Pas-de-

Calais, fort de 400 hommes; 3* d'un bataillon de

douaniers, dont la désertion avait considérable-

ment éelairci les rangs. Ces troupes, avec la garde

nationale de Maubcuge et des envirous, formaient

un effectif d'environ 1,000 hommes. Elles étaient

approvisionnées en tout genre pour trois mois, ex-

cepté de viande fraîche. Trente-six pièces de canon

garnissaient les remparts, et quinze se trouvaient

en dépôt à l'arsenal.

Schouller Qt mettre toutes ces pièces en batterie

surdes affûts solides, achevâtes approvisionnements

en bétail et en grains, fit élever à la bâte autour de

la place toutes les palissades nécessaires, abattre plu-

sieurs maisons des faubourgs et couper les ponts qui

traversaient la Sombre à deux lieues en aval et en
amont des remparts. Ces dispositions étaient ur-

gentes, car bientôt les coalisés se présentèrent sur

la frontière , et leurs éclaireurs vinrent escarmou-
cher autour de la ville. Mais la réception qu'on leur

lit ne leur inspira pas le goût de revenir.

Repoussé du côté de Maubeugc, l'ennemi, lais-

saut 500 cavaliers autour de cette ville, pour inter-

cepter ses communications avec Valcnciennes, passa

la Sombre à Solre , dont le pont n'avait pu être

coupé , et s'avança par Beaumont et SoIre-le-Chà-

teau sur Avesnes, au nombre de 3,000 hommes
d'infanterie et de 400 cavaliers, ayant plusieurs

pièces de campagne. Les habitants d'Avesnes for-

cèrent le commandant de place à rendre la ville à

la première sommation, et ce poste important fut

occupé le 9 février sans qu'un seul coup de fusil ait

été tiré pour le défendre. Cette reddition, qui faci-

litait les communications des forces coalisées de ia

Belgique avec celles qui agissaient en Champagne,
doit être regardée comme une des causes fatales

de nos désastres. Le corps russe de Wintzingerode,

venant de Namur, puis bientôt après celui de Bu-
low, venant d'Anvers, où il avait été repoussé par

Carnot, passèrent par cette trouée qui venait d'être

faite sur nos frontières, et, se mettant en ligne

sous les mura de Laon, ils sauvèrent l'armée prus-

sienne d'une destruction certaine. Un seul jour de

résistance sur les remparts d'Avesucs pouvait em-
pêcher ce résultat.

N'ayant pointcherché à faire la moindre résistance,

les autorités d'Avesnes allèrent plus loin : à peine

eurent-elles capitulé , qu'elles se mirent avec em-

pressement au service des alliés. Le sous-préfet de

cette ville, qui n'avait presque rien fait pour l'appro-

visionnement de la place de Maubeuge, lorsqu'il

en était encore temps, ne vit pas plutôt les Rosses

entrés dans son chef-lieu , qu'il fit des proclamation»

en leur faveur et ordonna aux habitants de l'arron-

dissement d'Avesnes de se soumettre à toutes les

réquisitions qu'ils feraient, les menaçant, en cas de

désobéissance , de peines sévères , voire même du

knout des Cosaques. Il en fut de même du receveur

des finances, M. Maupassant. Quelques jours au-

paravant, ce fonctionnaire s'était refusé a toutes

les demandes de fonds que lui avait faites le gou-

verneur de Maubeuge , tant pour les dépenses des

travaux de la place que pour l'entretien des troupes,

dont le défautde solde amenait chaque jour la déser-

tion. A peine se vit-il au milieu des ennemis, qu'il mit

sans difficulté sa caisse à .leur service et enjoignit

à tous les percepteurs de sa circonscription de

verser chez lui , par avance, tous les fonds de la

contribution de 1814(1). Cette conduite, connue

à Maubeuge par les détachements que Schouller

avait envoyés dans les campagnes pour y faire des

approvisionnements, et qui avaient partout trouvé

de la résistance de la part des autorités, fut bientôt

confirmée par un parlementaire russe. Celui-ci,

croyant ébranler le patriotisme des défenseurs de

Maubeuge , non seulement raconta tout ce qui s'é-

tait passé à Avesnes, mais, de plus, chercha à ré-

pandre dans la place des proclamations séditieuses

Jl assura en outre que l'empereur Napoléon avait

(1)U conduite de riiopedeurde. for*» de I arroodiapenenl a» ht

rendre a Maubeuge, i b demande de ScbovJler , qui eo avait W pie»

grand besoin, niait encore , en »erlu d'une commiaion ruwe doa* il

«ail porteur, il les employa & faire de* paliatade* pour la delta»*

d.VrcfMS.
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été battu sur tous les points en Champagne. Sa

j

missive fat accueillie avec indignation. Lesbabi-
j

tants et la garnison furent unanimes à flétrir
j

la conduite de fonctionnaires et de citoyens qui
j

s'étaient si facilement soumis aux ordres de l'étran-
[

ger (1), et le parlementaire, auquel on donna cinq

minutes pour être hors de portée de fusil, fut ren-

voyé bien persuadé qu'il n'y avait rien à espérer

des défenseurs de Maubeuge.

Schouller institua dans cette ville une administra-

tion provisoire en remplacement de la sous-préfec-

ture d'Avesnes, administration dont il confia la di-

rection à M. Picquery, maire de la ville, patriote

sincère et dévoué. Une demande des habitante fut

adressée au préfet du Nord, tendant à obtenir le

maintien définitif de cette institution, et le séna-

(I) Pour nous, oai écrivons en dehors des «notions du moment «I

quisommes peut-être mieux renseigné qu'on «e tétait alors a Maubru-

grsur U situation d'Avesnes, une chose Mmble quelque peu ailénoer

dénuement dans lequel die avait été laissée. EUe ne poatédail, parait-

il, ni artillerie, ai garnison, et les autorité» qui t'y trouvaient n'a-

vaient d'autre* force* pour faire respecter leur» ordre* que celle*

qui «ont prépotée* au maintien de la *oreté publique en des

temps ordinaire*. Cependant, il semble qu'une ville ta niée par de* I

rempart* comaie ceux que Vaubao avait élevé* autour d'Avesnes au-

rait bien pu, avec l'aide de K> seuls habitants, résister à un coup !

de main qui n'était appuyé que de 3,500 L ont mes et do quelques

nièce* de campagne. On pouvait bien aussi, d'un autre coté, en

atermoyant, différer d'un jour ou deux la reddition de la place. Dan*
j

des guerres d'invasion comme celle de ISi*, un jour ou deux de

résistance peuvent avoir do* conséquence* incalculable*. Le* fait*

l'ont prouTé. Mais, il nul le dire , on était alun, a Avesoes comme
ailleurs, las de l'empire. Il n'y avait plu* ni farde nationale, ni éner-

gie, ui élan, et c'étaient là le* triâtes conséquences d'un régime de I

compression et <1> touilement. Toutefois, un pareil esprit, cicusable I

chez une population crui avait iteaucuup souKert de l'empire, était

coupable de la part de fonctionnaire* qui lai devaient tout ce qu'ils

étaient, et, ce qui le prouve, e'eat qu'il* eurent la précaution de se

cacher pendant les Cent Joun. Cet fonctionnaire* étaient de cet

Ijotrune» qui, dix ans auparavant, aviient accepté avec empresse-

ment le despotisme et toutes ses conséquence*. Tant que le despo- I

tume a était montré fort, il* l'avaient flatté jusque dans ses abus. Il

c ommeDcait a chanceler, il* l'abandonnaient et contentaient à se

mettre au serrice de l'étranger, plutôt que résigner leur* fonction*.

Le* républicain* n'agirent point ainsi alors; il* virent dan* U cause

de l'empire celle de la pairie menacée et se dévouèrent pour le ser-

vir à l'heure de sa chute, eux qui n'en avaient reçu à l'heure de ta

puissance que des persécutions et des injustices. L'exemple de Carnot

et d'une foule tfantre* est la pour montrer quel* *0Dt le* parti* qui

te sont le plu* honoré* par leur conduite dans ce* crates circoat-

lantes.

teur comte de Vîllemanzy, commissaire extraordi-

naire de la 16* division militaire, en réponse a une

lettre qui lui avait été adressée à Arras par le com-

mandant de place lui-même , assura qu'il ferait tou-

tes les démarches nécessaires pour que le. siège de

la sous-préfecture demeurât officiellement déplacé.

Aussi l'on doit croire que , si les destins de la guerre

eussent été favorables, l'arrondissement d'Avesnes

fut devenu l'arrondissement de Maubeuge.

Tandis qu'il prenait toutes ces mesures d'ordre,

Schouller continuait, autant qu'il lui était possible,

les approvisionnements de la place, expédiait dans

l'intérieur des convois d'armes à feu que la manufac-

ture de Maubeuge fabriquait et réparait avec une célé-

rité admirable, interceptait les communications des

ennemis, et mettait journellement le général Maison

au courant de leurs moindres mouvements. Pour fa-

ciliter ces opérations, des colonnes d'éclaireurs in-

trépides rayonnaient partout dans les villages qui

sont en deçà et au delà de la Sambre. En téte de

ces colonnes marchaient les 30 chasseurs du 1" ré-

giment qui pouvaient disposer d'une monture, poi-

gnée d'hommes héroïques qui rendit alors les plus

grands services. Le 27 février, ils avaient chassé

de Bavai un corps de cuirassiers saxons et lui

avaient pris 80 prisonniers espagnols que les cui-

rassiers avaient enlevés au moment où on les trans-

portait de Landrecies à Cambrai. Le 9 mars , le»

mêmes chasseurs servirent d'avant-garde à une ex-

pédition tentée par 500 douaniers de la garnison

sur SoIre-le-Chàteau , afin d'en chasser un poste

ennemi qui s'y trouvait. Cette expédition fut con-

duite avec beaucoup de courage. La colonne arriva

devant le bourg à sept heures du matin. Le capi-

taine de chasseurs Masson , qui la commandait

,

ayant appris que dans la nuit même il était entré

dans Solrc un renfort de 100 hommes d'infanterie

de la garnison d'Avesnes, résolut néanmoins d'y

pénétrer. Après avoir égorgé un poste de 8 hom-

mes placé à l'entrée du bourg, les douaniers, vieux

soldats déterminés , s'avancèrent à U baiouuclle
,

tambour battant, et renversèrent tout devant eux.

Arrivés sur la grande place , une fusillade terrible

s'engage entre eux et 300 ennemis qui s'étaient re-

tranchés dans les maisons. Celte fusillade dura

près d'un quart d'heure à l'avantage des Français.

Ceux-ci ne se retirèrent que lorsqu'ils virent venir

vers eux, sortant de l'enceinte du vieux château de

Solre, une forte colonne d'infanterie russe. Le ral-
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liement fui dès lors sonné , et le capitaine Masson,
j

faisant volte-face, revint tranquillement vers Mau-

beuge avec 6 prisonniers.

Deux jour» après cette tentative en eut lieu une

autre bien plus glorieuse. Informé qu'une colounc

de 575 prisonniers français étaient conduits d'A-

vesnes sur Mons par Beaumonl, sous la garde de

150 hommes d'infanterie prussienne et de 10 cui-

rassiers saxons (1) , Schouller résolut de les déli-

vrer. Il fit sortir à cet effet, le 11 mars, à une heure

du matin, 400 hommes d'infanterie, 30 hommes de

cavalerie et deux pièces de canon , sous le com-

mandement du major ReinharU, avec ordre de se

porter au village de Grand-Ileng, de s'y embusquer

non loin de la route par où devaient passer les pri-

sonniers, et d'attaquer ceux qui les escortaient aus-

sitôt qu'ils se présenteraient. Le major lleinhartz

conduisit sa troupe avec beaucoup de prudence.

Après avoir fait éclairer sa marche et échelonné

des vedettes sur toute sa route, il vint se poster le

long de la chaussée de Mons à Neaumont, dans les

haies d'un ravin et derrière les bâtiments d'une au-

berge dite Ut Noire-Bouteille. L'avant-garde enne-

mie, chargée à outrance par nos chasseurs au mo-

ment où elle se présenta , fui prise ou massacrée

,

sans qu'aucun des hommes qui la composaient pût

aller porter l'alarme en arrière. Bientôt l'escorte

elle-même apparut sur le versant de la colline qui

avoisine ta Noire-BouleiUe. 100 hommes du batail-

lon des douanes l'attaquent en face, tandis que le

détachement de chasseurs la charge en queue. L'ef-

(t) Schouller «fait reçu avis du passage de ce convoi de

nier» par l'on d'eux, qui s'était échappé pendant le trajet d'Avenu» a

Solre et avait gagné Maubeuge. Atin d'avoir de* raasmgnemeals pré-

ci» Mir l'itinéraire que devait mitre l'eacorte , il avait envoyé a Solre

un habitant de Maubeuge, encore existant aujourd'hui, nomme Biércnt.

Biéreot, qui avait déjà cxpoaé aa vie depuu quelque* jour* pour dei

million* semblables, pénétra dan* Solre-ie-Chaleau tou» l'accoutre-

ment d'uu manoeuvre. Satliant que l< s officiers françaisque renfermait

le convoi da prisonniers étaient cttex un marchand de clou* de xa

connaissance nommé Delliaie, il ce rendit dana aon magasin, sous

prétexte d'y faire emplette, et s'aboucha, par l'intermédiaire du mar-

chand , avec l'officier fraoc^M le plu* haut en gradv. Il en recueillit

portant toute* le* indication» nécessaire*. Biérent rentra a Maulteugc

aprè* avoir échappé a la poursuite de deux vedettes prussiennes en

sautant une lossé de douze pied» de large. Le résultat de sa missive

fol le combat de la \oirt-B<juttUl*.

fcl de cette agression fut irrésistible. Les cuiras-

siers saxons prirent la fuite avec une partie de l'in-

fanterie prussienne. Ceux qui s'obstinèrent à se

défendre Turent pris on tués, Une vingtaine de pri-

sonniers , quelques chevaux , ainsi qu'une voiture

chargée d'armes , furent le butin de la rencontre.

Il est impossible de peindre les transports de joie

des prisonniers français que le courage de la garni-

son de Maubeugc délivra en celte circonstance.

En voyant leurs libérateurs, ils s'étaient jetés dans

leurs rangs aux cris de : Vive Empereur '. Vive In

garnison de Maubeuge .' C'étaient , pour la plupart

,

d'intrépides soldats , grenadiers ou chasseurs de la

vieille garde. L'ennemi les avait indignement dé-

pouillés, accablés d'insultes et de mauvais traite-

ments ; ils s'attendaient à être conduits au delà du

Rhin. Quelle ne fut pas leur joie en retrouvant des

frères dans leurs libérateurs. Les uns et les autres

rentrèrent à Maubeuge au cri de : Vive Cempereur
'

Ce fut un enthousiasme général que partagea la

population tout entière, et qui communiqua aux

défenseurs de la place une énergie nouvelle (1).

(I) U chef de cette entreprise, le major ReinharU. loua beaucoup

dan* ton rapport le courage déployé en celle circonstance par te

lieutenant de chasseurs Comptée, neveu du général de ce non , le

plus intrépide soldat de la garnison , qui, emporté par son cheval au

milieu de* Prussiens, fut percé de coup* par eux. A cet éloge il

ajouta celui de Troyaux, ganlo champêtre de Louvroil, qui lui avait

servi de guide. TSuul no pouvous Laire a cil renie ut que Jo dire un

mot de ce dernier. Trojaux était un ancien armurier qu'on avait

renvoyé, pour cause d'infirmité, de la *• compagnie d'ouvrier* d'ar-

tillerie, ou il servait. Quoiqu'infirme , il ne cessa de

activité peu commune, activité qui était due h un <

et a une Ame solidement trempée. Pendant toute la durée de la c

pagne de 1614, il déploya autour de 1

courage étonnant*. Schouller n'eut

espionner dan* la contrée le* moindres mouvrmeot* de l'ennemi.

Dan* le* sorties comme dana le* expédition* dédain-ors il était tou-

jours le premier a attaquer et le dernier 1 fuir. Parfois, il tint seul

tète à de* détachement* d'édaireor* et le* mit en fuite. Eu d'autres

circonstances il le* attire dans des |négc* qu'il leur avait dressé* et

leur enleva bagage» es munitions. Un jour, ayant été forcé, dan» un

vitlaga voisin, do servir de guide à un officier et à deux *ou*-oucier*

prussiens qui se rendaient d'Avense» à Beaumont, il les comlue.il par

des détour* jusqu'à la banlieue-sud de Maubeuge , où il leur déebr.i

qu'ils étaient ses prisooniers et parvint à le* désarmer. Chargé de

prendre et de déposer en de* lieux sors la corre*|>oodance mutuelle

du général Maison et du gouverneur de Maubeuge , lorsque le* voies

ordinaires étaient interceptées, on le vil souvent côtoyer la Sambr,

au milieu des vedette» ou des poste» ennemi», se jeter dans cette ri-

vière, y plonger même, alln d'échapper aut regards, franchir de
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Ces bonnes dispositions, qu'augmentaient d'ail-

leurs les nouvelles, coup sur coup répétées, des

triomphe* de l;i Crande- Armée en Champagne

,

étaient plus nécessaires «pie jamais.

L'ennemi, «pie le dégel gênait considérablement

dans les mouvements qu'il était obligé de foire par

les chemins de traverse qui séparaient alors lieati-

inonl de Solre-Ie-Chàteau , avait enfin résolu de

s'emparer de Manbetigc. Une lois mailre de celte

place, il l'était de toute la grande roule de Urtixelles

û Paris, et désormais il se trouvait délivré des sor-

ties dont ses convois et ses communications avaient

eu tant à souffrir. A cet effet, le duc de Saxe-Weymar,
qui commandait à la place de Bulow en face du gé-

néra] .Maison, sur la ligne de Coudrai , Tournai et

Mons, concentra ses forces. Ayant été rejoint par

le général Tliielmannàla tète d'im corps saxon ren-

du disponible , puis par une brigade du corps «le

Bulowqui avait été détachée pour prendre Gorcum,
il se trouva à la tête de 37,000 hommes. Après

avoir laiss« : en observation à Tournai, pour conte-

nir le général .Maison, Kl bataillons, 4 escadrons

*'t H pièces d'artillerie légère, aux ordres de Thiel-

iiiann, il s'avança lui-même sur Manbengo avec 7
bataillons, 3 escadrons, 2i pièces «le gros calibre,

et tout l'attirail nécessaire aux travaux d'un sié»c.

J.e 18 mais, il traversa lu S'imlnr sur «li'S ponts

«ju'il avait tait jeter au dessus cl au dessous île la

ville. Le K> «'( le 20, il la iil imesiir sur tous les

points par deux corps : l'un , prussien , aux ordres

«lu général Horsieil, dont le quartier-général lut

porté à lierlaiinonl ; el l'autre, saxon, s<ws le.com-

MMiideoient du général Lecm q , qui prit son gite

au château de Kecquignies. Le 21, le «lut «le Saxc-

VNeymar porta son <|uai-lier-général à Cerlonlaine

et lit enlever les hauteurs d'Assevent et «le Housies,

que les redoutes qui les eommaudeiil, malgré

grandes dUt&nre» à la nage , malgré les rigueur» de la taiton , cl par-

venir loujour» a son t>ut avec sucer». Ile k-U Irait» de courage el dlia-

bilelé méritaient , certes , la plu* éclatante récompense. Au tien de

cela, a ta diutc de I empira. Trojaui te les vil imputer à crime. Il

fut obligé de »e caclier pendant l'occupation de» allié», et mourut en

1843 dan» la mi»ère, pere .le cinq entant». Pui»«ent ceui-ci trouver

•le no» jnur» , ainti que le l»r9*e Diérent . l'émissaire de Sotre-lc-Cha-

l*au , uue rémunération quelconque <le service» qoe le gouvernement

I doit avoir a tornr de récompenser.

les efforts des braves qui les défendaient. Maître de
ces positions, il le fut du choix de ses attaques, et se

détermina pour celle que la nature du terraio lui of-

frait de préférence. Il dressa donc Irois batteries sur

le plateau de La Faliae, aûn de foudroyer de là la

ville et ses magasins, qui, pour la plupart, n'étaient

pas à l'épreuve de la bombe, de détruire la défense

des bastions qui sont au sud et à l'est de la ville,

et de pouvoir ouvrir la tranchée eu présence de ces

ouvrages. Les batteries ennemies, détruites par une
sortie de la garnison (1), furent rétablies sous la

protection d'une colonne d'infanterie qui repoussa

les assiégés et se tint pendant plusieurs heures sous

la mitraille des grosses pièces de la place. Le 23, à

quatre heures du matin, elles étaient en état de fonc-

tionner. Alors huit mortiers , quatre obtisiers et dix

pièces de 27 et de 18, commencèrent à jouer sans

interruption , el couvrirent la ville d'un déluge de

feu. L'arsenal, qui était le principal point de mire

des pointeurs ennemis , souffrit considérablement

de ces terribles décharges. L'hôpital et un grand

nombre de maisons en furent endommagés. Mais

,

au lieu d'inlimider les habitants, ce spectacle ne lit

qtfaccroître leur ardeur. Tous, rivalisant de zèle avec

la garnison , répétèrent, en portant partout leur as-

sistance , «pi'il fallait plutôt s'enterrer sous les ruines

de leurs demeures que de se rendre. L'artillerie

des remparts, en grande partie mancruvréc par les

canonnière bourgeois el les ouvriers de la manufac-

ture d'armes, se ressentit de ces bonnes disposi-

tions et fut servie avec le plus grand succès. Schoul-

ler. en homme qui connaît les points faibles de sa

position et prévoit de quel c«Hé les attaques lui

viendront, s'était borné à garnir de quelques pièces

de canon les barbettes des trois bastions qui sont

à l'ouest de la place et avait porté sur la portion

des remparts qui regarde le sud-est et l'est ses plus

grands moyens de défense. Il avait donc fait garnir

le basiion n" 1 , on de Sambre , de deux pièces de

(I) C'est dan» celte toilic que péril le sieur Lacour, on de» plu»

brave» riloyen» de Maubeuge. Lacour arail paru volontairement dan»

ccllo «ortie à la place d'un autre. Il fut percé d'une balle ira moment

où il escaladait, lui <!>«*« me, une redoute qu'occupait 1 ennemi.

Sa veuve, mère de au enfant», ne recueillit, pour pris t

ment, qu'une pension de 100 francs. Deux île ce»

aujourd'hui parmi 1rs plus digne» garde» naliooaui de la tille.
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24 , de cinq de 16, de deux de 12, et porter dans

ses flancs trots mortiers à grande portée de 10 pou-

ces , et un obusier de 8. Dans le bastion n* 2 , ou

de La Falize, se trouvaient six pièces de 16, deux

de 12, et, sur la courtine qui le sépare du précé-

dent, deux pièces de 12, deux mortiers de 12 pou-

ces, et deux de 8 pouces. Deux pièces de 24, trois

de 16 et trois de 12, garnissaient le bastion n" 3,

ou de la Croix, et deux pièces de 24, trois de 16,

le bastion n* 4, ou des Capucins, qui, en outre,

avait dans ses flancs deux mortiers de 10 pouces.

L'effet de cette artillerie fut terrible. Elle parvint

en peu de temps non seulement, à dominer le tir

des assiégeants , mais encore à le ralentir. Vers

deux heures de l'après-midi , elle avait démonté la

moitié de leurs pièces, détruit leurs embrasures et

leurs plates-formes, fait sauter deux de leurs maga-
sins de munitions, et couché sur le carreau près de

500 Prussiens, dont la moitié trouva la mort au mi-

lieu de l'explosion. Alors le duc de Saxe-Weymar
envoya un parlementaire qui , n'ayant pu pénétrer

dans la place , remit aux avant-postes la somma-
tion suivante, adressée au commandant Schouller :

m Commandant,
«Personne ne peut mienx juger que vous de Té-

ut de votre forteresse. Vous êtes sûrement infor-

mé de tous les moyens que j'ai à ma disposition

pour l'attaquer, et je suis résolu d'en faire le siège

dans toutes les formes. Votre place, alors, peut
tout au plus tenir huit à neuf jours , pendant les-

quels vous ne pouvez pas espérer d'être secouru,
l'empereur Napoléon ayant été battu le 10 à Laon,
et se trouvant poursuivi par le général Blucher,
tandis que le prince de Schwartzemberg , avec la

Grande-Armée alliée , se trouve à Fontainebleau.
Tel étant l'état des choses, je sens que je puis de-
mander à un homme d'honneur de capituler, avec
d'autant plus de confiance, que le sentiment de
l'humanité vient à l'appui de ma proposition : car,

pour quelques jours de plus que vous seriez en état

de conserver la place , vous entraîneriez sa ruine
infaillible et celle de ses malheureux habitants , en
rendant plus déplorable le sort de la garnison , Sa
Majesté l'empereur de toutes les Russie* avant don-
né un ordre qui porte que la garnison de toute pla-

ce qui ne voudra pas accepter de propositions sera
conduite en Sibérie. Dans l'espoir, M. le comman-
dant , que cet exposé fera assez d'impression sur
vous pour vous faire accepter mes propositions, je

vous offre de faire suspendre les hostilités pendant
une couple d'heures.

»Lc due de SiXE-WEYBun. »

A cette sommation le colonel Schouller fit la

réponse suivante :

« Monseigneur,
» Je ne crois point avoir donne lieu à Votre Al-

tesse de me mésestimer assez pour m'attirer la let-

tre que je viens de recevoir aujourd'hui. Avec qua-

tre-vingts pièces de canon en batterie , des vivres

pour un an , et une bonne garnison , on ne doit

point proposer à un homme d'honneur de se ren-

dre. J espère prouver à Votre Altesse qu'elle a été

bien mat informée lorsqu'on lui a dit que Mau-
beuge ne pouvait tenir que huit à neuf jours. Je

puis lui certifier aussi qne nous avons des nouvelles

plus récentes qne celles du 10 mars; et, quant à

l'ordre qu'a donné Sa Majesté l'empereur de Russie,

j'espère qu'un tel motif ne diminuera pas d'une

heure la défense de la place. Je prie donc Votre

Altesse de m'estimer assez pour ne point renou-
veler une démarche qui serait aussi inutile qu'in-

jurieuse pour moi.

» Schouller. »

Après l'envoi de cette réponse , le feu continua

jusqu'au soir. Mais pendant la nuit, le duc de Saxe-

Weymar, que la belle conduite des habitants de

Maubeuge avait rempli de stupeur, fit évacuer son

artillerie et se retira par la route de Beaumont. Au
point du jour, les Français, s'apercevant de ce mou-

vement rétrograde , sortirent pour la plupart de la

ville et tombèrent sur i'arrière-garde des fuyards

,

qui , quoique supérieure en nombre , fut chargée

avec le plus grand succès jusqu'au delà des villages

de Ferrière-la-Grande et de Roosies. Peu s'en fal-

lut que le parc d'artillerie du duc ne fût pris. Quel-

ques cavaliers de plus sous la main de Schouller,

et ce résultat était atteint. Celui-ci fit détruire tous

les ouvrages que les ennemis avaient élevés alors

autour de la place , malgré les efforts que firent

ceux-ci pour s'y opposer. H fit ensuite ramasser une

foule de munitions , dont deux magasins de bom-

bes enterrées, des affûts, et divers autres objets d'ar-

tillerie, qu'ils n'avaient point eu le temps d'empor-

ter, et ne rentra dans la ville qu'après avoir rétabli,

par une vigoureuse reconnaissance , ses communi-

cations avec Landrecies. Quelques jours après,

l'ennemi avait totalement quitté les environs de

Maubeuge, se portant en partie sur Avesnes, et en

partie sur Mons.

Ces beaux résultats étaient dus a la fermeté hé-

roïque du commandant de Maubeuge , à sa capa-

cité , et au courage des braves qui servaient sous
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ses ordres. Jamais , peut-être , cette ville n'avait

montré on pareil dévouement, et Schoullcr lona

beaucoup, dans son rapport au général Maison , la

conduite des habitants, qui, non contenu de se

prêter avec empressement à toutes les réquisitions,

tant en chevaux qu'en objets d'ambulance qu'on

avait exigés d'eux, rendirent les plus grands ser-

vices au milieu des dangers du siège. Il signala

aussi à l'attention du générai les capitaines d'artil-

lerie Lainé et Dupuis; le chef de bataillon des gar-

des nationales du Pas-de-Calais, M. de Rouverval ;

Pressinaud , capitaine de voltigeurs du 122* de li-

gne, l'un des prisonniers repris à la Noire-Bouteille,

et le lieutenant de chasseurs Niclas. Ce dernier

,

dans la journée du 22 mars, avait fait, avec 10 chas-

seurs seulement , le tour du camp retranché de

Maubeuge, occupé par plus de 2,000 Prussiens;

reconnu, au milieu d'une grêle de balles, tous les

ouvrages de l'ennemi , pénétré dans plusieurs , et

était rentré en ville avec tous ses blessés, malgré

la poursuite de 200 cuirassiers saxons (1).

Mais tant d'efforts si habilement déployés ne de-

vaient être d'aucune utilité pour les événements de

la campagne. Tandis que des hommes de cœur,

perdus au milieu des masses ennemies , ne déses-

péraient point du salut de la patrie, et demeuraient

jusqu'au bout fidèles à leur serment, les destins de la

guerre se précipitaient sur un autre théâtre. Le nom-

bre écrasant des forces coalisées, des mouvements

malencontreux, une attitude molle et qu'on pourrait

taxer d'équivoque de la part de quelques généraux,

amenaient la jonction des armées étrangères c( les

conduisaient sous les murs de la capitale , où le

peuple, soulevé à la vue de l'étranger et demandant

des armes, se vit perfidement éconduit et réduit à

l'inaction. Après les efforts héroïques de la jeunesse

des écoles et des invalides, la grande ville capitula,

et des traîtres qui devaient tout à l'empire remirent

ses destinées et ses dernières espérances à la dis-

(1) Une grande partie de* fait* qui précèdent ont été puiaé* daoi

le* archive* même* du colooel Sebouller, aujourd'hui général de di-

«uion eo retraite. Parmi ce* archive*, non* *von* aurlout cootulté

un regijtre de* ordre* du joar de la place, le* copie* de* lettre* éma-

nera du gouverneur lui-même et le» autographes de celle* qui lui fo-

rent adreaaée*. Rou* «ton» de mine couullé le* rapport* qui lui

furent (ait* par le* diier» officier* qai dirigèrent le* «ortie* de la gar-

DUOB.

crélioo de l'ennemi. Napoléon fut déclaré déchu

du trône par un sénat qui n'avait fait que l'en-

censer au temps de sa puissance , et le droit d'hé-

rédité enlevé à sa famille (12 avril 1814). Des

princes , dont la génération nouvelle ignorait jus-

qu'au nom , revenaient de la terre étrangère re-

prendre le pouvoir au prix de l'abaissement de la

France. Ces nouvelles , arrivant sur la frontière

du nord, brisèrent le cœur des braves qui s'y trou-

vaient, surtout à Maubeuge, où le dévouement à la

cause impériale n'avait pas failli un seul moment.

Schouller, ainsi que les hommes héroïques qui

avaient défendu avec lui la place , quitta en pleu-

rant les couleurs nationales sous lesquelles il ve-

nait de s'illustrer. Au drapeau tricolore, symbole

de Uni de grandeur et de gloire acquise, il fut obli-

gé de substituer le drapeau blanc, c'est-à-dire ce-

lui des hommes du passé et des complices de l'é-

tranger. Toutefois , il conservait la satisfaction d'ê-

tre demeuré jusqu'au bout fidèle à son devoir. Il

fit respecter les abords de la ville par les alliés , et

ne la quitta que le 13 mai, pour se rendre en per-

mission à Paris.

m Maubeuge pendant les Cent Jours.

U retour de l tlt d'Elbe vu avec joie é Maubsuft par la plus

grande parti* de la population. — Pour quels motifs. — Le

rtrrpt du maréchal Seille y séjourne et y ett posté en rerue par

le marierai Ktu. — Vaux qui accompagnent le départ des sol-

dait de Xapaleon p>jur ta frontière. — Anxiété des habitants de

Maubeuge a l'ouverture de la campagne. — Abattement (pt'y

mus* la nouvelle du désastre de Waterloo. — Tableau doulou-

reux que présente la ville a l'arrivée des fugitifs et îles blesses

de cette fatale journée. — Elle est cernée par 10,000 Prustiens.

— Le gouverneur résiste à une émeute luseilft dans le but de lui

faire ouvrir la ville au roi Louis XVIII. — Lu Prussiens for-

e*nl Us Français a abandonner la redouta «te La Fallu et bom-

bardent la ville ave* fureur. — Incendie de légkse; seine» eu

L'empire avait été pour Maubeuge, comme pour

le reste de la France, un régime de tyrannie et de



sacrifices. De nombreuses ramilles y pleuraient en-

core en 1815 la perte d'un ou de plusieurs de leurs

membres, morts sur les champs de bataille, non

pour la cause de la patrie et du progrès social , mais

pour satisfaire les vues personnelles d'un ambitieux.

Cependant, la nouvelle du retour de l'île d'Elbe y
fut généralement accueillie avec plaisir aussi bien

des habitants que de la garnison. Cela se conçoit

de la part d'une population qui, un an auparavant,

s'était illustrée pour la cause de l'empire, et qui,

pleine de souvenirs et d'espérances, devait en voir

le rétablissement avec joie. D'un autre côté, il faut

savoir qu'indépendamment de quelques royalistes

avoués, et de commerçants, hommes pour lesquels

les bouleversements politiques u'ont jamais en

grand attrait, il y avait alors à .Maubeuge un grand

nombre d'ouvriers et de bourgeois imbus de l'es-

prit de la révolution. Les ouvriers, âmes viriles et

impressionnables, ont toujours eu un entraînement

irrésistible pour les grandes émotions, les tenta-

tives audacieuses et imprévues. Pour eux , Napo-

léon était l'acteur qui , sur la scène du monde, avait

le plus profondément et le plus souvent remué les

esprits par ses exploits, l'homme dont la vie entiè-

re et les capacités étonnantes Taisaient contraste

:ivec la nullité impuissante d'une race de rois abâ-

tardie. Pour les bourgeois, que leurs sympathies

ou leurs intérêts rattachaient à la période révolu-

tionnaire, cet homme extraordinaire était, avant

tout , la négation des souvenirs du passé et des

aristocraties séculaires, le rempart des conquêtes

sociales de la révolution, le vainqueur de Ilivoli et

de Marengo, celui, enfin, qu'on avait désigné sous

le nom de Bobespiore à cheval, d'Atilla des vieilles

royautés. Plaçant après cela l'amour de la patrie au-

dessus de tout, ces deux classes d'hommes voyaient,

enfin, dans Napoléon, le général qui, plus que

tout autre, avait illustré le nom français et humilié

l'étranger, et ils lui pardonnaient aisément, à cause

de cela, d'avoir osé fouler aux pieds les libertés de

la nation. Aussi , non seulement les événements de

mars 1815 furent-ils acclamés avec enthousiasme

.î Maubeuge par la plus grande partie des habitants,

mais eucore le corps d'armée du général Reille y
Tut accueilli à bras ouverts quand, peu de temps

;iprès, il vint en cantonnement dans celte ville et

aux environs. La population fraternisa avec les mi-

litaires et leur offrit tous les agréments d'une gé-

néreuse hospitalité. Ces sentiments furent les mè-

mes lorsque, peu de temps après, le maréchal Ney

vint y passer one revue. Dans cette revue forent

distribuées aux régiments du corps de Reille les aigles

qnc leurs délégués avaient reçues quelques jours au-

paravant des mains de Napoléon lors de la solen-

nité du Champ-de-Mai. Jamais on ne vil à Mau-

beuge de scène plus attendrissante que celle qui

s'y passa alors. Après une chaleureuse et pathétique

allocution du hrave des braves, les drapeaux furent

remis aux régiments et le serment de fidélité à

l'empereur prononcé. Mille cris et mille glaives, i

ce signal, s'élevèrent vers le ciel, au milieu des

suffocations et des trépignements de la joie la plus

délirante. De vieux soldats, s'arrachant des rangs,

allèrent jusqu'à se jeter sur leurs aigles pour les

presser sur leur cœur et les arroser de leurs lar-

mes ; pour compléter la sublimité émouvante de ce

tableau , entra soudain dans la ville un détachement

de prisonniets français qui venait de passer la fron-

tière deux heures auparavant. Celaient de vieux

braves du corps même que Ney commandait sur

les bords du Dnieper pendant la fatale retraite de

1812. Ils arrivaient du fond de la Sibérie, harassés,

les traits amaigris, la barbe et les cheveux en dés-

ordre , ayant pour vêlement les plus sales et les

plus misérables guenilles. Peindre les transporte

et l'exaltation que celte arrivée inattendue et dans

de telles circonstances lit éclater de part cl d'autre

est une tache au-dessus de nos forces. L'histoire a

eu peu souvent de pareils épisodes à enregistrer.

Le corps du général Reille, avec celui du comte

d'Erlon , formait l'aile gauche de la Grande-Année.

Il demeura à Maubeuge jusqu'au 14 juin 1815, jour

où l'empereur Napoléon , veuant d'Avesnes , passa

la frontière et s'en fut coucher à Beaumonl. Jamais

on n'avait vu dans aucune armée une frénésie, un

enthousiasme pour son chef semblable à celui qui

animait alors les soldats français. C'était tout à la

fois la soif de la vengeance, la haine de l'ennemi,

le dévouement idolàtrique à un homme, portés au

dernier degré. Lorsque l'ordre fut donné à ces sol-

dats de passer la frontière, la conduite leur fut faite

par un grand nombre d'habitants, et mille vœux ar

dents furent formés pour qu'ils sortissent triomphants

de la lutte formidable qu'ils allaient soutenir contre

l'Enrope entière. Cependant il y avait alors à Mau-

beuge, comme partout, des hommes clairvoyants

qui, connaissant la situation des esprits en France

et les ressources infinies que la coalition avait à op-
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poser à Napoléon, n'osaient, malgré leur patriotis-

me , augurer en bien des événements qui allaient

se passer. Ils étaient agités par le pressentiment

d'une défaite , ou bien d'une lutte désespérée dans

laquelle il nous fallait succomber tôt ou tard. Ils

avaient communiqué leurs appréhensions autour

d'eux, et on ne les avait que trop partagées. Aussi,

pendant les premiers jours de la campagne, la plus

grande anxiété ne cessa de régner au milieu de la

population de Maubeuge. Cette anxiété continua ,

malgré la nouvelle retentissante de la victoire de

Ligny et l'entrée dans la place d'un convoi de pri-

sonniers prussiens. Les 16, 17 et 18 juin, à l'arri-

vée deB blesses qui , du théâtre des hostilités ,

étaient évacués sur les hôpitaux de nos places for-

tes frontières, des groupes nombreux se rassemblè-

rent pour s'informer avidement des moindres dé-

tails du combat. Il eu fut de même le 19, jour de

la foire mensuelle de la ville. Une foule d'habitants

du pays s'y étaient rendus, afin de vendre, n'im-

porte à quel prix , leurs chevaux et leurs bêtes à

cornes, qu'ils craignaient de voir mettre en réqui-

sition soit par les Français, soit par l'ennemi, si le

sort l'amenait en deçà de la frontière. Pendant la

matinée de ce jour arrivèrent de nouveaux convois

de blessés. Ces blessés venaient de Waterloo. Ils

avaient quitté le champ de bataille au milieu de

l'après-diner de la veille , au moment où le centre

de l'armée anglaise , enfoncé par le maréchal Ney

,

n'avait plus d'autre ressource pour échapper à la

mort qu'une fuite prompte. Ils répandirent ces nou-

velles autour d'eux, et aussitôt l'inquiétude ût place

à la plus grande allégresse. Cette allégresse, toute-

fois, ne dura pas long-temps. Quelques heures plus

tard, le bruit se répand que l'armée française a été

trahie sur la fin de la journée du 18 , au moment
où elle croyait saisir la victoire ; qu'une déroute ef-

froyable en a été la suite, et que l'empereur Napo-

léon est en fuite. Cependant, on doute de ces

bruits, on les attribue à la malveillance, quand sou-

dain, du haut des remparts de la ville, on aperçoit

des cavaliers français courant éperdus, à bride abat-

tue : c'étaient les débris de deux régiments de lan-

ciers et quelques cuirassiers qui arrivaient par le

chemin de Binche. Un grand nombre de ces cava-

liers s'approrhent de Maubeuge. On court à leur

rencontre , et on les accable de questions. Le
bruit qui avait couru n'était que trop vrai : l'armée

française était anéantie , et bientôt celte nouvelle

fut confirmée par d'autres fuyards de tous grades

et de toutes armes qui arrivèrent par la route de

Beaumont (1). Parmi eux se trouvait un soldat origi-

naire de Maubeuge , le sieur Féry, dit Francis. Ce
brave, sergent au 21" de ligne, portait encore l'aigle

de son régiment , qu'il était parvenu a sauver des

mains de l'ennemi. Il laissait derrière lui , parmi

les morts ou les blessés , un grand nombre de ses

compatriotes, entre autres les frères Séguin , dont

l'un avait succombé dans l'action en défendant son

drapeau , et les Bieurs Fondu , Fcrron , Chevalier,

Boulier, Blarianx, Deladrière , etc. Ce dernier,

quoique-blessé d'un coup de mitraille au bas-ventre

et d'un coup de baïonnette a la poitrine, s'était obs-

tiné à combattre encore et avait eu lo bras emporté

au bas du plateau du mont Saint-Jean , dans une

de ces terribles charges qui mirent l'armée an-

glaise à deux doigts de sa perte. Le nombre des

soldats arrivant à Maubeuge alla toujours en aug-

mentant jusque dans la soirée du 19. A la fin , ce

nombre devint si grand, qu'on fut obligé de fermer

les portes de la ville , afin que tant de fuyards ne

vinssent point ajouter au désordre qui y régnait.

Ce désordre était navrant, et il dura toute la jour-

née du 80, malgré la présence du générai Rcille et

tous les efforts qu'il lit pour y remédier. C'étaient,

d'une part, des soldats affamés, harassés, abattus,

débandés et sans discipline, réclamant du repos et

des aliments ; et , de l'autre , des milliers de bles-

sés encombrant les rues, faisant retentir l'air de

gémissements, de plaintes on ne peut plus déchi-

rantes, et réclamant en vain des soins qu'on ne

leur avait pas encore donnés. A cela ajoutez l'ap-

proche de Pennemi, le cri fatal de Sauve qui peut!

la fuite précipitée des traînards, et le chargement

des blessés , qu'on s'empressa d'évacuer sur l'inté-

rieur, et vous aurez une idée du lamentable ta-

bleau qu'offrait en ce moment la ville de Maubeuge.

Ce spectacle dura toute la nuit, jusqu'à ce que l'é-

vacuation Oit complète et qu'il ne restât plus en

(I) Parmi les officiers Je ca»al«Ti« Lie «es qui mrirt-nl .tlurt ver»

Kaubcugc, ac trouvait M. iiT>| iinfn; , |nvpiit'taire du eliitrau d'A«-

sevenl. H. Dûment, do Ferriri-e, wrvait aiu,i comme- upitainv d'in

fanlcric dan» le méroc corp* d'armec ijuc !f> prvci-dt'iii. an>iiv

parlé de «•» deux personnage dani le cluipiln- u.
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ville que les habitants et la garnison , composée de

3,600 hommes.

Les Prussiens , en effet , suivaient de tout près.

Le 21 au malin , ils s'arrêtèrent devaut la place au

nombre de 20,000 hommes , commandés par le

prince Auguste de Prusse. C'était le deuxième

corps de leur armée. Le reste s'était dirigé sur

Àvesnes et Rocroi, pour, de la, marcher sur Paris.

Les Prussiens étaient furieux et implacables com-

me des hommes qui ont de trop nombreuses dé-

faites et de trop grandes vexations a venger. Ivres

de boissons alcooliques, de rage et de sang, on les

avait vus , sur la route , non seulement massacrer

des prisonniers et des blessés, mais encore se ruer

sur les cadavres de nos soldats et prendre plaisir à

les larder et a les mutiler du bout de leurs sabres.

Ils arrivaient avec le dessein formel d'assiéger la

ville jusqu'à la dernière extrémité , de la bombar-

der, de la réduire en cendres, de n'y pas laisser

pierre sur pierre, plutôt que de ne pas la prendre.

Leur échec de 1814 les avait humiliés, et ils vou-

laient à toute force prendre leur revanche. Ces dis-

positions peu rassurantes furent connues à Mau-

beuge et y répandirent l'effroi dans la population.

Sur ces entrefaites, le bruit court que Louis XVIII

est à Mons, qu'il se dispose à devancer l'armée an-

glaise au cœur du pays , aûn de se jeter entre ses

sujets et l'ennemi irrité (1). Le désir de voir Mau-

beuge lui ouvrir la première ses portes échauffe

les partisans qu'il y avait. Ils se réunissent, ameu-
tent autour d'eux des femmes et des enfants , et se

rendent chez le commandant de place , aûn de le

forcer à arborer le drapeau blanc et à prévenir le

souverain légitime que Maubeuge n'attendait plus

que sa présence pour se rendre à lui. Lalour, vieux

soldat de la République , qui s'était couvert de

gloire en 1813 à la téte du 23e de ligne, est indigné

d'une telle proposition. Il fait arrêter un des prin-

cipaux meneurs, M. de Lagorcc-Pinon , au milieu

(I ) Oq prétend qoe Louis XVtU avait expédié vers Maubeuge la

comte «TAslorg, qui, y ayant ajourne de 1814 a 1815, a la létc d on
répétai de dragon*, y aTait conservé de* intelligence*. L'envoyé du
monarque, ayant échoue aupré* du général Lalour, aurait (ait part

de m miaaioti à de* habitant* de sa connaiataoce qu'il unit être dé-

voué* a la cause de* Bourbon* , et de là serait résultée la démarche
tentée par une partie de la population aupré* du gouverneur.

de l'attroupement même ; mais , au moment où il

veut en faire arrêter un second , plusieurs furieux

se jettent sur son épée pour la lui arracher. Le
commandant, nonobstant l'inaction des gardes na-
tionaux qui l'entouraient , parvint cependant , &
l'aide du maire, Picquery, et d'une cinquantaine de
retraités, à disperser les mutins (1). Plusieurs fo-

rent incarcérés ou expulsés, et l'ordre se rétablit a
tel point, que deux habitants de la ville, qui reçu-
rent, le 28 juin, du prince Auguste, une proclama-

tion adressée à la population dont ils faisaient par-
tie, n'osèrent la communiquer à personne (2).

L'ennemi ne demeura point inactif autour de
Maubeuge. Dès le premier jour de son arrivée, il

fit tous les préparatifs nécessaires pour réduire la

place. Elle avait été mise dans un état de défense
plus respectable qu'en 1814. De grands travaux
avaient été effectués aux redoutes du Tilleul, d'As,
aevent et de La Falize, et les chemins couverts qui

(1} Si Louis XVIII ne put alors paner par Maubeuge, il pana du
moins à peu de distante. Le î* juin, il entra eu France sur les pas
de Tannée anglaise, qui avait campé le t\ à yjalpl^quet, et se rendit

h Bâtai . Il y descendit, avec le comte <fArtois, le duc de Berry, etc.

,

t:bet M. Crapci , citoyen recomnjandible, qui, en haine du gouver-

nement militaire qui pesait sur la Franco, avait embrassé la caua*

du royal auteur de la charte , du restaurateur de nos liberté*. Le
même jour, le monarque courbait au Calesa-Cambréus , d'où il

adressa sa première proclamation aux Français. Le t6 , il était à
Cambrai, qui veoait d'ouvrir ses portes a lord Wellington.

(2) Celte proclamation portait qu'en cas de capitulation ùnmé-
diite, la garnison sortirait avee tous le* hoaoeurs de la guerre, et

qu'au contraire, ai elle faisait resu,uocc, elle serait envoyée en Si-
bérie. A cette pièce était jointe la déclaration suivante, du maréchal
Blucber :

« iVou* jomsnei 1m ami* de* Fronçai* tt venon* le* déUvrtr oie
la tyrannie de Bonaparte , d/mt l'exittencr politique eit incompa-
tible avec la tùrtte de l'Europe. Ce n'est qu'a lui tt à te* eamplices
que noua faittm* la guerre. Bien loin de noue mêler dan* le* a/Tca-
rti intérieure* de ta France, c'eil aux Fronçai* teult a déterminer
la forme de gouvernement qui pourra leur convenir, autti long-
temp* qu'il* ne menacent pat par là la ttireté politique de* autre*
Etat*. J'entre que la r/amitvn et 1rs habitant* de Maubeuge tont
trop attaché* à leur patrie pour vouloir erpoeer leur vtlle a u««
rume certaine t en reetant plu* lang-temp* dan* le parti ii tin
hcnnme qui ett le fléau de la France et de l 'Europe entière. La v%Ue
d'Avetnet, qui a réfuté pendant quelque! Ivurct , a presque été
détruite par tuile d'un bombttrdemtnt. Ce n'est qu'avec peine mm
j'aurai recourt à ce moyen, d'autant plut, tachant que le* hah%-
tant* de iloui^uge ton! en gêner ni bien intentionné*. Ce tant tes
partiront de thrnupartt H leur* famille* qui tant encoreà Maubeuge
que je rends rupotunltet du tang yui va couler et de la de*trw-
tion d'une ville floriuante. Je me flatte cependant que tri Kalntnntt
de Maubeug' écouteront le véritaUt intérêt de leur patrie dan* un
moment ou BonafKtrU a été fore» d'abdiquer, et où la chambre Je*
pairtetUtrcyréientants de la nation M tant déclaré* Contre Ut».

> LeMjuin «M. s
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les mettaient cd communication avec la ville par-

faitement réparés et palis&adés. Des chevaux de
frise garnissaient les barrières de ces ouvrages,

ainsi que celles de la place. L'armement des rem-
parts consistait en une centaine de pièces de ca-

non de divers calibres. Indépendamment de mor-
tiers et d'obusiers , chaque bastion était au moins
armé d'une pièce de 24 et de deux de 16. Des piè-

ces de 8 et de 4 étaient en batterie aux faces laté-

rales des portes et poternes, et aux demi-lunes du
nord et du sud. Les forces préposées à la défense

de la place se composaient : 1* d'une section d'ar-

tillerie de la ligne ;
2" de 200 hommes de l'armée

de Waterloo , qui étaient demeurés dans la ville et

qui y formaient un corps appelé bataillon provi-

soire, dont l'un des chefs était un capitaine du 75»,

nommé Casaque, mort il y a quelques années général

d'infanterie ;
3° d'un bataillon de garde nationale de

la Somme ; 4* des douaniers du contrôle de Mau-
beuge, et des ouvriers de la manufacture d'armes ;

5* enfin de la garde nationale de la ville , dont les

canonnière formaient la compagnie la plus impor-
tante, attendu qu'on y avait fait entrer tout ce qui

savait manier le refouloir ou le levier, voire même
one notable partie de la musique. Enfin se trouvait

encore dans la place l'intrépide Troyaux , l'un des

héros du siège de 1814, et qui, à lui seul, valait

plusieurs centaines d'hommes. Ces troupes étaient

parfaitement approvisionnées en tout genre (1).

Devant les préparatifs de défense que nous ve-

nons d'énumérer, le prince Auguste demeura con-
vaincu de la nécessité d'un siège en règle. Mais il

n'avait point tout le matériel nécessaire , et il es-

saya , en attendant qu'il en eût fait venir, si, en
bombardant la ville, il ne l'amènerait point à capi-

tuler. Il employa à cet effet les journées des 22

,

23, 24 et 25, à dresser des batteries sur la droite

(1) La place était commandée «le la manière suivante : comman-
dant aupérleur, le général de brigade baron Lalour ; commandant
d'arow», ayant sou» lui deux adjudant» de place, le colonel baron
Dumareit; commandant du génie, VaU»»; commandant darlùïerie,

ayant ton* lui deux capitaine.
, Alphand ; garde dartilierie. Margot.

La garde nationale était toi» le» ordre» de M. de Saint-Léger, com-
mandant , cl île Caulier , adjudant-major, et l'artillerie bourgeoise
•ou» ceui de M. de La Clémencerie , ancien capitaine d'artillerie,

ayant pour commandant» en fécond Peleinonlc et Lafon.

de la route de Philippeville, assez près de la place,

et, à l'est, dans la direction du village d'Assevent.

Le 26, la garnison, s'élant aperçue de ces travaux,

tenta une sortie qui n'eut d'autre résultat que de
mettre encore en évidence la valeur de Troyaux

,

le guide et l'âme de toutes les sorties. Les Fran-
çais furent si pressés dans leur retraite , qu'il y eut
une charge à l'arme blanche. Troyaux se ma sur
les assaillants avec une impétuosité telle, qu'il les

troubla et donna à ses compagnons le temps de se

dégager.

Le 28, l'ennemi chercha à déloger de la redoute
de La Falize les soldats qui l'occupaient. 11 ouvrit,

à cet effet, la tranchée devant l'angle sud-est de
cette redoute , à partir de l'enceinte de l'ancien

camp retranché, des parapets de laquelle il se ser-

vit pour s'abriter. Bientôt, caché derrière ces para-

pets et dans le fond de la tranchée, où s'embusquèrent
de nombreux tirailleurs, il jeta presqu'à bout portant

sur la redoute une infinité de balles, d'obus et de
grenades. Les soldats qui s'y trouvaient , n'ayant

que deux pièces de campagne tirant à barbette, fu-

rent dans l'impossibilité de pouvoir se montrer
pour riposter, et, malgré les efforts de l'artillerie

de la place , qui labourait le sol avoisinant de ses

lourds projectiles , les décharges ennemies conti-

nuèrent avec la plus meurtrière intensité. Jamais
on ne vit une pareille pluie d'obus et de grenades

s'abattre sur une simple redoute. On en compta
jusqu'à 75 à l'heure. C'était, du haut des remparts

de la ville, un spectacle tout à fait navrant que de
voir la détresse dans laquelle se trouvaient les mal-

heureux gardiens de ce fort. Les différents déla-

:
chcmcnU qui allèrent successivement l'occuper y
périrent en partie. L'un d'eux , composé de gardes

nationales de la Somme et d'une escouade de doua-

niers, manifesta même, à plusieurs reprises, l'in-

tention de lâcher pied, et l'eût fait, sans le courage

et l'ascendant que déploya son chef, le capitaine

Maréchal. Ce brave, malgré ses soixaule-quatre ans,

montra alors une énergie bien rare. Il se maintint

dans la redoute pendant douze heures du plus hor-

rible carnage , et ne la quitta qu'au milieu de la

nuit du 28 au 29 juin , d'après l'ordre qui lui en

fut donné. Il rentra avec ses deux pièces de canon,

s'attclanl lui-même pour les traîner avec le petit

nombre d'hommes qui lui restait.

I
Le 29 , de très grand malin , l'ennemi , voyant

| la redoute abandonnée , et qu'il n'avait plus rien à
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craindre sur le plaleau de La Falize pour rétablis-

sement de ses batteries , commença sou bombar-

dement. Il fit pleuvoir sur la ville une grêle de bou-

lets rouges et d'obus de petit calibre. Ses efforts

furent principalement dirigés sur le bastion n" 1

,

et sur l'église , qu'il savait environnée de magasins

de paille et de fourrage , et pleine de farines. Les

effets de ce bombardement, qui dura jusqu'au len-

demain 30 , furent on ne peut plus désastreux. Il

amena d'abord la combustion d'un magasin de

fourrages situé près de la caserne dite le Pavillon

,

cl de trois maisons de l'ancien chapitre, dont deux

appartenaient à M. Martin , lieutenant d'artillerie

de la garde nationale, beau-père du colonel Schoul-

ler. M. Martin était alors sur le bastion dit des Jé-

suites, occupé à surveiller le tir de ses canonniers.

Averti du danger qui menaçait sa propriété , il

montra le même stoïcisme que le fameux Ovigneur

sur les remparts de Lille, en 1792. « Je suis à mon
poste

, dit-il; s'il n'y a que ma maison qui brûle,

laissez- la brûler. »

A peine cet incendie était-il coupé, grâce au dé-

vouement d'un sapeur de la garde impériale et de

deux pompiers bourgeois, les sieurs Dandoy-Garin

et André, qu'un autre, bien plus considérable, écla-

ta à côté. Un obus lancé dans le clocher y mit le

feu. Ce fou se communiqua au dessous, gagna l'é-

glise, les maisons et les magasins environnants, et

bientôt ce ne fut plus qu'une montagne gigantesque

de flammes et de fumée , dont la cime se perdait

dans les nues (1). Les Prussiens, au dehors, saluè-

(1) Cet incendie de l'égûse .le Maubeoge irrita le jour même du
Mini auquel elle était consacrée, cesl-a-dire le jour de U Saint-
Pierre. Seloo «ne tradition locale , il en mit été de même, jour poor
jour, 400 an. auparavant. Si, comme on le prétend, le» saints sont
tecoorablei 1 ceux qui le* invoquent , c'est le cai de dire ici qu'Ut
oublient pariai* de se protéger eux-mêmes, ou du moins les choses
qui leur ionl particulièrement con±aerées- Nous en avons une autre
preuve dam let relique* de aainte Aldegoodc, qui furent presque
anéantie* dan* cet incendie, apré* l'a?oir été en partie dan* celui qui
(ut allumé en 1478, lors du siège de Haubeuge par Louii XI. Nous
atout tu , page 189, que ce* reliques avaient été confiées en 1794 k
un pharmacien de la ville nommé Jean. Apré* les avoir gardées jusqu'à
l'époque du Concordai, il Ici avait déposées au greffe de la mairie de
Maubeoge. C'est de là qu'on le» tira en 1808 pour les reporter à réglisc,

ou IVvéquo de Cambrai les remit solennellement en vénération lors

•rune tournée pastorale. Ce Tut alors à Maubeoge une grande fête,

où tout les souvenirs d'enfance, ceux d'une splendeur passée, venant

rent cet incendie par des acclamations, des chants

d'allégresse, et le son de toutes leurs fanfares, qui

se répondirent d'un bout a l'autre de leurs bi-

vouacs, sur les coteaux des deux rives de la Som-

bre. C'était au milieu de la nuit. Les flammes, s'é-

tendant de plus en plus , leur montrèrent , ainsi

qu'aux habitants des banlieues et aux gardiens fies

remparts, le plus imposant et le plus effrayant ta-

bleau qu'on eût jamais vu. Noires, rouges, blafar-

des ou blanches, selon que le foin, la paille, la fa-

rine ou les toitures servaient à les alimenter, les

flammes laissaient apercevoir au milieu d'elles «De

colonne de feu très intense de la couleur verte ou

bleue des feux de Bengale. Cette colonne résultait

de la combustion du clocher et des cloches qu'il

renfermait , dont le plomb et le bronze coulaient

par torrents au milieu des décombres et sur les

pierres calcinées. Pour surcroît de désolation, ta

plupart des habitations et des rues de la ville

agiter le* ogrurs, les remplirent d'allégresse et de ferveur. L'évéque.

après t'élrc assuré de 1 identité de* reliques par les attestation! »o-

ihcoliquet de tous ceux qui les avaient eues en garde , el après l'i

avoir fait inspecter par d'anciens chanoine» qui le* avaient vues anal

la révolulinn, dressa procès-verbal de ces formalités dan> un acte r*

latin qui fut déposé avec le* reliques et les

dans une nouvelle citasse en bois doré.

En 1815, au moment ou les Prussien* commencèrent à

der la ville , celte chasse fut transporté* de la sacristie de l'église dae»

un souterrain situé sous le chœur. Malgré ces précautions, ellt se

laissa pas que d'être atteinte par l'élément destructeur. Des poatrn

embrasées , es tombant de la voule du temple , communiquéreol Is

feu aux deux portes du souterrain, ce qui occasionlis un courant dstr

qui amena la combustion de tous les objets qui s'y trouvaient. Des

personnes pieuses, voyant le chœur en feo , et craignant d'autres dé-

gâts, se jetèrent au milieu de l'incendie et coururent au souterrain,

où elles trouvèrent la chasse consumée , ainsi que plusieurs petto os-

sements. Il ne restait d"intact que les deux parties divisées de Is tri*.

Ce» restes, avec ceux que le feu avait calcinés, furent recaritlii

malgré l'action du feu, et remis au dojeu de U paroisse, K. Bé«-

not , qui les fit de nouveau reconnaître el remettre en vénération par

l'évéque de Cambrai, la 1» septembre 1819. Aujourd'hui, ces der-

niers vestiges du corps de sainte Aldegoodc reposent dans une cbiM

en cuivre doré ayant la forme d'une église. Puisscnl4ls échapper dé-

sormais* de nouveaux périls, afin que, si,un jour, de nouvelles géocra-

liont pieuses reparaissaient à Haubeuge, ils puissent devenir l'objet de

leur culte. Pource qui est de la génération actuelle, elle parait s mqiw-

ter fort peu. aussi bien de leur identité, que de leur sainteté et de

de reliques el de reliquaire» si ces objets n'avaient été d'une si haute

importance au moyen age et ne se rattachaient aussi intimement »

l'origine de certaines luca'ilêstl à l'histoire de leurs ririssitude».
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étaient encombrées des débris des cheminées, des

toits, des plafonds et des murailles, que les projec-

tiles avaient renversés, transpercés ou effondrés.

Quelques uns inème de ces projectiles avaient at-

teint des habitante , dont les cadavres gisaient mu-
tilés sur le pavé. D'autres, pénétrant au travers des

plauchers de certaines maisons et des litières épais-

ses dont ou les avait couverts pour amortir la chute

des bombes et des obus, allèrent remplir de frayeur

les familles aisées qui avaient préféré le refuge de

leurs caves aux casemates des remparts.

Malgré ces désastres, le courage des défenseurs

de la place ne fil pas défaut. Les canonnière bour-

geois ne cessèrent de répondre avec vigueur aux

décharges de l'ennemi , et demeurèrent comme
cloués à leur poste , où leurs femmes et leurs en-

fants leur portaient des rafraîchissements et des vi-

vres. Deux d'entre eux. Bouche, dit Bijoux, et

Mahy, perdirent même alors la vie sur le bastion dit

de Sombre, où ils faisaient l'office de pointeurs. Le
fils de ce dernier, enfant de quinze ans , qui avait

vu foudroyer son père à côté de lui, ne sentit point

pour cela chancelerson courage, cl pendant lesjours

qui suivirent on le vit sur les remparts continuer à

coopérer activement au service qui s'y faisait (1).

(1) Ce mémo Maby figurait avec son frire parmi le» meilleurs ca-

aonoien <lc l'artillerie bourgeoise, au moment où dlo fut licenciée

en 1851. Es même temps que 9on jiére et lui »e trouvaient, en 1815

aiuéi bien qu'en 1814, trois de ses oncle». C'était, comme on le voit,

une launll»- «ie gens dévoués. Parmi le» artilleur» de la garde natio-

nalc, encore aujourd'hui existants, qui paient pour être demeurés
courageusement a Icor poste alors, se trouvent le brave pére Bour-

geois, déjà, garde national en 1 79i ; les sieurs Paquié, Rousseau, Givel

,

Lacoor-Binelle , Uicbenot , et Colnion , capitaine do U compagnie

d'artillerie récemment licenciée , etc. A ces individus il faut ajouter

Blanchard , ancien conliolcur de la manufacture d'armes , le mène
qui a perfectionné la carabine DeJvigne , et qui, ainsi que «on ftl«,

s'est fait connaître pour la fabrication de ses armes de laie. Blan-

chard était un des chefs de U compagnie d'artillerie qu'on avait for-

mée avec une partie des ouvriers de la manufacture d'armes. En
1814, celle compagnie avait été d'une grande utilité. En 1815 se»

service» ne furent |tas moindre» , et nous avons sous les veux une
lettre du colonel d'artillerie Alphand qui le» atteste ouvertement.

Posté* sur le bastion culminant de La r'aliie, ce» canonnier» pointèrent

alors avec une telle prériiion, que le colonel du génie prussien qui,

deux jours avant l'oecu|ialion de la >ilte, vint pour prendre possession

des archives de la place . ne put a'em|>ècber de leur en adresser des

éloges. Ce colonel était celui qui aiail dirigé le» travaux du siège, et

par conséquent il était parfaitement renseigné. De son aveu, les

ouvrier» armuriers et les canonnier» bourgeois avaient tué a l'ennemi,

rien qu'en ne comptant que les artilleurs et le» soldats du génie,

près de 460 bot»mes.

Dans le débul du bombardement, un vieux capitaine

de hussards, nommé Darçon, faisant partie des retrai-

tés de l'Aisne, alla reconnaître seul, sur la rive droite

de la Sambre, les lignes ennemies, qu'il parcourut

dans toute leur étendue. Il ne dut d'échapper à la

mort qu'à son costume de hussard de la Républi-

que , qu'il portail encore. Les Prussiens , à cause

de cela, le prirent pour un des leurs et le laissèrent

passer. Il rentra en ville après avoir été couché en

joue plus de cinquante fois.

L'incendie de l'église de Maubcuge ayant cessé

,

l'ennemi, s'apercevant, par la résistance de la gar-

nison, qu'il ne l'avait nullement effrayée, cessa son

feu. Las de faire inutilement l'office d'incendiaire,

il attendit du gros calibre pour s'en prendre aux

fortifications, et poussa activement les travaux qui

lui étaient nécessaires tant pour battre en brèche

les murailles de la place que pour s'emparer de

ceux des ouvrages extérieurs que nous occupions

encore, notamment de la redoute d'Assevent. Celte

redoute avait d'abord été peu attaquée , parce

qu'elle détendait une position de laquelle on dé-

couvrait moins la ville qoe des hauteurs de La Fa-

liie, plus propices à un bombardement. Du pied

de cette redoute, le terrain s'affaisse eu pente dou-

ce jusqu'au niveau du parapet de la courtine qui

se trouve entre les bastions de la Croix et de La

Falizc. Cette partie des remparts, vu cette circon-

stance et le peu de profondeur du fossé qui la lon-

ge, est la plus propre pour une escalade. C'est par

là que les Prussiens, sur l'avis d'un officier du génie

saxon qui était venu visiter la ville incognito, de-

vaient l'escalader, à l'aide d'échelles, en 1814. C'est

dans celte direction qu'ils résolurent de pousser la

tranchée en 1815 , afin de battre de tout près les

murailles et de monter à l'assaut. Pour cela, il leur

fallait prendre la redoute d'Assevent : ils l'attaquè-

rent comme ils avaient attaqué celle de La Falize ,

c'est-à-dire en y jetant une grêle d'obus, à cette

(in de la faire évacuer et d'épargner ainsi le sanj;

de leurs soldais. Dans la nuit du 9 au 10 juillet,

une sortie eut lieu pour les déloger de la tranchée

qu'ils avaient creusée. Cette attaque fui très meur-

trière, et, après des prodiges de valeur, la garni-

son fut repoussée avec perte. Cet échec ébranla à

tel point les gardes nationaux du bataillon de la

Somme qui avaient participé à la sortie, qu'an lieu

de rentrer en ville , ils désertèrent pour la plupart.

Le lendemain, à midi, une compagnie dn même ba-
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tailloo alla remplacer dans la redoute la garde pré-

cédente; mais, effrayée par les décharges qu'on lit

pleuvoir sur elle, cette compagnie quitta son poste

une heure après et revint en ville, sans ordre. Il

ne demeura sur les lieux que deux canonnière de

la ligne , qui , pleins de honte d'une telle lâcheté

,

résolurent de se faire tuer en se défendant. Manœu-
vrant l'artillerie de la redoute avec célérité, et pro-

nonçant à haute voix des paroles de commande-
ment, afin de montrer qu'ils n'étaient pas seuls, ces

hommes héroïques imposèrent à l'ennemi et le tin-

rent a distance. Quand une autre garde fut envoyée

pour remplacer celle qui avait fui , elle les trouva

tous deux, l'un sans vie, et l'autre toujours occupé

à charger et à pointer le canon.

Cependant, l'état de la ville devenait de plos en

plus critique. La désertion des gardes nationaux

achevait un ébranlement que le spectacle de la dé-

route de Waterloo avait commencé, et que les ra-

vages du bombardement n'avaient fait qu'augmen-

ter. Il était évident qu'avant peu l'ennemi serait au

bord des remparts pour y ouvrir la brèche, et qu'u-

ne fois la, il se montrerait d'une exigence extrême

au sujet de la reddition de la place. Sur ces entre-

faites, les assiégés apprirent l'abdication de l'em-

reur Napoléon. Alors le découragement fut porté

à son comble. La cause de l'empire fut regardée

comme une cause perdue a tout jamais, et la lutte

comme une boucherie inutile. Le mot de capitula-

tion circula. Le conseil de défense se réunit, et,

malgré l'aris du généra) Latour, et du brave Al-

phand, commandant d'artillerie, qui, édifiés des

bonnes dispositions des canonnière, voulaient ré-

sister encore , on convint de se rendre. Un projet

de capitulation fut donc envoyé au prince Auguste
le 12 juillet. Les articles principaux de ce projet

de capitulation portaient : « Que la garnison de
Maubeuge sortirait avec tous les honneurs de la

guerre pour se rendre, selon ses désirs, soit à l'ar-

mée de la Loire, soit dans ses foyers ; que les ha-

bitants seraient respectés dans leurs propriétés

comme dans leurs opinions et leurs antécédents

politiques, et que, s'il survenait des difficultés dans
l'interprétation de l'acte de capitulation , elles se-

raient expliquées en faveur de la garnison. » A ces

conditions , le conseil de défense s'engageait à re-

mettre la place , à litre de dépôt , jusqu'à ce qu'un

gouvernement adopté parla nation française et recon-

nu par les puissances alliées ait statué sur son sort.

Le prince Auguste répondit à ces propositions

que non seulement les défenseurs de Maubeuge

sortiraient avec tous les honneurs de la guerre,

tambour battant , drapeau déployé et mèche allu-

mée, mais encore qu'en considération de leur bra-

voure et de la manière distinguée avec laquelle ils

s'étaient défendus, des subsistances seraient déli-

vrées sur toute la route aux militaires qui vou-

draient rejoindre l'armée française, et des sauf-con-

duits procurés à ceux qui désireraient se rendre

dans leurs foyers; qu'enfin les soldats de la ligne con-

serveraient leurs armes, et tous, leur fourniment;

mais il effaça les mots à litre de dèpAl que portait

le premier article du projet de capitulation. Il sti-

pula, en outre, qu'aussitôt que ce projet serait ratifié,

et avantmême que Maubeuge soit occupé par sestrou-

pes, un officier supérieur et un capitaine de la garni-

son seraient envoyés en otage, et que des commissai-

res prussiens du génie, de l'artillerie et de l'adminis-

tration de la guerre , seraient admis dans la ville

pour prendre possession , sur inventaire en bonne

forme, de tous les plans, cartes, dessins et papiers

de la place, de la caisse générale militaire, de celles

du génie , de l'artillerie et des différents service*

d'administration , de tous les magasins dépendant

de l'artillerie , de tous ceux du génie , et enfin de

tous ceux de subsistances, habillements et équipe-

ments. Cet article additionnel montrait quelles

étaient les véritables intentions des Prussiens. 11$

déclaraient n'en vouloir qu'à l'empereur Napoléon

et ne demander rien autre que le bonheur de la

France et la paix de l'Europe ; mais ils étaient bien

aises, en même temps, de ruiner nos places fortes

et de s'en approprier les dépouilles. La rentrée

des Bourbons à Paris et l'apparition du drapeao

blanc sur les remparts de Maubeuge leur ôtant

tout prétexte d'hostilité , ils n'en témoignèrent pas

moins la volonté formelle d'avoir cette ville à leur

entière disposition ; et , ce qui prouve qu'ils vou-

laient la piller, c'est qu'après l'avoir réduite, et

nonobstant la réintégration du roi Louis XVIII sur

son trône , ils allèrent assiéger la forteresse de Gi-

vet. Il fallut que le général Latour, s'il ne voulut

voir réduire la ville en cendres ou l'exposer ai»

horreurs d'une prise de vive force , accédât à leurs

volontés.

Le 14 juillet , tandis que la garnison sortait par

la porte de France , emmenant avec elle quatre

pièces de campagne , les Prussiens entrèrent en
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ville par la porte opposée el défilèrent pendant six

heures sous les yeux d'une population morne et

silencieuse. Ils s'avancèrent, non sans peine, au

travers des débris encore fumants que leur rage in-

cendiaire avait accumulés. Un certain nombre d'ha-

bitants, parmi lesquels on remarquait quelques da-

mes de la ville, n'eurent point honte de faire écla-

ter leur joie en les voyant. Parmi ces dernières, H

y en eut qui agitèrent des mouchoirs blancs sur

leur passage, en signe d'allégresse. L'une d'elles

alla même jusqu'à laisser tomber le sicu à leurs

pieds du haut de son balcon (1).

Ces adulations, toutefois, n'attendrirent point le

oeur de ces farouches vainqueurs. Ils accablèrent

(I) Cette dame, qui tt-uil dune manière ai etpaotive l'arrivée de

noi ami* Ut rnnemit, parait avoir eu pour bol, comme Uni d'autre*

à cette époque , d'attirer »ur elle l'attention de leur» chef». On en rit

alors boa nombre a'épancjter aini» et recueillir en effet, pour prit de

leur léle , um bienon liane* taule partieuliirt. La Sainte-Alliance

riait à celle époque un mot à la mode. Ne (allait-il pat que le* dame*

,

ce mi ciment de toute pacification et de toute concorde, y priwent,

<le leur côté , part a leur manière ! Elle* en avaient certainement

bien le droit. Il n'y a que de* malveillant* pour y trouver h redire.

les habitants de vexations et de mauvais traite-

ments, el, au mépris de la capitulation, les soumi-

rent à de nombreuses réquisitions. Ce fut pour

ceux-ci un triste spectacle de voir piller tous les

magasins militaires de la ville , et l'arsenal , où se

trouvait un matériel d'une valeur de plusieurs mil-

lions, parmi lequel on comptait plusieurs anciennes

armures du moyen Age. Les Prussiens s'appropriè-

rent , dans cet établissement, jusqu'aux tabliers en

plomb des croisées, et n'y laissèrent littéralement

que les quatre murs.

Telles furent les conséquences d'une capitulation

à laquelle on a reproché d'avoir été trop prompte

,

et que les circonstances, cependant, rendaient iné-

vitable. On ne voit pas, connaissant les intentions

qui animaient les Prussiens, comment la place de

Maubeuge aurait pu alors, en résistant plus long-

temps , éviter le sort qui l'attendait. Ce sort était

celui des partis vaincus que le malheur met à la

discrétion de leurs ennemis , et l'issue fatale des

événements qu'avaient provoqués le retour de l'Ile

d'Elbe et une nouvelle invasion de Ta France par

des ennemis irrités, repentants de l'avoir laissée

une première fois si puissante encore, et de ne s'ê-

tre pas assez vengés sur elle de tant de défaites et

d'humiliations antérieures.

Digitîzed by Google



^jmtÈËmW*

Haobeoge depuis les Cent Jours jusqu'en 1833. — Renseignements statistiques.

Réaction royaliste à la teconde rentré» du Bourbon». — Caractère de cette réaction dan» le nord de la Franc*. — Par quelle» tarte»

d'acte» elle u lignait. — Couplet» en vogue à cette époque. — Le» bonapartiste» , Ut libéraux et U» républicain» confondu» dan» mm
proscription commune. — Le fardeau de l'invasion retombant tur tout le» partit, acte» de componction de certain» réactionnaire». —
Violence» et ipotiationt commue» par Ut Prussiens dan» i'arrondissement d'Avetne».—Haine dont ils y ont clé ,

depuis, l'objet—Leur

conduite à ilaubeuge. — Ils y sont remplacés par U» But»*». — Différence de conduite à la louange de ceux-ci. — Maubeuge , quartier-

général du corps russe d'occupation. — Dépenses, qui j'y font. — Gramlt personnage» qui y séjournent. — Fétet, parade» et revues

—Enseignement que retirent le» Maubeugeois de l'occupation des Butte».—Retour de ce» dernier» dan» leur patrie.— Passage des dut»

iTAngoulcm* et de Berry par JUaubeugt.—Séjour qu'y font U» duc» d'Orlion» et de Kemouri.—L* roi Louis-Philippe y vient en 4833.—
Renseignements ttatittique* tur cette vilU; ta population à différente* époque»; tu revenu», tan commerce, ton industrie, ton avenir, le.

La seconde rentrée des Bourbons en France fui

moins douce pour le pays que la première. Non
seulement alors l'étranger abusa de sa victoire pour

nous rançonner et nous piller à merci, mais encore

les passions réactionnaires se montrèrent plus

cruelles et implacables que jamais. Qui ne connait

les cours prévôlales, les fameuses catégories , les

massacres du midi , et l'assassinat juridique d'une

foule de braves généraux ? Dans le nord, l'attitude des

esprits fut plus paisible, mais non moins hostile.

Les bonapartistes y furent, comme ailleurs, en butte

à de nombreuses persécutions , et , chose éton-

nante , qui montre jusqu'à quel point ce que nous

avons dit, au début de notre article sur les

Cent Jours, était exact, les libéraux et les anciens

républicains, assimilés aux bonapartistes, furent

compris avec eux dans la proscription commune.
Aux uns on fil un crime d'avoir favorisé les atten-

tais et soutenu les actes tyraoniques de celui qu'on

appelait un ogre , un vil usurpateur, et à qui on
pardonnait d'autant moins, qu'à côté de son règne,

et sous le charme de ses exploits , il n'y avait plus

d'éclat possible pour la gloire des anciens rois

comme pour celle de la dynastie restaurée. Aux au-

tres, on marqua tout l'éloignement et l'inimitié pos-

sible. Les libéraux et les républicains ne s'inspi-

raicut-ils pas des idées d'une époque d'où dataient

les plus grandes catastrophes du royalisme ? N'a-

vaient-ils pas repoussé ou proscrit, à l'égal des bo-

napartistes, et plus qu'eux, même, les hommes de

l'ancien régime? N'avaient-ils pas aussi fait acte de

virilité et illustré le pays sous un autre drapeau que le

drapeau blanc ? Par suite de toutes ces raisons , les

uns et les autres furent en butte à l'ostracisme. Tandis

que les bonapartistes , chassés des armées et des

emplois , regagnaient en tremblant leurs foyers el

manquaient d'y être assassinés, les autres, tournés

en caricature, insultés, bafoués et nargués, étaient

souvent obligés de se cacher. Partout, dans les re-

pas et les réjouissances publiques, ce n'étaient que

de continuelles malédictions, un vœ victix général,

prononcé contre tous ceux qui s'étaient mis au ser-

vice de la République et de l'empire ou qui s'en

étaient déclarés les partisans. De mauvais couplets,

où les désignalions les plus blessantes et les mena-

ces en tout genre ne leur étaient pas épargnées

,

retentissaient à tout moment dans ces réunions, où

le buste du gros roi Louis XVIII, couronné de

lauriers , était porlé sur les épaules des royalistes

en goguette. Qui ne se rappelle la fameuse chanson :
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Eh .' gué, gué, gué, le roi Loois!

Cher h la terre eoliére ;

Eh : guc , gué , gué , le roi Louis !

Esl entré dan» Pari*.

A bai toute la clique

Do peuple Jacobin ;

Nous lui feront la nique

En chantant ce refrain :

Eh! gué, gué, guc, etc.

Quel parti Ta donc prendre

Le tjran confondu?

Il n'ira pas m pendre

,

Mai* il sera pendu.

Eh! guc, gué, gué. etc.

Et ces autres couplets, répétés avec frénésie, et

qu'on allait chanter, en dansant, sous les fenêtres

des libéraux ou des bonapartistes :

Quand notre roi perdit son tronc

,

<Je no (ut que par trahison ,

Tonton, tonton, lointaine, tonton;

Mais on a remis la couronne

Au digne chef des Bourbons,

Tonton , tonlaioc , tonton.

Jacobin» tous perdez la télé.

Non, to0» n'avci plus de raison,

Tonton, tonton, fontaine, toolon;

Vous faites de tristes conquête»

,

Vous Giei un mauvais coton,

Tonton , loolainc , tonton.

Et celui-ci, dont s'accommodaient encore mieux
tes oreilles incultes de nos campagnards :

Du temps que ce tyran

Régnait sor la France,

Nous vivions en languissant.

Maintenant dans l'abondance.

As-tu vu la lune, etc.

Ces insultes au parti vaincu , ces rondes grossiè-

res , où d'illustres proscrits étaient aussi bien ou-
tragés que les règles de la versiûcatiou , étaient

d'autant plus effrénées qu'elles étaient proférées

sous la protection des baïonucttes étrangères. Des
lâches qui, sous le précédent régime, avaient paru

complètement satisfaits ou n'avaient osé déclarer

publiquement leur opinion, osaient tout, cette fois,

qu'ils sentaient derrière eux le sabre des alliés pour
les appuyer. La présence de ces auxiliaires danslëur

pays aurait pourtant dû modérer l'excès de leur

joie et leur inspirer de sérieuses réflexions. Les al-

liés arrivaient avec l'intention d'affaiblir la France

encore plus qu'elle ne l'était, et, en attendant qu'ils

lui réclamassent des indemnités de guerre , dont

le fardeau devait retomber sur tous les partis , ils

pillaient nos musées , nos arsenaux , nos magasins

militaires , et démolissaient nos places fortes. Nos
campagnes, comme nos cités, étaient occupées mi-

litairement par eux, ruinées de réquisitions, et ac-

cablées de vexations. Aussi, quelque temps après

,

parmi ces royalistes railleurs qui avaient tant in-

sulté leurs adversaires politiques, célébré la gloire

des vainqueurs de Waterloo , et répondu par la

ronde tontaine , tonton , à rabattement d'une foule

de citoyens , à leurs sages observations , plus d'un

en vint bientôt à se plaindre à son tour. Mais ils

avaient donné l'exemple de l'allégresse, des chants

et du pcrsifïlage, et on ne les avait que trop imités.

En vain racontèrent-ils qu'ils avaient été rançon-
nés excessivement pour le compte des armées étran-

gères : on couvrit leur voix par le cri de Vivent le

roi et ses alliés! A cela ajoutèrent -ils qu'ils avaient

été insultés, battus, que leurs femmes : pour
toute consolation , on leur répondit en chantant le

refrain tonton, tontaine et tonton (1).

La contrée qui , à cette époque , eut le plus a

souffrir de l'invasion, est sans contredit l'arrondis-

sement d'Avesnes. Ce petit coin de la frontière du
nord se trouvait sur la route des armées. Les Prus-

siens , comme nous l'avons vu , y arrivèrent deux
jours après la bataille de Waterloo , dans toute la

colère , l'ivresse et les appétits qui accompagnent
les batailles meurtrières , où les périls de la lutte

exaspèrent le moral , et où le manque de temps

,

les nécessités du combat , ne permettent guère de
satisfaire aux, besoins physiques. Ils s'y comportè-

rent comme dans une ville prise d'assaut. Partout

ce fut le sabre à la main qu'ils expliquèrent le sens

du mot libérateurs dont ils se paraient dans leurs

adresses au pays. Tandis qu'ils faisaient sauter la

poudrière d'Avesnes , et qu'ils lançaient sur Mau-
beuge des boulets rouges , ils se répandaient dans

les campagnes pour y mettre tout à contribution.

Combien de pauvres maires , dans nos villages

,

sentirent alors tomber sur leur dos , à coups rc-

(1) Nous empruntons quelques uns des faits relatif» à cette notice

a des fragmenti que M. Aimé Leroy a insères dan» le t. i des Ar-
chivas du Nord, sur l'invasion du nord de 1a France en 1815.

<
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doublés, les plais de sabre ei le fouet, pour D'a-

voir pas obtempéré assez vite ou d'assez bonne

grâce aux ordres d'une foule de cbefs de colonnes

prussiennes! Que de villageois furent forcés de

payer de leur personne , de leurs denrées et de

leurs voitures, les réquisitions qui leur étaient faites

l'injure à la bouche et le pistolet au poing ! La plu-

part de ces furieux quittaient leurs bivouacs , et

,

malgré la défense de leurs chefs , se répandaient

pour piller dans les villages. Là, ils pénétraient de

vive force dans les maisons, et, quoique ivres-morts

déjà, ils faisaient entendre partout en y entrant,

pour première parole et pour unique commande-
ment, ces mots : Chênaies, ou capout.matame! ce

qui voulait dire : Du genièvre, ou la mort ! De mal-

heureuses mères de famille , de pauvres filles dé-

nuées de tout , répondaient en vaiu en monlraut

leur habitation dévastée, pillée, leur bourse vide à

l'égal de la cave du marchand d'alcool : rien n'y

faisait, et, frappées, terrassées, traînées sur le pavé

par ces solliciteurs de nouvelle espèce, elles les

entendaient répéter toujours, en frappant du pied,

l'inévitable et terrible sommation : Du clienaps, ou

capoul ! Plus d'une même, à la suite de ces scènes

affreuses, n'eut pas la consolation, hélas! de pou-

voir faire entendre le cri de François 1" écrivant à

sa mère après la bataille de Pavie.

Dans la campagne et les vergers, tes récoltes

étaient coupées , foulées aux pieds , les bestiaux

égorgés. On alla même jusqu'à embrocher un trou-

peau de mérinos tout entier. Aussi, bientôt, par-

tout on ne vil que villageois fuyant dans les bois

avec leurs bêtes à cornes, leurs moutons et leurs

chevaux, cl y établissant des bivouacs. Les villages

étaient ainsi abandonnés à la merci d'une solda-

tesque farouche.

Nous avons fait connaître comment les Prussiens

se comportèrent à Maubeuge, après y avoir fait

leur entrée au milieu des débris fumants que leur

artillerie y avait occasionnés. Plusieurs milliers

d'hommes y demeurèrent pendant six mois , logés

à discrétion chez le bourgeois. On donna pour gou-

verneur à la ville un lieutenant-colonel d'infanterie

poméranienne, nommé Lowenfeld, homme affreux,

d'un emportement extraordinaire, et qui augmenta
autant qu'il put les vexations auxquelles les mal-

heureux habitants étaient en hutte. Aussi, bien des

personnes durent se repentir de l'accueil trop em-
pressé qu'elles avaient fait à ces étrangers au mo-

ment de leur entrée ; et, parmi les mouchoirs blancs

qu'on avait alors déployés en signe d'allégresse,

plus d'un dut servir à essuyer des larmes. L'n fait

qui, parmi tant d'autres, peint le débordement de

fureur qui agitait alors les Prussiens , est celui qui

arriva à un pauvre Maubeugeois qui avait été dési-

gné par la municipalité de sa ville pour servir de

guide au général Blucher, qui se rendait à Binchc.

Après avoir long-temps cheminé, la plus grande

partie du temps à pied, aiguillonné par la scblague

quand il n'enlevait pas assez vite les pierres du che-

min qui pouvaient augmenter le cahot de la voi-

ture , ce malheureux arriva enfin au but de son

voyage , harassé de fatigue. 11 s'attendait à se voir

payer généreusement de sa peine , quand , an lien

de cela , le maréchal prussien lui dit brutalement

ces mots : « Retourne à Maubeuge, et dis bien am

autorités que, si tu avais été le dernier Français,

tu n'y serais pas rentré. Je pourrais revenir de

mon indulgence , pars aussitôt. » Le guide ne se

le fit pas dire deux fois.

Si les mauvais traitements des Prussiens à l'é-

gard de nos populations furent excessifs, la haine

et le mépris qu'on leur voua ne furent pas moin-

dres. Après leur départ, le nom de leur général

en chef fut donné à une foule de chiens , et l'habi-

tude d'appeler Prussien la partie la moins noble

du corps humain prévalut plus que jamais. En 1818,

le commandant du corps d'occupation qu'ils avaient

en France, étant venu à Maubeuge, n'y put trouver

à loger dans aucun hôtel ou maison particulière,

et il fut obligé, pour ne pas coucher dans la rue.

de se contenter de la chambre d'un officier russe.

Chaque habitant s'était fait un devoir de lui décla-

rer qu'il n'avait aucun logement disponible. Celte

haine contre les Prussiens existait encore en 183(1

parmi les habitants de l'arrondissement d'Avesnes.

Le temps n'avait pu effacer chez eux le souvenir

des excès qui l'avaient inspirée, et, loin de parta-

ger alors les sentiments du roi de la paix à tout

prix , ils auraient désiré la guerre , à condition

qu'on la fit à la nation qu'ils détestaient le plos-

Dans toutes les questions politiques de cette épo-

que , ils ne voyaient qu'une chose , pour laquelle

ils auraient tout sacrifié : l'occasion de pouvoir

rosser d'importance les maudits pillards de 1815.

Pour les combattre et s'en venger à leur gré, ils

se seraient volontiers tous enrôlés dans les rangs

de l'armée.
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Les Prussiens demeurèrent à Maubeuge et dans

les environs jusqu'au 1" janvier 1816. Alors , en

vertu dn traité du 20 novembre 1815, qui stipulait

l'occupation de nos provinces frontières pendant

cinq ans par 150,000 alliés, ils y furent remplacés

par les Russes. Le général Woronzow , qui com-
mandait un corps de 35,000 hommes de celte na-

tion , y fixa son quartier-général , comme étaut la

ville la plus importante qui se trouvai au centre des

cantonnements que ses troupes occupèrent depuis

(met jusqu'à Valencienues. La douceur et la disci-

pline des Russes, la bienveillance toute particulière

de leurs chefs, firent oublier les maux que les Prus-

siens avaient fait endurer à la ville. Le calme et la

prospérité y reparurent , et l'aisance d'un grand

nombre de ses- habitants date même des dépenses

considérables qui y furent faites alors. Les officiers

russes , seigneurs opulents dans leur pays, avaient

à dépenser, outre leur paye de campagne, et indé-

pendamment de leurs revenus propres, tout l'argent

que la France leur payait comme indemnité de

guerre. Ils le faisaient largement, par orgueil, par

prodigalité comme par besoin, dans un pays comme
la France, qui est, avant tout, le pays des arts, des

convoitises et des plaisirs attrayants. Maubeuge,

comme siège du quartier-général , lut un rendez-

vous de prédilection pour tous les officiers des ré-

giments qui se trouvaient éparpillés sur la frontière.

Là ils rencontraient les officiers-généraux , supé-

rieurs et autres de l'éut-niajor , les fonctionnaires

ou employés français attachés aux différents servi-

ces du corps d'armée, et participaient à. des parades

et à des réjouissances splendides. Dans ces fêtes

parurent plusieurs personnages marquants avec

toute leur suite. Parmi ces personnages, on vit

l'empereur Alexandre , qui vint au mois d'octobre

1818 passer une revue en compagnie du roi de

Prusse , et fut accueilli par les vivais de la popula-

tion , en contraste avec les injures dont son royal

compagnon fut l'objet. En même temps que le tzar

ou à d'autres époques parurent : ses frères, les

grands -ducs Constantin, Nicolas et Michel; les

princes Charles de Prusse, de Mecklcmbourg-Slré-

lilz , le prince Frédéric de Hesse , le prince royal

des Pays-Bas; les princes russes Wolkonski, Men-

sikoff, Ouwarow, Czermichcf; lord Wellington;

le duc de Devonshire , le plus riche particulier de

l'Europe ; la princesse Nariskin, favorite de l'empe-

reur Alexandre ; le duc et la duchesse de Kent ; le

général Congrève, l'inventeur des fusées de ce nom;
le famenx Rostopchin , gouverneur de Moscow ;

l'ambassadeur Pozzo-di-Borgo , le ministre russe

Koutchouhoi, etc., etc.

La présence de ces grands personnages était à

chaque fois l'occasion de banquets, de bals, de feux

d'artifices, de représentations théâtrales et de gran-

des revues sur les bruyères de Damousies et d'O-

brechies. [Voyez ces villages (1).] Jamais Manbeuge
ne s'était trouvé au milieu de pareilles fêtes , dans

une telle réunion de carrosses, de riches équipages

et de brillants uniformes. Aussi la plus grande ju-

bilation y aurait régné si tout ce bruil n'eût rappelé

à sa population patriotique les défaites de la France,

ses malheurs et son abaissement; si surtout elle

n'eût puisé dans l'exemple de la servilité pleine

d'abjection du soldat ou du serf russe, dans le spec-

tacle des châtiments affreux qu'ils enduraient pour

les moindres délits , de tristes leçons sur les maux
du despotisme et la misère de peuples qui , après

s'être forgé eux-mêmes des fers par leur sottise

,

doivent à leur irnbécilité et à leur apathie d'être

maintenus sous le plus abrutissant des jougs.

Les Russes quittèrent la ville de Maubeuge le 19

novembre 1818, pour regagner leur lointaine pa-

trie. Ils partirent avec regret. Leur séjour en Fran-

ce, non seulement leur avait été agréable , mais ils

avaient su , plus que tous les autres peuples de la

coalition, sympathiser avec les Français, ces hom-

mes qui leur paraissaient les plus gais, les plus ex-

pausils, les plus sociables elles plus hospitaliers de

tous les humains, et dont beaucoup leur chantèrent

courtoisement, pour adieu, la Sainte- Alliance des

peuples, de Réranger, cet hymne admirable de paix

et de fraternité. Aussi emportèrent-ils au fond de

leurs déserts une grande admiration pour nos

mœurs et nos institutions , si différentes du despo-

tisme et de la barbarie de leur sauvage patrie. C'est

(1) Nom avoni vu , page 88, que dam ce* repré»enUuon» théâ-

trale» parurent, entre autre* acteur» célèbre», mademoiselle Ikqjiet

el PoUùer. Muicmoitctte George» y joua autti , aiaii que Talma ;

mat» ce dernier leolemcnl dans une soirée donnée par leoonite Wo-
roiuow. Ce général logeait h cité de cite* M. Martin , maire de la

ville, el e'eat a ce Toiainage, auwi bien qu'à ton litre de maire , que

celui-ci dut d'être l'Iiole de l'empereur Alexandre, de qui il reçut,

entre autre* marque» de muniGccnce, la décoration de l'or.lrr

Sainte-Anne de Ku»ic.
31
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à tel point qu'à leur retour, ils ne voulurent plus

s'astreindre aux règles de la servitude, qu'ils trou-

vèrent insupportables alors, qu'ils avaient connu en

France les aises de la liberté et de la civilisation.

Il fallut que l'empereur Alexandre fit pendre les

plus mutins, licenciât les soldats du corps de Wo-
ronzow et les amalgamât dans des régiments qui

n'avaient point séjourné en France.

Après le départ des Russes, le drapeau blanc fut

arboré à Maubeuge , et un régiment d'infanterie

française , la légion de la Meuse , vint y prendre

garnison. Le duc d'Angoulême passa par cette ville

et y inspecta la place. Il n'y fut pas beureux dans

ses expressions , parait-il. Des paroles maladroi-

tes , selon certains dires , indisposèrent contre

lui les habitants, qu'il savait avoir été, en géné-

ral , dévoués à la cause de l'empire. Ceux - ci

ne l'oublièrent pas, et gardèrent rancune à ces

Bourbons , pour qui nos gloires nationales étaient

un sujet de défiance et d'inimitié. Aussi, quand la

révolution de 1830 arriva, ils en accueillirent la

nouvelle avec joie , et la dynastie qu'elle avait fait

surgir fut vue avec la plus grande bienveillance par

eux. En 1831, lorsqu'il s'agit de s'opposer à la mar-

che du roi de Hollande sur Bruxelles, les ducs

d'Orléans et de Nemours, accompagnés du maré-

chal Gérard, étant venus à Maubeuge, y furent re-

çus avec enthousiasme. Ils assistèrent à un bal qui

leur fut offert par la ville la veille de l'entrée des

troupes sur le territoire belge. Le même bon ac-

cueil fat fait an roi Louis-Philippe et au maréchal

Sonlt lorsqu'en janvier 1833 ils vinrent à Maubeuge
passer en revue une partie de l'armée qui avait pris

part au siège de la citadelle d'Anvers. Le roi des

Français assista alors avec toute sa suite a un bal

qui avait été organisé par souscription dans l'an-

cienne église du collège. Avant de quitter les lieux,

il visita l'hôpital militaire, et laissa, outre des mar-

ques de sa munificence à M. de Saint-Léger, maire,

chez qui il était descendu , une somme de 2,000

francs pour deux canonniers bourgeois qui avaient

eu la main emportée en tirant des salves d'hon-

neur lors de son arrivée (1).

(1) C« deux cancanier» continuèrent , depui», à loucher choque

année une pewion joaqo'en 1850, qu'elle a été rcfu.ee a l'un d eux,

le «eu] qui Tire encore , et qui n'eat autre que le brave Bicrent , dont

noua avoua parié au bai de la page 1Î6.

Nous terminerons ici l'exposé des faits qui $0

rapportent à l'histoire de Maubeuge. La période

qui sépare l'année 1833 de celle où nous écrivons

est trop récente pour que nous nous permettions

d'en parler maintenant. Nous en avions, toutefois,

fait ic sujet de tout un long chapitre dans lequel

sont appréciés les hommes et les choses de ce pays

que nous avons été à même de connaître. Les ju-

gements que nous y portons sont peut-être plus

impartiaux qu'il ne conviendrait : c'est pourquoi

nous nous sommes décidé à en ajourner la publi-

cation. Quand le moment sera opportun, nous en

ferons une brochure qui servira de supplément à

nos Recherdie*. En attendant, nous allons donner

des renseignements statistiques sur la population

de Maubeuge , ses revenus , ses ressources , son

commerce et son industrie à différentes époques.

Maubeuge , qui avait une population importante

au xiii* siècle , ne renfermait plus que 550 ména-

ges en 1486. En janvier 1695, lors du recensement

ordonné par Louis XIV pour l'assiette du droit de

capitation , il n'y avait que 469 feux , et 2543 per-

sonnes. Cette diminution était sans doute due à la

suppression des maisons que Vauban fit abattre

pour les nouvelles fortifications. En 1789, le nom-

bre des habitants était de 6109. Il y en avait, en

1829 , 6347. et 1008 habitations, dont 548,

non compris les bâtiments militaires, existaient

intra muros. Aujourd'hui il se trouve à Maubeuge

6678 habitants, répartis dans 1074 maisons. Dan»

ce nombre on compte 1696 électeurs inscrits, 3004

individus habitant les faubourgs, et 1500 indigents

à la charge du bureau de bienfaisance , dont les

revenus, sans compter ceux des hospices, sont de

31,000 francs (1). Les actes de l'état civil de la

commune remontent à 1588. Par ces actes, on

peut voir que le nombre des naissances, de 49 cette

année même, fut de 87 en 1626, de 51 en 1726,

et de 184 cent ans après. Outre les actes de l'état

(1) Parmi le* habitant* de Maubeuge se trouvent 438 propriétaire!

vivant du produit de leur* propriété» ou de leur* reol», 131

pensionné* de l'Etal, 96 fonctionnaire* ou employé» du gouver-

nement , 17 employé* de la commune , 66 employé* de «w-

aoo* ou d'admioitlration, partieulit-re», 16 pharmacien*, médedMd

aagea-femme*. 10 militaire» attache* a la place, 35 inalituleur» et

profcsaeiira, * notaire», 4 bukaien, 8 architecte», muticieos ou |*«>

ire. , 3 ecclé*ia«iquei , MO femme* vivant du travail ou du reveno
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civil, il y a au greffe de la mairie, en lait d'archives

d'une certaine importance, une charte dn xv* siècle

relative aux franchises et statuts de l'association

des drapiers; un registre de recours commencé en

1456; les comptes des octrois depuis 1538 jusqu'à

1669; enfln les statuts de la communauté des bar-

biers, de 1500; ceux des ciriers, merciers, chape-

liers et orfèvres, de 1574.

La ville a aujourd'hui un revenu foncier imposa-

ble de 180,213 francs 56 centimes, et paie près de

70,000 francs de contributions directes, y compris

le principal des centimes communaux, qui, en 1850,

était de 1,302 francs. Quant à ses revenus propres

ordinaires , ils étaient de 58,000 francs en 1819

,

de 60,000 en 1850 , et de 63,000 en 1851 . Dans

ces revenus il faut compter pour la plus grande

part le produit des octrois, qui n'était que de

20,000 livres en 1687, et qui aujourd'hui s'élève

chaque année , en moyenne , de 48,000 à 50,000

francs. Le territoire de Maubeuge, Uni extérieur

qu'intérieur, est de 1878 hectares, dont 886 en la-

bour, 165 en prés, 261 en pâtures, 72 en jardins,

10 en bois, 328 en forêt nationale , â en terrains

incultes, 28 en propriétés bâties, 57 en routes,

chemins , rues et places , 1 1 en rivières , et 57 en

fortifications. On y cultive le froment, le méteil,

l'orge d'hiver et d'été, le colza, l'avoine, le lin, les

pommes de terre, et les plantes à bestiaux. La cul-

ture priucipalc est le blé. On y trouve trois mou-
lins à farine, dont deux mus par l'eau, et un par le

vent; deux scieries de marbre, six brasseries, trois

librairies et deux imprimeries, quatre fabriques de

chandelles, une fabrique et un magasin de pannes,

deux tanneries, cinq corroieries, deux ateliers où

le lin se travaille , une fabrique d'armes de luxe,

deux fabriques de clous occupant 20 ouvriers , six

magasins de charbons et d'ardoises , et deux de

cendres de mer; enfin, un grand haut-fourneau et

un laminoir important pour la fonte et la fabrica-

de leurs maris, 1958 enfant; à charge -S Iran parents, 230 domc*lt-

qtws , luit hommes <jae femmes, attachés m\ besoins de l'existence

intérieure, ISS personne» résidant a l'hospice, dout le* revenus sont

de 26,00*1 (ranci, 10 mendiants ou vagabonds, 185 individus sans

moyen» d'existence ronoa$ , 18 biles publiques, 539 Belges, 13 Es-

pagnols, 18 Allemands, 4 Polonais, 3 Suisse*, 3 Italiens, et 13 nalu-

t Français.

tion du fer, plus deux fabriques de quincaillerie (1).

Le laminoir, situé dans le laubourg dit Sous-ie-

Bois, emploie, dans les moments de sa plus grande
activité, de 290 à 315 ouvriers. Ses produits or-

dinaires sont des rails qu'il fournit à différents

chemins de fer de France. 11 se compose de 7

fours à réchauffer, de 22 fours a pudlcr, et de

5 machines à vapeur donnant une force totale de
210 chevaux. Cet établissement emploie par jour

40,000 kilogrammes de houille. Les fontes qu'il

met en œuvre proviennent en partie de la Belgi-

que , et en partie de la France. 11 appartient à

M. Leclercq, qui le fonda en 1843, époque à partir

de laquelle il n'a cessé de prospérer.

Le haut-fourneau , appelé Haut-Fourneau du
Nord, se trouve a l'extrémité ouest du territoire de

Maubeuge, au pied du bois du Tilleul, dans un
riant vallon que baigneut la Sambre et le ruisseau

de laFlatnenne, venant de Feignies. Il fut fondé

en 1838 et mis en activité en 1840 par une société

en commandite sous la raison sociale Hamoir,
Serret et compaguie, laquelle société est devenue
anonyme en 1849. Depuis sa fondation , la prospé-

rité de cet établissement a toujours été en aug-
mentant. En 1847, les deux fourneaux qu'il ren-

fermait d'abord ont été doublés. Aujourd'hui il se

compose de quatre hauts-fourneaux employant le

combustible minéral , et de trois fourneaux à la

Wilkinsou , avec des ateliers d'ajustage. Ces four-

(1) Voici comment ae répartissent les Imitants de Maubeuge atta-

chés aut différentes exploitations , industries ou commerces qui s'y

trouvent : Pour l'agriculture , il y a 76 propriétaires cultivant eux-
mêmes leurs bien», G fermiers, 10 fermiers pro|>riétaircs, 3 métayers

ou colons , 25 métayers propriétaires , 444 journaliers, jardiniers ou
laboureurs des deux sexes, 93 journaliers propriétaires, 49 valet* dn
ferme ou bergers de* deux sexes. La fabrication en gros d'ouvrage*

dont le fer forme la hase occupe 8 maîtres el 339 ouvriers. Il y a 4
fabricants et 7 ouvriers occupés k mettre en œuvre d'autre* métaux -

98 ouvriers et 3 bbricauts chefs ae livrent à la fabrication de la

sont employés a rinduslrie de bâtiment ; 10* maître* el 431

ouvriers de* deux sexes se livrent aux industries ou aux commerces
qui se rattachent a l'habiOeinenl ; 16j tnalire* el 4SI ouvrier* vivent

des commerces on des travaux qui se rattachent a l'jliuutiuiiou, et

31 maître* et A4 ouvrier* de ceux qui ont pour objet le transport des

marchandises. Enfin il y a à Maubeuge trois banquier» et plusieurs

d'albirc».
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neaux emploient 45,000 kilogrammes de coke par

jour, el livrent à la consommation de 9,000 à 10,000

tonnes de fontes moulées en coussinets , pièces de

pont, tuyaux, cornues, plaques, boites de roues,

marmites, et 2 à 3,000 tonnes de Tonte brute. C'est

une valeur d'environ 3,000,000 par an. Le minerai

qu'il emploie vient de tous les points de l'arrondis-

sement d'Avesncs. Près d'un millier d'ouvriers sont

occupés à l'extraire. Quant à ceux qu'emploient les

travaux intérieurs du baut-fourneau lui-même , ils

sont an nombre d'environ 500. En 1849 , le haut-

fourneau du Nord envoya à l'exposition nationale

un portique en fonte de 10 mètres d'ouverture sur

18 mètres d'élévation, et une immense plate-forme

tournante de 5 mètres de diamètre. Le jury préposé

pour l'admission des produits du département qui

étaient destinés a l'exposition admira ce portique

et cette plate-forme, qui, dit-il, « faisaient honneur

à nn établissement qui peut marcher de pair avec

les plus grands établissements métallurgiques de

France, et qui, en huit années, a pris un dévelop-

pement égal au perfectionnement de ses travaux

,

perfectionnement qu'il doit surtout à l'habile direc-

tion qui lui est imprimée. » Le jury central porta

le même jugement que le jury départemental et dé-

cerna à la société Hamoir, Serret et compagnie,

une médaille d'argent (1).

La fabrique de quincaillerie de Malliar-Sculfort

et Meurice, occupant 45 ouvriers et fabricant cha-

que année pour une valeur de 150,000 francs, est

aussi citée dans les rapporte du jury départemental

pour des étaux et des clefs cytiudriques qu'elle en-

voya à l'exposition et qui lui valurent une médaille

en bronze. Depuis , elle n'a cessé de perfection-

ner ses produite , et fabrique , outre de la grosse

quincaillerie, des essieux pour les petites voitures,

fort recherchés tant a cause de leur excellence que

du rabais considérable qu'elle est parvenue a leur

donner à l'aide de ses procédés de fabrication.

La fabrique Dandoy-Mailliard , Lucq et corapa-

(1) 0 j a bien do ta différence entre la fatiricjtiorj du fer de no»

jour» <K celle d'autrefois dans notre p>y». Au xnr* tiède , on ne

complut dans toute la preroté de Mauheuge que trois petits fuur-

Dcaux , dont chacun oecupail « peine 30 ouTrier», el une fonderie

qui en occupait 10. Il »c fabriquait .Un» ce» forge» 6,000,000 de li-

vret pesant par an , dont le mille se rendait 38 franc*.

gnie , qni exposa des échantillons d'armes de lune

et divers oiijcts de quincaillerie , est aussi citée

avec éloge dans les rapports do jury départemen-

tal. Cette fabrique, qui date des premières années

de la restauration, a, depuis, toujours été en pros-

pérant. En 1829, elle renfermait une machine à

vapeur de la force de 8 chevaux , faisant mouvoir

de 30 à 35 roues, el employait de 150 à 180 ou-

vriers , produisant de la grosse quincaillerie et des

broches pour les filatures de lin . laine , coton et

soie , dont le nombre s'élevait de 20 à 22,000, re-

présentant une valeur de 80 à 85,000 francs. Au-

jourd'hui elle fabrique les mêmes objets, plus de la

line quincaillerie et des cylindres cannelés. Sa ma-

chine est de la force de 12 chevaux ; ses ouvrier»

sont au nombre de 700 , et elle a des usines suc-

cursales à Maubeoge, à Rousies, à Ferrière-la-

Grande et à Louvroil. Elle fabrique annuellement

pour 600,000 francs de marchandises, qui s'expor-

tent pour plus d'un quart non seulement en France

et en Belgique, où elle a eu ses premiers débou-

chés, mais encore en Italie, en Espagne, et dans

les deux Amériques. Le 20 novembre 1851 , la

Société d'agriculture de Maubcuge , se fondant sur

ce que les travaux qu'elle a pour spécialité d'encou-

rager se lient intimement avec la prospérité des au-

tres industries , et qu'elle ne sortait pas du cercle

de sa mission en glorifiant les industriels de sa cir-

conscription qui le méritaient , vola à l'unanimité

des félicitations aux propriétaires de la fabrique

Dandoy, Lucq et compagnie, et à leurs ouvriers,

avec prière de les mettre à Tordre du jour dans les

usines. Ces félicitations étaient on ne peut plus

fondées , car elles venaient après les plus beaux

succès qu'une fabrique puisse obtenir : elles cons-

tataient que cette fabrique venait de remporter a

l'exposition universelle de Londres la plus hante

récompense qui y ait été décernée aux fabricants

de quincaillerie en fer; que, seule, entre les fabri-

ques de quincaillerie du monde entier, qni sont

allées lutter d'habileté et de perfection dans le

palais de cristal, elle s'était vue honorer de la mé-

daille dite prise medal. cl sans qu'il en fût décerné

de grande pour cette industrie ; que la déclaration

du jury international en sa faveur était la plus glo-

rieuse proclamation de sa supériorité* que c'était

la victoire du fabricant cl de l'ouvrier français snr

le fabricant et l'ouvrier de l'univers, et spéciale-

ment sur le fabricant et l'ouvrier anglais ,
réputés
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pour exceller dans l'emploi du fer, victoire recon-

nue en Angleterre même par des juges pris dans

toutes les nations et en grande partie Anglais ; que

ce succès n'était pas isolé, et que quand, en 1848,

l'industrie ordinaire ne pouvait plus employer ses

travailleurs, la maison Dandoy, Lucq et compagnie,

mail relevé l'ancienne industrie locale (la fabrica-

tion des armes de guerre), transportée ailleurs par

le gouvernement depuis quinze ans, et qu'elle avait

immédiatement atteint en ce genre une perfection

telle , qu'elle a mérité les éloges des gouvernements

étrangers auxquels elle a fourni des fusils , notam-

ment de la Hongrie, du Piémont et du Mexique,

et qu'à ces éloges il fallait joindre ceux du gouver-

nement français, qui lui avait fait aussi une com-
mande ; que le jury central , en décernant à cette

maison une médaille d'argent en 1849, alors qu'elle

se présentait au concours pour la première fois,

lui rendit cette justice, que, par l'écoulement con-

sidérable qu'elle avait su donner à ses produits,

elle avait assuré une ressource de plus au travail

national, et que, sous ce rapport, elle avait rendu

un service signalé à nos industries métallurgiques;

qu'elle était enfin en première ligne dans son genre

de fabrication , qui avait reçu d'elle un développe-

ment considérable.

De tels hommages et de tels succès, en même
temps qu'ils sont les plus beaux titres que des in-

dustriels puissent ambitionner, honorent la ville où

ces industriels résident. Aussi l'on peut avancer

que pour la fabrication du fer, Maubeuge est digne

de figurer maintenant au premier rang parmi les

villes industrielles de France. Sa réputation à ce

sujet , servie qu'elle est par un concours de cir-

constances locales toutes favorables , ne pourra

qu'augmenter par la construction du chemin de fer

qui doit avant peu traverser son territoire, et dont

la station frontière sera sous le canon de la place.

Cette route ferrée , qui reliera l'Allemagne et les

Etats du nord avec la France, par une voie plus

directe que celle qui va de Bruxelles à Paris, et

qui s'embranchera sur le bassin houiller de Mons,

aura non seulement l'avantage d'imprimer aux affai-

res, à Maubeuge et aux environs, un mouvement
inouï , mais encore celui de donner à ses fortifica-

tions une importance stratégique telle , qu'elles ne

peuvent manquer d'en être considérablement aug-

mentées et étendues. Aussi, tout nous fait espérer

que cette ville retrouvera dans l'avenir l'antique

splendeur de ses beaux jours du xm» siècle et de-

viendra une des villes importantes du département

du Nord.
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NOTES

dur les Sillages de l'ancienne prtoôttf fte JKnubewje

QUI [TOKT PAS EHCORE ÉTÉ DÉCRITS DAKS CET OUVRAGE.

(Voyez , page 18S, la liste de* localité» qui étaient comprit» dan* le rettort de celte prévôté.)

Village du canton de Sotre-le-Chàleav , désigné aons le non

<ÏAlba, Alita, dans an carialaire de l'abbaye d'Aine , qui ; possé-

dait dea biens importants , entre autres la ferme de Coulniy, à la-

quelle étaient annexe* un moulin et une brasserie. Celte abbaye y

partageait le produit des dîmes svec rabbaye de Lobl.cs , et la cha-

pitre de Manbeofe , qui y était cottateor de l» paroisse. A celle pa-

roisse se rattachait, comme noua lavons vu page W3 ,
l'église de

Quiéveloo. Le village <fAibes était le siège d'une seigneurie dont le*

entre antres, de* lettre* dn 9 novembre 139? par lesquelles Gilles,

lire <fAibes, chevalier, déclare que lui et ses boira tiendront doré-

navant en fief et hommage de Jean d'Avesaes, comte de llaioaot, et

de se* successeur», la ville de Montigny, qu*U possédait auparavant

comme frsne-eHeu. Aibes, qui renfermait 18 (eux en 14*9, et 30 eu

1791, possède aujourd'hui 378 habitant». Ce village lut pendant une

suite de siècle* la résidence dn doyen de chrétienté du décanal de

Maubeuge , au centre duquel il se trouvait mieux place que la ville

chef-lien. Il y a à Aibes une jolie fontaine garnie en pierre* , dont

les eaux limpides se trouvent prisonnières dèa leur apparition, au

moyen d'un aqueduc de la pin* grande utilité. Cest la source du

ruisseau de Quiéveloo, dont nous avons parlé an sujet de FeméreJ*.

Petiie. Ce ruisseau porte aussi le nom de Soin, dénomination qui,

comme nous le verrons plu* loin , était souvent donnée aux cours

d'eau chez les Ganlois. (Voyex Solrele-Chaleau.) On trouve an sud-

oneatdu village une ferme qui fut autrefois donnée a l'abbaye d'Aine

par Jacques d'Avesnes, et qui, comme beaucoup d'exploitations ru-

rales isolées, s'appelle U Munil, du latin nonsiitum.

Ce village, dont le nom s'orthographiait autrefois AunoU, lire

son nom des aulnes qui croissaient abondamment sur son territoire.

Il est situé dans le canton de Bcriaimonl , sur la rire droite de la

Sambtt. U en est question dans uns bulle apostolique de 1414. Par

cette bulle , Jean Batterie, supérieur de l'abbaye d*Auebin , de la-

quelle dépendait le prieuré oTAjaieries, obtint de l'cvèquc d'Albano,

légat du pape, la ratification et la confirmation des droits de juridic-

tion que son monastère avait sur Aymerie*, Jufnot et taeki (Bâ-

chant), et le pouvoir «rabsoudre, tant le» moines que les paroissiens

desdlts bourgs et villages, dans un grand nombre de cas, et ruënx

dans feux réservé* au Saint-Siège. Ce titre montre qu'alors Aulooit

relevait déjà , pour le spirituel , de l'abbaye d'Anebàn. tl eu fut asmi

jusqu'en 1789. Aujourd'hui, comme autrefois, Aulnoye forme sus

succursale Je la paroisse d*Aymeries. Le nombre de ses habitant*,

qui, en 18*9, était de 1Sfi, est aujourd'hui de 321. An xv« siée*, il

renfermait 19 feux. On montre dans ce village le* trace* d'un ancien

cnltcau détruit il y a plusieurs siècles, et qui appartenait aux Pigns-

tells et Ogmont. Ce château, sans doute, fut la résidence des aoàesi

seigneurs du lien, dont fun , Gauthier d'Aunoyt, fut témoin et cau-

tion dans le mariage du comte de Rainant, Guillaume, avec Jraass

de Valoi*. nièce de Philippe le Bel, roi de France.

AYWIRIIS

Village situé sur la rive gauche de la Sambrt , dans le canton d*

Berlaimont. I* savant Bollet, dans ses Mémoires sur fa Junjur «<•

fifus, t. i, p. 178, prétend que le mol Aymtriet vient de amer.e»

booehure, et de i, pre». A-t-on employé ce mol pour désigner I* v*

Uge qu'arrose la Sambrt, a cause dn ruisseau la SamintU. o>

jette? Nous oe le croyons pas, attendu que ce ruisseau ne conflue

pas précisément à Aymerie*, mai* 1 un kilomètre au delà, sur U li-

mite do territoire de Pont. Selon nous, Aymerie* lire son nom is«

prieuré qu'y fonda, en 1088. Ermengardc de Mon». Ce prieuré, dons»

i l'abbé (TAocbinHaymcricouAymeri,auraété baptisé du non nsM*

de ce prélat, et ce nom se sera peu âpres étendu à toute 1a locatte

Ermengardc, eu donnant le prieuré d'Ajmenés , reconnnl eut

l'autorité sur ce prieuré et sur son église »p,urtieudr*it à ratttyt

cTAnchin , moyennant une renie annuelle et perpétuelc de i «*•

Elle dota en outre réglise de diŒérents bien» pour l'entretien du

frère» qui devaient y célébrer l'office divin. Ce» bien» censistssratss

quatre jardins et en autant de terre qu'une charrue pouvait en la-

bourer; en l'alleu de Guisgnies, qu'elle retint en garantie pour 100

sols en cas que ses héritiers voulussent le racheter; en ceux de»

Ursèoe» et de Hanteville , etc. Elle stipula en outre que, si , un jour,

ladite église pouvait avoir un pasteur, ce pasteur devait être prit

parmi les frères de l'abbaye d'Ancbiu, qui, en vertu de son droit dr

colislion, percevait sur l'église d1Aymerie» un marc d'argent de osai

annuel ; ce qui fut ratifié par Gérard , évéque de Cambrai . et pil-

lard, en 1175, par le pape Alexandre. (Mir., t. m, p. 307, Bru»
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C**., Ifann., 404. En 1 177, Béalrix de Boussu, qui tenait U terre

• l'Aymerice de ton mari, Gocuin de Mon», l'an de» fila d'Ermeugarde,

voulut contester à l'abbaye d'Anchio lea droit* et privilège! qui lui

avaient été concède, en 108g. Mai., aor le» instance» de ré**que

Alard, dis lut obligée de reconnaître : i* que régliae d'Aymerie*

devait avoir le lonlitu, ÏHal et le forage par tout le village, etmime

dans l'enceinte et le pourpris du ebaleau , non seulement Ion «le U
solcnanilé de la dédicace de l'église, mai» encore en tout temps;

a» que 1a même église possédait également I» moitié de toute l'eau

et de toute la pèche d'Ajrmerie», et auati toute la moitié du moulin

.

daoa lequel un meunier ne pouvait être placé que acloo lacseolimenl

de* meioe», qui pouvaient moudre dan* ce moulin aan» payer aucun

droit de mouture , privilège dont était privé le seigneur, Lien que

cependant la réparation de* écluse» fût a ta charge; 3» dame Béalrii

reconnut aussi que la brasserie de* ntoines , ainsi que le brasseur

qui a'y trouvait, étaient libre* de toute exaction ; 4° que lendits reli-

gieui avaient le aang, la meelèe et le larron (c'eat-a-dire la haute jos-

liée et la droit de connaître de* querelle* et rixe») dan* le manoir et

dans la cour de la ferme, et qu'il* pouvaient maintenir leur» issue»

a volonté, une teule retunt au diMeau ; qu'enfin il* avaient le droit

do lever muraille» de clôture comme il» le voudraient, ainsi que le*

astre» massoo» monastique* religieuse* ont la coutume de le faire.

(Voir I BisImn de l'abbaye cTAnekin, par U. Eacailier.) Le prieuré

d'Aymerie*, avec tous le* Lien* et privilège* qui J étaient attaché*,

continua d'appartenir à l'abbaye d*Anchiii jusqu'à la révoluliou , où

il fut vendu comme bien national. Il poatédait alor» un revenu de

13,000 livre» et avait pour prieur un religieux proie* de l'abbaye,

aiti.té d'un chapelain. Ce prieuré Tut, » différente* époque», un lieu

d'eaU ou de pénitence pour le* moine* d'Andiin. Le relâchement et

la bceoce j régnèrent «ouvrai , et ce fut pour y remédier que l'abbé

que non» avons trouvé dan* l/Jirtosre de t'oitofi dAncÂi*

précitée.

terre d'Aymerie» fut Fattré, aeigneur du lieu, qui an mit avec d'autre»

geniùshonimcs au service du *upérieur d'Ancliui, Guillaume Brunei,

Ion de »oo avènement , es ISB4. Apre» lui , on voit Félicité , veuve

une chapelle qu'elle avait (ait construire dm» son château d'Ayme-

rie». La terre qui dépendait de ce eMieau demeura , i la mort de

Félicité, dan» U mai»oa de* «ira* de lieaumont, et pâma par alliance

dettinée» que celle de Ltourler». >'ou» en reparlerons lorsqu'il sera

question de ce village. La demeure qu'habitaient le* aeigneur» d'Ay-

mwici m moment de la révolution n'eaiale plu* qu'a l'état de raine»

m forme*. C'était une uuw.- iautotante, bâtie an brique», flanquée

de quatre tours cl environnée d'uoo enceinte trëa difficile à prendre,

irue baignaient de loua cote» lea eaui de ta Sambre. Ce château

avait été reconstruit »ur le* trace* d'un autre plu* ancien, que le dau-

phin , fil* de Fraoçoi» I", lit démolir aprèa t'en être emparé Ion de

la campagne qu'il lit dan* le Hainaut en 1543. La forteresse d'Ayme-

rie» , que détendait de l'artillerie , fut prise depuis par le duc d'En-

cbien, pub par Turcone, qui y patta <Vi Sombre en 1658 pour te

rendre de la Thiérarl* en Artois. Elle servit, de 1753 4 1755, de

de la cour qui vinrent visiter le camp de

lit été établi dans ton voisinage.

Aymcriat, quoique comprit dan* la prévôté de Maubeuge, relevait

pour le ssnrilud du décanal d'Avetne». Soo église a toujours été

coosacrée à Notre-Dame. Elle fut recooitruite en 1600 et réparée en

1765. Le nombre de ménagea qu'elle desservait en 1469 était de 26.

En 1707, la paroisse d'Aymeries renfermait 150 babilanu; elle en

contient aujourd'hui *43. Lea actes de l'étal dvij y remontent à l'an-

oée 174*.

BACSAsrr.

commune ne fut qu'une dépendance de la paroisse de Stu'u , de la

oollalioo de l'abbaye d'Andùn et du décanal d'Avetne*. Sirt-e , situé

le long de la chaumôe Brunehaut, d'où lui vient son nom, de itrata,

chaussée, pavé, en latin, fut pendant long-iemn» une localité assez

importante, pourvue d'une église. Ruinée par lea guerre*, cette loca-

lité s'est trouvée subordonnée à Bâchant, qui e*t devenu, dan* le

ivni* siéde, le chef-lieu de la paroisse comme celui de la commune.

Bâchant , qu'on appelait autrefois Batêthoni. Baitteham , lire ton

nom du celtique baie, gué, bas-fond ou marais, et de ùnt, and, val

(Voyea Peistant) , et fut ainsi appdé aan» doute k cause de la vallée

marécageuse qui s'y trouvai! le long de la Sombre. La nuiaoo de

Cage», comme non» l'avon* dit a la page xtv de notre Introduction,

a de tout temps possédé la seigneurie de Bâchant. Elle y avait

un auperbe château fort, dont U construction remontait , teloo cer-

tains dire» , à 1070. Ce chitcau , dont il retlail encore une loor et

de» bâtiments que la fondre détruisit en 1811 , était attenant a une

ferme que powede actuellement M. le comte Léon de NeJunebd,

qui la lient de son épouie , mademoiselle Kodrigucz d"Evora y Yéga,

nièce du dernier marquis de Gagea. Le nom de Pviteatux, conservé

a cette ferme, et le droit de terrsge qac perçoit encore ton proprié-

taire, «ont tout ce qui rette 1 Bâchant de la période féodale. Ce vil-

lage, qui , avec Strée , reofermait 44 feux au xv* siècle,
|

jounfhui une population de 834 habitant».

BAITU
Village très ancien, dn canton de Tréion. Soo nom , qui i

s'écrivait Jecrv , et en latin Banam , Bava , est d'origine toute ed-

lique, Il vient de btvre, biévre, bevere, dénominations par lesquelles

lea Gaulai*, no» pére* , désignaient le castor , ce mammifère rongeur

qu'on ne retrouve plu* aujourd'hui qu'en Amérique et en Sibérie.

De là aussi lea noms de Bcuvrngcs , Beuvry, Benvrequin , etc. De*

castor*, sut doute, peuplèrent autrefois en grand nombre le* val-

lon* bocageux que parcourent U rivière de Baivc* et se» affluents.

Il eut question de Baive», de* cours d'eau et des boit qui s'y trou-

vent, 1* dans la cession de bien* qui fut faite par Dagobert i

saint Ltnddio, fondateur de l'abbaye de Wallen ; 3° dan* une autre

donation de saint Dodo en faveur de l'abbaye de Lobbes , laquelle

fut ratifiée par Pépin d'Iiémtal ; 3* enfio dan» on dénombrement

de* bien* qui appartenaient à celle abbaye, dressé' en Kli8 par Jean,

évéque de Cambrai. (Voir la Chronique de Lobbet, par Cille» de

Waulde , et Aubert. Mirxus, Optra dipUm.) Par le premier de ce»

i a saint Landelin le village de Véalter» avec
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métairie* , terre* , boit , préi et eaux qui ay trouvaient , et celui

de Bevre», avec tout ton lerriioire, c'est-à-dire, pour parier comme

«but l'acte de donation , Veav même et ton courant , ainri qu'eH*

coule par ledit territoire, commentant au lieu qu'on dit Railkia

(c'est un étang encore exialaot entre Bauiévrc et Robcehics), et dee-

ctruiant en Ceou nommé* Elfe; la fortt appétit Etmonde (sujonr-

d"bui l>ob de Ncumont | tout entière et ton territoire^ dximagt , jut-

Hee et ban, depuii leboit de BaUepori* (Bautevre)>tuoii«s au court

ajouta tout ce qui s'étendait au nord du ruiaaeau de Wallen , c'est-à-

dire ta toril de BrotU (c'est aujourd'hui un lieu connu «oui le ooo

de taUU du Borgne), el celle de Faigne, depuis U Meenil ( renne

située a Ramouiies) jusqu'au Clair- Voyon (rniaaeau qui traverse la

Kagnc) ; puii le bois voisin de Wîltie* , depuia le mont de Gomoot

(
probablement la haateur de Starcboo , a Eppe-Sauvage), et le gué

de Yoyaux juaqu'au village de Witlics même ; eo6o la foret de l)o-

chon ( c'est aujourd'hui une hauteur dénudée de bou aimée au

nord-ouest de Mousticrs). Dans la donation de saint Dodo, on Toit

que le village de Baive» fut légué avec celui de Mooslien » l'abbaye

de Lobbe», arec toute* le* terre», prairies, eaui, bac, justice, terri,

leurs et terrante* qui en dépendaient , et cela , depuis le lieu dit

Railhies jusqu'au bois de Sainl-lloocgoode , au dessous de Mous-

tiers. (Ce Irais, tan» doute, est celui du prince de Cbimay, qui s'étend

entre ce village et Monlbliarl.) Dan* celle seconde donation «I encore

cité le bois A'Eumcmt ou Seumont. Ce bois existe toujours, en partie

aur le territoire de Baives, et en partie sur celui de Mousiiers. Il a

constamment appartenu » l'abbaye de Lobbe*. Par une transaction

passée en 1616 entre le prieur de Mousttert, agissant au nom dudit

monastère, et le* manants de* deux communes, ceux-ci obtinrent la

possession entière cl sans réserve de* droit* de fagotage , pâturage el

i dans ce bois, droits dont il* jouissent encore aujourd'hui.

Baive» était le siège d'nne seigneurie. Plusieurs des possesseurs de

cette seigneurie sont cités dans différent* titre* du moyen tgc. Dan*

un accord de 4301 reposant aux archives du château de Rupclmondc,

nous voyons Erart, sire de Berne el de Wallen, promettre la fonda-

tion d'une chapelle héréditaire dans sa maison de Wallen , pour le

repos de tes proche* décédé* , et l'engager à déposer A l'abbaye de

Cambron une somme de 500 nvre» qui avait été laissée par testa-

ment de son frère Thierry, seigneur de Bevrt>, afin qu'on envoyât

quelqu'un en son nom a la croisade (passade générale). Ledit Erart

promet en outre de payer différentes somme* aux trois exécuteurs

ligamentaires de Thierry, dont l'un était son frère, Jeao de Bevre,

Par un autre accord reposant aux même* archive* , et passé devant

arbitres en 1303, entre la veuve d'Ecart, Isabcau, dame de Hêtre et

Wallon, el ta bello-torur Philippe, dame de Bevre et Montigny , ac-

cord que le comte de Flandre ratifia, il fui décidé qu'Isabeau aurait

les meubles et cateb de ton mari, sous condition de payer ses dettes

el le* frai* de sa sépulture; qu'elle aurait U moitié des acquêts fait*

pendant «on mariage; qu'elle tiendrait son douaire 4 Wallen, el

qu'enfin elle jouirait de ta moitié de* terres de Bevre et de U moitié

du moet de co lieu pour ta quantité de bois nécessaire à son hôtel.

Baive* formait autrefois une uuxsrtale de la paroisse de Waller*.

Il renfermait 1« feui au iV siècle. Il , a aujourd'hui 318 I

Commune du canton de Reaumont et du district de Thuin
, qui a

lovjoun été comprise dan* ta prévôté d« Maubeuge, et qui 6l partir

de ta France depuis ta limité de Nmcgoe jusqu'en 1015. Sen ne*

parait venir de tarée, ou de ter, mots qui signifient, en roman, l'au

surveillant cantonal ou centeaier , el ["autre, seigneur, baron, et de

rnçon, expression par laquelle oo désignait aulrelois une bauleur,

du chel , du baron , ou habitation

, dooe |a dgtùtaation du «m

/tarftenron. Celle signiticalion se justifie complètement par les nul*.

A Barbençon, sur un lettre élevé, a toujours exiilé, des les prenurn

plu* ancien* du comté de UsinaiK , dont ik étaient pairs. Lu des

premiers q<ii nuus sont connus est lsaac, seigneur de Barbeoojn «

de La Boia*îère, qui épousa , sur ta fin du xi* siècle , Manant de Ku-

migny, cinquième fille de Hoge» de Rumigny et d'Alix de I

De ce mariage naquit Nicolas de Barbençon, Fus des pin*

et de* plu* fidèle* compagnon* du comte de Uainaut Baudoin V, et

duquel descendaient lea seigneurs de Jeomool, de Marpeot, tTErqae

parlé aux chapitre* n et iv. Eattache, héritière de* terres de Barbcs-

con el de La Buiasière, le* porta en 1430dan* la maison de Ligne. Pin»

par le mariage de Jean de Ligne avec Marguerite de La Marcbe,

comtesse et héritière d*Areutberg, à condition qvja taon eoUms

prendraient ta nom de Barbençon. Ce nom a aubsuté dans La brandie

d'Aremberg jusqu'il Ervd de Barbeoeoo , qui ne laissa que dm»

Olles, dont l'une, Marie-Anne de Barbençon, épousa en 1614 Albert

de Ligne-Arcmberg , comte d'Aigremont. L'année même de ce ox»-

riage, labaronnie de Barbençon lut érigée en principauté parleur»

de Wigaaeourt et de Wargnies. Dans un dénombrement de celle

principauté fait en 1784 par ordre du marquis de Wargnies, baiva

de Créveeomr, cl qui repose aux archive* «lu département du Nord,

non* voyoo* que ta terre de Barbençon , de laquelle relevaient sue

infinité de fief» situé* dan* ta* prévôtés de Cbimay, de Binche, de

Beaumonl el de Maub#uge , se eom|>o»ait dos village* do Barbençon

,

BoMut-tas-Watcourt ,
Krpioa , Bernie* et Verguie* , ton* situés dots,

comme aujourd'hui, dam ta diocèse de Cambrai. Les droits, privi-

lège* él revenu* qui lui appartenaient dan* ces cinq villages , convo-

que rHimMei en argent

,

droits de garenoe, chasse rt

ix^cberie, de bourgeoisie, de confiscation de bien* |>our blessures rt

homicide*, d'afforage, maliote de vins, miel*, eervoises et liqueurs,

t de porcs, de pesage, de balage et de revendoie* , de 1er-

», bâtards, aubain» uu étrangers; en corvée» de

chevaux, fauebage
,
abattage de bois et charme»; en amendes pour

i ci rvaforfj; enfin, en revenus a percevoir powextracuuo

construction de forges, fourneaux OU usines quelconque», etc., etc.

L'antique cbiteau de» seigneurs de Barbençon , et) partie modibr

ractère féodal qu'il vnTt^L. Il était si vatte^aun I
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-- 2:',9 —
' dan* la ulle de* Garde*. Outre ce château , il y

siTaii, comme édifice important, un couvent de récoUct» fondé en

1615 par Claudine de Bbingrave , veuve do prioce de Barbençon

,

qai y avait fait venir dei religieux d'Avesnes. L'église de ce couvent

•ervait de sépulture aux seigneurs du lieu, et on peut encore remar-

quer à Barbençon un superbe mausolée en pierre de touche qui s'y

parlement de Flandre « et était compote d'un corp* asset nombreux,

parmi lequel on remarquait un prévôt, juge criminel; un lieutenant-

prévôt, un procureur efoffice , un greffier, et un commit au taiaîea

réelle». On y trouvait, pour lea finance», un receveur dea traite» du

roi , un contrôleur, un receveur et de» employé» de la régie géné-

rale. D y avait de» poalei royale» aux lettre* et aux <

foira annuelle», et un marché franc tout le» i

Barbcocou eat eoc

çant. Il y a une tannerie et de» naine» pour scier le marbre qu'on y

exploite depuia pluaieur» tiède», et qui eit connu dan» le commerce

•ou» le nom de martre de BrayelUt. Sa population eat de 850 habi-

tant». On n'y comptait que 46 feux eo 1 «89. Cette faible population était

probablement le résultat de» ravage» qu'avait eu a aouffrir le village cin-

quante an» auparavant de la part de Jean de Bavière, prince-évéque de

Liège, qui a'y était vengé par le massacre et l'incendie de l'botpitalilé

que le» habitant» avaient généreusement donnée a aea sujet* révolté»

et fugitifs. Quant aux autre* village* de la principauté que noua avons

nommé» ci-dessus, il» avaient alors, le premier 39 feux, le deuxième

7, le troisième 35, et le <

BXAUHSPAiax.
Village du canton sud d'Avesnes , qui Cl partie de la prévôté de

Maubcuge jusqu'en IT80. Il était de la collation de l'abbaye de Ma-

roilles et du décanat d'Avesnes. Il s'y trouvait une seigneurie qui a

donné son nom à différent! personnage» qu'on voit cité* dan» de»

actes des xiii* et art» siècle». Cette seigneurie fut apportée en ma-

riage , an xii* siècle , a Guillaume 111 , châtelain de Saint-Omer et

comte de FauqucmbtTguc , par Ide , lillc do Mcolas d'Avesnes. De-

puis, elle passa successivement dans les maisons d'Halluio, d'Ongniea

et de Lannoy . Lors de la révolution française, elle était en la posses-

sion du sieur Malet, qui l'avait acquise quelque» année» auparavant.

Celait alors un comté qu'avait érigé, en 1632, Philippe IT, roi d'Ea»

pagne, en laveur de Maximilien d'Ongnie». Le» religieux de CUoing

t, parall-il, d'un de» possesseurs de celle seigneurie , de»

i» la commune. Dao» un dénombrement de leur» domaines

qu'ils dressèrent en 1386, a la demande du comte de Flandre, figu-

rent une censé (Ton revenu de 330 livres, un mouHn , des bois et

de» viviers d'un produit do 34 livre», le tout situé A Beaurepaire.

Beaurepaire, qui avait 33 feux au xv* siècle, et 33 habitants en 1709,

possède aujourd'hui une réputation de 565 individus.

BEAUBXKUX
Ce village , cité sous le nom de Bellvrivo durs plusieurs litre» du

XIIe siècle que nous avons trouvés dans un cartulaire de l'abbaye

d'Aine, tire «on nom du ritnt cour» d'eau qui le traverse. 11 est situé

Elle passa A Guillaume , châtelain de Saint-Omer el comte de Fau-

quembergue, de la même manière que celle de Beaurepaire. Jeanne

de Beaumont, dame de Fauquembcrgue , la porta dans la maison de

Boosies-Vcrtaing, et Jean de Ham en hérita à la fin do xv* siècle. En

1 6S0 , cil» appartenait a Jean de Robaulx , écuver , gouverneur de

Beaumont, dont un des descendant* reconstruisit le château en 1668.

Ce château appartient encore aujourd'hui a la famille Hobaulx. Il

n'offre rien de remarquable. Il y avait a Beaurieux une deuxième

seigneurie , relevant de la principauté de Chimay. Le* chanoinesse»

de Maubeuge percevaient, avec le seigneur do village, une partie du

terrage , a raison de 8 gerbe» du 100. Beaurieux , qui renfermait 36

feux au xv* siècle, comprend aujourd'hui 337 habitants. 11 y a quatre

fabrique* de bonneterie. Son territoire se compose en partie d'un

terrain de formation tertiaire inférieure. Il eat peu fertile.

Ce village était une paroisse du décanal de Maubeuge et de la

collation de* chevalier* de Mahe ; il renfermait 13 feux en 1469 , et

40 en 1791. Aujourd'hui c'est une cornmuno du canton de Solre,

ayant une population de 310 habitants. Il ea est beaucoup question

dan» le cartulaire de l'abbaye d'Aine précité. L'on dea titre» le» plus

importants de ce cartulaire est relatif A une contestation élevée en

1373 entre le* religieux d'Aine et Gillion de Btrtlt* ,
seigneur du

tranchèrent par une sentence arbitrale de la tnf-rne aimée, t'etie scu-

lencc décida : que le bois du Boulignie» , le plantis et l'ancien rAor-

tti du lieu, apparteuaisol A l'abbaye rTAlne «xelniivement, sauf que,

ai nn aunoit le» plants* (c'eX-A-dire si on y plantait de» aulne»), le

seigneur avait, comme de coutume, part en la dime; que les moine*

avaient , de plu», le fief de Susainmont et le pâturage »ur le terroir,

* charge de rendre au seigneur 13 deniers blanc» , payable» chaque

année , A la Saiol-Jean; que , si meurtre , larcin , rapt ou qucrdle

avsicnt lieu en la lenance de l'abbaye audit Berclles, le seigneur ne

devait en avoir l'amende que aele» la sentence qu'en auraient portée

ger de» matvytrt de l'abbaye, soit taille, mortetnain, court, corvée,

ou toute autre exaction , et que , »'d arrivait que le» tenant» de t'ab-

baye ne payassent pas leur* rente* A l'église d'Aine au terme prescrit,

le mayeur, ou, à son défaut , le» éehcvio* , seraient autorise» A faire

le* pouruiilet
;
qu'enfin le seigneur était obligé de prendre jour avec

les hommes de l'église pour faire percevoir pat le» échevint le» en-

trées et issue» d'héritage» qui lui revenaient.

révolution la propriété d'un particulier. Quant auv domaines de l'an-

cienne seigneurie , ils appartiennent en partie A M. le baron do Sart

de Mvlembaix, propriétaire à Belignie», près Bavai. Au milieu de

ces domaines se trouve fanciea château de Berclles. C'est une rési-

dence sombre , aux mur* massifs flanqué» de tourelles , et qui s'é-

lève sur le
|

Uni

Mous avons parlé de ce a la page 38 , et nous hit
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connaîtra alors l'érymologie de ion non, qu'on éerivail autrefois

Bousrigniet. Ce nom fait remonter hd exigence a une époque

antérieure a la période fraole. Noua voyons Bousigmes cité dan» la

légende de saint Walbert, père de sainte Aldegoode, et, comme nous

Tarons dit en parlant de CoUeret et de Bersillies-i'Abbaye, ce fui l'un

des endroits ou ce saint établit l'nn des oratoire* et l'une de* rési-

i des religieux de l'ordre de Saint-Antoine , qu'il avait appelés

r de lui. Compris dans le territoire de Counolrc, Bousignies en

suivit toutes les destinées. Aussi était-il en grande partie possédé

par le chapitre de Maubeuge, qui, outre le moulin et les ferme» de

Gérard-Croix (Géraud-Crouxj, de Landignie* et de Ilcurtcbize, y

poiîrciail un tiers de la grosse dlme , le terrage, et le» bois de Coma-

gne , Féfux et Beumont. La ferme de Heurlcbize , selon la tradition ,

servit de gîte a Louis XIV lorsqu'il Tint dans le Usinant pour en faire

la conquête. Dans le bois de Beumont eut lieu, en 1826, un des as-

sassinats le* plus émouvant* et le* plu» horrible* dont le* annale* du

' fassent mention. Il y avait alors a Collerai un couple de jeunes

i qui , depuis radolescence, s'aimaient du plu* vif amour. Le

i homme était un artisan appelé Adrien Dubois, et U jeune Gtle,

l'enfant d'an maître maçon de l'endroit. Cette dernière , qui avait

nom Joséphine Banaequarl, était ta plus robuste et la plu* jolie car-

de femme qu'on eut me. Aussi vertueuse que belle, elle ré-

conilarumem aui séductions de son amant, qui , ne pouvant

l'obtenir en mariage, «'efforça d'attenter 4 son innocence. U passion

de celui-ci, d'autant plu* forte qu'eue était aiguillonnée par d im-

prudents et mystérieux Iéle-4-léle et par la jalousie que lui causait

on rival, la porta • user de moyens violent* pour arriver & set

fin*. Cn soir, qu'il s'en revenait, seul avec «un amante , de laducasie

de Monligaie*, et qu'il traversait le bois de Beumont , il renouvela

ses coupables tentative». Trouvant toujours le* mime* obstacles , d

se rua comme un frénétique sur la tnallteurcuse ,
la tua à coups de

couteau après une lutte de plu* d'une heure , puis assouvit sur elle

signies, la pauvre victime fut enterrée dans l'église du village
,
au mi-

lieu d'un concours considérable de monde , parmi lequel apparais-

saient les jeunes biles de 1a paroisse ,
portant des vêtement* blanc*

et un cierge, emblème* de la virginité. Cette cérémonie touchante

lot aperçue du haut d'un coteau voisin par le coupable, qui, agité

de remords et de regrets, n'avait pu s'empêcher de suivre de loin le

convoi funèbre. Il erra dans le village de Bersillies-1'Abbaye jusqu'au

de Boosignies, ou il *e jeta aur U tombe de celle qu'il avait Uni ai-

mée, pour j pleurer et embrasser la terre fraîchement remuée. Le

lendemain , on le trouva pendu dan* son village, à la branche d'un

saule. Une croix en pierre, plantée aur 1a lisière du bois de beumont,

rappelle aujourd'hui au passant la mémoire de celte lugubre histoire,

Bousigmes, qui, en 1791, renfermait 8Î ménages, compte aujour-

d'hui SOI habitant*. Il s'y trouve deux scierie* de marbre fort i

tante», mues par l'eau de la rivière de Froid-Chapelle, ou l

qui y passe, Tenant de Beaumont. Son sol y est graveleux, pierreux,

argileux et fort mootueux, et par conséquent d'une fertilité médiocre.

CHOISIT!

Ce village, qu'on a souvent désigné par le* mots Statttiêi, i

aies, CAoùy, et en latin par celui de Cauciaatm, lire, comme tootet

les communes de même nom qui sont en France , son origine de ss

situation entre deux coteaux , autrefois boisés , qui le dominent u
nord-ouest el au sud-e»t. Cou, en celtique , signifie forêt; dy, en

composition si, signifie deux , el oc, habitation : de la les mots Cm-

eiae, Cmtiacum, Cheausia, Choity, qui, ton», veulent dire habita-

tion entre deux bots. (Voir BuUct, Mémoire* dé la etltitpt» , et le

Dictionnaire hùtorUp* dtt commune* de France, au mot Casùv/J

Choisie*, comme on l'a vu à la page 84, était une succursale de

l'église de Fetriere-la-Petite , de la collation du l'abbaye d'Hautmoo;.

qui y possédait de* terre» et y partageait le terrage avec le* Kigneon

du Lieu. Ce* seigneur* figurèrent avec honneur, au moyen ûgc, darii

plusieurs grandes entreprise*. L'un d'eux, Jean de Choisit alla a b

quatrième croisade et fut un de* premier* qui montèrent a l'i

de* rempart* de Constantinoplc. (Voir le* AnnaU$ du Bainant.) U
terre de Choisies, avons-nous dit plu* haut, relevait de la pairie d"A-

Tcsnes. Elle fut apportée en mariage, dan* le xvu« siècle, par sûoi-

milieune de Dcker, a Charles-Robert, seigneur de Farauds et de

Quiévelon , le même d'où est issue la maison actuelle de Robfriart.

(Voyex Quiévelon.) Choisies, quoique ayant une seigneurie de 11

mouvance d'Avesne*, était compris dans le ressort de la prévoté de

Haubeuge. tl forme aujourd'hui une commune du canton de Solre

. Il y avait 9 méoage* eo f «69, et 14 en 1791.

CX.AIRTATTS.

Ce village est situé dans le canton de

vient, non du hêtre, /bout, comme oo le croit, mais des poruooi de

terrain découvert, entourée* de maisons et servant de gaion banal,

qui s'y trouvent. Ces sorte* de terrain* sont appelés fat/tt dans le

vieux patob du pays. Oo en retrouve de semblable* à Pritdies.i

Obrecbics, à Grand-Fayt, etc. TJ est souvent question des sc^nnr>

de Clairfayts dans YUUtoire du Bainaut. L'un d'eux, Jean de Ctor-

fajti, figure dans nn étal des hommages do* au roi de Bohême d>m

le comté de Bainaut, a la date de 1554. Un autre, Michel de San,

seigneur de Clairfayts, fui, comme noua l'avoua dit h la page 180,

prévôt de Maubeuge dan* le xv« siècle. De U paroisse de Clair(a;ti,

collaliou de l'abbaye de Liessies, dépendait, autrefois comme aujour-

d'hui, te petit village d'Epine*, qui, apré* avoir formé une comnuce

indépendante pendant plusieurs siècle*, a élé , à la révolution . réom

à celle de ClairfajU. 0 est fait mention , dans l'inventaire du cart*-

taire de Liessies, d'une bulle du xtr> siècle, émanée du chapitre ror-

tropotilain de Cambrai, dan* laquelle U est question de l'autel dTpi-

noy. On y trouve aussi le titre d'une charte de U même rn-ique ;ut

laquelle Guialaio, châtelain de Beaumont, donna la dlme de cet soft

audit monastère, en même temps que celle de l'autel de Foubrecbr.

Par lettre; de Marguerite, comtesse de Rainant, du 24 avril 1534,

Pierre de Saiol-Amand et Nicole de Houdaing, seigneur* <T£rj""'"v

furent chargés de traiter avec les comniataires du roi de Frsorr

pour la séparation de* parties de l'Ostreveut qui étaient tenues es

fief de son royaume. Epinoy , au xv« siècle, renfermait S5 fêta, <«
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Clairfsyt* 15. En 1791, il y en avait 10 dan» l'un, et 61 dan* l'autre.

OOUBJOI.&X.

Nom avont, page 45, émii notre opinion touchant l'origine do nom

de ce vilbge, que le* légendaire* et lea chroniqueur* appellent tantôt

Curtit-Solra, Curtii-Sarra, Yicu+Sorricui, et tantôt Curia-Svldu-

riantm, Mou* avons aoui parlé , aux page* 134, 135 , 140, 145, de

quelque* faits qui s'y rapportent. Par ce* bit* , ou a tu qu'au m*

lièele se trourait a Cour*>lre un court ou bur3 ,
e»péce de résidence

t et moitié palais, telle qu'eu habitèrent le* prenier* se»-

iir* frank» conquérant* de la Gaule , et que dan* ce palais rési-

dait Walbert IV, gouverneur des province* d'entre Sambre et Meuse.

Le Père Pottier, légendaire du «W siècle, dont il a été parlé a la

page 64 et au sujet de Bersilliet-l'Abbaye , asrare que Walbert était

frère du grand-duc australien Brunulpbe, père de saint* Aye, et que

l'un et l'autre naquirent sur le territoire de Counotre même, au sein

d'une demeure qui était située au sud-ouest du village , sur le mont

Sainte-Aldegonde, portion de la hauteur dite U Tin*. A cela le Père

Pottier ajoute que de son temps, c'ctl-A-dir* en 1636, on voyait encore

dea trace* do cette demeure en un lieu appelé Brunulpht-Ckamp. Saint

Walbert épousa Berthue, Gile de Berthatre, roi de Thuringe , et fut,

coame nous l'avons raconté plu* haut, père de sainte Waldetrude

(Waudro) et de sainte Aldegoode. L'ancienne église où il fut enterré

lage aetoel s BerstlIies-l'Abbaye, sur remplacement d'une maison qui

a retenu d'elle le nom de Tieux-3fouttier. Elle fut démolie en 1 554,

a l'exception du chœur, qui subsista jusqu'en 1617. Il ce reste de

cet édifice que des fonts baptismaux qui gisent aujourd'hui dans un

jardin de la commune : c'est une pierre carrée, de 3 pieds de coté

et de 13 pouce* de haut , en marbre grisâtre veiné de rouge. Sur ta

face principale sont sculpté* en relief un bon et le* image* de

saint Walbcit et de son épouse, tenant un livra s b main, et séparés

par un arbre. La face correspondante représente des figures d ani-

maux , et sur les deux autres cités se trouvent des arcades en creux

grossii-rement taillées. Celle pierre est san» doute celle dont parle le

Père Pottier dans sou livre, t Sainte AJdegonoe, dit-il, fit faire un

monument a son perc , qui se voit encore , sur lequel elle fit élever

en bouc plusieurs béle» larouchca
,
pour marquer que le* monstres

de ridolttrie avaient été anéantis par ta valeur. Ce beau monument,

I, fut transporté de la vieille église, en 1554, dans la nou-

velle , dont la dédicace te Gl au d'au an considérable

de personnes marquantes, parmi lesquelles on remarquait plusieurs

théologien* et juriste* de ITniverské de Louvaia . Le Père Corée, il-

lustre président du collège de Savoie, prit la parole en cette circons-

tance et remua tout le* cotur* dans un sermon dont il avait pris pour

texte ce* parole» de l'écriture : Oies Isa «miser* de tus pied*, Cot-

ir laijutlU vous marchez est toute sainte. > Ce mo-

t n'est pas le seul de l'époque de saint Walbert qui se «oit con-

servé à Coursolrc. Il y eiUte encore un corps de bâtiment qui, *e-

lon la tradition, est un reste de son ancien pelai*. Ce bAtimeol, ap-

pelé ferme de lu cour, ou court statut* 4/n*yoit8a, appartenait,

avant la révolution , au chapitre de ;

demeure particulière, d'eue ferme et d'une marbrerie. Au temps du

Père Pottier, on y voyait trois belles portes garnies d'ornements, et

dont la plu* grande était fortifié*. On y montre encore aujourd'hui

le* ruine* d'un mur d'enceinte qui environnait la ferme, le* jardins

et vergers, et un caveau qui passe pour avoir servi d'oratoire a

sainte Aldegoode» La voûte de ce caveau est en ogive , et l'on pré-

tend qu'il était autrefois fermé par une porte de fer. Une de set pa-

rois est en briques, et l'autre est composée d'une argile jaune dont

beaucoup de personne* qui vont visiter le caveau par dévotion em-

portent de* morceaux , qu'il* regardent comme d'excellents préser-

vatifs contre les maux de tète. Sainte Aldegonde, avons-nous déjà

dit, passe pour avoir le privilège de guérir tout paruculièremeol ce*

sortes de maux.

La patronne de afaubeoge avait construit , a côté de la primitive

bénédictine* qui y devaient prier sur le tombeau de son père et de ta

mère. (Voyez page* 140, 166.) Ce tombeau fut, à diverse* épo-

ques , l'objet de la visite de différents prince*, entre autre* de celle*

de Charletnagne et de* archiduc* Albert et Isabelle. La première de

ce* visite* fut mentionnée sur une pierre qu'on retrouva en 1550

dans l'un des murs de l'église, et sur laquelle étaient gravé* ce*

mol. : llubertus, TongrtntU rpitcopu** fUMlquam efnvuiel S.Wat-

jtfayno . imperaton. Apré* avoir été élevé* alors de terre et cano-

nisé» par le fait de cette élévation mémo (Voyez page 140) , saint

au sein d'une chapelle du Vieux-Stotatitr, dite ta chapelle Pfotre-

Damt. Leur* reliques, comme celle* de tant d'autre* saints du pays,

lurent soumises, depuis, k une foule de vicissitude*. Plusieurs fois ou

Je» transporta a Maubeoge et a Mou, soit pour le* y abriter contre

le» ravages de la guerre , soit pour les faire paraître dan* de grandes

solennité». Cachées à la révolution , die* «ont demeurée* intacte*

dans use botta peinte an acajou , que Ton voit actuellement en fé-

lodépendammenl de* domaines nombreux que le chapitre de Blau-

beug* possédait directement a Courtolre, II avait b mouvance d'une

terre fort importante qui est citée dans un grand nombre de ti-

tre* de b période féodale. Par l'un de ce* titres, on voit que b
terre de Courtolre fut donnée par l'empereur Wenceslaa, roi de Bo-

hême, et» faveur de Jean et de Wuilhume de Luxembourg, »ou» con-

dition que , s'ils venaient h mourir san» hoir* légitime* , b terre de

nois.) Bn 1419, b même terre fut vendue, avec l'agrément dodu em-

pereur, par Wuilbume de Luxembourg au seigneur de Zeyno, le-

quel b revendit A son tour pour 4,000 livre* tournoi* au chapitre de

Maubcuge , qui en récupéra ainsi b possession directe. Cette terre

comprenait alors, outre Courtolre et Bousigoies, les hameaux de

Marcigr.ies ,
Landi^tiiea et Reugnic* , le» boit de Braoleux , de

haute et do Baisc-Uoutrière, de Fétu*, un moulin avec pré», vivier»,

etc. Des droit» nombreux y étaient attaché*. Parmi ce» droit», il >

avait ceux d'issue, de haute ,
moyenne ot basse justice , b redevance

appelée cotonies ,
qui était de S/3 d'avoine à la Saint-Martin et de 3

sols blancs à b Saint-Rémy , le» droit» de toolieu

) Q% DIqOJcQsT Cejttt&l*} ^A?cli* titl ch*ip4i*r©.J
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Couraolre, qui , avec Bousignie», renfermait 45 feux aa xv» siècle

cl 340 en 1791, compte aujourd'hui une population de 1633 habitants.

Cet» un village où l'industrie cet tré» uorissaole. Il t'y trouve 1S car-

riêrea de marbre, 6 scierie* du même calcaire, i forge*, une usine

poor le travail do fer, et un moulin à farioc, tous mua par l'eau, 10

i travailler et » polir le marbre, 1 brasserie», etc., etc. Le»

< de l'état civil y remontent à l'année 1670.

Village do canton nord d'Avesoe», situé sur un territoire varié que

parcourent quatre ruiaaeaux d'un courant rapide : de la ton nom

,

qui vient dea mota celtique* dour et ère, signifiant eau, courant. L'o-

rigine celtique du nom de Dourlera fait supposer que ce village eat

d'une Ire» haute antiquité. Si l'on **en rapporte a Je» fondement*

en maçonnerie cimentée et aux vieux tombeaux qu'on rencontre au

appelée pâture dei Tour, ce village existait déjà avant l'invasion de*

barbares. L'aqueduc romain qui allait de Flosrtie» a Bavai y passait,

et oa en retrouve encore ça et la, aur le territoire de la commune.

Il est lié» aouvent question de la terre de Dourler» dana diven di-

plôme» de la période fcixtole. Celle terre , qui, an xit» ttècle, fautait

partie de» domaine» de» seigneur* d'Avesncs, parait avoir eu primili-

des Man/uéei, dont le nom vient, a. coup sûr, du tudetquc marck .

limite, frontière. Elle a toujoura été appelée terre du Sort de Dour-

Urt, et cette qualification lui vient de ce que le* domaines qui la

lée* qu'on rencontrât au milieu de* lande, on (rit qui couvraient

autrefois tout le territoire de la commune. En 1454 , Bouchard d'A-

i tenait la terre du Sait de Doui1er» en fief, ainsi que celle d'E-

t, de Gauthier II , «on oocle. 11 1* céda cette année même en

apanage a Baudouin, «on fil* cadet. En 1*7*, Jean , comte de Bai-

nant, fil* ainé de Jean d'Aveane* et petit-fil» de Bouchard , ratifia

cette ceatioo par un acte qui eat demeuré dan* le Trésor du charte*

du Hainaut. Par cet acte, Jean II déclare : que, par accord fait en-

tre ton père, d'une part, et Baudouin d'Aveane», teigneur de Beau-

mont , *on onde, d'autre part, il a été contenu que Baudouin devait

avoir pour lai et te* boira, et. franc héritage, toute la ville de /*mr-

ki* et *e» dépendance», avec 300 livre* , monnaie de Bainant , par

an , a prendre aur le vinago d'Avoué* , plu* la ville de Bcaufbrt

,

ainsi que le boit de Maubcugc
,
que Marguerite de Flandre , ton

aïeule , potaédait avec l'abbeaM du chapitre Saiote-Aldegoode ; en

tout 500 bonniera ; plu* enfin la rifle et chatellcnie de Beautuont, le*

boi* de Fagne , de Yicoigne, la ville de Raismcs avec m dépendan-

ce*, etc., etc. Le* droits affecté* à la possession de cet terre* «ont

stipulé* dan» r»ete, ainsi que le» formalité» nBce*»rires à la validité

de 1» donation. De Baudouin d'Avcues, comte de île»amont, ht

terre de Dourler», avec celle» auxquelles elle »e trouvait

paasa à sa Elle Réalrii, mariée au duc de Luxembourg, qui le*

mont, avec Beaafnrt, retournait au comte de Ilainaat. Henri «t Wal-

leraod étant mort*, le fil* du premier, Jean , roi de Bohème, comte

de Luxembourg, vendit en 1354 letdilet terres au comte de Haiosul,

moyennant 7,000 florin». Eue» ne rettérent tootefoi» pa* I

en 1* po**e*aion de» comte» de Hainaut, car, en 1370, elle* <

encore poasédëe* par un membre de la maiaoo de I.uiemboarj

,

Wencetla», roi de Bohême. En 137* , Charte» IV, empereur d'Ailr-

leur frère et onde, mourrait tans postérité, les villa et châteaux de

Raismes , A ymené» , Pont, Quarte», Hargniea, Sart-Douien, ett-,

dont était seigneur, reviendraient au comtes de Hainaut. Elles leur

, de flapie» et 8ieile , duc d'Anjou , cornu Je

Provence , etc., qui en fit rdief en 1407. En 1430, René, duc de

Lorraine et de Bar, ils dudit Louit d'Anjou , qui en était possesseur,

ayant négligé de le* relever du duc de Bourgogne, dequi elles éiainl

mouvantes, comme avoué et souverain du Rainant, celui-ci eo donc*

I usufruit 1 Nicolas de Roilin, ion chancelier, en récompense des

bon* service» qu'il en avait reçu». Quelque temps après, Nicolas de

Roilin acheta ce* même» terre», dont il n'était que l'utufruitier, i

leur propriétaire légitime , et let releva en 1434 du duc de Bourgo-

gne. (Cartulairt du Hainaut.)

Le* terre* de Raitme*. d*Aymerie» et de Dourler», avec leurs dé-

pendance*, demeurèrent dan» la famille deNicolas de HoUin joaqsj'l U

mort de ton arriére-peUte-atlc, Anne de Roilin, qui, étant morte aa

enfants, laissa celle de Raismcs à sa cousine, Jeanne de ILollio, mi-

merie» et de Dourler» passaient aux main» de ion autre contioe, Ko;j

delaine, mariée au comte d'F.spiuae. Antoinette d'Eapinac, U»ue Je

ce mariage
,
transporta par alliance ce* même* terre* d'Aymenes ci

de Dourler* dan» la maison de Sainte-Colombe , d'où elle» sortirent

bientôt pour passer, également par alliance , dan* celle de* de Lov

tang. En 1633, le baron de Yirieo le* possédait du chef de lame

ide Lestapg, ton épouse, la même dont os retrouve la

mulâtre h l*église de Doorler*. Quelque temps après, les

terres d'Aymenes et do Dourler», si long-temps réunie*, passèrent,

la première dans la maison de» tires du Rocca , et la seconde daoi

celle d'Esdaibe*. A 1a mort de Cbarlet-Ernctt d'Iaclaibe» , teigne»

de Sableux, baron du Fay , général de bataille de Sa Majesté cathofi-

que et gouverneur de Bruxellea, qui la possédait en 1604, celle lent,

considérablement grevée , fut mite en vente par sa fille , UaUlle-

Anslerbcrtbr, mariée à Henri de Croonendad, vicomte de Vberinjba,

et achetée es 1709 par Pierre Bady, personnage originaire de* en-

virons de Cliarlcroï, qui avait réalisé une grande fortune dan* Teo-

treprise des fortifications de Maubeuge, et qui, ayant acheté, peu de

Claude du Rocca , voulut y adjoindre cdle de Dourler*, qui en avait

si long-lemp* fait partie.

La terre JAymtriea, dont défendaient Pont, Quartes, llargnie».

Strée, Bacbaot, U ferme de la Porquerie et le petit boULeroi, pan»

au Bltalné de Pierre Bady. Ce* de la petite-fille de ce dernier,

Marie-Albcrtine-Amélic Itady , que la famille de Saintc-Aldegeade

lient ce qui reste de celte ancienne terre. Quant a celle de Donner»,

qui comprenait au xv» tiède, outre ce village , ceux de Floureies,

Setnousies, Saint-Aubin, 1* ferme de Mécriroont, le grand boi* Lera,

celui du Balloia , «t b teigneurse d'Ccoélin , eue fut l'apanage de b
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des Bady. Cette branche , anoblie en 1790 dans la

personne de Bertrand Bady, grand-bailli de ta pairie d*Avesue« , à

q«ri Loaia XV accorda le litre de comte de Normont , s'éteignit en

gneur de Rainsart. Aprèa lai, ce qui reatait de la terre de Dourlers

,

c'est-à-dire le ebiteaa et aea dépendances , Iroi* fermes , les deux

bois Lcroi , ceux d'Échibes, etc., etc., paaM par testament aux

maii» de la marquise de Nédoocbel, qui en Et abandon en 1847 a

quis de Nédonchel par la mort «le son père.

Noat ne parierons pat ici de la famille de Nédonchel. Qu'il nooa

suffise de dire Qu'elle finirait déià au x» siècle parmi lel (amiUra

nobles de l'Artois
;
que planeur» de set membres accompagnèrent

le* rois de France Robert, Philippe-Auguste et Charles VI dans diffé-

rentes expéditions
; que le* armes et le nom de l'un d'eux, Bartbéle-

daos la deuxième talle de* Croisade»; que trois autres périrent à la

bataille d'Azincourt ; qu'un cinquième fut conseiller des rois

Charles V et Chartes VI, et grand-chancelier do doc de 1

Pays-Bas pour la liberté religieuse et politique, et mourut a la même

époque et de la n>én»e manière que les comte» d'Egarant et de Hora.

Ces fait», «irai que le» mot» ArUiquitat M noWîta», qui ont ton.

jours été I» devin- de cette famille, prouvent assez son illustration et

4 on ancienneté. Il» montrent, en outre, que le nouveau possesseur

de la terre de Dourler» n'a rien a envier, en fait de noblesse , aux

famille* qui ont possédé la mène terre avant loi. Il en est de même
de sa jeune épouse, la comtesse dOullreraonl de Doras. Se dispo-

sant a habiter la château de Dourler* lorsqu'il en hérita de sa mère

,

le marquis de Nédoocbel, malgré les inquiétudes et l'état de crise

le restaurer une foule d'ouvrier» sans ouvrage. Ce chiteau, construit

par Pierre B*<ly a coté de rancienne habitation seigneuriale qui ser-

vait de psed-à-terre aux siros d'Aymeries et de demeure à leur» pré-

vôts, se composait d'un corps de logis important, ayant dans son

voisinage une ferme et de» bâtiments affectés à différent* usages. Le

marquis a fait considérablement modifier l'architecture du corps de

logis , et il est devenu aujourd'hui un charmant édifice dans le style

de Louis Xtn , ayant deux gracieuses tourelles tur se» Raoca , et au-

' oe loi un parc qui s'agrandit et s'embellit tous les jours.

Le village de Dourler» fut a différerile* époques saccagé par le»

acharné dont il fut le théâtre en 1799 , et les dégâts qui en résultè-

rent. Les guerre» du xv« siècle ne lui furent pas moins funestes, ainsi

qo'aux autres villages de la terre d'Aymeries. A bt suite de ces guer-

res, les habitants de cette terre tombèrent dan une misère telle, que

chaque jour ils étaient poursuivis pour dettes par le» sergents des

prévôts de Maubeoge, du Quesnoy et de Bavai. Philippe le Bon, duc

de Bourgogne, ayant été instruit de et* faits, et prenant en pitié la

situation de ces pauvres habitants , concéda à leur seigneur, Nicolas

de Roliin , son grand-chancelier, une charte par laquelle il déclara

lui donner en fief à toujours le droit exclusif d*y connaître, en tout*)

franchise et liberté, partes baillis et lieutenants, de tous casde justice

ploiler, à moins qu'il* n'y I

de la cour de lions. (Arch . roy. de Bruxelles.) En 16SÎ , le fameux chef

prote*UDtMsrj*feldt'arréUaI>ourter*,veoamdeF

pilla impitoyablement les habitants et livra aux flammes le presby-

tère et une maison de refuge située a Textrémité orientale du vil-

lage. Cette maison , dite l'Adpi'oJ du Mont DourUri , avait été fon-

dée, sur la fin du xv* siècle, par un nommé Etienne Maillard, et

Cassine Leclercq, son épouse, en faveur des indigents de la commune

et des pauvre* voyageur» ou pèlerins qui viendraient à y passer.

Rétablie et augmentée en 1633, die fut de nouveau dévastée durant

le» guerre* de Louis XIV, puât encore rétablis). Eu 1789 , ses bien»
,

dont les mayeur et échevins de la commune avaient l'administration,

furent confondus avec ceux du bureau de bienfaisance , et le vicaire

qui desservait la chapelle, supprimé. Quant aux obils qu'on y disait

en faveur de* pieux auteur» de la fondation , oo les chante à l'église

paroissiale.

L'église de Dourlers , dont une chapelle porte le millésime 1517,

puis long-temps , du moins ai Ton s'en rapporte a la

i d'un des prévôts de la terre et seigneurie du lieu

,

qui y fat enterré en 1S33. Elle relevait de l'abbaye dUautmont, qui

était déjà cotlatrice de la cure au xm* siècle, comme ou peut le voir

par un litre des archives de cette abbaye , lequel mentionne l'acqui-

sition d'un sixième tant de la grosse diroe que do la menue dltae de

la paroisse, faite en 1111. Doarien, avec Saint-Aubin, renfermait 71

feux en 1+69, et 140 au commencement du rrn« siècle. En 1773,

époque où les deux villages étaient séparé», a n'y ivail à Dourler»

que 338 habitants. D y en a aujourd'hui 9*0. Le* acte* de l'état ci-

vil y remutent A l&K. On y trouve les archive* des notaires qui y

ont réaidé de temps immémorial. Ce village, quoique de la prévôté

de Maubeoge, a toujours été compris dans le décaoat d'Avant*.

(Voir, pour plu* amples renseignements, notre JVotice historique sur

les villages qui étaient compris dans l'ancienne terre de Dourlers,

: en 1830.)

ZOOXJBB.

i de 8olre-le-Château, qui autrefois, comme

aujourd'hui, a toujours fait partie de la paroisse de Sotriooe*. n

renfermait C feux en 1*69 , et 46 individu* en 1773. D y a aujour-

d'hui 184 habitant». D s'y trouvait, outre ace seigneurie
,
plusieurs

i la pairie de Barbcnçoo. Les seigneur» d'Eccle» figu-

i diptome» du moyen Age. L'un d'eux , Jean, sei-

gneur d'Eccle* , fut un .les signataires du traité passé à Bruxelles en

1339 entre Gfiillaume, comte de Baioaul, et Jean, duc de Brabant,

traité par lequel fut arrêté le nuriage de Jean, fil* de ce dernier, et

d'Isabelle, fille du comte de Haiaaut. On montre encore la plaça où

se trouvait la demeure des seigneur» d'Eccle».

Autrefois Etquelin et Etcutilin. Petit village du canton de Ber-

laimout, qui, pendant une suite de siècles, fit partie de la paroisse

de Sainl-Rémy-Chau»»éc, et qui, depuis 1843, est une succursale d*

0 renfermait 8 feux au xr« siècle, et 78 habitants
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«a 1773. Il y a aujourd'hui 172 individus. Pu un litre que

•Ton» trouvé dans les archive» de U commanderie du Piéton , le

chapitre de Maubeuge donc» » Tordre de. bc«pitaUer» de Saint-Jean

de Jérusalem , outre de* droiu de terrage et de dîne a Ëoaélin , un

champ appelé Saint-Ouon et un alleu ailué aux environs du village ,

ecmiiatant en terre» cultivée» et bob cultivées. Le* hospitalier» firent

bientôt construire sur cet alleu une ferme et uoe chapelle qui existent

encore sous h déuomioation de ferme et do chapelle de l'Hôpital.

H est question de la ferme de ['Hôpital cfÉcoélin dans une senleneo

de la cour de Mou, rendue contre l'abbaye cTflautmont eo 1463.

Celle sentence déclare que 28 muid* de terre dudil Hôpital étaient

exempts de dlme. L'abbaje d'Hauimont, comme nous lu dirons plu»

loin, était coUairice de la paroisse de Sabt-Rémy-Chtuatée , dont

Êcoélin dépendait. Se» archive» renfermaient , looebant ce dernier

village, un |(rjnd nombre de titres , entre autres un acte de 1177,

par lequel Jacques d'Atesoes te reconnut caution d'Iiaac d*Écuélin

pour ua prêt d'argent fait par l'abbé CUranbaud. Cet lsaac d°£cuctin

nt le |« j*es*eur de la seigneurie du lieu. Cette sei-

i de cente arec pré», pâtures, et un

boit dit du Balles», «A qui,an xvu* tiède, appartenait aux seigneurs de

Dourler», étaitpossédée au x*nr>par le» de l'r.'seao, ancienne famille

qu'on voit exercer, 4 parikdux^tiéeU.lMcharteade prévit, et do

bailli* des terre* de Douricr» et d'Avenue». (V. JJowterrel floyon.) En
1722, M. de Prétcan d Êcuélin était procureur de ta maréchaussée du
Uaioaul et figura dan» le procès criuinel qui fut fait a deux Écossais

pour atoir commis un voltacrilége dans révise de Maubeuge. (Voyex

nage 184.) L'ancienne terre d*£cuélin appartient encore aujourd'hui

a un de Préseau, U. Louis de Préseau, qui l'a héritée de «on onde
en 1816. Ce personnage s'est marié avec une des fine» de M, de

Croueaer de Beutrages, le même dont nous avons parié au sujet de

Villers-sire-Mcole , et dont U famille est connue dan» l'histoire do

Flandre par le. magistral* illustres qu'elle u fournis aux tilles de

Bruges et de Bergue*.

Non loin de l'Hôpital d'taiéiio.à l'origine d'un ruisseau qui va se

jeter dans fa Sambrt pré* de Bâchant, te trouvait l'un de» rétervoirs

ou t'alixoeotait Taq uéd oc romain de Floursie* à Bavai. Le Père Bou-
cher, qui, au xtT «iécle, a visité cet aqueduc, cite le réservoir de la

ferme de IllipUal dans son ouvrage. (Voyex Bûcher., Bel$. Sam ,

page 502. — Voyez aussi, pour ce fait et pour plusieurs autre» se

rattachant a l'hittoire tfÉeuélio, notre fiotitc historique tur Flour-

Eppe-Saurage , en latin Eppe-Syh<utri$, et en wallon Etpre-U-

Sauvaige, tire md non de la rivière qui y coule et de u situation au

*eio d*un paya boité, oontueux, excessivement pittoresque, et autre-

foi* peu habité. Il fixit partiedu canton de Tréloo, et renferme 903 ha-

tsitwl*.Auxv«*.ède,ayavaiU^

un des six village» du marquisat de Trélon. Son église, dédiée à saint

Cranter, était du décanal <TAve*ue* « de U collation de l'abbaye de

Liesiies. L en est question dan* une bulle que contenait le cartulaire

de cette abbaye , bulle par laquelle Nicolas , évéque de Cambrai

,

confirma La liberté de» autel* de Uniéres (Uttta), Eppe (Utlpra ,

Jcumont et Marpeot, tous le* quatre dépendant du monastère de

Liesties. L'autel de Liniére* était une cbapello située pré* d'oae

ratlactec à l'église d'Ej>»<--SauYage en 1140. Mou* avons uarle d Eppe-

Sauvage li l'article Mtùvtt , et nous y avons dit que le* lieux appela

mont Gomoul et gué de Voyant dans le diplôme du roi Bagobert

étaient *itaé* dan» le premier de ces villages. Le gué de Voyaui, dé-

signé dans ce diplôme tous le nom de «aoûts» Voyoniu (voésas

Voyant), et sous celui de merdanu Yvyonut, ce qui est tout ua, dam

celui de saint Dodo, existe encore au sud d'Eppe-Sauvage, tur la ri-

vière d'JKJxw, et a coté d'un terrain entrecoupé de petit, ccuraau

d'eau. Ou y trouve aujourdhui une jolie maison de campagne et une

bouqutrU, établUsveiueot dettirie à exploiter de» couche* considéra-

ble* de laitier provenant d'une forge cpti a existé a ta même puce

pendant uoe suite de siècles. U j avait a Eppv-Sauvag»,aotti la mou-

vance de la pairie d'Avesne., une seigneurie que noua voyons possé-

dée au xv* siècle par un siro de Morchipont. Saut doute que Is de-

meure de ce personnage était «tuée sur remplacement dn cbileau ïau-

lard, qu'a habité en ce» derniers temps il. Clairlavt, neveu du gêne-

rai qui commandait l'armée autrichienne à la bataille de Wauigiiici.

Les propriété* qui dépendent de ce cuAleau , de celui de Voyant ci

de* habitation* de MM. Maliogié et Catrois , propriétaire» à Bppt-

Sauvsge, paraissent avoir constitué la plu* grande partie de. domai-

nes qui furent donnés, depuis Mousiiers jusqu'à Willies , par niai

Dodo a l'abbaye de Lobbes. (Voyet Baivtê et Jfottsliert.j

La cure d'Eppe-Sauvage était une de» mieux dotée» du pays. Ea

1687, nu des desservants qui rbabiuienl, ayant obteou du prévit de

Maubeuge mainmise contre les moines de Licssies , se disposait »

taire vendre leurs meubles, lorsque survint une sentence du avéoc

prévit qui l'en empêcha. Les moines, plu* ptiitsaoU, étaient parve-

nu*, malgré le bon droit du curé, a taire catter 1a sentence avec ra-

tification du parlement dn Flandre. Ainsi s'administrait autrefois la

justice.

Ce village, appelé en laùn Fitmtr , et Fagniu, Figni—, dans p..

sieurs titres wallons de la période féodale , lire son nom de ta utsi-

tion au »ein d'un terrain plat et fangeux. Fagnt, famé . faijnttl,

comme noua le disons aux articles Bouttou et Trtion , est un «te«i

mot d'origine celtique ,
généralement employé aulrefoit pour desi-

gner le» lieux marécageux, où l'eau, faute de pente, rend le sol mou

vant et aquatique. Cette expression a, pour ainsi dire, le même levi

que Celle de watten, mutine», dont nous avons parié au su/et de

La terre de Feignies a toujours été un fief de la mouvance i

de» comte, de Usinant. Nous eu avons parié a la page 5. Au xir> wt-

cle, elle appartenait a Alix do Uainaut, Clic de Baudouin III et époux

de Thierry d'Ave.nea, châtelain do Tournai. Elle passa à leur te

Evrard , surnommé Kooou. (Gilbert , page 48.) Au xm» siède, W»

seigneurs d'Audcnarde et Rotoil étaient possesseurs de la tenu U

Fciguie». L'un d'eux, Araould cfAudcoarde , est cité dan* un acccid

qui eut lieu en H55 antre lui et le» rvdigiouae» do chapitre de Mau-

beuge, au sujet d'un bois situé sur le territoire de Feignies. Pour ter-

miner toute difficulté, dit l'acte , celles-ci, par le conseil de geiu u.
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gcs, et dam la Tue d'obtenir la protection JArnouUl cl de te» hoirs,

lui donnèrent S booniers de ce bois pour son usage , el le Uer» du

d'eu djapoatr 1 ton gré. La justice do bot* bit «o même temps dé-

volue A Aroould, |*ur en jouir ainsi qu'il en jouissait Nt feutre ii-

lcu de Feujnies. Le bot» cité dana cet accord a toujours été connu

aoaa le nom de boit l'AbiuM. Devenu propriété nationale en 1790,

il a été vendu le 4 septembre 1852. (Arch. da chapitre.)

Le coaaie de Uaioaut achela la terre de Feignies ea 1285 A Jean

,

aire d'Audcaarde , et la lui revendit en 1300 , a condition que celui-

ci la tiendrait en fier du comte , nu paierait une renie annuelle de

«00 livrée tournoi*, et que, s'il venait A mourir aane enfanta, ou ai

ceux-ci mouraient s»os pqetérilé , la terra retournerait au comte et à

•ea boira. (Voyez le CartuUxirt du Bornant. page 469.) Revécueau
comtes de Hainaul par l'exlistcliuo de U maison d'Aadcnarde, la

terre de Feifnie» fut donnée momentanément, avec d'aulrrt , à Jean

Sauis.:» île linuuoit, puia encore récupérée ea «17, et cédée défini-

tivement, avec celle de Blalon, au comte de Flandre. D est fait men-

taon de celle dernière donation i« daaa un mandement de 1333 par

lequel Guillaume, comte de Uaioaut, enjoint aux habitants de Fei-

gnies de reconnaître pour seigneur légitime de cette ville le comte

de Flandre, auquel il déclare l avoir cédée par accord tait entre eux;

2* dana une déclaration par laquelle le successeur <le Guillaume con-

firme la possession de* terre* de Feignies et Blaton au comte de

Flandre, moyennant le paiement d'nae rente perpétuelle de t,000 li-

vre» tournoi*. (Vnyet, au aujet de ce* transmissions, Saint-Geools

,

Monuments awesero; Vinchant, t. m, p. te, 15, 155, 24t ; DeJo-

warde , t. u, p. 446.) Le» terres de Feignies et Blaton , passées avec

ta Flandre au pouvoir de l'empereur Charlea-Quint, furent données

plu* tard, d'abord au seigneur .te Semelles, vice-roi de Raplea. *a vie

durant, puis, en 1540, an duc d'Arscbot, en échange rie Landrccies.

De* duc* d'Arachot elle* passèrent depuis du» le* nuisons des ducs

de Crol et d Orléans, possesseur» succetsh» de la terre d'Aven es.

( Chambre des Compte» de Lille. ) Sur la fin du xvtir* siècle , bt

terre de Pcignie» appartenait i la famille de Lattre. Elle est sajour-

iTbui en la possession de M. le chevalier de Bloi*. ancien brave

du temps de l'erupire et rejeton «fane ancienne lentille da Hainaul,

dont nous parfoti* au «ajel d* Lietsies.

Dans un dénombrement féodal de 1474 reposant à ta Chambre

de* Compte* de Bnneile», non* voyon* qu'il ensuit à Feignies plu-

tieurs fiefs relevant de La seigneurie de Blalon, Le plu* important

était une renie héntaUe de i) lloriiu , de 10 muids d'avoine el de 2

cfaapoos, assise sur une maison
, tour, grange , marttcauehieê el vi-

rou 5journraux et 20 verges de terre gisant auprès de Feignies, au

lieu qu'on appelle le Fou, dont était alors héritier Baudouin de Fro>
t-aulf

.
Ce fief était tenu par une famille encore existante i Feignies :

la famille Meurent. C'est aujourd'hui une terme appartenant A un
propriétaire de la commune. Non* avons parlé du lieu où elle se

trouve à la pate 67. C'est un des nombreux hameaux qui sont

éparpillés sur le vaste territoire du Feignies. Parmi ces hameaux

on distingue celui des Molles, dont nous avons parié aux pages 23
et 152 , et celui de Douiie». Demie» ( en latin Doutiacum) se trouve

sur la route de Valenrienne* a Maubeuge, pré» du point de jonction

des deux court d'eaa qui forment le ruisseau de la Flamemu

de U ion non, qui vient du celtique eto (prononcer, don), *i-

gniuanl rivière, et de dy ou sy, qui veut dire deux. O y a un

moulin qui toujours lit partie de la seigneurie de Feignies, et une

ferme dite la j'arme de Dvaiv. Cette terme, ainsi que plusieurs

héritages gisant sur Maubeuge, Feignies, Louvroil et Vieux-llesnil .

fut acquise en 1510 par le chapitre du Maubeuge d'un nommé An-

toine Ldenx, résidant aux environ» de Bruxelles, et amortie en 1516

par l'empereur Charles-Quint.

L'église actuelle de Feignies. si I on en croit le nullosime qui dé-

core le clocher, remonte u l'année 13*4. Elle relevait du chapitre

Sainte-Croix, de Cambrai, et était desservie par un cure assisté d'un

vicaire. L'o* de se» clwpdles, celle de» saiots Coeme el Damien, était

doloe d'un beau bénéfice qui était AU collation du chapitre de Mau-

beuge, lequel avait sa part dans la djmc et le terrage du lieu. Feignies

renfermait 67 feux au xv< siècle. Ces! aujourd'hui une des plus fortes

communes du canton de Bavai. On y compte 1857 individus. Les ac-

tes de l'état civil y remontent A 1600.

Ce petit village, qu'on appelait au xu* siècle Floretitt, Ftorsies,

et que Vinchant désigne sous le nom de Fontaine-Florie dan» ses

Jnrsalet du Hatrtaut, parait devoir «on origine A un temple que

les Romains auraient consacré 4 Flore au sein de* prairies émaillée*

de Heurs qui t'y trouvent. Son nom, s'il ne veut pat dire coteau de

flore, de «y, côte, colline, en celtique, signifie sans doute fontaine

«I» flore. L'aqnéduc dont noua avons parlé aux pages 108 et 252 y

prenait sou point de départ A une source fort abondante , autour de

laquelle on voyait encore au xvir* siècle quelque» ruine» de cons-

tructions romaine». Celle source, appelée aujourd'hui fontaine Saint-

nerie d'environ 1 mètre de hauteur, et que surmonte une niche où

ligure la statue du saint auquel La fontaine a clé consacrée. Elle est

située pré» de l'église du village, dont les murs paraissent avoir été

en partie construits avec le» pierre» du bâtiment qui avoitinait la

fontaine. Au nord de réglisc, dans une prairie, on a retrouvé, outre

un pavé île larges dalles en pierre bleue, des fondations en maçon-

nerie cimentée qui font croire qaH y avait A Floursics quelque villa

vient appujcr les suppositions que l'on peut taire à cet égard , ce

sont le» noms de rie et de faek» (Tel Yille qui sont donné» au ruis-

seau de la fontaine Sainl-FJoi cl au coteau qui le domine au nord.

En cet endroit exista peut-être la résidence de ce Gérard de Flartiei

qu'on voit figurer comme témoin, avec le comte de Namur, l'abbestc

de Maubeuge, le* tire» de Barbencon et de Houdain, A l'acte par le-

quel l'évèque de Liège rétrocéda A la comtesse de Hainaul la terre

de Mire»art et d'autres biens dans le famuroi», dont le prédéces-

seur dudil prélat avait privé la comtesse. L'année suivante , Gérard

de FlorsuJ fut l'un des trost députés que la comtesse de Ifainaut

envoya pour reprendre possession de» terre» que l'évèque avait pro-

mit de rendre, et qu'il ne rendit pas, par un acte d'insigne mauvaise roi.

On ne sait pas précisément la date de la construction de l'égli «

de Flourtjes. Deux lignes de pierre» lumulaires de forme hexagonale,

dont le» caractères gothique» sont effacés par le frollemeut , et qui y

uig
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recouvrent tout le prolongement de la oef, semblent faire attribuer a

l'édifie* use umi grande ancienneté. One chose certaine, toutefois,

c'e*t quil , avait déjà «ne église à nourries auxn'sièeb, comme
on peol le voir par us acte, le plu* ancien qu'on ait conservé du car-

tulaire de l'abbaye de Ltessies. Par cet acte , GuiBenme de Dom-

pienu fit do* an leadil n>o«a*l>.re , pour l'entretien du prieuré de

, dea aaleb et bien* de Fittiau , Soarbe* , Florbeck , Don-

l et Honnie*. L'église de Floursies était slort desservie par un

prêtre à résidence , subordonné am doyen d'Avesne*. Il coolinua a

ea être ainsi depuis, et même, plus tard, on annexa » la paroisse de

de U cure de Semousie*. Ce village, qui renfermait tl feux au xv»

siècle etM habitants en 1789, compte maintenant une popu

setes de l'état civil y,

nvorow.
Cette commune, qu'on a indifféremment appelée FUon, FUonut,

Ftoiu , Fions , tire aon nom de /Mon , rmaacaa, fontaine. Il en est

question dan* U Via *b mmt Vrimer, second abbé de Lobbet, qui

y naquit en 644 ; dan* BaJdéric; dans de* diplômes de «051 et de

1131 émané» de l'èvècbé de Cambrai, et relatifs aux bieoi que l'ab-

baye de Maroilles y pceaédail; enfin dans le* Annulet du Utnnout
,

où figurent te* nom* de pluaicuri seigneur* de Floyon. La terre de

Flojon relevait de la pairie d'Avesne*. L'an de *e* possesseur», GuQ-

lanme de Flojon, fut i la première croisade. En 1560 vivait Florent

de Floyon, Créro de rarcbevéqoe Louis de Berlaimont , du fameux

comte de Beriaimont, qui qualifia de gueux le* calvinistes des Pays-

Bai, et de l'illustre Haultepenne de Berbunont, général de l'artillerie

espagnole. An xvtr» aiecle, Flojon était un bourg fortifié. Lors de la

période espagnole de b guerre de trente ans, ce bourg fut assiégé et

brûlé par les Français. L'ancien cLiteau , qu'il ne fout pas confondre

arec la forteresse, existait encore en 1789. Q avait été acquis, en mê-

me temps que la terre qui cd dépendait, en 1681 , par Jean-Baptiste

de Préseau, grand-bailli de b pairie d'Avesne», le même dont sont

imiu les de Préseau d'Uugémont et dtcuélin , dont nous avons parlé

aux pages 321 et 134. 11 ne reste plus de cet ancien chlieaa , autre-

lois entouré de fusses plein* d'eau, que las fondations de* mon et

«ne partie de l'enceinte dn pare. Floyon est compris dans le canton

aid d A.ieso.es, sur b lisière do département de rAisne. H renfermait

98 (eux en 1489 , et 834 habitant* en 1709. D compte anjourdlial

«ne population de 1341 individus. Panai ses habitant* se trouvent

un certain nombre de personne* de la religion réformée, répandue* tant

dan* b viBago que dan* le* hameaux. Deux de ce* hameaux, b Pbnl
et Cbevireufl (autrefois QuéreroDes) , formaient anciennement deux
commune* indépendante*, renfermant au xi* tiède, l'une 11 feux,

et l'autre i». (tous en atous parlé A h page 104, comme faisant par-

tie de b prévoté de Maubeuge et ayant passé dans b gouverneiDcni

d'Avesne* avec Glageon et Dompierre en échange de

la vendit aux moine* de Liesaiea, a raison d'une rente annuelle dt S

aol* , monnaie de Laon. C'est aani doute depai* celte cession q, il a

i sur le département

de l'Aisne, était primitivement compris dana b commune de Flojon.

Ceu b que naquit saint Ursmer. Donné a l'abbaye de Lobbes par ce

saint, FooteneUe lui appariai jusqu'au x» siècle, que l'abbé Fukard

i une localité à part, de b paroisse de laquelle dépendait Pape-

faix. Au temps de Gilles de Waulde
,
qui a écrit l'Histoire du mo-

nastère dt Lobbet, c'e»t-A-dire en 16S8 , on montrait encore i Fon-

tanelle U place où était située U maison natale de saint Unmer et

le. ruines de la chapelle qu'u avait fait bâtir à coté. Celte chapelle fat

rétablie au commencement du xvir» aiecle par Antoine de vt'iogbe,

abbé de !

tua que la fontaine Samte-Aidegoude , dont il a été parlé s la pan

133. On prétend que saint Ursmer, s'il ae U fit jaillir comme la pré-

cédente, l'a du moins sanctifiée sa point de lui attirer la plus grande

vés^ratioo. EBe • loujoun été, ainsi que la chapelle, l'objet daa

pèlerinage très en vogue. On y va faire ses dévotions en vue d'ob-

tenir la soérison de plusieurs aortes de maladies , notamment dea

fièvre*. Le Père de Waulde cite même à ce sujet force miracle* aussi

qu'amusant*. Ceti , selon toute probabilité , de la footuM

que Floyon tire son nom, et c'est sans doute assri d'rlls

que Fonlenelle prit le sien , lorsqu'au x' siècb on b sèpan de h

de Fleyon pour le donner A l'abbaje de l

-on» parié de ce village aux page. 97 , «7 et 185. Aler,

non* avons vu :
1« qu'il était le siège d'une seigneurie, * qu'il po.*-

dait un chileau fort , 3» qu'il était en partie compris dans la prévoit

de Maubeuge et régi par U coutume de La Baisée. Il est souvent fut

mention , dan* les chroniques et i

tillerie du roi d'Espagne Philippe II. Le château que ces seigoean

habitaient était fortifié. U fut pris en 1540 par les troupes de Fna-

cok En 1563, Henri II , venant de Sedan, l'assiégea, ainsi

ai de Trèlon. Tous deux furent pris , et les brigands qui ea

l fait leur repaire passés au fil de l'épée. En 1534, le château

de Glageoti fat occupe , ainsi que Trèlon et Qiimay, par le connéta-

ble de Montmorency. Tnrenne le prit de nouveau en 1637 et eo

1653. Depuis cette époque , il n'en est plu* fait mention , et aujour-

d'hui l'on chercherait en vain la place où cette forteresse a existe.

Glageon te trouve sur un terrain de formation tertiaire

On y extrait du marbre qui se façonne sur b* tfaxx. La

Hôlpe et ses affluenta y coalent dans des vallées profonde* , en-

trecoupée* d'étangs et de rochers. C'est tans doute de ces son-

dent* de terrain que le village tire son nom, lequel, autrefois, se ren-

dait par Glongon, Gioffon. Clan, en celtique, signifie bord d'étanf,

de rivière, et oon, roebet, hauteur. CLageon formait autrefois une

paroisse du décanat d'Avcanes et de la collation de l'abbaye de Lies-

ties. U y avait ïl feux an xv» siècle. Il s'y trouve aujourd'hui 1515

i de 764 depuis 177S.

ITHIXD

dans le canton de

que baignent les eaux de U
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Celle

fut primitivement couverte de litres , et <le la le nom du village,

qui, avec la terminaison vd, veut dire colline ou hauteur de* hêtres.

Hcslrud , comme nou» l'avons ilit page 93, était un hameau de la

dépendance de Jeumonl , entièrement compris dan» les domaine»

de» seigneurs de ce lieu. Il élait du décanat de Maubeuge et de la

collation de l'abbaye de Lieisie*. Ce monastère eut à H tète Iroi»

abbé* qui en étaient originaire» (Voyei Liant*', , et «on cartulaire

conlrnail un titre de 1145 faisant mention de l'autel du village, ainsi

que de ceux de» parof«*e* de Glafeon, Titien, Waudreebie* et l'Epine.

Il y a au »ud-ou»t d Hettrod , et en grande partie sur le territoire

de Solre-Ic-Chaleau, on bon limité par la rivière de Beaurieux et un

peut sIDocnt. Il t'appelle bou de Jvyetfef , d*no vieux mot celtique

qui tigniiie à une rencontre , A une division de rivière. Ce boi» ap-

partenait a l'abbaye d'Aine et lui avait été donné en 1SS7 par Pbilip-

pon d'Oilergnie», qui le tenak de Baudouin, châtelain de Beaonwnt,

ratifiant la donation comme «uzerain , alipola que ce boi» aérait af-

franchi , dan» tout aoo terroir ver* Marpent et Maubeuge , de toute

lice, ai ce n'était celle de mort d'homme, que lui, Baudouin, gardait

a ta ditposiu'oa. Outre ce boi» , l'abbaye d'Aine possédait à Heairud

une ferme et de» dlme». Ce village , qui avait 15 feu» au XV tiède

el 50 en 1791, renferme aujourd'hui 446 habitant».

Ce village était aulrefoi» de la prévolé et du décanat de Bavai.

Autti n'en parlcri©n*-noo* pas »'il n'était au»* voisin de Maubeuge,

et «i l'ancien chapitra de c«Ue viUe n'y avait eu , outre dea tuent

important», la dlme cl la plu» grande partie du lerrage. L'ogliso y a

toujours été consacrée à leur patronne, cl jusqu'à la révolution elle»

le chapitre de Cambrai par une bulle do l'année 1310. La Longue-

Tille long* villa) est uo village tré» ancien. Sou nom parait venir

d'une villa ou ferme qui s'y trouvait au temps de l'empire romain,

le long de la chaustéo Brunehaul, qui y passait. {Voyes BouuoU.)

Nous voyons paraître ce village au xr» siècle , comme étant le siège

d'une des douze pairie* du llainaut, et nous avons cité à l'article

tiofnitt un Gef qui relevait de cette pairie. Les seigneur» de Verdun,

F.n 1475, elle appartenait à Jacquel de GliiMelle. Depui», clic paua

aui maios des comte» d'Ejniont, de» Piçnatelli-liisacLia, et de» duc*

de Luynes. Parmi les hommes héroïques qui furent exécutés A Mon»

en 1372 pour avoir combattu en faveur des liberté» du paya contre

la tyrannie du duc d'Albc te trouva un habitant de La Longuevdle,

nommé Ooultreman. Ce village, qui renfermait 57 feoi au ir* tiède,

et 737 babilant» en 1773, en comprend aujourd'hui 1455.

mille» et do décanat d'Avcsncs. On y voit les ruine» d'un

démoli depuis long-tcmp§, qui élait la demeure de» ancien» seigneur»

du lieu. Ce» seigneur» avaient, outre la terre de Levai, la mouvance

de» seigneuries de Sainl-Waavt , de Beausart et de plusieur» autres

fief» situé» au Monceau. Nou» avons trouvé dan» l'inventaire de» ar-

chive» de l'abbaye d'Haotiaont l'analyse d'une sentence portée en 1398

par le grand-bailli du Hainaut cootre Uuon , «cigneur de Levai et de

Moneeau-Saint-Waast. Celle sentence décidait que l'abbaye avail a

Levai, autrement dit YoJlil, ou le Vosulx-let-Ilfrlmmonl, est un

petit village du canton de Berlaimonl, situé dans la vallée de la petite

rivière du Tarty, un peu au dessus du lieu où elle te jelte dans fa

Sarnbrt : de la »oo nom. Il élait de la collation de l'abbaye •

d'héritage. Un accord ponté l'année auivanle par devant le même

bailli, entre Gérard, successeur dudit lluon , et les moine», reconnut

lions de leurs mayeor, échevins et lergeur, et les amendes qu'il* de-

vaient percevoir. Dans le* xvt« et ivti* siècle», ta seigneurie de Levai

appartenait a la famille Leboucq. Ce village , qui renfermait 52 feux

en 1469, et 262 habitant» en 1773, en compte aujourd'hui 634.

Village du canton de Solrc-Ic-Cliileau
,
désigné sou» le nom de

Lalo-Fontt dans le cartulairc de l'abbaye d'Aine , laquelle y poMv-

dak une ferme et des droiu seigneuriaux. Lea>Foniaine, dont le nom

vient de» ruisseaux qui y prennent leur source , était l'ua des cinq

du décanat d'Aveaoea, de laquelle dépendait l'église de Sara. Celle

paroiue élait de la eollalioo de» hospitaliers de Saint-Jean de Jérusa-

lem , qui y percevaient la dime. Quant à la succursale , elle relevait

de l'abbaye de Liesaiea. Lex-Footaine , qui possédait 34 feux au xv»

siéde , et 78 maisons en 1791 , renferme aujourd'hui SIC habitants.

Ko 1823, on découvrit sur uo coteau voisin du village une tombe

formée de six dalles de pierre, dan» laquelle gâtaient les ossements

à deini-eoniumé» de doux squelette*. Au milieu de ces ossements se

trouvait une sorte de boulon d'émail oouronoé d'une guirlande d'uo

bleu d'albâtre sur un fond blanc On a supposé que ce tombeau était

d'origine romaine.

LXXSSXaTS ET SOW ABBATC
Ver» le milieu du m» siècle, Wbert, comte de Poitou, fuyant

les persécutions de Gaivre, duc d'Aquitaine, son ennemi, te réfu-

gia dans le nord des Gaules , ou Pépia le Bref lui accorda pour

domaine» le» terres du fisc royal qui s'étendaient depuis Molbain

{prés Givcl) jusqu'à Vaux en Arouaisc. Wibcrl, qui s'était cons-

truit une demeure a Nerlemont {village voisin de PbilippeviËe )

,

s'élant un jour écarté eu chassant dan» le» forêt» de la Fngne,

tua un sanglier dans la vallée de fHttpe. Le lieu où tomba l'ani-

mai lui plut par son aspect riant, rl , depui» long-temps animé du

désir d'être l'auteur d une fondation pieute, A le eboitit pour cons-

truire un monastère : de la l'origine du village de Lieasie* , en latin

Latitia , dont le nom doit se décomposer par les mou Uttitia si-

tu , coteau de la joie, de la liesse. La construction du monastère de

Licstics fut commencée en 751 . Lorsqu'elle fut terminée , sept ans

plus tard , le comte Wibert lui donna pour supérieur Gontrad , son

fil», homme austère et érudit , l'enrichit (Tune partie des relique* de

I, qu'il avait obtenue de l'éveque de Liège, et en il

33
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consacrer l'église tuut l'invocation de ce uiol par Albéric, crique do

Cambrai. Guiilrad avait deux soeur», lidlrude et Benbc. La
|

ayant été fiancée a un
|

de sa volonté de te vouer a Dieu , au fit reduie dam une cellule

conligué à l'église de Lieaaiea, laiaaanl aa tœur épouser celui qui lui

avait été deatiné. Son exemple fui imité par plutieur» jeunes rdlea

du payt , et bieolAl »r> cellule devint un couvent de femme* qui

dura jusqu'au i« ii. H,-. Ilillrode , après avoir légué aux deut éla-

Idutemcnts de Liessirs lit Liens qu'elle tenait de ton père depuis

Slolhaiu jusqu'à Vaui , mourut le 47 septembre 7C9, et fut enterrée

a coté de ton frère Gontrad dans l'éajlite de Saint-Lambert , non loin

de la tombe où les corps de soo père et ta mère avaient été dépotés.

Telt furent les commencements de l'abbaye de Liesties.

Le* guerres do Louis le Débonnaire firent beaucoup de tort a ce

monastère. En 88i , il lui pria et brûlé par les ftorlbmao*. L'églùe

seule échappa a l'incendie, mais les moines el leurs terrileur» furent

postés an CI de lepée ou réduits en esclavage. Les biens de l'abbaye,

étant devenus sans objet à la Mile de ces dévastations , forent usur-

pés par des seigneurs du voisinage, qui n« bissèrent à l'église de

Liruirt qu'un seul prêtre pour y dire b mette. Cet état de chose*

dora jusqu'en 1003, où l'évéque de Cambrai interdit ce desservant

pour asoir profané «on enlise en y enterrant un brigand. Il mita sa

place des chanoine*, et leva de terre le corpt de sainte llillrudc
,
qui

fui canonisée et |>atu pour opérer beaucoup de miracle*, surioui

parmi les habita»tt de Rance, de Trélon , d'Anor cl d'autres lieux

voiains, qui rbonorcrent d'une vénératioo tonte particoliére. Le»

s'eforcérenl de retirer le* bien* du monastère dea main*

d'Aveane* , Widric le Barba. Mais celui-ci demeura sourd a loule*

leurs réclamations, et Ut forent obligés, pour l'amener A un* restitu-

tion, de s'adresser au comte de Hainaut. On dit qu'iU produisirent a

cet effet le testament de sainte iiiltrudc, qu'il* avaient extrait du eer*

caeil de plomb dan* lequel on l'avait scellé , mais qu'au moment où

OQ en faisait lecture en présence do Widric , celui-ci s'en saisit vio-

lemment et le jeta au feu. Thierry d'Aveane», qui vivait sur b fin do

xr> tiède , montra plut de bienveillance a l'égard du monastère de

Lieuiet. Plein de ' repentir des désordres de sa vie , cl notamment

devoir brûlé b* églises de Saiole-Aldegoudc et de Sainte-Waudru

,

à Btaubeugo et à Mont , il résolut de rétablir l'abbaye de Ueesies. Il

tins ; reconnut la liberté des Lient qu'elle avait a Carlignie» , aiosi

que celle de l'église du monastère , qu'avait recuostruite quelque

temps tuparavact Ermeolrade , femme d'Adelard , riche teigneur

rai lesquelles te trouvaient le lonlieu d'Avcsne* , les alleux de

Senieries, de Féron et de Liastiet, avec les serfs, bois, champ*,

pré* et eaux qu'il* renfermaient. Goatuio d'Oisy, tuccetteur de

Thierry, ajouta à ces donations celle de Fournie* (Furmiu) el de

Ramousies Ramulçiet), qui relevait dea comtes de Hainaut, et

qui, depuis, fut déclaré libre de toute sujétion féodale. Il lit, de

plus, bâtir l'éghse paroitaiale de Lietaie», et, pour Irancher le» diffi-

culté* que l'abbé avait eue* >vec le majeur héréditaire du vil-

laie , il profila d'un a lienui qui mit lia aux jours de celui-ci, lors-

qu'il revenait de Trélon, pour investir l'abbaye de sa charge. L'abbé

de Liestàe», en récompense de ce service, inféoda, dil la chronique,

en faveur du seigneur d'Avetoet, toute* les bêles saurais ,1m Uh.

de l'abbaye, ne te réservant que le* cuir» de» cerfs, dont il avait be-

soin pour relier les livret de as UMiolticque. tiouuin se mm , »ur

b fin de tes jours, au monastère de Lieasiet, et y fut enterré a cote

de b tombe de son onde Thierry. A sa mort , son épouse. Agnès, st

retira comme lui dans le monaslere. le dola d'une foule d'objrts prp.

deux , y érigea deut chapelle* , et Cl prêtent A l'église d'un grand

nombre d ornement» et d*one bette ébatte e« boit , recouverte de

I de cuivre doré. A cet bienfaits il faut ajouter b do-

d* rdlerie* et dOttice, de biens à Alh, da fief

d' Herbert <U Serre, de l'alleu de Batehim , de* alleux de Pem . de

Beogniea et de Berdtea, tous compris dans b terre d'Aveane*. dota

lion que ratifia lévèque de Cambrai par une bulle de l'année tltt.

(Cartulaire et CArom^ue de Lieasiet.)

Gantier d'Oisy, seigneur d'Ave*»**, fut loin de montrer, i son avé-

prédécetteurt. D'abord , il enleva aux religieux le lonlieu d Avesne»

et plotieurs aulret béaéfices qi'dt possédaient dan* le* localité* ave*

sioante»; pub, poussant plus loin sa rapacité, il vint piller le monas-

tère a autta armée. Révolté d'une telle violence, l'abbé résolut de

l'en plaindre au comte de Ilainaut , Baudouin , qui a* trouvait alors

i Maobeuge. Il lui envoya donc une députalioo de tout les jnne<

novices de son monastère. Comme ils arrivaient prêt de b vilk, él

Jacquet de Guyse, Baudouin, qui en sortait, les spercevant, descen-

dit aussitôt de clieval et s'avança à leur rencontre. Ib l'abordrmi

les yeux noyé* de larme» , la voix entrecoupée de sanglots. Aprw le?

•voir écoutés , Baudouin se prit à pleurer avec eux ; et, a'adreauoi

entoile à leurs conducteur», il leur dit que Gautier d'Avesnes )°>

avait fait à lui-même plutieur* dommage*; puis il leur reeonmiadi,

en cas de nouvetle insulte , de planter leur bannière au bout d'une

buce sur b tour de l'abbaye , afin qu'on pot la voir de Solre, et «oe

aet geni et le* babrtaoude* lieux eirenovoisin», averti» par ce ttgul.

allassent prêter secourt. Il congédia entoile cette petite troupe et Ij

Gt escorter par ton prévôt. Le seigneur «TAvesoe» n'en continua fui

moins se* exacttout , et b bannière ne tarda pat a Coller au demi!

du monastère. Informé du but de celle démonstration , Gautier de-

vint si furieux, qu'il fil abattre b tour el ebatta le» moine». Les cbt>-

tet en vinrent au point que saint Bernard , 1 illustre sbbé de Clair-

Taux, te rendit sur b* lieux. Il parvint A réccwdlier le seigneur e>

vêtue» avec les religieux , qu'B Bl réinlégrer dans leur maison. aUu

la pai< ne fut pat de longue durée. Gautier recommença peu apm

te* attentait et réduisit les moines a une si grande pauvreté , aa'»

chose» durèrent jusqu'à ce que la Providence
, frappant l'intraitable

seigneur dan» tes affection» le» plus chères, l'amena i rétipiscena-

Son fils aloé, Thierry, fort de b protection de aun |«-re et de ton al-

liance tvee b fihe du comte de Hainaut, t'amuta.i à faire le ruWr

du duc de Brahant cl de l'évcque de Liège , dont U emmenait les bi-

biunu en captivité. Un jour qu'il s'était engagé trop loin avec u«

loua le nombre des assaillants. Soo corps , percé de coups , fut rap-

porté à [abbaye de Ltaues , où on rinhuma. Ce funeste évéueawt
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jeta on* telle épouvante dam l'esprit de Gautier, qu'il répars tout le

préjudice qu'il avait jusque II causé aux moines -le Liessic*. Après

1rs avoir rétabli* de nouveau liant leur monastère et remit en pot-

vstion de Leur» bien*, il leur donna, en aumône, deux moulins situés

à Elrorungt 'Brtrutn, , et , pour la rédemption de son âme, un autre

moulin sur le flemx dt Ait**. (C'est probablement le moulin de Réu-

nion!, dont nous parions k l'article Solrinntt., F.unt mort à Mon» en

1147, dans un accès de fureur, au moment où il défendait contre le

comte de Hainaut la possession de la terre de Trélon , illégitimement

détenue par lui, Gautier fut rapporté par ses Gis a Liessics , où il re-

posa depuis a coté de ses ancêtres. Apre* lui, les seigneurs d'Avcsnes

n'eurent que de bons rapports avec l'église de Liessie*. En 1199,

Jacques, l'on d'eux, passa avec l'abbé Itelgot un accord important

par lequel il fut convenu : »• que les bob de Féroo, Fourmies, Fon-

tenelle et Carlignic*
, qui appartenaient k l'abbaje de Ijewies, sou*

Favouerie du seigneur d'Avetnea, seraient aménagés en vingt coupe*,

et de oianiére a ce que, chaque année, il en fat ciploilé une dont le

produit tenait toujours attribué par moitié aux contractants ; S* que,

ai, dan* l'avenir, quelques uns de ces bois étaient mi» en culture, ce

qui, du reste , ne pouvait avoir lieu sans le consentement do sei-

gneur «TAvcsncs I* gerbe cl la ruche d'abeille* reviendraient a l'ab-

bé , comme seigneur du fond*, tandia que la chasse et lea oiseaux de

proie appartiendraient k l'avoué; 3* quo l'abbé, pour se* quatre

censés de Féron, Founnies, Fonienelle et Cartignie* , et aussi le sei-

gneur d'Arènes pour celle* «TAnor et d'Oivy. auraient U droit de

tirer de* forèu joule»ignée» ton* le* bois de cluuiïirçe et de bâtisse

qui pourraient leur être nécessaire* ; 4* que dam lesdites loréu, où

toujours le* sergent* seraient nommé* par lea deux parties, les amen-

de* seraient partagée* entre elle* par moitié. (Michaux atoé, Chrono-

logie Kittor.da ttignnirid'Âottna;- Saiol-Cenoi*, Monum. ont.)

I.'abbayc de Lietsie* , qui , en 1145, avait été enrichie du prieuré

du SarV-tat-Moinea, fondé par Eblca, seigneur de Gosaclict, le fut es

Util de celui de Dompierre et du corps de saint Etton, par donation

de Guillaume ,
seigneur de Dompierre. (Voyez Flourtiei. En 1208,

Thomas de Vfakcourt, au retour de la terra sainte, lui lit présent d'un

morceau notable de U vraie croix, qui lai avait été donné par Henri

de Flandre , emperear de Coostantinople , et Théodore , patriarche

d'Antiocbe. Bien qu'a existe dan* Mirant*, t. m, p. 574, une lettre

patent* rcfcilivemenl i celte donation, nous ne savons s'Q faut regar-

der comme véritable celle relique d une abbaye qui eo possédait

été communiqué va jusqu'à, citer de* gouttes de Lait provenant

de* mamelle* de la Vierge cl de* larmes versées par (.lutteur*

ta.nl* apôtres. Quoiqu'il en soit, l'abbaye de tiessies. k la suite

de toutes ce* donation* et de l'empreatement que mirent a l'y ren-

dre une loule de pèlerin* , détint une de* plus célèbre* et une de*

plu» riche* de tout le* Paya-Bas. Elle eut pour abbé* de* homme*

qu'on trouve cité* dan* le* .Annale* dit Hainaul aussi bien que

dans une foule ifactes important* autqud* il* participèrent comme

témoin* ou comme contractant*. Le plu* illustre de ce* abbé* est

,

«an* contredit , Loui* de Bloi* (Voyez page xm de notre Introduc-

tion.) Loub de Bloi* naquit en 1506, au château deDouiUenae, d'un

père issu de l'illustre maison de Chkiillon (Voyei TrUtm) , et d'une

mère descendue de celle de Rarbcnçon. U apprit le latin , le grec et

le* betles-lctlrcs arec succès , et Laissa dan» la première de ce* lan-

gue* plusieurs ouvrage* do piété qui ont été imprimés cl traduits.

Après avoir dignement rempli a la cour de Cbarles-Quint les fonc-

tions iraumonicr, il entra très jeune encore a l'abtiayo de Licssics et

en devint abbé au bout de deux an* de séjour. U mourut dans cette

charge en 1500, après avoir refusé de son soovcrain l'abbaye de

Saint-Martin de Tournai et l'évèché de Cambrai. Il réforma son mo-

nastère par une règle sévère qu'approuva le pape Pascal III. Celle

règle prescrivait aux irILjicux le silence le plus rigoureux, de même

que l'obéissance et la retraite , et n'admettait aucun étranger dan*

rinterieur de l'église. Apre* Loui* de lUois, on vit a la lélo de l'ab-

baye de Lietsie* : Quirinu* Douillet, qui, avec l'abbé de Sainl-GhuUin,

eut l'honneur d'accompagner la reine d'Etpagoe k travers le* Paya-

Bas; Nicolas Lcfrancq, mort en 1010; Antoine de YVin*!ie, mort en

1037; Thomas Luylen* , qui obtint du pape l'rbain VIII le droit de

porter b mitre, et k qui les Uollandùtcs dédièrent Leur vaste recueil

hagiographique ; enfin Thomas Louchiére , qui communiqa k l'iwui ru

MabiUon La Yitdt taintt UOtrutU, que celui-ci a publiée dan* sa

Vit dtt taintt dt Cordre dt Saint- Benoit. Le* dernier* abbé* de

Liettie* forent : Agapit Daabrine , qui réédifia b plus grande partie

du monastère; Marc l'Bommc, nommé par Loui* XV en 1755; Gré-

goire Dupire, Michel Lciong et Marc Verdier. Le* autre* al.be*. de-

puis b fin du xi* siècle , époque ou le monastère fut rétabli , jusqu'à

Louis de Dlois, avaient été : Gunlher , mort en 1107; Régnier de

Carnièrea, mort eo 1144; Wederie, créé abbé de SaiM-Waart en

1 147 ; Tbietcelin , mort en 1153 ; HeJgot cl Simon , déposé*, Tua en

1101 , et l'autre en 1194 ; llugues I", qui ne siégea que trois mois,

et Hligue* U de fleura , mort en 1415; Goasuin de llotru , mort en

131 7 ; Pierre I" d*Ave*ne«, mort en 1445 ; Thomas de Waleourt , en

1446; Ségard, abbé en 1304, et déposé *ix moi* apré* «on élection ;

Gautier de Grarl, sLibé de Lobbe*, de Maroilles et du Caieau-Cam-

bréais, nommé en 1434; Picotas de Hestru, mort en 1444.
; Hugues m,

mort en 1467 ; Baudouin 1" de Tbuio , dépoté en 1 470 ; Maurice 1"

de Rumlgny, mort en 1 303 ; Michel d'Angre, mort en 1 316; Oiboa de

Senaelle*, mort en 1330 ; Jeta deLa Haye, dépoté en 1 331 ; Maurice U,

dit Payen, élu et déposé en 1331 ; Sicard de Cardilbc , mort en 1368 ;

Jacob, mort en 150*; Pierre tl de Gbisleoghien, en 1378; Arnoul du

Cbeane, mort en 1 383 ; Jean II d'Ostngmes, mort en 1403 ; Gilles l" du

Chesne, mort eo 1434; Jean III k Moyloycr, mort en 1439; Ansel-

me de Sar» , mort en 1461 ; Jean IV, Baccart , mort en 1475 ; Léger

du Pont , mort en 1499 ; Baudouin II , Maubrereq , mort en 1499;

Cille* Gyppu*, mort en 1630; enfin Loui» de Bloi», élu b 13 no-

vembre de U même année.

Au moment de *a suppression, en 1791, l'abbaye de Liessies pos-

sédait un revenu de passé 500,000 franc*. Aussi ne laissait-elle pas

que d'être une source de prospérité* pour Liesaiea et le» environ»

,

et d'aumône» pour le* pauvre* de b contrée. Dam le* année* cala-

miteuses qui marquèrent b fin de b guerre de b succession d'Espa-

gne, elle soutint de se* secours le* habitant» de* village* qui l'envi-

ronnaient , et en employa une grande partie h b construction d'une

avenue et d'un pool qui existent encore aujourd'hui. D'autre* grands

travaux en avaient bit un séjour délicieux et important. Elle était

surtout remarquable par l'étendue et b beauté de ses édilice», de ses

jardin* et des eaux qui IVoirinaient. Le quartier des bote* , eons-
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irait au «in» siècle par l'abbé Maurice de Rnmigny, était de la plut

grande élégance. Il se composait de quatre grands bMimcnls en bri-

ques , formant carre. L'on d'eux était babilé par l'alité ; lr» autres

étaient destinés au logement de l'archevêque de Cambrai, de l'inten-

dant de la province et de» étranger». L'église, restaurée par Louis

de Bluis, po»»édail quatre belle, colonne, en marbre que Uni» XIV

avait destinée* au château de Versailles. La lour renfermait ua su-

perbe carillon. Tua de* plu» beaux de. Pays-Bas, et qui aujourd'hui

fait l'ornement de U ville d'Avesnes. L'abbaye de Ueuie» ayant été

vendue k la révolution , il n'en e*l re»té que la rlrisse de »ainte Hîl-

trude, qui »e trouve a l'église paroissiale ; les bâtiments de la basse-

cour, ceux du moulin , et de. débris du quartier l'Abbé qui ont été

employés en ces derniers temps par un propriétaire de l'endroit,

me du monastère. Tout le reste a été brisé, pillé, anéanti ou dispersé.

Les reliques de saint Etton , qui y reposaient depuis 15*6, en furent

arrachée» en 1789 a main armée par le* habitants de Dompirrre,

jaloux de recouvrer la possession des restes précieux qui avaient

autrefois fait la gloire et la prospérité de leur commune.

Ljeesics, qui, au xr» siècle, possédait 50 feux , et 160 en 1 791 , est

aujourd'hui un de* villages le* plus importants du canton de Solre-le-

Chaleau. On y compte 1173 habitants. (Voir, pour Liessies et son

abbaye: Jacques de Cuysc ; Michaux, Chronologie historique ilet

seigneurs d'Avesnes; le Camerarvm ehristianum de M. Leglay; des

comptes reposant aux archives du département. —Voir aussi la Chro-

nique de Jacques de l'Espio, religieux du monastère au xvi« siècle;

un inventaire des archive* que l'abbaye possédait , manuscrit de la

bibliothèque royale de Belgique, n° 7437.— Voir enfin 1'inlrressanle

pièce de ver. de M. Auguste Lebeau , insérée dans les ArcM et* du

Nord, t. de la nouvelle série.)

V.e village , appelé en latin UonceUum , JUoneellis , et en wallon

ilonctlz, JbfoncA*aux, lire la première partie de son nom d'un |>clit

tertre où k* village primitif exista d'abord, et la seconde d'une ferme

à laquelle était annexée une chapelle consacrée a saint VTaast. Nous

avons parlé du Monceau a l'article Beaufort, au sujet d'une tour que

le comlc de Usinant, Baudouin V, y avait fait hatir, et que Jacques

d'Avcsnes assiégea vainement en 1185. Celle lour existe encore A

l'état de ruines, a coté d'une ferme qui a pris d'elle le nom de censé

del Tour. Les seigneurs du Monceau furent successivement nommés

barons et vicomtes. L'un d'eux , Ceorgcs-Francoù-Paul de Fraoeau

,

*-ignear de Gommegnics, Beaufort, Monceau, Saint-Waasl, etc., est

le premier qui fut honoré du dernier de ces titre*. Il vivait au xvn*

siècle. Cette famille posséda la seigneurie du Monceau jusqu'à ta ré-

volution. L abbaye d Uaulmont avait 1a collation de la cure du Mon-

ceau, en vertu d'une donation faite par l'évéque de Cambrai en 1137.

Aussi ne laisaa-l-cUe pas que d'y augmenter par la tuile ses privilè-

ge» et ses domaine*. Nous avons vu , CD parlant de Levai, qu'elle y

|KM*édait la ferme de Saint-Waast ; elle y avait aussi un fief dit la

seigneuri» de BoptisviUe , et puis une partie de la dlme du lieu

,

qu'elle avait achetée en 1243 au possesseur du fief de Beausart (Voyex

Levai) , en échange de 25 Mteaux de terre. A cause de celte pos-

session, les moine* d'IIautmont curent songent des d inimités :

le» seigneurs do Monceau. Ceux-ei, se fondant sur ce que leur

seigneurie était dite bourgeoisie, ne prétendaient point laisser perce-

voir au majeur foncier des religieux lea déshérilanees des partie*

de dlme qui dépendaient de cette seigneurie, et de la de nombreuses

chicane», l'n moulin dit Froyarf ayant été détruit en 1618. les moi-

ne* voulaient te rétablir, mai* il* ne le purent. L'opposition du sei-

gneur fut plus forte que leur volonté. Monceau- Saint-Waart, qui, en

1469, comptait 3» feux, en avait 41 au xvi» siècle. Il s'y trouve ac-

tuellement 615 individus. C'était autrefois une paroisse du décanat

d'Avcsnes. Aujourd'hui il est compris dans le canton de Berlaimont.

Parmi les homme* héroïques qui payèrent de leur tète te courage

d'avoir osé résister au doc «rAlbe, lors du siège de Mons en 1472

.

figure un Regnaolt-Lemrrcbier, hallcbardirr, natif de Monceau-Saint-

W»a«t. (Pour le» fait, militaires dont ce village fut le théâtre en 1793,

voir ta bataille de Wattignies, page 199.)

Montirnie», autrefois Ucmtigny , est uo village situé en Belgi-

que , sur 1a ronte de Beautnont a Mon* , dans un terrain fort moo-

tueux : de ta son nom. Noos en avons parlé à l'article Wattignies.

Alors nous avons vu qu'au xr» siècle il s'y trouvait déjà des seigneurs

du même nom, et que l'ut d'eux devint la tige de* Monligny de

{"large, qui possédèrent kmg-ternp* l'une de» ilrut terre» d'F.lesmes.

(Voyex ce village.) Les sire* de Monligny s'allièrent aux seigneur* de

Gi^nte* , <r£lc»nîe* , de &aint-Hiiairc, tle Morclu|«>nl et de NoyeUes.

D en fil souvent question dans différentes chronique* et chartes de

la période féodale. Nous avons vu, a l'article Aibts, qu'ils étaient ses-

çneurs de ce village en 1892. VèHsloirt du BatnatU cite un Nicolas

de Monligny qui fut, avec le* autre* seigneurs du pays, présent a la

rédaction des chartes du Hainaut, en 1200. L'ancien cbAteau de Mon-

lignies a été remplacé par une maison de campagne, la plus riante

et la plu* agréable , par le paysage qui l'entoure , de toutes le* i

tons de campagne du pay*. Elle appartient actuellement a i

d'ttaozeur de Siply. Montignies-Sainl-CUrisloplie , qui ;i été ravi j u

France en vertu du traité de Nimégue , est aujourd'hui situé dans le

canton de Herbe*. Il renferme 433 habitant». En 1469, il y avait 17

feux. Le aol y est généralement formé de calcaire compacte et mar-

ncui , de couches argileuses et calcaro-sableooe*. On y trouve de la

cfaaux earbooaiée lomioaire, et un gîte assex intéressant de lignite fi-

breux qui a été décrit par le i

Dodo, puissant et vertueux personnage converti à la foi chrétienne

par saint Landelin, ayant été admis au nombre de» religieux de Wal-

lon, peu de temps après ta fondation de ce monastère , y déploya

tant de sagesse et de piété, qu.1l fut choisi pour le diriger. H montra

d'abord beaucoup d'assiduité dan* son administration ; mais bientôt,

voulant se soustraire aux visites et aux affaires temporelle* , qui l'ar-

rachaient a ses goût* pour la vie contemplative , il résigna sa charge,

et alla vivre en hermite a une lieue au nord, sur une montagne, où il

mourut et fut enterré en grande odeur de sainteté. Après la destruc-

tion du monastère de W'allcrs par les Northman», ses débris, avec
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le* offrande* dont les reliqoe» 4e tarai Dodo forw» l'objet dan* ton»

le* psy» voisins oo on le» promena , servirent a> reconstruire un nou-

veau cloître. One fois. » fut élevé «a lieu où le uinl avait vécu to-

Kuirement. C'est ainsi que commença le village de Moastirr», dont la

nom, en langue romane , se prend souvent pour monastère. On voit,

par l'un des diplômes que tmu> avrm» cité» en parlant de Barre»,

que «aust Dodo donna, a l'abbaye Je l^l*e» Don seulement toal le

torrifiSWe de Moustier», mais encore tous les domaine* que Tiagobert

avait cédé» J> suint Londclin lorsqu'il fonda l'abbaye de Wallert. On

a regardé ce diplôme comme apocr\ phi- , parce que, d^aliord, le*

biens qu'il dénomme faisant déjà partie d'une communauté, Da-

taient pu être doii«H>» a une autre par on particulier ; ensuite , parte

que Ktouslier*, dont le nom lient du monastère qui y fut eoostruit

long-temps après (a mort de saint Dodo , ne poavait être désigné

sou» ee nom dan. l'acte de donation de celui-ci. Mai* il y a loot lieu

de croire que fibkvyt de W.illev», Fornlée par saint Laodclin , fut

primitivement mise <m<n !» sujétion de celle Je Lobbes
,
qu'avait

bernent fondée le même personnage. Saint f>odo , étant directeur

de celte succursale , navra (ait que reconnaître par sa donation ud

état de cliose» déjà evislanl ; et , ce qui donne a croire qu'il en fut

ainsi, c'est que le monastère de Moniiier* fut lonjourj un prienré de

l'al.l«>e de Loblc». (Voir Drlevrarde, ». p. «MX).) Quant au non. de

«lousiien , sa présence dans l'acte de donation est sans doute te ré-

siliai d'une interpolation semblable* celle* que nous avons signalées

au Sujet <bi l.*tament de sainte .\bleRonde. Ce» «irtcs d*int<?rpola-

litbns «ont fréqocnle» dans les monuments qui se raltai*îie nt aut |mS-

riode» mérovingienne et carolingienne. Elle* proviennent de re que,

les orij;inâut do ces mnimmenlj avant été détruit» par les IWlIinunt,

on les remplaça •lu» tard par des copie* qui furent rédigées arec

li.us le» iinnrl,roni<mesct teille* le» erreur, historique» d'un* époque

tl ignorance et de traditions confine», l'nc- eliose certaine , tmiicfois

,

r'e»t que, si La lellre de ces copii* n'rtt pas toujours autlientiquc, le»

cessons de biens qu'elles mentionnent ont réellement eu lieu aux

dates indrquee* * ainsi eu est- il nV» donations de Ditfcolicrl et de

saint Dodo.

Le* bâtiment* du prieuré de Mou«lier» ont été Tend ni depuis h
rtmtoion , avec régla* qui y «tenait , laquelle a toejoar» été,' en

tnème temps, celle du village. Aujourd'hui W tout appartient a on

farrienliër. On y voit une chapelle parfaitement conservée', aur fe

plafond'de laquelle «e trouve un grand nombre d'inscriptions latine*

rappelant le* principaux traits de la rie du saint. La statue de co der-

nier, ainsi que «elle de sainte Renelle , bienfaitrice de Lobbes , atti-

re** dans cette chapelle nn grand concours de pèlerin*. Beaucoup

de ce* dernier* oM la oomtance de s'y frotter le do* contre une

pierre, en invoquant saint Dodo, auquel île attribuent de grande* ver-

lu* pour ta guérison de* maux de rein». Cette croyance sera sans

doute venue , la jonglerie de* moine* aidant, de la ressemblance de

désignation qai existe entre la partie du corps humain qui recouvre

le» rein* el le nota du patroo de Moustier*. Il y a auaii *ur une hau-

teur «iloée au aord-«M du village une deuxième chapelle dédiée a

•aie* Dodo ; elle occupe , à oe qu'on prétend , remplacement même
de la cafiule qu'habita ce bienheureux quand, préférant la «olrmde

au gouvernement du mona»lere de Watler», il alla vivre ea henmle.

bois qu'on a appcM bon Saifit-Pterre, du nom du patron- de l'abbaye

de Lobbes, a laquelle il appartenait. Mouatiers était un des su village*

du marquisat de Trélon. Il renfermait une seigneurie qui lut lung-

tenips pottédée par le* «ire* de Uarchiea , seigneurs de La Hotte. Ce

n'a jamais été une commune bien importante. Au xv* siècle, il n'y

avait que 5 feux , et aujourd'hui on n'y compte guère que 330 babt-

TaTxtrr.Bixsmx.

Petite commune du canton de Bavai, tirant son nom d'une Terme

isolée qui fut le noyau primitif du village, et dont l'existence est pos-

térieure 1 celle de Vjvui-Mcsnil. Neuf-Mesoil a toujours formé une

paroisse indépendante, qui était, comme celle de Fcigoies, du de-ca-

nal de Naubcuge et de la collation du chapitre Sainte-Croix de Cam-

brai. Celte paroisse existait déjà au xit" siècle. Le* chanoinesscs et

le* Meurs noires de Maubeuge s'y partageaient la dltne. L'entretien

du curé était a la charge de ce* dernières, el il recevait d'elle» uoe

portion congrue de 300 florins. Le plus ancien lilro où il soit ques-

tion do Neuf-Menu! est une décision de 1108, émanée du doyen du

chapitre de Cambrai, assisté d'aolre* juge* désigné* par le pape Inno-

cent III, selon laquelle le territoire d Amulphi, a Matnil, est décla-

ré appartenir aux cbanoineaaca de Naubcuge . et non à l'abbaye de

Florcnncs, qui prétendait le posséder. A cette décision était jointe

,

dan» le* archive* du chapitre de Maubeuge, une lellre de la comtes*»

de Flandre et de Ilainaut, qui décide que le fonds d'un bois situé K

Ncuf-ltcsnil , également contesté par ladite abbaye , appartenait de

même aux chanoinesscs , et que la comtesse y avait la troisième part

et la fwuterù , comme exerçant l'avouerie de i'éjliu Sainte-Aide-

qonde. Ce» possession» , reconnue» par l'abbaye de Florenoe», ap-

prouvées par févêque de Liège, furent confirmées |>*r le pape Gré-

goire IX dan* une bulle datée de VUerbe. Reuf-Mcauil, qui compre-

nait 9 feux au xr» siéde, et M babilanU en 1T73, possède aujour-

d'hui 245 habitants. Celle commune a eu , au commencement de ce

tiède , pour insliluteur un nommé Lion , qui passait pour l'un de»

meilleur* paléographe* du département.

OHAXN.

Ce village était moins àmportaol autrefois qu'aujourd'buUU formai/

une Boceumle de la paroiR*e et de la commune de Trélon, dont le

nombre de* habitants en 1773 n'allait pas au deli de 390. Aujour-

d'hui il »> trouve 1086 individu». Le chapitre de Maubeuge y avait

,

comme à Trélon et à Anor , de* bien* , de* portions de disse cl de

urraxst. Le nom d'Ohaiu paraît venir d'un bois qui i'avoissaw , où îi

était d'usage de Uisser vaguer le* porc* , a la manière de* Gaulois

.

dos péres. Oh , en celtique , signifie porc, et fftn , en , se traduit par

boie. Ohain est un des village* le* ptuaéJevéade l'arroadisaenieol d'A-

veane*. Il est A UO mètre* au dessus du niveau de la mer. Aussi y

trouve-!-on de jolis point» de vue, cotre autre* a Beauvoir, forme

qui, avant la révolulion, fui pendant long-temps le siège d'une poste
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rain qui ; fut primitivement défriché far le* ordre» d'un personnage

nommé Herin , Iforluiu ou HeUuin. II » trouve dan* le canton de

Tréloo , au sein d'un terrain peu fertile où existent des couds» de

greensand , de* dicte» du terrain de craie, et ça cl la do* marne»

argileuses dont on pourrait faire un bon amendement, pAar les terre*

vlii»leu*e» de l'erHlroit. Rainsarl formait déjà une paroisse au »n«

tiède. En 1265, la justice et le patronat de ton église furent donné»,

ainsi que la justice et le patronal dn l'église de Sain* , à l'abbaye de

l.icssics , par une bulle de Nicolas ,
évèque de Cambrai , que ratifia

le pape Clément La seigneurie de Rainsart appartint long-lemp» aux

sir» s de Mauraige. De» main» de ce» dernier* elle passa «uccessive-

menl dan» les maisons de Mariigny, de Lamarck , de Renly, de Pre-

se-tu, do Bande, de Bady. L'ancien château de Raiosart a été détruit

1 la ré»ololion. Ce village, qui renfermait 17 ménage» en 1469, et

196 habitants en 17TS, en comprend aujourd'hui 307. Il est question

de» vivier* d'i7erw»n*art et de Buffle , hameau vouin, dans un acte

de 1346 (Vojet Arthiv*, du iVord, nouvelle série, t. ., page 353).

•

'I
'

; li?"* • . * . . r t.l • i

sAnrr-AUBrjr.

Saint-Aubin, comme une foule de village* de France, lire son nom

du saint auquel «on église fut primitivement consacrée : saint Albaa,

Albin ou Albain. Au an* tiède, cette église existait déjà, et l'on voit

par un acte de celle époque qu'Odon, évoque de Cambrai, en confir-

ma la possession à l'abbaye d'Bautmont avec les revenu» de l'autel el

7 mantes de terre tituca sur les lieux. Depuis lors , le* religieux

d'IIautmoat continuèrent à être le* collateurt de la cure do Sainl-

Aubin el à eu percevoir la dlmc : de 11 est venu le nom de cerne de

la Mm» qui est encore aujourd'hui donné a la ferme qu'ils y po*sé«-

Au m* tiède, le* seigneur* «TAvetoe» avaient a Saint-Aubin un

manoir féodal. Il eo est fait mention dan* un accord de 1199. Par

cet accord on voit que Gautier cTAvesnes, ayant fait ériger une cha-

pelle dans ce manoir du consentement de l'abbé dUaulmont, te

chargea d'y entretenir un chapelain pour La desservir. Il fut stipulé

en outre que l'abbaye conserverait U dime du croit des troupeaux

,

ainsi que celle de* autres produit» du manoir; que, toute* le* foi*

que le tire d'Avesa es assiérai! à quelqu'une des Irai* principales

fêles du village , il devrait porter ou envoyer son offrande an pas-

teur. Enfin S fui

t*r U chapelle et le» bien* qui en.

cité celui qui la desservait ne se mêlerait aucunement de L'adminis-

tration des sacrements. Le manoir d« Saint-Aubin, «MO sa» dépeu-

plas lard, lorsque cet ordre célèbre lut aholi, il posta entre le» roaùts

des chevalier* de Malle. Dans la suite, culte propriété no fut plot

qu'une exploitation agricole qui a coesserré jaaqu'aojourd'btn le nom

de fan des deux ordres qui la possédèrent : elle t'appell» la cens»

•lu Temple. Le» rour» épais Je cette censé, «>n arcluiecUire, amsoo-

rent assez ton origine. Le* bâtiments sont flanqué* vers le milieu par

une tour au haut de laquelle une cloche était i

se trouvait à l'une de* aile» el pouvait contenir de

,11. a

été agrandie el IranJormoo en grange. On y remarque le* l

forme ogivale qui supportent la toiture , el les sculptures qni 1rs dé-

corent. La censé du Temple se trouve dans une prairie dont 1* sol,

pUîùi d'aspérité*, n-nfrrmt de nombreux fondecaettls de maçonnerie

ancivnae. Là, tas* doute, était ht manoir de* seigneur* d'Avcsnes

dont il a été perlé. Au sud elà l'ouest de celte prairie sont deux che-

min* creux, le long desquels se (ont remarquer de* vestige* d'an-

cien* mur» qui, sans doute, formaient l'enceinte du manoir. Dn coté

dv> nord se trouvo lo cunfjneot de la petite rivière du Zoray et

du ruitstau de* Marquée*, dont nous avons parlé an sujet de Donc

Irr». Autrefois il y avait ru ce lieu sui vivier qui fol l'objet de diOi-

culUa litigieuses entre Bouchard d'Avesnes el Renaud , maître de la

milice du.Temple du bailliage de Luiiiiinuinu, comme le prosrve un

acte de 1541, lequel fait mention non seulement dn vivier de l

riloire du village. Aujourd'hui on ne trouve plut près do la ferme du

Temple , en fait de vivier , que l'étang du moulin de Safol-Aubtn

,

moulin frés andun. dan. lequel les seigneur* do ]

raient le droit de mouture sur I

trouvaient dans les limites du leur terre. Saint-Aubin , coma* i

l'avons dit en parlant du Dourlero, ne commença à former une i

mune indépendant que sur la 6n du xvii» siècle. En 1709 . il i

fermait 485 liabilanl*. U n'y eo avau que 186 en 1789.

il y en a 736. Parmi ces habitant*, il faut en compter pré* de la moi-

tié aux Bodcfet , hameau de Seint-Auhin , qui lire too nom de an

proxiraile d'une de* fractions de l'ancienne 1

de l'étal civil du Suint-Aubin i

sAnsTT.niarr-CHAUSSÉ!

Ce village tire la première partie du ton nom du saint auquel son

église fut primitivement consacrée, et la seconde, de la chaussé* on

voie romaine du Bavai à feints, qni y pestait. On y • troasv A «iAr-

rcnle» époque*, le long de celle diauasoe, un grand nombre de. tom-

beaux, d'armes, de pièces de monnaie, de statuettes , di

et de vases de 1* péiiede rocaajoe.

La cure de Sainl-ftémy, avons-uous dit, «tait nu sa v-,

l'autel d'Ecuélsn. Le paurunage dut deux église* avait été donné, en

Il 17, k l'abbaye d'Hautmonl par BurdurJ , évèque de Cambrai.

Celle abbaye y pottédait aussi 1a dîme, une ferme dile la ,

ton , et de» biens qui lui appartenaient par indivis avec las i

du lieu el que lui avait concédés en 1177 Isaac dXcsjéaio

(Tau acte que ratifia Jacques d'Avesne*. Le twtg» de ««isst-Aostv-

Chauttce éuil partagé entre le* inoioes d'IUutmom et le» sesgneor»

Uainaut. L'un d'eux, Baodoutn,fol présent, eulSWO, a la rodaclioa

des. chartes dont Uaudcum VI dota ton comté. Au xvt* siècle, le* sei-

gneur* do Saint Rémy étaient' d'une famille du pays portant le nom de

Drues. Au xvm», c'étaient des personnages que l'oo qualifiait du titre

de barons de Soint-Aémy. Aujourd'hui, une par

ne* , panni lesquels il ûiul compter uo bt.au uiu

i de La Cotte, prafsrieaairo à Sebourg.

il,
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doute le vula^o illregny, eu iattn /reniât, qui, au duc ci» Baldéric,

fui donne en partie aux iuuviv* ft.tr Vévéque Gérard, en tO.it). L'ab-

baye de M-iruiiles possédait à Uerejnes quelques mante* .pu lui

avaient été lègue* de* l'époque U pli» reculée. Ccl endroit »l au-

jourd'hui entièrement disparu. Suim-Kcniv, avec liergoiea. runfer-

auul 15 (eut au \<f ne..le, fcn 1707. il o y avait encore dans le pre-

mier de m *iU»$«-» que IM IwluiaiHs. Ce nombre, qui élut aut;-

uteatc de. 190 eu 1775. t»l b.im change- aujwd 'luii : U » trouve

|M>rl« a 7M>. Il j a s SMrji-Kvir.>-(JmiWe devt endroit» dvMcœ»,

l'un tous lo uoi» de /axAs <U la IltUMi-Juitxr , cl l'autre «ou. «ciw

» tfruuaaN- Us premier lui autref.*», seloo b lrmi.li™

.

le théâtre du supplice de d.'ui pauvre* iouNort qu'on ; bruin cntuioi

txciurct; l« deuiieine, 1'eivpU.auenl d« I ancien cli.Meii» de» tire*

de Bcausart, toudalaire* dont nous avons. |>arié lu sujet de Levai et

du Monceau. Le lie f de fleautarl , quoique compris antreioù «r W
lemlo.re du «tond de cm villagef .avait cependant ;ur»d>ctiou et

cl»aaapart sur SaintdV-my-Cliautsée. Cl- dernier droit |>ortuM le num

de Itrrou* 4e Broutart. Saint-Rcmy, qui était autrefois -tu .Ii-moM

d'Ave**», est aujuurd'Uui mine .Un» W canton de Befiamux.l.

.qu'on nom, .duatut.

Simowu, /iriUTUjiM ' Son noui tient- il de ternei». vemen.-e, «t *»u-

'Irait-il dire , avec lu terminaison tu, dont nom avun» dejï donné la

vutMÛciiiion, coteau île la ieuionce? Cette élyroidojur lui ferait alors

attribuer une rtitlrncc nuut ancienne que celle de rloiirsies. dont il

n'est éloipé que .le .(eut kilomètres. Au ur* siècle, SeniotiKir» for-

mait une paruiite du (lei.joal d"Ave»nc* et de la eullatioo du l'abbaTc

dllaulmont. A elle parui>ie él„il ocoetée celle de lleotnie. Il en

lui tinti ju<qu a I

.

r ,quc du <U,uccrd*l , la do Mouoie*

lut rconic a celle de Semouiiet en rcoi|ilje#n>enl de Bvugnie», qui

fui dés lot* rail j tlu? à la . urc de S«râ Poterie»

Une tradition loc.de a con.er,é quelque, reiweii-nemenl» «ut «M»

faite piVint d'intérêt qui »'are«>n»ulirrnl à Sen.oufifl» au moyen »it«

LVpwlénie affp-u*e qui, u>m le nom de |*-«lo noire, désola l'Kuropr

«nlaérc su conmenermcnl du tiv* kiecle , nr»il dant ce village d'une

laçoo eBroTïblc. tllc lrup|>a de mort tou» le* habilsn» en un trt«

court «pace de temps, et I on rapporte qu'il n'y demeura |>lui qu'un

pauvre ménage, celui d'un nuramo Jean Bourgogne, dont la femme

«ettle eut le boolieur d* turvirre pour enterrer ton mari , devenu (a

donné , et ccl abandon |>ar<ill avoir dure bteu long-lenipa, puuque

ntua lard , quand on voulu! rendre l'égliie au ^erTic^l du culle, «n y

trouva un buinsonde aureau en pleine v.-jn-talion sur lo malirc-aulel.

I. é^lite deSemi>u»u«, >i ou en croit un milleaimc inscri! >ur l'un de*

«oinmien de la charpente, fut repar.* en 1«72. La tenue des acte»

de l'état civil de la paroiwe ett toulelois nnl. h'ure do M.u^nlo iat

a r.tte d.ite , ee qui mi»iure que le. Iialmai.t» y avaient reparu, au

rnmiix-neemenl du tvu« n. ck, en »»i i;rand nombro pour y né-

reniter la présence d'un prêtre. Avant cette é|>oqoe, à eo qu'il pa-

rai, le peu d'Miit.->nts qui étaient venu» b't fiier te rendaient à Duur-

leur, devoir, rclujieu*.

i oo acte de 1 180 que non» avoo»

! ÎDbéré dam la ChnnHqu* 4t l'abbaye de Smnt Ghithim. Par

cet acte, Jarqn» fl'Avesne» ««da à telle abbave une rente perpé-

tuelle de I» ml» h prendre «ur ce village. Ce rail montre qu'alors

onrnmri lavoti uria puiiifl uc ib icTrv <ie INjuner. , oepennanri'

pnroilive de la seigneurie d'Avctnea. Il y avait aot* nn fiel particu-

lier dont quelque* personnage» porléreDl le nom. C'est jiîom que iiotn

vont vu, \**t 91, b fille du seigneur d'Éclaibes , fuir* l.: relief

de I» terre de Srmousiea
,

qu'elle tenait de sa mère , Jeanne

,

dame du lieu. Sornoosto», qni renfermait 11 ménaft^ieu HrJ9, et 8T

liafiitanu en 17<l», eo rompt* auj.'erd'hui 509 , j compris reut du

Liiyteau, bnmeau qui a étù érlwnw avec la commune de bourrer*

i •/>].. , vj.i •
i lui , -.-^nij

srr^zEiLLrs.

•hh -d ^. i nli j«ic JT^a »Hiu-W)'] iii^rl .io^oJ *m vi'-u: r*t*. y, '>i^oi

dt V»|lj e*'j -.il .1 II* pSMVl

! « , •iiu.p '-»!•

Village de U province Ap Raïuor, situé entre PbibppeviUe et Cl..-

mai. Swu uoai, qui aulreiou) iucriwit SoiiueMt, Sain:tU«, etc., vient

de «ut, foré*, de vida, près, rl de ml«, tttl, aile, propnolé, manoir,

«ivrut dire : cl.aleou ^esd uoo forêt. Il a toujours été eftérme-

ineol ia r.W«nco «lo aeigoeun. U est aouveol question de ce» »ei-

rueur» dam le» Annale» du Bainaut. C'est ainsi qu'on voit u*

Tl«i«rr>, seiamiur do ii<an/-Z«tl/», graod'bailli du Haiaaui en 13S9;

principaux cbevaliers du lUinaut; un Ollion .le Stiutllei, »(•!•* de

LicMÏes en 1517. Xou» a»oo» parié du Scnrcdlt* à l'article Erque-

linnet , et novu avons dit qu'aulreloia la terre de ce lieu fut long-

temps mouvante de celle du premier de ce. filage». Le «e.oneur de

mont du tvi' M . el«.f.il

dt> p»H«>run de U letto de Keignies. (Voyea cette commune i I «

UitiMle a laquelle B|quirtcnail ce

dit Crwncndael, Elie ïe trouve

était Uuue du ilainAul.

ic l^'y* de Liège.

^enaeillet, qui, au tv4 tiède, rcofeimait S5 (eux, rjotnprend aujour-

d'hui 803 liabitaRte. L'ancien ekaleau de* aetgueurt du lieu ruslc

e«,c.»w. LëB lii«' a «

SOZAB.&E-CKATXAV.

Nous uvons p,gr, 45, émit une opinion toucha et l'orqrine du nom

de 8,Jrc-lM'.l,ileau. Celle npinion *ét-elle fondée? Nous n'osons l'ai

rirarer. Bullel, dans se» MHnoirtt rur la tangue nltiqvt ,
prétend

q<ie sor vient de ner (pronorjeejt tor), nom appellatif de rivierrr rl.. r

te» CaubiH, H devenu le nom propre cTuo grand iwrui.re de cour»

d'mu eu diverses contrées de France. {Voyei Aibes. Solre
,
qu'on a

souvent du»m appelé Sur, Serre, lirerart-il «on nom de sa situatien a

l origino de la rivière dite la &*».> La H«*.e serait as».» p<«s.l.le.

Alors la seconde partie de ce nom viendrait, non d'un rliAteau m-

du cbali MU féoilal qui »W trouvait deja au tu* ai être, tV

château fut, .wft la tour de Iteaulort et «die du Moiicesu, une .M

fwtcrwws quu «.«idouin, romte de Hair.au!, garnit .le troupe»W
qu'en 11S5 il résiîta .-,u» «naqoe» simuluincxs de Jacque» d'Ave me-,

du dut de Brabanl, 'le l'orcl»evè<|Ue de Cologne et du comte de Flan-

dre. En 1471. le eli.'.teau de Solre fut ptr» et bnllé par le connétable

de Sa.i.t-1'ol ru,.r le compte de Louis XI. Le duc de Boulogne

.

de Te.oëraire, qui . « ce «aoraent étail a Auùrtii. fut tr. »
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> a cène prie» , Cl l'M prétend que l« Muvenir qu'il en garda

fut une des causes qui lo déterminèrent plus lard .1 trahir le conné-

table, lorsque,, disgracié du roi de France, H vint cliertiwr un rriaçt

dao» lu Pays-Bas. En 185", le* Fronçai», coalisa noue l'avons dit è

la page 157, tuUrèreal dans le tttinaut el ; prirent ptotieun forte-

resses, entre autre* cdle de Sotro. Quelque* eircomUnce* 4e c«M«

prise méritent d'être rapportée*. Turenoe , qui avait été détaché de

Beaumeoi par le duc de Caudale pour former le atége de Solre

,

trouva aux abord* da bourg plu. de 800 paya**, de U contrée re-

tranché* derrière de* baie* et des palissades. Le* paysan» firent ane

»i belle fcstslance , que le général français , qui le* arait d'abord mé»

priaéa, fut obligé, apré* avoir été repoujaé pareua.de le»attaquer en

régie et avec toute* set force*. Il entra pctc-mélc aveceu dana le ctuV

leau , où une poignée de* plu* brave* , réfugié* dan* la plu* grotse

de* quatre tour* , *e défendit pendant long-

L'abbé Ragoeoel, auteur delà Kit «V Turenn»,

femmo d'une rare beauté , l'amèneront à leur général et U lui pré-

calèrent comme la portion la phi* précieuae du butin. Celui-ci , qui

rité de printipet et une abnégation que le* historien» se sont pin a

louer. 11 Bt chercher aprè» le mari de aa priaonniére, el, la hit re-

mettant publiquement entre le» main*, il lai dit qu'il devait à la re-

tenue de te* toldM* liionneor de u femme.

Le château de Solre , piVé en IBM par le général Rote, comman-

dant de* troupe* allemand» au service de la France, puis une se-

conde loi* (Kir l uronne en 1850, te conserva néanmoins, malgré ce»

m -

\

vendu comme bien national, il fat démoli. Aujourd'hui on ne voit

plu» rien ni de m* mura, qui avaient une épaimenr de 3 mètre*, ni

de te* fossé», qoi en avaient 90 de large. Quelque» veatîge* de la

alion s bourgeoises sont tout ce qu'on

nt. Quoique privé de ta forteretM, le

bourg de Solre n'en fut pas moins , depuia 95 , aouvenl en proie an
horreur* de la guerre. Mou* avons raconté, page 335, le combat qui

t'y livra en 1814 entre un potle ru**e qui *'j trouvait cl un détache-

ment de la garnison de Maubeuge. Pendant le* *ix moi* qoi auivi-

rem la bataille de Wauignie», U fut attaqué par le» Autrichiens

à trois reprit** différente». La première foi» , ceux-ci tuèrent deux

liabilanls de la commune, el en emmenèrent deut autre», dont l'un,

homme fort et courageux , tua ton gardien a coup* de couteau et fut

pour ce fait percé de vingt coupa de baïonnette , ce qui ne l'empê-

cha pat de vivre encore nombre d'année* après. Lor* de leur 1

agression , Ici Autrichien* pillèrent et maltraitèrent iad

habitant* , en tuèrent encore quelque» un», et auraient poussé plut

loin leur* excèa, tan* une colonne française , commandés par le gé-

cl le* repoussa avec perte juaque sous le* mura de Boaumont. Dans

leur troisième attaque , ils pillèrent de nouveau la localité el résolu-

rent d'y mettre lo feu, ce qu'ils auraient fait, sans l'intervention du
prince de Croi, soigneur même de Solre, qui, ae trouvant, comme
émigré , au quartier-général ennemi, parvint par ae» prière* 4 empê-
cher l'exécution d'un tel projet.

Avant de passer dans la maison de Croi, la terre de Solre avait été

1 avait apportée en mariage au xv" tiède a Philippe de Crot, le mfme

que le roi d'Espagne créa eorole de Solre en 1490. En 1677, elle

avait été érigée en une principauté renfermant le» villages de Clair-

(ayt, Bptnov, U»-For.iaine
,
Ail*», Solrianr. ei Ecde». et c'est de

beoge et élan de la collation de l'abbaye de Floreflc. Elle a toujours

eu pour succursales les églises de Beaurie» el de l'Epine
,
petit vil-

oaaire le» une* que lévoqoe de Cambrai voulait leur imposer. Son

enlise est 1res uncienne, comme le prouvent deva vitreux peint* qui

se trouvent au» IcneHres, et les cloches du beffroi, «ai furent fondue»

en 1*00. Cette éghae, en parts» brûle* en IttH par suite d'un vio-

lent incendie, fut reconstruite à l'aide du» secours de 8,000 florins

qu'accordèrent le» archiducs Albert et Isabelle , et d'une taxe sur la

bière, dont Us autorisèrent In création. Le eloooer de cette étW

,

octogone, garnie a sa base de quatre rloebrioa* et letminée par une

boule de 7 mètre* de diamètre, au*fc**ut de laquelle s'dève la croix.

A roté de Pégase, on remarque lilolel-do-Tille. CW un édifice

1 rci-Je-cbaus*ée cl d'ui> étape, ayant des portes et desfe-

usaje de halle occupe ta plus scande partie du rei-de-cbaassée. On y
; par quatre grandes porlcs tant fermeture, su haut de rhaeun*

Kdefdevodte.Ceaelet.de

voûte front chargées de caractères golbiquet, gravé» en relief. Sur l'une

d'eUcs se trouve le amUéaime 1574, date probable de la constnsctioa

de l'édifice, et aur let autres, des aemen ot* relative» aux commerçant»,

auiquel» celle salle servait aulrcloi» particulièrement de rendu-vons

et de basar. De (impies baie*, figurant de* fenêtres, éclairent l'inté-

rieur delà halle. l«e» croisée* que l'on voit ais-drssu» sont celles de

la aalle de la mairie.

11 y avait A noire, avant U révolution, un couvent do mki

fonde en 1314 par Philippe deLanooy. Ces sœurs, qui avaient fx

mission de desservir un bopital annexé • leur établissement,

de relie fondation qu'une chapelle et un petit bâtiment y attenant,

ou sonl logé* cinq indigents auxquels on fait de» disthliulions qooti-

diencics de vivres. Le* «rurs (trises de Solre avaient leur élsbliatcnteot

daus une rue qui a conserve d elles le nom de rue da Sœur*. Cmt

la rJus importantede Uloealhé.rsraulefi habitations qui s'y trouvent,

quelques uues tont assez anciennes. Un en remarque une, entre an-

tres, da ufaièeie, dont Pi

Apre.le*>e,l»m»h

à Solre va quelquefois visilor, dans une plaine située au sud du bourg,

deux pierre* d'une grosseur peu commune, et brutes comme au sor-

foodeur dans un champ schutcux qui domine tous 1rs alentours. Elles

sont séparée» l'une de l'autre par un intervalle de 5 mètre*, et ont,

la première, 3 mètre* de hauteur ci 5 mètre* 40 centimètres de càv

, 3 mètre» de circonférence el 1 mètre 8 cen-
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parce que, 4 ce que prétendent la habitants da peyt, saint Martin

•'y reposa io temps où il voyageait de contrée en contrée. Ce sont le*

menhir» ou pierres druidique* dont noui avons parle a la page XI de

notre Introduction.

Soire-le-Château , qui renfermait 91 ménage* eu 1439, et 300 ea

1791, oo-nprend aujourd'hui 3783 habitant*. D y avait autrefois une

manufacture de earr*. Celle manufacture est remplacée aujourd'hui

par trou Glalurcs de laine* , dont deux sont mue* par la tapeur. Il y

a en outre 5 fabrique* d"étolTc* de laine, troi» clouterie*, î marbre-

rie», 4 lanncriea, deux brasserie», deui moulin* a (arine, une fabri-

Ce village parait tirer soo nom de la petite rivière de Sein, qui le

CTeVC») cl do iHMatf iBOt t'itliw^oc (jot* biosi (juç tti'fly, tytntt r
SL^Ql

Ce habitation. Il formait , avec le petit village dlccles, une paroisse

du décaoal de Maubeage et de La coUaliao da chapitre de Cambrai.

L'abbaye d'Aine y avait de* bien* et de» revenu* qui lui avaient été

légué* par Nicolas de U Flameogrie au xtt« siècle. Sur ce territoire

se trouve le moulin de Reumont, dool nous avons parlé A l'article

Liutiu. Il appartenait à l'abbaye de ce liea et servait d'habitation

a quelque* uns de ses religieux. Ce moulin a dans son voisinage deux

étangs, la plupart du temps a sec Dans celui qui est le plus rappro-

ché, le» grenouilles sont silencieuse» et ne coassent jaunit». Lei bon-

ne» gens du pays prétendent que c'est parce que les moines, qu'elle*

troublaient dans leurs prières, les ont autrefois conjurée*. Entre

Solriones et Quiévdoo se trouve un plateau qui est au niveau des

carrières de lignite de Sains , de Sars-Poierie* et de Dimont. Des

fouille* faites sur ce plateau amèneraient sans doute la découverte

du précieux minéral qu'il doit contenir, et dont l'emploi en agricul-

ture est trè* avantageux. Soh innés, qui renfermait 15 feux au xv*

siècle, et 79 habitants eo 1773, comprend aujourd'hui une popula-

tion de 2*6 individu*.

TUIRI.MO .VT

.

Ce village est désigné son* le nom de Mont-Tkurrry dans Baldé-

ric ebap. xuv du Une ni. On y voit que le franc aDeu de ce lieu,

dont s'étaient emparé* les chevalier* Héruard et Foulque*, fut donné

par rèvèque Gérard, en 1030, aux frère* de l'abbaye Saut-André

du Cateau. Béalnx d'Avesoe*, qui vivait au xur» siècle, et qui (ut

dame de Raismes , Aymerics , Dourler* (Voyes ce village), Coursolre,

le fut aussi de Tbirimoot. Gérard de Jauche, seigneur deTbirimont,

est cité dans l'acte de vente d'une partie du grand bois de Bcu-

mool par le chapitre de eUubeuge , en 1*3».
(
Voyes aux Pièce*

abbesse du même chapitre , et ledit Gérard de Jaucbe. Par

cet accord U lut convenu qu'en retour de 52 bonniera de boi*

cédé* par ladite abbesse à Gérard dans les bois de Branleux , Hous-

sière, /"isr/at Jo-Couraolr* , Fierful prit HorUigny, CrandBeu-

mont , cdai-ci cède 59 boonien et t journel dans le* boi* de Cuma-

gne , près Tbiriutoal; PetU-Beurnont ; Halle, près Itérantes ; Forest

,

près Coursolre , plus la pèche du vivier de Leutaut, n'y retenant ai

arouerie, ni justice , ni seigneurie , et le* reeonnsissanl francs alleux

du duijmrr. L'accord stipula,en outre, que, comme le sire de Jauche

n'avait dans tous ce* boi* que la titre* part , lui et tes successeurs

feraient hommage au chapitre, comme a leur seigneur, de tout ce

qui excédait cette tierce part. Dans le» xvu* et xvui' siècles, la sei-

gneurie de Thirimoat appartint aux Stockait , famille originaire de

Mon*, que l'empereur Maximilien anoblit en 1487, et qu'illustra

Louis-Alexandre Stockait, comte de Tbirimont ,
d'tlârmigoie», et au-

tres lieux, membre du conseil suprême d'Espagne cl du conseil d'é-

tat et privé des Pays-Bas , ambassadeur et ministre plénipotentiaire

au traité de lUwick. Tbirimont, qui, en 1469, renfermait 37 feu,

Bcaumont, A droite de la route qui va de celle ville A Mon*, sur un

terrain coupé de colline* et renfermant du gré* et du quartz arenacé

qu'on exploite.

THÉX.ON.

Selon le savant Bullet, Tréloo tire sod nom Je tre, près, et de Itflt,

étang. Cette étymoloçie est conforme avec la situation topographique

du village, qui en effet a toujours eu dan* son voisinage un de* plus

vastes étangs du pay» : l'étang dit lê Hayon. Nous avons parlé de

Tréion A la page 1
~£

, et alors nous avons vu qu'il fut un des village*

que sainte Aldogondc légua i son monastère eu «61. U en est aussi

trude. Ces faits, avec les tuile* , les débris d'origine romaine et les

médailles d'Auguste et de Domilien , qu'on y a retrouvé* , prouvent

que c'est une localité fort ancienne.

M y a toujours eu uoo seigneurie A Tréloo. Au xi* siècle, die ap-

partenait aux seigneurs d'Avcsnes (Vojei Lieuiet.j ,
qui se la trans-

mirent successivement jusqu'en 1580 , époque a laquelle Jean de

Chastaion, comte de Blois et de Danois, seigneur d'Avesoe*, la déta-

cha do ses autres domaine* pour la donner, avec de* terre* en Hol-

lande , i Jean de Blois , son fils naturel
,
personnage qu'on voit figu-

rer parmi le* conseillers de la cour de Hollande en 1434. Nous avons

déjà parié de celte illustre et ancienne famille de Blois aux article*

Feigniu et LUttiet. Nous dirons ici qu'elle lut une da celles qui

montrèrent le plus de courage et d'énergie dan* le* trouble* des

Pays-Bas au xw* siècle. L'histoire a conservé la souvenir de Jean de

Blois, décapité par le* ordre* do duc d'Albe, en 1568 , avec d'autre*

gentilshommes prisonniers de guerre comme lui, et celui de Guillau-

me de Blois, amiral de Hollande , qui vengea glorieusement dans les

batailles la mort de ton cousin. La terre de Tréion sortit de la mai-

son de Blois au commencement du xru» siècle par le mariage de

Louise de Blois avec Louis , baron do Mérodc , du llaufabsc et du

Saiut-Empire, aeigneur de Buri et de Iicaucannez . Un 16*3, die fat

man-Philippe de Mérode- Ce marquisat comprenait dans son ressent

les village* de Tréloo, Eppc-Sauvage, WallL-m, Ohaia, Willie», Baivc*

et Moustiers , dont les baLitanU jouissent encore de droits d'usage

assez élendus dans le* bois de l'ancien marquisat.

Le château qu'habitaient les seigneur* de Tréion fut construit ea

1130 par Niçois* d'Avcsnes, qui lut aussi le fondateur de ceux de

Uodrecies, deCondc, d'Ànor, dcSaasogne, etc. C etatt une forteresse

34
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onloune de remparts garnis de plusieurs loar» , de ponls-levis el do .

tenus. En 1478, celle forteresse se soumit au roi Louis XI , lorsqu'il

vinl dans le Ifcinaul à main armée attaquer l'héritage de Marie de

Bourgogne. Le monarque y bina pour gouverneur le sire dïlam-,

seigneur même de Trélon. Peu de lemp* après, le comte de Romont

el le sire de Raveinstein, commandant le* Iroupe* de l'héritière

de Bourgogne , Tinrent assiéger le chMcau do Trélon a la (. te-

lle 800 chevaux et de bon nombre de fantassins allemand* et

.misses. Le sire cTHavré, ne pouvant résister aux forces supérieure»

de l'ennemi, se rendit avec sa garnison , qui fui fuite prisonnière de

guerre et conduite à Hons, où elle demeura jusqu'à ce que ton chef,

ayant payé la rançon des prisonniers, put retourner en France avec

eux et rejoindre dans le Cambréiis l'armée de Louis XI. Comme

nous l'avons dil en parlant de Glageou, le château de Trélon fut pris

plusieurs fois : d'abord par François I", en 1543; ensuite par le

connétable de Montmorency, en 15SJ et en 1554; enfin parTurennc,

en 1657. Ce château fut démoli en 1704 el remplacé par une habt-

lation d'un style plu* moderne , grande et somptueuse maison de

campagne
, qu'environne un vaste et nugniGque parc. Celte lia filia-

tion, ainsi que Ici domaine* considérable* qui en dépendent, appar-

tient au chef actuel de la maison de Mérode, M. Félix de Mérode

,

membre de la chambre de* repréacnlanb du royaume de Belgique

,

qui en fait sa résidence de prédilection k certaine, époque, de

l'année.

Nous regrettons de ne pouvoir, faute d'espace , parler avec détail

de la maison de Mérode, dont un de* membre* est aujourd'hui re-

présentant de l'arrondissement d'Avetne* au Corp* Législatif. L'his-

toire de celte maison puissante exigerait de* volume*. Vu» dirons

La maison de Mérode remonte a Pierre Bérenger, troisième Gb de

Raymond Bérenger, roi d'Aragon , comte de Barcelone et de Pro-

vence, qui épousa en 1174, au pays de Julien, Aleyde. fille de

Hugues, baron de Rode. Aleyde, seule héritière de «on père, donna

naissance a la seconde lignée des barons de Rode , et ses descen-

dant» furent connu» sou» le nom de baron» dû Mérode , mol formé

de la contraction de* expressions tudesque» mein Kerr von rode

ou tVAer rode (signiBant seigneur de Rode). Cette famille était déjà

puissante au xin« siècle , alors qu'elle «'alliait aux maison* de Lim-

bourg, d'Oldembourg et de Holsteio. Plus tard elle s'allia aux fa-

mille* de Massaa-Hadasur, Julien, Ost-Frise, Hobenxollern , Satm-

Altgraves, Salm-Rbiegrave, Arembcrg, Rohan-Rocbefort , Egntoot,

Homes, Montmorency , Pignalelti , Melun , Rubempré; enfin a la fa-

mille de l'illustre Fabert, maréchalde France, el a celle de Monlalem-

bert. Elle a produit un feld-marechal , cinq tivutenanuvgénéraux, trois

chevalien de la Toison-cTOr, un cardinal, deux grands-commandeurs

leuionique*, un grand-bailli de l'ordre de Malte, huit commandeur*

des ordre* Teutooique, de Malle el deSaint-Jacques, environ cinquante

chevalien de divers ordres militaire* et religieux, un prince-abbé de

Stavetot et de Malmcd;
;
plusieurs abbease* et chanoinessea a un

grand nombre de chapitres nobles, etc., etc. Se* titres de noblesse

actuels sont ceux : de libre baron de Pétersbeim, par confirmation

du 4 octobre 14T5 ; de comte d'CCten, par succession en 1483 ; de

marquis de Trélon , en vertu de l'érection de 1WS, précitée; de

marquis de Weslerioo, par érection do roi d'Espagne en 163G ; de

e'rand d'Espagne et de comte du Saint-Empire, par nomination des

années 1709 et 1713 ; de prince de Rubempré , par confirmation en

vertu d'une disposition de l'année 18*7. Ses armoiries, sauf une

petite modification, sont les même» que celle des rois d'Aragon, dont

elle descend, c'est-à-dire , d'axor , a quatre pals de gueules , et ses

principaux personnage* qui l'ont iUuttrée sont : Renaud de Mérode,

qui soutint en 1343 le siège de la ville do Dnrcn contre l'empereur

Charles-Quint et périt a l'assaut sous Irt coups de l'armée espagnole ;

Jean , comte de Mérode, général d'une armée impériale pendant la

guerre de trente aos , et mort héroïquement à la bataille de Uamciu

en 1633; Jean, baron de Mérode, qui recueillit généreusement chea

lui la malheureuse comtesse d'F.graont el «es ome entant» après le

supplice de leur père en 1568, et qui, en 1579, pour avoir pris

parti contre les Espagnols, vit détruire ses châteaux de Péierslieiru et

de Westcrioo. Mais le plus célèbre est Philippe-Eugène , comte de

Mérode , premier colonel du fameux régiment des dragon! de la

Tour, maréchal de camp aux bataille* d'ELeren, de Luiara et

dUocstedt, géoéral-feld-tnaréchal de* armée* impériale*, ami du

grand Leibnitx, le même, enfin, qui a laissé de piquants mémoire*

plusieurs fois publié* spré* sa mort. A ces personnages il faut ajouter

le comle Frédéric de Mérode, mort en 1830 dans les rangs des volon-

taires belges, en combattant pour l'indépendance nationale , cl a qut

on a élevé un superbe mausolée dans l'église de Sainle-Gadule de

Bruxelles. C'était le frère de M. Félix de Mérode. marquis de Trélon,

dont O a été parlé plu haut, et l'onde de M. Werner, représentant

de l'arrondissement cTAvesnes.

Avant la révolution , Trélon était du décanat d*Avesocs et de la

collation de l'abbaye de Liessies. II possédait un bailliage ressortis-

sant a la prévoté de Maubeuge. un iubdélégué, et une administration

communale composée (Ton mayeur , de trois écherra* et d'un gref-

fier. Il possédait aussi trois maison* religieuse* , savoir : un couvent

qui desservait la paroisse et les chapelles castrâtes des environs. Ce

dernier couvent avait été fondé dans le xvn* siècle par Philippe de

Mérode. Trélon, qui, avec Ohain, comptait 81 feux en 1469, ne

renfermait que 4SI habitant* en 1775 , époque où le village annexé

formait une commune à part. Aujourd'hui il y a a Trélon ai 2 habi-

tants. Ces! un de* villages les plus industriels de la contrée. Il pos-

sède des mines de fer rooge et jaune, concédée* en 1 783 a la famille

de Mérode par arrêt du conseil d'Etat; de* carrière* de marbre et

d'autres pierres calcaires; deux hauts-fourneaux , denx forge* , deux

verreries, une tannerie , deux brasseries, et deux moulins a farine.

La superficie de son territoire est de 3919 hectares, dont 49 en ter-

rain* inculte» et en étangs, et 2919 en bois. Parmi ce* l<ois il faut

compter pour ht plus graode partie la forêt de Fagne , propriété de

la maison de Mérode, et qai.a elle seole, renferme 3300 hectares.

Il est question de la Fagne de Trélon dan* les diplômes du roi f»a-

gobert et de Pépin d'Hérulal dont nou* avons parlé au sujet de B»i-

vcs. Par ces monument» de* vtr* cl vnr> siècles on voit que cette fo-

rêt fit partie do domaine primitif du monastère de Waller* , el que

plus tard elle passa a l'abbaye de Lobbe*. (Voir, du reste, Aubert Le

Mire, t. i,p. 489; t. it, p. 136.) Ducangc, dans son Gloteaire (article
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Fania), fait Tenir le nom de celle forêt du hêtre , en Utio fagut, en

cliique fnij, [a>j, en roman fayaux, fuyard, et en patois des enri-

rons d'Avesnes, fau. On a tu, aux article* Boutant et Ftigniet, que

nous ne parla*nous pas le même avis. Selon nous , la Fagne de Tré-

lon , comme celles de Sains , de Ckùnai , de Mariembourg, etc., lire

le oont qu'elle porte , non dm liélre
, qai n'y est nullement l'essence

dominante , mais de ce qu'elle «Hait une des furets principale* du

canton de Fagne, l'un de* cinq pogi de la proTinee do Hainaul, dont

nous avons parlé a h page tu de notre Introduction. Ce canton , qui

renfermait presque tout le territoire compris plus tard dans lit pré-

vôté* de Cbimay , de Deaomoot, de Maubcuge, et dans la terre d'A-

vesoes, a été appelé Fagne a came de son sol humide, fangeux , en-

trecoupé d'étangs, de rivière*, de marais, et de profonds ravina. Ce

mot , qui se rend en latin por fangia , fanga , fangut, en ludesquo

, en golh par fani , en irlandais et en bas-breton

i et faigne, Tient du celtique fan, fanié. De la aussi le

t de Boulet-FanUi (c'est-adire Hautes-Fanges) donné au pla-

teau de la liante Ardenne, et les «pressions wallonnes t'fanii, s'em-

bourber , et faniii , endroits marécageux. — (Voir a ce sujet Court

de GebeUn; Craodgagnage , Dictionnaire de la langue wallonne.

Avertissement du t. u ; et Ignace Roderique dan» son livre intitulé :

Stalmlmm, toi. 97.)

Le canton de Fagne , an centre duquel se trouvaient Trcton et ta

forêt, fut souvent aussi appelé pagut Ttmplutmtit (comlé de Tem-

piacenae). Le Père Goesquière (t. it des Aet. SS. B., p. 1M, nota A),

* que ces deux cantons sont tout à fait les même*. Il leur donne

r limites, au nord, l'ancien canton de Bayfuni, au midi, la

Thiéracbe ; 4 l'est, le canton d« Lomme (comté de Namur); et a l'ooesl,

celui de l'aman. Au tii* siècle , Brunulpbe , qui aTail épousé Clo-

lilde, sorar de sainte Aye et cousine de sainte Aldegoode, était comte

de Teraplacenso. (Vincbanl, t. n, p. 30.) Un Tieux manuscrit de

Lobbea dit, en pariant de saint Landeiio : Tertium rjunque ctdi/ica-

uéf ttPnniiium in Ttmplntens> pago Wallarit dictutn. Philippe do

tYallen in Templutenti pago. Un autre chroniqueur y place Moos-

liers : El ea qutr in pago Templutenni, Uonatteritm dicta ab eo-

tLiMiitd,,

VIXTJX rttXSKIX

Celte localité tire son nom d'one ferme isolée qui y fut bâtie a

une époque reculée du moyen âge. Mesnil, en bat latin Uontilivm,

eut la désignation qu'on appliquait autrefois k la plupart de* exploi-

tation» rurale* qu'on rcncoulrail a l'écart dans la campagne (Voyez

Aibet.) Quant au préfixe lieux de Vieux-Mesnil, il aura été employé

par opposition a celui de XeuMIesnil quand celle localité aura com-

mencé a eiister. Les seigneurs de Vieux-Mesnil ligurent souvent dans

l'histoire du Ilainaut. Deux d'entre eux, Raoul et llélin du Maisnil

,

allèrent A la troisième croisade, l'n autre, Pierre du Maitnil, fut en-

voyé par Philippe-Auguste, en 1191, du fond de la terre sainte . avec

plusieurs autres seigneur» , pour prendre possession des villes de Flan-

dre. La terre de Vieux-Mesnil formait un fief-lige relevant de la pairie

de Barbençon. Elle avait pour possesseurs au xvnr* siècle les comtes

île Cormareonc, qui la lenaieul par alliance des tires de La Barre,

i du Mesnil. Elle se composait alors des droit* de lian-

te , moyenne et basse justice ; d'an château rainé , avec viviers , fos-

sés, prés, pâtures ot terres ; d'un hoi« de 46 bonnicr* environ , d'an

moulin , de renies d'si .-ni . d'»».»ine et de chapons , des droits de

terrage, roorlenuiin, des droit» de qvint dtnitr elde retrait; enfin,

de 15 arriére-liefs qai en dépendaient. D'antres liefs de la pairie de

Barbençon éuient aussi tenus a Vieux-Mesnil avec toute justice par

différents seigneurs. Le» principaux consistaient dans le fief de Mar-

liere, comprenant une maison cl n*« dépendances , et dans la haute

justice et La raspe des bois Hayaux, du Mesnil et Robert-Galant. Le

Vieux-Mesnil formait, avec Manissart (c'est-à-dire le défriché du Hait-

•w'f), hameau voisin, et le village dUargnic», une paroisse du déeaoat

de BaTâi, dont l'abbaye d'Bautmont aTait la collation. Le plus ancien

titre de» archive* de ce monastère où il toit Lait mention de en loca-

lités est une transaction bile en 1199 entre l'égtbe «THaisunonl et

Olbardus d'Hargniet, au tujet des terres de JtfarstMnrf , Harigny et

MaUnU, sur lesquelles Olbardus avait élevé des prétentions. Les re-

gistres de Pétai civil de Vieux-Mesnil remontent a l'année 1661 . Vieux-

Mesnil, arec Manissart, renfermait 53 fenx au xV siècle. En 1773 , il

y avait 3*1 habitants. H y en a aujourd'hui 390.

WAUZRS
Village du canton do Trélon, situé sur un ruisseau qui lui donne

ton nom, et qui lui-même tire le tara d'une forteresse qui se trou-

vait en ce lieu dans tes temps lot plus reculés, du moins si l'on en

croil la signification des mou critiques wall et ert, qui se traduisent,

l'un, par forteresse , et l'autre, par ruisseau, courant. L'existence

d'une forteresse à Waller» est un fait également attesté par Jxcqucs

de Guyse, I. u, p. 19; cl il faut saos doute attribuer à celte circon-

stance le choix que fil saint Landdm de ce lieu pour y coustruire

un monastère, en G37. On connaît la rie de saiolUndeUn.il était né au

village de Vaux, en Artois, d'une famille puissante, issue do la race

des rois (rancka , et avait été élevé par saint Aubert , évéque de tim-

brai. Le disciple fnt infidèle aux leçon* du précepteur. L'Age des

passion* arrivant, il ne lot pas y résister et tomba dan* les plu*

grands écarts. A la fin , si devint voleur de grand chemin et remplit

d'épouvante etde brigandage* tout le pays soumis » la juridiction spi-

rituelle du pieux éTêque, notamment les bois du fisc royal de Lcs-

lines. (V. page tx de notre Introduction). La légende raconte qu'un

jour, un de tes compagnon* de rapines étant Tenu a périr dans une

i armée, il vil en songe ton Ame torturée par les plus affreux

», et qu'alors, pltio de frayeur et de repentir, il courut se

jeter aux pieds de saint Aubert, lui promeltanl d'effacer a l'avenir

toutes ses fautes à force de pénitences et d'oeuvre* pie». 11 tint pa-

role, el les austérité* de sa vie le mirent bientôt en si grande réputa-

tion . que le mi Dagobcrt lui légua les terres de WaUers. de lluives el

lieux environnants, pour y construire un monastère. L'acte de dona-

tion est daté de Cambrai , du 6 des calendes de mai 6*0. Nou» en

avons parlé an suicl de Baives, et nous l'avons alors reproduit dan»

presque tout son entier (Voye» Baives et Jfousficrj). Le miioaHcr.

de Waller», consacré en 844 par l'évéque Thierry , à la demande

d'Uérihert , abbé de I/obbes, fut détruit, peu de temps après, par lei

Nortbman», et rétabli au x' siècle, au lieu où «aii.t Dodo,
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deuxième abbé , »'était retire pour «ivre da*s la »olilude, c'est-à-dire

a Moostiett. U ne rette plu aujourd'hui la moindre trace de celui de

Moui avons vu, en partant de Baive* , que le* icigneur» de ce vil-

lage l'étaient en même lemp* de Waller*. Voici l'analyse de quelque*

i le* Annale* du Haimaut:

1979. Lettre privée adressée par Jean de Btvrt, écolier à Pari»,

à ton frère Gérard de Am, seigneur de Wailert, et à aa vtur, la

demoiselle de Wallers, par laquelle il leur fait connaître qu'il a donné

à Henri , ion frère, pour tout le tempt qn'il vivra , et encore pour un

i de deux an* après s* mort, le revenu de pluaieurt livrée* de

qu'a avait a Waller». U le» prie de vouloir confirmer et ap-

iooaiion, d'en délivrer leur* lettre* scellées , et d'ajoo-

ler foi, à cet égard, à madame de Rumigov, »a terur, ou à madame

de Hustel , ainai qu'à maître Jean , «m» maiirt , qu'il leur c

ceue aflàire.- 1*80. Donation de Je» , ,

prêcheur» de Tournai , fil* de feu Thierry de Bevere, chevalier, à «oo

frère Henri de Bntre, clerc, de toute la part qui loi appartient dan»

le* aliéna de *on frère à WaDer* et autre* lieu— 1308.

1

Jean de Buvain, sire de Héritai, fait <

i, u.cuire de Sevré, Ta établi mambourg de *a terre de J

pour la gouverner d'après «on plaisir. Comme il existe nn procès

né , an «jet de ladite terre de Btvrt, il déclare qu'il a promis de la

soutenir jusqu'à la fin et de payer le* dettes de ton oncle jusqu'à

concurrence de 400 Bvre», bonne monnaie, en bonne, moyennant

quoi le aire de Bevre doit le mettre, à sa première réquisition , en

possession de sa terre de Waller* (Warlert). Il est bien entendu par

ce* lettre* que le* frai* du procès , le* dette* et la pension ne doivent

être acquitté* que mr le* revenu* de la terre de Bevr$. Si , par tuile

de U mort de ton oncle, celle terre lui éebéait à titre d'héritage, il

sera obligé de payer tous les ans 400 livre., monnaie courante de

• 1311.1

jadis évéqoe de Potenxa, à Guy de Flandre, que, »'il te mariait

avec Marguerite, fille a I née du duc de Lorraine, ta nièce, il lui céde-

rait tout le* droit» qui lui appartenaient à lui Jean »nr les terres de

Btvrt et de Waller». (Archives du château de Bupelmonde.j àu xv*

siècle , Thierry de laorcbipoot, le même dont noua avons parlé à

l'article tpp-Sauvage, «tait feudataire de la pairie d'Aveaue» à

Wallef».

La paroisse de Waller* était comprise dan* le décasat d'Avesae» et

relevait de l'abbaye de Saiat-Fceulao , par donation de l'évèque Bou-

chard de l'année 1I1S. Quelques ostemeol» de saint Hilaire de Poi-

tiers, que possédait 1"église, y ont donné lien à on pèlerinage. Cette

commune , qui , en 1469 , comprenait Î6 i

en 1773,

(

, "ans nutrv nwut mr uaiTO , de CC Village , qui

existait déjà au vu* siècle, et dont le nom, tan* doute, vient d'une

ferme, en latin villa, villii, qui l'y trouvait primitivement. Cent at>

ve* de 1a Grtmde-Elpe. WiÛie*, qui
i

à la paroisse dEppe-Sauvage, et en partie à <

jourd'hui une succursale de cette dernière. Le nombre de se* ména-

gea au xv« siècle n'était que de ». En 1773, i o y avait «

«30 habitant*. U y a aujourd'hui une populaùoo de 341 i

Le territoire de ce village cet borné au nord et au tod par de* bois

considérables. Au nord-est se trouve la garde de Williet, qui faisait

autrefoi» partie de la pairie d'Avesne*; au sud .'étend l'immense fo-

rêt de la Fagne, sur la lisière de laquelle est entièrement situé le ha-

meau pittoresque de Cbampiaax , dépendance de Wilties. A l'est de

Champiaux , sur le territoire d'Eppe-Sauvage , et au confluent de

VBclpt avec le ruiateaa i* Clair- Voyon , .

sujet de Baive* et de Trek», te t

i an commencement du règne de Louis XIV.



PIÈCES JUSTIFICATIVES,

OU CHARTES EN LANGUE ROMANE-WALLONNE LES PLUS CURIEUSES PAR LEUR ANCIENNETÉ
OU LEUR IMPORTANCE , PROVENANT DES ARCHIVES DES MONASTÈRES DE MAUBEUGE , D'HAUTMONT,

DE LIESSIES, ET DU CABTULAIRE DU HAINAUT.

Ratification de PAccord passé an mois de mai 1221
Entre Tabbaye de Liessies et Thierry de Birbais, sa femme et ses enfants, touchant les privilèges, possessions

et revenus du prieuré de Sart-lez-Moines , près Gosselies.

(Etirait (Tune minute eo parchemin, la plu» ancienne en langue romane-wallonne de l'abbaye deLietaies qui ail Ht conservée

aux Archives générale» du département du Nord.)

El nom de sainle et nient divisée trinitet. Amen. Jou Henris par le grasce de Diu dus et Maroie , me noble femme

,

ducoise de Lotrenges. Taisons congnculc chose à tous cho présent escript veu que M. Thieris de Birbais, nobles bons

,

Basile se femme, Gillet et Jakemes leur Ul, cent livres de blans pris del abbil de Liessies, de notre assent et par
l'arbitrage de vénérables homes l'abbet de Malone , mons' Oslon de Morialmés et monsr Robiert de Carnieres , esquels

sour paine de cent mars par foit entremise devant nous et nos barons entriaulx et l'abbé de Liessies , de toutes que-
relles meutes fu compromis quelconques cose de droit il avoient et clamoient en l'église Saint Michiel dou Sart et en
toute le possession de li , et en toutes ses cours et en toutes ses il ymes et en tous ses bos et paisnages de ses bos et

en tous paslcrages, tieres ahanaules et nient ahanaules et prés et en toutes ses coses et en toute l'iauwe dou Pieuton

et les pissons et les signerie de chelle mismes y auwe et l'avouwerie de Viesville jusques à l'iauwe Saint Pierre de
Lobes et au moulin et lestordoir de le Fretet et en le moilliet dou vivier de Rostcsach , sauf à yaus l'autre moiliet de
che mimes vivier et toute l'avouwerie et le signerie par ledit des dessus dis arbitres et de notre plain consent , les

devant mis Thieri de Birbais , Basile se femme et leur fils Gillion et Jakeme en chou consentans , quitte clamarent et

nulle choso ni retinrent à yaus ne à leurs hoirs et choses devant dites. Et li devant dis moulins de le Fretet doit à
yaus annuelment xxx muis de moulure au mui Gochillois ; desquels li xii sestiers sont de froment. Pour lequelle mou-
lure il sont tentit de conslraindre tous les molans de tout l'aleut de Gochillies que il viegnenl muerre a che mismes
moulin et sont tenut ossi de payer mouture de toulc le blet qu'il cnvoicronl audil moulin pour mourre. Et sont tenut

de payer dyme de toutes leurs" biestes et de leur camps. Et se retinrent tel sierviche que il ont rechiut et eut jusques

à chi et nmoyers et es hommes del église dou San. El nous requis des souvent nommés, nous avons roboret chest

présent escript par l'appension de nos sayauls , sauf notre droit en toutes choses. Che fo fait l'an de notre signeur

m. ce. xxi ou mois de mai

{Cet accord est ta traduction d'un acte latin de la même date commençant par ces moU : Ego Henrau», Die gratia dux, et Maria , nobili*

uxor mea, duciasa Lotharingie.)

Vente d'une partie du bois de Beumont

Par le chapitre de Maubeuye à Thomas d'Avesnes, à Gillion de Walcourl et à Jean de Binche , en alïîlï,

(Ce titre, ainsi que le luiraot , est extrait d'un Tiem cartubire de l'abbaye d'RauUnont (|ue possède M. Michaui , auteur «le la Chroiuilngie

monastère.)

Jou Eusile par la grasce de Dieu abeesse de Maubuege et tout li capiteles, faisons a sanoir à tous chians ki ches lettres

veront ke nous auons uendut a signeur Thumas de Avesnes et a Gilion de Walecourt et a Iehan de Binck le nostre

p tie del grant Beumont qui est de les Berceillies et que nos esplins encontre monsigneur Gerart de Jace jusq

cienqute nuef bouniere au bounier de Maubuege p si quil le doiuent widier de che noel qui proismes vient en x ans.

El sil auenoit que nui ion de forche leur en fesist, nous leur devons warandir et corn dantes del très fons et si conissons

keli marchant deuant noumet nous ont fait boin paiement et et loyal de tout le bos. Che vendaige leur auons nous
fait p si q nô deuons liurer voies et chemins , sauf chou q sil font nului damaige q'1 le doivent rend' du leur. El p ebou

q chius vendaiges soit eslauelcs. nous auons mis nos saiaus a ceste charlre. Et che fu fait le merquodi deuaut le saint

Jehan de Colasse en tan del incarnation mil ce et xxxu.

Sihtés entre Beaufort et Hautmont, à l'abbaye de ce lieu, au mois de mars 1941.

Jou Waliers, sires dAvesnes, fach sauoir a tous chiâ qui sont et qu verront, que iai quitetet otrûet a Iéglise daumont
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hirelaulemeut toute la terre et tout le ries que on apiele les terres de Foresl, tout ensi com êtes sunt entre Biaufort

et Aumont, et ensi com eles sestendenl entn: Fontaines et Aumont, en tel manière que pour celle qtiitancu q iai faite

a le deuant dite eglysc, est li eglyze doinout tenue a rendre chascun an a mi et a nies oirs, hireUulement, vint muis

de blet et vint muis davaine a le mesure dAvesnes cascun an a le loussains et saune nie iustice et me segnerie, tout

ensi com ie lai a Aumont et a cbes choses deuant dites tenir ai iou obligiet mi et mes oirs, et pour chou que che soit

ferme choze et estaule iou ai ches lettres saielées de men seel. Et che Tu fait lan del incarnation nre Sigueur mil et

rr et Qurante et un ou mois de marc.

Lettres de Jean d'Avesnes

,

Fils de Marguerite, comtesse de Flandre et de Hainaut, par lesquelles il déclare comment doit s'effectuer

l'exploitation des bois qu'il possède par indivis pour sa tierce part avec le chapitre de Afaubeuge

,

du mois de juin 1959.
(Ce litre ert le plus ancien en bogue roaane-waUonoe qu'on ait con5^5 ^c* arcaire* du chapitre de Maubeuge. Kou» U> devoat i l'oUicraitct

Jou Jehans d'Auesnes fils Magerile comtesse de Fland'et de Uaynau a tous ciaus qui cest escril uerront pour moi

et p' mes oirs que ne soit ne mi oirs qui signeur seront de Uaynau ne peons n« ne deuons en toules les fories de Fagnes

et de Ranche ni autres bos si com en endroit sont es qucles fories et es quels bos li abbeesse et li capictes de Maubwge
ont les deus pars et n' et nostre oir la tierce vendre ne doner ne coper ne osier aucune chose que li deuant dite

abbesse ne prengne les deus pars aus les deuant dites fortes et ces deus pars que le prendera enconc" n' le lis paet

doner v uendre v faire toute sa volonté sauf cou que n' et nosl* oirs p' nos edefisses de la conte de Uaynau faire de

nuef et raparrellier poons aus deuant dicel fories prendre marcian ces deuant dis edefisses ais et H deuant dite abbeesse

et les damoisecles de Maubuege p' les manoirz et les edellsses de leglise de Maubutge faire et raparellier et si est

asauoir que les ventes qui seront dicel fories et bos seront a nous por la tierce part et a le deuant dite abbeesse p'

les deus pars que le i a le prumier paiement. Et les ventes qui serot faites des deuant dites fories et des bos doiueot

estre faites par recours de quarante jours et doit eslre estable li vente de celui que plus mi porra auoir de n' et de

labbeessc et n* deuons faire sauoir a labbeesse que n' aurons vendue dedans vj jours nostre vendage et que li abbeesse

Îmet faire des deus pars de ce que n* dourons toute sa volonté si com deuant est dit et se n' vendons ausi auoir doit

es deus pars des deniers des ventes si c-ii est auant dit. El les deuant dites choses prommet sou pour moi et p'mes

oirs a bone fois a warder bien et loiammenl par mo sarrement et p* cou que les deuant dites choses soient fermes et

estaules jou en ai done ces présentes lettres a te deuant dite abbeesse saucles de mô scuel en lan del incarnation

nostre signr mil deus cens cinqûte deus el mois de juo.

(scel jaune.)

Sentence prononcé* par Jean II d'Avoine a , comte de Hainaut

,

Contre la ville de Afaubeuge, pour cause de

(Extrait du premier cartulaire du Haioaul , d» 77, fol., MO.)

A tous ciaus qui ces présentes verront et oront, li eskievin, li juret, li consaus et tout li communs de le ville de

Maubeuge , salus en Diu. Conneule chose soit à tous que nobles princes nos chiers sires messire Jehans d'Avesnes.

cuens de Haynnau, pour grand necessitel el grand besoing de deffendre sen honneur, sen yrelage et sen pals , ooos

requist à alever une assise dedans Maubeuge, un tienne durant , en mooslrant amiaulement comme sires les raisons

pourquoi et comment il le vok>it faire, pooil et devoit, nous, à une journée qui nous i fut mise devant lui à Maubeuge,

pour ceste cote, avant chou que nous fussions arasonneit de lui ne d'aucuns des siens, nous nos meumes par mauvais

consel et par defaute de sens, à son de cloke, à banieres desployés, à armes, li pluseurs de nous entrant en la église

Sainte Audegon , mettant la Oerlre hors de ce liu enmi le mouslter, disant vilennies et reproches au cors saint , en-

train osai en le sale el es cambres où nos chiers sires li cuens avant dis estoit, no chiere dame Phelippe, contesse, se

compagne, si enfant, leur chevalier et leur mesuies aussi, demorant à force et encontre commauJcrnain, en mana-

chant , en disant laides paroles desconvignaules à no signeur el à no dame devant dis , et à leur chevalier, et à leur

mesaie; pour lequel mettait nolore et apert nos chiers sires deseuredis se parti de le ville courciés el ireos , a sen

droit et à no tort, entalcnlés de prendre le vengance de tel fait. Nous qui fumes appercheut de uo confusion apparaot

et bien connissanl de no meffail, criâmes merchi à no cbier signeur de&euredit , el nous meisrae simplement , sans

aucune condition des cors et des avoirs , à se volontcit, entirement à disposer, ordener et faire , tout ensi com il li

plairoit, si comme cil qui n'aviemes autre refui par quoi nous peuissiens escaper, à moins de péril et de damage. Nos

devant dis sires par se deboineretel, meus de pitet, nos rechut en le manière, après se consella, en se plaine court, à

Mons et à plusieurs de ses amis , dordener et d'atemprer se volontcit à l'ouneur de Diu et de lui , et à nous sauver,

en nous punissant de si grant méfiait. Çou fait, nos devant dis sires viol puis à le Mole dehors Maubeuge le prochain

mardi devant Noël, en l'an do grasco MCCXCIII, el nous disl el enjoinst, en nom d'amende dou meffail avant nomtneii.

plueseurs coses el articles ki ci après sont dit el escril. Premiers que de là en avant pour le despest que nous avieos

fait à le église et au cors saint deseuredit, que nous ne aucuns de le ville de Maubeuge, de ce jour en avant perpetoe-
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ment fusl mais si hardi que il mesist main à la fierté Sainte Audegoo , pour mettre jus de ce lia, pour porter à pour-
cession ne pour autre chose faire. Après pour cou que nos chiers sires entendi souffisamtnent ke aucun de no commun
furent principal de esmouvoir le ville à tel outrage faire , il commanda et dist qu'il fussent banit hors de sen pays à

tous jours jusqu'à trente et on, s'il n'estoicnl dont rapefllet par lui, et encore nous enjoinst-il et dist que nous eussions

pour le ville saiiel commun que nous ne puisiens denaire ne brisier sans sen gret etvolonteil, ou de ses hoirs, contes

u contesscs de Haynnau, et que cies saiauls soit wardés par quatre preudommes qui seront esliut par les eskievins et

le cousel de le ville, et cie quatre aient quatre clés à un coffre, là u si saiauls sera mis , par quoi les quatre i soient,

quant on en vorra user pour le necessitet de le ville, ne puissent faire eswart, taille ne assise sour iaus, se ce n'est par

se volentet, ou de ses hoirs, contes et conlesses, et que se geni ou leur gens i soient présent au faire et au ordener ce
que fait en serait Encore distmessire que tout ouvrier et toutes ouvrières qui œvrent et wagnent en le ville de Mau-
beuge paient à lui et à ses oirs, contes et conlesses, hyreiaulement et perpetuement, une maille , cascune semaine , le

samedi, et commenchera ceste assise lendemain du Noël prochainement venant. Encore dist nos sires que toutes fies

ke il et no dame li conlesse, se compaieno, u li uns diau* ou leur oir, cuens et contesse de Haynnau, venronl à Mau-
beuge pour demorer tout cum il leur plaira, qu'il wet ke li ville livre à sen coust de le ville, cinquante* kiutes souf-

Usans buires de terre pour aporter vin, ciervoise et aiwe, pos de terre, hanas de tière de fust , waisselemenche de
cuisine, cou qu'il en convenra, pour leur hoslel souflisammenl siervir, à toujours perpetuement, et quant el s'en par-

tiront ou li um diauls, cil vessiel et ces coses devant ditles demorront en le warde des preudommes de le ville, Vi à

çou seront esliut par le conseil des eskievins pour le profit de le ville. Encore dist nos sires que kioonkes mêlera
main sour ses siergans ne sous aucun de se meisnie, sous les siergans cl menies de ses oirs , contes u contesses de
Haynnau , par ire faite et courrouc, dont souffisens virilis pères , il sera, a se volonteit on a le volonteit de ses oirs

,

contes u contesses, sans autre loy faire. Encore dist nos sires que tout drapier paieront à lui u à ses hoirs, à tensjours

perpiluelment, de cescun grant drap qu'il feront, trois deniers, de une biffe trois deniers, d'un petit drap deus deniers,

d'un demi deux deniers; et cesle assise prendra-on es polces et les coumenchera-on a prendre et à lever de ce pro-

chain Noël en douze ans. Ces points et ces articles deseuredis nous a enjoins et comrocndis à warder et à tenir, nos

chiers sires , en nom d'amende dou menait que nous aviens fait. Et nous de commun assena, benignement et de boin

cuer, les avons rechieus à faire et remplir, si cum deseure est dit, et, s'il advenoit. dont Dius nos deffende, que nous

en commun ou aucun de nous esliemes ou alliemes encontre aucun de ces points, en tout ou en partie , nous u celui

ki i seraient seriesmes servoint a le volonteit de no seigneur souvent nommeit, de cors et d'avoir, ou de ses hoirs

,

contes ou conlesses de Haynnau. Et , s'il avenoit en no escrit présent aucune cose obscure ou a déclarer, nos chiers

sires le retient à déclarcir par lui et par sen consel, ou si oir par ianls et par leur consel chiauls que pour le tans serait

sires ou li déclarations aroit besoing. Et , parmi çou, nos chiers sires a pardeneit le courrouc et le mautalent qu'il

avolt envers nous pour le nteifait avant dit. Et, poor çou que ces coses ci desus redites soient bien tenues et waraées
perpéluelement, nous avons mis, de commun assens de toute le ville de Maubeuge , à cest escrit nu propre sael. Ce
fu fait et douneit, dit et ordeneit lan del incarnation Jhesu-Christ HCCXCIII, le prochain mardi devant le nativitet

notre Signeur, au mois de décembre.

Lettres par lesquelles Jean d'Audenarde , aire de Rosoh

,

Déclare avoir reçu en fief du comte de Hainaut le village de Feignit», dé l'année tSOO.
(Premier Carlalaire du flainaai, *00, toi. 645.

Jou Jehans d'Audenarde, sires de Rosoyt, fac savoir à tous que mes très-ciers et amés sires li cuens de Haynnau, de

Hollande et de Zélande , et sires de Frise , m'a donné le vile de Fignies , le maison et les appendances, à tenir en fief

de lui, et le me doit faire valoir quatre cens livres de tournois par an, à loial prisie , en teil manière que s'il i avoit

plus de quatre cens livrées de lière, li sourplus doit iestre men très-chier signeur deseuredit , et s'il failoit , il le me
doit parfaire voloir par loial prisie, el ce m'a donnei hérilaulement pour mi et pour mes hoyrs, que jou aroio de men
propre cors et de loial mariaige. Encore est-il à savoir que se de mi defTalloit sans hoirs de men propre cors et de

loial mariaige . li tière devant dite doit revenir à men chier signeur deseuredit et à ses hoirs. Encore est-il à savoir

que ce jou estoie mariés, cl jou auroisse hoyrs de mon cors et de loial mariaige , revenir doit li tière à men chier 9i-

gneur deseuredit et à ses hoyrs. Et à chou tenir fermement oblige-jou mi et mes hoirs par le liesmoing de ces lettres

saieiées de mon saiel, données le jour saint Jehan Décolasse, l'an de grasce M. C.C.C.

Accord conclu entre Guillaume de Hainaut et l'abbé de Baint-Denis-en-Brokeroie

,

louchant la justice el autres droits seigneuriaux du territoire dObrechies, de (année 1839.
(Elirait Je b trésorerie de* Chartres do Hainaut , a* 467. Voir U monde Data de la page 89 de do* JIkAotAm.)

Nous Guillaume Cuens de Haynnau , de Hollande , de Zélande , et Sores de Frises , et nous Ernouls , par la grasce

de Dieu abbés de St Denys en Brokeroie, et tout H couvent de cel meisme liu , de l'ordine saint Benoit d'il evesquiet

de Cambray, faisons savoir à tous chiaux que ces présentes lettres veront et oront, que corne desbats et conlroversio

fuyseni et euyssent eatet entre nous conte deseure dit d'une part , et nous abbet et couvent d'autre part . sour chou
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- 272 -
que nous Cueiis de Haynnau devant nommés disciens et maintenieos que à nous appartenoit et devoit appartenir li

justiche haute et basse de la ville pourchainle d'Obrechies , et que nous en étions en bonne teourc , saisine et posses-

sion , toutes fois et quantcs fois cas si oITroil. Et nous abbés et couvons deseure dit disions et maintenions au con-

traire que à nous et à no dille église appartenoit et devoit appartenir la justiche et segnerie de la ditte ville et pour-

chainle de no ville d'Obrechies et que nous en avions uset et possesel paisuilemenl dessi looeh temps qu'il u'esloit

mémore dou contraire , hormis U tanc de tittante tauU, l'ott et le laron tout nut. A le pardefin. nous cuens de Haynnau,

de Hollande , et nous abbés et couvent desure dit pour oster toute matere de plait et de question , et pour savoir de

i-iortain a qui de nous parties li droit appartenoit d'avoir li justiche haute et basse en dicte ville et pourchaince d'Obre-

chies, et pour savoir quel droit et saisine de nous parties 1 povit et devoit avoir. Nous par accort mesimes et estau-

lesimes pour apprendre etenquerre bon et deligamment as bornes gens dou lieu , à qui li dille justiche et droictures

devait appartenir. Gillon le Ramoneur pruvosl de Mons et Mathiu de Vilers recheveur des mortemains à Mous corne

deseure dit, liquel allèrent au lieu et en firent apprise et enqueslre bien et souflisamment el In rapportèrent à nous

conte devant dis. Et nous par no boin conseil le fesimes conseiller bien el déligammenl el par délibération il fut

trouvé par le dite enqueste que nous cuens de Haynnau et de Hollande devant nommés tant par le recognisanclie dw
dis abbés et couvents comme par le dite enqucslo aviens bien et souflisamment prouvet qu'en le dite ville et pour-

chaince , nous avant l'oit, te tanc de tissante taule et le laron tout nut frankemenl sans rien mettre quant ils sont iujesi

par Eskévins ce à tant nous nos en volons tenir. Encore avons nous trouvel par le ditte enquesle el apprise que nous .

par nous et par nos devant rains , somes en boine saisine el possession paisuile descozes et des droictures chi après

divisées. C'est à savoir de prendre et lever amendes fourfailes par nuit et de porter armures deffendoes dont Gskiaûa

ne iujaient nient et de fausse mesures ardoir. llem nous avons uset d'avoir amendes de copper kesnes sour kemins

des lieas dont dcsbal a este t. Item que nous avons uset de maisons ardoir à Obrechics en cas de justiche d ouiichidcs.

Et que nous y avons uset d'avoir meules et caiels d'omichides , item avons uset d'avoir amendes pour le fo>irfaiture

d'un homme qui emportait son escot maugret l'oste. Item avons uset d'avoir amendes des gens de Maubeuge qui

grétèrent de leur forches et de leur volonté as coulons en un colombier à Obrechies. Item avons nous uset en es lias

dont débat estoil d'avoir amendes de gens qui avoient gestuel hors les bousnes sour le kemin. Et nous abbés et

couvents deseure dit, avons , si comme il fut irouvet par le ditte enquesle , uset et eslet en boine possession paisuile

d'emporler el avoir les cozes et droitures qui s'ensuivent : premiers d'emporter el avoir paisuilemenl les meules et

catels des bastards el bastardes qui y ont allet de vie à mort sans hoirs de leur cors de loyal mariage ; item que plu-

sieurs personnes qui sont allées de vie à mort à Obrechies , nous et no église avons eut mortes maius ; item que eu la

dite ville et pourchaince d'Obrechies nous avons uset d'avoir l'asoir extrayeL Item y avons et no église uset d'avoir

les amendes des tooniaux et de tiérages emportés. Item que quand on chicrkemane en es lius devant dis dont debai

a esiel et on trueve con ait maisenet sour le wariskais u clol u plantet , nous avons uset d'avoir les despouilles hormis

kesnes. Item que nuls ne nulle ne puel marier se fille de le ville d'Obrechies qui puis; aler hors de le ville d'Obre-

chies demorer devant un an et iour, qu'il en fâche grel à nous, llem que en ladite ville nous devons faire de no droit

mayeur et eskiévins. Hem avons nous et avoir devons les amendes de tout chouque eskiévins iujenl, hormi U urne ét

ùtiante tauls , et que quand chil d'Obrechies ont meslier d'arghile , il en prendent congiet à nous, u à nos mayeur

d'Obrechies , et nous ne leur povons deffendre. Pourquoy nous cuens de Haynnau et de Hollande et nous abbet et

couvents de saint Denys en Brokeroie dessus dit volons el consentons que nous, par nous , u par nos gens puissent

user des cas deseure dit et trouvetest devant, toutes fois qu'ils eskeront sans mettre débat ne empêchement. Et pour

chou que nous cuens de Haynnau et de Hollande et nous abbés et couvens deseure dis volons que toutes ces cozes

dessus dites et chascune d'elles se tiengnent fermes et estaules nous en avons ces présentes lettres sayellées de nos

propres sayauls , faites et données l'an de grasce mil trois cent trente deus, le samedy apriès le iour de Tous-sains.

Et y avoit pendant enverde chtro le grand sayaul du comte Guillaume , le seau de l'abbé Arnould cl celui du couvent

de St Denys.
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TABLE OU GLOSSAIRE EXPLICATIF

TOUCHANT PLUSIEURS USAGES LOCAUX , DÉSIGNATIONS TOPOGRAPHÏQUES ET TERMES DE LÉGISLATION
FÉODALE, MENTIONNÉS DANS CET OUVRAGE.

AsMairsi.es.. Investiture, inteodalion, mjaùincmtnt f Je ha-re-

ditas). Le contraire de disherilance, acUon de déshériter, exhe-

i-édalioo. Lee seigneur* étaient autrefois propriétaire* de loua le*

héritage» qui éuienl situés daoi I'étendue de leur» seigneuries ; ils

co abandonnèrent une partie à leur» sujets ou vastaux, »oU à charge

de foi cl hommage, ou à charge de redevance annuelle, »e réservant

toujours tur ce» lortci de bien» ainsi démembrés et aliénés un droit

' inJîrtct qui servit à laire connaître leur ancienne origine : de là le

droit d'arihérilance. Par exemple, en Hainaul, celui qui Tendait un

héritage n'en u-analerait point proprement la propriété a l'acheteur ;

il ne iaùait que »e dépouiller de »oo droit entre le» main* de» offi-

ciers du seigneur, qui co investissaient , c'est-a-dire en adhéritaienl

l'acquéreur au moyen d'un baion, symbole de l'héritage. L'utilité de

c« acte» était d'empêcher une (oule de alellional». Les acte* de dés-

hérilancca cl d'adbàriuocea étaient passé* dan* celle proTince par-

devant le bailli el quatre homme» de fief pour le» fiel», el pardevant

le majeur et quatre échevin» de la ablation de* Tond» pour le*

maintenue».

A rroue* ou Foesci, droit seigneurial que levait le seigneur quand

•c* Taaaaux Tendaient , en détail ou en grot , du vin ou toute autre

boisson. Ce droit est venu de ce que primiliTemeol le» icigneun

haut» el moyen* justicier» devaient faire vérifier la qoahté de toute*

le* boissons destinée» à cire débitée* dan» leur teigneurie, et le*

afforer, c'esKt-dire en déterminer le prix de vente. Ce droit, d'abord

perçu d'une manière variable , fut réglé par le* coutumes de Mon»

,

pour le Hainaul, de la manière suivante : d'un kar de Tin, quatre lot»;

d une kareite, deux lot*, et d'un bnuiin de cerroiae, quatre loU.

Arvucac* (en latin affocagium). Droit qu'avaient le* particulier*

»ppel< » xuotjert de prendre du* le* terre* d'autrui le bois nécessaire

a leur chauffage. Ce mol vient de focus , foyer. Le droit d'affouage

«tl encore uiité dan» un grand nombre de commune* de l'arroadis-

lemeni d'Aveioe*, où 3 cet généralement désigné sous la nom du

droit de (mjolagt, de fuwett (prononcez fouit). Noua en avon* parlé

au sujet «TObrcchics, de atousuers , de Trélon , etc. L'affouage élaU

pin* ou menu considérable, suivant U quantité d'habitant» do la

commune qui le |iui*édait el l'importance de 1a foret. Le» officier»

de» eau» et forêt» faisaient la délivrance de» affouage» dan» le* boi»

de l'Eut.

Allât i. Le» aliéna ou francs aiatts , comme on diaait dan» le

llaioaul , étaient de* patrirooioe* libre* dont le» détenteur» n'étaient

astreints à aucun service, a aucune prestation féodale. Ce nom vient

de» root» allemand» ail et orf, qui signifient toute propriété. L'alleu

était un immeuble qui ne reconnaissait aucun maure, qui cuit

exempt de toute rajélion, qui éuil de droit patrimonial au meilleur

lilrc, aux meilleure» condition». Contrairement au choit commun, le

franc aDeu était, dan» le Hainaul
, sujet au relief, el le relief se pas-

tait devant deux ailoftiers. Ce patrimoine s'y réglait comme un fiel

en matière de vente , de retrait , de disposition a cause de mort cl

de nouvelle charge de rente. (Voir ce que nous disons des francs

alleux dans notre Introduction.)

A»onTiM»v.arr. Sorte de faveur que le* souverains accordaient

par lettre* patente» aux église» el communauté» religieuses, de po**é-

der de* fief» et héritage» a perpétuité. Ce» patente» éuienl appelée»

lettres d'amortissement, l'oe uxe par chaque amortissement fut éta-

blie par saint Louit, et l'on appelait amortir, payer celle taxe, per-

mettre aui gens de mainmorte de posséder des immeuble*. Les ab-

baye* éuienl dans la catégorie des mainmorubles, c'eal-a-dirc qu'elle»

n'avaient nullement le droit d'aliéner leur» domaine». U en est en-

core aujourd'hui de même de» couvent» , hôpitaux , communauté*

,

qui n'ont que l'usufruit de leur» biens , le droit de disposer du fond»

appartenant à l'Eut. (Voir ce que nous disons de diff. renU actes d'a-

mortittemeot el des gens de mainmorte aux page» 4, ISS, 136, 139.)

Ai atlas ou Atiasim (du bas latin avoena, acJitfna, aibanagiiim

,

habiunl d'origine étrangère). Le droit Xaubaine, fouMiutté ou

d'aubtnage, était un droit par lequel un étranger qui abandonnait la

terre de ton seigneur payait au baron dan» la terre duquel il allait

une certaine somme, et par lequel , «il ne lui préuil pas serment de

fidélité , celui-ci devenait l'héritier de ses biens. Le* babiunU de»

Pays-Bas et ceux du royaume de Francs: furent recipivqoemeol af-

franchis du droit d'aubaine par asile d'un accord de Charles-Quint

el de François 1", de l'année 15S6 , ratifié par la paix do Cambrai

foi», quelle que fut leur origine , à ne pouvoir lester , h ne pouvoir

obtenir collation de bénéfices eli ne pouvoir recueillir que la moitié

de* meuble* «t acquêts de leur père défunt, l'autre moitié apparte-

nant au seigneur, etc., etc.

Ait sa.. Pendant long-temps on désigna sous le nom d'outW, d'ou-

tetage , les revenu* de l'église , el spécialement le* dîmes ecclésiasti-

ques. Autel el église furent d'abord synonyme* ; mai* a partir du xu*

siècle on appela rglise le» dimes et le* autre» produite fixe*, el autel.

le* oublions et le casucl que les laïque* laissent ordinairement aux

desservante du culle.

Avxti M Di.M*»asaj«T. V. Fief.

Avoua». Espèce de bail ou tutelle, (onction el charge d'avoué

,

protection. Droit que le* vassaux dotaient a leur seigneur, par lequel

ils l'avouaient et le reconnaissaient pour protecteur (du latin advo-

eatia). Vassaux ou homme» daiouerie sont des expressions a peu

prés identique».

Le» avoués ou advovés {advocati}, appelé» en certains lieux ef-

dames ou aïoyrri, éuienl le» patrons du temporel de* abbaye», des
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ville* «mi communautés, et dental le» défendre a b guerre, en

champ do* aussi Lien qu'en justice. De la le mot avocat. C'étaient,

pour la plupart , de puissants seigneur*, a qui , par reconnaissance

,

let éubtistemcnlt dool il» étaient Ici patron» cédaient une |»rlioo de

leura revenu» on bénéfices. Dam la prévolé de Maubeoge, comme
non* l'avon» vu , le* avoué» avaient généralement la titre* part da

produit dea boit de> édite* ou communauté* qu'il» éuient chargé*

de protéger.

B*»ut<. Droit qu'arait le seigneur d'obliger le» tujets de »a t*i-

tncurie a moudre dan» «on mooiin , à cuire dan» ton (our, etc. Le

droit de banalité pouvait l'acquérir par la simple possession , quelle

i fût , et il ne pouvait se preterire par le» sujet* contre le *d-

r. Le» fovrt banaux, ou a fat , étaient assez répandu» dan» le

,
»oil qu'il* ; luttent établi* par de* tochimej (sociétés ou as-

aoebtiont), toit qu'il» le fraient par de* aeignean. Le règlement le

pin* curieux de ne* contrée* touchant ce» four» eal celui qui a été

«trait de* Couloaae» de fat ville et comté de Seboug. En France, le*

boulanger» , le* noble*, le* eedétiastiques, le* collège*, le* roooastè-

re» et le* hôpitaux, éuienl exempts du droit de four banal.

Bmawu. Droit qu'avaient le» souverains , et qudqucfois le* sei-

gneurs haut-justiciers , de recueillir la succession de* blrards mort*

md* héritier» légitime* et aana avoir disposé de leur* bien* par leria-

meot ou aotreroenL

Bnown ou Boa Docanrr. Ce*t ainri qu'on appelle dan* plusieurs

commune» de l'arrondissement rTAvesnes le» feux du premier diman-

che de carême ou ceux qui «ont allumé* dan* l'espoir d'attirer le*

protection* du Ciel *ur le* fruit* de la terre. K T»isniéres-en-Thié-

racbe , il y a une coutume par laqoelle, le dimanche tutdit, le* en-

fant* allument ce* feux dan* let verger* et t'en vont avec de* bran-

don» satané* frapper le pied de* arbre* fruitier», en répétant a haute

Cette coutume te répète en «Traire* lieux avee diverse» variante».

Dan* certain* endroit*, par exemple, on a l'habitude de placer une
hottede paille enflammée dam le» branebe» de» arbre» fruitier*. Ce ne
peut être la, aswrèmenl, avec le* feux de la SlJeaa, qu'unmie do b
coutume d'origine tndetque {ntid-fir) dont nout avons parlé a la p. xi

de notre Introduction. Le» mou bthovrdi, behordrit, bohordeii, boit-

hour, viennent du bas latin beherdikm, et signifient combat, courte

de lance, parce qu'au jour du Béhourdi avaient lieu de* joute*, de»

combat» récréatif*. On a appelé ausri ce jour-U le dimanche de*

Brandon», parce qu'on y allumait det feux. Ainti e»t-il connu a Ljou
et dan* une foule de province*. En Lorraine, il est désigné «ou* le

nom de jour de* Xtcro, des Valmtint. Dan* beaucoup de villages de

l'ancienne prévôté de Maubeuge, on l'appelle ri Feurtuz, c'ett-a-

dire le feu heureux.On a prétendu que cet feux éuient d'importation

s, ei qu'il* provenaient de l'usage d'allumer du feu «or faute!

aux calendes de mars. D'autre* lui assignent une origine

toute différente. (Voir, a ce *njet, les Fttet civiU* tt nligùnuet, les

itaje» aneient et traferne* du tUparttmmt du Nord, par M»» Oé-

Boracaoïsri. Le droit de bourgeoisie était lu jouissance des privi-

lèges accordé» aux habitant» de* ville». Il découlait ipécUtentenl de

l'affranebittcniLnt. Il renfermait toute* le* cooséquences de la corn-

S et associait celui qui 1 obtenait i 11 partidpalioo de km» le»

.Tout «erfou maiatooruble p<privilège* accorue* a m (

acquérir le droit de bourgeoisie el était leou pour franc ou libre par

suite d'une année d'habitation dan* un Ueu érigé en communauté,

et prenait part k toute» le* autre* franchise*. Le droit de bourgeoisie

tonifiait aussi la redevance annuelle dont let bourgeois étaient char-

ges pour prit de leur» privilèges.

Ces*. Le cent, dont il est touveol question dan* no* Btchercket

,

était une redevance annuelle , foncière, seigneuriale et perpétuelle

,

dont un héritage était chargé enver» le teigneur du 6ef ou franc alleu

dont cet héritage relevait. Dan» le Usinant celui qui exploitait cet

héritage el en payait la redevance était appelé eenritr. H y avait

le eent reeNeVaob et le rena portoblt
,
lequel devait être offert ait

«eisneor a certain jour, à peine d'encourir l'amende prononcée pur

la Coutume. Dan* le* communes de la prévôté de Mauln-uge, lesjours

ordinaire* «le paiement des cens portable» éuient à la Saint-Jean et

a la Saint-Ssolve : de là le nom de etvu Saint-Jtan et i

dont nous avons parié en plusieurs endroit* de notre livre.

OnAurut. V. Trrraae.

Cntarucc. Le droit de dutnpiage était le droit qu'on

de bisser pâturer sur le* champ*. On dit <

laisser champirr le* mouton* je

article* LoueroU et Barimoon.

Ca»rcu.t castmle. On appelait i

érigeaient «Uns leur* châteaux , avec dispense de févèque diocésain

pour y célébrer foliée divin. Parlai* un dis pela in «pécbl résidant

dan* la maison même du «eigneur était chargé de le» desservir. U
est question de ces sortes de chapelle» aui pages S, 12, 55, 947,

951, 96.

Ciurlets. Criaient les mesures de grstn que prenaient les meu-

nier* pour droit de moulure. Ce mot était synonyme de boisseau du

meunier. (Voir p. 156, 137.)

CULumOx, de tollatio. Droit OU action de conférer un bénéfice

vacant. Le* cotlaleur* étaient ceux qui donnaient de* bénéfices el y
pourvoyaient. Le* abbayes du tuinaut éuient collatriccs de b plu-

part de» cures de celle province. Cependant, le plus souvent, elles

n'avaient que b collation du bénéfice, et non l'ordination du bénéfi-

cier, droit troi appartenait a l'évèque diocésain, patron ou yWsrMu-

tatr dan* beaucoup de cas. Il en était de même de* laïque* et des

abbayes de femmes, qui n'avaient que b collation pure et simple.

r.onvxc. Travail gratuit, que le* vassaux d'une seigneurie devaient

au «rigueur pour l'exploitation de te» propriété* rurale». On distin-

guait deux lorte* de corvée* : les riella, qui éuient la condition de

b cession d'un fonds, d'une chose; et les perumnrllrs, qui étaient lo

pris prétendu d'un affranchissement. Les habitants d'un lieu étaient

corvéables a merci et k volonté. Cependant, parfois , le nombre de*

corvée* futdéterminé, et le plu* souvent fixé à 19 paran. U en était ainti

dan* le Hainaul. Lesvassaux, en satisfaisant aux corvées, étaient, a b ri-

gueur, tenu* <le se nourrir et de nourrir leurs chevaux ou boeuf* d'at-

telage. Ils pouvaient être employé* hors de teur territoire,
]

qu ils ne lussent pas obliges de découcher. C'est ainsi crue le i

un arrêt du parlement de Flandre le 1 4 mai i 778, en faveur du comte

«TEgrnool contre le* habiunts de La Longneville, pré» Bavai. (Guyot,

Rrpert. de jurisp,, t. v, p. 109.)

let*,
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le» Mérovingien» cl Ici Carolingien*, cl, plus tard, à de «m pie» fer-

mes. De là le* court Saint-Pitrre d'Hautmont el SaimU-Aldegond»

avons souvent parles Le mol tour! oo <nr( vient do cel-

tique. Il signifie, dan* ton net» propre , raseerablcmenl , réunion de

personnes ou de chose». C'est pourquoi il fut applique autri bien a

d'animaux. De ce mol aonl venus ceux de sort , cohort, eoAorlat,

cIki l«t Romains, cl de cartes, cbci les Espagnols. Selon Ducange el

Eccsrd, une court était composée de plusieurs maisons, dont la prin-

cipale t'appelait sale ou maison salique.De U sont venu» le» non» de

Conrtolre el d'une foule de commune» de la Picardie , du Cambré»!*

el de I'Atum», par exemple : Rainbeaucourt, Ilonnecourt, Goodecowl,

Raucourt, Ottricourl, Pecqueocourl . qui lignifient.- court» de Raim-

baud , de Bunnoo , de Condtbaud , courts tur un terrain rocailleux,

. de l'est, de U pêcherie, etc.

Gocbtii.. Le courlil comprenait , avec une petite quantité de terre

d'environ un bonnier , une maison de peu d'importance , ordinaire-

ment conttruilc en torcUi» : de là létymologie du mol, lequel est

composé de court , habitation , et de ttf, torchis. Quand la maison

eesta d'exister, le terrain n'en retint pas moins le nom de courlil.

Ce nom etl encore appliqué dans le» village» du Usinant à un grand

nombre de verger».

(Vwst, OcsTiscx», CMTnnrr (de cvsrut, (rai», dépens). Le* loyaux

coût» étaient ton! ce que l'acquéreur était tenu de paver outre le

prix principal de l'acquisition.

Coma, mot qui vient du. tudesque eof , cottage , signifiant chau-

mière. L'homme eofwr «lait celui qui teaail une coterU ou terre

roturière de laquelle ne pouvait dépendre un Oef. La eoterit, appelée

aussi héritas* vilain, vilain fief, ttrrt eoHin, était tenue » cens ou

à renie. De la le eeru entier ou iwwu. (V. Roturier et Vilain.}

Cot-nas. Slot qui vient du nom de culture, donné h un champ

cultivé de Ji boDoicrs (la superficie du mante arable). Oo l'appelait

aussi charrue, parce que cette quantité de lerre était nécessaire pour

l'entretien d'une charrue pendant un an. Il est question de la culture

el de la charrue dominicale dan» un capilolaire de Cliarle» le Chauve,

rté par Balaie. Alor» die» n'étaient encore composée* que de

i labourable». Mai» dan* la tuile , U parait que la charrue el la

culture lurent pofléct s 36 bonnier* à la toile en j comprenant le»

pré* el le* Uoi», Le» eouUurtt ou Couture* sont fort répandues dans

le» village» de la prévôté de Maubetige. Nous en avons cité quelque*

une* aux article» Bouuois, Obrtekiet, Beaufort.

Dibe , Dixm oo Dtsax. Oo ne sait comment la diiue fui établie

dans k* Uainaut. Tout ce qu'on sait, c'est qu'elle n'y était pas envi-

sagée comme un précepte de droit divin , puisque la coutume en au-

torisait la pretcripliou, chose ioouie partout ailleurs, el qu'elle laissait

dé|>«ndre de l'usage, si la dlmc détail se lever avant ou apr«a le

v. U \ avait dans celle province deux sortes de dîmes : les

i, qui se percevaient sur letgrot fruil», Idt que le blé, le seigle,

I orge, l'avoine, etc.; le* menuet, qui se levaient tur Ici Iruilt, tur Ici

légume» , sur le* agneaux, poulaille», etc. Le» dlmc» y étaient, comme

ailleurs, dite* : anciennei, quand elles se percevaient sur 1rs terres

cullitêcs depuis long-tempt; novaltt, quand elle» se percevaient tur

de» lerre» cultivées depuis peu ; ecclrtiattiquttt, quand elles étaient

perçue! par des ecclésiastiques h cause de leur ministère tpiriluel
;

profanée ou inféodétt, qoand filet étaient possédée* à titre de fief.

De droit commun, le» dunes d« tous le» fruil» que produisait le terri-

en le» avait destinée* a ceux qui étaient charge* de U conduite de*

âme» ; mai» cette règle souffrait un grand nombre <fexception*.

Dan* le Uainaut, la dlmc te prélevait tur le terrain même où croit'

latent le* produits, parus dtmeitr assermenté. Quand un desservant

éuil nommé a une cure, il était tenu d'opter entre le» revenu» fixe*

de celle cure el une fortion congrue qui était de 300 florin* pour

un cure, el de 100 pour un vicaire. Celle portion congrue éuil a la

charge de* gros décimatcur». Quand le desserrant optait pour le» re-

venu» fixe» , el que ceux-ci n'atteignaient point une valeur égale a

celle de la portion congrue, les g rot dscimateurc étaient tenu» de

leur paver le turplu» en argent. Le» gros décimaleors pouvaient te

décharger de la portion congrue en abandonnant aux, curé» toute» le*

dune» de la paroisse. 0» étaient tenu», au besoin, de leur fournir,

aio*i qu'à leur» vicaire*, un logement convenable et d'y faire toute»

le» réparation* nécessaire*. Ceux qui avaient la collation d'une cure

étaient obligé* d'entretenir le chœur de l'église paroissiale, quand

bien même ils n'avaient aucune part en U dune, sauf recourt contre

ecnx qui la prélevaient. Lea paroissien» étaient charges de l'entretien

de U nef, du clocher et de» muraille, du cimetière. (Voir, au sujet de»

dîmes dans notre contrée, la ,

par Ouatées.)

Djknt ne •Kcnasotsce. Droit prélevé tur le i

laines marchandises. Nous en parlons à l'article Collent.

Douztnt ou DcctsauGM. Droit du douzième denier qui se pré*

levait sur le* vin* qu'on vendait. On appelai»

Titi*, l'officier préposé pour la levée de ce droit.

Dcn-JUsies. La joue Je» Dur-Mcncs était généralement le i

jour de la ducaste dant les village* de oo* contrée». On rappelait

ainsi parce qu'en ce jour oo promenait dans la commune, sur uo âne et

placé le visage ver. la queue, un homme barbouillé de noir et habillé

d'une manière bitarre. C'était le plus souvent uo veuf qui t'était re-

marié. D'autres fois, c'était uo mari dont U femme portait lo haut de

chausses, ou bien ledernier marié de l'année, ou bien encore c'étaient

do» époux surpris en llagranl délit d'adultère. Cet usage, peu en har-

monie avec no» munir» actuelle», tend à disparaître de jour en jour.

La Batte-Loi cl le iWoimenl-jMarwjru: , noire» usage» de l'arrondis-

sement d'Avcwcs, avaient à peu pré» le même but que rinttilution

de» Dur-Menés ; il» en différaient en oe que, au heu de s'exercer le

dernier jour de la ducaste , ces institution» eharivarique» fonction-

naient lorsque l'ooration s'en préseolail. Il oe demeure plu» guère

du RégimeotJlanant que l'habitude de ebarivariser les étranger, ai-

tet qui viennent prendre letnme dans une commune el qui relusent

d'accepter des tanneurs, c'est-à-dire de payer leur bien-venue. Celte

t est celle qui montre le plu» de persistance A te conserver

ni d'Avesne».

Enu-tkM. Droit payé pour l'extraction du charbon. (V. Efau-

get, p. IM.)

foTiuuu V. Ittue.

qui était attenant à une habitation. Synonyme de pourprit, et quel-

quefois de clôture.
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Cuuua. Dant le flainani français , l'etcalro toit une moooaie de

compte valant 7 «oui 6 denier» tournoi», ou 6 palan de 15 denier»

chacun. 3 escalins valaient 15 .ou», et 15 etcalio», 4 litre* 10 ao«ia.

(Ce mal te rend en allemand putchUling, et «a anglais par aeW-

««,.)

&t»ixmk. Mot ayoooyme de <

marche public , lien où l'on Tendait le* marchandise* : d'où i

étaler, exposer en Tente au marché.

Emeut (!'} ou Emmilakk était le droit qu'on parait pour étaler.

foire,

Faon. V. BU».

Febme. Cétait autrefois le nom donné aux manne», parce que, la

i qu'on appelait fttmt tit , et par syncope férié» : d'où une infi-

nité d'endroit» du non de la Ftrté. Aujourd'hui le mol ferme e»t gé-

éralement appliqué a toute exploitation agricole un peu importante.

Toutefois, dan» le langage de no* contrée», il ae rend le plu» aourent

par celui de eense.

Fmuii, Droit de •"approprier dan» le» boit , pour «on usage ei

d'une manière déterminée, le» feuille* de certain* arbre». Noua en

parloo» à l'article FnUlehayeU».

Fier. Roua aront parié de» fief» dant notre Introduction , de leur

origine , et en combien de catégorie* principale» on le» divisait tout

le rapport de leur hiérarchie. Sou» d'autre* rapport*, on le» divisait

en fiefi terrieur, de revenu», de maitrti, de» office», de dignité; en

fief» noble», ruraux, retfreinf», limple» , e/Aicopoux, etc. Le»

faine» fief* étaient tenu* de» personne* noble* et franche* de race.

du Lefef
dominant était celui à qui ou devait foi et hommage. Le fief ler-

vemt était celui qui relevait d'un autre fief. Tout vassal qui en-

trait en poateaaion d'un fief était tenu d'en faire acte de foi et

hommage à ton tusemin , c'ett-à-dire a celui dont le Gef

était mourant. Cet acte t'appelait faire relief, et il devait être

renouTdé a chaque muutioo. Daot le Batoaul , le* geot de

porter la foi et hommage de» fief» qui leur appartenaient. Le vassal

devait y faire la foi et hommage h son seigneur, la tète nue, sam épe-

ron» ni épée , et le genou en terre. La cérémonie pouvait avoir lieu

,

au gré du suzerain , n'importe dant quelque localité de la province

que ce fût. Le droit de relief, appelé eambretage, y consistait en 39

paurs tournoi*. Le vassal, ayant fait la foi et hommage , devait four-

nir un acte d'ami et un oVWmirement de ion fief dan» un délai de

quarante jours. Faute par lui de relever ton fief ou de bailler ton

aveu et dénombrement dans le délai prescrit, le suzerain était en

droit de M saisir du fief el de le retenir jusqu'à l'accomplissement

de* formalité* voulue». Cet acte était appelé saine féodale. Dan* le

principe, le* vassaux ne pouvaient aliéner leur* fiefs ; mais plu* lard

on leur laissa cette liberté, sous condition que le* seigneur» perce-

vraient la cinquième partie du prix de la vente (quint denier}. Si les

acheteur» s'obligeaient de payer eux-meme* le» droit* i

alors il était dû, en outre, le requint, qui <

quint denier. Ce» droit» que perceyaient le» seigneurs étaient appelés

foda et tentes el il* l'exerçaient pour plusieurs autres sortes de no-

tation». Quand le aeigneur dominant acquérait le Gef servant ou

rbérilage de maintenue de »on tenancier, cela s'appelait en faire le

retrait féodal. L'effet de cette réunion était de rendre féodales et

honimagécs, et comme faisant parti** du tief auquel elle» étaient incor-

porée», le* choses centive* el roturière» réunie» ao nef. Le fief ser-

vant ne faisait plut alors qu'un même corps de fief avec le fief <

nant et n'en pouvait être séparé que par le* voie* de <

permise» par la coutume. Le démembrement, appelé éctieiement de

fief, ne pouvait avoir lieu sans le con»

Tout vassal qui attaquait ton i

ou ae* bien*, tombait en commue, cest-a-dire encourait la confisca-

tion de son tief- l)e son cote, m le sciçncur olfeirMit grn-Tcmcnl ton

vassal , il perdait son droit d'hommage , el le vassal relevait aon fief

Fumas. Lieu public, grand chemin, marché. Tout individu qui

faisait le moindre empiétement aur uti flegard était tenu a un droit de

chemina et lieux public» étaient la propriété du seigneur. U avait le

droit d'y faire de* plantation»; cela rentrait encore dans le droit de

flegard, autrement dit planty.

Floiuh. Le florin était une monnaie autrefois fort eu usage «I dont

le nom venait, selon le» on», de la Qeur qui y était empreinte , et

selon les autres, de la \ille de Florence, où Ton frappa celte monnaie

pour la première fois en 1*50. 0 y en avait de différentes valeur*

,

selon le* contrée*. Le florin de Lille valait 20 palan, ou 40 gros, ou 90

sous tournois.

Foi et Homi.cc. V. Fief.

Foc» nsxu.. V. Banalité.

Gin (de gUttm:. Droit de logement cl de nourriture ches le vassal,

el par extension droit qu'avaient certain» grandi dignitaire» ecclé-

siastiques ou autre», de faire contribuer aux dépenses do leur séjour

le» habitants d'une ville subordonnée 4 leur juridiction. Ce droit,

appelé auiai )>oursoing et soigny, est trè» aocien. tl en est question

dans Vinehant, t. », p. 78. L'exercice en fut souvent réclamé par-

devaol le parlement de Flandre par de» seigneun qui le regardaient

comme un de leun privilège*. Quand l'usage en était bien

le parlement donnait gain de cause aux i

de ce droit aux page* 15, 49, 167.

Glajdëe. Droit de mettre les porcs dant le* bois pour manger le»

gland» et l'engraisser de celle nourriture. Ce droit dépendait de»

seigneur». Nous en avons parlé aux article* Froidrhopelle . Boite»

el Ohain. L'autorisation de laisser vaguer les porc* dans le* boit de

l'Etat dépend aujourd'hui de l'administration de* eaux el forêt».

Hoti* {hotpitei ), manant», censitaires, tenant», sujet» d'un sei-

gneur féodal : de la le nom d'Aortiaf» donné a leurs demeure* et

au droit qui »e percevait mr le» maison* concédées à cens .— V. (

On appelait issue le droit de lod» et vente* du au seigneur.

Ce terme e*t ordinairement joint avec celui d'entrée. lune ëiaii pro-

prement le délaissement fait par le vendeur; enfrée, la poeaeaaioa

prise par l'acheteur , et oa a donné ce* nom* aux droit* qui ae

payaient pour cette mutation. Dant la prevoté de Maubeuge, le»

droits d'iasue le plu* en usage étaient : l'issue de Lutyne» et l ùrur
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du Phïeh. T. p. 32, 43, 66, etc. Le droit tfirtoe était aussi i

sur le» vint cl autre* marchandises qu'on transportait ailleurs. Il se

disait également de» revenu», renie», produiu det terre».

Mtici. Sou* ne parierons ici que de la justice seigneuriale , dont

il cil souvent question dan» cet ouvrage. On trouTcra quelque* ren-

«cigneœcnls »or le» juridiction* prévôtale et éebevinale k l'article

en haute, moyenne et basse. La haute justice était la juridiction d'an

seigneur dont le juge connaissait de toute» le» affaire» civile» et cri-

minelle*, excepté des cas royaux ou privdtaux, qui étaient : le» cri-

me» de sacrilège avec effraction , de lèse-majesté , de rébellion a la

force publique, de fausse monnaie, d'hérésie , de rapt , de port d'ar-

me* défendue», etc., etc. La moyennejustice était la juridiction d'un

seigneur dont le juge connaissait de toute* cause» réelle» ,
personnel-

le* et mille» , et de» droit* et devoir* du» au «eigneur, avec pouvoir

de condamner le» sujets en l'amende portée par la Coutume, etc. La

baise justice , qu'on appelait aussi en quelque» endroit»justice fon-

cière ou censuelle, connaissait de» droits dus au seigneurs, tel* que

cens et rentes, et de l'amende du cen» non payé, exhibition de con-

trat», lodt et vente». Elle conn»is*ait aussi do toutes matière» person-

nelle* entre lessojcis du seigneur, et de toute» matières de police

dont l'amende était de peu d'importance. Les baillis et prévôt* , le»

Wmmc! de fief et le* écbevins, étaient chargés , chacun pour ce qui

W concernait , d'administrer ce» trois sortes de justice* au nom du

seigneur , lequel , a cause de se» droit» de juridiction , était dit sei-

gneur haut-justicier. Pendant long-temps, les seigneurs haut-jusli-

cier* do llainaut jugèrent sans appel toute* sorte* de cause» crimi-

nelle* lorsqu'il j avait absence de partie civile. Louis MY est le pre-

mier qui soumit ce» jugement* a b révision du parlement de Tour-

nai. Le» seigneur» haut-joslicier» de celle province pouvaient, comme

ailleurs, faire appliquer b question, avec ou sans réserve de preuve*.

Les châtiment* qu'il* avaient droit d'inQigcr étaient te tupplicc de b
corde, de b roue et du feu, le» galère* et le bannissement a perpé-

tuité ou a temps, l'amende honorable, l'amende pécuniaire, et le car-

can. Leur droit de haute justice était indiqué par une fourche pati-

bubire qui avait deux piliers. Ils avaient , comme partout ailleurs, le

droit d'ériger des piloris avec bannière armoriée, cl, contrairement

i de Cambrai , de Douai et de Lille , où la confiscation

i n'était pas admise , il* avaient le droit de saisir le* meuble*

et une année de* revenus immobilier* des assassins cl de leur» com-

plice* contumace». (Au sujet des droit* de haute , moyenne et basse

justice dan* b prévoté de Maubcugc, voyez Ohrechiet, et la eluric

relative a cet endroit dan* no* Pièce* justificative*.

)

LivbXk ni Ttasr. Mesure agraire, l'oe /irre> de terre était autant

de terre qu'il en bllait pour produire un revenu de b valeur d'une

livre. Avoir «,000 livrées de terre, c'était posséder 2,000 livres de

revenu foncier par an.

Maille. Petite monnaie de cuivre, ne valant qu'un demi-denier, et

qui équivalait a l'obole. Il y avait de* mailles parisit et de* maillet

tvumois. Il y en avait aussi en or et en argent ; mai* ce n'est pas

celles-là dont noua parions dans do* Recherches et d'où est venu le

proverbe : N'avoir ni ton ni maille. Ce mot vient du latin mallca-

iou eot-

. Fief tenum
héritage roturier.

mainferme.

ni, c'est-a-dire tout ce qui n'était pas fief, tout

féodale était b que le sei-

gneur du fief dominant faisait du fief mouvant de lui, pour début de

foi et hommage non rendus, et de droit» et devoirs non payés et non

remplis. Maituasist et mainprise, c'était b saisie et le i

mainlevée, c'était la cessation de la saisie et du séquestre.

Maltotc. On appelait ainsi les impôt* établis sans autorité

Ce nom s'appliquait aussi a toute espèce d'exaction et i

Majmclz ou Makaule, c'esl-a-dire habitable. Une i

était celle qui riait propre à b résidence d'un ménage.

Muse, Masagc, AIjuumk, Metz. Nous avons parlé du maose a la page

47 de no* Recherches. A ce que nou* y avons dit nos» ajouterons

qu'au x« siècle les mante» devinrent différents quant aux redevance*

et corvée* qui y étaient attachée* et quant a leur importance. Ils fu-

rent aussi abandonné* sous le rapport de l'habitation, et dénaturés sous

celui de» terre», qui furent divisées et morcelées. Il y eut de» (

manses, de* vieux manses ou mantes royaux, des oVmi-i

etc. Le* manses réduit* a leur seule habitation, comme ceux qui s'ac-

crurent des dépouilles de leur* voisins, continuèrent a porter ce nom;

en sorte que toute ferme , toute maison particulière , avec ou sans

terre* , fut appelée morue ou mastaoe. On donna aussi au maose,

dan* le llainaut et province* adjacentes , le nom de manoirs et de

met:. Il y en avait de deux sortes : l'un amazé , l'autre non amaic.

Le premier était on terrain bali ou propre a l'être ; le second, dit an-

cien mets, était un vrai manse ou une partie de roansc qui, étant en

pleine campagne et n'aboutissant a aucun chemin, n'était point sus-

ceptible de bâtiment*. De ce* différentes dénomination» sont venu*

,

comme non* l'avons dit a l'article Boussois, les noms de* <

de Grand-Metz, Mclx-en-Couturc, et ceux de BeaumcU,.

Manage, Mesnil. Le mot mavue ou tnciwe fut aussi employé pour dé-

signer le revenu d'un prébt , d'un abbé , d'une communauté ; de la

trot, sorte* de menscs . VipiscopaU, {'abbatiale et la conventuelle.

Massaiit. Trésorier de* deniers d'une ville. Gardien de la masse du

trésor on massarderie. (En bas latin, maatn-iW.)

MtiUEca um. V. Mainmorte.

MtsiU, Sakc, Braïax cl Lassos, c'est-à-dire querelle, blessure,

injure et vol. [vous avons parlé de ce* cas de la justice féodale aux

articles Obnchies, Erchin, Aymerits et Rerelles. On appelait, dans

la prévôté de Maubeoge, l'amende perçue pour blessure, sang de

tissant* sols, et celle qui était perçue pour vol était désignée sous

le nom de larron tout nu. (Voir dan* no* Pièce* justificative* b

charte reblive a Obrcchie».)

Messies. Personne préposée a la garde de* moissons, à la police

de* moissonneur*. En paloi* des environs de Maubcuge
, garde

mMcA'nasx. Le» me*»icr» {clientes camporum) sont cités pour la pre-

mière fois dan* b charte du comte Baudouin qui institua la paix de

Valenciennes, en 1114.

Mocus msal. V. Banalité.

MoitTEMAia, Mah»o«te ou Pi'issaMe aoitTE. Reste de l'ancien escla-

vage. Tous le* serf* étaieot dit* gens do mainmorte, ils ne pouvaient

rien posséder en propre, et après leur mort le seigneur s'emparait de

Le droit de mainmorte n'existait déjà plu* a

36
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i H 91 . N<mb non» dit qu'il fut aboli pat Jean d'Avesne*

en 1 895 dam tous tel domaines, et que bientôt il en Tut ainsi dan» ceux

delà plupart dea seigneur»du llaioaul. On lui substitua généralement,

comme redevaoce commémoralive, le rfroi» de meilleur eatel. Par

ce droit, quand un chef de famille raainmortablc venait à mourir, le

seigneur avait droit au plu* beau meuble ou catel qui se trouvait dan»

sa maison. Quand il n'y avait pas de meuble, on coupait la main

droite du défunt et on la présentait cérémonieusement au seigneur

pour marquer que ton sujet ne le servirait plus. Celui-ci avait même

le droit de la faire clouer sur le cercueil. De la est venu, assurc-t-on,

le nom de mainmorte. Mais il est certain que ce nom existait déjà

avant l'établissement du droit de meilleur ealcl, «qu'il n'a pas d'autre

origine que celle que nous lui avoua donnée en commençant. Ce

qui restait du droit de meilleur catei dan* le Hainaut fut ceJe, en

1626, par le roi d'Espagne au comte d'Egmonl, à raison de 115,000

livre*. Ce dernier et ses successeurs n'en retirèrent jamais plus de

3,000 par an jusqu'à Louis XVI, qui abolit ce droit féodal dans le

Itainaut français. A Maubeuge, le cbapUre des clianoioesacs, qui avait

la moitié des meilleur* caleU de la ville, conserva son droit jusqu'en

1789. Il se réduisait alors à peu de chose : du Si juin I78S à pareil

jour 1789, vingt-six personne* seulement pavèrent ce droit, et il ne

s'éleva en totalité qu'à 68 livre* 18 sol» Hainaut.

Mocvakc. T. Staeraimté.

Movswrt jutTica. V. Juttie* et l'article Prévôté de Maubeug*.

(Ht (t CllaVACCWt. Oo appelait ainsi le service militaire dû par les

\a»aux à leur seigneur en raison des terre* qu'Us pojscJjienl. En

France, on devait l'oat et ebevauebie de 16 à 60 an*. Les nouveaux

marié*, le* femme* , le* meuniers et le» boulanger* , en étaient

exempts ; du moin» c'e*l ce que statuèrent un Capilulaire de Cbarle-

magne pour lea premier*, et le* ÉlMUtement* de saint Louis |>our

le* autre*. Il tant remarquer que ort et cAetviucAte ne signifiaient

pa* tout à tait la même cbo*e. L'ort (Aotli*; signifiait l'aide ou le ac-

court que le* sujets ou vastaoi devaient fournir au souverain pen-

dant la guerre publique, et la ebevauebie (eavaieata) s'entendait du

concours que Ton devait prêter à son suzerain dans toute expédition

particulière. L'un était, en on mot, pour défendre le pay», et l'autre,

le seigneur.

Paksac*, Paxaick, Pavage. On* ou rente qu'on payait au seigneur

d'un domiinc pour le droit de faire paitre le* cochon* «ou* le* ebénes

de »ea foréu; de ponts; en bu latin, panttyium , patnayium. V.

Glandé*.

PatatoH. Droit de pâturage dan* le* bois , et souvent pris comme

»ynonyo>e du droit d* glandé*.

Psacaoci. On appelait x«reA<m, dam ta prévolé de Maubeuge, toulc

société, association ou entreprise collective , faite dans un but quel-

conque, et droit de parekan, parchoine, le droit perçu par le Mi-

nier, c'était avoir sa part, sa portion, dans le* fruits de l'entreprise,

dan» nn partage.

Pata» (en ba» latin, paforut). Monnaie fictive ou de compte
, qui

valait 15 denier* tournoi» ; il en fallait 10 pour un florin de 15 «oit.

Ce mot était fort usité dan» le» villages de la prévôté de Maubeuge.

Pavkcuiat, Patioxicx. V. Collation-

PiAirrr. V. Flegard.

(eu latin, potiticum, polypticum). C'était un rejùlrec-u

• inscrivaient le* litre* et revenus des établissements religieux. Ce mot

figure dans Ualdéric, l. t, ch. 53, p. 8<>.

Poesauirite. Enceinte, ressort. Dan» la ville nourcAai'nl» (TObre-

cbic», c'csl-â-dirc dan» toute l'étendue du territoire, dan» le ressort

de sa juridiction.

Pfinnoise. V. Cft#.

Pkimft. Non» avons parlé à l'article Obrechies de ce droit, qui n'é-

tait rien autre qu'une variété du droit de retraite, rachat ou retrait,

et nous avons fait connaître dans quelle circonstance particulitre il

«exerçait.

Qcivr, Dim-Qnrr, RtgnsT. V. Fief.

Ranimai*. Une rente rèdimible était une rente (achetable, de n-

dimer*, s'exempter, s'affranchir d'une redevance.

Rtuxr. V. Fief.

Rutïs. Les rente» (rtditut; «onl en général le profit que rend loiu

le» an* quelque fond* de terre ou quelque somme d'argent. Autrefois,

il y avait le* rente* inféodées, c csl-à-dire qui étaient assignées wr

de» fief* emportant foi au seigneur féodal; le* rentes sécAr*. qui ne

devaient aucun service au seigneur ; les rentes eneaitinée*, qui étaient

assignée* sur des fond* en roture ; le* rente» roturière*, c'est-à-dire

non inféodées. Le ebampart, le vinage, le cens, le «ureens , étaient

de» rente* féodale*. Parmi le» rente*, le* une* te payaient en argent,

le* nuire» en prestation ou en nature. Le» rente» en nature, soit qu'on

les exigeât seules, soit qu'on le* exigeai comme supplément de* renie»

en argent, étaient fort répandue» dan» le Hainaut. Elle» *c composait*!

le plut nuvcnl d'un ou de plusieurs muidt de blé , d'orge ou d'avoiat,

Je chapons, etc.

Rxqcaix, DaotT ac Reochtt. T. Fief.

Piestoat. Le droit de rutort, dont nous parlons i l'article Buriençwi

o'est rien autre qu'une variété du droit de retour, par laquelle le

seigneur féodal reprenait le fief de «on vassal quand celui-ci était

mon «an» héritier» de la ligne par laquelle le fief était entré dans h

Rxtaait. V. Fief.

RcvEimoii*. C'est probablement le droit de revenions , retien on

ren'xiéme , qui était paye au seigneur par l'acquéreur qui avait peu

le paiement de* lods à sa charge.

Riwako. Mot qui vienl de l'allemand «ard, gardien, et qui signifie,

selon le* lieux, administrateur, officier municipal , aurveillant-juré-

Lo droit de rtward do* porc* dont nous parlons à l'article Barten-

fou n'est rien autre que le droit de glandé*.

RonaiEs. (nstuariaur, rotuuxior). Ce mol s'entendait généralement

de tout individu qui n'était pas noble. Mat» dans ton sens pn>|«re , «

n'en applicable qu'à ceux qui possédaient des héritage* convr».

mainferme* ou finement* , avec charge d'en payer le cens au sei-

gneur féodal. Cotte classe d'homme*, qu'on appelait aussi rttaini, dr

ce qu'ils habitaient les villa et le* villi* , ferme* ou villages , tenait lr

nom de roturier de ce que, se livrant à l'agriculture, elle était occu-

pée à rompre la glèbe avec le rouleau ou rouloir (en latin , ro'ufs*

Bits, ou Risx, Rut» (en latin, rietti*}. Terre en friche et iiuulu-,

qui servait de pâturage aux bestiaux
;
synonyme Je trieu, Noos aton»

parlé, à la page li:>, du rie* de r'orest
, près Uaulinonl. C'était
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"

frefois une grande étendue de landes , qui se trouvait auprès de la-

dite ferme. Le ruisseau de Wargnorie» , dont nous avons parlé au
page» 108 cl 11! , y avait »a source, et c'est de celte circonstance

,

tans donte , qu'est venu son nom. War, comme nous l'avons dit a

l'article Bomtoii, signifiant jurfour, le ruisseau de Wargnorie» ne

peut que signifier eau du surtour du rit*. On appelait «usai fâ-

che» le* terrains en friche. Tl est à remarquer que ce nom , donne

aujourd'hui, dans certain* villages de la prévôté de Maubeuge, à un

grand nombre de plaine* , ne devrait être appliqué qu'a celle» qui

ont été long-temps en friebe, ou, pour parler comme dans le pays , à

l'étal de tris. — V. Watligniee-

de quelque saint, qui s'asacrvissaient a une égli*e, a un monastère,

et se dévouaient a son service. Nous avons parlé , dans notre Intro-

duction, aui article* Anderluu cl Dimont, de ces acte* d'asservisse-

ment, qui furent fréquents dans le Hainaul. Le* sainleur* jouissaient

de quelques privilège» sur les serfs ordinaires et ne pouvaient deve-

nir serfs de corps. Une charte de 1178, provenant de l'abbaye de

Sainl-Gbislain , donne des détails curieux sur les cérémonies usitée*

lorsqu'une personne libre se déclarait serre de fégliae. Celto charte

dit que t Marie de Rcbaii , «'étant rachetée de* maint de Daniel do

Tendegies , el ayant satisfait pour ce rachat dans une crypte a Chie-

vres , en présence de cinq nobles chevaliers , son ancien patron et

toute sa famille, levant les maint, l'asservirent a Dieu, à la bienheu-

reuse Vierge Marie , et a saint Ghislain, a charge pour elle, ton mari

et leur parenté, de paver loua le* ans le cens capital de 9 denier*, ce-

lui de 6 denier* a leur mariage , et a leur décès 1S denier», comme

mortemaio. s Pour cette cérémonie, ladite Marie deatebaix suspen-

dit à ton cou la ceinture de peau de cerf d'an de» seigneurs présent*,

et un de* religieux de Saint-Gbislsin, faisant de se* main* un autel

,

la reçut au nom de l'abbé de «on monastère; puis, ayant pri» une

chandelle, il «communia tous ceui qui contreviendraienta la donation.

Saisit rtosALc. V. Fief,

SsevutUT ou Sxuvunu , droit de protection payé par le vassal.

Droit que faisaient payer le* seigneur* pour l'etilrelien de» mur* d«

leur* ville* ou de leur* châteaux.

Sxxr. Mot qui vient du blin serctu , esclave , cl qui fut générale-

ment employé pour désigner les personne» privée* des droits ordi-

naires de 1 homme libre. Nous avons dit plut liant en quoi consistait

le servage. C'était un esclavage mitigé, où l'homme, malgré sa servi-

tude, conservait son existence civile et religieuse, et l'inviolabilité de

ta vie. A l'exemple de l'esclavage , il y avait deux sortes de serfs :

ceux qui étaient issus de la catégorie des colons ou esclave» ruraux

de la législation romaine, et qu'on appelait serfs de mainmorte , et

ceux qui avaient remplacé les anciens esclaves domestiques, et qu'on

appelait terf» de corsa ou de possrtuite. Oui-ci étaient serfs indé-

pendamment des héritage» qu'ils cultivaient, et leur seigneur, en cas

de luile , pouvait le* revendiquer en tout lieu. Nous avons fait men-

tion a l'article Roweroy de ce droit de poursuite , et il est probable

que les valet» dit» geugoiu , dont nous avons parlé à la page 155

,

étaient des serCs de corps soumis a ce droit. On devenail serf par

convention , par domicile annuel dans un lieu mainmortable , par le

paiement que Ton faisait a un seigneur de* droits de mainmorte.

Toute femme libre qui se mariait avec un «erf tombait par U en ser-

dan* l'état de eléricature sans l'autorisation de leur seigneur ; 3* ne

pouvaient vendre ou aliéner leurs héritages mainmortable» qu'aux

gen» de leur condition qui se trouvaient dans U même seigneurie

qu'eux ; il* ne pouvaient pareillement disposer de leurs héritages pro-

pres cl de leur» meubles par testament sans le eonsenlement du sei-

gneur; et ds ne succédaient tes ans aux outres que torsqu ils demeu-

raient ensemble, en communauté de biens, a la manière de fomm»

niers de la Bourgogne, si nombreux autrefois ; il* ne pouvaient

,

enfin , invoquer aucune prescription pour sortir de leur état. Le*

serfs, qo'on appelait aussi homme» de posât» ou de poetté {de poin-

tas, puissance), sont désignés sou» le nom de partauln dan» la charte

par laquelle Jean II d'.ivesnes transforma, en 1X90, en faveur de*

habitants des Eslinnes el lieux environnant*, le droit de mortemam

en celui de meilleur calcl.

Stavtcc b'H(bitsre. On entendait parr^moU le* *w*tew foncier»,

r/esl-a-dire certaine* charges imposées a un Tonds. Il y avait aussi

le servir* de corps ,
obligation que le vassal devait remplir en per-

sonne. La taille el la corvée étaient dite» : servie» haineux.

Prennes ou Sxksxaci. V. Gîte.

Sczkiuih, SczxsumtTE. On appelait «uxiraîn tout seigneur féodal

de qui relevait un feudataire quelconque, et tu^rainefé le droit de

patronage qu'il exerçait. Ce mot est synonyme décelai de mouvance.

Tsiui. Taille ou assise, ainsi s'appelait aairefois tout impôt ex-

traordinaire mis par le» seigneurs sur leurs vassaux, et dont les com-

munes ne purent s'affranchir qu'au moyen d'un abonnement fixe. Ce

nom de taille vient de ce que le» paysans, ne sachant pas lire, mar-

quaient leur* recette* ou leur* paiement» sur une taille de bois. Il y

avait la taille personnelle, qui atteignait toute personne laillable, «
la taille rtelte, qui ne concernait que les immeubles, qu'ils fussent

de nature noble ou roturière. La taille personnelle n'existait point

dans le IlainauL II n'y avait primitivement que la taille réelle et de*

taxes sur le* bestiaux, les liquides , le* cheminée», etc. La taille réelle

ou foncière s'appelait le vingtième. C'était le vingtième du revenu.

Personne n'en était exempt. 11 n'en était pas de même de l'impôt sur

le* cheminée*, qui avait été établi en 1635 pour fournir à l'étape de*

troupe*, et que le» ecclésiastique* et les nobles ne payaient pas. Caci-

ques une* de ce» taxe* avaient été établi» sous l'administration

espagnole. Elle* se percevaient au profit de» Etat» de la province,

qui, en compensation, accordaient au souverain on subside appelé

ayaV, plus ou moins fort, selon le* besoin». Le* Etat* étaient chargés

la réparation des places fortes, etc.; et, quand leur» revenus ne suffi-

saient pa», il* avaient recourt aux emprunt». L'administration fran-

çaise apporta dans le Baioaut un nouvel impôt, le droit de capitation,

ou cote personnelle, proportionnelle au revenu. Toutefois, elle pré-

serva set babiunU de la taxe ou gabelle sur le sel raffiné. Quant au

tel cris, on l'y proscrivit, attendu quron craignait d'en voir passer en

fraude dans le Soissonnais et la Picardie, où la gabelle était établie.

1697.) La taille Sainl-Rémy était une redevaoce féodale que payaient

le* paysans de certaines localités du Bainaul à leur seigneur, à cause

de* terres qu'ils labouraient. Elle était de 3 sol* par bonoier, payables

à la Saiiit-Rémy : de là le nom qu'on loi donnait.
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avait de prendre, I

i a cette redevance. La quotité de ce droit se réglait, à dé-

faut de titre, par l'usage et la possession. Elle n'était, du reste,, pa*

. Dana quelque» endroits de la prévôté de Maubeuge, par

on prêterait 9 gerbe* du 100. Daoa d'autres, c'était 8, 10,

11, et quelquefois 13. La dune et le terrage étant dea droits à peu

prés analogues, de la vint qu'on appela souvent grande dlme la quo-

tité de 8 gerbes du 100, dont 3 pour la dltne ecclésiastique , et S

pour le seigneur, à titre de terrage. Le terrage s'appelait aussi droit

de ebampart, de campi pars, part du champ. Nous avons vu. aux pages

74 et 347, qu'il s'est maintenu jusqu'aujourd'hui, sous forme de re-

devance, daoa deux communes dea environ» de Maubeuge : Asseyent

Tosuïc. Le tonlieu , tonniu ou tonniaux , en latin telontum , en

anglais toU, était un impôt que l'on payait pour le passage des mar-

Vax». Ce mot, daoa nos notices, est employé pour commune.

la période mérovingienne , le nom de villa était appliqué à

de villages , mime à une Terme (Vojcx riUeri-sire-Ni-

La LmguevilU, Williet, etc.), ma

villes dans le sens que nous lui donnons aujourd'hui. Du temps de

Louis le Débonnaire, le mot villa désignait une grande réunion d'ha-

bitants, une ville non murée; celles (Tune moindre importance s'ap-

pelaient villuta; un hameau, villare (villers) ; une petite ferme, vsf-

lette. Le nom de ville est donné a plusieurs sillages de l'ancienne

prévoté de Maubeuge dans un grand nombre de titres de la période

féodale. Depuis celte époque , et surtout a partir du x»i« siècle , ce

proprement, el par suite de prétentions que la vanité locale seule a

pu faire naître, qu'on donna le nom de ville i de simples villages

dan* de* actes des xm* et xvur» siècles.

Vum*. V. Roturier.

Visses. Le droit de vinage ou icinage était, dans La prévôté de

Maubeuge, un péage qui se percevait au profit du seigneur féodal,

r d'un pool, soit en passant d'un lieu i un autre, soit

m* un chemin qui traversait le* terre* de b>i-
, Il ne faut pas, toutefois, confondre ce droit avec celui qu'on

payait sur les vins, et qui était aussi appelé vinagt.

Vac. nous avons vu aux page* 67 el 253 ce qu'on entendait par ce

mot, qui n'était qu'une variation de l'expression «ail, dont nous

•von* parlé a l'article Waller,. Dan* le* villages de la Thiéracbc et

de* environs de Laudrec.es, le vou ou citadelle rurale |'|

On appelait géncraleme

dans lo Uainaut, les vaincs pi

étaient entourée* de fossés
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LISTE DES COMMUNES DÉCRITES

DANS LES RECHERCHES HISTORIQUES SUR MAUBEUGE, SON CANTON, SON ANCIENNE PREVOTE, ETC.

Aibcs.

Anderlues.

Assevent.

Athis.

Aulnoye.

Aymeries.

Cachant
Baives.

Barbencon.

Baudigoies.

Bavai.

Bavissiaux.

BcauforL

Beaurepaire.

Beaurieux.

Berelles.

Bersillies-l'Abbaye.

Bersillies-tez-Mairieux.

Beltignies.

Bellrechies.

Heu^nies.

Bords de la Trouille.

Bousignies.

Boussières.

Boossois.

Cerfontaine.

Choisies.

Clerfayis.

Colleret.

Coursolre.

Croix.

Oaœousies.

Dimechaux.
Dimont
Dourlers.

Eccles.

F.claibes.

Ecaélin.

Klesmes.

Klouges.

Kppe-Sauvage.
Krchin.

Pacm. Paou. PACH.

liiS Erquelinnes. 53 Moustiers. 252
128 Feiçnies. 2M Neuf-Mesnil. 261

23 Felui. m Obrechies. 81
137 Fcmère-la-Grande. 25 Odes. 22
lMi Ferrière-la-Pelite. 7S Ohain. 251
146- Flaumoot. 118 Ostergnies. Ê4
247 Flequières. 152 Peissant

îhl Floursies. 255 Quévy-le-Grand. 8 f

248 Floyon. 255 Quévy-le-Pelit 8^
112 Fontaine. 104, 105. 106. Quïévelon. 62
112 Froidchapelle. 136. Bainsart. 251
\iï Givry. 58/ Recquignies. 62
•13 Glageon. 255 Bocq. ÙA

258 (;ogntes-Chauss6e. II
e Bousies. il

248 Crand-Reng. 46, 48 Rouveroy. 52
2M Grandrieux. 135 Saint-Aubin. 262

25 Guesoain. 132 Saint-Rémy-Chausséc

.

il C il

22 Hallut. UJfi Sainl-Remy-mal-Bati.

a Harbigoies. 128 Sebourg. 12iS

138 Hargnies. m Semousies. 253
122 Harmignies. m Senzeilles. 253
35 Haulmont 115 Sivry. 135

2M Havay. il-. Solre-le-Chàieao. 253
122 Hestrud. 257 Solre-Saint-Géry. I3.r>

58 Houdain. 151 Solre-sur-Sambre. 55

un Jhy. 11 Solrinncs. — L>J

83. m ieumoat 52 Stnîpy. 122
25Û La Longueville. 252 Thieu. 122

114 Levai. 251 Thirimont. 255
251 Lez-Fontaine. 251 Trélon. 255

41 Liessies. 251 Yaucelles. 135
83 Limont 125 Yendegies-au-Bois. 135
21 Louvignies. m Verchin. 128

21 Louvroil. 124 Vieux-Mesnil. 251
252 Mairieux. 11 Villenoy. Llû
253 Malzy. 155 Villers-sire-Nicole. 25
25 Marnent. Yieux-Reng. 45

252 Mauneuge. 1M Virelles. 135
12 Maurage. 122 Wallers. 267

128i Mignault 158 Wattignies. 83
253 Monceau-Saint-Waast 2M Willies.m MorKignics-Saint-Christopbe. 252
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LISTE DES 150 PREMIERS SOUSCRIPTEURS.

MM.
Adam d'Aobers, * Douai, 6 exemplaires.

Adam, négociant a Cambroo (Belgique).

Alavoine, instituteur communal a La Loo-
guevillc.

Anciau (Eloi), a

.

Aothoine, prop. à I

aies du dcp. du Nord.
' a Maubeuge.

Autier-Nouillel , a Paru.

AiaraLre (J.-B.), propriélaire a Aveines.
Bac rt, garde du génie a Maubeuz
Ba.l, rentier, premier .schevio à i

Ccrj.

Bastien, capitaine eo retraite a Maubeuge.
Baurin , instituteur communal a Solre-sur-

Sambre , 3 exemplaire*.

Bayarl
(
Adc.!|4ie ) , commiataire-priieur i

Maubèoge.
Bayarl (Nicolas), rentier k Maubeuge.
Bâtard- Mallet, rentier k Maubeuge.
Berlaimoni (Zépbjrin), propriétaire et maire

à Maroilles.

Bibliothèque publique de Douai.

Bouchelel de Beauraio, propriétaire k Ven-
degfe*-au-Bois.

Bouchelet de Neuville, propriét. k Douai.

rk.iûSu^Ruperl), notaire i !

Boulet , notaire i Douai.

Bracq , curé a Beaufort.

Brcnchaio, clerc d'huissier, a Boussois.

Bully, propriétaire a Fcrrure-la-Graod*.

Bulluu, propriétaire k Obrrrbie*.

Cornove (Juin), propriétaire au Bal-Lieu.

Carpentier, intendant de la maison de Croi

,

an Roulx.
Charles (Antoine), iKmrgmeMre a Gîvry.

Chevalier (le) de Kniff de Goolfaeul, 3 ex.

Colin, propriétaire à Maubeuge.
CoJn'ioo (Victor) , négociant k Hanbcttge.

Courtln, instituteur contai, h Beaufort.

Couture (Jules), a Damoiuies, 2 exempl.

Crame, notaire a Solre-sur-Sambre.

Cnénol, propriétaire k Maubeuge.

Daadoy-NaiUiard , manufacturier k Mau-

beuge.

àU
De Bouaies, vicomte de Rouveroy, 5 ex.

Debarveng, propr. k Vieux-Reog.

Deharvengt, juge de paix k Mon».

Dehavet, brasseur a Ferriére-la-Gr*nde.

DeUtlre, instituteur k Havay.

Dvihaye, instituteur communal à Jeumool.

De Mauraige, propriétaire à Douxies.

, notaire k Dourien.

, propriétaire a Recquigtiiea.

(tdouard), avocat à Cambrai.

(Wl.afocatiDoaai.lOcc.

MM.
Dcsscnis-Devrrchin, k Bavai.

De Warelles (Théodore), propriét. a Mont.

Douey (Constant), à Joumonl.

Duquauquier (Valére), fabricant à Grand*
Reng.

Du«arl, médecin a Mavay.

Du Sartcl de Carondelet, k Potcllcs.

Duvivier, a Louvroil.

Eslirone. rentier à Naubeuge.
Ernoite, Blaleur k Douai.

Faaaiau, propriétaire k Rouveroy.

Famille, prop. k Boussoi*.

Favarcq (Farnèsr) , négociant a Lille ,2 ex.

Fercol, maitre menuisier a Maubeuge.

Fiével (Augjirtr). propriét. à Lou»roU^

Fournicr, rreev. de» douanes. ni.

François (Désiré), prop. a Fi

Frère, instituteur coaun. k I

Gasc, sous-préfet k Avetnes.

Citait propriétaire k Elcsinc*.

Gillon, marchand à Feroo.

Gotidrl (Eugène), 4 ViUers-sire-Hieole.

Gossuin, propriét. k Ferriere-4a-Pelile, S ex.

Goillain, propriét. a Berellei.

Guilmart, licencié en droit k 1

Cravex, pharmanieo à Naubeuge.

Balbrecq, propriét. a Givry.

Ilalbrecq, propriét. a Solre-sur-Sambre.

Halgrin, mareb. vannier à Maubeuge, ï ex.

Uannequart, avocat k Mon*,

lla/nrd, maire k Beogniet.

Hoirie, juge de paix k Naubeuge.

Ruart, instituteur coam. à Fcignics ,îti.
Jsomain, propriét. k Rousics.

Jean, pharmacien à LUle.

*eoot, tanneur k Naubeuge.

Judas, chirurgien en chef de l'hôpital mili-

taire de Naubeuge.
Julien-Baudet, marchand k

Julien, propriét. et brasseur a

Lahlté, rentier à Naubeuge

Lalout, directeur du
Sulpice , Paris.

Lamendin lils, bi

Laurent (Désiré),

d'Elouges, 2 exemplaires.

Lebeau, docteur en médecine a

Leblan, propriélaire k Peissaiil.

Leclercq (Désiré), k Jeumunt.

I.eroropte (Valéry), mail redhôlel a Avesnes.

Legrand-Laliroe, rentier k Maubeuge.

Legro*, entrepreneur du gai a Naubeuge.

Lemaire (Pierre), propriétaire » Bellignies.

Lequime , maître de carrière à Narpcnt.

, secrétaire de la justice de paix de

MM.
Levecqua et Préseau, iaprimeurs à Kaa-

beuge, 10 exemplaires.

Loiff (NDs), directrices des postes k Nau-

beuge, 2 exemplaires.

Lotleau (veuve), k Gugr»i'4-CUaus»ec.

Lolleau Gis, k La Longuevitle.

Locq (Benoit), négociant au Havre, 2 ex.

Habille, vétérinaire à Ccrfonlaine.

Mairie (la) de Naubeuge, 2 exemplaires.

Ma n frai ,
propriétaire k Elesuic*.

Marchant, sénateur k Paris, 4 exemplair».

Marcbaot-Deaorgnies, négoe. k Lille, in.

Margot, capitaine d'artillerie a Toulou*.

Mardis \W-Ur Nédoncbcl. k Dourlers, in.

Martel , clerc d'avoué k Avesrte*.

Maxel (Louis), chef d'escadron d*élaUnajor.

Mébaus, huissier i Berlaimont.

Meunier (Valéry),ancien sous-préfet, à Par».

Michaux, secrétaire de la sous-préfecture

dTAvesoes.

Mon nier (Arsène), brasseur à Beaufort.

Monier, pharmacien k Maubeuge.

Ouverlaux, notaire k Maubeuge.

Lwnc , secre

Maubeuge
Leveeque (IEmile),

vesnes.

Petit, instituteur corn, à Cognies-Chsuisêe.

Picquery (Victor), avocat k Paris.

Pillol, conseiller à la cour de Douai.

Placard, instituteur communal a Harpcat-

Poulet, curé de Goenies-Cbaussée.

Ramboux, uilleur h Maubeuge.

ault (Adolphe), président du Irtbuaat

oommerce de Cbarleville.

Kenau» (Adolphe) ,
propriélaire

»J

Hautuiont.

Renon ,
propriétaire à Ostergnics.

Riche, artiste k Paris.

Riche, brasseur k Jeumont.

Sergent, instituteur k Naubeuge.

Sinez (Casimir), k Narpeot.

Spick, maître d'hôtel à Maubeuge.

Tailliar, conseiller k la cour de Douai ,
cor-

respondant de l'Institut.

Tellier, huissier k Maulieuge.

Vandamme , secrétaire de la

Quesuoy.
Vicomte (le) Cossée de Maulde , k

Saint-Amand.

VincentrPauliau, mareb. de t

beuge.

Vi'alrand (Jules), propriét. k Maubeuge.

Walrand, notaire» Maubeuge.

Wario, capitaine de douauea k Maubeaf-

Wuillot père, k Louvroil.

\S uilîot fils, id.
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ADDITIONS ET ERRATA.

Page xn de l'Introduction, a la 5» ligne du 4»
|

mai» au lieu de : Notliman*.

P. S, I" colonne, t" I. du *• parag., lien: 1090 au lieu de 1 1190.

P. 6, 1" col., S* I. du 3» parag., mettes: ayant contre ton habi-

tude au lieu de : axant contre l'habitude.

P. 43, à l'article Peinant, 9* parag,, 2* I., méfies. 1030, au lieu

de: 1180.

P. 36, 1" col., a la «0* I. du 1" para*., au lieu de: apparaltsent

différentes sorte* de borraginée» aaaex rarei, menez: apparaissent la

belladone et le lilhospermum.

P. 64, dernière ligue du sommaire, mtttez: le van, a* lieu de:

le veau.

P. 65. 1« col., 1« parag., 3» L de la note, mette! . quitemblait,

au lieu de: qu'il temblail.

P. 77, S* col., à la tuile du l" parag., ajoutez ce* mot* : Ce mal-

heur n'est pai le seul de ce genre qui «oit arrive il Perrière. On a

conservé dan» le village le souvenir d'une exploiion causée par im-
prudence quelque* années avant 89 , daoa la salle de la manufacture

d'arme* où te chargeaient le* arme» qu'on voulait éprouver. Celte

explosion tua et mutila horriblemeol plu* de vingt personnes, parmi

lesquelles te trouvait le directeur même de la manufacture , H. Da-

rd- Cette catastrophe est connue a Ferrière tous le nom de Mal-
heur de iVnreure.

P. 97, 3* note de la 1» col., 15* 1., meUe*. ctUulc, au lieu de :

P. 1 10, 1« col., 2* parag., a la 2« L, an lieu de : te retourner ver*

la maiion de Dieu , mettez : te loumor.

P. 113, à la note de la 1" col., 6* I., metm - vteu», au lieu de :

vieut.

P. 1 16, 8» note de la S* col., au lieu de : reiigionù, mettez .- rtli-

giotii.

P. «4, 1" col., S» parag., Il» 1., mettes : établissement* de main-

morte, au lieu de : monastères de mainmorte.

P. 133, 1" col., mettes Flauraont dan* la litle de* communes qui

te rattachaient à l'abbaye dUaulmont.

P. 126. a la Gn du 1« parag. de la 3» col., mettez aelon la tradi-

tion, la Sabloonière fut le théâtre d'un bien trille accident. Une cha-

noioesae qui t'en revenait un jour d'Uaulmoot , et panait detant

celle profonde carrière, y fut précipitée avec ta voiture par ton che-

val effrayé et y périt dan* le* caui , avec ton cocher, ton laquai* cl

te* compagne*.

P. 134,

1

n col. , 15* ligne de la note, ajoutez que la chaste do

sainte Aldcgoodc t'avançait précédée de deux homme* portant un
cierge colossal dit chandelle sainte Aldegonde , de 6 chars chargé*

d'enfant* et de bourgeois représentant divers lujctt de la sic de la

sainte. On voyait, aussi, anciennement, dans le cortège, uo aigle

énorme dressé à ce sujet, image de celui dont la ville avait surmonté

te* armoiries , et un géant , immense mannequin semblable a tou*

ceux qui figuraient autrefois dans le» procession* des villes flamande*.

P. 143. 2« col., 18* I., au lieu de : position séculière qu'elles avait

prise, mettez: qu'elle* avaient prise.

P. 146, 1» col., dernière ligne de la note, au lieu de: théâtre

tout de rencontre-» el de danses profane*, mette: : le théâtre: de tant

Je rencontres et de dan*r» profane».

P. 147, 3e col., fin du 2« parag., mettez : abbettes de Maubeuge el

de Uhisleoghien , au lieu de: abbeasesde Maubeuge el Gliislenghieu.

P. 151, avant-dernière ligne du I" parag. de la 1 R col-, au lieu

de : vers le sud-est, eu face du plateau de La Paliie, mettez: a l'etl,

en face du plateau de La Falixc.

P. 154, 1 la note de la 2* colonne, mettez tout simplement: iroi»

courtiers jurés ou agents chargés, au nom de l'attociation, des ventes

et acltal».

P. 138, à la suite du paragraphe relatif aux fortiGcatwo* de Mau-

: celle note : Voici, d'après un litre reposant aux archi-

qui fut faite

et héritages en-

tes communales de Maubeuge, le résumé de

par les entrepreneurs Badj et Douart des

très dans les fortifications de la ville :

Rue de la |>orte d'Avctncs, pour

— de Mon*.

— de Binche

— de Salmoncampt

— de la Pecquerie

— de Froidmonl et de la Croix

— de Saint-Martin et de la

GÎ.34C

13,397

14,933

15,343

3,901

11,033

14,753

84,000

66.737

Total. 187,743 flor., i

naie de France , 339,878 liv.

P. 163, 2« col., 3» parag., 1" ligne, mettez outre* au tingulier.

P. 165, à la tin de la 2« note de la 3« colonne , ajouter : la mé-

Hettrandye la plus broyante el le* détonations d'armes à feu *'y mê-

laient au chant de* psaume*. A coté des nombreuse* coofrériet <Tar-

cltert accourue» de loctet part*, de* confrère* du Saint-Sang en man-

teau écarlalc el jouant leur* représentation» allégorique*, apparaissait

encore le gtant de la procession Sainle-Aldcgondc.

P. 172, dernière note do la 2« col., au lieu de: pitte», mefiet:

mille*.

P. 174, 2* col-, 17* I-, au lieu de : chanoinestes de Saint-Quentin,

mette:.- chanoine» de Saint -Quentin; — même page, à la note, au

lieu d'allégorie* poétique*, mettez: allégories mythologique*.

P. 175 , a la noie de U 3' col., avant-dernière ligne , au lieu da :

Lannoy, Clermonl-Tonnerrc , mettez: Rodoan, Du Roux.

P. 184. 1™ col., 4*1., ou lieu de : deux Ecossais fixé* depuis

quelque temps, mettez : deux soldais do régiment Royal-ficottai* , en

garnison dant cette ville.

P. 193, 2" col., 7* ligne, au lieu de : redoute du Luxembourg, si-

tuée au Ponl-Allanl, mettez : celle delà Pare***, située a l'embran-

cJtemenl des route» de Mon» et de Valencienoct.

P. 196, avant -dernière ligne de l avant-dernier paragraphe de La

2« col., au lieu de : solidité et épaitteor peu ordinaire , mettez •

peu ordinaire*.

P. 199, 1" col., 3» I. du 2* parag., mettez, occupa en force toute*

les position* au lieu de : fut co force.

P. 200, 2« I. de la note de la 1" col., mettez Jomtni, au lieu de:

Janijni.

P. 301, 3* col.. 2" parag., 14" I., au lieu de - Duquesnoy, formant

l'aile droite , mette:, fluquesuoy, à t'aile droite.
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- 28i, -
P. 205, 1" coL, 4» parag., 11» I., le verbe m trouve doit être au

pluriel.

P. 205, in col., 2e parag., 3* 1., au lieu do: »e disposât, mettsi:
se disposait.

P. 207, 1™ entonne, avant-dernière ligne du 2* parag., répète*

la préposition a avant Bouaaièrcs , Bâchant et BcrlaimonL

P. 209, 2* parag., tn coL, 11* ligne, au lieu de : 6,000 chevaux,

mette* : 8,000 hommes.

P. 217, 1" col., 16* l., mettes : affirmer leur* convictions, au lieu

de : affermir leur* conviction*.

P. 223, 1" col,, IV 1. , au lieu de : soutenait k vingt lieue* de u
capitale, mettes : soutenait au ccrur de «on empire.

P. 225 , 1 la fia de la note , mettes: plutôt que de résigner leur*

fonction* au heu de : plutôt que résigner.

P. 229, 3» ligne du sommaire, mettes: général ReiDe.au lieu de:

P. 230, 1» col., 34» I., mettes : Attila, au Ueu de : Atilla.

P. 231, 1" col., 18 1., mettes : de* moindre* détails de combat, au
lieu : des moindre* détails du combat;—même page, à la 2* col., en

parlant de Deladriére, ajoute aux mots : s'était obstiné à combattre

encore, ceux-ci : dans les rangs des grenadiers de la garde à obérai,

dont il faisait partie.

P. 241, au bas de la 1™ col., an lieu de: Caermicbef , mettes:

Cacrnicheff.

P. 24», 1» col., 5» 1. du 2» parag. à la phrase : le duc d'Angoulèmc

passa par celle ville et ; inspecta la place , ajoutes tes mots: comme
l'avait (ait le duc de Berrv en 1814. Ce dernier n'y avait pas été

heureux dans ses expressions , parait-il , des paroles...

P. 244, a la 4* ligne de la note, mettes : feoderie, au lieu de : fonderie

.

P. 246, article Aulnoye, au lieu de: Pigoalelli et Ogmoiu, mettes .-

Pignatelli et F-gmont.

P. 248, à U fin du 1" parag. de l'article Bartenfon, au lieu de*

mou : fauchage, abatage de bois, mettes : ou corvées de chevaux,

bras et charrues, en droit* de voierie, planlia par tous chemin*, warli-

sais et flegard.

P. 252 , dernier parag. de la 2" col., méfies: xvu» siècle , au lieu

de: xv».

P. 262, 1™ col., 2» ligne, au lieu de : ras», mette, champ.

P. 263, 2» col., 5* 1. , mettes : Solre-Ie-Chateau , qu'on a souvent

appelé Sor, Soire, tirerait-il la première partie de son aeus....
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